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ORDRE DE RENVOI.
Chambre des Communes,

Jeudi, 19 février 1830.
Résolu,—Qu’un comité spécial composé do 

MM. Dawson,
Robinson,
Geoffrion,
DcCosmos,
Brecken,
Royal,
Trow,
Mousseau,
Caron,
McDonald (Cap-Breton), et 
Weldon,

soit nommé pour s’enquérir et faire rapport à cette Chambre de toutes les matières se 
rattachant aux limites entre la province de l’Ontario et les territoires non constitués 
du Canada, avec pouvoir d’envoyer quérir personnes et papiers, et que le quorum du 
dit comité soit de cinq membres.

Certifié,
A. PATRICK, 

Greffier de la Chambre.

Lundi, 1er mars 1880.
Ordonné,—Qu’il soit permis au dit comité d’employer un sténographe pour écrire 

les témoignages entendus par le dit comité.
Certifié,

A. PATRICK, 
Greffier de la Chambre.

Mercredi, 10 mars 1880.
Ordonné,—Que messieurs Ross (Middlesex) et Ouimet soient ajoutés au dit comité.

Certifié, A. PATRICK,
Greffier dz la Chambre.
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RAPPORT,

Le comité spécial nommé par cette honorable Chambre pour s’enquérir de toutes 
les matières se rattachant aux limites entre la province do l’Ontario et les territoires 
non constitués du Canada, a l’honneur de soumettre son

PEEMIER RAPPORT.

En tant que les autres devoirs parlementaires de ses membres l’ont permis, 
votre comité a étudié avec soin les matières qui lui étaient soumises, et quoique le 
sujet soit très vaste et qu’il exige beaucoup de recherches historiques et do considéra
tion, il croit que les documents, qu'il soumet avec le présent, ainsi que les témoignages 
qu’il a été capable d’obtenir, serviront à transmettre à cette honorable Chambre une 
somme considérable de renseignements précieux qui n’ont pas, jusqu’à présent, été 
connus on général.

Les témoins suivants ont été interrogés, savoir:—
1. Le lieutenant-colonel J. S. Dennis, sous-ministre de l’Intérieur, ci-devant 

arpenteur-général.
2. Al. Lindsay Russell, arpenteur-général.
3. L’honorable David Mills, Al. P.
4. L’honorable D. A. Smith, AI. P., ci-devant gouverneur des territoires de 

l’honorable compagnie de la Baie d’Hudson.
5. Lo professeur Robert Bell, de la commission géologique.
6. L’honorable F. G. Johnson, juge de la cour Supérieure do Québec, autrefois 

Recorder de la terre de Rupert et gouverneur de l’Assiniboia.
7. Thomas Hodgins, C. R., conseil de l’Ontario.
8. L’honorable T. K. Ramsay, juge de la cour du Banc de la Reine, Québec.
9. L’honorable J. D. Armour, juge de la cour du Banc de la Reine, Ontario.

10. M. W. Alurdoch, ingénieur civil.
11. M. P. L. Morin, du département des terres de la couronne Québec.
12. L’honorable William McDougall, C. B.
13. Al. William McD. Dawson, de Trois-Rivières, autrefois surintendant des bois 

et forêts, pour les provinces unies.
En étudiant cette question il est nécessaire d’avoir en vue l’Acte 14 Geo. III, ch3 

83, communément connu sous le titre d’Acte de Québec, 1774*; l’Acte 31 Geo. Ill 
en. 31 appelé l’Acte constitutionnel 1791f ; l’Acte 43 Geo III, ch. 138 étendant la juri
diction des cours canadiennes aux territoires indiens (voir appendice) ainsi que les 
autres actes et commissions, traités et instructions aux gouverneurs, qu’on trouvera 
à la suite selon leur date de la p. 13 à la p. 27 de la preuve ou dans l’appendice.

En référant à la preuve, on verra que, à l’égard des limites ouest et nord de 
l’Ontario, le juge Ramsay de là cour du Banc de la Reine de Québec et le juge Jonhson 
de la cour Supérieure do Québec soutiennent que le prolongement d’une ligne tirée 
franc nord du point de jonction de l’Ohio et du Mississipi forme la ligne de démarca
tion occidentale, et la hauteur des terres ou ligne do faite du bassin du St.-Laurent la. 
limite septcnti ionalc. Lo juge Armour penche à croire que la hauteur dos terres

* Page 15 dt-s témoignages.
t Page 18 dt-s témoignages.
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, . • rmales mais il dit au sujet delàforme les limites tant occidentales que sep e de’Bainhavdt, “ Il n’y a pas de
décision de la cour du Banc do la Reine dans ' •_ - m9 prononcer comme juge,
cloute là-dessus, c’est une décision bien claire, c s j 
je me croirais tenu do la suivre.” .

La décision dont il parle est conçue en ces ci. •

Vendredi, 29 mai 1818. . . en 6,en rappor-
“ Le juge on chef Sewell.—La cour est distmetement . J|ojrje défense doit 

“ tant aussi bien àl’Actede 1791 qu’à celui de 17 «L 9 P autres buts, celui de 17<4 
“ tomber. Quel était l’objet de chacun de ces actes . créée en 1763. Celui de
“ était pour agrandir la province do Québec, qui avjCÜS provinces qui por- 
“ 1791 était pour séparer ou diviser la province de lue .Canada et pour rendre 
“ feraient respectivement le nom de Haut Canada c , ‘ respectivement une
“ chacune d’elles indépendante de l’autre, on leurdonnan < ' nrovinces, la même
“législature, mais conservant toujours entre ou dans , . "q cot acte? Quel est
“ étendue de pays que contenait l’ancienne province, j . v l’Acte de 1874-", et 
“son objet, son objet avoué? De rappeler certaines' ^“"^conaeil do la 
“ quelle est la partie rappelée ? C est la paitie qu cela? Eh bien,
“ province de Québec ; et quelle est la raison apportée p nlaisir de diviser
“ que Sa Majesté a signifié que c’était sa volonté royale et son bon phnsn

sa province de Québec. Soutenir que c’était son ™ ^.^0^raire aux
“ limites des provinces fussent étendues par sa feep ’ nt L ne puis admettre
“ plus simples principes du sens commun , et, 1. " 4 . ’ •^ voici : Le roi
“ cette prétention. L’histoire do l’Acte de 1791 n eat pas ct ü
“ signifie au parlement sa royale ® ■ 1 ,xhco changement en accordant un
“ s’adresse à la législature pour quelle p 1 rdonte un acte pourvoyant au

do l’autorité d, cet -Ce,

tion entre le Haut ct le Bas-Canada, et quelle portion de l’ancienne province do 
“ Québec appartiendrait à l’une, et quelle portion à l’autre. L’objet do l’acte et 

1 objet de la proclamation sont exprimées d’uno manière si claire que nous ne pouvons 
“ avoir lo moindre doute à cet égard. Que dit l’acte? “Sa Majesté ayant daigné 
u B'tilj'ber sa volonté royale et son bon plaisir de séparer et diviser la province de 
<( Québec.” Que dit la proclamation ? Eh bien, absolument la même chose dans 
<( *es mêmes termes. Do diviser la province do Québec, non pas d'y ajouter, pas 
t( P us d110 d’en retrancher. Donc, le Haut-Canada, par cette disposition, ne pouvait 
^ comprendre que cette partie seulement do la province ainsi divisée qui n’était pas 
<( comprise dans lo Bas-Canada; mais il ne pouvait pas s’étendre au delà des limites 
“ ^lUfl constituui3nt la province do Québec, autrement l’acte eut été certainement un 
lt a,c ° lX)ur agrandir, plutôt qu’un acte pour diviser. En énonçant cette opinion 

j exprime l’opinion unanime de la cour, car nous avons consulté notre collègue 
I errault surle 8ujet, °t il concourt pleinement avec nous. D’après notre manière 

<( y cn*-enfire 1 acte, et la proclamation royale, nous sommes forcés de dire que la plai- 
‘ doirie des messieurs employés dans l’intérêt du prisonnier, bien que présentée avec 
“ une grande ingénuité et une habilité incontestable, doit tomber, parce que la frontière 
“ ouest do la province du Haut-Canada est “ une ligne tirée franc nord depuis lo 
“ confluent dos rivières Ohio et Mississipi jusqu’à ce qu’elle frappe la ligne frontière 

du territoire de la baie d'Hudson.”
“ La question du fait appartient aux jurés. Ce sont eux qui doivent dire si cet 

“endroit, Les Dalles, EST OU N’EST PAS à l’ouest de la ligne que NOUS décla- 
‘‘ H>.ns maintenant être la frontière Ouest de la Province du Haut-Canada de Sa Majesté. 
“ S ils sont d’opinion que cet endroit est en dedans, ou à l’Est do cette ligne ouest, 
;; alors il se trouve dans la Pi ovince du Haut-Canada ct en dehors de notre juridiction ; 
“ mais, s’ils sont d’opinion qu’il se trouve à VOuest de cette ligne, alors, je vous donne 

1—a^-
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“ notre opinion unanime quand je déclare que les Dalles sont dans le Territoire Sauvage,- 
“ et non dans les limites de la province du Haut ou du Bas-Canada, mais clairement dans 
“ la juridiction de cette Cour, par l’acte de la 43e du roi, chapilro 138, qui étend notre 
“ pouvoir aux procès et punition des personnes coupables d’offenses dans certaines 
“ parties de l’Amérique du Nord.”

Parmi les témoins interrogés se trouvent le lieutenant-colonel Dennis, sous- 
ministre de l’intérieur, autrefois arpenteur-général, et M. Bussell, l’arpenteur général 
actuel des terres du Canada. Le comité a considéré qu’il était désirable d’avoir leurs 
opinions comme homme experts à traiter les questions de délimitation territoriale. Le 
colonel Dennis a remis au comité un travail élaboré que l'on trouvera annexé à son 
témoignage et dans lequel il prétend que la limite occidentale de l’Ontario est le pro
longement d'une ligne tirée franc nord depuis le confluent de l’Ohio et du Mississipi- 
et que la hauteur des terres forme la limite septentrionale.

L’arpenteur général Bussell a rendu le témoignage suivant :
Par le président:

“ 17. Prenant en considération l’Acte do 1774,connu généralement sous le nom de 
“ l’Acte de Québec, et jetant un regard sur les différentes rivières et lignes de démarea- 
“ tien telles que tracées sur la carte récemment publiée par le gouvernement de 
“ l’Ontario, intitulée : “ Carte do partie de l’Amérique du Nord pour éclaircir les 
“ rapports et débats officiels relativement aux limites de la province de l’Ontario,” 
“ où croyez-vous que doive se trouver la limite ouest de la province de Québec, telle 
“ qu’établie par cet acte ?

“ En interprétant la clause de l’Acte de Québec qui établit la délimitation, je con- 
“ sidère que le sujet peut être étudié sous deux points do vue; premièrement, quelle 
“ était l’intention du délimitateur ; secondement, ce qu’il a fait actuellement.

“ Choisir dans le nombre restreint des possibilités dans ce cas, l’intention la plus 
“ probable, devient une affaire de jugement ; ce qui a été fait dans la délimitation, est 
“ une question de fait.

“ L’effet de la définition est de donner comme limite ouest de l’Ontario, une 
“ ligne courant franc nord à partir du confluent des fleuves Mississipi et Ohio.

" “ Le mot “ vers le nord ” quoique manquant en apparence de précision, n’est pas 
“ en réalité vague ou indéfini, et ne peut s’interpréter que d’une seule manière ; car, 
“ correspondant à l’idée do quelque direction d’un côté du nord, il y a une possibilité 
“ égale et contraire pour l’autre côté du nord, et les deux se détruisent mutuellement. 
“ Donc, et de quelque manière qu’on l’envisage, “ le nord ”, considéré seul, c’est-à-dire 
“ sans phrase ou mot pour le qualifier ou l’étendre, no peut signifier autre chose que 
“ le nord. Dans la définition qui nous occupe, il se trouve seul sans qualificatif ni 
“ condition.

“ Si on me demandait mon opinion sur l’intention do celui qui a fait la définition,. 
“ pour affirmer ce qu’il a eu l’intention do faire et non ce qu’il a fait actuellement, je 
“ dirais encore qu’il a voulu dire franc nord.

“ Quant il s’agit de son intention, je considère, qu’en essayant d’interpréter quel- 
“ que mot ou expression certaine dont il fait usage, on doit avoir égard à sa phraséo- 
“ logic habituelle, et à l’usage qu’il fait des mots dans le reste do la définition ; et 
“ encore, au plus ou moins de précision de sa pensée, indiquée par la manière dont il 
“ traite du commencement à la fin un sujet aussi vaste dans ses circonstances et con- 
“ ditions que celui de la délimitation établie.

“ S’il avait eu l’intention de définir la frontière comme s’étendant au nord le long 
“ des rives du Mississipi, cette idée, je n’en doute pas, eut été clairement indiquée, car 
“ dans les différentes occasions précédentes où la même condition avait à être exprimée, 
“ on ne trouve pas d’obscurité dans l’expression. Par exemple, il se sert des mots “ de 
“ là le long de la limite est et sud-est du lac Erié.” Et encore, les mots “ en 
“ suivant la dite rive”; plus loin, immédiatement avant de se servir du mot de “ au 
“ nord ” à l’application desquels s’attache tant d’importance, il emploie, en parlant do 
“ l’Ohio, l'expression, “ le long de la rive de la dite rivière, à l’ouest.” Cette dernière
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“ affirmation tendant à exprimer une condition similaire, «avec ^ ^le ^Me'lomr de la 
- direction, à celle qu’il aurait adoptée s’il avait eu l’intention de dire, le long de la
“ riV‘‘ Qu’U ïtSsîne'hmse, si clairement désigné ^^^îtiètn^hSquî 

“ la ligne do démarcation devait se diriger “ vers l ouest, ° C1 uno^ condition
“ vient immédiatement ensuite, tout enfant l’intention do defini, une condition
“ similaire et d’importance égale, il ait omis d’employer le m 1 “vers le nord"
“ P0111" dire comment la même ligne do démarcation devait se • h • . •
“ c’est ce que je ne puis concevoir. Je me crois en consequence, o 0 
“ Tae pa. *• vers le nord ” il a voulu dire “ au nord.” j

“ 13. M. Trow demande, silo mot “vers le nord ’_ no pourrait se prendre 
“ comme s’appliquant à l’étendue, en général, du territoire dans une du v 
“partir do la trontiôre sud, sur tout le parcours dans une direction est et ouesu :
“ On peut se servir correctement de ce mot dans une description d arpent, g 
“ géographie, pour indiquer l’extension générale en surface, dans quelque 11 ce *
“ donnée, d’aucune limite ou frontière, tout le long do cette frontière, mais dans le cas 
“ qui nous occupe, il resterait toujours la difficulté do savoir ce qui constitue la Umi 
“ ouest de telle extension générale vers le nord.

“ 19. M. DeCosmos demande—Dois-je comprendre que vous considérez la irontiore 
“ tracée sur cette carte (indiquant du doigt certaine ligne sur la carte de la lrovmce 
“ do l’Ontario, déployée sut la table), comme la frontière ouest de l’Ontario ?—Oui,
“ si cette ligne est tracée correctement comme le prolongement direct d’une ligne franc- 
“ nord à partir do l’endroit où confluent les rivières de l’Ohio et du Mississipi.

Un autre expert, M. Win. Murdoch, ingénieur civil, a été interrogé et il a rendu 
témoignage dans le même sens que le colonel Dennis et M. llusscll. (page 
1-11.) Il a produit une pièce montrant que les évêques anglicans de la Terre de Itupert 
étaient porteurs depuis 1845 de lettres patentes de la reine les nommant au siège de 
la Terre de Itupert, dont la limite territoriale au sud était, à leur avis, la hauteur 
des terres et qu’ils exerçaient leur juridiction ecclésiastique jusqu’à cette limite.

M. Murdoch soumit aussi une proclamation do Sir John Coope Sherbrooke en 
1816, qui lui avait été donnée par un chef indien qui l’avait conservée avec soin.

Cette proclamation fut lancée en vertu de l’Acte George III, ch. 88, étendant aux 
territoires indiens la juridiction dos cours do justice des provinces du Bas et du Haut- 
Canada.

Et elle est précieuse en ce qu’elle prouve que la contrée à l’ouest du bassin du 
St-Laurent, où une sorte de guerre pirticulière suivait alors son cours entre les 
partisans de la compagnie du Nord-Ouest et les employés de la compagnie do lu Baie 
•d’Hudson, était à cette époque traitée comme territoire indien. L honorable Donald 
A. Smith, ci-devant gouverneur des territoires de la compagnie de la Baie d’Hudson, 
a déposé que la hauteur des terres ou la ligne de laite du bassin du St-Laurent était 
la limite méridionale dos territoires octroyés par le roi Cha-los II, en 167 >, aux 
marchands aventuriers d’Angleterre faisant la traite à la baie d’Hudson, et il produisit 
une copie de l’octroi royal ainsi que les opinions d’hommes do loi éminents tant du 
siècle dernier que du présent sur la validité de la charte et les territoires qu’elle 
embrassait ; tout cela se trouve avec son témoignage.

M. Smith et le juge Johnson ont rendu tous deux à Végard do la colonie d’Assini- 
boia un témoignage important dont il sera fait mention plus loin.

M. MacUahon, C.E., qui, à une certaine époque, agit comme l’avocat du Canada, 
n’a pas été interrogé parce que ses engagements devant les cours où il occupait dans 
des causes importantes ne lui ont pas permis île venir; mais on trouvera dans l’Ap
pendice son exposé du cas et sa plaidoirie. Dans ces documents il soutient que la 
ligne franc-nord, dont il a déjà été question, forme la limite occidentale de l’Ontario 
et la hauteur des terres la limite septentrionale.

L’honorable David Mills, M.P., dans le paragraphe de la fin de son ouvrage 
auquel il a renvojm le comité, définit les limites de l’Ontario comme suit :—

“ Les limites de la province de l’Ontario sont, donc, au sud, la frontière interna- 
“ tionalo allant à l’ouest jusqu’aux Montagnes Rocheuses ; lus Montagne» Rocheuses
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“ depuis la frontière internationale allant au nord jusqu’aux sources les plus nord- 
“ ouest de la Saskatchewan ; la ligne do faîte septentrionale du bassin de la Saskat- 
“ chewan dans une direction est jusqu’à ce qu’elle coupe la ligne de démarcation à 
“ mi-distance entre le lac Winnipeg et Port Nelson, à l’embouchure du fleuve 
“ Nelson ; et, au nord-est, la ligne déjà indiquée comme étant tirée à mi-distance entre 
“ les postes occupés par l’Angleterre et la France immédiatement avant que le 
“ Canada fut cédé à la Grande-Bretagne.”

M. William McD. Dawson qui a été le premier à étudier la question pour le 
Canada, en 1857, (et personne plus que lui ne devrait avoir une connaissance appro
fondie du sujet), s’exprime en ces termes :

Par M. Mousseau :
“ Q. Avez-vous examiné la frontière déterminée par les arbitres nommés par la Puis- 

“ sance et par la province d’Ontario, et pouvez-vous nous dire sur quel point d’histoire 
“ ou de fait elle s’appuie, ou elle peut être soutenue ?—Avec tout le respect possible 
“ pour les arbitres, deux desquels j’ai bien connus et tenus en haute estime, et dont le 
“ troisième occupant une position diplomatique qui commando la confiance et le respect 
“ de deux grandes nations, a droit à la plus haute considération, je dois cependant dire 
“ avec sincérité, que leur décision n’a ni l’histoire ni les faits pour l’appuyer. Si les 
“ arbitres ont conçu l’idée qu’ils avaient à créer une frontière, c’était comme de raison,
“ une simple affaire d’opinion quoad, l’endroit convenable pour l’y placer, et alors ils 
“ avaient le droit d’exercer leur propre jugement et de peser les motifs de convenance ; 
“ mais s’ils n’avaient qu’à examiner et à déclarer seulement où se trouvait la frontière 
“ ou l’endroit où elle avait jamais été, ils en ont adopté une qui n’a pas do possibilité 
“ d'existence. Ils avaient, si je no me trompe, l’une do trois choses à déclarer. 1" 
11 Qu’Ontario comprenait tout le territoire du Nord-Ouest en vertu do la Proclamation. 
“ de 1791 ; proposition que je viens de repousser comme insoutenable. 2° Qu’il était 
lt borné par la ligne prescrite par l’Acte do Québec en 1774 ; ou 3° Qu’une définition 
“ plus récente qu’ils semblent avoir ou l’intention d’adopter en partie, devait prévaloir.
“ La frontière qu’ils ont adoptée n’en était pas une possible dans aucunes circonstances.

“ Quant au premier point; à part le caractère insoutenable do toute proposition 
“ basée sur la proclamation de 1791, avec l’analyse que je viensdo faire de son contenu, je 
“ pense qu’Ontario est entré dans la confédération pratiquement sans cette frontière, de 
“ même que la confédération serait devenue pratiquement impossible avec elle, vu que 
“ les provinces plus petites n’auraient pas consenti à n’être que des pygmées à l’ombre 
“ d’un colosse ; assurément le Bas-Canada se serait récrié, lui qui s’était déjà vil déponil- 
“ 1er, par la division de la prov ince en 1791, du légitime héritage de son peuple (consi- 
“ déré conjointement sous le rapport des deux races) contre la création d’une nouvelle 
“ province dans le jardin même de la contrée alors disponible, et dont le peuple accu- 
“ mulant rapidement la richesse que le sol et le climat lui procure en abondance, n’a 
‘‘ été parfois que trop empressé de décrier l’avancement moins rapide do ceux que le 
“ hasard a placés dans les régions moins fertiles du nord; et finalement, quand même 
“ Ontario aurait eu aucune prétention avouable de cette sorte, elle l’a abandonnée lors- 
“ que la majorité de ses représentants a voté l’érection de la province du Manitoba.

“ Quant ausecond point,si l’actede l'Amérique Britannique duNord avaitdédaré 
“ que la province d’Ontario se composerait du Haut-Canada tel qu’il avait existé pen- 
“ dant 47 ans (de 1791 à 1838) et non pas tel qu’il existait lors de la passation do cet 
“ acte, il aurait très clairement compris tout ce qu’il possédait originellement comme 
“ division ouest do la ci-devant province de Québec; mais l'autorité compétente ayant 
“ changé, à cette dernière date, la position de ses limites, il a cessé d’avoir les mômes 
“ frontières qu’auparavant et il est entré dans la Confédération comme il existait alors.

_ “ Sur la 3e alternative, donc, qui restait aux arbitres, et qu’ils semblent a\oir eu 
“ l’intention d’adopter, et qu’ils ont de fait, adoptée en partie, je désire faire remarquer: 
“ flue durant une période consécutive de 47 ans, dans chaque document produit par 
“ une autorité compétente, après la définition de la ligne de division tirée franc nord à 
*• partir de la.tête du lac Témiseamiriguo ‘ jusqu’à la ligne-frontière do la baie d’IIud- 
u ®on,.J.al?rov*nce du Haut-Canada, était déclarée, dans le langage le plus court et le plus 

intelligible, ‘ comprendre ’ simplement ‘ toutes les terres, torritores et îles situés à



Sa front,ere au nord, était donc necessairement la hgne ^ dang cetto direction,
ce qui, en vertu du statut qui donnait une limite a sa nu * . ouelaua

“ était la frontière sud des territoires de la compagnie de .lltât Diag loiu jy0
“ lieu que cola se trouvât. Le statut défendait strictement qu c 1 11 1 
“ 80n extension à l’ouest nous avons déjà parlé amplement. effaça tout

“ En 1838, cependant, la définition fut remodelée du tout a -^.^vince
“ CQ 9ui avait rapport à ce qu’elle avait été comme une division _ _ , u^„ toutQ
“ Québec; on formula une nouvelle définition, et sous certains PI . dans 

‘ différente frontière fut donnée au Haut-Canada, telle qu elle es p „ . .
“ commission do lord Durham, et cette définition fut répétée dans toutes lusdenmtio s

“ Par cette nouvelle frontière, la province du Haut-Canada fut étendue au nord 
“ jusqu’à la ‘rive’do la baie d’Hudson, et bornée à l’ouest a 1 entree • dans 
“ Supérieur.’ „ , ,

“ Je remarque que l’on a prétendu que ‘ la ligne frontière de la baie u 8 
“ et ‘ la rive de la baie d’Hudson ’ étaient des termes convertibles, et signifiaient une 
“ seule et même chose. C’est ce que je ne puis admettre ; la loi ne i admet pas, cai 
“ elle a déclaré qu’il existait un territoire cédé à la compagnie de la Baie d Hudson, et 
“ s’il existait on devait le trouver quelque part entre sa frontière sud et la rive de la 
“ baie d’Hudson, et sa frontière sud étant, par loi statutaire, la frontière nord de la 
“ province du Haut-Canada, elle ne pouvait pas être identique à la rive de la baie 
“ d’Hudson. _ , ,

“ On se demande alors si la Couronne avait le droit de prerogative d ctendre 
“ la frontière du Haut-Canada au nord au-delà de celle que le statut fixait, et si oui, ce 
“ droit renfermait-il le pouvoir, do l’étendre sur aucune partie dos territoires de la com- 
61 pagnio de la Baie d’IIudson ? On peut remarquer, à cet égard, que les tel t itoires de 
“ la compagnie de la Baie d’Hudson avaient déjà été très efficacement placés par la 
“ loi (Acte de 1821) sous le gouvernement du Haut aussi bien que sous celui du Bas- 
“ Canada—réservant tous droits particuliers qui pouvaient lui avoir appartenu en 
“ vertu de la charte. La compagnie de la Baie d’Hudson était une association corn- 
“ merciale, ayant certains droits, mais elle n’était pas un gouvernement—bien qu’elle 
‘• eut quelques prétentions dans ce sens—et je ne vois rien dans la loi, telle qu’elle 
“ était alors, qui rende incompatible le droit qu’avait la Couronne d’étendre les limites 
“ du Haut ou du Bas-Canada sur ces territoires, en réservant ses droits à la compa- 
“ gnie, comme la loi le faisait déjà.

Il semble que c’est la manière de voir qu’ont adoptée les arbitres, car ils com- 
“ mencent leur description à la rive de la baie d’IIudson, à l’endroit où l’atteindrait 
“ la ligne franc nord à partir du lac Témiscumingue.

“ Cependant, il n’appert pas que ce fût là la manière do voir du département de 
“ l’intérieur, si j’en puis juger par les cartes de la Puissance publiées depuis les séances 
“ des arbitres, car les cartes portent la frontière d’Ontario à la rive de la baie 
“ d’Hudson comme si les arbitres avaient fait frontière là, mais ne portent pas la 
“ frontière contiguë de Québec au même point, elles l’indiquent au contraire comme 
“ s’étendant seulement à ce qui a pu être considéré comme “ la ligne frontière de la 
“ baie d’IIudson.” Le département doit nécessairement faire erreur en ceci, car les 
“ arbitres n’ont pas fait ni déclaré une frontière pour Ontario entre ces deux points. 
“ Ils l’ont supposée comme existante en commençant à la rive de la baie d’IIudson, 
“ mais si le département a raison, il y a un hiatus et. Ontario se trouve sans frontière 
“ légale dans ce grand espace entre le point où l’on fait se terminer la frontière de .. ..... ..... ... avaient

.’au 
que

“ celle du Haut-Canada, dans une définition distincte et séparée.
“ C’est pourquoi je pense qu’en commençant leur description à la rive de la baie 

“ d’Hudson, les arbitres avaient raison, et que la Couronne avait le droit de préroga- 
“ live d’étendre la frontière jusqu’à ce point, absolument comme la premiere pro-
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“ vinco fut créée en 1763 ; et comme la province étendue de Québec aurait pu recevoir 
“ une plus grande extension par proclamation en 1701, si cela eut été fait, par une 
“ autorité compétente, et exprimé dans un langage intelligible, ce qui n’a pas eu lieu.

“ J’en viens maintenant à l'autre point, le rétricissement de la province à l'ouest 
“ par le même acte que les arbitres ont reconnu comme l'étendant au nord.

“ On verra par cct acte qu’on a abandonné toute allusion à l’ancienne province 
“ de Québec, que l'on trouve dans chaque acte descriptif autorisé durant les quarante- 
“ sept années précédentes, et qu’une nouvelle définition, complète en soi, est lormulée,
“ ne s’appuyant sur aucune loi, proclamation ou décret antérieurs. A compter do 
“ cetto date, la province du Haut-Canada cessa d’exister comme partie détachée 
“ de l’ancienne province de Québec ; elle exista, à compter do cette époque, indépen- 
“ damment, en vertu do la définition par laquelle elle était dûment désignée par l’au- 
“ tori té compétente, et par laquelle ses limites avaient été étendues à la “ rive ” de la 
“ baie d’Hudson au nord, et restreintes à l’entrée “ dans le lac Supérieur ” à l’ouest. 
“ Je pense bien qu’il ne saurait y avoir d’objection constitutionnelle au droit de pré- 
“ rogative de la Couronne de faire cette extension. Ceux qui soutiennent que la pro
vince de Québec a été étendue par la proclamation de 1791, no peuvent pas, du 
“ moins, y contredire. Si donc, c’était le droit de prérogative de la Couronne de 
“ l’étendre an nord, ainsi que l’admettent les arbitres et que le reconnaît Ontario,
“ comment l’exercice légal de la prérogative, autorisé par une disposition spécifique 
“ de la loi, do la rétrécir à l’ouest peut-il être dénié ? On trouvera cette disposition 
“ spécifique do la loi dans l’Acte de Québec de 1774, agrandissant la province par cer- 
“ taincs additions qui no devaient subsister que “ durant le bon plaisir de Sa Majesté,” 
“ et par lequel la Couronne recevait sans aucun doute le pouvoir de le rétrécir de 
“ nouveau, ce qui fut fait dans la définition nouvelle et spécifique qui a été rédigée 
“ avec le plus grand soin et les plus grands détails pour le comte de Durham, en 1838, 
“ et continué par après.

“ Je déduis en conséquence de tout cela que les arbitres ne se trompaient dans 
“ leur interprétation de cette partie de la définition du Haut-Canada existant au temps 
“ de la passation de l’acte de l’A. B. N—ainsi que le prétendait, de fait, le gouverno- 
“ ment d’Ontario—par lequel la province avait été, trente ans environ auparavant, 
“ étendue à la rive do la baie d’Hudson ; et qui, soit parce qu’ils n’étaient pas des 
“ experts en matières de cette sorte, accoutumés à traiter des questions do frontières, 
“ soit par suite de la manière tout-à-fait défectueuse dont la cause do la province fut 
“ débattue devant eux—ils n’ont pas réussi à définir correctement la limite ouest de 
“ la province.

Voici la délimitation du Haut-Canada à son entrée dans la confédération :—
“ La dite province étant bornée à l’est par la ligne divisant cette province du 

“ Bas-Canada, commençant à une borne de pierre sur la rive nord du lac St-Francois, 
“ à l’anse à l’ouest de la Pointe au Baudet, dans la limite entre le Township de 
“ Lancaster et la Seigneurie de la Nouvelle Longueuil, longeant la dite limite dans la 
“ direction du nord, trente-quatre degrés ouest jusqu’à l’angle le plus à l’ouest de la 
“ dite Seigneurie do la Nouvelle-Longueuil ; do là le long de la limite nord-ouest de 
“ la Seigneurie de Vaudreuil, courant nord vingt-cinq degrés est, jusqu’à ce qu’elle 
“ frappe la rivière Ottawa, pour remonter la dite rivière jusque dans le lac Téinisca- 
“ mingue ; la dite province du Haut-Canada étant aussi bornée par une ligne 
“ tirée franc nord à partir de la tête du dit lac jusqu’à ce qu’elle atteigne la rive de la 
“baie d’Hudson ; la dite Province du Haut-Cauada étant bornée au sud, commen- 
“ çant à la dite borne de pierre entre Lancaster et Longueuil, par le lac St François, 
“ fleuve St-Laurent, le lac des Mille Isles, le lac Ontario, la rivière Niagara, le 
“ lac Erié, et le long du milieu de ce lac ; à l’ouest par le chenal du Détroit, du lac 

St-Clair, remontant la rivière Sto-Clair, le lac Huron, la rive ouest de l’Ile Drum- 
“ mond,^ celle de Visio St-Joseph et de Vis le au Sucre, dans le lac Supérieur.”
« f “ description donne comme sa limite est à partir d’Ottawa, une ligne tirée
u *ranc nord jusqu’à la rive de la baie d’Hudson, et comme sa limite ouest le coru- 

moncernent du lac Supérieur; et prenant la description simplement d’après ses pro
pres mentes, sur l’un comme sur l’autre point, sa limite ouest doit courir depuis son
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« extension la plus occidentale, où elle entre dans le lac Supéiicu., pai allole 
“ limite est, franc nord jusqu’à la rive de la baie d liuuso .

L’honorable Wm, McDougall, C.B., M.P., dans trouvé dans

lac des
-------1 “V«VIVHI V£LIV7 la Il IU 1 LV V Livra U V* V 1 VU'.”»*'1    “ j .-t

Bois. Comme l’honorable M. Mills il s’appuie beaucoup sur ce qu il cons 
té les into.nt.inns Hn nn vln.mp.nt imnérial on adontant V Acte de ^ ne Dec,

considère 
maisavoir été les intentions du parlement impérial en adoptant - ...

votre comité est d’opinion qu’il serait difficile d’établir, avec aucun degre de precision, 
quelles étaient les vues d’hommes qui vivaient dans des temps très agites il y a p us 
d’un siècle, et il considère qu’il serait peu sûr de chercher la preuve des intentions o 
ses auteurs, en dehors do l’acte lui-mêtne, ou son interprétation ailleurs que dans les 
documents officiels rédigés en vertu do cet acte. En outre, à cette époque, les débats 
du parlement n’étaient pas publiés et le seul compte-rendu de la discussion sur 1 Acte 
de Québec que nous ayions se trouve dans un ouvrage portant le titre de “ Cavendish 
Debates” qui a vu le jour pour la première fois soixante et cinq ans après la dato des 
évènements dont il traite. Le jugc’Johnson, interrogé sur la valeur de ces débats 
comme autorité, dit : “ Ils auraient l’autorité do tout compte-rendu, s ils avaient été 
“ publiés à l’époque, même, et sujets à contradiction ou correction. Mais comme ils 
“ ont été publiés 6.ï ans après, alors que les gens qui pouvaient les contredire ou les 
“ corriger étaient morts, ils ne peuvent avoir aucune valeur."

Ce qui suit est tiré du témoignage de l’honorable M. McDougall :—
Par M. Trow :

“ Q. Après avoir fait des recherches dans cette affaire, à la demande du gouvor- 
“ noment de l’Ontario où considériez vous que la limite occidentale était située ?—
“ J’ai considéré que l’Acte de 1774 et la preuve tirée des termes du préambule de 
“ l’acte, de l’histoire de l’acte et des circonstances eoncomittantes du temps et de la 
“ politique du gouvernement que l’histoire a enregistrées et qui nous sont parvenues,
“ démontrent clairement que le fleuve Missi sippi devait être, et, après l’adoption de 
“ l’acte, a été la limite occidentale de la province de Québec d’alors. Le gouvernement 
“ impérial désirait étendre la limite ouest de Québec qui nous le savons était une 

ligne tirée du lac Nipissingue au lac Champlain. Il voulait inclure dans la pro- 
“ vince de Québec, telle qu’elle était alors, certains postes français dans le territoire 
“ appelé la contrée des Illinois. C’est mon impression, et je crois que ’a chose peut 
“ se prouver d’une manière concluante dans une cour de justice, que le gouvernement 
“ avait l’intention de faire et par l’Acte de 1774 a fait du fleuve Mississippi la limite 
“ occidentale. J’ose dire que, suivant ce que je pense de la question, la plus grande 
“ partie do la preuve, qui établit ce point, vous a été soumise.

“ Q. Vous prenez le Mississippi jusqu’à sa source t— Comme de raison, lorsqu’une 
“ rivière est prise pour limite, vous devez suivre ses détours et trouver le courant 
“ principal. Nous ne sommes pas forcés à cela maintenant, parce que par un traité 
“ subséquent avec les Etats-Unis, ce pays leur a été cédé ou transporté, et par consé- 
“ ffuent, ce n’est que pour trouver l’interprétation de l’Acte de 1774 et scs effets sur 
“ notre pays au-delà de la source du Mississippi, qu'il est important de s’en enquérir.

“ Q. Quelle interprétation donnez-vous au mot “au nord” lorsque vous arrivez 
“ au confluent des deux rivières? — Je donne, au mot dans la loi, la même interpré- 
“ tation que je le ferais pour un acte dans le cas où un objet serait décrit, comme se 
“ trouvant au nord depuis un point do départ, et étant le point auquel vous tendez. 
“ On a beaucoup débattu en Chambre si le mol au nord ne veut pas dire franc nord 
“ dans l’Acte de 1774. Je remarque que dans vos recherches vous avez eu recours au 
“ jugement rendu, en 1818, par la Cour du Banc du Roi à Québec dans la cause de 
“ De Reinhardt. Dans cette cause, le témoignage d’un arpenteur, M. Saxe, a été 
“ entendu. Son opinion différait de celle adoptée par la cour.

“ Q. Sa définition est la même que la vôtre ?—Oui. Lorsque vous n’avez pas 
“ d’objectif fixe en vue, le mot au nord ou à l’ouest isolé, sans rien pour l’expliquer, 
“ —quand rien ne fait incliner ni d’un côté ni de l’autre,—doit être entendu comme 
u signifiant, et les cours l’ont ainsi décidé, une ligne franc nord ou franc ouest ; mais



“ lorsque quelqu’objet est mentionné dans la description, qui est situé soit à l’est soit 
“ à l’ouest du point dont vous partez et que vous dites au nord à tel point vous ne 
“ voulez pas dire, et on ne peut pas décider que vous vouliez dire franc nord."

Par le président :
“ D. Mais la direction était au nord jusqu’à la limite méridionale des territoires 

“ des marchands aventuriers. Ces territoires tnls qu’indiqués sur les cartes do cette 
“ époque, étaient situés plutôt à l’est qu’à l’ouest d’une ligne franc nord. Par consé- 
“ quent, ne supposez-vous pas que la ligne'au nord courrait vers ces territoires ?—Oui, 
“ cette interprétation serait juste, s’il n’était pas évident que le gouvernement impé- 
“ rial par la description qu’il avait lui-même préparée et placée dans le bill et qui fut 
“ adoptée par la Chambre des Lords, ainsi que par les circonstances concomittantos 
“ et ses actes subséquents, entendait que le fleuve Mississippi serait la limite de 
“ Québec de ce côté ; à moins que la preuve ne soit suffisante pour convaincre une 
“ cour de justice (en supposant que cette question puisse être soumise à une cour de 
“justice) que le fleuve Mississippi était la limite naturelle que le gouvernement et le 
“ parlement impérial avaient en vue, alors le mot “ au nord,” comme le président le 
“ prétend, pourrait être et probablement serait entendu comme “ franc nord.’’ Vous 
“ n’auriez l ien pour vous diriger d’un côté ni do l’autre, et, étant mentionné les terri- 
“ toires de la Baie d’Hudson qui sont, pour la plus grande partie comme il dit, à l’est 
“ d’une ligne franc nord, cette construction serait exacte ; mais en présence de la 
“ preuve positive que c’était l’intention de faire du fleuve Mississippi la limite ouest 
“ de Québec et comme le terme “ au nord ” ne s’oppose pas à cette intention, je ne 
“ vois pas comment il est possible de se tirer de là. Je parle maintenant comme un 
“ avocat, ou plutôt comme un juge qui serait appelé à décider la question.”
* * * * * ***

Par le président :
“ D. Vous croyez que la compagnie de la Baie d’Hudson avait un territoire, quel- 

“ qu’ait pu être son étendue, sur la côte de la baie d’Hudson, immédiatement sur le 
“ confins de la baie?—Je le pense. Ce territoire n’a jamais été défini, mais on doit 
“ déclarer maintenant qu’elle avait du territoire en cet endroit.

“ B. Croyez-vous que les limites telles que fixées par la sentence arbitrale, soient 
“ les limites réelles do l’Ontario ?—Sur quel point ?

“ B. A la baie d’Hudson. La ligne de démarcation telle que fixée par la sentence 
“ des arbitres, est-elle la vraie limite septentrionale de l’Ontario ?—Celte question 
“soulève toute la difficulté, je crois, au sujet do la limite septentrionale. Si vous le 
“ permettez, je vais expliquer ce que j’en pense en référant à cette carte. En pre- 
“ mier lieu, je crois que comme question de droit nous devons admettre aujourd’hui, 
“ comme je pense que les cours décideraient, que les territoires de la baie d’Hudson, 
“ dont il est parlé dans toutes les négociations récentes, existent ou ont existé de fait. 
“ Vous remarquerez que dans l’Acte de l’Amérique Britannique du Nord nous avons 
“ distingué (cela s’est faità mon instigation) entre les territoires du Nord-Ouest et la 
“ terre de Rupert (nom primitif de la plantation de la compagnie) et ils sont traités 
“ comme deux territoires différents dont les limites avaient été déterminées ou étaient 
“ capables de l’être. Je pense donc que vous devez chercher la limite sud de la terre 
“ de Rupert quelque part à l’intérieur dans le voisinage de la baie d’Hudson. Je 
“ pense que la preuve est suffisante pour justifier un tribunal de décider la question 
“ dans l’affirmative, bien que j’admette qu’elle soit très-épineuse, lorsqu’il faut fixer 
“ les terres et limites. J’ose dire que vous avez au cours de votre en [uèie, constaté 
“ 1® fait que des commissaires furent nommés par l’Angleterre et la France, avant la 
“ conquête du Canada, pour régler la question des frontières en dispute autour de la 
“ baie d’Hudson. Les Anglais proposaient une frontière qui s’étendait à deux ou trois 
“ cents milles dans l’intérieur du pays ; les Français proposaient une frontière plus 
“ rapprochée de la baie d’Hudson. Les commissaires se sont réunis mais ils no sont 
“ jamais arrivés à s’entendre.

“B. Néanmoins, toutes deux étaient à l’intérieur loin do la côte ?—Je pense que 
“les Français ont toujours insisté pour avoir accès à la baie; mais les guerres écla-
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“ tèrcnt et à la fin nous avons réussi à hériter des deux droits, du droit des Français, 
“ quoiqu’il ait pu être et du droit des Anglais ; mais on soutiendra probablement qu’en 
“ notre qualité d’Anglais, nous sommes tenus do dire que nos ancêtres n’ont rien 
“ réclamé qui ne leur appartenait et nous serons forcés d’admettre que la ligne s’étend 
“ plus avant dans l’interieur que ne le reconnaissaient les français. A l’égard do la 
“limite entre le Haut et le Bas-Canada, lorsqu’elle laisse le lac Témiscamingue vous 
“ avez dépassé les bornes do l’ancienne province do Québec. Lorsque vous passez la hau- 
“ leur des terres, vous tombez dans les territoires en litige, et pour atteindre le rivage 
“ de la baie d’Hudson ou do la baie de James, vous devez traverser une partieide la terre “ de Rupert, suivant les prétentions anglaises ; et, par conséquent, je dirais qu’en 
“traçant une ligne le long de la baie do James jusqu’au fleuve Albany, et de là au 
“lac Winnipeg, les arbitres ont perdu de vue l’ordre de renvoi. Toute cette région 
“ qui sera retranchée de la sentence jcrhît.ralA nor nno 1;™» délimitant la terre de-

Miwut uuimiiuparue üe l'ancien Québec et maintenant comme partie e ,
“ qui n’y a jamais été compris légalement ni conslitionnellement anteiieui 
“ cette sentence. Mais, tout en disant cela je dois ajouter que si la venta j e in I 
“talion légale do l’Acte de 1774 exige que vous traciez la ligne occidenta 0 1 s
“direction franc nord depuis la source du Mississipi, jusqu’à ce quelle raPP 
“ territoires de la Baie d’Hudson, alors les arbitres ont laissé de côte une poi 101 
“pays au nord do l’Albany tout à fait égale à l'autre en étendue territoriale.

M. Thomas Hodgins, C.R., qui a occupé comme l’un dos conseils de 
devant les arbitres, prétend que le Haut-Canada embrassait les territoires du JNor 
du Nord-Ouest en entier depuis les confins de la baie d’Hudson jusqu aux Mon agn . 
Rocheuses, et il rejette en grande partie les prétentions de la compagnie de la ai 
d’Hudson. Le témoignage ci annexé, qu’il a rendu devant ce comité, et sa plaidoirie 
devant les arbitres, qu’on trouvera dans l’appendice, doivent être considérés conjoin
tement avec les opinions des jurisconsultes qui accompagnent le témoignage de 
l’honoia' le D. A. Smith.

Le procureur-général de l’Ontario (l’honorable O. Mowat) n’a pas été interroge
mais son exposé de la cause de l’Ontario et sa très habile plaidoirie devant les arbi 
très, sont dans l’appendice.

Le professeur Robert Bell, de la commission géologique, a élé interroge par 
rapport au caractère du territoire en litige, et d’après sa description ainsi 
que d’après celle qui est contenue dans un pamphlet publié par le gouverne
ment de l’Ontario et reproduit dans l’appendice, il paraîtrait que dans beaucoup 
d’endroits do la vaste région s’étendant de la baie d’Hudson à l’est jusqu aux 
confins des prairies à l’ouest, le sol est remarquablement bon et le climat favorable 
à la culture des céréales. Des bois excellents, y compris le pin blanc et le pin rouge, 
abondent dans les .parages de la rivière La Pluie, et sur les eaux mères des fleuves 
de l’Orignal et Albany. L’Albany est navigable sur une étendue de -50 milles de a 
mer à l’ouest. On trouve du charbon sur le versant nord et on a découxeif 1 0 or e 
de l’argent à Kiwédin. Le climat est partout supportable et même dans les pat îes 
les plus au nord, il n’est pas si rigoureux que les "légumes de potager et les_ cereaies 
les plus vigoureuses ne puissent être cultivées, tandis que dans les parties a oues ,
vers la rivière La Pluie, le lac dos Bois et le Winnipeg, le climat est égal a ce ui u 
Manitoba. Les indiens y récoltent le blé-d’indo d’année en année, comme 1 s 
fait do temps immémorial.

E......................
les arl
dans l acté de Québec devait s’appliquer a tout le territoire a 1 est au ivli^si sipi 
que le Mississipi était la ligne de démarcation à l’ouest. A 1 appui de ce e opinion,
les deux commissions suivantes sont toujours citées.
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27 DÉCEMBRE, 1774.
Sir Guy Carleton—Capitaine général et gomerneu.r-en-ch.ef de la province de

Québec.
Et sachez de plus, que reposant une confiance spéciale dans votre prudence, courage 

et loyauté, à vous le dit Guy Carleton, nous avons de notre faveur spéciale, connais
sance certaine et de notre propre mouvement, jugé à propos de vous constituer et nom
mer, le dit Guy Carleton, notre capitaine-général et gouverneur-en-chcf dans et sur notre 
province de Québec dans l'Amérique du Nord, comprenant tous les territoires, îles ot con 
trécs, dansl’Amérique du Nord, bornés au sud par une ligne partant do la Baie des Cha
leurs, longeant les hautes terres qui séparent les rivières qui se jettent dans le fleuve 
Saint-Laurent do celles qui se déchargent dans la mer, jusqu’à un point dans les quarante- 
cinq degrés do latitude nord, sur la rive est de la rivière Connecticut, gardant la même 
latitude franc ouest, à travers le lac Champlain, jusqu’à ce que, sous la même latitude, 
elle rencontre le fleuve St-Lauront, do là remontant la rive est du dit fleuve jusqu’au lac 
Ontario, de là à travers le lac Ontario ot la rivière communément appelée le Niagara ; 
de là longeant la rive est et sud-est du lac Erié, suivant la dite rive jusqu’à ce qu’elle 
se trouve entrecoupée par la frontière nord accordée par la charte de la province de 
Pennsylvanie, dans le cas où elle serait ainsi entrecoupée, et de là longeant les dites 
frontières nord et ouest do la dite province jusqu’à ce que la dite frontière ouest touche 
à l’Ohio; mais dans le cas où il arriverait que la rive du dit lac ne serait pas ainsi 
entrecoupée, alors suivant la dite rive jusqu’à ce qu’elle atteigne à un point de la dite 
rive qui se trouvera le plus rapproché do l’angle nord-ouest de la dite province de la 
Pennsylvanie, et de là en ligne droite jusqu’au dit angle nord-ouest de ladite province, 
ot de là longeant la frontière ouest de la dite province jusqu’à, ce qu’elle touche la 
rivière Ohio, et le long do la rive de la dite rivière vers l’ouest jusqu’aux rives du 
Mississipi, et vers le nord le long de la rive est de la dite rivière jusqu’à la frontière 
sud du territoire accordé aux marchands aventuriers d’Angleterre fesant le commerce 
à la Baie d’Hudson ; et aussi tous ces territoires, îles ot contrées qui 'sont devenus, 
depuis le dixième jour de février, mil sept cent soixante-trois, partie du gouvernement 
de Terreneuve comme susdit, ensemble et avec tous les droits, parties ot dépendances 
quels qu’ils soient, qui y appartiennent.

18 Septembre 1777.
Sir Frederick IIaldimand.—Capitaine-général et Gouverneur-en-chef de la Province de

Québec.
[Cette commission contient les définitions do la Ligne de démarcation semblable 

à celles du 27 décembre 1774.J

Ces commissions, prises à la lettre et lues isolément, portent, au Mississipi, la 
frontière occidentale de la province de Québec d’alors et semblent amcnei jusqu’à ce 
fleuve la limite méridionale des territoires dos marchands aventuriers d’Angleterre 
faisant la traite dans la baie d’Hudson, mais il est certain qu’elles ne portent pas la 
limite septentrionale de Québec plus loin au nord que les sources du Mississipi Néan
moins ces commissions seront examinées plus loin, conjointement avec d’autres com
missions ayant une égale autorité.

Il a élé aussi prétendu que la limite occidentale de l’Ontario court à l’angle nord- 
ouest du lac des Bois et de là vers l’ouest jusqu’au Mississipi comme dans la commis
sion suivante :

22 Avril 1788.
.Sir Guy Carleton, K. B., [plus tard Lord Dorchester], capitaine-général et gouverneur-

en-chef de la province de Québec.
Et de plus, sachez que, reposant toute confiance dans votre prudence, courage et 

votre loyau.é, à \xus le dit Sir Guy Carleton, nous avons juge à propos de notre
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propre mouvement, connaissance certaine et faveur spéciale, , de vous nommci 
vous le dit Sir Guy Carleton, notre capitaine-général et gouvcrneur-en-che 
dans et sur notre province do Québec, en Amérique, comprenant tous nos 
territoires, îles et contrées dans l’Amérique du Nord, bornes au sud par une 
ligne partant de la Baie des Chaleurs, longeant les hautes terres qui séparent 
les rivières qui se jettent dans le fleuve St.-Laurent, de celles qui se dé
chargent dans l’océan Atlantique, jusqu’à la source la plus nord-ouest de la nviero 
Connecticut ; de là en descendant le long du milieu do cette riviere jusqu au quaran e- 
cinquième degré do latitude nord ; de là par une ligne franc ouest sous la meme 
latitude jusqu’à ce qu’elle atteigne la rivière Iroquois ou Cataraqui ; de a e ong u 
milieu de la dite rivière jusqu’au lac Ontario; par le milieu du dit lac jusqu a ce 
qu’elle touche à la communication par eau entre ce lac et le lac Erié, pni e mi îou 
de ce lac jusqu’à ce qu’elle arrive à la communication par eau entre ce lac e e 
Huron ; do là par le milieu de la dite communication par eau jusqu’au lac Huron ; e 
là par le milieu de ce lac jusqu’à la communication par eau entre ce lac et le nus su
périeur, do là traversant du lac Supérieur au nord des lies Royales et i Inlip- 
peaux jusqu’au lac Long ; do là par le milieu du dit lac Long et la communication par 
eau entre ce dernier et le lac des Bois jusqu’au dit lac des Bois ; de là traversant le dit 
lac jusqu’au point le plus nord-ouest d’icclui, et de là dans une direction franc ouest jus
qu’au fleuve Mississipi ; et au nord jusqu’à la frontière sud du territoire accorde aux 
marchands aventuriers d’Angleterre lésant le commerce à la Baie d’Hudson ; et aussi 
tous les territoires, îles et contrées qui sont devenus, depuis le dix février, mil sept 
cent soixante-trois, partie du gouvernement de Terrcneuve, ensemble et avec tous 
les droits, bénéfices et avantages, quels qu’ils soient, qui y appartiennent.

En 1791 l’acte constitutionnel 31 George III, ch. 31, fut adopté et bientôt après 
la commis-ion qui précède du 22 avril 1786, fut absolument et complètement révoquée et 
une nouvelle commission décernée limitant la province du Haut,-Canada à cette partie 
do la ci-devant province do Québec qui était située à l’ouest de la ligne do division. 
Aucune commission postérieure à la date de celle qui a été ainsi révoquée, n a dehm 
les limites du Haut-Conada comme s’étendant au lac des Bois.

Voici la commission dont il est question

12 SEPTEMBRE 1791.
Guy, Loro Dorchester—Capitaine-général et gouverneur-en-chef des Provinces du Ilaut-
,, , Canada et du Bas Canada.Salut :

Attendu que nous vous avons par nos Lettres Patentes, sous notre grand sceau 
do la Grande-Bretagne, portant la date du vingt-deuxième jour d’avril, dans la vingt- 
sixième année do Notre Règne, constitué et nommé, vous le dit Guy, Lord Dorchester, 
(alors sir Guy Carleton) Notre capitaine-général et gouverneur-en-chef dans et sur 
Notre Province do Québec, on Amérique, comprenant tous nos tei 1 itoiies, îles et 
contrées dans l’Amérique du Nord, alors bornés tel qu’il était alors mentionné et 
exprimé dans Nos dites Lettres Patentes déjà citées.

Maintenant Sachez tous, que Nous avons révoqué, annulé, et par ces présentes J\ous 
révoquons et annulons les dites Lettres Patentes citées, et toute clause, article ou chose 
contenus en icelles.

Et attendu que nous avons jugé à propos, par notre ordre, fait en notre Conseil 
privé, le dix-neuvième jour d’août, mil sept cent quatre-vingt-onze do diviser notre 
dite province de Québec en deux provinces séparées qui seront appelées la province 
du Ilaut-Canada et la province du Bas-Canada, par une ligne commençant a une 
borne de pierre sur la rive nord du lac St. François à la crique à 1 ouest de la pointe 
au Baudet, dans la limite entre le township de Lancaster et la seigneurie do la Nou- 
velle-Longueuil, courant le long de ladite limite dans une direction nord trente quatre 
dcgiés ouest de l’angle le plus à l’ouest de la dite Seigneurie de la Nouycllc-Lon- 
gucuil ; de là longeant la frontière nord-ouest de la Scigneuiio de à audreuii, courant
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nord vingt-cinq degrés est, jusqu’à ce qu’elle atteigne la rivière Ottawa, pour remonter 
la dite rivière jusqu’au lac Témiscaminçr, et de la tête du dit lac par une ligne tirée 
franc nord jusqu’à ce qu’elle touche à la ligne frontière de la baie d’Hudaon ; la pro
vince du Haut-Canada comprendra toutes les terres, territoires et îles sis et situés à 
l’ouest de la dite ligne de division, qui faisaient partie de notre dite province de 
Québec, et la province du Bas-Canada comprendra toutes les terres, territoires et isles 
sis et situés à l’est de la dite ligne de division, qui faisaient partie de notre dite pro
vince de Québec.

Et attendu que par un acte passé dans la présente année de Notre règne intitulé 
•“ Acte pour abroger certaines parties d’un acte passé dans la quatorzième année du 
“ règne de Sa Majesté, intitulé : Acte pour faire des dispositions plus efficaces pour le 
“ gouvernement de Québec, dans l’Amérique du Nord, et pour faire de plus amples 
“ dispositions pour le gouvernement de Notre dite Province,” do plus amples dispo
sitions sont faites par les présentes pour le bon gouvernement et la prospérité de Nos 
■dites Provinces du Haut et du Bas-Canada;

Sachez de plus que, reposant une confiance spéciale en votre prudence, votre 
courage et en votre loyauté, à vous le dit Guy, Lord Dorchester, nous avons jugé à 
propos, de notre grâce particulière, connaissance certaine et de notre propre mouve
ment, de vous constituer et nommer, vous le dit Guy, Lord Dorchester, notre capitaine 
général et gouverneur en chef de notre dite province du Haut-Canada, et de notre 
dite province du Bas-Canada, respectivement, telles que ci-haut décrites.

Le 16me jour du même mois (septembre 1791) des instructions signées do la 
main même du roi, furent expédiées à Lord Dorchester, dans lesquelles les limites 
fixées dans la commission précédente du 12 du même mois sont particulièrement 
mentionnées comme étant au nombre des choses qui doivent être rendues publiques, 
comme on peut le voir en référant à l’extrait suivant :—

Extrait des instructions de Sa Majesté à Son Excellence lord Dorchester, datées à St.
James, le 16 septembre, 1791, à savoir:
1. Avec ces instructions de Nous, vous recevrez Notre Commission sous notre 

grand sceau de la Grande-Bretagne, vous constituant notre capitaine-général et gou- 
verneur-en-chcf dans et sur nos provinces du Haut-Canada et du Bas-Canada, bornées 
tel qu'il est particulièrement exprimé dans notre dite commission. C’est pourquoi, dans 
l’exécution de ce qui, dans cette charge toute de confiance à laquelle nous vous nom
mons, se rapporte à notre province du Bas-Canada, vous prendrez en main l’adminis
tration de la dite province, et vous ferez et exécuterez toutes les choses appartenant 
.à votre commandement, selon les différents pouvoirs et mandats de notre dite commis
sion sous notre grand sceau de la Grande-Bretagne, et de l’acte passé dans la présente 
annee do Notre règne y cité, et des instructions que nous vous donnons, et selon tous 
autres pouvoirs et instructions que vous recevrez de temps à autre, sous notre seing 
et notre sceau ou par notre arrêté en notre Conseil Privé.

2. Et vous ferez lire et publier notre dite commission, avec toute la solennité voulue 
devant les membres de notre Conseil Exécutif ; puis, vous prêterez vous-même et admi
nistrerez à chacun des membres de notre dit Conseil Exécutif, les serments mentionnés 
dans un acte passé dans la première année de feu Sa Majesté le Eoi George 1er.

Le 18 de novembre suivant, fut lancée la proclamation tant discutée du général 
A lured Clarke. . Mais laissant pour un moment de côté la considération de ce docu
ment votre comité se permet d’attirer l’attention de cette honorable Chambre sur le 
tait que, pondant une période de près de quarante-sept années, s’étendant entre le 16 
septembre, 1791, date dos instructions précédentes à Lord Dorchester, et le 30 mars,

. ” ’ . definitions des limites dans les commissions des gouverneurs et les instruc
tions qui leur étaient adressées, ont été précisément les mêmes que celles qui sont 
contenues dans la commission du 12 septembre 1791 ci-dessus citée.
. .,Ala dat® ,du 30 mars 1838 la définition des limites du Haut-Canada ayant, 
évidemment, ete reconsidérée avec attention, fut donnée comme suit : —



30 mars 1838.
John George, Comte de Durham.—Capitaine-général et gouverneur-en-chef de la

province du Haut-Canada.
Notre dite province du Haut-Canada ; la dite province étant bornée à l’est parla 

ligne divisant cotte province du Bas-Canada, commençant à une borne do pierre sur 
la rive nord du lac Saint-François, à la crique à l’ouest de la Pointe au Baudet, dans 
la limite entre le township de Lancaster et la seigneurie de la Nouvclle-Longnei 1, 
courant le long de la dite limite dans une direction nord, trente-quatre degrés ouest 
jusqu’à l’angle le plus à l’ouest de la dite seigneurie" de la No uve 1 le -Long ueui 1, do là 
longeant la frontière nord-ouest de la seigneurie do Vaudreuil, courant nord vingt- 
cinq degrés est jusqu’à ce qu’elle atteigne la rivière Ottawa, remontant la dite rivière 
jusqu'au lac Témiscamingue ; la dite province du Haut-Canada étant aussi bornée par 
une ligne tirée franc nord à partir de la tête du dit lac jusqu’à ce qu’elle atteigne la 
rive de la Baie d’Hudson ; la dite province du Haut-Canada étant bornée au sud, com
mençant à la dite borne de pierre entre Lancaster et Longueuil, par le lac Saint- 
François, le fleuve Saint-Laurent, le lac des Mille Isles, le lac Ontario, la rivière Nia
gara qui se jette (conduit) dans le lac Evié et le long du milieu de ce lac à l’ouest par le 
chenal du Détroit, le lac Saint-Clair, en remontant la rivière Saint-Clair, le lac Huron, 
la rive ouest de l’Isle Drummond, celle des Iles au Sucre et Saint-Joseph, de là dans 
le lac Supérieur.

Dans toutes les commissions subséquentes dans lesquelles sont données des défini
tions de limites, celles-ci sont les mêmes, presque mot pour mot, que celles de la 
commission du comte de Durham.

Ou remarquera que, dans ces dernières commissions, les conditions quant à la 
limite occidentale seraient remplies par une ligne courant au nord du pointdo l’extré
mité est du lac Supérieur. Mais les commissions disent “ dans ” le lac Supérieur sans 
indiquer jusqu’à quel point dans le lac, ou, en d’autres termes, jusqu’à quelle distance, 
à l’ouest, le long de la frontière internationale pendant qu’elle court à travers le lac 
Supérieur, le Haut-Canada devait s’étendre avant de rencontrer la ligne de démarca
tion occidentale. Il y a une chose certaine, cependant, c’est que si ces dernières 
commissions doivent être prises pour guide—et elles ont la même autorité que les 
plus anciennes—la ligne de la frontière occidentale doit se trouver dans le lac Supé
rieur, certainement pas au-delà. Deux commissions, celles du 22 décembre, 1774 et 
du 18 septembre 1777, précédemment citées, portent la limite occidentale de la pro
vince de Québec du temps, le long du Mississipi jusqu’à la limite méridionale des ter
ritoires des marchands aventuriers d’Angleterre faisant la traite dans la baie d’Hud
son qui, suivant la teneur de ces documents, doit se trouver sur ce fleuve et une com
mission (révoquée par la suite) celle du 22 avril, 1786, décernée à Lord Dorchester, 
porte cette ligne à l’angle nord-ouest du lac des Bois et de là à l’ouest jusqu’au Mis
sissipi.

Sept corn misai ns subséquentes d’une autorité égale aux précédentes, la première 
datée le 30 mars 1838, portent la limite du Haut-Canada simplement “dans” le lac 
Supérieur.

L’entrée du lac Supérieur pourrait donc, suivant ces dernières commissions, être 
adoptée comme la limite occidentale du Haut-Canada, et cette limite serait à peu près 
aussi éloignée, vers l’est, du prolongement d’une ligne courant franc nord du confluent 
de l’Ohio et du Mississipi que la ligne dite du Mississipi l’est vers l’ouest d’une ligne 
ainsi prolongée.

D’après l’opinion de votre comité il doit y avoir eu quelque cause pour un chan
gement aussi marqué dans la rédaction des définitions dos limites, et votre comité 
croit que cela tient à l’état des choses qui était survenu tant à la tête du lac Supérieur 
qu’à l’ouest do la ligne de faîte. Une nouvelle colonie, avec des ramifications étendues 
venait de naître dans les territoires indiens, dont la limite sud-est, suivant les défini
tions alors existantes, venait jusqu’à la hauteur des terres, et le changement a, sans 
doute, été fait pour que les commissions décernées aux gouverneurs fussent rédigées
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de manière à empêcher que la définition dans un cas pût venir en conflit avec celle 
qui était adoptée dans l’autre. A cette époque, aussi, la compagnie de la Baie 
d’Hudson faisait des instances pour obtenir, sous une nouvelle forme, le renouvelle
ment de son permis de faire la traite dans les territoires indiens. Los limites de cos 
territoires avaient été beaucoup discutées et une décision avait été rendue par le plus 
haut tribunal du temps, dans la province, les définissant, au moins en partie, 
do sorte qu’il ne peut y avoir, dans l'opinion de votre comité, aucun doute que la 
question des limites entre le Haut-Canada et les territoires indiens et les territoires 
de la compagnie de la Baie d’Hudson avait, à cette époque, attiré la sérieuse atten
tion des autorités impériales, avec le résultat indiqué dans la nouvelle définition 
établie par la commission décernée à Lord Durham, en 1833, définition qui n’a jamais 
été par la suite changée ni révoquée.

Le témoignage suivant rendu par l’honorable Donald A. Smith, M.P., ci-devant 
gouverneur des territoires de l’honorable compagnie de la Baie d’Hudson servira à 
montrer que la colonie de l’Assiniboïa a été, dans une certaine mesure, reconnue per 
le gouvernement impérial.

Par le président :
“ En ce qui regarde la charte de la compagnie de la Baie d’Hudson, je pense 

“ qu’une partie de la condition à laquelle elle a été octroyée était que la compagnie pOu- 
“ vait former des colonies dans le territoire que cette charte embrassait. Je crois qu’on 
“ exécution de cette condition, la compagnie a formé une colonie appelée la colonie 
“ d’Assiniboia. N’est-ce pas le cas ?—Oui, c’est cela.

“ Cette colonie fut-elle reconnue ou non par le gouvernement impérial ; c’est 
“ là une question importante. Je crois qu’en deux occasions, des troupes impériales 
“ y furent envoyées pour maintenir l’ordre dans le territoire, est-ce le cas ?—Oui ; cette 
“ colonie fut reconnue par le gouvernement impérial, et les troupes de Sa Majesté y 
“ furent envoyées. Le 6e régiment et les carabiniers canadiens y sont allés à plu- 
“ sieurs reprises.

Par M. Weldon :
“A quelle époque le 60 régiment se trouvait-il là? — Je pense que c’est en 

“ 1846, sous le colonel Crofton.
“ Et les carabiniers canadiens ?—En 1857 les carabiniers canadiens y furent 

“ envoyés sous le commandement du major Seaton, et plus tard, sous celui du capitaine 
•“ Hibbert. Le gouvernement de la mère-patrie contribua à la formation d’un corps de 
“ vétérans destinés au service de la rivière Bouge, après ce temps. On y envoya 
“ ces vétérans, et je pense que quelques-uns d’entre eux se trouvent encore à 
“ l’heure qu’il est, dans le pays de la rivière Bouge, quoique ne servant dans aucune 
“ troupe.

Par M. DeCosmos :
“ Par qui cette troupe était-elle soldée ?—Le gouvernement impérial payait 

“ les troupes, et la compagnie contribuait à leur entretien.
“Le gouvernement impérial contribuait-il aussi aux dépenses des vétérans? 

“ —Non ; il payait leurs pensions seulement.
Par le président :

“ Le gouvernement impérial correspondait avec les gouverneurs et le gouver- 
“ nement de la nouvelle colonie d’Assiniboia, j’imagine ?—Avec les gouverneurs de la 
“ compagnie de la Baie d’Hudson.

. “ Le gouvernement de cette colonie avait-il des cours établies et le pouvoir d’ad- 
“ ministrer la justice ; avait-il, par exemple, le pouvoir de vie et de mort ?—11 avait ce 
“ Pouvoir do vie et do mort. 11 y avait le conseil d’Assiniboia et un Becorder qui était 

juge—le juge Thorn.
Par M. Jîoyal :

. fut le premier Becorder ?—Oui ; comme je l’ai dit, le gouvernement avait le 
droit de vie et de mort, et il y eut une exécution capitale.

<( Pur M. De Cosmos:
.. i Quelle est la date de ces nominations?—La nomination du premier Becoi’- 
“ der doit s’etre faite en 1838 ou 1839.
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Par le président :
“ La colonie avait, n’estce-pas, dos limites clairement définies ?—Oui.
“ Et ces limites sont données dans le rapport de M. Mills?—Oui.

Par M. Trow :
“Je suppose que les anciennes limites embrassent tout le Dakotah ?—Une 

“ partie du Dakotah.
“ Et le Minnesota également?—Quelque partie du Minnesota.

Par M. De Cosmos :
“ Quelle était la limite reconnue de la colonie d’Assiniboia ?—Je ne me les 

“ rappelle pas exactement. J’ajouterai que je ne me suis pas occupé de ce sujet depuis 
“ un grand nombre d’années.

Le président lit ce qui suit de la proclamation du gouverneur McDonnell :—
“ Attendu que le gouverneur et la compagnie de la Baie d’Hudson ont cédé au 

“ très honorable Thomas, comte de Selkirk, ses hoirs et successeurs, à toujours, toute 
“ cette étendue de terre ou territoire, bornée par une ligne courant comme il suit, a 
“ savoir : Commençant sur la rive ouest du lac Winnipic, à un point dans les cinquante- 
“ deux degrés et trente minutes do latitude nord ; et de là courant franc ouest jusqu’au 
“ lac Winipigashisk, autrement appelé le Petit Winnipic ; puis dans une direction au 
“ travers du dit lac, de manière à frapper la rive ouest, dans les cinquante-deux degrés 
“ de latitude; puis franc ouest jusqu’à l’endroit où le parallèle de cinquante-deux degrés 
“ de latitude nord intersecte la branche ouest de la rivière Bouge, autrement appelé 
“ l’Assiniboine ; puis franc sud, de ce point d’intersection jusqu’à la hauteur des terres 
“ qui séparent les eaux qui se jettent dans la Baie d’Hudson de celles des fleuves Mis- 
“ souri et MissiSsipi ; puis dans une direction est le long de la dite hauteur jusqu’à la 
“ source de la rivière Winnipic (entendant cette rivière en dernier lieu nommée, la 
“ principale branche des eaux qui se réunissent dans le lac Saginagas) ; de là suivant 
“ le cours principal de ces eaux et le milieu dos différents lacs qu’elles traversent,
“ jusqu’à l’embouchure de la rivière Winnipic ; et de là dans une direction nord par le 
“ milieu du lac Winnipic, jusqu’au point de départ; lequel territoire est appelé 
“ Assiniboia, et desquelles terres je, soussigné, ai été dûment nommé le gouverneur.”

“ M. Weldon :—Quelle est la date de cette proclamation ?
“ Le président :—Elle porte : “ donnée sous mon seing au Fort Daer (Pembina)

“ le 8e jour de janvier 1814.
Par le président, au témoin :

“En sorte que, de fait, la colonie existait depuis longtemps et avait été 
“ reconnu par le gouvernement i mpérial comme colonie de la Couronne ?—Précisément. 
“ La compagnie de la Baie d'Hudson avait un conseil appelé le Conseil du Nord. Ses 
“ facteurs ou officiers formaient le conseil de la Terre de Bupert pour toutes les fins de 
“ gouvernement.- Outre ses officiers et son gouvernement à la rivière Bouge, la 
“ compagnie avait des shérifs pour la Terre de Bupert.

“ En dehors de la colonie ?—Oui.
Par M. Ross :

“La limite sud de la colonie (prétendue) d’Assiniboia correspondait-elle 
“ avec ce que l’on supposait être la limite sud du territoire de la compagnie do 
“ la Baie d’Hudson ?—Oui ; la hauteur des terres.

“ Mais la limite est no correspondait en aucune façon avec ce que l’on sup- 
“ posait être la limite est de la compagnie de la Baie d’Hudson ?—Non.

“ Alors il n’y avait que la limite de la colonie du côté sud qui correspondît 
“ avec la limite de la compagnie de la Baie d’Hudson ?—Oui, les limites de la co- 
“ Ionie furent fixées pour sa commodité seulement.”

Le juge Johnson, autrefois gouverneur de l’Assiniboïa et recorder de la Terre de 
Bupert, prouve aussi très clairement que la colonie d’Assiniboia a été reconnue par 
le gouvernement impérial et qu’elle avait le pouvoir, quoique restreint, de faire dos 
lois et ordonnances et de plus, qu’elle n’avait aucun rapport avec le Haut-Canada. Ce 
qui suit est tiré de son témoignage :

1—B
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“ Par le 'président :
“ D. La colonie d’Assiniboia a-t-elle été reconnue par le gouvernement impérial, 

“ et de quelle manière ?—L'existence de facto de la colonie d’Assiniboia fut cortaine- 
“ ment reconnue de plusieurs façons, et de la manière la plus décisive par la couronne 
“ d’Angleterre par une suite d’actes qui n’admettent aucun doute à ce sujet. On y 
“ envoya le 6e régiment en 1846 ou 1847, sous le commandement du colonel Crofton. 
“ Ce fut le duc de Wellington qui envoya ces troupes pour occuper cotte place, afin 
“ que, dans le cas où il s’élèverait quelque trouble au sujet de la question do l’Orégon, 
“ elles pussent servir de l’autre côté des montagnes. Dans tous les cas, ces troupes y 
“ lurent envoyées. Plus tard, lorsque je prêtai le serment do gouverneur en 1855, 
“ après la retraite du colonel Crofton et des troupes, je requis la présence de soldats 
“ pour la conservation du bon ordre, et il m’en fut envoyé sous les ordres du major 
“ Seaton. On envoya une compagnie de carabiniers canadiens, sol lats anglais à la 
“ solde du gouvernement anglais, et ils y stationnèrent durant quelques années.

“ Par M. Ouimet :—
“ D. Vous avez été envoyé là en 1855 comme gouverneur d’Assiniboia ?—Oui. 

“ Outre ces troupes, la couronne d’Angleterre envoya encore un nombre de vétérans 
“ qu’elle enrôla de nouveau d’une manière permanente, et auxquels la compa- 
“ gnie de la baie d’Hudson convint de donner des terres s’ils s’y établissaient. Cela se 
“ fit à la retraite du 6e régiment, vers l’année 1850 ou 1851, et les vétérans se 
“ trouvaient là avec leurs familles, pendant que j’y étais moi-même comme gouverneur ; 
“ quelques-uns d’entre eux et leurs descendants y sont encore. Mais j’ai trouvé acci- 
“ dentellement hier soir une reconnaissance encore plus importante de la part de la 
“ couronne anglaise, du fait que la colonie d’Assiniboia était une colonie dont l’existence 
“ lui était non-seulement connue, mais à propos de laquelle elle se réservait le droit de 
“ prérogative d’établir des cours do justice dans ses limites, chaque fois que la chose lui 
“ semblerait désirable.

“ D. Vous parlez du gouvernement impérial ?—Oui. C’est en recherchant 
" d’anciennes notes que je tenais quand j’étais à Assiniboia en 1857 ou 1858, que je 
“ découvris ce fait. En les parcourant, je trouvai les opinions données par le procureur 
“ et le solliciteur général d’Angleterre, de ce toms, sir Richard Bothell et sir Henry 
“ Keating. Je vis que j’avais extrait d’un journal les opinions que ces messieurs étaient 
“ censés avoir données. Je vis aussi que j’avais écrit cette note : “ 11t a un paragraphe 
“ do toute importance omis,” et je trouve ce paragraphe inséré de mon écriture. Alors 
“ pour le vérifier je consultai l’opinion telle qu’elle est publiée par autorité dans ce pays, 
“ et contenue dans le livre intitulé : “ Statuts, documents et papiers relatifs à la discus- 
“ sion concernant les limites nord et ouest de la province d’Ontario, compilés par 
“ l’ordre du gouvernement d’Ontario.” Je vis que le paragraphe omis dans la publica- 
“ tion, probablement pour quelque raison de parti à cette époque, se lisait comme il 
“ suit : [on le trouvera à la page 200 du livre en question.] “ La compagnie, en vertu 
“ de sa charte, a le pouvoir de faire des ordonnances (qui seraient sous la forme de rôgle- 
“ ments) pour le gouvernement dos personnes à son emploi, et aussi le pouvoir d’exercer 
“ juridiction dans toutes les matières civiles et criminelles ; mais aucune ordonnance ne 
“ serait valide, qui serait contraire à la loi commune ; et la compagnie ne pourrait pas 
“ non plus insister sur son droit d’administrer la justice, en antagonisme au droit de pré- 
“ rogative de la Couronne et d’établir des cours de justice criminelle et civile dans le 
“ territoire.” Ainsi, en 1857, vous avez les deux conseillers de la couronne pour le con- 
‘‘ tentieux en Angleterre, qui disent que c’était le droit de prérogative de la Couronne, 
‘‘ dans ce temps, si elle le jugeait désirable, d’établir des cours do justice civile et crimi- 
‘‘ nelle dans l’Assiniboia. Or, c’est là une déclaration entièrement adverse à la possi- 
‘‘ bilité que ce pays fait partie du Haut-Canada, parce que le Haut-Canada avait reçu 
‘‘ des pouvoirs législatifs et une constitution à lui propres ; et qu’à sa législature avait 

été conféré le droit de constituer des cours de justice. C'était là une reconnaissance 
décisive par le comité du contentieux en Angleterre, du fait que la colonie existait 
de facto, que la Couronne la reconnaissait, et qu’elle avait non seulement le pouvoir 

‘ 1 mais qu’elle projetait peut-être à cette époque, l’exercice du pouvoir d’en faire une
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“ colonie de la Couronne et d’y établir des cours de justice à part de celles du Haut- 
“ Canada auquel on considérait que ce droit n’appartenait en aucune mamere.

“D. On considérait que la ligne de faîte formait la limite nord du Haut,
“ Canada ?—Sans aucun doute, et l’on considérait que la limite ouest était la ig 
“ courant franc nord, telle que prouvée dans la cause de Reinhardt, depuis le confluen 
“ du Mississipi et de l’Ohio jusqu’à la limite sud du territoire de la Compagnie de la 
“ Baie d’Hudson.

Par M. Trow: , „ ,
“ D. Est-ce que l’on s’est servi du mot franc nord?—Non; les mots vers 

“ nord” sont employés, mais ces mots ont été interprétés par le plus éminent c es JUR09 
“ qui aient jamais vécu dans le Bas-Canada, le juge en chef Sewell, comme voulant due 
“ sans aucun doute : nord.

Par le 'président : . . .
“ D. Vous dites que l’abandon du titre de la compagnie de la baie d’Hudson a la 

“ Couronne d’Angleterre et au Canada, et l’acceptation de ceux-ci, établit sa validité f 
“ Avez-vous les opinions de jurisconsultes savants sur la validité de la charte de la 
“ compagnie de la Baie d’Hudson, et l’étendue du territoire qu’elle embrassait ?—Il y a 
“ eu une série d’opinions depuis les temps les plus reculés, nous reportant jusqu au 
“ temps de Lord Mansfield, alors M. Murray, et descendant jusqu’à nos jours, lesquel- 
“ les, sans varier beaucoup, soutenaient le droit de la compagnie au sol et au ter- 
“ ritoire ; mais elles ne soutenaient pas avec une certitude égale ses droits un 
“ privilège de trafic exclusif. Je pense que la Couronne d’Angleterre avait le même 
“ droit d’octroyer des terres quand cela se faisait par le Roi Charles, que la Couronne 
“ en Canada possède d’octroyer des terres aujourd’hui, à part du droit de trafic exclu- 
“ sif. Ce fut en l’année 1839, le 13 mars, à une cour générale tenue au comptoir de 
“ la baie d’Hudson, à Londres, que le district d’Assiniboia fut érigé et déclaré comme 
“ s’étendant dans une égale proportion avec les parties du territoire (ce sont les 
“ expressions de l’ordre), accordé à feu Thomas, comte de Selkirk, le 12 juin 1811,
“ et qui se trouve aujourd’hui dans les domaines do Sa Majesté britannique.’’ Voilà 
“ce qui constituait le district d’Assiniboia, ets’il est ainsi constitué de facto, quelle 
“ qu'en soit l’étendue précise, il a certainement été reconnu par une suite d’actes par 
“ le gouvernement anglais. Je puis dire plus que cela: Je revins du pays de la rivière 
“ Rouge dans l’automne de 18Ü8. M. Watkin était ici et associé à sir Edmund Head 
“ relativement aux intérêts de la compagnie de la Baie d’Hudson, ou à quelque pro- 
“ position pour l’établissement d’un gouvernement dans ce territoire à une époque 
“ ultérieure prochaine. On comprenait que ce territoire ne pouvait plus rester à 
“ l'état de monopole. Je fus prié, à la demande du duc do Newcastle, de rédiger un 
“ rapport et de recommander la forme do gouvernement qui me semblait désirable.
“ Cela se passait en 1863. Je me prononçai en faveur d’une colonie de laCouronne. Je 
“ P°nse que sir Edmund Head en fit autant. Bien certainement le duc de Newcastle 
“ reconnut, comme un événement probable, que la Couronne d’Angleterre pourrait 
“ en fmve une colonie de la Couronne. Je crois que ce fut par pur accident que la 
“ chose n’eût pas lieu. Bans un temps, il était considéré comme non seulement dési- 
“ rable, mais comme presque certain que ce district seraitfait colonie de la Couronne, ce 
“ qui était tout-à-fait contraire à l’idée que ce district faisait partie du Haut-Canada.”

“B. H y avait là une justice établie pour le procès des causes criminelles?— 
“ Oui, La validité de la charte de la compagnie sous ce rapport a toujours été reconnue 
“ par les officiers en loi de l’Angleterre. On y administrait la justice d’une manière 
“ un Peu rapide peut-être, mais avec beaucoup d’efficacité, et, dans une occasion, je 
“ suis heureux de pouvoir dire que ce n’était pas de mon temps, mais du temps de 
“ mon prédécesseur, un sauvage y subit son procès qui entraînait la peine capitale. 
“ 11 fut jugé coupable, condamné à l’exécution capitale, laquelle se fit juste en dehors 
“ du Fort Garry.

“ D. En sorte que, de facto, c’était une colonie séparée ?—Incontestablement. 
“ C’était de facto une colonie séparée et reconnue comme telle par la Couronne d’An- 
“ gleterro, qui intima plus d’une fois qu’il était possible qu’elle y exerçât son autorité, 
“ indépendamment du Canada.



D’après ce qui précède, il est do tente évidence que, d’un côté, la colonie d’Assi- 
niboïa a été, jusqu’à un certain point, reconnue par le gouvernement impérial, et que, 
de l’autre, elle n’a jamais été traitée comme une partie de la province du Haut-Canada, 
en sorte que toute prétendue définition, étendant les limites de l’Ontario jusques dans 
cotte colonie, serait une erreur.

Par rapport à la proclamation du général Alured Clarke, votre comité est d’opi
nion qu’elle ne peut pas être interprétée comme étendant les bornes ou la juridiction 
du Haut-Canada au-delà des limites établies par l’Acte de Québec. Si on avait eu le 
dessein d’étendre par cette proclamation les limites du Haut Canada, comme l’a pré
tendu l’avocat de l’Ontario, sur de vastes régions au-delà des bornes fixées par l’acte 
et les commissions délivrées en vertu de cette loi, il y aurait eu, comme le croit votre 
comité, quelque chose dans l’action subséquente du gouvernement impérial pour prou
ver que telle était l’intention ; mais bien loin qu’il en ait été ainsi, il y a une abondance 
de preuves convaincantes que jamais il n’a nourri un tel dessein.

L’Acte 43 George III, ch. 138, a été adopté dans le but d’étendre aux territoires 
indiens la juridiction des cours de justice des provinces du Bas et du Haut-Canada. 
Ces territoires indiens sont décrits dans le préambule comme n’étant pas “ dans les 
limites des provinces du Bas ou du Haut-Canada ou d’aucune des deux,” et, dans 
l’opinion de votre comité, il ne peut y avoir de doute quant aux localités où ont été 
commis les crimes et délits qui ont donné naissance à l’acte. C’est un fait bien 
connu de l’histoire que les disputes et les rivalités entre les traiteurs de pelleteries, 
en arrivèrent, à la fin du siècle dernier et au commencement du pré-ent, à des que
relles qui se manifestèrent par de nombreux actes de violence et l’effusion du sang 
sur le cours supérieur de l’Albany et sur la rivière La Pluie et la Winnipeg. Sur 
l’Assiniboine, aussi, et même sur le lac Supérieur, entre la rivière Pic et le Grand 
Portage, ces voilencesse reproduisaient fréquemment.* L’acte a été adopté pour fournir 
les moyens de réprimer et punir cos outrages, et il a été souvent appliqué et misà exé
cution dans ces districts. Votre comité est d’opinion que la contrée entière, au moins, 
à l’ouest et au nord du bassin du Saint-Laurent était dans le territoire indien, quoi
qu’une partie, sans doute, appartenait aussi aux territoires de la compagnie de la Baie 
d’Hudson, et il n’est pas certain que le pays confinant avec le lac Supérieur n’était 
pas considéré à cette époque comme appartenant au territoire indien. Quoiqu’il en 
soit, des causes qui avaient pris naissance tant sur le lac Supérieur que plus loin dans 
l'intérieur du pays, furent jugées sous l’autorité des cours de Québec. L’une des plus 
remarquables fut celle d’un nommé Mowat qui avait tué un homme du nom de 
McDonell au lac de l’Aigle, situé sur la route entre la rivière aux Anglais et l’Albany. 
L’inculpé Mowat fut conduit à Montréal, il y fut jugé, trouvé coupable d’homicide 
et puni en conséquence, en étant emprisonné et marqué d’un fer rouge comme c’était 
la coutume à cette époque. Cela se passait en 1809, mais les troubles continuant et 
de fait, devenant pires, dans le district intermédiaire entre le lac Supérieur d’un côté 
et la région de prairies vers les rivières Assiniboine et Rouge do l’autre côté, le gou
verneur-général lança une proclamation dont voici une copie:

Par Son Excellence Sia John Coape Sherbrooke, chevalier grand’croix du très-hono
rable ordre militaire du Bain, capitaine général et gouverneur-en-chef dans et 
sur la province du Bas-Canada, du Haut-Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du Nou
veau-Brunswick, et de leurs différentes dépendances, vice-amiral des dits lieux, 
lieutenant-général et commandant de toutes les forces de Sa Majesté dans la dite 
province du Bas-Canada, et du Haut-Canada, de la Nouvelle-Ecosse et du Nou
veau-Brunswick, et de leurs différentes dépendances, et dans les isles de Terre- 
neuve, du Prince-Edouard, du Cap Breton, et des Bermudes, etc., etc.

PROCLAMATION.
Attendu que dans et par un certain statut du parlement du Royaume-Uni de 1» 

Grande-Bretagne et d’Irlande, tait et passé dans la quarante-troisième année du règc® 
de Sa Majesté, intitulé : “ Acte pour étendre la juridiction des cours de Justice dans 

les provinces du Bas-Canada et du Haut-Canada au procès et à la punition de
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“ personnes coupables de crimes et offenses dans certaines parties de 1 Amérique 
“ Nord, adjoignant aux dites provinces,” il est, entre autres choses, statue et ■ ec .1.0 
que depuis et après la passation du dit statut “ toutes offenses commises dans es 
“ limites d’aucun des territoires sauvages ou parties do 1 Amérique oui ne sont pas 
“ dans les limites de l’une ou l’autre des dites provinces du Bas ou uu Haut-Canada, 
“ou d’aucun gouvernement civil des Etats-Unis d’Amérique, seront considérées 
“ comme des offenses de la même nature et seront jugées do la même maniéré et p i s- 
“ sibles des mêmes punitions que si elles avaient été commises dans la province au 
“ Bas ou du Haut-Canada.” _ . ,

Et attendu que par et en vertu du statut en partie récité plus haut, des juges e 
paix ont été dûment constitués et nommés avec pouvoir et mandat d appréhendé., 
dans les limites des territoires sauvages susdits, et de transporter dans cette province 
du Bas-Canada, pour y être jugées, toutes personnes coupables d’aucun crime ou offense 
quelconque ;

Et attendu qu’il y a raison de croire que diverses violations de la paix, par açtes 
do force et de violence, ont été dernièrement commises dans les dits territoires sau
vages susdits, et dans la juridiction des dits juges de paix : ,

A ces causes, j’ai cru à propos, par et de l’avis du Conseil Executif de Sa Majesté, 
de lancer cette proclamation, aux fins d’amener à punition toutes personnes qui 
pourront se rendre coupables d’aucuns tels actes de force ou de violence, comme 
susdit, ou d’autre crime et offense quelconque, et de détourner toutes les autres de 
suivre leurs pernicieux exemples, et de prier en même temps tous les sujets de Sa 
Majesté et autres personnes dans les dits territoires sauvages d’éviter et de décourager 
tous actes quelconques de force et de violence, et toutes démarches qui peuvent en
traîner des troubles et des émeutes, ou troubler en quoi que ce soit la paix publique.

Et j’enjoins et ordonne strictement par ces présentes à tous les juges de paix 
constitués et nommés, comme susdit, par et en vertu du statut plus haut mentionné, et 
à tous autres magistrats par toute cette province, et je prie tous les autres sujets de 
Sa Majesté généralement dans leurs différentes stations respectives de faire toute en
quête et recherche active pour découvrir, appréhender et emprisonner, ou faire appré
hender et remettre entre les mains de la justice, pour être jugées, suivant le cours 
ordinaire de la loi, suivant les dispositions contenues au dit statut plus haut men
tionné, toutes personnes qui se sont rendues ou qui pourront se rendre coupables 
d’aucun acte de force ou de violence comme susdit, ou de tout autre crime, crimes, 
offense ou offenses dans les dits territoires sauvages, à cette fin que les lois puissent 
être promptement appliquées contre tous tels coupables, pour le conservation de la 
paix et du bon ordre dans cos territoires.

Donnée sous mon seing et le sceau de mes armes, au château St.-Louis, en la cité 
de Québec, en notre dite Province du Bas-Canada, ce seizième jour de juillet, en l’an 
de Notre Seigneur mil huit cent seize, et dans la cinquante-sixième année du règne de 
Sa Majesté.

Par ordre de Son Excellence, 
Joiix Taylor,

Sous-secrétaire.

J. C. SHERBROOKE.

Ceux qui prétendent que la proclamation du lioutenant-gonverneur Alure C ai e 
étendait le Haut-Canada au nord et à l’ouest du bassin du Saint-Laurent verront ici 
qu’une proclamation, d’un poids au moins égal, lancée par le gouvernent-gene 1 a < e< 11 

le district troublé dont la rivière Rouge était le centre même, en comme étant
dans le territoire indien non en dedans dos limites du Bas ou du ilau -Dan. a, ou 
d'aucun des deux.” Votre comité est d’avis que la prétention que 1 Acte de l»Ud evai 
s’appliquer an bassin arctique ne mérite pas qu’on s’y arrête serieusement.

L’idée semble avoir origine chez lord Selkirk qui, pendant qu ü était en Angleterre 
n 1815, désirait créer l’impression que le pays de la Riviere-Rouse qu il ton ai 

voloniser n’était pas dans le territoire canadien, ni le territoire indien , mais nono



tant cela, à son retour au Canada, il se fit assermenter lui et quelques-uns de ses 
adhérents, comme juges de paix en vertu de l’Acte, et par la suite il lança, comme tel, 
des mandats d’amener, non pas dans le bassin arctique, mais dans la région troublée 
à l’ouest du lac Supérieur. * (Voir Appendice page .)

En 1816, le gouvernement de Québec nomma deux commissaires, M.M. Coltman 
et Fletcher, pour rechercher les causes des troubles dans les territoires indiens. Ces 
messieurs se rendirent aux établissements de la rivière Rouge, où ils firent une enquête 
non au sujet des troubles arrivés dans le bassin arctique, dont ils n’avaient probable
ment jamais entendu parler, mais à l’égard des événements lamentables dont les 
établissements do la rivière Rouge était alors le foyer. (Voir appendice, page .)

Il a élé décidé par la cour du Banc du Roi, à Québec, dans le procès de Reinhardt, 
que la contrée à l’ouest et au nord du bassin du Saint-Laurent, et à l’ouest de la ligne 
franc nord dont il a été si souvent parlé, était dans le territoire indien.

A l’égard do la limite nord-est de l’Ontario, la ligne de démarcation entre la pro
vince du Haut-Canada et la province do Québec telles qu’établies par l’acte constitu
tionnel de 1791 et l’arrêt du conseil décrété en vertu de cet Acte, comme on le verra, 
en référant à la commission, déjà citée, décernée à lord Dorchester le 12 septembre, 
1791, est décrite comme courant “ depuis la tète du dit lac (Témiscamingue) sur une 
ligne tirée franc nord jusqu’à ce qu’elle frappe la ligne frontière de la Baie d’Hudson.” 
Cette définition continua à être employée dans toutes les commissions subséquentes 
jusqu’au mois de mars, 1838, où la chose parait avoir été réconsidérée. Et à partir 
de cette dernière époque la définition dos limites fut conçue comme dans la commis
sion suivante .—

30 mars 1838.

John George, comte oe Durham,—capitaine général et gouverneur-en-chef de la
province du Haut Canada.

Notre dite province du Haut Canada ; la dite province étant bornée à l’est par la 
ligne divisant cette province, du Bas-Canada, commençant à une borne de pierre sur 
la rive nord du lac Saint-François, à la crique à l’ouest de la Pointeau Beaudet, dans 
la limite, entre le township de Lancaster et la seigneurie de la Nouvelle Longueuil, 
courant le long de la dite limite dans une direction nord, trente quatre degrés ouest, 
jusqu’à l’angle le plus à l’ouest de la dite seigneurie de la Nouvelle Longueuil, de là 
longeant la limite nord oue-t de la seigneurie de Vaudreuil, courant nord vingt-cinq 
degrés est jusqu'à ce qu'elle atteigne la rivière Ottawa, remontant la dite rivière 
jusqu’au lac Témiscamingue, la dite province du Haut-Canapa étant aussi bornée par 
une ligne tirée franc nord à partir de la tête du dit lac jusqu’à ce qu’elle atteigne la 
rive de la baie d’Hudson ; la dite province du Haut-Canada étant bornée au sud com
mençant à la dite borne de pierre entre Lancaster et Longueuil, par le lac St-Fran- 
ç >is, le fleuve Saint-Laurent, le lac des Mille-Iles, le lac Ontario, la rivière Niagara 
qui se jette (conduit) dans le lac Erié et le long du milieu de ce lac, à l’ouest par le 
canal du Détroit, le lac Sainte-Clair, en remontant la rivière Sainte-Clair, le lac Huron, 
la rive ouest do l’ile Drummond, celles des lies au Sucre et Saint-Joseph, delà dans le 
lac Supérieur.-j"

A l’égard de la définition, en premier lieu mentionnée, la preuve tend à démon
trer que les mots “ligne frontière de la baie d’Hudson,” voulaient dire une ligne à 
une distance plus ou moins grande du rivage et non, comme on l’a prétendu quelque 
fois, le rivage même. C’était, de fait, une ligne de démarcation territoriale qui, préa
lablement à la cession, était regardée comme la ligne de division entre les possessions 
françaises et anglaises, dans cette partie de ce continent. Dans les intérêts de l’An
gleterre, représentés par la compagnie de la Baie d’Hudson, il était prétendu que

Voir History oj Fut Trade et les Appendices, à la bibliothèque.
la /i/îeBv'18 la commission de lord Elgin, 1er oc'ubre 1846, la rédaction est quelque peu modifiée, mai 

essentiellement la même que dans le» commissions précédentes, commençant par cell1 
Supérie Dllrûam’ cn 1838 i la limite occidentale du Haut-Canada n’est portée que “dans*” le 1»'
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cette ligne de démarcation était dans une certaine position, loin de il ,-,'eu
têrieur ; et dans ceux de la France, qu’elle était dans une ^^SnirôcSede^la 
plus près de la côte. Sans entrer dans une discussion sur la P°,® t°aité

apres le traité d’Utrecht, 
avait autour de laligne ou la. correspondance qui a été échangée à ce sujet, a 

votre comité n’a aucune hésitation à exprimer l’opinion qu’il y 
baie d’Hudson, du côté du sud et de l’ouest, une étendue considérable de pays qui ne 
formait pas partie de la province de Québec, telle que constituée par 1 Acte e 77 , 
ni, par conséquent, du Haut-Canada, tel qu’établi par l’Acte constitutionnel de < ,
et de plus que, depuis la date du traité d’Utrecht (1713) jusqu’au temps ou e e 
vendit ses droits territoriaux au Canada, la compagnie de la Baie d’Hudson e^ait en 
possession des territoires confinant avec la baie d’Hudson. Mais en 1833, la desenp- 
tion des limites dans les commissions des gouverneurs fut changée et le tracé suivant 
adopté : “ En remontant la dite rivière jusqu’au lac Témiscamingue, la dite province 
du Haut-Canada étant aussi bornée par une ligne tirée franc nord à partir de la tete 
du dit lac jusqu’à ce qu’elle atteigne le rivage de la baie d’Hudson.” Si donc une 
une commission peut être interprétée comme étendant les limites d’une province, si 
l’autorité par laquelle cotte commission a été décernée avait le pouvoir d’étendre ou 
de diminuer les limites territoriales, alors la province du Haut-Canada fut portée jus
qu’au rivage de la baie d’Hudson, en 1838, et une ligne franc nord allant de la tète 
du lac Témiscamingue à ce rivage devint une portion de sa limite orientale.

Mais la même commission qui contenait la définition qui précède, portait la limite 
occidentale du Haut-Canada seulement “ dans” le lac Supérieur et si elle doit faire loi
dans un cas, il n’est que raisonnable qu’elle le fasse dans l’autre. Sous ce rapport, cepen-

• - -,----- • —*------- - xrr,tvn comité

noment constitutio nel, ne pouvaient pas être changées pu 
aux gouverneurs ou des proclamations. D’un autre côté, le procureur-général do 
l’Ontario, dont la réputation comme jurisconsulte constitutionnel est très-distinguée, 
aussi bien que l’autre conseil de la province ont basé leurs plaidoyers, presqu’entiè- 
rement sur la théorie, que cela fait indubitablement partie des prérogatives de la 
Couronne d’agrandir ou de diminuer les limites des provinces (voir dans l’appen
dice, la procédure devant les arbitres) ; et en effet, l’Acte de Québec donne à la 
Couronne, comme cela a déjà été mentionné, le pouvoir de retrancher, au moins 

il décrète que les “ territoires, îles et contrées,” qui doivent être ajoutés àcar ia
province de Québec,'telle'que"constituée par la proclamation royale du 7 octobre 
1763,” “soient et ils sont par le présent, durant le bon plaisir de sa Majej , nQ 
à la province de Québec pour en être une partie mtegran dnn3
laisser aucun doute sur le pouvoir de la Couronne de retrecu > ou
cette vue, la question à résoudre se réduirait à savoir si la Couio
non.

Par la commission décernée le 22 avril, 1786, au gouverneur-général, Sir Guy Car- 
lcton, la limite occidentale de la province do Québec fut étendue jusqu’au lac des ois 
et de là vers l’ouest, au Mississippi. Cela était, sans doute une extension de la province 
à l’ouest, c’est-à-dire en prenant ses anciennes limites d’après tes définitions contenues 
dans les commissions précédentes, dans aucune desquelles, de quelque maniéré qu e es 
soient interprétées, les limites n’étaient portées aussi loin au nord et a. '-u® • 
On a prétendu que cette commission étant adressée à un gouverneur-général, e u e 
vouloir embrasser tout le territoire à l’ouest, qu’il fut dans les limites de la P10'111 
ou non. Quoiqu’il en soit, cette commission, tel que dit précédemment, tu ieYl 
et cela, aussi, dans les termes les plus formels, peu de temps apres t a op 
l’Acte constitutionnel, par la commission expédiée le 12 septembre, ‘ >
Dorchester et dans cette dernière commission et celles qui ont sum, pen 
période do près de quarante-sept années, la province du ILaut-Canada^est ecl1®
sitnôn ‘ comme embrassant cette partie de la ci-devant province do Québec qui était 
m . a ouest do la ligne de division entre les deux provinces. C’était là évidem- 
do V7SC1 exej’cice de la prerogative royale,—en premier lieu, une commission, ce”

, portant la limite au nord, à travers un nouveau bassin, et à l’ouest jusqu’
celle 

au
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Mississipi, et dans la commission suivante, celle du 12 septembre, 1791, révoquant la 
première et restreignant les limites du Haut-Canada à cette partie de l’ancienne pro
vince de Québec qui se trouvait à l’ouest do la ligne de division. Si on avait eu l’inten
tion que la province du Haut-Canada s’étendit à l’ouest jusqu’au lac des Bois, et de là 
au Mississipi, il est raisonnable do croire que la définition aurait été répétée ; mais au 
lieu de la renouveler ou continuer, en aucune manière, la première commission qui 
est expédiée précisément après, l’a révoquée d’une manière absolue.

Il n’y a pas de raison de supposer qu’il y ait eu aucune omission accidentelle 
dans la définition contenue dans la série de commissions qui commencent à celle de 
lord Durham on date du 30 mars 1838. La construction est très claire, et très précise, 
et la réduction du Haut-Canada du côté do l’ouest, à l’entrée du lac Supérieur est une 
question qui a dû être considérée sérieusement par les autorités im|>ériales. Il faut 
chercher la cause du changement dans l’état de choses qui avait surgi, comme cela a 
déjà été dit, à la tête du lac Supérieur et dans le territoire indien, lequel avait été 
déclaré, par l’Acte de 1803, être en dehors des limites des provinces, et pour lequel 
une juridiction spéciale avait été créée et exercée. A part cela, dans ce territoire indien 
grandissait une colonie, que les autorités impériales n’avaient jamais traitée 
comme faisant partie du Haut Canada, et les limites sud-est de cette colonie venaient 
jusqu’à la hauteur des terres.

La commission de lord Dorchester, 1786, portait la ligne à travers le lac Supé
rieur, au nord des lies Koyale et Philippeaux. La rédaction de la commission de lord 
Durham, en 1838, comporte simp'ement dans le lac Supérieur et elle ne dit rien des 
îles Eoyale et Philippeaux. Il est évident que le changement a été intentionel et 
mûrement considéré, et le seul point qui reste indéfini c’est jusqu’où “ dans ” le lac 
Supérieur la ligne devrait aller. La faire passer “ à travers ” serait évidemment en 
contravention de la définition. La porter même jusqu’aux îles Eoyale et Philippeaux, 
qui étaient des points clairement indiqués dans la commission de 1786, semblerait 
aussi être contraire à l’intention et au sens que comporte la commission de 1838; car 
ces îles étaient des jalons sur la roule et n’auraient pas manqué d’être mentionnées si 
on avait eu l’intention de porter la ligne nonseulement dans le lac Supérieur, mais à 
travers le lac jusqu’à la longitude de ces îles.

Prises en elles-même, ces dernières commissions, commençant par celle de lord 
Durham, du 30 mars 1838, semblent certainement limiter le Haut-Canada, du côté de 
l’ouest, à l’entrée du lac Supérieur, mais elles étendent la province vers le nord jus
qu’au rivage de la Baie d’Hudson. Si l’opinion do ceux qui maintiennent que la Couronne 
peut, en vertu de ses prérogatives, étendre ou réduire les limites d’une province est cor
recte, et si l’on doit accepter ces commissions comme résultant de l’exercice de la préro
gative royale, alors les limites de l’Ontario n’ont pas besoin d’autre définition que de 
déterminer jusqu’où dans le lac Supérieur la province doit s’étendre du côté de l’ouest-

Si, d’un autre côté, les Actes du parlement impérial doivent faire loi, sans égard 
aux commissions ou aux proclamations, la preuve tend à démontrer que la limite du 
côté de l’ouest serait, suivant l’Acte de Québec, le prolongement d’une ligne tirée 
franc nord du confluent de l’Ohio et du Mississipi. Il y a en faveur de cette ligne 
la décision unanime de la cour du Banc du Eoi, de Québec, rendue en 1818, et cette 
décision n’a jamais été renversée.

Du côté du nord, l’Acte de Québec fixe la limite à la frontière méridionale do8 
territoires des marchands aventuriers d’ Angleterre faisant la traite à la baie d’Hudson- 
Mais il y eut deux actes traitant des territoires indiens qui furent adoptés subséquent 
ment, savoir: les Actes -±3 Leo. III, ch, 138 et 1—2 Geo. IV, ch. 66. Dans l’opinio*1 
de votre comité, cos territoires indiens, venaient, au moins jusqu’à la hauteur de® 
terres, au nord du lac Supérieur, et, comme il est déclaré dans les actes ci-de-:sus me»' 
lionnes, “ n’étaient pas dans les limites des provinces du Bas ou du Haut-Canada ou 
a aucune des deux.” Du côté de l’est la limite serait l’ancienne ligne de divisi»11 
entre le Haut et le Bas-Canada, laquelle, après avoir suivi l’Ottawa jusqu’à la tête du 
lac lemiscamingue, court fr anc nord à la ligne frontière de la baie d’Hudson—o.'1 
d’iludtio *elmos, a sud des territoires do la compagnie de la
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Ainsi l’on peut voir qu’il y a deux moyens d’en arriver à une décision au sujet 
des limites entre les territoires de la Puissance et l’Ontario. La question, de fait, se 
réduit à ceci; S’il faut considérer la définition contenue dans les dernières commis
sions décernées, sous le grand sceau, aux gouverneurs-généraux comme émanant d une 
autorité ayant le pouvoir d’étendre et de réduire les limites des provinces ; si, de fait, 
elles découlent de la prérogative royale, alors les limites entre la province de I Ontario 
et les territoires de la Puissance sont aisément définies. Si, d’un autre côté, la déci
sion doit être régie par les Actes du Parlement, sans égard aux commissions ou aux 
proclamations, alors, aussi, les limites peuvent être tracées sans difficulté, mais, comme 
il est dit plus haut, elles seraient différentes de celles qui sont si clairement décrites 
dans les commisoions depuis 1838 à la confédération.

A l’égard de la sentence prononcée par les arbitres le 3ème jour d’août 1878 
et dont une copie se trouve à la page de l’appendice, votre comité est d opinion
qu’elle ne définit pas les vraies limites de l’Ontario. Elle semble à votre comité, être 
en contradiction avec toutes les lignes de démarcation qui ont jamais été suggérées ou 
proposées, depuis le traité d’Ütrecht (1713). Elle fait passer la limite provinciale 
dans le territoire octroyé par charte royale, en 1670, aux marchands aventuriers 
d’Angleterre faisant la traite dans la Baie d’Hudson, et elle coupe à travers les terri
toires indiens qui suivant les actes 43 George III, ch. 138 et 1-2 George IY, ch. 66, 
ne “ formaient pas partie des provinces du Bas-Canada ou du Haut-Canada ou d’au
cune des deux ” et elle porte les limites de l’Ontario en dedans des bornes do l’an
cienne colonie de l’Assiniboia qui ne faisait pas partie du Haut-Canada.

Le tout respectueusement soumis.
S. J. DAWSON,

président.

Le comité se réunit à 11.30 h. a. m.

salle .de comité n* 8,
Mercredi, 5 mai 1880.

présents :

MM. Dawson, président,
Robinson,
DeCosmos,
Royal,
Trow,
iuousseau,
Caron,
McDonald (Cap Breton),
Weldon,
Ouimet,
Ross (Middlesex),

l' M . DeCosmos appuyé par M. Royal, propose que le rapport maintenant soumis 
au comité par le président soit adopté.”

“ M. Ross appuyé par M. Trow, propose en amendement : “ Que ce comité s’est 
“ réuni pour la première fois le 23ème jour de février ; que depuis ce temps les per- 
“ sonnes suivantes ont été interrogées dans le but d'établir tels faits qui permettraient 
“ à ce comité d’en arriver à une conclusion juste, savoir :—Lindsay Russell, arpenteur 
“ général ; le colonel Dennis, sous-ministro île l’Intérieur ; l’honorable D. Mills, M. 
“ B., le professeur Bell do la commission géologique ; l’honorable D. A. Smith, M. P., 
“ l’honoiable juge Johnson, Thomas Hodgins, C. R., l’honorable juge Armour, William 
“ Murdoch, ingénieur civil, P. L. Morin, A. T. P., l’honorable juge Bamsay, M. Wm. 
“ McD. Dawson, l’honorable Wm. McDougall, C. B.

“ Qu’une quantité considérable de pièces qui méritent une considération attentive, 
“ a été produite de temps en temps.

1—c
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“ Que lundi, le 3 du courant, a été distribué en feuilles imprimées le témoignage 
“ de M. Win. McD. Dawson, qui ouvre un nouveau champ aux recherches du 
“ comité. *

“ Que mardi le 4 du courant, ce comité s’est réuni pour la première fois, pour 
“ délibérer sur cette masse considérable de témoignages et de pièces justificatives, 
“ amassée dans le cours de ses travaux prolongés, et que la séance a été courte.

“ Que, dans le peu de temps à la disposition de ce comité, avant la prorogation 
“ du parlement, il est impossible de considérer, avec ce soin et cette délibération que 
“ mérite une question aussi importante, la masse de preuves soumises à ce comité, il 
“ soit en conséquence

“ Résolu, qu’il soit fait rapport à la chambre'des minutes du comité et de toute la 
“ preuve et des pièces justificatives.

Ce qui a été perdu sur la division suivante :—
Pour : Contre :

MM. Ross,
Trow,
Weldon,—3.

MM. Caron,
DeCosmos,
Dawson,
Mousseau,
McDonald (Cap-Breton.) 
Ouimet,
Royal,
Robinson,—8.

La motion principale est alors emportée'sur la même division.

M. Ross appuyé par M. Trow, propose :
“ Qu’il soit fait rapport à la Chambre des minutes du comité et de la preuve. 

Adopté.
La lettre suivante a été reçue do M. Brocken, M. P. :

Chambre des Communes,
Mai 5, 1880.

Cher monsieur,—Je regrette de n’avoir pu assister ce matin à la réunion du 
comité des limites entre l’Ontario et les territoires non constitués du Canada. Si 
j’avais été présent, j’aurais cru de mon devoir d’appuyer votre rapport.

Croyez-moi votre très fidèle serviteur,

Simon J. Dawson, M. P.,
Président du comité.

FRED, de ST. C. BRECKEN.

* Ce témoignage a été_rendu le 30 avril et des épreuves imprimées envoyées aux membres du 
comité le 1er mai, 11 a été soumis à la considération du comité, comme il est dit plus haut le 3 mai 
suivant.



TÉMOIGNAGES
Entendus devant le comité spécial de la Chambre des communes chargé de 

s’enquérir de toutes matières et choses se rapportant à la question des 
limites entre la province d’Ontario et les territoires fédéraux non orga
nisés, et de faire rapport à la Chambre de ses observations et opinions 
sur icelles.

Chambre des communes,
Salle de comité, n° 8,.

Mardi, 2 mars 1S78..

PREUVE.

Le comité s’assemble sous la piésidence de M. Dawson.

Le colonel Dennis est appelé et interrogé :—A la requête du Président, il donne- 
lecture du rapport qu’il a adressé sur la question des limites, à l’nonorable ministre de 
la Justice, en date du 1er octobre 1871.

RAPPORT DU COLONEL DENNIS LU PAR LUI COMME SUSDIT.

Ottawa, 1er octobre 1871.
Observations sur la question des limites.ontre la pnovinced’Ontario et les terres de

là Puissance ou les territoires du Nord-Ouest :
1. La limite ci-dessus est identique à la limite ouest de la province de Québec 

telle que fixée par l'acte de Québec do 1774.
2. La limite de Québec, telle que définie par l’aote précité, commence à la baie 

des Chaleurs et se prolonge vers l’ouest jusqu’à l’angle nord-ouest do la province do 
Pennsylvanie. La-description continue en ees termes: “Et, de là, le long de la 
“ frontière occidentale de la dite province (Pennsylvanie) jusqu’à ce qu’elle coupe la 
“ rivière Ohio, et le long de la rive de la dite rivière, dans une direction ouest, 
“ jusqu’aux rives du Mississipi, et vers le nord jusqu'à la limite méridionale du territoire 
concédé aux marchands aventuriers d'Angleterre faisant la traite à la Baie hl’Hudson.” *

3. Les expressions ci-dessus citées (en italiques) dont oh s’est servi pour définir 
la limite occidentale de Québec, ont donné, et donnent encore lieu à des interpréta
tions différcnics suivant les opinions ou les préjugés des parties.

4. lies personnes qui ont intérêt à reculer le plus possible vers l’ouest la limite 
d’Ontario, prétendent que les mots “ jusqu'aux rives du Mississipi, et vers le nord, jusqu'à 
“ la limite méridionale du territoire, etc., etc.," signifient qu’en se dirigeant au nord, il faut 
côtoyer les rives du Mississipi jusqu’à sa source, et que l’acte l’entendait ainsi.

5. D’un autre côté l’on soutient, dans l’intérêt do la Puissance, que les mots : 
“jusqu'aux rives du Mississipi,” signifient simplement jusqu’aux rives de ce fleuve, à 
son confluent avec l’Ohio, et que les mots qui suivent, “et vers le nord, jusqu'à la limite 
“ méridionale, etc," impliquent, dans le sens de l’acte, une direction franc nord.
•Voir l’annexe E.

1—1



O

6. Rien ne dénote clairement quelle était l’intention de 1 acte, et en examinant la 
question il ne nous reste, par conséquent, qu’à tirer les conclusions dos cit constances 
corrélatives. L’étude de ces circonstances a porté 1 auteur de ce rapport à croire que, 
dans l’intention de l’Acte une ligne se dirigeant directement vers le nord constituait la 
limite occidentale do Québec ; et il présente les réflexions suivantes a 1 appui de cette 
hypothèse :

Y. Si telle n’avait pas été l’intention do l’acte, c’est à-dire, s’il avait été entendu 
que le fleuve Mississipi devait constituer la limite occidentale, de même que l’intention 
évidente de faire de la rivière Ohio la limite méridionale à l’ouest <lo la Pennsylvanie 
était explicitement définie ainsi : “ et le long de la rice de la dite rivière, dans une direc- 
“ lion ouest j nsqu aux rives du Mississipi, de meme cette intention uuraité<e expi i méo on 
termes correspondants, e’est-à-dire, que la limite aurait été définie comme “ se dirigeant 
“ vers le nord le long des rives du Mississipi, etc., etc."

8. Le fait suivant donne encore plus de force à cotte argumentation :—Le bill, 
tel que soumis à la Chan bre, définit les limhes comme “ la ci-devant partie du territoire 
“ dû Canada dans l'Amérique du Nord, séten tant, au sud, jusqu'aux rives du Mssissipi, 
« et, au nord, jusqu'à la limite méridionale du territoire concédé aux marchands aventuriers, 
“ etc., etc."

9. M. Burke, dans l’intérêt dos provinces do New-York et de Pennsylvanie, pro
posa comme amendement (la Chambre étant en comité), de substituer ce qui suit 
comme limite, savoir: “après Amérique du Nord par une ligne tirée, etc., etc., etc., 
“ jusqu'à la partie nord ouest de la frontière de la Pennsylvanie, et en descendant le long 
“ de la frontière occidentale de cette province par une ligne tirée de ce point jusqu'à ce 
u qu’elle coupe la rivière Ohio ”

. Les mots piéeités furent insérés.*
10. Alors suivit un autre amendement qui fut adopté, portant que les mots 

suivants devraient être insérés après “ Ohio ” : “ et le long de la rive du dit Ohio."
Maintenant, si l'on eut eu l’intention de suivre les rives du Mississipi en se diri

geant vers “ le nord ”, n’est il pas évident que la nécessité d’un amendement à cet 
effet se serait pareillement fait sentir à l’époque, et l’absence de toute allusion à ce 
point et de toute discussion à cette fin, ne dénote-t-elle pas que les mots : “vers le nord” 
furent admis comme signifiant une ligne plein nord.

11. La carte dont la Chambre des Communes fil usage pour élucider la question 
des limites de la province de Québec au cours des débats sur l’acte, est citée comme 
ayant été connue sous le nom de carte de Mitchell, datée le 13 lévrier 1775.

12. L’on rapporte que cette carte eut deux éditions dont la première fut retirée 
lors de la publication de la seconde, “ laquelle, contenait des corrections nombreuses et 
“ importantes, mais la date n'en fut pas changée." f

13. La seule copie de la carte de Mitchell que l’on puisse consulter, se trouve à 
la bibliothèque du Parlement, et en y retraçant le fleuve Mississipi, l’on trouve quo 
le cours de ce fleuve part brusquement d’un point situé par 47° 12’ de latitude nord, 
et 101° 30’ de longitude ouest, où l’on lit de plus la note suivante do l’auteur : “ La 
“ source du Mississipi n’est pas encore connue. L’on suppose qu’elle se trouve vers 
“ le 50me degré de latitude et les bornes occidentales de cette carte, etc.”

14. Or il n’est pas du tout probable qu’au temps où les limites furent débattues et 
fixées, la Chambre des Communes ait voulu donner les bords de la rivière Mississipi 
comme étant colles do Québec, en présence de ■l’incertitude dont l’existence était 
affirmée par la carte même dont se servait cette Chambre.

15 Une telle hypothèse, laissant, comme elle le fait, l’une des principales limites 
de la province dans une grande incertitude, serait entièrement incompatible avec le 
caractère minutieux et la précision du langage sur lequel elle a insisté pour fixer 
l’Ohio comme sa limite méridionale.

16. En pienant la construction strictement légale de la description, on a prétendu 
que la direction exprimée comme “ étant vers le nord ” est une ligne franc noid^

Débit» C pas;» 12 ', et journaux de la Chambre dea Communes, No 34. 
t Voir Wrights' Cavendish Debates. (Note suivant la préface.)
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Voyez, en faveur do cet te prétention la décision de ce cas particulier dans le jugement 
du jiige-en-chef Sewpll lois du procès de Charles de Reinhardt à Québec, 1817, pour 
un meurtre commis sur la rivière Winnipeg. J

17. La limite septontrionulo de l'Ontario, entre cotte province et les terres de la 
Puissance, est sans aucun doute la limite méridionale des possessions de la compagnie 
de la Haie d’Hudson. Il est possible qu’il s’élève quelque différence u’opinion quant 
à l’endroit où doit être placée la ligne de démarcation.

18. Lu charte de ht compagnie de la Haie d’Hudson, datée le 2 mai 1G70 (voir 
document marqué F) décrit leur concession comme “ embrassant et comprenant 
toutes les terres et territoires arrosés par les rivières se déchargeant dans la baie 
d’Hudson.”

1 >. La limite, dans ce cas, serait la ligne de faîte séparant les plateaux d épan
chements, au nord et à l'ouest du lac Supérieur, et qui entrecoupe la route Dawson 
à la hauteur du Portage de la hauteur des terres et traverse la frontière entre le lac du 
sud et le lac de la Pierre à Fusil.

20. Un peut dire, en faveur de l’Ontario, que la ligne de faite qui devrait être la 
limite méridionale dos possessions de la compagnie do la Baie d’Hudson est celle qui 
peut être décrite comme étant la section septentrionale de la * ligne de faîte qui, se 
“ bifurquant au nord-ouest du lac Supérieur partage les eaux s'écoulant directement 
“ dans la baie d’Hudson d’avec celles qui se déchargent dans le lac Winnipeg travor- 
“ sant la rivière Nelson au lac Fondu ou lacs des Forts, etc ; ” et l’on avancera proba
blement en faveur de cette prétention que la concession faite à la compagnie no cou
vrait que “ les terres et territoires qui n’étaient pas déjà possédés par les sujets 
<l d’aucun autre prince ou état chrétien ” et d’autant que la contrée au sud de la ligne 
dos hantes terres en dernier lieu décrite était considérée comme appartenant à la 
France, que le roi Charles n’aurait pas, on conséquence, donné un titre de propriété 
sur ce qui ne lui appartenait pas, et l’on cite certaines vieilles cartes (voir B et G) à 
l’appui de cette prétention ... ,

2 . Il n’est pas important do discuter cette prétention, si l’on concède qu une 
ligne tirée franc nord dos fourches de l’Ohio forme la limite do l’Ontario à l’ouest ; 
car dans ce cas la hauteur des terres serait traversée juste au nord-ouest du lac 
Njpigon, à un point sur lequel il ne peut guère y avoir de dispute.

Si, d’un autre côté, la prétention de l’Ontario est admise, c’est-à-dire que les 
bords dü Mississipi doivent être suivis jusqu’à sa source et que do là une ligne doit 
être tirée vers lu nord pour entrecouper la hauteur des terres à laquelle il est fait 
allusion au paragraphe 20, alors la limite occidentale s étendrait à plus de 303 milles 
au nord du lac des Bois, et la province se trouverait à embrasser un territoire qui, 
quant à sa forme et à son étendue ne peut pas, dans l’opinion du soussigné, avoir été 
en vue, ni ainsi compris au temps de la passation de l’Acte de Québec.

23. Mais le soussigné prétend, sur la foi d’opinions à cet otiet données par dos 
légistes éminents à qui la question avait été soumise, que la ‘‘ limite méridionale du 
territoire concédé aux marchands aventuriers d’Angleterre faisant la traite à la baie 
d’Hudson,” était et est la hauteur des terres bornant le .plateau d’épanchement du 
bassin de la Baie d’Hudson ; et même en admettant que l’Acte ait voulu entendre les 
rives du Mississipi jusqu’à la source de cette rivière, une ligne franc nord depuis cette 
dernière entrecouperait au bout de quelques milles la hauteur des terres, car cette 
dernière est dans le voisinage immédiat de la source du Mississipi et entre cette 
source et le lac dos Bois, dont les eaux s’écoulent dans la Baie d Hudson.

24. Donc, le seul territoire affecté par la question de la limite franc nord depuis 
les fourches de l’Uhio au lieu du Mississipi comme limite, est celui qui est colorié en 
jaune sur le plan A, annexé au présent, contenu entre la ligne franc nord depuis les 
lourchcs de l’Ohio, et la ligne courbe déterminant la hauteur des terres au sud et à 
l'ouest ; p ,rce que même en interprétant ;a limite occidentale de 1 Ontario décrite dans 
l’Acte de Québec comme étant les bords du Mississipi, et en prétendant qu’une ligne

f Voir ranport du procès, bibliothèque, Chambre des Communes, Cttaiva.
*“ Voir rapport du commissaire des Terres de la Couronne, 1857,

1—H
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franc nord de la source de cette rivière à la hauteur des terres forme la limite méri
dionale du territoire de la compagnie de la Baie d’Hudson, cette description n’aurait 
de l’effet qu’au point et à l’est et au nord du point où cette hauteur des terres traverse 
la frontière entre les lacs de la Pierre-à-fusil et du Sud, comme ci-dessus mentionné, 
confirmant, de fait, les limites occidentales et septentrionales de la province, telles 
que décrites par Bouchette, et telles que consacrées par l’usage jusqu’à l’acquisition 
des territoires en 1869.

25. Considérant la nature irrégulière de la limite qui serait formée en suivant le 
faite du plateau d’énanchement, l’auteur s’est demandé s’il no serait pas mieux pour 
l’Ontario et pour la Puissance d’établir une limite conventionnelle de quelque manière, 
par exemple celle qui est indiquée au plan marqué 0.

26. Bans ce cas, l’économie dans les dépenses, causées par les arpentages et la 
délimitation sur le terrain, serait au moins de moitié ; outre qu’en fixant les limites 
sur une ligne régulière, on faciliterait l'établissement à l’avenir des terres avoisinantes

J. S. DENNIS.
Ottawa, 1er octobre 1871.

Documents et cartes accompagnant le rapport ci-dessus, soumis à l’honorable 
ministre de la justice.

A. —Copie de la carte Cotton (moderne) montrant les sources et le cours di.
Mississippi.

B. —Copie do la carte de Jeffrey de 1760.
C. —Copie de la carte de De Lisle de 1740.
D. —Copie (sur une échelle réduite) de la carte de Mitchell de 1755.
E. —Extrait—Acte de Québec, 1774.
F. —Extrait- Charte de la Cie. de la Baie d’IIudson, 1670.
G. —Copie partielle de la carte do Devine, nord du lac Supérieur (pour montrer

la limite conventionnelle proposée )
II.—Extrait—Histoire du Canada par Bouchette, description des limites (1832).
I.—Extrait—Opinion des juges sur la question dos limites tirées du procès De

Beinhardt.
K. —Extrait—Commission de GuyCarleton, 1786.
L. —Extrait—Proclamation du roi, 1763.

(E.)

Extrait de l’Actv pour pourvoir plus efficacement au gouvernement de la pro
vince de Québec, dans l’Amérique du Nord. (Acte de Québec, 1774.)

Comme Sa Majesté a jugé à propos, par sa proclamation royale en date du sep
tième jour d’octobre, dans la troisième année de son règne, de déclarer les réglements 
faits a l’égard de certains pays, territoires, et îles en Amérique, cédés à Sa Majesté 
par le traité de paix définitif, conclu à Paris, le dixième jour de février, mil sept cent 
soixante-trois :

Et comme par les arrangements faits par la dite proclamation royale, une 
très grande étendue de pays, dans les limites de laquelle se trouvaient plusieurs colonies 
et établissements des sujets de France, qui ont réclamé le droit d’y demeurer sous la 
foi du dit traité, a été laissée sans qu’il fût fait aucun règlement pour l’adminis
tration du gouvernement civil en icelle, et que certaines portions du territoire du 
Canada où des pêcheries permanentes avaient été établies et exploitées par des sujets 
de 1 rance, habitant la dite province du Canada, en vertu d’octrois et concessions pur 
ladite Province, ont été annexées au gouvernement de Torroncuvc, et assujétics par 
là à des règlements incompatibles à la nature de ces pêcheries ;

Qu'il plaise en conséquence à Votre très excellente Majesté, de décréter, et qu’il 
soit décrété par la très-excellente Majesté du Roi, par et de l’avis et du consentement 
des Lords spirituels et temporels, et des Communes réunies en ce présent parlement
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et par leur dite autorité, que tous les territoires, îles et contrées dans l’Amérique du 
Nord, appartenant à la Couronne de la Grande-Bretagne, bornés au sud par une ligne 
partant de la Baie des Chaleurs, suivant les hautes terres qui séparent les rivières qui 
se déchargent dans le fleuve Saint-Laurent, do celles qui se déchargent dans la mer, 
jusqu’à un point sous les quarante-cinq degrés de latitude nord sur la rive est de la 
rivière Connecticut, ga'dant la même latitude franc ouest, à travers le lac Champlain, 
jusqu’à ce que, à la même latitude, elle rencontre le fleuve Saint-Laurent; puis de là 
en remontant la rive est du dit fleuve jusqu’au lac Ontario; de là, à travers le lac 
Ontario et la rivière communément appelée le Niagara, et de là suivant la rive est et 
sud-est du lac Erié, suivant toujours ladite rive jusqu’à ce qu’elle soit entrecoupée 
par la limite nord accordée par la charte de la province de Pensylvanie, au cas où 
elle se trouverait ainsi entrecoupée, et de là le long des limites nord et ouest de la dite 
province jusqu’à ce que la dite limite ouest touche à l’Ohio. Mais dans le "cas où la 
(Jitc rive du dit lac ne se trouverait pas ainsi entrecoupée, alors suivant la dite rive 
jusqu’à ce qu’elle arrive au point de la dite rive qui se trouvera la plus rapproché de 
l’angle nord-ouest de la dite province de Pensylvanie, et de là se dirigeant directe
ment sur le dit angle nord-ouest de la dite province, et de là suivant la limite ouest 
do la dite province jusqu’à ce qu’elle atteigne la rivière Ohio, et vers l’ouest le long 
de la rive de la dite rivière jusqu’aux rives du Mississipi, et vers le nord jusqu’à la 
limite sud du territoire accordé aux marchands aventuriers d’Angleterre faisant le 
commerce à la baie d'Hudson, et aussi que tous les territoires, îles et contrées qui 
sont devenus, depuis le dix février mil sept cent soixante-trois, partie du g mvorne- 
ment de Terrenouve, soient et ils sont par le présent, et durant le bon plaisir de Sa 
Majesté, annexés à, et font partie de la province do Québec, telle que formée et établie 
par la dite proclamation royale du sept octobre mil sept cent soixante-trois.

Pourvu, toujours, que rien de ce qui est contenu dans le présent acte, relative
ment aux limites de la province do Québec, n’affecte en quoi que ce soit les limites 
d’aucune autre colonie.

Pourvu, toujours, et qu’il soit décrété que rien dans le présent acte no puisse 
s’entendre commedevant annuler ou altérer, ou aliéner aucun droit, titre ou possession 
dérivés d’ai.eune charte, transport ou autres droits quelconques à aucunes terres 
dans les limites de la dite province ou les provinces y confinant, mais les derniers 
resteront et demeureront intacts et auront la même force que si le présent acte 
n’eût jamais été passé, etc., etc.

(F.)

Description de la concession d’après la charte de la compagnie de la Baie d’Hud
son, Charte deuxième, 'J mai, 1670.

Nous avons donné et concédé, et par les présentes, pour nous, nos héritiers et 
successeurs, nous donnons et concédons au dit gouverneur et la compagnie, et à 
leurs s6ecesseurs, le trafic et commerce exclusifs de toutes les mers, détroits, baies, 
rivières, lacs, criques et bras de mer, sous quelque latitude qu’ils soient, qui sontsitués 
-entre l'entrée des détroits communément appelés détroits d’Hudson, ensemble et avec 
tous les terr itoires et terres dans les contrées, sur les côtes et les limites des mors, 
baied, lacs, rivières, criques et bras de mer susdits, qui no sont pas actuellement en la 
possession de quoiqu’un de nos sujets ou à eux concédés, ou en la possession d’aucun 
autre Prince ou Etat chrétien, avec la pê he de toutes les sortes de poissons, baleines 
et esturgeons et autres poissons royaux dans les mers, baies, anses et rivières dans les 
dites limites, ainsi que le poisson pêché en iceux, ensemble et avec la souveraineté de la 
mer sur les côtes dans les limitessusdites, et toutes les mines royales, tant celles décou
vertes déjà que celles qui ne le sont pas encore, d’or, d’argent, do métaux et pierres 
précieuses qui se trouveront ou qui seront découvertes dans les territoires, limites et 
endroits susdits; et que dite terre soit dorénavant réputée et reconnue comme l’une 
de nos plantations ou colonies en Amérique, sous le nom de “ Terre de Rupert." Et 
de plus, par ces présentes, pour nous, nos héritieis et successeurs, nous faisons, créons 
«t constituons le dit gouverneur et la compagnie pour le temps d’alors, et leurs
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successeurs, les vrais et absolus seigneurs et propriétaires des dits territoires, limites 
et endroits susdits, et de tous les autres droits et avantages, sauf toujours la foi, allé
geance et hommage souverain dus à nous, nos héritiers et successeurs, en vertu 
d’iceux, pour par eux avoir, tenir et posséder et exploiter les dits territoire, limites et 
endroits avec tous et chacun des autres avantages ici accordés, comme susdit, avec 
tous autres droits, parties, juridiciion, prérogatives, droits royaux, et tout ce qui en 
dérive généralement, à eux le dit gouverneur et la compagnie, et à leurs succes
seurs, a toujours, lesquels ils tiendront de nous, nos héritiers et successeurs, comme 
relevant de notre manoird’East Greenwich, dans notre comté de Kent, en franc et 
commun soccage, et non in capite ou par service de chevalier, nous reconnaissant et 
pavant chaque année à nous, nos héritiers et successeurs, en reconnaissance d’iceux, 
deux élans noirs et deux castors noirs, chaque fois et aussi souvent que nous, nos 
héritiers et successeurs, auront l’occasion de mettre le pied dans les dites contrées, 
territoires et régions concédées par ces présentes.

(H.)
Extraits de l’histoire du Canada, par Bouchettc, 1832, comme se rapportant à la 

fixation de ce que l’on supposait être la frontière ou limite entre le Haut-Canada- 
et les territoires de la Baie d’Hudson, à cette époque.
Page 29.—On entend généralement par les territoires du Nord-Ouest toute cette 

portion do pays s’étendant depuis la tète du lac Supérieur, à l’ouest, jusqu’aux rives 
ouest de l’Amérique du Nord, jusqu'à l’océan Glacial et au nord-ouest jusqu’aux limites 
du territoire concédé par la charte de la Baie d’Hudson.

“ En suivant la ligne frontière sur la carte géographique des provinces britanni
ques de l’Amérique du Nord, de l’auteur, publiée en 1815, et sur la carte de l’Amé
rique du Nord, d’Arrowsmith, qui embrasse les territoires indiens tout entiers, on 
voit, que les hautes terres formant la division passent aux sources des rivières East 
Main, Bu pert, Harrieanaw, Abitibbi et Orignal et aux différentes branches des rivières 
Albany, Severn et Hill, qui toutes se déchargent dans la baie d’Hudson ou de James, 
laissant les rivières do l’autre côté se diriger vers le Saint-Laurent et les grands lacs.

Page 30. En revenant dans le voisinage du lac Stc. Anne, dans la région du lac 
Supérieur, on rencontre une autre chaîne do hautes terres qui s’éloignent, au sud- 
ouest, des hautes terres dont nous avons déjà parlé, lesquelles, après avoir séparé les 
eaux du lac. Supérieur de celles du lac Winnipeg, contournent les sources du Missis- 
sipi qui descendent au sud du golfe du Mexique et do la rivière Bouge, s’écoulant 
par le nord dans le lac Winnipeg. C’est le long de ces hautes terres q"ue la compa
gnie de la Baie d’Hudson prétend fixer ses limites sud, sa réclamation embrassant 
toute cette étendue de terrain renfermée dans une ligne irrégulière tirée à travers les 
sources des rivières qui déchargent leurs eaux dans la baie d’Hudson et de James.

Page 40. La deuxième section du territoire indien comprend la contrée entre 
les 49e et 5tie degrés de latitude nord sur la frontière sud de l’Amérique Britannique 
dans cette partie du continent, d’une part, et les hautes terres constituant la frontière 
de la Baie d Hudson d’après les cartes do Bennett et Mitchell, d’autre part, les mon
tagnes Bocheuses a 1 ouest, et cette hauteur de terres qui séparent"les eaux du lac 
Supérieur de colles du lac Winnipeg, à l’est.
.,,TT ^ag° 43 —La va8t® étendue de contrée vendue par la compagnie de la Baie 
d Hudson au comte de Selkirk, comprend le cours entier de la rivière Bou^e. et est 
bornee comme U suit : Commençant à la rive ouest du lac Winnipeg, à un point situé par 

5- ,j0 do latitude nmd la ligne court franc ouest jusqu’au lac Winnipeg, ou Petit 
Winnipeg puis dans une direction sud, à travers le lac, de manière à frapper sa rive 
ouest par le 5_.° de latitude, puis franc ouest jusqu’à un endroit où le 52° de parallèle- 
touche la rivière Assimboino, de la franc sud jusqu’aux hautes terres qui séparent les 
eaux du Missouri et du Mississip. do celles qui s’écoulent dans le lac Winnipeg, puis 
vers 1 est le long de ces hautes terres jusqu”à la source de la rivière La Pluie descen
dant cette rivière a travers le lac des Bois et la rivière Winnipeg, jusqu’au point do-
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Ce territoire auquel on a donné le nom d’Assiniboine, est censé renfermer une 
superficie d’environ 116,000 milles carrés, dont une moitié est depuis tombée dans lès 
limites dos Etats-Unis, d’après les frontières fixées et convenues par la convention do 
1818, entre le gouvernement américain et la Grande-Bretagne.

La surface est généralement unie, offrant de vastes pâturages qui nour
rissent d’innombrables troupeaux de bisons. Le sol en est généralement léger, peu 
favorable à la croissance des arbres de haute futaie, mais les bords des rivières mon
trent souvent des alluvions plus riches, et ont, une fois cultivés, donné des 
rendements satisfaisants à l’agriculteur.

Pages 63 et 64.—La province du Haut-Canada, ainsi divisée, se trouve entre les 
41° 47' et 49’ de latiiule nord, et s’éton 1 vers l’ouest par le 74° 30’ do longi
tude ouest du méridien de Greenwich. Elle est bornée nu sud par les Etats-Unis, au 
nord par le territoire de la Baie d’Hulson et la Grande Rivière ou rivière Ottawa, à 
l’est par la province du Bas-Canada, et à l'ouest ses limites no sont pas faciles à 
définir. On pourrait raisonnablement dire qu’elles sont formées par les eaux 
mères des rivières et cours d’eau qui se déchargent dans le lac Supérieur, à ou près 
des terres hautes du Grand Portage, longitude—ouest. La vaste section de pays 
appartenant à la puissance anglaise à l’ouest et au nord-ouest de ce point est généra
lement connue sous le nom de Pays do l’ouest ou territoires indiens du nord-ouest. 
La ligne de démarcation entre cette province, c’est-à-dire, le Haut-Canada, et les 
Etats-Unis, du monument de St. Régis, par le 4ôo degré do latitude nord, 
à l’ouest du lac des Bois, a été suffi<amment fixée par les commissaires nommés pour 
la définir relativement au traité de 1783, en vertu du traité de Gand, du moins on 
tant que cette ligne court de St. Régis par les rivières et les lacs jusqu’au détroit de 
Sto. Marie, ainsi qu’on le verra en consultant le rapport de ces commissaires, Appen
dice No. 1.

Un trouvera à la note au bas de la page 16 l’énumération des îles qui méritent 
par leur grandeur et leur importance d’être nommées et qui sont comprises darts 
les limites do cette province. A partir de la frontière ouest du Bas-Canada, cette 
province est bornée par l’Ottawa jusqu’au lac Témiscaming, de là par une ligne franc 
nord jusqu’à la frontière sud du territoire de la baie d’Hudson. On a généralement 
reconnu cette ligne comme indiquant un plateau continu séparant les rivières 
et cours d’eau qui se déchargent dans les baie d’Hudson et de James, de celles qui se 
déchargent dans le fleuve St. Laurent et les lacs du Canada, et formant naturellement 
la frontière septentrionale de la province.

Page 72.—A partir du même point, s’étendant dans une direction nord-ouest, 
elle continue do séparer les eaux qu se jettent dms le lac Huron de celles qui sc 
déchargent dans les baies d’Hudson et de James, et finit à la grande chaîne de hautes 
terres qui séparent les eaux de la baie d’Hudson de celles des grands lacs.

(I)
( Rapport du procès de De Reinhardt).

Il y a, néanmoins, deux autres endroits qui méritent votre attention.
D’abord, le HauM'anada. La frontière ouest du haut-Canada est une ligne tirée 

franc nord à partir de la jonction des rivières Ohio et Mississippi, dans la latitude 
87°10' nord, 8S°50' longitude ouest. Il est de mon devoir de vous dire que c’est a la 
cour qu’il appartient de décider les questions de droit, et que c’est vous qui décidez les 
questions de fait; et d’après la loi, nous avons entendu hier les arguments des avocats 
sur le sujet, et aujourd’hui, nous avons décidé que la ligne ouest du Haut-Canada est 
la ligne que j’ai mentionnée ; si donc, les Dalles sont à l’est de cette ligne, elles sont 
dans la province du Haut-Canada, et onséquemment en dehors de notre juridiction.

Pages 292 et 293. Le statut décrit la ligne entière de circonscription de la pro
vince qu’il érige sous le nom de province de Québec, et la désigne d’une façon fort 
exacte.

La partie que j’ai lue avec plus d’attention est celle où l’on considère que la cour 
a mal dirigé le jury. Il est nécessaire do faire observer relativement à cette ligne,
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qu'elle est courbe en certains endroits, et droite en d’autres. Que tant qu’elle suit 
les rives de l’Ohio elle est courbe, mais qu’elle redevient droite dès qu’elle atteint les 
rives du Mississippi.

Elle suit les.rives de l’Ohio en ligne courbe, mais les mots du statut sont impé
ratifs ; quand elle atteint l’embouchure du Mississippi, elle doit se diriger vers le 
nord en droite ligne ; si on avait eu l'intention qu’elle continuât à longer les rives du 
Mississippi, cette’ voie eut été indiquée. La ligne est conduite jusqu’à la rive du 
'Mississippi, et quel droit avons-nous de dire qu’elle devrait suivre les rives ou 
les limites des rives lorsque ceux qui ont dressé l’acte ont eux-mêmes omis de le dire.

Ils disent qu’à partir do ce point elle se dirigera vers le nord ; vous avez prétendu 
que cela veut dire, qu’elle inclinera vers le nord selon le cours de la rivière; il vous 
est impossible de dire cela, nous sommes tenus de prendre les mots du statut. Il ne 
nous est pas possible de faire autrement; c’est une frontière certaine et déterminée, 
et d'après le statut, nous avons décidé et jugé au meilleur de notre connaissance.

Dans cette décision à laquelle nous sommes arrivé, nous sommes appuyés de 
l’autorité de milord Hardwicke dans la cause de Penn et Baltimore Dans lesdisSen- 
tions survenues entre Penn, le propriétaire de la Pensylvanio et milord Baltimore 
relativement aux frontières du Maryland, il s’est élevé une difficulté semblable, et 
l’on trouvera la cause tout au long dans 1 Vcssey, sen., 414.

Je mentionne cette cause parce que la Cour a pris sur elle de décider que la 
jurisdiction originelle du Canada, relativement aux territoires coloniaux du Itoi, 
appartient au Eoi et à son conseil.

Dans cette province dépendante, cependant, il nous a fallu donner une décision 
sur la question, non de notre propre mouvement, mais parce qu’elle est venue devant 
nous d’une manière incidente, et il ne nous a pas été possible do l’écarter. Le pou
voir de décider finalement réside, au reste, dans la mère-patrie, la question sera portée 
devant le Eoi et son conseil, et en fixant les limites du Haut-Canada, ils confirmeront 
ou renverseront notre décision suivant que nous aurons agi bien ou mal, en sorte que 
toutes les conséquences qui résulteraient de notre erreur, si erreur il y a eu, seront 
écartées par l’autorité supérieure à laquelle la question aura été référée.

(K.)
(De la Commission à Sir Guy Cdrleton, Gouverneur de la Province de Québec, etc., etc.)

22 avril 178(1.
Page 110.—Et de plus sachez que, reposant une confiance toute spéciale en votre 

prudence, courage et loyauté, à vous le dit sir Guy Carleton, notre capitaine-général 
<et gouverneur-en-chef, dans et sur Notre Province de Québec, en Amérique, compre
nant tous nos territoires, îles et pays dans l’Amérique du Nord, bornés au sud par 
une ligne partant de la baie des Chaleurs, suivant les hautes terres qui séparent les 
rivières qui se déchargent dans le fleuve Saint-Laurent do celles qui se déchargent 
dans l’océan Atlantique, jusqu’au plus extrême nord-ouest des eaux supérieures de la 
rivière Connecticut ; de là suivant le centre de cette rivière jusqu’au quarante-cinq- 
iôme degré de latitude nord ; de là par une ligne franc-ouest sous la même latitude 
jusqu’à ce qu’elle touche la rivière Iroquois ou Cataraqui, de là le long du milieu do 
la dite rivière jusque dans le lac Ontario, par le milieu du dit lac jusnu’à ce qu’elle 
touche la communication par eau entre ce lac et le lac Erié; le lon-f* du milieu du 
dit lac jusqu’à ce qu’elle touche à la communication par eau entre"ce lac et le lac 
Ilurpn ; de là par le milieu de la dite communication par eau jusqu’au lac Huron ; 
de là par le milieu dudit lac jusqu’à la communication par eau entre ce lac et le 
lac Supérieur; delà par le lac Supérieur vers le nord des Isles Eoyaleset Philippeaux 
jusqu au Lac Long, de là par le milieu du dit Lac Long et la communication par eau 
entre icelui et le lac des Bois jusqu’au dit lac des Buis ; de là à travers le dit lac jus
qu’au point le plus au nord-ouest d’ictilui ; de là en suivant une direction franc-ouest 
jusqu au fleuve Mississipi, et en gagnant le nord jusqu’à la frontière sud du territoire 
concédé aux marchands avontuturiers d’Angleterre trafiquant à la baie d’Hudson, 
•et aussi tous les territoires, îles et pays qui sont devenus, depuis le dix lévrier,
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mil sept cent soixante-trois, partie du gouvernement de Terreneuve, ensemble et avec 
tous les droits, dépendances quelconques qui leur appartiennent.

Maintenant, sachez que nous avons iévoqué, et par les présentes, nous révoquons 
les dites lettres patentes icçues et chacune des clauses, articles ou choses contenues 
en icelles. Et attendu que nous avons jugé à propos, par notre ordre passé devant 
notre Conseil privé le dix-neuvième jour d’août mil sept cent quatre-vingt-un, do 
diviser notre dite province de Québec en deux provinces séparées, qui seront appelées 
la Province du Haut-Canada et la Province du Bis-Canada, par une ligne qui commen
cera à une borne de pierre sur la rive nord du lac Saint-François, à la crique à l’ouest 
de la Pointe au Baudet, dans la limite entre le township de Lancaster et la Seigneurie 
de la Nouvelle Longueuil, courant le long de la dite limite dans la direction du nord 
trente-quatre degrés ouest jusqu’à l’angle le plus occidental de la dite Seigneurie do 
la Nouvelle Longueuil ; de là le long do la limite nord-ouest de la Seigneurie do 
Vaudrcuil, courant nord vingt-cinq degrés ouest jusqu’à ce qu’elle atteigne la rivière 
Ottawa, pour remonter la dite rivière jusque dans le lac Témiscaming, et depuis la 
tète du dit lac par une ligne franc nord jusqu’à ce qu'elle touche à la ligne de démarca
tion do la Buied’IIudson,la provincodu H tut-Canada devant renfermer toutes les terres, 
territoires et îles qui se trouvent à l’ouest de la dite ligne de di vison qui faisaient partie 
de notre dite Province de Québec.

(L.)

Mémorandum jetant quelque jour sur la limite entre Ontario et les terres de
la Puissance.
Pages 8 et 9.—Extrait de la proclamation du roi pour l'élection des quatre nou

veaux gouvernements de Québec, de la Floride orientale, de la Floride occidentale et 
de Grenade, 7 octobre 1703.

1er. Le gouvernement de Québec, borné à la côte du Labrador par la rivière St. 
Jean, et do là par une ligne tirée à la tête de cette rivière, à travers le lac St. Jean 
jusqu’à l’extrémité est du lac Nipissing; duquel point la dite ligne, traversant le 
fleuve Saint Laurent et le lac Champlain par le quarante cinquième degré de latitude 
nord, passe le long des hautes terres qui séparent les rivières qui se déchargent dans le 
fleuve St. Laurent de celles qui se déchargent dans la mer; et aussi le long de la côte 
nord de la baie des Chaleurs et de la côte du golfe Saint-Laurent jusqu’au cap Rosier, 
et de là traversant l’embouchure du fleuve Saint Laurent par l'extrémité ouest do 
l’ile d’Anticosti, se termine à la dite rivière Saint-Jean.

2o. Le gouvernement de la Floride orientale, bornée verst l’ouest par le golfe du 
Mexique et la riviôie Apalachicola, vers le nord par une ligne tirée à cette partie de 
ladite rivière où les rivières Catahouichi et Pierre à fusil se joignent, jusqu’à la source 
de la rivière Sainte-Marie, et suivant le cours do ladite rivière jusqu’à l’océan Atlantique 
et à l'est et au sud par l’océan Atlantique et le golfe de la Floride, y comprises toutes 
les îles dans un rayon do six lieues de la coco de la mer.

3o. Le gouvernement de la Floride occidentale, borné au sud par le golfe du 
Mexique, y comprises toutes les îles dans un rayon do six lieues de la côte, depuis la 
rivière Apalachicola jusqu’au lac Ponteh irtrain, à l’ouest par le dit lac, le lac 
Maurepas et le fleuve Mississipi, au nord par une ligne tirée à l’e<t do cette partie 
du fleuve Mississipi qui se trouvre sous les trente et un degrés do latitude nord 
jusqu’à la rivière Apalachicola ou Catapouchoe, et à Vest par la dite rivière.

4e Le gouvernement do Grenade renfermant Vile de ce nom avec et ensemble 
les Grenadines, et les îles de Dominique, de Saint Vincent et de Tobago.

Et dans la vue que le droit do pêche franc et à découvert de nos sujets soit étendu 
et exploité sur la côte du Labrador et les îles adjacentes, nous avons jugé à propos, 
do l’avis do notre dit Conseil privé de placer toute cette côte à partir de la rivière 
St.-Jean jusqu’au détroit d’Hudson, ainsi que les îles d Anticosti et de la Magdeleine, 
et toutes les autres îles plus petites le long de la dite côte, sous la garde et 1 inspection 
do notre gouverneur do Terreneuve.

Nous avons encore, de l’avis de notre Conseil Privé, jugé à propos d’annexer les
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îles de St. Jean et du Cap Breton ou île Royale, avec les îles moindres y adjacentes 
à notre gouvernement de la Nouvelle-Ecosse.

Nous avons de plus, de l’avis de notre Conseil Privé comme susdit, annexé à 
notic province de là Géorgie toutes les terres qui se trouvent entre les rivières Atta- 
maha et Ste. Marie.

Page 11._Et considérant qu’il est juste et raisonnable, et essentiel à notre intérêt
et à la sécurité de nos colonies, que les diverses nations ou tribus de sauvages avec 
lesquelles nous sommes en relation, et qui vivent sous notre protection, ne soient pas 
molestées ou troublées dans la possession de telles portions do nos possessions et ter
ritoires qui ne nous ayant pas été cédées,- ont été réservées pour eux ou quelques-uns 
d’entre eux comme pays de chasse, nous déclarons, on conséquence et de l’avis de 
notre Conseil Privé, que c’est notre royale volonté et notre bon plaisir qu’aucun gou
verneur ou commandant en chef dans aucune de nos colonies de Québec, de la Floride 
orientale ou do la Floride occidentale, no prenne sur lui, sous quelque prétexte que 
ce soit, d’accorder des permis d’exploration (ica" rants of survey), ou n’accorde aucunes 
patentes de terres au delà des limites de son gouvernement respectif, telles que dé
crites dans sa commission, et aussi qu’aucun gouverneur ou commandant en chef do 
nos autres colonies et plantations en Amérique ne prenne sur lui, pour le moment, et 
tant que notre bon plaisir ultérieur ne sera pas connu, d’accorder dos permis d’explo
ration ou de patentes de'terres au delà des têtes ou sources d’aucune des rivières qui 
se jettent dans l’océan Atlantique, de l’ouest et du nord-ouest, ou d’aucunes terres 
quelconques qui ne nous ayant pas été cédées ou n’ayant pas été achetées par nous, 
comme susdit, sont réservées aux dits Sauvages ou à aucuns d’entre eux. Et nous 
déclarons, en outre, que c’est notre royale volonté et notre bon plaisir pour le présent 
comme susdit, de réserver sous notre propre souveraineté et puissance, pour l’usage 
des dits Sauvages, toutes les terres et territoires qui ne sont pas compris dans les 
limites de nos dits trois nouveaux gouvernements ou dans les limites du territoire 
concédé à la compagnie de la B de d’Hudson, ainsi que toutes les terres et territoires 
situés à l’ouest des sources des rivières qui se jettent dans la mer de l’ouest et du nord 
ouest comme susdit, et nous défendons strictement par les présentes, sous peine de 
notre délaveur, à tous nos aimés sujets de faire aucun achat ou marché quelconque, 
ou de prendre possession d’aucune des terres plus haut réservées sans en avoir, au 
préalable, obtenu notre permission spéciale.

Par M. Robinson :
1. A quel propos avez-vous dressé ce rapport ?—Sur la demande qui m’a été faite 

par Sir John A. Macdonald de m’enquérir do cotte matière et d’en faire rapport.
2. Quelle en est la date ?—1871.

Par le prisaient:
8. Dans vos remarques, vous paraissez pencher à croire que la hauteur des 

terres constitue la limite méridionale du territore concédé à la compagnie d’aventu
riers d'Angleterre faisant la traite à la Baie d’IIudson ?—En effet.

En réponse à M. Trovo :
4. Je me suis fait ce raisonnement, que l’acte de Québec fixant la limite occiden

tale do cette province, la question devait se résumer à savoir si cette limite était 
constituée par une ligne se dirigeant franc nord ou par les rives du Mississipi.

Par M. De,Cosmos :
5. Qu’entendez-vous par ce mot rives ?—Les limites naturelles du fleuve.
G. Où prenez-vous ce fleuve?—Le Mississipi, tel qu’indiqué sur la carte primitive 

de Mitchell, est le premier grand cours d’eau qui se rencontre à l’ouest de la tête du 
lac Supérieur. De là je présume que ce grand cours d’eau est le Mississipi de nos 
jours, puisque ce dernier est le premier grand fleuve à l’ouest du lac Supérieur, et que 
c’est bien par conséquent le fleuve mentionné dans l’acte de Québec.

7. Si l’on prétend que la limite occidentale de la province de Québec est cons
tituée par les rives du Mississipi, il serait bon de connaître la longitude et la latitude 
do ces rives; et ensuite, sachant que ce fleuve a beaucoup d'affluents, nous désirerions 
savoir lesquels do ces tributaires constituent le Mississipi. Quelle est la véritable 
source du Mississipi. Pourrions nous l’identifier avec celle décrite par le premier décou
vreur?—Je l’ai identifiée très facilement.
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8. Lo Mississipi do nos jours et celui flu siècle dernier peuvent être deux 
fleuves tout à fait diiféronrs ?—Pas jusqu’à 177t au moins. La carte géographique 
de Jeffrey, en date de 17o2, fixe le Mississipi au même endroit que celui d’à présent.

9. Nous savons que les cartographes ont une manière à eux de juger les positions. 
Je rcgardàis aujourd’hui une carte dressée dans le bureau du colonel Dennis, et je 
voyais qu’une branche de l’Hudson y est marquée comme prenant sa source dans le 
lac Francs,'lorsque j’ai les meilleures preuves que le lac est l’une dos souices du 
Liard qui se jette dans le fleuve Mackenzie. Je mentionne ce fait pour montrer le 
peu do confiance que l’on doit placer dans les cartes ?—La carte que vous mentionnez, 
a été dressee d’api ès la dernière carte de l’Alaska, publiée par le département dos 
terres des Etats-Unis.

10. Il restera à prouver que la carte de Jeffrey est bien la même qui a été adoptée 
à l’époque de la législation en question et sur laquelle les arrêtés du conseil ont été 
basés ?-Ce dont on doit le plus s’étonner, je pense, c’est que l’on ait pu, à cette 
époque lointaine, se rendre compte, d’une manière aussi approximative do la configu
ration du pays.

Par M. Troie :
11. Los limites mentionnées dans votre rapport s’étendent A travers les Etats- 

Unis ?—Oui.
12. Est-ce que cette mention d’une ligne se dirigeant vers le nord, signifie 

une ligne se dirigeant plein nord à partir du confluent du Mississipi et de l’Ohio, ou 
n’impliquo-t-ello pas une divergence, soit à droite, soit à gauche do ce point?—Le 
mot nord peut certainement signifier dans une direction nord, mais inclinant à l'est 
ou à l’ouest.

1-5, Ces expressions dont on s’est servi ne comportaient-elles pas ce sens ?—C’est 
plus que je ne puis dire.

11. Noies avez-vous pas trouvées telles lors de l’examen do ces documents ?—
Non.

Par le président :
15. Quelle serait la limite, à l’est du Mississipi?—La hauteur des terres. En 

supposant que la limite devrait être constituée par le Mississipi en remontant jusqu’à 
sa source et delà par une ligne se dirigeant directement vers le nord, jusqu’à la hau
teur des terres, cette dernière formerait les limites ouest et nord do la province 
de l’Ontario, et se dirigerait vers lo nord et l’est à partir du point où elle est coupée par 
la frontière internationale un peu à l’ouest du lac Supérieur.

Pur M. Mousseau :
16. Quelles parties dos territoires de la Baie d’Hudson sont com prises dans l’arbi

trage de 1^.8?—Tout le territoire situé au nord et à l’est do la hauteur des terres 
ci-dessus décrite, s’étendant, à l’ouest, jusqu’au la • des Bois et la rivière Winnipeg ; 
au nord, jusqu’à la Rivière-aux-Ang'ais, à la rivière Albany et au rivage de la b iie 
James ; et, à l’est, borné par une ligne tirée franc nord à partir du lac Témiscamingue.

Mardi, 2 mars 1880.
M. Eussêll, arpenteur-général, appelé et examiné.

Par le président :
17. Prenant en considération l’Acte de 1771, connu généralement sous le nom de 

l’Acte de Québec, et jetant un regard sur les différentes rivières et lignes de démarca
tion telles que tracées sur la ci.rte récemment publiée par le gouvernement de l’Ontario, 
intitulée: “ Carte de partie de l’Amérique du Nord pour illustrer les rapports et 
discussions officiels relativement aux limites de la province de l’Ontario,’’ où croyez- 
vous que doive se trouver la limite ouest do la province de Québec, telle qu’établie par 
cet acte?

En interprétant la clause de l’Acte de Québec qui établit la délimitation, je con
sidère que le sujet peut ê:ro étudié sous deux points de vue; premièrement, quelle 
otail l’intention du délimitateur ; secondement, ce qu’il a fait actuellement.
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Choisir dans le nombre restreint des possibilités dans ce cas, l’intention la plus 
probable, devient une affaire de jugement; ce qui a été fait dans la délimitation, est 
une question de fait.

L’effet de la définition est de donner comme limite ouest d’Ontario, une 
ligne courant franc nord à partir des confluents des fleuves Mississipi et Ohio.

Le mot “ vers le nord ” quoique manquant en apparence de précision, n'est pas 
en réalité va<*ue ou indéfini, et no peut s’interpréter que d’une seule manière; car, 
correspondant à l’idée do quelque direction d’un côté du nord, il y a une possibilité 
é^ale et contraire pour l’autre côté du nord, et les deux se détruisent mutuellement. 
Donc et de quelque manière qu’on l’envisage, “ le nord ”, considéré seul, c’est-à-dire 
sans phrase ou mot pour le qualifier ou l’étendre, no peut signifier autre chose que 
le nord. Bans la définition qui nous occupe, il se trouve seul sans qualificatif ni 
condition.

Si on me demandait mon opinion sur l’intention de celui qui a fait la définition, 
pour affirmer ce qu’il a eu l’intention de faire et non ce qu’il a fait actuellement, je 
dirais encore qu’il a voulu dire franc nord.

Quant il s’airit do son intention, je considère, qu'on essayant d’interpréter quelque 
mot ou expression certaine d int il fait usage, on doit avoir égard à sa phraséologie 
habituelle, et à l’usage qu’il fait des mots dans le reste de la définition ; et encore, au 
plus ou moins de précision de sa pensée indiquée par la manière dont il traite du com
mencement à la fin un sujet aussi vaste dans ses circonstances et conditions que celui 
de la délimitation établie.

S'il avait eu l’intention do définir la frontière comme s’étendant au nord le long 
•des rives du Mississipi, cette idée, je n’en doute pas, eut été clairement indiquée, car 
dans les différentes occasions précédentes où la même condition avaità être exprimée, 
on ne trouve pas d’obscurité dans l’expression. Par exemple, il se sert des mots “ do 
là le long de la limite est et sud-est du lac Prié.’’ Et encore, les mots “ e» 
suivant la dite rive plus loin, immédiatement avant de se servir du mot do “ au 
nord” à l’applicition desquels s’attache tant d’importance, il emploie, en parlant de 
l’Ohio, l’expression, “ le long de la rive de la dite rivière, à l’ouest.” Cette dernière 
affirmation tendant à exprimer une condition similaire, avec la seule différence de la 
direction, à celle qu’il aurait adoptée B’il avait eu l'intention de dire, “ le long de 'a 
live du Mississipi, au nord."

Qu’il ait, dans une phrase, si clairement désigné la condition spéciale par laquoll® 
la ligne de démarcation devait se diriger “ vers l'ouest," et que dans la phrase qui vient 
immédiatement ensuite, tout en ayant l’intention de définir une condition similaire 
et d’importance égale, il ait omis d’employer le moindre mot ou phrase pour dire 
comment la même ligne de démarcation devait se diriger “ vers le nord," c’est ce que je 
no puis concevoir. Je me crois en conséquence, obligé do maintenir que pa. vers 1° 
nord ” il a voulu dire “ au nord.”

18. M. Trow demande, si le mot “ vers le nord ” no pourrait pas se prendre comme 
s’appliquant à l’étendue, en général, du territoire dans une direction nord a 
partir de la frontière sud, sur tout le parcours dans une direction est et ouest f 
On peut se servir correctement do ce mot dans une description d’arpentage ou <1° 
géographie, pour indiquer l’extension générale en surface, dans quelque “direction 
donnée, d’aucune limite ou frontière, tout le long do cette frontière, mais dans le cas 
qui nous occupe, il resterait toujours la difficulté de savoir ce qui constitue la limite 
ouest de telle extension générale vers le nord.

Iff. M. DeCosmos demande—Dois-je comprendre que vous considérez la frontière 
tracée sur cotte carte (indiquant du doigt certaine ligne sur la carte de la Province 
de l’Ontario, déployée sur la table), comme la frontière ouest de l’Ontario ?—Oui, s1 
cette ligne est tracée correctement comme le prolongement direct d’une ligne frane 
n >rd à partir do l’endroit où confluent les rivières de l’Ohio et du Mississipï.
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COMMISSIONS.

-1 Novembre, 1763.

James Murray, Ecuier.—Capitaine-Général et Gouverneur en chef de la Province de
Québec.

Georges HT, par la grâce de Dieu, R>i do la Grande-Bretagne de France et d’Irlande, 
défenseur do la Foi, et caetera.

A notre fidèle et bien-aimé James Murray, écuier, salut :
Rempli de confiance dans votre prudence, courage et loyauté à vous le dit James 

Murray, nous avons, de notre faveur particulière, connaissance certaine et de notre 
propre mouvement, jugé à propos de vous nommer et constituer, et par ces présentes, 
nous vous nommons et constituons, le dit James Murray, notre capitaine-général et gou- 
verneur-cn-chef dans et sur notre province de Québec, en Amérique ; bornée sur la côte 
du Labiador par la rivière St. Jean, et do là par une ligne tirée de la source de cette 
rivière, traversant le lac St. Jean jusqu’à l’extrémité sud du lac Népissingn, d’où la dite 
ligne traversant le fleuve St. Laurent et le lac Champlain par quarante-cinq degrés 
de latitude nord, passant le long des hautes terres qui séparent les rivières qui se déchar
gent dans le dit fleuve St. Laurent de celles qui se jettent dans la mer ; et aussi le 
long de la côte nord de la Baie des Chaleurs et do la côte du golfe St. Laurent jusqu’au 
cap Rosier ; et do là traversant l’embouchure du fleuve St. Laurent à l’extrémité 
ouest de file d’Anticosti, se termine à la dite rivière St. Jean.

19 Mars, 1764.

James Murray, Ecuier—Vice-Amiral, Commissaire etc., dans notre Province de Québec
et les territoires qui en dépendent.

George III," par la giâcc de Dieu, roi do la Grande-Bretagne, de France et Irlande, 
Défendeur do la Foi, etc, etc.

A notre bien-aimé James Murray, écuier, notre capitaine-général et gouverneur en 
chef dans et sur notre province de Québec, en Amérique, salut :
Confiant en votre fidélité, votre prudence et circonspection en ces matières, nous 

Vous constituons et députons par ces présentes qui se continueront durant notre bon 
plaisir seulement, vous le dit James Murray, écuier, notre capitaine-général et gouver
neur en chef comme susdit, notre vice-amiral, commissaire et député dans les fonctions 
de la vice-amirauté dans-la susdite province de Québec, et les territoires qui en dépendent, 
et dans les parties maritimes d’icelle et y adjoignant quelles qu'elles soient, avec pou
voir do prendre ct recevoir tous et chacun les honoraires, profits, avantages, émolu
ments commodités ct autres bénéfices de quelque nature qu’ils soient dus ct appar
tenant à la dite charge do vice-amiral, commissaire et député, en notre dite province 
de Québec, et les territoires en dépendant, ct les parties maritimes d’icelle, quelles 
Ju’elles soient et y confinant, conformément aux ordonnances et statuts de notre 
-Haute Cour de l’Amirauté en Angleterre.

Et, par les présentes, nous remettons et accordons à vous le dit James Murray, 
eÇuier, notre pouvoir et autorité dans et sur toute l’étendue de notre province do Québec 
c*-dossus mentionnée et les territoires qui en dépendent, et les parties maritimes 
d’icelle et y adjoignant, et aussi sur toute l’étendue de tous et chacun des rivages du 
m mer, cours d’eau navigables, ports, rivières d’eau douce, criques et bras tant de la 
mer que des rivières et des cotes de notre dite province de Québec et des territoires 
flm en dépendent, ct les parties maritimes d’icoux et y confinant, qu’elles soient, tant 
°» dedans qu’en dehors des circonscriptions et territoires.

[ L’expression “ notre province do Québec et les territoires on dépendant ” on 
territoires dépendant d’icelle ” ou “ territoires qui en dépendent ” se rencontre sept 

°i huit fois.]
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PROCLAMATION DU GÉNÉRAL GAGE AUX COLONS FRANÇAIS DANS
LES ILLINOIS, 1764.

Le capitaine Stirling fut détaché en 1765 par lo général Gage pour prendre pos 
cession des postes et établissements des Français dans le pays des Illinois, à l’Est du 
Mississipi. A son arrivée, St. Ange rendit le Fort Chartres, et se retira avec la gar
nison de vingt et un hommes et un tiers des habitants de cet établissement, à 
St. Louis, oii il remplit les fonctions de commandant du consentement général du 
peuple, jusqu’à ce qu’il fut remplacé par le gouverneur Espagnol, Piernes, on 1770. 
En prenant les rênes du gouvernement de la contrée, lo capitaine Stil ling publia la 
proclamation suivante du général Gage, qui était à cette époque commandant en chef 
des forces anglaises dans l’Amérique du Nord,

Attendu que, par la paix conclue à Paris le dixième jour de février, 1763, lo pays 
des Illinois a été cédé à Sa Majesté Britannique, et que la prise de possession du dit 
pays des Illinois, par les troupes de Sa Majesté, bien que retardée a été décidée, 
nous avons trouvé bi n do faire savoir aux habitants—

Que Sa Majesté accorde aux habitants des Illinois la liberté du culte de la reli
gion catholique telle qu’elle a été accordée à ses sujets en Canada. Il a, en consé
quence, donné les ordres les plus précis et les plus efficaces pour quo ses nouveaux 
sujets catholiques romains dos Illinois puissent exercer le culte do leur religion 
selon les rites de l’Eglise Romaine, do la mè ne manière qu’en Canada.

Que Sa Majesté consent de plus à ce que les habitants français ou autres qui ont 
«lé sujets du Roi lies Chrétien, puissent se retirer en toute liberté et sécurité partout 
où ils le désireront, même à la Nouvelle-Orléans, ou toute autre partie de la Louisiane, 
quoiqu’il puisse arriver que les Espagnols en prennent possession au nom de Sa 
Majesté catholique, et ils peuvent vendre leurs biens, pourvu que ce soit à des sujets 
de Sa Majesté, et transporter leurs effets ainsi que leurs personnes, sans être troublés 
dans leur émigration sous quelque prétexte que ce soit, excepté dans lo cas où ils 
auraient des dettes ou seraient passibles de poursuite criminelle.

Que ceux qui désirent conserver leurs terres et devenir sujets do Sa Majesté 
jouiront des mêmes droits et privilèges, do la même sécurité pour leurs personnes et 
leurs biens, de la même liberté de commerce, que les sujets du Roi.

Qu’il leur est ordonné par les présentes do faite le serment do fidélité et obéis
sance à Sa Majesté en présence du Sieur Stirling, capitaine au régiment des Monta
gnards, le porteur des présentes, lequel est muni de nos pleins pouvoirs à cet- effet.

Que nous recommandons instamment aux habitants de se conduire en bons et 
fidèles sujets, évitant par leur conduite sage et prudente, toute cause de plainte contre 
eux.

Qu’ils agissent de concert avec les officiers do Sa Majesté, de façon à ce que ses 
troupes puissent prendre possession de tous les forts, et que l’ordre so conserve dans 
le pays. C’est par ces moyens seulement qu’ils épargneront à Sa Majesté la néces
sité de recourir à la force dos armes, et qu’ils se verront garantis contre le fléau 
d’une guerre sanglante et contre tous les maux que la marche d’une armée dans leur 
pays entraînerait après elle.

Nous ordonnons que les présentes soient lues, publiées et affichées aux endroits 
ordinaires.

Fait et donné au quartier-général, New-York, signé do notre main, scellé du 
sceau de nos armes, et contresigné par notre secrétaire, ce trentième décembre 176-L

Par Son Excellence
G. Masturin.

THOMAS GAGE.

COMMISSIONS.

7 avril 1766.
Guv Carleton, Ecuier.— Lieuleuint-Gouverneur de ta “Province de Québec en

Amérique."
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25 SEPTEMBRE l’7G(î.

Dans la nomination du Lieutenant-Gouverneur Carleton, la clause d’attestation 
■de la Commission se lit comme suit:—

Témoin notre féal et bien aimé l’honorable Guy Carleton, écuyer, notre Lieute
nant-Gouverneur et commandant en chef dans et sur notre dite province de Québec, 
-et les territoires en dépéri tant en Amérique, à notre Château St. Louis, dans notre ciié 
de Québec, le vingt-cinquième j >ur de septembre, dans l’an do Notre Seigneur, mil 
sept cent soixante-six, et la sixième année de notre règne.

GUY CAELETON.

12 Avril 1763.

■Sut Guy Carleton.—Capitaine général et gouverneur en chef de la p-ouince de Québec.
Notre province de Québec, bornée sur la côte du Labrador par la rivière Saint- 

Jean, et de là par une ligne tirée à la source de cette rivière traversant le lac Saint- 
Jean à 1’extjémité sud du lac Népissingue, de là ladite ligne traversant le fleuve Saint- 
Laurent et le lac Champlain dans les quarante-cinq degrés de latitude nord, passe le long 
des hautes terres qui séparent les rivières qui se jettent dans le dit fleuve Saint-Laurent 
de celles qui se déchaigent dans la mer, et aussi le long do la côte nord de la Baie 
des Chaleurs et do la côte du golfe Saint-Laurent ju-qu’au cap Rosier, et do là traver
sant l’embouchure du fleuve Saint-Lturent à l’extrémité ouest île l'île d’Anticosti, se 
termine à la dite rivière Saint-Jean, avec et ensemble tous Ica droits, parties et dépen
dances, quels qu’ils soient, qui y appartiennent.

L’ACTE DE QUEBEC, 1774.
Acte pour faire de plus amples provisions pour le gouvernement de la 

Province de Québec dans l’Amérique du Nord.
Attendu, que Sa Majesté, par sa proclamation royale en date du septième jour 

jour d’octobre, dans la troisième année de son règne, a jugé à propos de déclarer les 
dispositions qui en ont été faites relativement à certaines contrées, territoires et isles 
en Amérique, cédés à Sa Majesté par le traité de paix définitif conclu à Paris le 
deuxième jour de février, mil sept cent soixante-trois ; et attendu que par les arrange
ments faits par la dite proclamation, une très-vaste étendue de paysdans les limites de 
laquelle se trouvaient plusieurs colonies et établissements de sujets de la France qui 
demandaient à y demeurer sous la foi du dit traité, a été laissée sans qu’il fut fait 
aucune disposition pour l’administration du gouvernement civil en icelle ; et que 
certaines portions du .territoire du Canada oil des pêchai ies permanentes avaient été 
établies et exploitées par des sujets de la France, habitant la dite province du Canada, 
en voi tu d’octrois et de concessions du gouvernement d’icelle, ont été annexées au 
gouvernement de Terreneuve, et assujéties par là à des règlements incompatibles avec 
la nature de ces pêcheries : Qu’il plaise en conséquence à Votre Très-Excellente 
Majesté, qu'il soit statué et qu’il soit de fait statué par la Très'-Excellente Majesté du 
Roi, par et avec l’avis et le consentement dos Lor is spirituels et temporels et des 
Communes réunies dans le présent Parlement, et par l’autorité d’iceux:

Que tous les territoires, iles et contrées dans l’Amérique du Nord, appartenant 
à la Couronne do la Grande-Bretagne, bornés au sud par une ligne partant do la 
baie des Chaleurs, le long des hautes terres qui séparent les rivières qui se jettentdans 
le fleuve Saint-Lan rent de celles qui se déchargent dans la mer. jusqu’à un point dans 
'-os quarante-cinq degrés de latitude nord, sur la rive est de la rivière Connecticut, 
gardant la même latitude franc O’ est, à travers le lac Champlain, jusque, sous la 
même latitude, elle rencontre le fleuve Saint-Laurent; de là, remontant la rive est du 
dit fleuve jusqu’au lac Ontario ; de là pur le lac Ontario et la rivière communément 
appelée le Niagara ; et de là longeant la rive est et sud est du lac Erie, suivant la dite 
rive jusqu’à ce que cette dernière soit entrecoupée par la frontière nord accordée par la 
■charte de la province de Pensylvanie, en cas où cette dernière se trouverait ainsi entre-
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coupée ; et de là longeant les dites frontières nord et ouest do la dite province, jus
qu’à ce que la dite frontière ouest touche à l’Ohio; mais dans le cas où il adviendrait 
que la dite rive du dit lac no serait pas ainsi entrecoupée, alors suivant la dite rive 
jusqu’à ce qu’elle atteigne un endroit de la dite rive qui se trouvera le plus rappro
ché de l’angle nord-ouest de la dite province de Pensylvanie, et de là en droite ligne 
jusqu’au dit angle nord-ouest do la dite province ; de là le long de la frontière ouest 
de la dite province jusqu’à ce qu’elle touche à la rivière Ohio, et longeant la rive de 
la dite rivière, vers l'ouest, jusqu'aux rives du Mississipi, et vers le nord jusqu,'à la fron
tière sud du territoire, accordé aux marchands aventuriers d’Angleterre fosant le com
merce à la baie d’Hudson ; et que, de plus, tous ces territoires, îles et contrées qui 
ont, depuis le 10 février mil sept cent soixante et trois, fait partie du gouvernement 
de Terreneuve, soient, et ils sont par les présentes, et durant le bon plaisir de Sa 
Majesté, annexés à et font partie de la province de Québec telle que créée et établie 
par la dite proclamation royale du septième jour d’octobre, mil sept cent soixante 
trois.

[D’autres sections sont omises parce qu’elles n’affectent pas la question.]

COMMISSIONS.
27 DÉCEMBRE, 1774.

Sir Guy Carleton—Capitaine général et commandant en chef de la province de
Québec.

Et sachez de plus, que reposant'une confiance spéciale dans votre prudence, courage 
et loyauté,8à vous le dit Guy Carleton, nous avons de notre faveur spéciale, connais
sance certaine et do notre propre mouvement, jugé à propos de vous constituer et nom
mer, le dit Guy Carleton, notre capitaine-général et gouverneur en chef dans et sur notre 
province de Québec dans l’Amérique du Nord, comprenant tous les territoires, îles et con
trées, dansl’Amériquo du Nord, bornés au sml par une ligne partant de la Baie des Cha
leurs, longeant les hautes terres qui séparent les rivières qui se jettent dans le fleuve 
Saint-Laurent <ie celles qui se déchargent dans la mer, jusqu’à un point dans les quarante- 
cinq degrés de latitude nord, sur la rive est do la rivière Connecticut, gardant la même 
latitude franc ouest, à travers le lac Cnamplain, jusqu’à ce que, sous la même latitude, 
elle rencontre le fleuve St-Laurcnt, de là remontant la vive est du dit fleuve jusqu’au lac 
Ontario, de là à travers le lac Ontario et la rivière communément appelée le Niagara ; 
de là longeant la rive est et sud-est du lac Erié, suivant la dite rive jusqu’à ce qu’elle 
se trouve entrecoupée par la frontière nord accordée par la charte de la province de 
Pennsylvanie, dans le cas où elle serait ainsi entrecoupée, et do là longeant les dites 
frontières nord et ouest de la dite province jusqu’à ce que la dite frontière ouest touche 
à l’Ohio; mais dans le cas où il arriverait que la rive du dit lac ne serait pas ainsi 
entrecoupée, alors suivant la dite rive jusqu’à ce qu’elle atteigne à un point de la dite 
rive qui se trouvera Je plus rapproché do l’angle nord-ouest de la dite province de la 
Pennsylvanie, et de là on ligne droite jusqu’au dit angle nord-ouest de ladite province, 
et de là longeant la frontière ouest de la dite province jusqu’à ce qu’elle touche la 
rivière Ohio, et le long do la rive de la dite rivière vers l’ouest jusqu’aux rives du 
M ssissipi, et vers le nord le long de la rive est de la dite rivière jusqu’à la frontière 
sud du territoire accordé aux marchands aventuriers d’Angleterre fesant le commerce 
à 4a Baie d’Hudson ; et aussi tous ces territoires, îles et contrées qui sont devenus, 
depuis le dixième jour de février, mil sept cent soixante-trois, partie du gouvernement 
de Terreneuve comme susdit, ensemble et avec tous les droits, parties et dépendances 
«fuels qu’ils soient, qui y appartiennent. 1
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17 avril 1775.
Edward Abbott, Ecüier.—Lieutenant-Gouverneur et Surintendant de Saint- Vincent,

George III., par le Grâce de Dieu, roi de la Grande-Bretagne, de France et d’Irlande 
Défenseur de la Foi, &c.

A notre fidèle et bien aimé Edward Abbott, Ecüier, Salut :
Reposant toute confiance en votre loyauté, habileté et intégrité, nous vous consti

tuons, par ces présentes, et nous vous nommons Lieutenant-gouverneur et Surinten
dant du Poste établi sur la rivière Wabache, ci-devant appelé Saint-Vincent, dans 
notre Province de Québec, en Amérique, pour avoir, tenir et exercer les fonctions de 
cette charge depuis et après le 1er jour de mai prochain, durant notre bon plaisir, avec 
tous les droits, privilèges, profits et émoluments qui y appartiennent et en découlent, 
et vous aurez à vous conformer à tous les ordres et instructions que vous recevrez de 
temps à autre de notre Capitaine-général et Gou verneur en chef de notre Province de 
Québec, ou de notre Lieutenant-Gouverneur ou Commandant en chef de notre dite 
Province pour le temps d’alors.

18 Septembre 1777.

Sir Frederick Haldimand.—Capitaine-général et Gouverneur en chef de la Province de
Québec.

[Cette commission contient les définitions de la Ligne de démarcation semblable 
à celle du 27 décembre 1774.J

TRAITÉ DÉFINITIF DE PAIX ET D’AMITIÉ.

Entre Sa Majesté Britannique et les Etats-Unis d’Amérique. Signé X Paris,
le 3 Septembre 1783.

(Extraits.)

Article I.—Sa Majesté Britannique reconnaît les dits Etats-Unis, à savoir: le 
New Hampshire, la Baie de Massachusets, le Rhode Island, et les Plantations do 
Providence, le Connecticut, New-York, le New-Jersey, la Pensylvanie, le Delaware, 
le Maryland, la Virginie, la Caroline du Nord, la Caroline du Sud et la Géorgie’ 
comme Etats libres, souverains et indépendants ; elle traite avec eux comme tels’ 
et pour elle-même, ses héritiers et successeurs, abandonne tous droits au gouverne
ment, à la propriété et les droits territoriaux d’iceux, et d’aucune partie d’iceux.

Article II.—Et afin que tous différends qui pourraient surgir à l’avenir au sujet 
des frontières des dits Etats-Unis puissent être prévenus, il est par les présentes 
convenu et déclaré, que leurs frontières seront ainsi qu’il suit, à savoir : de l’angle 
nord-ouest de la Nouvelle-Ecosse, c’est-à-dire, cet angle qui est formé par une ligne 
tirée franc nord, des sources de la rivière S te. Croix, jusqu’aux terres hautes, le long 
des terres hautes qui séparent les rivières qui se jettent dans le fleuve St.-Laurent de 
celles qui se déchargent dans l'Océan Atlantique, jusqu’à la source la plus au nord- 
ouest de la rivière Connecticut; de là en descendant le long du milieu de cette rivière 
jusqu’au quarante-cinquième degré de latitude nord ; de là par une ligne franc ouest 
sous la même latitude jusqu’à ce qu’elle atteigne la rivière Iroquois ou Cataraqui ; 
de là le long de la dite rivière jusqu’au lac Ontario, traversant le dit lac par le milieu 
jusqu’à ce qu’elle atteigne la communication par eau entre ce lac et le lac Erié ; de là, 
le long du milieu de la dite communication par eau jusqu’au lac Erie, par 
le milieu de ce lac jusqu’à la communication par eau entre ce lac et le lac Huron ; de 
là le long du milieu de la dite communication par eau jusqu’au lac Huron ; de là par 
le milieu du dit lac jusqu’à la communication par eau entre ce lac et le lac Supérieur;
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de là par le lac Supérieur, vers le nord des Isles Royales et Philippeaux, jusqu’au 
lac Long ; de là par le milieu du dit lac Long, et la communication par eau entre ce 
lac et le lac des Bois jusqu’au dit lac des Bois ; de là par le dit lac jusqu’à son extré
mité la plus au nord-ouest, et de là suivant une direction franc ouest vers le fleuve 
Mississipi ; de là par une ligne à être tirée le long du milieu du dit fleuve ilississipi 
jusqu’à ce’qu’elle entrecoupe la partie la plus au nord du trente-cinquième degré de 
latitude nord • au sud par une ligne à être tirée franc est depuis la fixation de la ligne 
en dernier lieu mentionnée sous la latitude de trente-et-un degrés au nord de l’équateur, 
jusqu’au milieu de la rivière Apalachicola ou Catahouche ; de là le long du milieu de 
cette dernière jusqu’à sa jonction avec la rivière de la Pierre-à-fusil ; do là en droite ligne 
jusqu’à la source de la rivière Ste. Marie, et de là le long dn milieu de la rivière Ste. 
Marie jusqu’à l’océan Atlantique. A l’est par une ligne à être tirée le long du milieu do la 
rivière Ste. Croix, à partir de son embouchure dans la baie de Fundy jusqu’à sa source, 
et depuis sa source directement vers le nord jusqu’aux terres hautes déjà mentionnées 
qui séparent les rivières qui se jettent dans l’océan Atlantique de celles qui se déchar
gent dans le fleuve St.-Laurent; comprenant toutes les iles dans les limites de vingt 
lieues d’aucune partie des côtes des Etats-Unis, et qui se trouvent entre des lignes à 
tirer franc est à partir des endroits où les dites frontières entre la Nouvelle-Ecosse 
d’une part, et la floride orientale, d’au're part, atteindront respectivement la baie de 
Fundy et l’océan Atlantique ; à l’exception des isles qui se trouvent aujourd’hui ou 
qui se trouvaient auparavant, en dedans des limites de la dite province de la Nouvelle- 
Ecosse.

22 Avril 1786.

Sir Gut Carleton, K. B., [plus tard Lord Dorchester], capitaine-général et gouverneur
en chef de la province de Québec.

Et de plus, sachez que, reposant toute confiance dans votre prudence, courage et 
votre loyauté, à vous le dit Sir Guy Carleton, nous avons jugé à propos de notre 
propre mouvement, connaissance certaine et faveur spéciale, , de vous nommer 
vous le dit Sir Guy Carleton, notre capitaine-général et gouverneur en chef 
dans et sur notre province de Québec, en Amérique, comprenant tous nos 
territoires, îles et contrées dans l’Amérique du Nord, bornés au sud par une 
ligne partant de la Baie des Chaleurs, longeant les hautes terres qui séparent 
les rivières qui se jettent dans le fleuve St.-Laurent, do celles qui se dé
chargent dans l’océan Atlantique, jusqu’à la source la plus nord-ouest de la rivière 
Connecticut ; de là en descendant le long du milieu de cette rivière jusqu’au quarante- 
cinquième degré de latitude nord ; de là par une ligne franc ouest sous la même 
latitude jusqu’à ce qu’elle atteigne la rivière Iroquois ou Cataraqui ; de là le long du 
milieu de la dite rivière jusqu’au lac Ontario; par le milieu du dit lac jusqu’à ce 
qu’elle touche à la communication par eau entre ce lac et le lac Erié; par le milieu 
de ce lac jusqu’à ce qu’elle arrive à la communication par eau entre ce lac et le lac 
Huron ; de là par le milieu de ladite communication par eau jusqu’au lac Huron ; de 
là par le milieu de ce lac jusqu’à la communication par eau entre ce lac et le lac Su
périeur, de là traversant du lac Supérieur au nord des Iles Royales et Philip
peaux jusqu’au lac Long;do là par le milieu du dit lac Long et la ommunication par 
eau entre ce dernier et le lac des Bois jusqu’au dit lac des Bois ; de là traversant le dit 
lac jusqu’au point le plus nord-ouest d’icelui, et de là dans une direction franc ouest jus
qu’au fleuve Mississipi ; et au nord jusqu’à la frontière sud du territoire accordé aux 
marchands aventuriers d’Angleterre fesant le commerce à la Baie d’Hudson ; et aussi 
tous les territoires, iles et contrées qui sont devenus, depuis le dix février, mil sept 
cent soixante-trois, partie du gouvernement de Terroneuve, ensemble et avec tous 
les droits, bénéfices et avantages, quels qu’ils soient, qui y appartiennent.
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L’ACTE CONSTITUTIONNEL, 1791.
Acte pour abroger certaines parties d’un acte passé dans la quatorzième 

ANNÉE DU RÈGNE DE Sa MAJESTÉ, INTITULÉ ACTE POUR FAIRE DES DISPOSITIONS 
PLUS EFFICACES POUR LE GOUVERNEMENT DE LA PROVINCE DE QüÉBEC, DANS L’A- 
MÉRIQUE DU Nord ; ET pour faire de plus amples dispositions pour le GOUVER
NEMENT DE LA DITE PROVINCE.

Attendu qu’un acte a été passé dans la quatorzième année du règne de Sa Majesté 
intitulé “Acte pour faire des dispositions plus efficaces pour le gouverne
ment de la province de Québec, dans l’Amérique du Nord,’’ et attendu que le dit 
acte est, sous plus d’un rapport, inapplicable à la condition et aux circonstances 
actuelles de la dite province, et attendu qu’il est urgent et nécessaire qu’il soit fait 
aujourd’hui de plus amples dispositions pour le bon gouvernement et la prospérité 
d’icelle, qu’il plaise, en conséquence, à votre Très Excellente Majesté qu’il soit statué, 
et qu’il soit statué par la Très-Excellente Majesté du Eoi, par et de l’avis et consente
ment des Lords Spirituels et Temporels, et des Communes réunies dans le présent 
Parlement, et par l’autorité d’iceux, que tout ce qui se rapporte en aucune manière, à 
la nomination d’un Conseil pour les affaires de la dite province de Québec, ou au pou
voir donné par le dit acte au dit Conseil, ou à la majorité des membres d'icelui, de 
faire des ordonnances pour la paix, le bien-être et le bon gouvernement de. la dite 
province, avec le consentement du gouverneur, lieutenant-gouverneur ou comman
dant en chef de Sa Majesté, pour le temps d’alors, sera et se trouve par les présentes 
abrogé.

IL Et attendu qu’il a plu à Sa Majesté de signifier, par son message aux deux 
Chambres du Parlement, sa royale intention de diviser sa province de Québec en deux 
provinces séparées qui seront appelées la province du Haut Canada et la province du 
Bas-Canada ; qu’il soit statué par l’autorité susdite, qu’il y aura dans chacune des dites 
provinces respectivement, un Conseil législatif, et une Assemblée, qui seront séparé
ment composes et constitués en la manière ci-après désignée ; et que dans chacune 
des dites provinces respectivement, Sa Majesté, ses héritiers et ses successeurs, auront 
le pouvoir, tant que cet acte restera en vigueur, par et do l’avis et du consentement 
du Conseil législatif et de l’Assemblée des dites provinces respectivement, de faire des 
lois pour la paix, le bien-être et le bon gouvernement d’icelles, les dites lois n’ayant 
rien d’incompatible avec le présent acte ; et que toutes ces lois, une fois adoptées par le 
Conseil et l’Assemblée législative de l’une ou l’autre des dites provinces respective
ment, et ayant reçu l’assentiment de Sa Majesté, ses heritiers ou successeurs, ou au 
nom de Sa Majesté, celui do telle personne que Sa Majesté, ses héritiers ou successeurs 
nommeront de temps à autre comme gouverneur ou lieutenant-gouverneur de telle 
province, ou celui de telle personne que Sa Majesté, ses héritiers ou successeurs nom
meront de temps à autre pour administrer le gouvernement en icelle, seront et elles 
sont par les présentes déclarées être, en vertu et de 1 autorité du présent acte, valides 
et obligatoires, pour toutes les tins et objets que ce soit, pour la province dans laquelle 
ces lois auront été ainsi adoptées.

[Les autres sections omises parce qu’elles n’affectent point la question.]

OEDEE EN CONSEIL, 24 AOUT, 1791, POUE LA DIVISION DE LA PEO-
VINCE DE QUÉBEC EN PEOVINCES DU HAUT ET DU BAS-CANADA,
(Copie obtenue par le gouvernement d’Ontario du Bureau des Archives publiques, Londres.)

A la Cour de St. James, le 24 août 1791.
Présents :

Sa Très-Excellente Majesté le Eoi en Conseil.
Attendu qu’il a été ce jour lu devant ce Conseil un rapport des trêsghonorables Lords 

du comité du Conseil, daté du 19 courant, couché dans les termes suivants, à savoir :
“Votre Majesté ayant daigné par votre ordre en Conseil en date du 17 du cou- 

“ rant, renvoyer à ce comité,"une lettre du très honorable Henry Dundas, l’un 
’l-2*
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“ des principaux Secrétaires d’Etat do Sa Majesté, au Lord President du Conseil,
« transmettant la copie imprimée d’un acte passé dans la dernière session du Parle- 
“ ment, intitulé : acte pour abroger certaines parties d’un acte passé dans la 
“ quatorzième année du règne de Sa Majesté, intitulé : Acte pour faire des dispositions 
« plug efficaces pour le gouvernement de la province de Québec, dans l’Amérique du 
« Nord, et pour mire de plus amples dispositions pour le gouvernement de la dite 
“ province ; et aussi copie d’un document présenté au Parlement préalablement au 
« décret du dit acte, définissant la ligne que l’on se propose de tirer pour diviser la pro- 
« vinCe de Québec en deuxprovinces séparées, suivant la royale intention de Votre 
“ Majesté signifiée par message aux deux Chambres du Parlement, qui seraient 
“ appelées la province du HautrCanada et la province du Bas-Canada; et déclarant 
« qU0 par la section 48 du dit acte, il est statué que, à cause de l’éloignement des dites 
<i provinces de ce pays, et du changement qui sera fait, en vertu du dit acte, dans le 
« gouvernement d’icelles, il pourra être nécessaire qu’il y ait quelqu’intervalle de 
“ temps entre la notification du dit acte aux dites provinces respectivement et le 
*< jour de sa mise en force dans les dites provinces respectivement, et qu’il devrait 
“ être loisible à Votre Majesté, avec l’avis de votre Conseil privé, de fixer et déclarer,
“ ou d’autoriser le gouverneur ou le lieutenant-gouverneur de la province de Québec, 
u ou la personne qui y administre le gouvernement, à déclarer et fixer le jour du com- 
“ mencement du dit acte dans les dites provinces respectivement, pourvu que ce jour 
u ne soit pas plus tard que le trente-unième jour de décembre, mil sept cent quatre- 
“ vingt-onze ; les lords du comité, en obéissance au dit ordre de renvoi de Sa Majesté,
“ ont pris, ce jourd’hui, la dite lettre en leur considération, ainsi que l’acte du Parle- 
“ ment dont il y est parlé, et aussi la copie du dit document définissant la ligne pro- 
“ posée pour la division de la province du Haut-Canada et de la province du Bas- 
“ Canada; et leurs Seigneuries conviennent humblement de rapporter comme leur opi- 
“ nion à Votre Majesté, qu’il peut être désirable pour Votre Majesté, par votre 
“ ordre en Conseil, de diviser la province de Québec en deux provinces distinctes, en 
“ séparant la province du Haut-Canada et la province du Bas Canada, suivant la dite 
“ ligne de division définie dans le dit document; et les Lords du comité sont en outre 
“ d’opinion qu’il peut être désirable pour Votre Majesté, par warrant sous votre seing 
“ royal d’autoriser le gouverneur ou le lieutenant-gouverneur de la province de 
“ Québec, ou la personne qui y administre le gouvernement, à déclarer le dit jour 
“ pour le commencement de l’aete ci-devant mentionné, dans les dites deux provinces 
“ du Haut et du Bas-Canada respectivement, selon que le gouverneur ou le lieutenant- 
“ gouverneur de la province do Québec, ou la personne qui y administre le gouver- 
“ nement, le jugera le plus convenable; pourvu que ce jour ne soit pas plus tard que 
“ le trente-unième jour de décembre de la présente année mil sept cent quatre-vingt- 
“ onze.”

Sa Majesté a pris, ce jourd’hui, le dit rapport en sa royale considération, et 
approuvant ce qui y est proposé, il lui a plu, par et de l’avis de son Conseil privé, 
d’ordonner que la province de Québec soit divisée en deux provinces distinctes qu'
seront appelées la province du Haut-Canada et la province du Bas-Canada, en sépa
rant les dites deux provinces, suivant la ligne de division insérée au dit ordre. Et ila 
plu en outre à Sa Majesté d’ordonner que le très honorable Henry Dundas, l’un des 
principaux secrétaires d’Etat de Sa Majesté, prépare un warrant qui sera signé de la 
main royale de Sa Majesté, pour autoriser le gouverneur ou le lieutenant-gouverneur 
de la province de Québec, ou la personne y administrant le gouvernement, à fixer 
et déclarer tel jour qu ils croiront le plus convenable, pour le commencement, dans la 
province du Haut-Canada et la province du Bas-Canada respectivement, du dit acte 
passé dans la dernière session du Parlement intitulé : “ Acte pour abroger certaines 
parties d un acte pour faire des dispositions plus efficaces pour le gouvernement de la 
province de Quebec, dans 1 Amérique du nord, et pour faire de plus amples disposi
tions pour le gouvernement de la dite province ; ” pourvu que ce jour, qui sera ainsi 
fixé et déclaré pour le commencement du dit acte dans les dites doux provinces res-
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pectivement, ne soit pas plus tard que le trente-unième jour de décembre, mil sept 
eent quatre-vingt-onze.

STEPHEN COTTE ELL.
Sur le dos,

Ordre en Conseil, 24 août 1791,
Ordonnant la division de la province de 

Québec en deux provinces, qui se
ront appelées la province du Haut- 
Canada et du Bas-Canada.

COMMISSIONS.
12 SEPTEMBRE 1791.

Gut, Lord Dorchester—Capitaine-général et gouvemeur-en-chef des Provinces du Haut-
Canada et du Bas-Canada.

Salut :
Attendu que nous vous avons par nos Lettres Patentes, sous notre grand sceau 

de la Grande-Bretagne, portant la date du vingt-deuxième jour d’avril, dans la vingt- 
sixième année de Notre Eègne, constitué et nommé, vous ledit Guy, Lord Dorchester, 
(alors sir Guy Carleton) Notre capitaine-général et gouverneur-en-chef dans et sur 
Notre Province de Québec, en Amérique, comprenant tous nos territoires, îles et 
contrées dans l’Amérique du Nord, alors bornés tel qu’il était alors mentionné et 
exprimé dans Nos dites Lettres Patentes déjà citées.

Maintenant Sachez tous, que Nous avons révoqué, annulé, et par ces présentes 
Nous révoquons et annulons les dites Lettres Patentes citées, et toute clause, 
article ou chose contenus en icelles.

Et attendu que nous avons jugé à propos, par notre ordre, fait on notre Conseil 
privé, le dix-neuvième jour d’août, mil sept cent quatre-vingt-onze, de diviser notre 
dite province de Québec en deux provinces séparées qui seront appelées la province 
du Haut-Canada et la province du Bas-Canada, par une ligne commençant à une 
borne de pierre sur la rive nord du lac St-François à la crique à l’ouest de la pointe 
au Baudet, dans la limite entre le township de Lancaster et la seigneurie de la Nou- 
velle-Longueuil, courant le long de la dite limite dans unedirection nord trente-quatre 
degrés ouest de l’angle le plus à l’ouest de la dite Seigneurie de la Nouvello-Lon- 
gueuil; de là longeant la frontière nord-ouest de la seigneurie de Vaudreuil, courant 
nord vingt-cinq degrés est, jusqu'à ce qu’elle atteigne la rivière Ottawa, pouf remonter 
la dite rivière jusqu’au lac Témiscaming, et de la tête du dit lac par une ligne tirée 
franc nord jusqu’à ce qu’elle touche à la ligne frontière de la baie d’Hudson ; la pro
vince du Haut-Canada comprendra toutes les terres, territoires et îles sis et situés à 
l’ouest de la dite ligne de division, qui faisaient partie de notre dite province de 
Québec, et la province du Bas-Canada comprendra toutes les terres, territoires et isles 
sis et situés à l’est de la dite ligne do division, qui faisaient partie de notre dite pro
vince de Québec.

Et attendu que par un acte passé dans la présente année do Notre règne intitulé 
“ Acte pour abroger certaines parties d’un acte passé dans la quatorzième année du 
“ règne de Sa Majesté, intitulé : Acte pour faire des dispositions plus efficaces pour le 
“ gouvernement de Québec, dans l’Amérique du Nord, et pour faire de plus amples 
“ dispositions pour le gouvernement de Notre dite Province,” de plus amples disposi
tions sont faites par les présentes pour le bon gouvernement et la prospérité de Nos 
dites Provinces du Haut et du Bas-Canada ;

Sachez de plus que, reposant une confiance spéciale en votre prudence, votre 
courage et en votre loyauté, à vous le dit Guy, Lord Dorchester, nous avons jugé à 
propos, de notre grâce particulière, connaissance certaine et de notre propre mouve
ment, de vous constituer et nommer, vous le dit Guy, Lord Dorchester, notre capi
taine général et gouverneur en chef de notre dite province du Haut-Cannda, et de 
notre dite province du Bas-Canada, respectivement, telles que ci-haut décrites.



Extrait dos instructions de Sa Majesté à Son Excellence Lord Dorchester, datées à
St. James, le 16 septembre, 1791, à savoir : —
1. Avec ces instructions de Nous, vous recevrez Notre Commission sous notre 

grand sceau de la Grande-Bretagne, vous constituant notre capitaine-général et gouver
neur en chef dans et sur nos provinces du Haut-Canada et du Bas-Canada, bornées tel 
qu'il est 'particulièrement exprimé dans notre dite commission C’est pourquoi, dans 
l’exécution de ce qui, dans cette charge toute de confiance à laquelle nous vous nom
mons, se rapporte à notre province du Bas-Canada, vous prendrez en main l'adminis
tration de la dite province, et vous ferez et exécuterez toutes les choses appartenant 
à votre commandement, selon les différents pouvoirs et mandats de notre dite commis
sion sous notre grand sceau de la Grande-Bretagne, et de l’acte passé dans la présente 
année de Notre règne y cité, et des instructions que nous vous donnons, et selon tous 
autres pouvoirs et instructious que vous recevrez de temps à autre, sous notre seing et 
notre sceau ou par notre ordre en notre Conseil Privé.

2°. Et vous ferez lire et publier notre dite commission, avec toute la solennité voulue 
devant les membres de notre Conseil Exécutif ; puis, vous prêterez vous-même et admi
nistrerez à chacun des membres de notre dit Conseil Exécutif, les serments mentionnés 
dans un acte passé dans la première année de feu Sa Majesté le Eoi George 1er.

PEOCLAMATION DU 18 NOYEMBBE 1791.
Déclarant X quelle époque l’Acte Constitutionnel sera mis en vigueur dans 

les provinces du Haut et du Bas-Canada.

Alfred Clarke :

George III, par la grâce de Dieu, Eoi de la Grande-Bretagne, de France et d’Ir. 
lande, défenseur de la Foi, etc., etc.

A tous nos aimés sujets qui ces présentes verront, salut :
Attendu que nous avons jugé à propos, par et de l’avis de notre Conseil Privé, 

par notre ordre en Conseil en date du mois d’août dernier, d’ordonner que notre pro
vince de Québec serait divisée en deux provinces distinctes qui seraient appelées la 
province du Haut-Canada et la province du Bas-Canada, en séparant les dites deux 
provinces d’après la ligne de division qui suit, à savoir : “ commençant à une borne 
de pierre sur la rive nord du St. François, à la crique à l’ouest de la Pointeau Baudet, 
dans la limite entre le township de Lancaster et la seigneurie de la Nouvelle Lon- 
gueml, courant le long de la dite limite dans une direction nord, trente-quatre degrés 
ouest de la frontière la plus à l’ouest de la seigneurie de Longueuil ; de là longeant 
la frontière nord-ouest de la seigneurie de Vaudreuil, courant nord vingt-cinq degrés 
est, jusqu’à ce qu’elle atteigne la rivière Ottawa, remontant la dite rivière jusqu’au 
lac Témiscaminguo, et de la tête du dit lac par une ligne tirée franc nord jusqu’à ce 
qu’elle frappe la ligne frontière de la Baie d’Hudson, renfermant tout le territoire à 
l'ouest et au sud-ouest de la dite ligne jusqu’à l’extension la plus reculée de la contrée 
communément appelée du nom de Canada.

AUTEES DÉFINITIONS DE FBONTIÈBES DANS LES COMMISSIONS
ANGLAISES.
1794, 1838-9.
7 Juin, 1794.

Henry Caldwell, Ecüier.—Receveur-général de la Province du Bas-Canada.
Attendu que nous avons jugé à propos, par un ordre passé en notre Conseil 

.1 ii\é le neuvième joui d doût, mil sept cent (quatre-vingt-onze, de diviser notre Pro*
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vince de Québec en deux Provinces séparées, qui seront appelées la Province du Haut- 
Canada et la Province du Bas-Canada, par une ligne commençant à une borne de 
pierre sur la rive nord du lac St-François, à la crique à l’ouest de la Pointe au Baudet, 
dans la limite entre le township de Lancaster et la seigneurie de la Nouvelle-Lon- 
gueuil, courant le long de la dite limite dans une direction nord, trente-quatre degrés 
ouest, jusqu’à l’angle le plus à l’ouest de la Seigneurie de la Nouvelle-Longueuil ; de 
là, longeant la frontière nord-ouest de la seigneurie de Vaudreuil, courant nord vingt- 
cinq degrés est, jusqu’à ce qu’elle atteigne la rivière Ottawa, remontant la dite rivière 
jusqu’au lac Témiscamingue, et de la tête du dit lac, par une ligne tirée franc 
nord jusqu’à ce qu’elle frappe la frontière de la Baie d’Hudson ; la Province du 
Haut-Canada comprendra toutes les terres, territoires et îles sis et situés à l’ouest de 
la dite ligne de démarcation qui faisaient partie de notre dite Province de Québec ; et 
la Province du Bas-Canada comprendra toutes les terres, îles et territoires sis et situés 
à l’est de la dite ligne de division qui faisaient partie de notre dite Province de 
Québec.

15 Décembre, 1796.

Egbert Prescott, écuier.—Capitaine-général et gouverneur-en-chef des provinces du
Haut et du Bas-Canada.

“ De notre province du Haut-Canada et de notre province du Bas-Canada, respec
tivement, bornées par une ligne commençant à une borne de pierre sur la rive nord 
du lac St-François à la crique à l’ouest de la Pointe au Baudet, dans la limite entre 
le township de Lancaster et la seigneurie de la Nouvelle-Longueuil, courant le long 
de la dite limite dans une direction nord, trente quatre degrés ouest, jusqu’à l’angle 
le plus à l’ouest de la dite seigneurie do la Nouvelle-Longueuil, de là longeant la 
frontière nord-ouest de la Seigneurie do Vaudreuil, courant nord vingt-cinq degrés est, 
jusqu’à ce qu’elle atteigne la rivière Ottawa, remontant la dite rivière jusqu’au lac 
Témiscamingue, et de la tête du dit lac par une ligne tirée franc nord jusqu’à ce qu’elle 
frappe la ligne frontière de la Baie d’Hudson. La province du Haut-Canada com
prendra toutes les terres, iles et territoires sis et situés à l’ouest de la dite ligne de 
division, qui faisaient partie de notre province de Québec; et la province du Bas- 
Canada comprendra toutes les terres, iles et territoires sis et situés à l’est de la dite 
ligne de division, qui faisaient partie de notre dite province de Québec.

[Les neuf commissions suivantes contiennent les définitions de lignes frontières, 
semblables à celle du 15 décembre, 1796.]

29 août, 1807-

Sir James Henry Craig.—Capitaine-général et gouverneur en chef des provinces du 
Haut et du Bas-Canada.

21 OCTOBRE, 1811.

Sir Georges Prévost.—Capitaine général et gouverneur en chef des provinces du Haut et
du Bas-Canada.

28 BÉCEMBRE, 1814.
Gordon Drummond, écuier.—Administrateur du gouvernement de la province du

Haut et du Bas-Canadai.
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25 mars, 1816.

Sir John Co ape Sherbrooke.—Capitaine-général et gouverneur en chef des 'provinces du
Haut et du Bas-Canada.

8 mai, 1818.
Charles Dec de Eichmond.—Capitaine-général et gouverneur en chef des provinces du

Haut et du Bas-Canada.

12 avril, 1820.
Georges, Comte de Dalhousie.—Capitaine-général et gouverneur en chef des provinces

du Haut et du Bas-Canada.

24 novembre 1830.

Mathieu, Lord Aylmer.—Capitaine-général et gouverneur en chef du Haut et du Bas-
Canada.

1er juillet 1835.

Archibald, Comte de Gospord.—Capitaine-général et gouverneur en chef des provinces
du Haut et Bas-Canada.

30 mars 1838.
John George, Comte de Durham.—Capitaine-général et gouverneur en chef des provinces

du Haut et du Bas-Canada.

Notre dite province du Bas-Canada ; la dite province bornée par la province 
adjacente du Haut-Canada, et la ligne frontière entre les dites provinces commençant 
à une borne de pierre sur la rive nord du lac Saint-François, à la crique à l’ouest de 
la Pointe au Baudet, dans la limite entre le township de Lancaster et la seigneurie de 
la Nouvelle-Longueil, courant le long de la dite limite dans une direction nord, 
trente-quatre degrés ouest, jusqu’à l’angle le plus à l’ouest de la dite seigneurie de la 
Nouvelle-Longueil ; de là longeant la frontière nord-ouest de la seigneurie de Vau- 
dreuil, courant nord vingt-cinq degrés est, jusqu’à ce qu’elle frappe la rivière Ottawa, 
remontant la rivière jusqu’au lac Témiscamingne ; et laquelle dite province du Bas- 
Canada est aussi bornée par une ligne tirée franc nord à partir de la tête du dit lac 
jusqu’à ce qu’elle frappe le rivage de la Baie d’Hudson.

30 mars 1833.

John George, Comte dé Durham,—Capitaine-général et gouverneur en chef de G
province du Haut-Canada.
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Notre dite province du Haut-Canada ; la dite province étant bornée à l’est parla 
ligne divisant cette province du Bas-Canada, commençant à une borne de pierre sur 
la rive nord du lac Saint-François, à la crique à l’ouest de la Pointe au Baudet, dans 
la limite entre le township de Lancaster et la seigneurie de la Nouvolle-Longueil, 
courant le long de la dite limite dans une direction nord, trente-quatre degrés ouest 
jusqu’à l’angle le plus à l’ouest de la dite seigneurie* de la Nouvelle-Longueuil, do là 
longeant la frontière nord-ouest de la seigneurie de Yaudreuil, courant nord vingt- 
cinq degrés est jusqu’à ce qu’elle atteigne la rivière Ottawa, remontant la dite rivière- 
jusqu’au lac Témiscamingue ; la dite province du Haut-Canada étant aussi bornée par 
une ligne tirée franc nord à partir de la tête du dit lac jusqu’à ce qu’elle atteigne la 
rive de la Baie d’Hudson ; la dite province du Haut Canada étant bornée au sud, com
mençant à la dite borne de pierre entre Lancaster et Longueuil, par le lac Saint- 
François, le fleuve Saint-Laurent, le lac des Mille Isles, le lac Ontario, la rivière Nia
gara qui se jette dans le lac Erié (sic), et le long dutmilieu de ce lac ; à l’ouest par le 
chenal du Détroit, le lac Saint-Clair, en remontant la rivière Saint-Clair, le lac Huron, 
la riv.e ouest de l’Isle Drummond, celle des Iles au Sucre et Saint-Joseph, de là dans 
le lac Supérieur.

13 DÉCEMBRE, 1838.

Sir John Colborne.—Capitaine-géneral et gouverneur en chef de la province du Haut-
Canada.

Notre capitaine-général et gouverneur en chef dans et sur notre dite province du 
Haut-Canada, la dite province étant bornée à l’est par la ligne divisant cette province 
du Bas-Canada, commençant à une borne en pierre sur la rive nord du lac St. Fran
çois, à la crique à l’ouest de ia Pointe au Baudet, dans la limite entre le township de 
Lancaster et la seigneurie de la Nouvelle-Longueuil, courant le long de la dite limite 
dans la direction du nord 34 degrés ouest jusqu’à l’angle le plus à l’ouest de la dite 
seigneurie de la Nouvelle-Longueuil, de là longeant la frontière nord-ouest de la 
seigneurie de Yaudreuil courant nord 25 degrés est, jusqu’à ce qu’elle atteigne la 
rivière Ottawa pour remonter la dite rivière jusque dans le lac Témiscamingue ; ladite 
province du Haut-Canada étant aussi bornée par une ligne tirée franc nord à partir 
de la tête du dit lac jusqu’à ce qu’elle atteigne la rive de la Baie d’Hudson ; la dite 
province du Haut-Canada étant aussi bornée au sud, en commençant à la dite borne 
de pierre entre Lancaster et la Nouvelle-Longueuil, par le lac St. François, le fleuve 
St. Laurent, le lac des Mille Isles, le lac Ontario, la rivière Niagara, qui se jette dans 
le lac Erié, et le long du milieu du dit lac; à l’ouest par le chenal du Détroit, le lac 
St. Clair, en remontant la rivière St. Clair, par le lac Huron, la rivière ouest de l’île 
Drummond, les îles au Sucre et St. Joseph, de là dans le lac Supérieur.

[La Commission suivante contient dos définitions de lignes frontières semblables 
à celle du 30 mars 1838.]

6 septembre 1839.
Charles Poulett Thompson, écuier.—Capitaine-général et gouverneur-en-ch(f de la

Province du Bas-Canada.

29 août 1840.
Charles, Baron Sydenham.—Capitaine-général et gonverneur-en-chef de la Province du

Canada.

Notre Province du Canada, comprenant le Haut-Canada et le Bas-Canada, le pre
mier étant borné à l’est par une ligne le séparant du Bas-Banada, commençant à une



borne de pierre sur la rive nord du lac SFFrançois, a la crique à l’ouest de la Pointe
au-Baudet, dans la limite entre le township de Lancaster et la seigneurie de la Nou- 
velle-Longueuil, courant le long de la dite limite dans la direction du nord 31 degrés 
ouest jusqu’à l’angle le plus nord-ouest de la dite seigneurie de Yaudreuil, courant 
nord 25 degrés est jusqu’à ce qu’elle frappe la rivière Ottawa, pour remonter la dite 
rivière jusque dans le lac Témiscaming, par une ligne tirée franc nord à partir de la 
tête du dit lac jusqu’à ce qu’elle atteigne la rive de la baie d’Hud->»i ; et étant bornée 
au sud, commençant à la dite borne de pierre entre Lancaster c Longueuil, par le 
lac St. François, le fleuve St. Laurent, le lac des Mille Iles, le lac Ontario, la rivière 
Niagara qui conduit au lac Erié, et le long du milieu de ce lac ; à l’ouest par le chenal 
du Détroit le lac St. Clair, remontant la rivière St. Clair, le lac Huron, la rive 
ouest de file Drummond, l’île St. Joseph et l’île au Sucre, et de là dans le lac Supé
rieur.

[Los deux commissions suivantes contiennent des définitions de lignes frontières 
semblables à celle du 29 août 1840.]

24 Février, 1843.

Sir Charles Théopiiilus Metcalfe.—Capitaine-général et gouverneur-en-chef de la
province du Canada.

16 Mars, 1846.

Charles Murray, Comte de Cathcart.—Capitaine-général et gouverneur-en-chef de la
province du Canada.

Notre dite province du Canada, comprenant le Haut-Canada et le Bas-Canada, le 
premier étant borné à l’est par la ligne le séparant du Bas-Canada, commençant à 
une borne de pierre, sur la rive nord du lac St. François, à la crique à l'ouest de la 
Pointe au Baudet, dans la limite entre le township de Lancaster et la seigneurie do 
la Nouvelle Longueuil, courant le long de la dite limite, dans la direction du nord 34 
degrés ouest jusqu’à l’angle le plus nord-ouest de la dite seigneurie de la Nouvelle 
Longueuil, de là longeant la frontière nord-ouest de la seigneurie de Vaudreuil, cou
rant nord 25 degrés est jusqu’à ce qu’elle atteigne la rivière Ottawa, pour remonter la 
dite rivière jusque dans le lac Témiscamingue, par une ligne tirée franc nord à partir 
de la tête du dit lac jusqu’à ce qu’elle atteigne la rive de la Baie d’Hudson ; et étant 
borne au sud, en commençant a la dite borne de pierre entre Lancaster et Longueuil, 
par le lac St. François, le fleuve St. Laurent, le lac des Mille Isles, le lac Ontario, la 
rivière Niagara, le lac Erié, et le long du milieu de ce lac ; à l’ouest, par le chenal du 
Detroit, le lac St. Clair, en remontant la rivière St. Clair, le lac Huron, la rive ouest 
de l’île Drummond, celle de l’île St. Joseph et de l’île au Sucre, et de là dans le lac 
Supérieur. La dite piovince du Bas-Canada étant bornée par la province adjacente 
du Haut-Canada, et la ligne frontière entre les dites deux provinces commençant à 
une borne de pierre sur la rive nord du lac St. François, à la crique’ à l’ouest de la 
I ointe au Baudet, dans la limite entre le township de Lancaster et la seigneurie de 
la Nouvelle Longueuil, courant le long de la dite limite dans la direction du nord, 34 
degrés ouest, jusqu-’à l’angle le plus nord-ouest de la dite seigneurie de la Nouvelle- 
Longueuil, de là le long de la frontière nord-ouest do la seigneurie de Vaudreuil, 
couvant nord 2o degrés est, jusqu’à ce qu’elle atteigne la rivière Ottawa pour
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remonter la dite rivière jusqu’au lac Témiscamingue ; et laquelle dite province du Bas- 
Canada est aussi bornée par une ligne tirée franc nord à partir de la tête du lit lac 
jusqu’à ce qu’elle touche à la rive de la Baie d’Hudson.

Les Commissions des capitaines-généraux et gouverneurs généraux en chef, etc., 
etc., postérieures à celle du Comte d’Blgin et Kincardine, 1er octobre 1846, ne con
tiennent aucune définition de ligne frontière.]

Mercredi, 3 mars 1880.
Le Comité siège.

L’hon. M. Mills est appelé. Etant prié de faire un résumé de la cause, il répondit 
qu’il n’avait rien à ajouter à ce qu’il avait dit dans ses rapports. Il n’avait pas 
d’autres faits à dévoiler, et il croyait que le comité connaissait maintenant ses vues.

Par M. PeCosmos :—
20. Il est désirable que l’on entende M. Mills sur le point suivant, à savoir:— 

où est la frontière occidentale d’Ontario ?—Eh bien, avant l’arbitrage, cela était une 
affaire de jugement.

21. L’homme a besoin de jugement dans presque tout ce qu’il fait. Au lieu de 
forcer le comité à fouiller le contenu de trois volumes, on pourrait poser à M. Mills 
des questions sur les principaux points qui prêtent au doute. Il est dit au préambule 
de l’Acte de 1803 :—“ Attendu qu’il s’est commis des offenses et des crimes dans les 
territoires des Sauvages et autres parties de l’Amérique qui ne se trouvent pas dans 
les limites des provinces du Haut et du Bas-Canada, ou de l’un ou de l’autre, ou de la 
juridiction d’aucune des cours établies dans ces provinces, ou dans les limites d’aucun 
gouvernement civil des Etats-Unis, et qui, par conséquent, ne tombent sous aucune 
juridiction quelconque, et qu’à raison de ces causes, des crimes et offenses graves sont 
restées et peuvent encore à l’avenir rester impunis.’’ Dans quelle section des Terri
toires du Nord-Ouest se sont passés les troubles qui ont fait adopter l’Acte de la 43e 
Georgs III, 1803?—Je pense qu’ils ont eu lieu à la rivière aux Anglais, près du lac 
Athabaslca ou lac La Eouge.

22. Est-ce là le seul endroit ?—Je crois que ce fut là principalement.
23. Voulez-vous parler d’Athabaska sur la rivière aux Anglais, tributaire de la 

Winnipeg ?—Non ; la rivière aux Ang'ais dont je parle se trouve bien au nord de la 
Saskatchewan.

Par le président :
24. C’est-à-dire sur la tributaire de la grande rivière Mackenzie.

Par M. PeCosmos :
25. Est-ce qu’il y a eu des troubles à l’est de cette rivière qui aient nécessité 

l'adoption de cet acte?—Pas que je sache. Il y a eu des troubles dans le district 
d’Assiniboine, et entre ce district et le lac Supérieur, ainsi que dans la contrée au 
nord et à l’ouest.

26. Veuillez-nous indiquer sur cette carte (la carte provinciale avec Vindication 
du territoire fixé par l’arbitrage), l’endroit de la rivière aux Anglais ?—Elle ne se 
trouve pas sur cette carte ; elle se trouve loin au nord.

27. Est-ce à l’ouest de Manitoba ?—C’est au nord-ouest, à mille milles peut-être.
28. Y avait-il quelques établissements de formés en 1803, à Athabaska ?—Oui, 

c’est matière d’histoire, et le comité peut s’en assurer, que les traiteurs canadiens et 
américains s’y trouvaient en 1766, et ce que dit l’aîné des Henry dans son journal 
nous fait voir qu’il y avait eu là des traiteurs. Nous avons donc lieu de croire que 
les MM. Frobishire, les deux frères, et M. Pond qui fut plus tard employé pour assister 
les Américains à fixer la frontière au traité de Versailles, avec plusieurs autres, se 
trouvèrent aussi là en 1770.
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29. A la rivière aux Anglais ?—Oui : des postes de traite furent établis par eux 
à Athabaska, et dans cette région, ainsi que vous pouvez le voir dans mon rapport.

30. Vous êtes d’avis que les troubles qui ont fait passer “ l’Acte de 1803 ont eu 
lieu dans la région d’Athabaska de la rivière aux Anglais?—Oui.

31. Ne suppose-t-on pas généralement que les districts où les traiteurs se bat
taient se trouvaient entre le lac Supérieur et le lac Winnipeg?—Les troubles dont 
vous parlez ont eu lieu bien des années après que l’Acte do 1803 fût devenu loi ; je 
ne saurais dire quelles sont les suppositions générales.

Par le président :—
32. Mais ces troubles, n’était-ce pas quelques meurtres parmi les traitenrs fran

ça;8 ? je ne 8ache pas qu’il y ait eu aucuns troubles dans ces endroits, alors
qu’ils étaient sous la domination française, ou en aucun temps avant l’arrivée 
de lord Selkirk. Les traiteurs de la Compagnie de la Baie d’Hudson n’ont jamais, 
que je sache, quitté les rives de la Baie d’Hudson. Hans les journaux de la compar 
gnie, on trouve que Hearne fut le premier qui ait jamais quitté les rives de la baie. 
Bien avant la cession, les Français interceptèrent les traiteurs en établissant des 
postes de traite dans l’intérieur, ce qui induisit les Sauvages à visiter cos postes au 
lieu de se rendre à la Baie d’Hudson.

33. Quels troubles éclatèrent avant 1803?—Il y eut le coup de feu tiré sur 
M. Woden, un traiteur suisse, par M. Pond, en 1780, et un ou deux autres cas de 
violence dans le district d’Athabaska. Cela sc passait bien des années avant que la 
Compagnie de la Baie d’Hudson eût encore pénétré dans les districts sud-ouest. Les 
crimes dont nous parlons furent le résultat de conflits entre la Compagnie X. Y. et la 
Compagnie du Nord-Ouest. Elles se réunirent en 1803, et ce fut alors que cet acte 
fut passé.

Par M. PeCosmos :
34. Dans le préambule de l’acte de 1821, nous trouvons ces mots : des animosités 

et des discordes résultant de cette compétition ont tenu, depuis quelques années pas
sées, l’intérieur de l’Amérique du Nord et à l’ouest des provinces du Haut et du Bas- 
Canada, et des territoires des Etats-Unis, dans un état de trouble continuel. Veuillez 
nous dire où se passaient ces troubles et ces conflits ?—Le comité peut s’assurer lui- 
même de cela, aussi bien que moi, d’après les faits relatés. Comme ils étaient très 
nombreux, l’endroit où ils se passaient serait matière d’opinion. Je ne sais pas quelle 
était l’intention précise des messieurs qui ont rédigé l’acte, ou du Parlement qui l’a 
passé ; mais je crois que l’histoire de cette période nous montre que ces troubles et 
difficultés se déclarèrent entre la compagnie de la Baie d’Hudson et les traiteurs de 
la compagnie du Nord-Ouest après l’arrivée de Lord Selkirk dans ces lieux, et jamais 
auparavant. Vous verrez, d’après le journal de Daniel Harrison, que la compagnie 
du Nord-Ouest poussa ses postes de traite vers l’ouest par toute la Colombie, et qu’au 
4e parallèle de latitude nord, jusque dans cette région qui est aujourd’hui la Californie.

Il s’éleva des diffi -ultés entre ses deux compagnies par tout le territoire où elles 
opéraient; car la compagnie de la ba e d’Hudson suivait l’autre dans son commerce 
de pelleteries. La compagnie de la baie d’Hudson s’empara, dans plusieurs postes, 
des lettres de la compagnie du Nord-Ouest. La compagnie de la baie d'Hudson fit 
venir, on 1774, à Athabaska des troupes dos îles d’Orkney, mais cette force armée, 
avant le temps do Selkirk, ne fut pas employée contre ses adversaires. Je mentionne 
ce fait, je crois, dans mon rapport ou dans l’appendice qui l’accompagne. Il y eut 
par tout le pays, des rencontres hostiles entre ces deux compagnies, après 1817. Ces 
rencontres continuèrent jusqu’à la fusion des deux compagnies; quelques-unes de ces 
rencontres eurent lieu sur le territoire des Etats-Unis.

Par le président :
35. Dans vos ouvrages, faites-vous allusion aux troubles qui eurent lieu dans 

le pays qui se trouve entre le lac Supérieur et les lieux qui sont aujourd’hui le Mani
toba. On sait qu eu 1817, et je crois que vous en parlez dans votre premier ouvrage, 
que le gouverneur de la compagnie de la Baie d’Hudson, ainsi que de la Colonie do 
Selkirk, a été tué avec 17 de ses partisans ?—Le gouverneur Semple a été tué dans le 
voisinage de la cité actuelle de W innipeg. Dans mon rapport, je ne parle pas d’autres
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troubles. Ce ne furent pas ceux qui eurent lieu dans le Haut-Canadada, qui ont 
rendu l’acte nécessaire.

3 ". Ce meurtre fut commis dans la contrée qui se trouve entre le lac Supérieur 
et Manitoba. Lord Selkirsk avait fait venir un régiment de soldats et ils portèrent 
la guerre dans le pays, entre le lac Supérieur et le pays que nous connaissons au-

{'ourd’hui sous le nom de Manitoba ou Winnipeg. N’est-il pas grandement pro- 
mble, pour no pas dire évident, que cet acte de 1821 a été passé pour pourvoir 

aux moyens de maintenir l’ordre dans les lieux où ces troubles existaient ?— 
C’est là matière d'opinion, et non matière de fait. Il y eut d’autres actes de 
violence dans d’autres districts. J’ai mes idées là-dessus, mais comme la chose est 
matière d’opinion, il importe peu que je vous les communique. Si la frontière 
d’Ontario se trouve plus à l’ouest, la réponse doit être dans la négative.

37. M. Robinson :—L’acte relatif à ces événements a été passé après que les 
procès eurent lieu.

38. Le président :—Quelques-uns de ces procès étaient encore pendants. L’acte 
fut passé en 1821.

M. Mills :—Les procès à Toronto se firent en 1817, et à Québec en 1818. Il y 
avait eu des arrestations, et la guerre se fesait dans le pays entre le Fort William sur 
le lac Supérieur et les Montagnes Rocheuses. Quelques-unes de ces rencontres eurent 
lieu dans les Etats-Unis. Le juge qui siégeait dans les causes plaidées à Toronto, et 
les juges qui siégeaient à Québec, exprimèrent des opinions tout à fait différentes sur 
la question de la limite de la province. Les rencontres furent très nombreuses. 
Les débats sur cet acte, s’il y en eut, n’ont jamais été rapportés. Je ne donnerai donc 
pas des conjectures pour des preuves.

Par M. Brecken :—
39. La cause fut-elle plaidée dans les deux provinces ?—Ces causes n’étaient 

pas les mêmes. Los individus qui subirent leur procès à Toronto étaient accusés 
de meurtre commis plus à l’ouest, et dans l’instance il ne pouvait y avoir de doute 
sur l’origine de la juridiction, si la règle posée dans la cause de Rienhardt, exprimait 
l’opinion de la cour.

Par M. DeCosmos :—
40. La cause est rapportée dans ces ouvrages ?—Oui, je n’ai pas parcouru cet 

apprendice assez attentivement pour dire combien il y a de ces papiers dont parle le 
rapport, contenus dans ses pages. Je ne saurais dire si la cause de Toronto s’y trouve 
ou non ; cependant, elle est rapportée, et on la trouvera dans un volume à la Bibliotè- 
que.

Par M. Mousseau :
4L Quelle position prirent les juges de Toronto sur la question de juridiction ?— 

Qu’il n’y avait pas de limite à la frontière du Haut-Canada à l’ouest.
Par le président :

42 N’était-ce pas que si Ontario s’étendait aussi à l’ouest, ils avaient juridiction ; 
et si non, ils avaient encore juridiction. Dans le premier cas, parce que c’était dans 
la province, et dans l’autre, parce l’acte do 1803 leur donnait juridiction au-delà des 
frontières du Haut-Canada. C’est justement ce que j’ai déjà dit être le cas.

Par M. Royal :
43. N’agissiez-vous pas comme l’agent payé d’Ontario en produisant ces ouvrages ? 

Oui, je ne me serais guère donné la peine de fouiller les bibliothèques dans les Etats- 
Unis et le Canada pour y trouver et recueillir des preuves, et payer pour faire faire 
les copies, des documents dont j’avais besoin, s’il eût fallu le faire à mes frais et 
dépens , mais le gouvernement d’Ontario m’avait chargé d’examiner le sujet et de lui 
donner mon opinion relativement à la vraie limite de la province au nord et à 
l'ouest. Je n’avais pas mission de rechercher la limite ouest à tel endroit, et la 
limite nord à tel autre endroit particulier. Je me trouvais précisément placé dans 
la position d’un découvreur ; j’avais à me renseigner sur les faits et à informer mon 
gouvernement où se trouvent les limites ouest et nord. C’est ce que je fis, et j’ai 
rapporté mes conclusions, et le comité en est saisi. Je voudrais aussi rappeler au 
comité que je ne suis pas ici le représentant d’Ontario, et que je ne suis pas ici à sa
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demande. Je suis ici par l’ordre du comité, 
être assigné du tout.

Par M. Mousseau :

et j’aurais de beaucoup préféré ne pas

44. Vos instructions étaient-elles de la même nature quo celles du juge Ramsay? 
“ n’nxro^a ri’n„t^c, ino+vnntinna mifl celles d’examiner le sujet à fonds et deque—Je n’avais d’autres instructions 

rapporter mes conclusions.
Par M. Royal;

45. Par le traité de Paris, 10 février, 1763, le Canada fut cédé par la France à 
l’Angleterre. Environ huit mois plus tard, le 7 octobre 1763, les quatre provinces 
furent établies par proclamation du roi dans les territoires cédés. Environ 15 ans 
plus tard, le 3 septembre 1783, eut lieu le Traité de Paris entre les Etats-Unis et 
l’Angleterre, par lequel fut fixé la frontière entre les Etats Américains et le Ca
nada. Et puis, ce que nous trouvons ensuite, c’est l’Acte de 1774 qui donne une cons
titution à la province de Québec, et fixe de nouvelles limites pour la province tel 
qu’il est déclaré en la proclamation en 1763. Pensez-vous qu’Ontario s’étend à 
l’ouest de la portion ouest de Québec, telle que constituée par l’Acte de Québec? 
—C’est matière d’opinion—une question de loi—non de fait.

46. Fort bien, mais puisque vous avez étudié cette question ?—Je n’ai rien à 
ajouter à ce que contient à ce sujet mon rapport.

47. Comme on semble le désirer, auriez-vous la bonté de nous donner un aperçu, 
un résumé condensé de votre rapport ; cela épargnera du temps, voilà l’objet de ma 
question ?—Je préférerais n’avoir rien à dire au delà do toute question de fait que 
vous pouvez me poser. J’étais ici présent hier durant le cours de l’investigation, et 
j’ai entendu poser des questions relativement à l’interprétation de certaines parties 
de l’Acte de Québec, qui, dans mon opinion, soumises à un léger contre-examen basé 
sur une connaissance plus approfondie du sujet, conduiraient à un résultat entièrement 
différent et à une opinion tout à fait contraire à celle qui ressort des déclarations faites. 
Toute déclaration sommaire que je pourrais faire pourrait induire le comité en une 
opinion erronée. En outre, le rapport lui-même n’est qu’un court résumé des faits. 
Si j’avais à donner mon opinion, je dirais qu’avant de pouvoir faire une enquête intel
ligible sur les matières dont vous parlez, il y a certains faits préliminaires, si je puis 
les appeler ainsi, qui sont d’une bien grande importance. Ils sont indispensables 
pour l’interprétation exacte de tous les documents publics si divers, que votre comité 
devrait étudier. La considération de la condition antérieure des choses, et la poli
tique qu’avait en vue le gouvernement impérial quand il a établi par la proclamation 
d’octobre 1763, la province de Québec; les divers projets qui lui furent soumis par 
des colons de distinction et par les premiers hommes d’Etat en Angleterre, les opinions 
divergentes entretenues par ceux qui, à de courts intervalles, ont gouverné le pays 
durant ce temps, et la détermination finale du gouvernement immédiatement avant la 
passation de l’Acte de Québec, la considération de tout cela, est nécessaire à mon avis 
pour comprendre l’acte lui-même. Ces considérations, j’ai essayé de les exposer 
d’une manière concise dans mon second rapport, et je ne pense pas que tout "ce que 
je pourrais dire en sus au comité seraient plus clair et plus succinct. Je pense que le 
comité trouvera, non en en consultant simplement mon rapport, mais aussi en

sont donnes 
convenance

_ , _ ... . ------------- i avec Pittsburg
pour centre, et une troisième dans le pays des Illinois ; que Lord Shelburne favorisait 
ce projet ainsi que le general Conway et plusieurs autres hommes d’Etat anglais, qne 
M Franklin attira instamment l’attention du gouvernement sur le sujet; qne Lord 
Hillsborough et ses amis dans la Chambrode Commerce étaient décidément hostiles à

H Col.onics anêlaise3> ou à en établir do nouvelles comme
prejudiciable aux interets britanniques ; que finalement les idées de ceux oui dési-r'"re ■?. A"S‘r côté ouest de, Alîégh.2,

d»«. confo.-mémenl, à ce, idée.,, I, 
L.tnît- 7 j f,Ut lancee; flu une llSno frontière fut fixée dans cette procla
mation, et qua partir de ce moment jusqu’à 1768, on fit des efforts pour empêcher les
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colons anglais de franchir les montagnes Alléghanés, ou de se porter sur le terr 
toire indien; qu’en dépit de ces efforts, ceux-ci s’y rendirent, quelque vingt mille 
d’entre eux ayant quitté pour cet objet l’Etat de la Pensylvanie seul; que leur -éta
blissement dans le pays indien, sur des terres non cédées ne tarda pas à envelopper 
toute la contrée dans une seconde guerre indienne, et que le sous-agent des Sau
vages, M. Craghan, fut député en Angleterre près le Gouvernement Impérial pour 
s’assurer du consentement de ce dernier à la cession de- ce territoire, et à un chan
gement dans les frontières fixées par la proclamation de 1763. Cette question fut 
débattue en Angleterre, et M. Johnson, l’agent des Sauvages pour le département du 
Nord, fut autorisé à négocier un traité avec les Sauvages. Je dirai ici, qu’avant 
1754, chaque province avait un agent Indien pour elle-même. Mais en 1751, avant 
la guerre de sept ans, et dans le but de résister aux empiétements des Français qui 
s’étaient établis dans la vallée de l’Ohio, et avaient placé des postes militaires à tra
vers le continent depuis le lac Erié jusqu’au Golfe du Mexique—les Anglais afin de 
renforcer leur position dans l’Amérique du Nord, firent un effort pour confédérer 
toutes les provinces, et l’on tint une assemblée à Albany pour discuter cette question. 
Dans le dessein de préparer le pays à une confédération, le contrôle tout entier des 
affaires indiennes fut enlevé aux provinces, et placé entre les mains de deux agents, 
l’une appelé agent du département du Nord, et l’autre agent du département du Sud. 
Mr. Johnson, ainsi que je l’ai dit, était l’agent du département du nord. A cause de 
l’établissement au delà de la ligne fixée dans la proclamation 1763, on fit un traité 
appelé le traité du Fort Stanwix, et vous trouverez dans mon premier rapport une 
carte indiquant où la ligne frontière dans le traité fut fixée. La politique des 
Anglais était alors de promouvoir la cession de la contrée à l’ouest des monts 
Alléghanés jusqu’à la rivière Ohio, et là de s’opposer à toute colonisation ultérieure, 
ainsi qu’on projetait de le faire aux Alléghanés par la proclamation de 1763. On ne 
permit à aucun colon d’aller au delà de ce point; et afin d’arriver à ce but, on décida 
d’englober dans la province de Québec, toute la section du pays qui avait 
été cédé par les Français aussi loin que le fleuve Mississipi. On Bill fut 
présenté à la Chambre des Lords pour cet objet. L’un des motifs était d'em
pêcher entièrement les traiteurs anglais de se porter dans le pays Indien, parce 
que l’on croyait que, s’il s’y rendaient, ils y formeraient des établissements. 
Quand l’acte de Québec fut introduit, c’était avec l’idée d’annexer la contrée à l’ouest 
jusqu’au Mississipi. La déclaration dans l’acte introduit à la Chambre des Lords, était 
que tout le pays s’étendant au sud jusqu’à l’Ohio, à l’ouest jusqu’au Mississipi et au nord 
jusqu’au territoire de la compagnie de la Baie d’Hudson, fut indu dans—et annexé 
à —la province de Québec. Je voudrais dire ici que si les mots au nord et au sud 
étaient employés sans qualificatif^ signifiaient franc nord et franc sud, alors tout le pays 
entre l’ancienne province de Québec et une ligne tirée franc nord à partir de l’extré
mité est de la rivière Ohio, ne se serait pas trouvé du tout englobé dans aucune 
province ; qu’il y aurait eu une vaste section du pays séparant l’ancienne province 
de Québec, établie par proclamation, du territoire, qui se serait trouvé annexé, et 
le comité peut considérer ce fait commmc de quelque poids dans l’interprétation de 
l’acte. La déclaration dans l’acte prouve que dans tous ces cas, l’établissement des 
limites d’une province appartenait à la prérogative du Boi. Il pouvait amender 
ou changer, et il y avait bien des manières dont ce pouvoir s’exerçait par la couronne.

Par M. DeCosmos :—
48. En dehors du statut?—Ce n’était pas du tout un pouvoir statutaire. Dans 

tous les cas où le Parlement prit sur lui de mentionner des frontières, il fit toujoui’s 
la réserve du droit de prérogative du Eoi. Le Roi exerçait quelque fois cette préro
gative par proclamation, quelque fois par un ordre eu conseil, et quelque fois aussi 
peut-être par commission aux gouverneurs, et quelque fois encore par instructions 
royales.

49. Alors il peut les prolonger ou les raccourcir ?—Oui ; par proclamation ou 
ordre en conseil.

50. C’est un droit de prérogative?—Oui; dans les anciennes colonies de la 
Virginie et du Massachusets, et autres gouvernements royaux de par charte, les limites
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s’étendaient indéfiniment vers l’ouest par chartes, jusqu'à ia mer du sud ; mais quand 
le roi fit son traité avec la France, dans l’exercice de cette prérogative, il déter
mina ces limites.

Par M. le, président : -
51. Le roi avait alors le pouvoir d’étendre ou de restreindre les limites ?—Cer

tainement. Jusqu’à quel point le Parlement pouvait contrôler son pouvoir en ces 
matières, c’est ce que je n’ai pas à discuter devant ce comité. C’est une question sur 
laquelle je pourrai avoir quelque chose à dire en Chambre lorsque mon bill en sera à 
sa deuxième lecture Comme matière de fait, le roi a exercé ses pouvoirs en ce sens ; 
il a exercé sa prérogative par la proclamation de 1*763 dans laquelle il limitait au 
fleuve Mississipi les frontières de la province qu’il avait précédemment prolongées 
jusqu’à la mer du Sud. Il exerça cette prérogative dans la proclamation en établis
sant quatre nouvelles provinces dont Québec fut une. En 1774, quand le Parlement 
commença de législater, et c.’est le premier exemple, dans l’histoire des colonies où 
l’on voie le parlement se mêler des constitutions coloniales et intervenir dans le pou
voir précédemment exercé par la couronne—ces mots furent insérés à l’Acte : “ Et 
aussi tous les territoires, îles et pays qui sont, depuis le 10 février 1763, devenus
Îiartie du gouvernement de Terreneuve, soient, et ils sont par les présentes, et durant 
e bon plaisir de Sa Majesté, annexés à—et feront partie de la province de Québec, 

telle que créée et établie par la dite proclamation royale du 7 octobre 1763.” Cet 
acte ne voulait pas contrôler le pouvoir de la couronne quant aux frontières, ni fixer 
des frontières que le roi ne pourrait pas changer plus tard selon la manière ordinaire, 
s’il le jugeait à propos. Elles étaient établies durant le bon plaisir du roi seulement. 
Dans l’Acte de 1791, on n’essayait pas de contrôler la prérogative du Eoi. Si le 
comité veut bien jeter un ccup-d’œil sur la carte du traité du fort Stanwix, il verra 
que la frontière placée entre les possessions indiennes changeaient pratiquement les 
frontières de la Virginie, telles que fixées par un ordre en conseil. En vertu de ce 
traité une large section du pays fut détaché de la partie ouest de New-York, et 
assurée aux Sauvages des Six Nations. Le comité verra encore qu’il y a une grande 
section de pays, tout à fait à l’est de la ligne méridienne tirée franc nord à partir de 
l’extrémité est de la rivière Ohio, séparant par quelque centaines de milles du côté 
sud, la province de Québec, d’après la proclamation de 1763, dos territoires qui sont 
par icelle déclarés annexés. Cependant l’on ne saurait supposer que le gouvernement 
n’a pas eu l’intention d’embrasser toute la contrée depuis la frontière ouest de la pro
vince jusqu’au Mississipi.

52. Par l’Acte de 1774?—Par l’Acte tel qu’il fut introduit dans la Chambre des 
Lords. Supposons que l’Acte eût été passé tel que présenté à la Chambre des Lords 
et qu’il n’y eût ou aucun changement ; supposons que tous les territoires, îles et 
pays s’étendant au sud jusqu’à la rivière Ohio, à l’ouest jusqu’à la frontière sud du 
territoire de la compagnie de la Baie d’Hudson, eussent été annexés à la province de 
Québec, les mots au nord et au sud auraient-ils signifié qu’il aurait fallu laisser une 
vaste section de la contrée à l’est de la ligne méridienne tirée nord depuis l’extrémité 
est de l’Ohio, non comprise dans la nouvelle province? L’on verra, par la carte dont 
j’ai parlé que l’objet de M. Burk, en fixant la frontière au sud, était d’em
pêcher que la section ouest de New-York qui était alors séparée de la partie de la 
province ouverte aux établissements et réservée comme une portion des possessions 
des Six Nations, fût incluse dans Qnébec. On disait dans la correspondance entre 
l’Etat de New-York—alors la colonie de New-York—et son agent, que telle était 
l’intention drs ministres.

La frontière sud fut fixée dans toute son étendue, et par les mots du statut il est 
déclaré que tous les territoires, îles et pays dans l’Amérique du Nord, appartenant 
à la Couronne de la Grande-Bretagne, bornés au sud par une ligne s’étendant de la 
Baie des Chaleurs vers l’ouest jusqu’aux rives du Mississipi, et vers le nord, etc. Le 
comité verra que les mots vers le nord ne peuvent pas s’appliquer à une’ frontière 
franc nord, parce que ces mots n’auraient pas de sens. Ils s’appliquaient à une ligne ; 
il serait absurde de prétendre que tous les territoires, pays et îles, bornés au sud 
par une ligne s’étendant des rives du Mississipi veis le nord, cela voulait dire qu’ils
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étaient bornés au sud par une ligne s’étendant franc nmd. La contrée à l’ouest du 
méridien de la jonction de l’Ohio et du Mississipi jusqu'au lac. Itasca, est bornée au 
sud par le Mississipi, c’est-à-dire, au sud par une ligne s’étendant d’abord vers l’ouest 
et ensuite vers le nord, mais j'ai fait voir dans mon rapport que les mots “vers le 
nord ” ne s’appliquent pas à une ligne du tout, mais aux territoires, î'es et contrées; 
autrement vous n'avez plus de frontière nord.

Par le président :
53. La définition disait : vers le nord jusqu’à la frontière sud des territoires de la 

compagnie de la Baie d’Hudson ; est-ce que la ligne n’aurait pas passé alors le long 
du Mississipi, loin à l’ouest des territoires qu’elle devait frapper d’après l’Acte, les
quels étaient de fait le point objectif ? Je ne crois pas que le Mississipi, tel qu’on l’en
tendait alors, soit b- Mississipi tel que tracé sur la carte de Mitchell ?—Le Mississipi 
sur toutes les cartes que j’ai données, est tracé comme inclinant grandement vers 
l’ouest ; et l’on verra que. dans presque tous les cas, ceci est dû simplement à ce que 
la longitude n’était pas bien connue. Les lacs Manitoba et Winnipeg sont placés 
beaucoup trop à l’ouest sur toutes les anciennes cartes, par rapport à la partie 
sud du Mississipi, et la partie supérieure du Mississipi était portée vers l’ouest pour 
la rendre relativement correcte. Sur quelques-unes des cartes la St. Pierre ou 
Minnesota est indiquée comme la rivière principale.

J’ar M. DeCosmos :
54. Connaissez-vous la différence do longitude entre la donnée dont vous parlez 

et la longitude telle qu’elle est aujourd’hui fixée ?—On verra cela, si l’on compare les 
cartes dans mon premier rapport aux cartes modernes.

Par M. Trow :
55. Où est-ce que l’Acte de 1774 plaçait la frontière Ouest ?—L’objet déclaré au 

préambule de ce Bill est comme il suit: “Attendu que par les arrangements faits 
par la dite proclamation, une très-grande étendue de pays dans les limites duquel se 
trouvent plusieurs colonies et établissements de sujets de la France, qui réclamaient 
le droit d’y demeurer sous la foi du dit traité, a été laissée sans qu’on pourvût à l’ad
ministration du gouvernement civil en icelle,” etc. Les quatre cinquièmes de ces 
établissements étaient situés sur le fleuve Mississipi.

Par le président :
5ti. Dans les documents dont on a parlé, vous faites mention d’un établissement 

dans les environs de Détroit?—J’ai voulu parler de tous ces établissements à la fois. 
Il y avait un établissement à Détroit, et il yen avait sur la rivière Wabash, mais toute 
la correspondance qui s’est échangée avant l'introduction de l’acte de Québec par lo 
gouvernement, démontre que les principaux établissements se trouvaient sur le fleuve 
Mississipi. Un officier anglais, le lieutenant Pitman, fut chargé de faire le dénom
brement de tous ces lieux avant que l’acte fut passé. C’est sur ce dénombrement que 
lo gouvernement s’est appuyé pour opérer. Il démontrait que les etablissements 
étaient formés le long du fleuve Mississipi etquo faire courir une ligne frontière franc 
nord ce serait tracer une ligne frontière qui laisserait au dehors les établissements 
que les ministres aussi bien que lo parlement déclaraient avoir l’intention d’inclure.

Par M. DeCosmos :
57. Les Anglais désiraient avoir lo droit do naviguer sur le Mississipi jusqu’à son 

embouchure?—ils avaient le droit de naviguer jusqu’à l’embouvhure en vertu du 
traité do 17G3; et ils voulaient, aussi loin au sud que la jonction du Mississipi et do 
l’Ohio, placer le droit entier pour les sujets britanniques de naviguer sur le fleuve, sous 
le contrôle du gouvernement de Québec, de manière à pouvoir empêcher les trafleants de 
fourrures des autres colonies de pénétrer dans cette contrée annexée. J’ai dit dans 
mon rapport qu’il y avait des pièces officielles qui prouvaient que tel était lo cas; je 
renvoie le comité à ces papiers.

Par M. Mousseau :
58. Vous croyez que l’Acte étendait la province jusqu’au Mississipi ?—L’acte était 

fondé sur des motifs d’utilité publique : il fut présenté pour favoriser ces intéi êts publics 
ce qui est prouvé dans les pièces officiels de cette époque aussi clairement 
qu’aucun fait peut être démontré. Ce que les ministres voulaient, nous le savons ;
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•ce qu’ils croyaient avoir fait nous le savons aussi ; ce que toutes les colonies croyaient 
qu’il avait été fait, nous le savons; mais le comité peut décider que tous ces gens la 
étaient dans l’erreur. Je puis encore faire observer que subséquemment, lorsque les 
Etats-Unis obtinrent leur indépendance et que l’on fut convenu d’une frontière, la. 
partie sud de la province tut rejetée et donnée aux Etats-Unis. Do nouvelles com
missions furent émanées strictement d’après l’interprétation donnée à la loi dans les 
anciennes commissions, et la nouvelle frontière fut encore placée au Mississipi —car 
ils supposaient que les eaux du Mississipi s'élevaient dans les limites de la frontière 
convenue. Dans tout ceci la Couronne croyait que le Mississipi était la frontière 
ouest et la Couronne avait le droit de fixer la frontière où cela lui plaisait.

Par le Président :—
59. Pouvez-vous nous montrer sur la carte ce que l’on appelait le Mississipi ?— 

Je n’ai aucun doute sur ce point parce qu’il est connu que les Américains et les Anglais 
avaient la carte de Mitchell sous les yeux. C’était la rivière ainsi appelée sur la carte. 
Vous verrez par la correspondance d’Adams et de Joy que les Américains craignaient 
beaucoup que les Espagnols leur refusassent la liberté de naviguer sur cette partie du 
Mississipi qui coule à travers la Louisiane ; ils savaient que si l’Angleterre n’avait 
aucun intérêt dans la navigation du Mississipi, elle n’aurait aucun intérêt à affirmer 
le droit qu’elle possédait en vertu du Traité de 1763. Adams dit : “ Nous avons suffi
samment étendu la frontière au sud pour frapper la rivière Mississipi, de sorte que les 
Anglais qui possèdent le pays sur le Haut Mississipi auront un intérêt commun avec 
nous à garder la navigation de la rivière ouverte à travers la partie espagnole du 
territoire.” Il est donc de toute évidence qu’ils croyaient que la ligne frontière tou
cherait au Mississipi.

60. Cela se trouve bien loin à l’ouest du Lac des Bois ?—:Non, d’après ce qu'ils 
jugeaient être le pays en consultant la carte de Mitchell.

61. Et la rivière à la Boue Blanche?—Je ne crois pas que ce fût là la frontière 
que l’on eût en vue. Cette rivière est une branche du Missouri qui n’a jamais été en 
aucun temps confondu avec le Mississipi. La carte de Mitchell était la seule que les 
■commissaires avaient sous les j'oux, et la carte de Mitchell à cette époque, représen
tait le Mississipi remontant au nord do la frontière actuelle. Qu’on me permette 
•d’attirer l’attention du comité sur les raisons qui ont déterminé l’établissement de la 
province du Haut-Canada. Les Américains dans le temps s’étaient organisés en adop
tant un système de Confédération. Le pouvoir central possédait le même pouvoir qu’au- 
jourd’hui, mais il n’avait aucune autorité exécutive ou admimistrative régulière pour 
faire exécuter ses ordres dans et par les Etats récalcitrants. Les Etats refusaient 
d’exécuter les mandats du gouvernement central, et tout semblait indiquer, avant 
l’adoption de la Constitution, que le gouvernement des Etats-Unis allait s’écrouler de 
toutes pièces. Mr. Hammond, l’ambassadeur anglais à Washington, écrivait à Sir 
Henri Uundas qu’il y avait possibilité que le gouvernement des Etats-Unis s’écroulât. 
Le peuple de la Virginie Occidentale qui avait demandé un gouvernement séparé, 
informa Lord Dorchester qu’à moins que son propre gouvernement ne lui assurât la 
libre navigation du Mississipi, il était disposé à redevenir sujet do la Grande-Bretagne. 
Une correspondance s’engagea et tout indiquait que cette partie du pays au sud do 
l’Ohio et à l’ouest dos montagnes, allait de nouveau appartenir aux Anglais. Le gou
vernement anglais était alors disposé à répudier la frontière convenue dans le traité 
de 1783. Il dit au ministre américain, Mr. Adams, par l’entremise de Lord Caer- 
marthen :—“ Vous ne nous avez pas tenu parole. Vous étiez convenu de permettre aux 
réfugiés “ United States loyalists ” de revenir dans leurs différents Etats pour y 
recouvrer leurs créances. Vos Etats ont fait des lois défendant à ces personnes de 
revenir, et confisquant les sommes qui leur étaient dues en faveur de l’Etat. Vous 
ne nous avez pas tenu parole, et vous ne pouvez pas aujourd’hui nous demander do 
respecter un traité que vous n observez pas vous-même.” Le gouvernement anglais 
savait que toutes les classes dans les anciennes colonies avaient une répugnance bien 
marquée pour le mode de gouvernement introduit par l’Acte de Québec, et le partage 
projeté avait en vue non seulement une province nouvelle formée à même Québec 
Ouest après le traité de 1773, mais une nouvelle province où ses anciens colons pour-
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raient émigrer, embrassant tout le territoire britannique jusqu’à l’ouest et au sud- 
ouest du Bas-Canada, et l’on projetait do faire des acquisitions de l’Espagne au delà du 
fleuve Mississipi, et des Etats-Unis entre les lacs et les Monts Alléghanés. Los Anglais 
continuèrent d’avoir des postes militaires à Niagara, Presqu’île, Oswego, Détroit et 
Mackinaw, et ils construisirent encore d’autres forts. La correspondance montre 
•qu’avant que la province de Québec eut été divisée, c’était l’intention de regagner 
■cette section de la province do Québec qui avait été cédée aux Etats-Unis.

Par M. De Cosmos :
62. C’est-à-dire le territoire au nord de l’Ohio ?—Oui ; Lord Dorchester s’adressa 

aux Indiens sous Brant, leur annonçant que le traité était répudié, et qu’ils ne de
vaient aucunement entrer en négociations avec les autorités des Etats-Unis pour la 
reddition de leur paye, qu’il n’existait plus de frontière entre la Grande-Bretagne 
•et les Etats-Unis. Quand l'acte de 179L fut passé, il y était déclaré que le roi avait 
l’intention de diviser la province de Québec, mais il ne la divisa pas. 11 n’intervient 
pas plus dans la prérogative du roi de changer les limites provinciales que l’Acte 
de 1774." La proclamation de Mr. Clarke dit: le Haut-Canada comprendra toutes les 
contrées, îles et territoires au sud et à l’ouest de la ligne de division jusqu’à l’étendue 
la plus reculée de ce qui était connu comme le Canada,”—non de ce qui était connu 
■comme Québec.

Par le président :
63. Est-ce que l’ordre en Conseil dit cela ?—La proclamation le dit, et l’emp'oi 

du mot “Canada” dans la proclamation indique, à mon avis, quelles étaient les vues 
du gouvernement sur cette question. Par l’arrêté du Conseil de 1791 que l’on trou
vera pages 338-9 do l’appendice à mon rapport, on verra qu’une division est autorisée, 
mais qu'aucune division de la Province n’est faite ; cette division autorisée par le man
dat du Roi fut faite parla proclamation déjà mentionnée; et que la proclamation 
-ci-dessus fixe les frontières du Haut-Canada.

M. Roi/al.—Non, il no me semble pas que la proclamation, considérée en rapport 
avec l’arrêté du Conseil et les instructions émanées eu venu d’icelui, pourrait se prêter 
à cette interprétation. Le Président voudra-t-il bien lire l’arrêté du Conseil et les 
instructions données à Lord Dorchester en vertu d’icelui.

Le président.—L’arrêté du Conseil dont vous parlez so lit comme suit :

A la Cour de St. James, le 24 août]] 1791 
Présents :

Sa Très-Excellente Majesté le Roi en Conseil,
Attendu qu’il a été ce jour lu devant ce Conseil un rapport des très honorables Lords 

■du comité du Conseil, daté du 19 courant, couché dans les termes suivants, à savoir:
“ Votre Majesté ayant daigné par votre arrêté en Conseil en date du 17 du cou- 

rant, renvoyer à ce comité, une lettre du très honorable Henry "Dundas, l’un 
■“ des Secrétaires d’Etat principaux de Sa Majesté, au Lord Président du Conseil, 
•“ transmettant la copie imprimée d’un acte passé dans la dernière session du Parlc- 
“ ment, intitulé : Acte pour abroger certaines parties d’-un acte passé dans la 
“ quatorzième année du règne de Sa Majesté, intitulé : Acte pour faire des dispositions 

■“ plus efficaces pour le gouvernement de la province de Québec, dan- l’Amérique du 
“ Nord, et pour faire do plus amples dispositions pour le gouvernement de la dite 
“ province; et aussi copie d’un document présenté au Parlement préalablement à 
“ l’adoption du dit acte, définissant la ligne que l’on se propose de tirer pour diviser la 
“ province de Québec en deuxprovincos séparées, suivant la royale intention de Votre 
“ Majesté signifiée par message aux deux Chambres du Parlement, qui seraient 
“ appelées la province du Haut-Canada et la province du Bas-Cana la; et déclarant 

que par la section 48 du dit acte, il est statué que, à cause de l’éloignement des dites 
“ provinces de ce pays, et du changement qui sera fait, en vertu du dit acte, dans le 

gouvernement d’icelles, il pourra être nécessaire qu’il y ait quelqu’intervalle de 
'° temps entre la notification du dit acte aux dites provinces respectivement et le 

jour de sa mise en force dans les dites provinces respectivement, et qu'il devrait 
1-3*



“ être loisible à Votre Majesté, avec l’avis de votre Conseil privé, de fixer et déclarer,
“ ou d’autoriser le gouverneur ou le lieutenant-gouverneur de la province de Québec,
“ ou la personne qui y administre le gouvernement, à déclarer et fixer le jour du eom- 
“ mencement du dit acte dans les dites provinces respectivement, pourvu que ce jour 
“ ne soit pas plus tard que le trcnte-unième jour de décembre, mil sept cent quatre- 
“ vingt-onze ; les lords du comité, en obéissance au dit ordre de renvoi de Sa Majesté, 
“ ont pris, ce jourd’hui, la dite lettre en leur considération, ainsi que l’acte du Parle- 
« ment dont il y est parlé, et aussi la copie du dit document définissant la ligne pro
posée pour la division de la piovinco du Haut-Canada et do la province du Bas- 
“ Canada - et leurs Seigneuries conviennent do rapporter humblement comme leur opi- 

nion à Votre Majesté, qu'il peut être désirable pour Votre Majesté, par votre 
“ arrêté en Conseil, de diviser la province de Québec en deux provinces distinctes, en 
“ séparant la province du Haut-Canada et la province du Bas Canada, suivant la dite 

ligne do division définie dans le dit document; et les Lords du comité sont en outre- 
“ d’opinion qu’il peut être désirable pour Votre Majesté, par mandat sous votrp seing 
“ royal d’autoriser le gouverneur ou le lieutenant-gouverneur do la province de 
« Québec, ou la personne qui y administre le gouvernement, à déclarer le dit jour 
“ pour le commencement de l’aeto ci-devant mentionné, dans les dites doux province» 
“ du Haut et du Bas-Canada respectivement, selon que le gouverneur ou le lieutenant- 
“ gouverneur de la province do Québec, ou la personne qui y administre le gouver- 
“ nement, le jugera le plus convenable; pourvu que ce jour no soit pas plus tard quo 
“ le trento-unième jour de décembre do la présente année mil sept cent qnatre-viugt- 
“ onze.1’

Sa Majesté a pris, ce jourd’hui, le dit rapport en sa royale considération, et 
approuvant ce qui y est proposé, il lui a plu, par et de l’avis de son Conseil privé, 
d’ordonner que la province de Québec soit divisée en deux" provinces distinctes qui 
seront appelées la province du Haut-Canada et la province du Bas-Canada, en sépa
rant les dites deux provinces, suivant la ligne de division insérée au dit arrêté. El il a 
plu on outre à Sa Majesté d'ordonner que le très honorable Henry Bandas, l’un des 
secrétaires d’Etat principaux de Sa Majesté, prépare un mandat qui sera signé de la 
main royale de Sa Majesté, pour autoriser le gouverneur ou le lieutenant-gouverneur 
delà province de Québec, ou la personne qui y administre le gouvernement, à fixer 
et déclarer tel jour qu'ils croiront le plus convenable, pour le commencement, dans la 
province du Haut-Canada et la province du Bas-Canada respectivement, du dit acte- 
passé dans la dernière session du Parlement intitulé : “ Acte pour abroger certaine» 
parties d’un acte pour faire des dispositions plus efficaces pour le gouvernement de la 
province de Québec, dans l’Amériqqe du nord, et pour faire de plus amples disposi
tions pour le gouvernement de la dite province; ” pourvu que ce jour, qui sera ainsi 
fixé et déclaré pour le commencement du dit acte dans les dites deux provinces res
pectivement, ne soit pas plus tard que le trento-unième jour do décembre, mil sept 
cent quatre-vingt-onze.

STEPHEN COTTIŒLL.
Sur le dos,

arrêté en Conseil, 24 août 1791.
Ordonnant la division de la province de 

Québec en doux provinces, qui se
ront appelées la province du Haut- 
Canada et du Bas-Canada.

Les instructions à Lord Dorchester sont datées du 12 septembre suivant, et je 
vais maintenant en faire la lecture :

12 SEPTEMBRE 1791.
Güy, Lord Dorchester—Capitaine-général et gouverneur-en-chef des Produces du Haut- 
_ , Canada et du Bas-Canada.
Salut:

Attendu que mus vous avons par nos Lettres Patentes, sous notre grand sceau 
de la Grande-Bretagne, portant la date du vingt-deuxième jour d’avril, dans la vingt-
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sixième année de Notre Règne, constitué et nommé, vous IoditGuy, Lord Dorchester, 
(alors sir Guy Carleton) Notre capitaine général et goiivorncur-en-chof dans et sur 
Notre Province de Québec, en Amérique, comprenant tous nos territoires, îles et 
pays dans l’Amérique du Nord, alors bornés tel qu’il était alors mentionné et 
exprimé dans Nos dites Lettres Patentes déjà citées.

Maintenant Sachez tous, que Nous avons révoqué, annulé, et par ces présentes 
Nous révoquons et annulons les dites Lettres Patentes citées, et toute clause, 
article ou chose contenus en icelles.

Et attendu que nous avons jugé à propos, par notre arrêté, fait en notre Conseil 
privé, le dix-neuvième jour d’août, mil sept cent quatre-vingt-onze, de diviser notre 
dite province de Québec en deux provinces séparées qui seront appelées la province 
du Haut-Canada et la province du Bas-Canada, par une ligne commençant à une 
borne de pierre sur la rive nord du lac St-François à la crique à l’ouest de la pointe 
au Baudet, dans la limite entre le township de Lancaster et la seigneurie de la Nou- 
volle-Lôngueuil, courant le long do la dite limite dans unedirection nord trente-quatre 
degrés ouest do l’angle le plus à l’ouest de la dite Seigneurie do la Nouvelle-Lon- 
gueuil; de là longeant la limite nord-ouest de la seigneurie de Vaudreuil, courant 
nord vingt-cinq degrés est, jusqu’à ce qu’elle atteigne la rivière Ottawa, pour remonter 
la dite rivière jusqu’au lac Témiscamingue, et de la tê'te du dit lac par une ligne tirée 
franc nord jusqu’à ce qu’elle touche à la ligne frontière de la baie d’Hudson ; la pro
vince du Haut-Canada comprendra toutes les terres, territoires et îles sis et situés à 
l’ouost de la dite ligne de division, qui faisaient partie de notre dite province do 
Québec, et la province du Bas-Canada comprendra toutes les terres, territoires et isles 
sis et situés à l’est de la dite ligne de division, qui faisaient partie do notre dite pro
vince de Québec.

Il v a encore d’autres instructions à lord Dorchester, datées à St. James, le 16 
septembre 1791, dont je lirai l’extrait suivant :
Extrait des instructions de Sa Majesté à Son Excellence lord Dorchester, datées à St

James, le 16 septembre, 1791, à savoir : —

1. Avec cos instructions de Nous, vous recevrez Notre Commission sous notre 
grand sceau de la Grande-Bretagne, vous constituant notre capitaine-général etgouver- 
neur en chef dans et sur nos provinces du Haut-Canada et du Bas-Canada, bornées tel 
qu'il est particulièrement exprimé dans notre dite commission. C’est pourquoi, dans 
l’exécution de ce qui, dans cette charge toute do contianco à laquelle nous vous nom
mons, se rapporte à notre province du Bas-Canada, vous prendrez en main l’adminis
tration do la dite province, et vous ferez et exécuterez toutes les choses appartenant 
à votre commandement, selon les différents pouvoirs et mandats de notre dite commis
sion sous notre grand sceau de la Grande-Bretagne, et de l’acte passé dans la présente 
année de Notre règne y cité, et des instructions que nous vous donnons, et selon tous 
autres pouvoirs et instructions que vous recevrez de temps à autre, sous notre seing et 
notre sceau ou par notre arrêté en notre Conseil Privé.

3°. Et vous ferez lire et publier notre dite commission, avec toute la solemnité voulue 
devant les membres de notre Conseil Exécutif ; puis, vous prêterez vous-même et admi
nistrerez à chacun des membres de notre dit Conseil Executif, les serments mentionnés 
dans un acte passé dans la première année do feu Sa Majesté le Roi George 1er.

La proclamation du général Alured Clarke, on date du 18 novembre 1791, se lit 
•comme suit :

Alttred Clarke:
George III, par la grâce de Dieu, Roi do la Grande-Bretagne, de France et d’Ir.

lande, défenseur de la Foi, etc., etc.
A tous nos aimés sujets qui ces présentes verront, salut :

Attendu que nous avons jugé à propos, par et do l’avis de notre Conseil Privé, 
par notre arrêté en Conseil en date du mois d’août dernier, d’ordonner que notre pro-
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vince de Québec serait divisée en deux provinces distinctes qui seraient appelées la 
province du Haut-Canada et la province du Bas-Canada, en séparant les dites deux 
provinces d’après la ligne de division qui suit, à savoir : “ commençant à une borne de 
pierre sur la rive nord du lacSt. François, à la crique à l’ouest de la Pointeau Baudet, 
dans la limite entre le township de Lancaster et la seigneurie de la Nouvelle Lon- 
gueuil. courant le long de la dite limite dans une direction nord, trente-quatre degrés 
ouest de l’angle le plus à l’ouest de la seigneurie do Lingueuil ; de là longeant 
la limite nord-ouest do la seigneurie de Vaudreuil, courant nord vingt-cinq degrés 
est, jusqu’à ce qu’elle atteigne la rivière Ottawa, remontant la dite rivière jusqu’au 
lac Témiscamingue, et de la tête du dit lac par une ligne tirée franc nord jusqu’à ce' 
qu’elle frappe la ligne frontière de la Baie d’Hudson, renfermant tout le territoire à 
l'ouest et au sud-ouest de la dite ligne jusqu’à l’extension la plus reculée de la contrée 
communément appelée du nom de Canada.

On remarquera qu’il y a une contradiction dans cette proclamation. Elle ne se 
conforme pas à l’arrêté du Conseil, ni aux instructions du Roi à Lord Dorchester, et 
elle se contredit elle-même. Elle commence par citer l’arrêté du Conseil du mois 
d’août précédent, lequel ordonne que Notre Province devrait être divisée en deux 
provinces distinctes qui seraient appelées la Province du Haut Canada et la Province 
du Bas-Canada, en séparant les dites deux provinces d’après la ligne de division sui
vante, à savoir: Commençant etc., et après avoir défini la ligne d’une manière exacte, 
elle conclut comme suit, y inclus tout le territoire à l’ouest et au sud de la dite ligne 
jusqu’à l'étendue la plus reculée de la contrée communément connue et appelée le 
Canada.’’ D’après cette phraséologie, il serait difficile de dire à quelle province devait 
appartenir le territoire à l’ouest et au sud. L’intention, cependant, est assez claire, 
mais on reste étonné qu’une province puisse être divisée en deux provinces distinctes 
en y ajoutant, on plutôt à l’ün de ses côtés, une étendue indéfinie de territoire qui 
n’en forme pas partie.

Depuis le temps où cette proclamation du général Clarke fut publiée (18 novem
bre 1191), jusqu’à 1835, les commissions, en ce qui regarde les frontières, furent toutes 
semblables à celle du 12 septembre, 1191.

Par M. Cosmos :
64. Que voudrait dire à votre avis, la ligne frontière delà Baie d’Hudson ?—Je l’ai 

considérée dans mon rapport comme signifiant le rivage de la baie.
Par le ‘président :

65. Sur les cartes do ce temps-là, il y a une ligne frontière de la Baie d’IIudson, 
et les commissions expédiées disaient au nord jusqu’à la la ligne-frontière de la Baie 
d’IIudson, faisant allusion évidemment à quelque ligne intérieure de cette sorte. Ce 
fut en 1838 que l’on se servit pour la première fois du mot rivage, (shore). Pensez-vous 
que rivage et ligne-frontière soient identiques ?—C’est de cette façon que je l’ai considéré 
dans mon rapport. J a répéterai au comité que je n’ai rien à lui communiquer au delà 
de ce que contient mon rapport, et ce que j’ai déclaré n’est tout simplement que des 
considérations qui jettent, je pense du jour sur le dessein du gouvernement, quand il 
s’est occupé de cette question, et qui permettrait au comité de voir clairement ce que 
l’on désirait accomplir par les différentes mesures prises. Je pense qu’il n’y a qu’un 
seul fait que j’ai omis de mentionner dans mon rapport. C’est que la première session 
du Parlement du Haut-Canada, sous cette constitution, fut tenu du côté américain de 
la rivière Niagara ; que la partie ouest de l’Etat de New-York y était représenté; que 
la cité de Détroit, et ce qui est aujourd’hui l’Etat du Michigan, étaient aussi repré
sentés dans cette assemblée: que toute la contrée jusqu’au Mississipi fut l’objet de 
la législation, et que des magistrats stipendiâmes furent nommés dans différentes parties 
de cette contrée, laquelle, aux termes du traité de 1783, neuf ans auparavant, devait 
être remise aux Etats-Unis, d’où l’on peut voir clairement l’intention de réclamer le 
territoire dans cette proclamation.

Par M. DeCosmos :
66. Cette proclamation ne serait-elle nas une assomption ?_Si la couronne dési-

rait abroger le traité, elle avait le pouvoir do le faire. Ce que dit Lord
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Dorchester aux Indiens était que les Anglais rejetaient le traité parce que les Améri
cains ne s’y conformaient pas, et la frontière avait été répudiée suffisamment pour 
que l’on crût nécessaire de la rétablir par le traité do 1794. Le roi pouvait placer 
la frontière où il le voulait, aucune cour anglaise ne mettrait en question la conve
nance de cette mesure :

67. Mais il ne parait pas clair qu’une action du gouvernement anglais pût passer 
par dessus le traité ?—Certainement. Il n’existe pas do tribunal dans le pays qui 
puisse mettre en question son autorité. Tout gouvernement peut répudier un traité. 
Le fait est que le gouvernement anglais, quoique le traité eût pourvu à l’établisse
ment de la fontière, n’avait pas fait exécuter l’acte; il n'avait jamais remis le pays. II 
gardait les postes militaires, et ne les rendit qu’en 1796, 13 ans après que le traité de 
Versailles fut conclu. 11 les gardait comme un gage que les obligations souscrites par 
les Etats-Unis seraient remplies. La correspondance tout entière entre le gouverne
ment et ses officiers confidentiels, montre qu’elle était sa politique. Le premier Parle
ment du gouverneur Simcoe siégea du côté américaiu de la frontière, etdes représen
tants des sections du pays remis eurent la permission d’y siéger. Cela ne serait guère 
arrivé, et le gouverneur n’aurait pas, comme il l’a fait à Mackinaw, nommé des 
magistrats du côté américain, s’il n’eût eu la sanction du gouvernement de la mère 
patrie.

63. La question est de savoir en quoi tout cela peut se rapporter à la frontière 
ouest ?—Cela montre clairement la volonté de la Couronne dans cette affaire. Cela 
montre quelle était la polit’que du gouvernement en séparant de la province la partie 
occidentale, et ce qu’il voulait quand il la prolongeait au sud et à l’ouest ju-qu’aux 
imites extrêmes do ce qui était alors connu comme le Canada. Cela montre, encore, 
comment on interprète un acte de l’état se rattachant à un département politique du- 
gouvernement.

Par le 'président :
69. M. Blake disait l’autre jour, et sa réflexion m’a frappé comme étant très 

sensée, que la vraie manière de découvrir la signification d’un acte de Parlement, 
c’est de fouiller dans les quatre coins do l’acte lui-même ?—Cette règle s’applique 
aux Actes qui rô dent la conduite des citoyens et des sujets ; elle ne s’applique pas 
aux actes de l’Etat. Tous ces actes et proclamations sont des actes de l’Etat," et l’on 
doit les traiter selon les règles établies pour ces cas ; et il n’y en a pas de plus claire
ment établie que celle-ci—que l’intention dévoilée par les ministres en proposant la 
loi pour administrer un gouvernement, est le meilleur interprète de la loi, ainsi que 
dans le cas cité à la page 88 de mon deuxième rapport.

Le comité s’ajourne.

Mercredi, 10 mars, 1880.
Le comité se réunit à 11 heures.
M. Dawson au fauteuil.
Le Professeur Robert Bell, de la commission gé dogique, est appelé et inter

rogé.
Par le président :

70. Vos explorations se sont étendues depuis la hauteur des terres en descendant 
jusqu’à la Baie James, je crois ?—Durant les onze dernières années j’ai exploré entière
ment tout le territoire en dispute jusqu’à la Baie d’Hudson et la Baie James. Je com
mençai en le69 par une exploration du Lac Nepigon, de la rivière à l’Esturgeon Noir, 
et quelques-uns des cours d’eau dans le voisinage et autour do la Baie du Tonnerre. 
Tout le temps depuis cette année jusqu’à l’été dernier, j’ai continué mes explora
tions dans cette direction, et j’ai exploré presque toutes les principales rivières et les 
principaux lacs dans la région en litige. Je suis allé aussi au delà de la contrée en 
question.

71. C’est le territoire sur lequel nous désirons tant être renseignés. Il serait du 
plus grand intérêt pour le comité de savoir où se trouve la partie habitable de ce 
territoire. Le climat sur les bords de la baie James est-il de nature à permettre la 
culture des plantes ou grains propres à la nourriture de l’homme ?—Je le pense. Il y 
a aujourd’hni plusieurs autres lieux propres à des établissements qui sont plus faciles



d’accès que cette région, mais il n’y a pas de doute que lus gens, une fois établis» 
pourraient vivre ici du produit seul de leur culture.

Par M. Robinson :
72 Vous appartenez au bureau géologique ?—Oui. Depuis la Confédération nos 

opérations se sont étendues vers les parties les plus éloignées do la Puissance, l’explo
ration de la portion peuplée d’Ontario ayant été à peu près suspendue.

Par le président :
73. Vous êtes allé à l'embouchure do la rivière Albany?—Pas tout-i-fait. J'ai 

exploré VAlbany d’un point situé au nord de la baie du Tonnerre, jusqu’à la jonction 
de la rivière Kinogami, qui vient du Lac Long. On l’appelle quelquefois la “ .Rivière 
aux Anglais.”

7 t. La rivière Albany est-elle navigable à partir de ce point jusqu’à son embou
chure?—Elle l’est pour les vapeurs de rivière, m’a-t-on dit; et les deux rivières sont 
navigables pour des embarcations de cotte nature jusqu’à quelque distance en amont 
de leur jonction. /

7">. Jusqu’à quelle distance pensez-vous que la rivière Albany soit entièrement 
navigable à partir de la baie James?—Sans trop préciser, je dirais environ 250 milles, 
en suivant la rivière ou jusqu’aux Chûtes do Martin.

5(3. A quelle distance du lac Saint-Joseph se trouvent cos chûtes ?—Je ne saurais 
dire l’exacte distance, mais je suppose qu’elles sont à un peu plus de cent cinquante 
milles en aval du lac St. Joseph. Quant à la la rivière Konigami dont nous parlions 
tout-à-l’heuve, jo puis direjjqu’il y a tant de rivières anglaises dans le territoire de la 
baie d’Hudson, que nous préférons conserver son nom sauvage à celle-ci. 11 signifie 
la rivière du Lac Long.

77. A une certaine distance des bords de la Baie d’IIudson, je suppose que le cli
mat devient plus tempéré?—Je no crois pas qu’il y ait une grande différence, parce- 
que à mesure que vous gagnez le sud, le terrain s’élève davantage, et contrebalance 
les avantages que vous trouveriez à pénétrer dans le sud jusqu’aux hautes terres.

73. En somme, le district tout entier est habitable, et on y trouve beaucoup do 
bonne terre?—Oui ; mais je crois que la meilleure partie de district est colle qui est 
drainée par les différentes branches de la rivière aux Orignaux. Elle est plus rocail
leuse vers l’ouest et plus marécageuse vers le nord dans cette légion.

7ff. En avançant vers l’ouest en laissant la région du lac Nipigon le climat doit 
être passablement bon ?—Les arbres indiquent que le pays devient meilleur dans cette 
direction. Comme do raison, toute observation que nous pouvions faire de la tempé
rature ne serait pas d’une grande utilité, parce que chaque jour nous nous trouvions 
dans des positions différentes. La seule manière dont nous pouvions juger du climat 
était par la flore des lieux, et elle devenait meilleure à mesure que nous axanciens 
vers l’ouest.

Par M. Trow :
80. La chute do neige l'automne est-elle là plus abondante ou plus légère qu'au 

sud de la hauteur des terres?—Je ne suis pas allé là durant l’hiver, mais d’après ce 
que j’ai appris, il ne paraît pas que la neige y soit très-abondante.

81. Y a-t-il beaucoup de terre propre à la colonisation ?— Dans la contrée do la 
rivière aux Orignaux, en supposant le climat propice, il y aurait un champ propice à 
la colonisation, mais à l’est de cette région, le sol est en grande partie très rocailleux.

Par le président :
82. Trouve-t-on des indices de mines précieuses dans ce territoire ?■- Oui ; dans la 

partie occidentale principalement.
Par M. Trow :

83. Etes vous allé dans le district de la rivière La Pluie?—Oui.
84. Trouvo-t-on là beaucoup de bonne terre propre à former des établissements? 

—Je no le pense pas ; il y a une lisière sur les rives do la rivière La Pluie ; mais au 
nord de cet endroit, le terrain est marécageux, et encore plus au nord il est rocailleux.

Par le président :
85. Qu’entendez-vous par une lisière étroite ?— J’entends une petite lisière de 

quelques milles; autant que j ai pu l’apprendre, elle no s’étend pas très loin.
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Par M. Trow :
86. Quelle est l’aspect général du pays entre la rivière La Pluie et la ligne cana

dienne du chemin do fer du Pacifique ?—Je ne connais cette section qu’au tant qu’on 
en peut juger des rives du lac des Bois, mais à l’est de ce lac, je fis un jour le trajet 
du lac des Mille Isles jusqu’au lac des Bois, et j’eus à traverser et à retraverser la 
ligne du chemin de fer du Pacifique.

87. Y voit-on beaucoup de pins de service ?—Oui, il y a beaucoup de pins dans 
cette contrée.

88. C’est-à-dire au-delà du lac des Bois ?—Oui, il y a beaucoup de pins dans la 
région qui environne le lac Seul ; et çà et là sur la rivière aux Anglais qui sort du lac 
Seul l’on trouve en sus du pin blanc, do grandes plantations de pin rouge.

8fi. La saison ne serait-elle pas trop courte pour les besoins agricoles 
même quand la terre serait bonne ?—Je no pense pas qu'il puisse y avoir une grande 
différence entre cette région et le Manitoba ; ils se trouvent sous la môme latitude, et 
sont situés à peu do distance l’un de l’autre.

90. Mais ce district n’est-il pas beaucoup plus élevé que le Manitoba ?—Il est 
quelque peu plus élevé.

91. Est ce que le niveau moins élevé du Manitoba n’y adoucit pas le climat d'une 
manière sensible ?—Oui, jusqu’à un certain point, mais cette légère différence de 
niveau ne saurait l'atfecter beaucoup.

Par le président :
92. Savez-vous quelles espèces de grains ou autres plantes on y récolte ? No 

cultive-t-on pas le maïs ou blé-d’inde au lac des Bois et à Fort-Francis ? -Oui ; j’ai 
vu du maïs récolté au lac des Bois, et le long de la rivière Winnipeg près de ce lac.

Par M. Trow:
93. On l’y cultive en bien petites quantités, je suppose ?—Oui, les Sauvages ; 

mais ceux-ci, même dans les circonstances les plus favorables, n’en cultiveraient 
qu’une petite quantité.

94. Croyez-vous qu’on pourrait l’y cultiver dans quelque circonstance que ce 
soit?—Oui, mais je ne crois pas que la récolte serait rémunérât! ve. Ce pays se 
trouve un peu trop au-delà des limites où le maïs donne de forts rendements. Il 
semble que c’est une variété de maïs hâtive qu’ils cultivent.

Par le président :
95. L’ancien maïs des Sauvages, je suppose,—qu’ils cultivent depuis un temps 

immémorial ?—Oui.
Par M. Trow :

96. Vous avez, je crois, exploré la rivière Nelson ?—Oui. je l’ai explorée sur tout 
son parcours, et dans tous ses chenaux.

97. Jusqu’à son embouchure ?—Oui.
98. La navigation en est-elle très obstruée ?—Oui, si l’on prend toute la rivière.
99. Ces difficultés sont-elles insurmontables?—Oui, pratiquement je le pense— 

c’est-à dire pour la rendre navigable d’un bout à l’autre. Il y a des distances navigables 
au milieu, et aux doux extrémités; entre ces endroits, la rivière est très embarrassée.

100. Quelle est la distance probable do la sortie des eaux du lac Winnipeg jusqu’à 
l’embouchure de la rivière?—A peu près 400 milles, si vous suivez le cours do la 
rivière même.

Par M. le président :
101. Pour en revenir à la rivière Albany, quelle est la nature du sol le long de 

son étendue navigable depuis la mer jusqu’au chutes do Martin ?—Les bords sont de 
glaise d’alluvrons sous laquelle so trouvent les formations plus anciennes. En gagnant 
l’inlérieurlc pays est uni de chaque côté dos rives, sur une longue distance.

102. Quant à la formation géologique, est-elle calcaire dans cette section de la 
rivière ?—Calcaire pour la plus grande partie. En approchant des fourches de la 
rivière, on trouve pas mal d’argde schisteuse ou do marne rougeâtre. Les formations 
géologiques sont siluriennes et Dovonniennes, ou à peu près semblables à celles de la 
péninsule occidentale du Haut-Canada.
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103. Y a-til lieu do croire qu’on y trouvera du charbon ? La formation Dovon- 
nienne ne se trouve-t-elle pas sous le charbon ?—On trouve bien peu de charbon, en 
aucun pays, dans la formation Devonnienne, car ede se trouve trop basse dans la série 
géologique. Le prétendu charbon do la rivière aux Orignaux est du lignite et appartient 
à la période d'alluvion. Le lignite des prairies est en grande partie crétacé et tertiaire. 
Celui-ci est d’une époque un peu plus récente, mais à peu près de la même qualité.

104. Le trouve-t on en quantités suffisantes pour lui donner une valeur écono
mique?—Quelques-uns des filons ont peut-être six pieds d’épaisseur et même davan
tage, mais la plupart sont plus minces.

Par M.. Trow :
105. Où les trouve-t-on ?—Sur le Missinaïbi, ou branche ouest de la rivière aux 

Orignaux. J’ai trouvé dos fragments détachés d’un lignite semblable sur l’Albany. 
Je no doute pas qu’il ne s’y en trouve aussi in situ.

Par M. DeCosmos :
106. A quelle distance de l’embouchure de la rivière aux Orignaux sont les 

couches de lignite?—Elles commencent à moins do cent milles, et s’étendent sur une 
distance do près de 30 milles en remontant la rivière.

Par M Robinson :
107. Ce lignite est il bon en moyenne ?—Oui ; mais il a besoin d’être séché : il est 

comme le lignite des plaines, et ne brûlera pas bien quand il est tiré récemment de la 
mine. La différence entre le charbon bitumineux et le lignite est que ce dernier 
renferme une bien plus grande proportion d'eau, et a besoin de dessication.

108. Quelle quantité de carbone y trouvez-vous ?—A beaucoup près la mémo que 
dans le charbon bitumineux—moins l’eau.

109. Environ 40 pour cent, peut-être ?—Quelque chose comme 45 pour cent de 
carbone fixe, je crois ; mais vous pouvez vous assurer du fait en consultant le rapport 
géologique pour l'année 1375. Il y a une abondance de bois par toute la contrée, c’est 
pourquoi je ne pense pas que le lignite prenne beaucoup d’importance d’ici à un grand 
nombre d’années à venir.

110. Quelle espèce de bois?—Dans l’origine c’était du bois conifère principale
ment, mais ils ont été brûlés, sur de larges espaces, et. ils sont aujourd’hui remplacés 
par des peupliers et des bouleaux blancs. J’ai constaté que les Sauvages voulaient 
bien cesser d’incendier les forêts dans cette région, du moment qu’on leur disait que 
le bois avait quelque valeur. Je me suis toujours donné beaucoup de peine pour prier 
les chefs Sauvages de faire cesser les incendies des forêts en prenant la précaution 
d’allumer leurs feux sur les rochers et do les éteindre dès qu’ils n’en ont plus besoin. 
Chaque fois que j’ai visité de nouveau ces lieux, j’ai vu bien moins de forêts en feu, et 
j’attribue cela au conseil que je leur ai donné.

111. La contrée n’est pas tellement humide que les feux des forêts ne soient pas 
à craindre ?—Dans la dernière partie de l’été, le feu dans les forêts couvrait d’im
menses espaces. 11 y a plus d’espace dans cette contrée qui a été incendié en diffé
rents temps, qu’il n’en reste à l’état do première venue.

Par le 'président :
112. Vous êtes-vous jamais occupé, plus ou moins, de la question des limites ?-— 

J’ai lu beaucoup de ce que contiennent les livres sur cotte table, mais je n’en ai pas 
fait une étude spéciale. Il m’a paru, cependant, que si les hautes terres devaient être 
définies comme une ligne de démarcation, il serait extrêmement difficile de la décou
vrir. La contrée dans leur voisinage est presque toujours unie, et les eaux-mères s’é
panchent si souvent les unes dans les autres qu'il n’est pas facile de dire de quel côté 
elles finiront par s’écouler.

M. Robinson :
113- En est-il ainsi entre la rivière Michipicoten et la rivière aux Orignaux ?— 

L’une des principales dépressions de la contrée se trouve justement sur cette ligne. 
C’est un des endroits les plus aisés et les plus bas pour traverser la ligne de faite. 
L’élévation n’est que de quelques 1,109 ou 1,200 pieds au dessus du niveau de la 
mer, et le portage est si cours qu’on pourrait presque lancer une pierre de l’eau d’un 
côté dans l’eau de l’autre.



114 Vous dites que les cours d’eau s’épanchent l’un dans l’autre ?—Oui. Si la 
contrée était accidentée, on pourrait trouver une ligne qui les divise même dans les 
cas où ils coulent l’un dans l’autre, mais le long de cette ligne le terrain est si uni 
qu’il serait difficile d’en découvrir une. L’eau s’infiltre à travers la mousse et les 
marais, et on ne peut pas toujours dire de quel côté du plateau d’épanchement l’on 
se trouve

Par M. DeCosmos :
115. Alors il y a une espèce de sol mousseux ?—Oui, en quantité.
llo. Propre à faire do la tourbe ?—11 n’est pas assez épais pour cela. Ce n’est 

que la mousse verte de quelques années.
11 Y. Y a-t-il quelque contrée soit dans le Canada Est ou les Etats do l’Est, que- 

l’on puisse comparer à ce territoire en litige ?—Pas tout à fait. Dans le pays de 
Graspé, nous avons une forêt à peu près semblable, mais là on ne voit que peu de 
rochers à nu ; les collines sont presqu’entiôrement formées de terre mais la forêt est 
semblable, et le terrain est également couvert de mousse. Le climat de Gaspé est 
plus humilie que celui de la région dont nous parlons.

118 Et le sol ?—Je ne connais pas do pays comme celui-ci pour le sol, et une- 
description seule ne saurait s’appliquer à la surface entière de la région Si sa 
partie orientale se trouvait sous la même latitude que la péninsule d’Ontario, au nord 
du lac Erié, elle serait presque la même sous d’autres rapports, mais à l'ouest, elle 
ressemble à la contrée du nord d’Ottawa. La formation géologique est la même. Elle- 
devient plus accidentée vers le lac Supérieur qu’elle ne l’est au nord, surtout au-delà 
de la hauteur des terres.

Par M. Trow :
119. Quelle est la principale espèce de bois?—L’épinette, je crois, est la plus- 

commune, à prendre généralement toute la contrée.
120. Sont-elles d’une bonne grosseur ?—Oui, d'assez bonne taille dans quelques 

régions ; il y a beaucoup de banksian ou pins résineux, dont une grande quantité est 
assez grosse pour faire du bois de service, chose assez rare pour cette espèce. •

Par le président :
121. N’a-t-on jamais découvert d’or dans quelques parties de ce territoire—dans 

les environs du Portage-du-Rat et sur les bords du lac des Bois ?—Oui. J’ai vu des 
échantillons d’or venant de ces localités.

122. Est-il probable, à votre sens, que cette section devienne une bonne région 
minière ?—Je pense qu’il y a de bons endroits pour quelques-uns des métaux ; pour 
l’or, l’argent, le plomb, le cuivre et le fer, la formation géologique y étant favorable.

123. Sous quelle forme y trouve-t-on l’or?—Jusqu’à présent, on l’a toujours 
trouvé par veines.

Par M. Trow :
124. N’a-t-cn pas découvert de bons échantillons d’or à l’est do cet endroit ; soit 

une centaine de milles à l’ouest de la Baie du Tonnerre, et près de la hauteur des terres 
dans ce quartier ?—Oui. J’ai vu aussi de très beaux échantillons d’or venant de cette 
région. Los roches les plus favorables se rencontrent par chaînesdans toute la contrée 
depuis la Baie du Tonnerre jusqu’au lac des Bois, et forment environ un tiers de la 
superficie.

Par le président :
125. Quel est l’âge géologique des roches où l’on a trouvé de l’or dans cette 

section ?—Nous les appelons pour le moment Huroniennes. Ils sont semblables a*x 
roches qui sont au nord du lac Huron. On pourra les subdiviser plus tard, mais 
pour le présent, nous les appelons toutes Huroniennes. Elles tic sont pas loin de 
l’âge généalogique des roches aurifères de la Nouvelle-Ecosse.

Par M. Trow :
120. Quelle proportion de la contrée croyez-vous susceptible do culture ?—Je n’ai 

jamais fait do calcul de cette sorte pour toute la région. La contrée que j’ai explorée 
dans cette direction couvre au moins 200,009 milles carrés. Il me serait cependant 
possible de le dire approximativement, en réunissant mes notes expressément pour 
cet objet.



127. Le pays n’est-il pas entrecoupé de lacs nombreux qui empêchent la forma
tion d’établissements continus ?—Je ne pense pas que les lacs empêcheraient des 
établissement continus, si la contrée convenait sous d’autres rapports. Il serait facile 
de les traverser ou do les contourner, et la terre qui les sépare est assez vaste pour la 
colonisation.

Par M Robinson :
128. Y trouve-t-on des vallées de quelque étendue considérable ?—Immédiate

ment au nord du lac Supérieur, il y a un peu de bonne terre sous la forme de vallées ; 
l.i principale étendue do bonne terre se trouve peut-être au sud-ouest du lac Nipigon. 
Il y a une grande étendue de terre moyenne immédiatement autour de la Baie du Ton
nerre, et quelque terre cultivable à 1 jest du lac Shebandowan ; sauf ces endroits, la 
section n’est pas très-bonne.

Par M. Trow :
129. Y a-t-il beaucoup de bonne terre sur la Mattawan ?—Oui, c’est-à-dire, dans 

la région dont je parle, à l’ouest du lac Shebandowan.
130. En quelle quantité?—L’aire s’élargit a mesure que vous descendez la rivière 

Mattawan vers le Kaministiquia, et elle se rétrécit vers le lac Shebandowan. Il y a 
une bonne étendue de terre de glaise rouge dans la vallée de Kaministiquia. Elle 
se prolonge vers l’ouest jusqu’à ce que l’on arrive au lac Shebandowan.

Par le président :
131. Il y a par tout le territoire des aires détachées de bonne terre, n’est-ce-pas ?— 

Oui, le long de 1’Albany, il y a une grande partie du sol qui serait bonne si le climat 
était favorable, mais il n’est pas aussi bon que dans la rivière aux Orignaux.

Par M. Troxo :
132. Votre attention n’a pas été beaucoup attirée sur cette limite en litige ?— 

Pas beaucoup.
133. N’est-ce pas dans l’ordre de vos occupations professionnelles ?—Non. Il m'a 

semblé, néanmoins, que quelque borne naturelle, formée par une configuration géogra
phique, serait la meilleure. Si l’on adoptait une telle limite, on n’aurait pas à faite 
de dépenses pour la tracer.

134. Est ce que la rivière Albany ne ferait pas une bonne limite ?—La rivière 
Albany serait une excellente limite, pourvu que vous définissiez quelle partie suivre, 
mais le rapport arbitral ne donne aucun détail là-dessus, il dit seulement que l’on 
suivra la rivière Albany. La rivière se divise fréquemment et s’écoule par différents 
chenaux. Dans un endroit elle suit sur un parcours d’environ vingt milles deux che
naux séparés par un vaste espace. En sorte que si vous placez la ligne de démarcation 
du côté sud, vous rejeteriez une grande étendue de terre qui se trouverait incluse si 
la ligne passait du côté nord. On rencontre souvent de grandes îles qui divisent la 
rivière en deux cours d’à peu près la même largeur, et il est difficile do dire de quel 
côté de ses iles devrait se placer la ligne. Bans quelques cas un chenal est ou 
plus large ou plus profond que l’autre.

Par M. Weldon :
135. Bans ce cas, celui de ces doux chenaux qui est le plus grand, ne devrait-il 

aas être considéré comme le chenal principal ?—Oui ; mais il n’est pas toujours facile 
do dire lequel des deux est le plus g ran i. Ou pourrait déclarer que la ligne de dé
marcation en face des îles, suivrait le chenal le plus large ou le plus profond, ou le 
chenal du nord ou le chenal du sud, selon le cas.

136. Les deux chenaux sont-ils généralement navigables ?—La rivière n’est pas 
du tout navigable pour de grosses embarcations, jusqu'aux chûtes de Martin.

137. Les chenaux se trouvent donc, alors, au-dessus des chûtes de Martin ?— 
Oui; la rivière se divise beaucoup plus au-dessus do ces chûtes qu'au dessous.

Par le président :
138. Est-ce une rivière considérable?—De l’importance de la rivière Ottawa 

ici; peut-être pas aussi large que celle-ci au-dessous de la Gatineau; son volume 
d’eau est plus uniforme dans les différentes saisons, et elle contient plus d’eau que 
1 Ottawa, à 1 époque des basses eaux do ces deux rivières, mais pas autant à l’époque 
des hautes eaux pour toutes deux.
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139. Elle est plus uniforme ?—Oui ; et, en moyenne, elle est, je pense, aussi con
sidérable que l’Ottawa devant celte ville.

Par M. Troie :
140. Estelle beaucoup plus importante que la rivière La Pluie ?—Oui ; de 

beaucoup.
Par M. Royal :

141. Vous êtes allé jusqu'aux bords de la Baie James ?—F.équcmmcnt, et j’ai 
exploré les côtes est et ouest de la Baie d’Hudson.

142. Quelle est la nature de la Baie James ; l’eau y est-elle peu profonde ? —Oui ; 
vers le fond de la baie, à de longues distances des côtes, l’eau est très basse et très- 
boueuse.

143. Avez-vous quelque renseignement sur la nature de sa navigation ?—J’ai 
parcouru la baie dans ma chaloupe à voiles.

144. A quelle époque de l’année ?—Tant à l’automne qu’au printemps; j’ai fait 
deux voyages l’automne dans une embarcation découverte, et un voyage au printemps.

145. À quelle époque du printemps ?—Tard dans la saison.
Par M. Trow :

146. A quelle époque la débâcle de la glace se fait elle dans la Baie James ? — 
Elle avait toujours eu lieu bien avant que je fusse arrivé à la baie. Je ne saurais dire 
précisément quand se fait cette débâcle.

Par M. Robinson :
147. Vous n’avez jamais passé l’hiver en cet endroit?—Non.

Par M. DeCosmos :
148. Les gens do la compagnie de la Baie d'Hudson tiennent-ils un registre 

météorologique ?—On a commencé d'en tenir un à Moose Factory en rapport avec- 
l’observatoire de Toronto.

149. Je veux dire, dans leurs journaux, indépendamment de celui-là—Quelques- 
uns le font, d’autres ne le font pas. Ils tiennent tous des journaux des évènements, 
n’enregistrent pas la température qu’il fait. Ils prennent note de ce qu’ils considèrent 
comme intéressant le plus leurs propres affaires.

Par M. Royal :
159. Avez-vous jamais opéré avec la sonde pour constater la profondeur de Veau 

dans la Baie James ?—Seulement aux endroits le plus plats.
151. A quoique distance des bords ?—Oui ; dans la Baie James, même quand 

vous avez perdu de vue les bords, vous pouvez encore quelque fois toucher le fond 
avec un aviron. Dans d’autres endroits il y a des chenaux profonds.

Par M. DeCosmos :
152. Y a-t-il beaucoup de différence entre les hautes et les basses marées ?—Disons, 

de neuf à dix pieds aux grandes marées, et de cinq à six pieds aux mortes marées, du 
moins autant que j’ai pu l’observer.

Par le président :
153. Une baie si plate doit être sujettes A de grosses tempêtes?—Non ; elle ne- 

m’a pas paru dangereuse sous ce rapport.
Par M. DeCosmos :

154. La rivière aux Orignaux et les autres cours d’eau qui se jettent dans la 
baie sont-ils navigables pour les steamers ?—Oui ; à l’époque de la crue on peut 
remonter en steamer la rivière aux Orignaux sur une certaine distance, mais elle 
est très large et très peu profonde ; à l’eau basse, il est parfois difficile de passer en 
canot, même aux endroits où la rivière a un mille de largeur.

155. De quelle nature est le fond ?—De roche calcaire plate, souvent couverte 
de gravois et de galet.

Par M. Royal :
156. Le fond cst-il le même dans la Baie James ?—Non, il est b maux, avec de 

gros cailloux par endroits.
15i. Quel est le nom du poste do la compagnie do la baie d’Hudson à Vein beu. 

churo de VAlbany ?—Le Fort-Albany.
158. Ces forts communiquent-ils avec York Factory ?—Leurs relations sont 

principalement avec Moose Factory. Il n’y a qu’environ cent milles de Moose Factory



au Fort Albany. Moose Factory so trouve à l’extrémité sud de la Baie James, et le 
Fort Albany est à cent milles au nord du côté ouest.

159. Ces forts communiquent-ils avec York Factory ?—Très-rarement ; lork et 
Moose communiquent directement avec l’Angleterre ; chacun d’eux a son propre 
navire.

160. Alors les navires vont à Moose Factory ?—Oui, jusqu’au mouillage au large 
à cinq ou sept milles de la Factorerie.

161. Je suppose que les bords de la Baie d’Hudson, ressemblent pas mal à ceux
■delà Baie James_c’est-à-dire, qu'ils sont très plats sur une certaine étendue ?—Du
•côté ouest ils sont généralement plats, excepté bien avant dans le nord, mais le 
côté est est profond et à pic après que l’on a passé le Cap Joncs en gagnant le nord.

Par M. DeCosmos :
162. La terre est-elle propice à la culture le long des branches de la rivière aux 

•Orignaux, appelées le Missinaïbi, lu Mattagami et l'Abittibi ?—Une bonne partie.
16o. Vers leurs sources ou vers l'embouchure?—Non pas tout à fait à l’embou

chure; la terre devient rocailleuse vers les sources; mais dans le pays intermédiaire, 
la terre est bonne.

164. Est-ce qu’on y cultive le blé ?—On dit que le blé y est venu en quelques 
-endroits.

165. Et l’orge et l'avoine ?—Ces deux céréales y viennent bien.
166. Et les pommes de terres ? —De même; elles viennent partout dans cotte 

région.
177. Jusqu’à la baie ?—Oui, et plus au nord encore ; partout où on en a fait l'essai.
168. Les arbres sont-ils dos conifères en avançant vers le nord ?—En partie ; 

à mesure que vous gagnez le nord, ils rapetissent.
169. Quelle est la nature des bois le long de la rivière aux Orignaux?—Le plus 

commun est l’épinette ; puis il y a encore de la proche, du sapin odorant, du peuplier, 
du tremble, du bouleau blanc, du frêne et de l’orme ; on trouve le cèdre blanc jusqu’à 
la Baie James, mais pas plus loin.

170. Et des érables et du hêtre ?—Il y a une petite espèce d’érable appelée “ l’é
rable nain.” mais il n’y a pas d’érable à sucre.

171. Pas de hêtre ?—Non, il y a le peuplier aux feuilles tremblantes ; après ce
dernier, c’est le bouleau blanc qui est le plus commun parmi les arbres.........

Par M. Royal :
172. Avez-vous rencontré de bandes nombreuses de sauvages dans ce terri

toire ?—J’en ai vu aux postes do la Baie d’Hudson en nombre considérable; ils 
viennent de longues distances pour trafiquer au printemps et au commencement do 
l’été, mais dans l’intérieur on en rencontre pou durant l’été.

Par le président :
173. Quelle population do sauvages habite, selon vous, tout le territoire de Nipi

gon au lac Saint-Joseph, de là en descendant jusqu’à l’embouchure de l’Albany ?—Jo 
ne saurais vraiment le dire ; on pourrait, du reste, s’en assurer facilement.

Par M. Royal :
174. Ces Sauvages appartiennent-ils tous à la même tribu ?—Oui, ce sont les 

Sauteux.
175. Parlent-ils tous la même langue ?—Oui.
176. Le Swampy ?—Non ; ils le comprennent à peine ; écrit, c’est à peu près la 

même langue, mais la prononciation diffère J’ai rencontré des Sauvages Swarnpy 
que mes Sauvages Sauteux pouvaient à peine comprendre.

177. N’y a-t-il pas une bande de Sioux, dans la partie sud ?—Non ; il n’y a pas 
de Sioux du tout ; tous les Sauvages de cette région appartiennent à’une seule et 
même tribu, et tous ils parlent la même langue.

178. —Jo veux parler de la partie sud du territoire, près de la haute terre : il doit 
y avoir des Sioux dans cette direction—la bande de Sioux qui quitta le Manitoba 
après le massacre ?—Nous ne les avoi s pas vus. Il y a des Sauvages Sauteux dans le 
Minnesota ; mais je ne pense pas que les Sioux aillent jamais dans les bois do la 
partie est.
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Vendredi, 12 mars 1880.

Le comité se réunit à 11 heures ; Mr. Dawson au iauteuil.

L’hon. Donald A. Smith est appelé et interrogé.
Par le président:

179. Je suppose qu’avant l’époque du traité d'Utrecht, la possession de la com
pagnie de la Baie d’Hudson était quelque peu incertaine ?—Elle avait été disputée-

180. Mais postérieurement à ce traité, elle était reconnue n'est-ce pas dans le 
voisinage de la baie d’Hudson?—La compagnie de la baie d’Hudson a toujours sou
tenu cette prétention.

181. Depuis le traité d’Uirecht, il n’y a pas eu de dispute quant à la possession 
sur les confina de la baie ?—Jamais, que je sache.

182. La compagnie de la baie d’Hudson a reçu, dès l’abord, son droit de possses- 
sion en vertu d’une charte?—C’est la charte de la compagnie octroyée par le Roi 
■Charles II.

183. En 1670?—Oui.
Par M. Robinson :

184. En quelle année a été signé le traité d’Utrecht ?—En 1711.
Par le président :

185. Quel territoire couvrait et embrassait la charte de la compagnie, selon 
vous?—Toutes les terres de l’Amérique du nord dont les eaux se jetaient dans la baie 
et le détroit d’Hudson, bornées par ce que l’on appelle généralement la hauteur dos 
terres.

186. Alors vous considérez la hauteur des terres ou les sources du Saint-Laurent 
comme étant la frontière sud du territoire de la compagnie de la baie d’Hudson :— 
La compagnie de la baie d’Hudson l’a toujours prétendu ainsi. Je pourrais ajouter que 
sa prétention a été confirmée par l’opinion conforme qu’elle a reçue do savants 
avocats.

Par M. Trow :
187. La compagnie de la baie d’IIudson ne s’est pas restreinte aux limites parti 

culières dont vous parlez maintenant?—Non, parce qu’elle possédait un permis de 
trafiquer dans le territoire au-delà, dans ce qu’on appelle les pays sauvages, en dehors de 
la terre de Rupert, aussi bien que dans le sien propre qui est toute cette contrée dont 
les eaux se déchargent dans la baie et le détroit d’Hudson. Elle a reçu à cet effet un 
permis spécial du gouvernement Impérial.

Par le président :
188. Ne serait-il pas bon de produire ce permis spécial.—Je crois qu’il porte la 

date de 1821; il fut accordé à l’époque de la fusion des Compagnies de la Baie 
d’Hudson et du Nord-Ouest.

189. Vous parliez tout a l’heure d’opinions données par des avocats; je suppose 
que c’étaient des avocats anglais versés dans les connaissances de la loi. Vous avez, 
joie suppose, quelques-unes do ces opinions par-dovers vous?—Oui, Lord Mansfield, 
M. Scarlett, Lord Abinger, Lord Romilly, et d’autres avocats éminents ont 
été consultés par la Compagnie de la Baie d’Hudson. Je crois que l’on trouvera le 
nom de quelques-uns d’entre eux ici (page 327, Rapport de la Chambre des Com
munes, 1857,) tels quo Lord Mansfield. Lord Romilly,—Erskine, Scarlett, Holroyd, 
et plusieurs autres, (opinions produites.)

Par M. Weldon :
190. Où peut-on trouver ces opinions ?—Il y en a quelques-unes ici.
191. Le cas tournis par la Compagnie de la Baie d’Hudson est-il annexé à 

l’opinion ?—Oui. Le cas do la Compagnie est cité.
Par M. De Cosmos :

192. N’y eut-il pas aussi des opinions légales données en Angleterre défavorables 
a la Compagnie do la Baie d’Hudson ? —Oui, il y en eût, à la demande do la Compa
gnie du Nord-Ouest, par Lard Brougham et un ou deux autres, qui ne furent pas si 
favorables.
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]93. Pourriez-vous nous donner io nom des autres.
Le président.—Ils sont ici dans les documents d’Onta-io.

Par M. Robinson :
194. Sur la question de limites ?—En quelques cas, oui, sur la question des 

limites. Les avocats consultés maintenaient que les limites étaient à la hauteur des 
terres.

Par AI. Trow :
195. L’opinion do Lord Brougham embrasse-t-elle cette question de limite?— 

Je n’en suis pas bien sûr, mais je Crois que si.
19t>. Quelles étaient ces opinions données a l’encontre dos décisions antérieures 

en faveur de la Compagnie ?—Elles tendent à dire que, relativement à la traite, la 
Compagnie ne pouvait réclamer aucun droit exclusif à la traite dans le paj's. comme 
étant le gouvernement do la contrée, mais que, relativement à ses droits territoriaux, 
cela ne fesait pas de doute.

Par le président :
197. Ils convinrent que la charte est valide quant aux droits territoriaux ?—Oui ; 

et que son droit d’exclure du pays ne serait qu’en sa qualité do propriétaire, dans les 
cas d’empiètement.

198. En ce qui regarde la charte de la compagnie de la Baie d’Iîudson, je pense 
qu’une partie de la condition à laquelle elle a été octroyée était que la compagnie pou
vait former des colonies dans le territoire que cette charte couvrait. Je crois qu’en 
exécution de cette condition, la, compagnie a formé une colonie appelée la colonie 
d’Assiniboia. N’est ce pas le cas ?—Oui, c’est comme cela.

199. (Jette colonie fut-elle ou non reconnue par le gouvernement impérial ; c’est 
là une question importante. Je crois qu’en deux occasions, des troupes impériales 
y furent envoyées pour maintenir l’ordre dans le territoire,*est-ce le cas?—Oui ; cette 
colonie fut reconnue par le gouvernement impérial, et les troupes de Sa Majesté y 
furent envoyées. Le 6e régiment et les carabiniers canadiens y sont allés à plu
sieurs reprises.

Par M. Weldon :
200. A quelle époque le 6o régiment se trouvait-il là ?—Je pense quo c’est en 

1846, sous le colonel Crofton.
201. Et les carabiniers canadiens ?—En 1857 les carabiniers canadiens y furent 

envoyés sous le commandement du major Seaton, et plus tard, sous celui du capitaine 
Hibbert. Le gouvernement de la mère-patrie contribua à la formation d’un corps de 
vétérans destinés au service de la rivière Rouge, après ce temps. On v envoya 
ces vétérans, et je pense quo quelques-uns d’entre eux se trouvent encore à 
l’heure qu’il est, dans le pays do la rivière Rouge, quoique ne servant dans aucune 
troupe.

Par AI. DeCosmos :
202. Par qui cette troupe était-elle soldée ?— Le gouvernement impérial payait 

les troupes, cl la compagnie contribuait à leur entretien.
203- Le gouvernement impérial contribuait-il aussi aux dépenses des vétérans ? 

—Non ; il payait leurs pensions seulement.
Par le président :

204. Le gouvernement impérial correspondait avec les gouverneurs et le gouver
nement de la nouvelle colonie d’Assiniboia, j’imagine ?—Avec les gouverneurs de la 
compagnie de la Baie d’Hudson.

*-()5. TjO gouvci Donnent de ccttc colonie tiv&it-i l des cours établies et le pouvoir d’&d*
ministrer la loi ; avait-il, par exemple, le pouvoir do vie et de mort ?_Il avait ce
pouvoir de vie et do mort. Il y avait le conseil d’Assiniboia et un liocorder qui était 
juge—le juge Thorn.

Par AI. Royal :
-()(>. Ce fut le premier Recorder ! Oui ; comme je l’ai dit, le gouvernement avait 

le droit de vie et de mort, et il y eut une exécution capitale.
Par Al. De Cosmos :

-07. Quelle est la date de ces nominations ?—L i nomination du premier Ru* 
corder doit s être faite en 1838 ou 1839. 1
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Par le président :
204. La colonie avait, n'est-ce-pas, des limites clairement définies ?—Oui.
209. Et ces limites sont données dans le rapport de M. Mills?—Oui.

Par 31. Troio :
210. Je suppose que les anciennes limites couvrent tout le Dakotah ?—Une 

partie du Dakotah.
211. Et le Minnesota également ?—Quelque partie du Minnesota.

Par M. De Cosmos :
212. Quelle était la limite reconnue de la colonie d’Assiniboia ?—Je ne me les 

rappelle pas exactement. J’ajouterai que je ne me suis pas occupé de ce sujet depuis 
un grand nombre d’années.

Le président lit ce qui suit de la proclamation du gouverneur McDonnell : —
“ Attendu que le gouverneur et la compagnie do la Baie d'Hudson ont cédé au 

très honorable Thomas, comte de Selkirk, ses hoirs et successeurs, à toujours, toute 
cette étendue de terre ou territoire, bornée par une ligne courant comme il suit, à 
savoir: Commençant sur la rive ouest du lac Winnipic, à un point dans les cinquante 
deux degrés et trente minutes de latitude nord ; et de là courant franc ouest jusqu’au 
lac Winipigashisk, autrement appelé le Petit Winipic ; puis dans une direction au 
travers du dit lac, de manière à fiapper la rive ouest, dans les cinquante-deux degrés 
de latitude; puis franc ouest jusqu’à l’endroit où la parallèle do cinquante-deux degrés 
de latitude nord intersecte la branche ouest de la rivière Bouge, autrement appelé 
l’Assiniboine ; puis franc sud, do ce point d’intersection jusqu’à la hauteur des terres 
qui séparent les eaux qui se jettent dans la Baie d’Hudson de colles des fleuves Mis
souri et Mississipi ; puis dans une direction est le long de la dite hauteur jusqu’à la 
source de la rivière Winnipic (entendant cetle rivière en dernier lieu nommée, la prin
cipale branche des eaux qui se réunissent dans le lac Saginagas) ; de là suivant le 
cours principal de ces eaux et lo milieu dos di lie rents lacs qu’elles traversent, jusqu’à 
l’embouchure do la rivière Winipic ; et de là dans une direction nord par le milieu du 
lac Winnipic, jusqu'au point de départ ; lequel territoire est appelé Assiniboia, et des
quelles terres je, soussigné, ai été dûment nommé le gouverneur.”

213. 31. iVtldon :—Quelle est la date de cette proclamation ?
Le président :—Elle porte : “ donnée sous mon seing au Fort D.tcr (Pembina), 

lo 8e jour de janvier 1814.
Par le président, au témoin :

214. En sorte que, de fait, la colonie existait depuis longtemps et avait été 
reconnu par le gouvernement impérial comme colonie de la Gourou no ?—Précisément. 
La compagnie de la Baie d’Hudsan avait un conseil appelé lo Conseil du Nord. Ses 
facteurs ou officiers formaient le conseil de la Terre de Bu pert pour toutes les fins de 
gouvernement. Outre ses ofliciers et son gouvernement à la rivière Bouge, la 
compagnie avait des shérifs pour la Terre de Buperl.

215. En dehors de la colonie ?—Oui.
Par 31. Ross :

217. La limite sud de la colonie (ainsi nommée) d’Assiniboia correspondait- 
elle avec ce que l’on supposait être la limite sud du territoire de la compagnie de 
la Baie d’Hudson ?—Oui ; la hauteur des terres.

218. Mais la limite est ne correspondait en aucune façon avec ce que l’on sup
posait être la limite est de la compagnie de la Baie d’Hudson ?—Non.

219. Alors il n’y avait que la limite de la colonie du côté sud qui correspondît 
avec la limite do la compagnie de la Baie d’Hudson ?—Oui, les limites de la co
lonie furent fixées pour sa commodité seulement.

Par le prisident :
2-0. Voici un autre point important; la hauteur des terres était-elle reconnue 

comme limite par le Haut-Canada. Avez-vous quelques documents indiquant qu’elle 
était ainsi reconnue ?—Oui, il y a le traité Bobinson.

2-1. Je crois que le gouvernement impérial, parses proclamations et autrement, 
reconnut la validité de la charte de la compagnie et la réalité de ses réclamations jus
qu'à l’époque où la contrée fut réunie au Canada ?—Oui ; en plusieurs occasions, jus-

1—4



qu'au moment final où le transport eut lieu. J'agissais alors, non comme gouver
neur delà Baie d’Hudson, car le gouverne iv est le président de la compagnie en 
Angleterre, mais comme gouverneur territorial, et le commandant des forces do ce 
temps-là, a insisté, vu que je représentais le gouverneur de la Baie d’Hudson à ce que 
je prisse en mains le gouvernement lorsque les troupes furent envoyées on 1870, Ht 
de fait, j’ai administré le gouvernement jusqu’à l’arrivée du lieutenant-gouverneur 
Archibald.

Le président La traité dont parle M. Smith est celui passé entre le Haut-Canada 
et les Sauvages du lac Supérieur. Il dispose que “ pour et on considération de la 
somme de £2,000 d’argent bon et légal du H int-Canada, à eux payé dans leurs mains, 
et do plus pour une future annuité perpétuelle do qui sera payée et livrée aux 
dits chefs et à leurs tribus à une époque convenable de chaque été qui ne sera pas 
plus tard que le premier jour d’août, aux postes Michipicoten et Fort-William de 
l’honorable compagnie de la baie d’Hudson, les dits chefs et hommes principaux, 
cèdent librement, entièrement et volontairement, octroient et transportent à Sa 
Majesté, ses héritiers et successeurs, à toujours, tous leurs droits, titres et intérêts 
dans la totalité du territoire plus haut désigné, sauf et excepté les réserves mention
nées en la cédule annexée aux présentes, lesquelles seront possédées et occupées par 
les dits chefs et leurs tribus en commun, pour y résider et les cultiver. Et dans le 
cas où les dits chefs et leurs tribus respectives désireraient en aucun temps disposer 
d’aucune mine ou autre production do valeur qui peuvent se trouver dans leurs dites 
réserves, ces mines seront, à leur demandes, vendues par l’ordre du surintendant- 
général du département des Sauvages pour le temps d’alors, pour leur seul usage et 
bénéfice.’’

Voici la description du territoire : do la baie Batchewanung à la rivière Figeon 
à l’extrémité ouest du dit lac, et dans l’intérieur, au travers de cette étendue jusqu'à 
la hauteur de terre qui sépare le territoire embrassé par la charte de l’honorable compagnie 
de la baie d'Hudson de la dite étendue, et aussi les isles dans le dit lac en-dedans des 
limites des frontières des possessions britanniques,—d’autre part.’’

Le président, au témoin:—
222. Bans les anciennesdéliraitationsquisonticiet dans les commissions auxgou- 

verneurs, on parle d’une ligne de démarcation de la baie d’Hudson. Dans les délimita
tions des bornes entre le Haut et le Bas-Canada, cette ligne est toujours mentionnée 
comme courant franc nord à partir de la tête du lac Témiscaming jusqu’à ce qu’elle 
atteigne la limite de la baie d’Hudson. Telle a été durant un long espace de temps, 
jusqu’en 1838, la définition contenue dans les commissions des gouverneurs. Posté
rieurement à 1838, la délimitation donnée est : à partir du lac Témiscamingue franc 
nord jusqu’à ce qu’elle atteigne les bords do la baie d’Hudson. La question que je désire 
vous poser est celle-ci : la ligne de démarcation de la baie d’Hudson était-elle les bords 
mêmes do la baie d’Hudson, ou ne l’était-ellcpas ?—Non, ce n’étaient pas les bords. Il 
était entendu que la hauteur des terres était la ligne de démarcation de la baie d’IIudson. 
J’ai remarqué ce que mentionne le président, relativement au changement qui, je pense, 
s’est fait à l’époque où lord Durham fut gouverneur et commissaire. Je no saurais 
l’expliquer autrement qu’en l’attribuant à une erreur dans quelques-uns dos bureaux 
du gouvernement anglais, qui ont pris ceci pour la rive de la baie d’IIudson.

Par M. Robinson :
223. Mais si ce fut une erreur, elle a été renouvelée dans les commissions d’une 

demi-douzaine de gouverneurs ?—Oui, dans quatre de ces commissions.
124. Dans la commission de Lord Gosford en 1836 ou 1833, de Lord Elgin aussi 

récemment que 1846, et dans celle de Lord Durham également, l’expression “ rive ” 
est employée ?—Je ne crois pas qu’en Angleterre on ait jamais échangé de correspon
dance sur ce sujet avec la compagnie de la Baie d’Hudson, ni que l’on sût qu’il y eût 
aucune raison pour ce changement. J’en infère que l’erreur a été accidentelle, le commis 
n ayant pas les connaissances voulues pour distinguer entre la limite et la rive.

Par M. Ross :
225. S est-il jamais élevé de différend à propos de cette prétendue erreur de 

clerc ?—Pas que je sache.
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Par M. Ouimet :
226. La compagnie de la Baie d’Hudson a toujours été en possession du territoire 

jusqu’à la hauteur des terres ?—Oui.
227. Supposons que la limite sud du territoire de la compagnie de la Baie 

d’IIudson tût la rive de la Baie d’IIudson, où serait alors le territoire ? renfermerait-il 
quelque terre d'importance ?—Il n’y aurait réellement plus de territoire, ni rien qu’il 
valût la peine de posséder. La Charte dit de la manière la plus explicite que la 
compagnie aura toutes les terres dont les eaux so déchargent dans le Détroit do la 
baie d’IIudson.

Par M. Weldon :
228. Sont-cc là les mots mêmes ?—Les expressions sont plus générales plus loin. 

Elle dit : toutes les terres non possédées par quelqu’autro prince chrétien qu’elle 
pourra atteindre à partir de celles-ci.

229. Alors s’élève la question de savoir qui de l’Angleterre ou de la France était 
en possession de la terre sur la rivière Albany ?—On a cru cette question réglée par le 
Traité d’Utrecht. La compagnie de la Baie d’IIudson mit de l’avant ses prétentions, 
et elles ne furent pas m ses en doute.

230. C’est à l’époque du Traité d’Utrecht qu’elle fut remise à la Grande-Bretagne ? 
— Oui, certaines parties.

231. Mais avant le traité de Ryswiek, ces parties de territoire furent rendues à 
la France ?—Oui.

Par M. Royal :
232. Je suppose que, d’après l’interprétation adoptée par la compagnie de la Baie 

d'Hudson quant à cette partie de sa constitution, elle n’a jamais cru qu’elle se trouvait 
restreinte, dans son privilège de la traite, aux rives de la Baie d’Hunson ?—Jamais.

233. Et en particulier, elle croyait qu’elle avait le droit de construire des forts et 
des établissements pour la traite, dans les limites du pays dont les eaux se jettent 
dans la baie ?—Oui.

2d4. Ceci n’a jamais fait do doute ?—Non, excepté chez les compagnies rivales 
du temps, et pas autrement; et la compagnie do la Baie d’IIudson s’opposa à ce qu’elle 
considérait comme des empiétements de la compagnie du Nord-Ouest. Dans une 
occasion, elle fit prisonnier le principal officier de la compagnie du Nord Ouest J.C. 
McTavish.

Par M. PeCosmos :—
235. Où cela? — Près de la Baie d’IIudson, sur l’une des îles.
236. Dans quelle partie de la Baie d’Hudson ?—La Baie St. James.
237. Par qui furent nommés les magistrats autour des bords de la Baie James ? 

—Par la compagnie de la Baie d’IIudson. Les principaux facteurs de la compagnie 
étaient déjà magistrats ex officio, en vertu do la charte, et ils faisaient toutes les fonc
tions de magistrats en vertu de la charte, en se conformant, autant que les circons
tances le permettaient, aux lois d’Angleterre.

238. Le gouvernement canadien a-t-il jamais nommé, du moins à votre connais
sance, des magistrats ou autres officiers du Canada pour remplir leurs fonctions 
dans le toi ritoire commençant aux limites nord et ouest de Québec ; c’est-à-dire en de
dans et à l’ouest de la ligne tirée depuis Témiscaminguo jusqu’à la baie James ?—J’étais 
personnellement sous l’impression que les magistrats nommés par lui étaient pour le 
district situé en dehors do la terre de Eu pert, pour tout le district d’Athabaska et la 
rivière Mackenzie, y compris ce qu’on appelle aujourd’hui la Colombie-Britannique. 
Les officiers de la compagnie de la baie d’Hudson d’une certaine position furent 
nommés magistrats, pour cet arrondissement de contrée ; principalement ceux qui 
étaient magistrats en vertu de la charte pour la terre do Rupert.

Par M. Ouwxet ;
239. Par quel gouvernement ?—Par le gouvernement Anglais dans un cas, et 

ensuite, je pense, par le gouverneur-général.
Par M. Ross :

240. Je comprends que vous nous dites que la prétention do la compagnie de la 
Baie d’IIudson à la traite dans le ten it >iro situé au sud de la Baie d’Hudson, était

1-41
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disputée par la compagnie du Nord-Ouest?—La compagnie du Nord-Ouest était 1» 
rivale do la compagnie de la Baie d’Hudson pour la traite, et il est certain qu’en 
plusieurs occasions, elle a empiété sur le territoire de cette dernière, c’est-à-dire que 
la compagnie de la Baie d’Hudson considérait l’autre compagnie comme usurpant ses 
droits/

241. Vous avez dit qu’elle fit M. McTavish prisonnier?—Oui, la compagnie do la 
Baie d’Hudson.

242. Comment la dispute fut-elle réglée ?—Elle le fut à l’amiable. Elles allèrent en- 
s’opposant l’une l’autre, jusqu’à ce qu’il ne resta plus rien à se disputer; elles s’épui
saient complètement, et d’ailleurs, il y avait en Angleterre des hommes d’influence 
qui prenaient intérêt a la Compagnie de la Baie d'Hudson; l’un do ceux-ci était le 
Très-honorable M. Ellis, lequel, avait peut-être plus d’influence auprès du gouverne
ment Anglais qu’aucun autre homme de son temps.

213. Est-ce que l’affaire ne fut jamais portée devant une Cour pour faire déter
miner la juridiction des deux compagnies?—Non.

241. Connaissez-vous quelques documents où la compagnie delà Baie d’Hudson 
expose ses différentes prétentions ?—Non—"pas autre que les opinions des avocats en 
Angleterre, que la compagnie a conservées. Ces opinions étaient défavorables aux 
prétentions oe la compagnie du Nord-Ouest, qui n’a réussi en aucun cas, à maintenir 
sa position. Ainsi que le dit plus tard M. Ellis, la compagnie du Nord-Ouest n’avait 
contre celle de la Baie d’Hudson, aucun droit qui pût être soutenu devant une Cour.

Par M. Trow :
245. La compagnie du Nord-Ouest avait-elle fait construire des forts à l’extrémité- 

ouest du lac Winnipeg, avant la reddition du pays par le marquis do Vaudreuil au 
général Amherst ?—La compagnie du Nord-Ouest ne fut formée qu’en 1733.

246. Connaissez-vous le territoire qu’elle occupait ?—Je ne pourrais pas en pré
ciser les limites, de mémoire.

247. On cite certains forts à l’est du lac Winnipeg qui étaient reconnus comme 
se trouvant dans le territoire occupé par la compagnie du Nord-Ouest? - Je n’ignore 
pas que la compagnie du Nord-Ouest fit la traite dans ce territoire jusqu’en 1816.

Par M. Royal :
248. Quelle est l’origine de la compagnie du Nord-Ouest; son organisation se 

fit elle en vertu d’un permis de la Couronne en Angleterre ?—Non.
249. Ou en vertu d’un acte du parlement Canadien ?—Non ; elle s’organisa 

comme une compagnie à fonds commun.
250. En vertu do quelle loi?—Par la loi canadienne, et la compagnie se compo

sait principalement de canadiens.
Par M. Robinson :

251. A Montréal ?—Oui.
Par M. Royal:

252. Son bureau d’affaires était à Montréal?—Oui, mais il ne lui était assigné- 
aucun territoire pour l’exercice de sa charte.

253. Pas du tout?—Non, elle avait seulement le droit do traite; le privilège 
comme compagnie, de faire les affaires do la traite comme traficants, pas davantage.

Par M. Ouimet :
254 lin quelle année fut-elle incorporée ?—En 17S2-3.

Par M. Ross :
255. Vous nous avez dit que la compagnie do la -baie d’Hudson prit l’avis d’avo

cats sur la validité de ses prétentions au territoire sur lequel empiétait la compagnie 
du Nord-Ouest. Cela est-il imprimé ?—Cola se trouve parmi ces documents qui sont 
les opinions d’avocats anglais sur la question. Il n’ÿ a pas à mettre en doute, qu’à 
tout prendre, la Compagnie du Nord-Ouest était bien plus habile à faire la traite que 
la compagnie de la baie d’Hudson, et elle finit par forcer cette dernière à se réunir à 
elle pour former une seule compagnie. Elles se réunirent donc et la compagnie du 
Nord-Ouest profita des^priviléges de la'charte de la compagnie de la Baie d’Hudson-
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Par M. Royal :
255. Jo comprends que In compagnie du Nord Ouest, à l’origine de son organi

sation, se composait surtout de français, c’est-à-dire, des traficants canadiens qui 
avaient quolqucs-années auparavant découvert cette partie du pays, y avait construit 
des forts, et fait un excellent commerce avec les Sauvages ?—Oui, c’est cela.

257 Los traficants français ou canadiens s’organisèrent en compagnie et trans
portèrent leur droit do propriété do ces forts à la nouvelle compagnie, aussi que 
les différents personnels d'officiers ?—Oui ; des Français et des Ecossais.

253. Savez-vous s’il fut établi d’autres postes pour la traite des fourrures dans 
les limites du territoire de la terre de Rupert à l’époque où se forma la compagnie 
du Nord-Ouest ?—Je ne sache pas qu’il en fût établi près de la Baie d’Hudson. Il y en 
avait quelques-uns plus avant dans l’intérieur.

259. Bans le fait, il y avait deux compagnies, l’une connue comme la X Y., et 
l’autre sous le nom de la compagnie du Nord-Ouest ?—Oui.

200. Compagnie X, Y., était une compagnie qui avait fait la traite dans le Nord- 
Ouest, mais les compagnies X. Y. et celle du Nord-Ouest existaient en môme temps 
et se fusionnèrent plus tard ?—Je crois que la compagnie connue sous le nom de X, 
Y., n’était qu’une société particulière, n’existant en vertu d’aucun acte du Parlement 
ou d’arrangement à fonds commun.

261. Après l’amalgame des doux compagnies, y eut-il un acte Impérial passé 
pour régler le commerce des fourrures ?—Oui.

262. Savez-vous si, dans cet acte, les limites des territoires cédés à la compagnie 
do la Baie d’Hudson et à la nouvelle compagnie, sont données?—Il en est parlé; au
tant que je me souvienne, elles sont mentionnées comme les territoires de la com
pagnie de la Baie d’IIudson.

Par M. Trow :
253. La compagnie de la Baie d’Hudson prit, je le suppose, le contrôle exclusi

ve toutes les parties non établies, en vertu du permis qu’elle avait reçu en 1821 pour 
la compagnie unie, du gouvernement Impérial ?—Elle occupa tout ce que l’on appe
lait alors le territoire sauvage en dehors de la terre do Rupert; ce fut pour ces terri
toire, comme je le disais plus haut, que des magistrats furent nommés par la 
■Couronne ou par le gouverneur-général, c’est-à-dire pour les territoires en dehors.

Par le président :
264. Four quel motif l’acte impérial de 1803 fut-il passé ?—Ce fut évidemment 

pour se prémunir contre certains troubles.
265. Dans quelle partie du territoire ces troubles ont-ils éclaté ?—Principalement 

■dans le territoire extérieur d’Athabaska et dans le Nord-Ouest généralement ; et 
aussi en descendant dans la direction de la Baie d’IIudson, mais plus au sud jusqu’à 
l’ouest.

266. C’est dans les sections supérieures de la Rivière Albany, si je comprends 
bien, que ces troubles eurent lieu ?—Oui ; je pense que la raison pour laquelle l’Acte 
fut passé était que la Compagnie de la Baie d’IIudson se trouvant le seul corps gou
vernant qui possédât des droits de justice, sa position était un peu anormale vis-à-vis 
des autres qui y entraient et s’opposaiontà elle. Par l’influèneo de M. Ellis et d’autres, 
cet acte fut passé par lequel la juridiction du gouvernement canadien fut étendu 
jusqu’à celte contrée. Autrement, la Compagnie n’eut pas seule été le corps gouver
nant, mais les traficants également.

Par M. Weldon :
267. Que les violences commises dans le territoire aient ’été la cause qui a fait 

passer l’acte, cela semble ressortir des dépêches entre le Canada et le gouvernement 
Impérial, n’est-ce pas ?—Oui, sans doute.

Par le président :
268. Quelques officiers de la Compagnie de la Baie d’Hudson ont été tués dans le 

voisinage de Brunswick House avant 1803 ?—Oui, il y en eût plusieurs.
269. Un M. Courtney, fut tué, n’est-ce pas ?—Je ne me rappelles pas le nom.

Par M. DeCo&mos :
270. Y eut-il des troubles à l'embouchure de la Kaministiquia et à la frontière
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est du Manitoba ?—Il y eut des troubles plus tard dans la colonie même de la rivière* 
Eouge. Il y eût ce que l’on a appelé la bataille de la Rivière Rouge ou des Sept 
Chênes, dans laquelle le gouverneur territorial de la Compagnie de la Baie d Hudson 
fut tué ainsi que vingt et un autres. Ce gouverneur était .4. Semple.

271. Cela se passait dans les limites actuelles du Manitoba ?—Oui ; à quelque 
quatre ou cinq milles au-dessus de la cité de Winnipeg.

272. Pourriez-vous citer des documents qui montrent que des rencontres hostiles 
ont eu lieu entre certains individus à 1 est de Manitoba ?

Par le président :
2 73. Tout cela est contenu dans ce livre ?—Oui ; il contient la preuve faite de

vant la Chambre des Communes en 1857.
Par M. DeCosmos :

274. Pourriez vous nous procurer un exemplaire de ce livre?—Oui.
Par le président :

275. 11 y a, n’est-ce pas, d’importants avancés de M. Ellis dans ce livre ?—M. 
Ellis avait, dans le temps, beaucoup d’influence en Angleterre ; c’était un homme 
politique heureux aussi bien qu’un iraficant; mais, bien qu’il fût connu comme un 
faiseur de ministres, son influence ne pouvait s’exercer au préjudice d’aucun des droits 
de la Compagnie de la Baie d’Hudson, à l’encontre des opinions exprimées par les. 
avocats et par les ministres.

Par M. DeCosmos :
276. Pourriez-vous apprendre au comité s’il y avait quelqu’acte du parlement ou 

arrêté du conseil du gouvernement Impérial fixant les limites de l’A»siniboine ? — 
Il fut convenu entre la Compagnie de la Baie d’Hudson et le gouvernement que les 
limites, seraient celles que l’on trouve ici ; mais je ne sache pas qu’il y eut aucun 
acte à ce sujet.

277. Si je vous comprends bien, l’Assiniboine était une colonie de la couronne ?— 
Pas précisément, sauf en ce qu’elle était sous l’autorité de la couronne, déléguée à la 
Compagnie de la Baie d’Hudson.

Par le président :
£78. Elle fut pleinement reconnue comme colonie de la Couronne ?—Elle était 

reconnus comme colonie.
Par M. DeCosmos :

279. Fut-elle créée indépendante de la compagnie do la Baie d'Hudson ?—Non.
Par M. Royal :

280. Savez-vous, d’après la lecture de tous les documents dans lesquels les limites 
du gouvernement d’Assiniboine sont données, si en donnant ces limites on a fait 
attention aux limites du territoire même do la compagnie de la Baie d’Hudson, ou si 
c’est une partie du territoire qui a été érigé en un gouvernement séparé ?—Une partie 
seulement.

281. En sorte que les limites sud ou est de l’Assiniboia pourraient ne pas corres
pondre aux limites sud des territoires de la compagnie de la Baie d’Hudson telles que 
cédées par la charte?—Pas nécessairement, en ce qui concerne les limites est.

Par M. Trow :
282. Quelles sont les circonstances qui ont amené la cession d’une partie de la 

colonie d’Assiniboine au sud de la parallèle 49 ; était-ce parce que la compagnie de la 
Baie d’Hudson abandonnait les prétentions qu’elle y avait ?—Non, c’élait parce 
qu’elle devenait partie des Etats-Unis aux termes du traité.

283. Alors la compagnie n’avait d’autres réclamations antérieures que dans son, 
imagination ?—On croyait, et je pense que nous croyons également, que cette partie 
devait être une portion du territoire anglais, aujourd’hui le territoire canadien

Par M. DeCosmos :
284. C’est-à-dire la partie au sud de la 49e parallèle ?—Qui.
285. Mais, à la paix qui suivit la guerre entre la Grande-Bretagne et les Etats- 

Unis, le droit de la compagnie au sol en vertu de la charte de Charles H fut-il changé 
par là ?—La compagnie n’a jamais émis cette prétention. Elle avait assez de surveiller 
la portion du territoire qu’elle conservait.
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Par M. Royal:
286. N’est-ce pas un fait, que la compagnie de la Baie d’Hudson avait des postes 

pour la traite au sud de la quarante-neuvième parallèle sur la rivière Rouge ?—Oui ; 
elle avait des postes pour la traite au sud, et la compagnie du Nord-Ouest en avaient 
aussi au sud de la ligne.

Par M. Ouimet :
28T. Veuillez nommer quelques-uns de ces postes.

Par M Royal :
288. Le Fort Graham en était il un ?—Oui ; et le Fort Georgetown fut établi plus

tard.
289. Le Fort Graham qui, plus tard, devint le Fort Abercrombie, était-il un poste 

pour la traite sur la rivière Rouge ?—Oui.
Par le président :

290. Combien de temps la compagnie maintient-elle des forts sur le côté sud de 
la baie James ?—Durant quelques 200 ans.

291. Et durant 150 ans, leurs prétentions n’ont jamais été mises en doute ?—Non, 
pas sérieusement.

Par M. De Cosmos :
292. Voulez-vous dire : mises en doute par le gouvernement ?—Oui ; elles ne 

furent jamais disputées par le gouvernement.
Par le président :

293. Ni subséquemment au Traité d’Utrecht, par la France ?—Non, pas en ce qui 
concerne les confins des baies James et d’Hudson.

Par M. Robinson :
294. Pour revenir à la question des limites, n’ont-elles pas été tracées, par 

autorité, sur les cartes maintenant en la possession de la compagnie do la Baie 
d’Hudson, aux différentes époques dont vous avez parlé ?—Les limites sont tracées 
sur les cartes en la possession de la compagnie, connues comme celles d’Arrowsmith, 
et ces frontières sont fixées à la hauteur de la terre.

295. Avez-vous été entendu devant les arbitres ?—Je ne l’ai pas été.
296. Savez-vous si ces différentes cartes ont été produites devant les arbitres ?— 

Je pense qu’elles l’ont été, du moins plusieurs d’entre elles. Je sais que la compagnie 
a fourni plusieurs documents, à la demande du gouvernement, et ces cartes en fesaient 
partie, je n’en doute pas.

297. Etes-vous allé beaucoup sur la côte de la Baie James ?—Non.
Le témoin produisit la charte de l’honorable compagnie de la Baie d’Hudson et 

les opinions d’éminents jurisconsultes anglais, comme il suit :—

CHARTE ROYALE, ETC.

CHARTE INCORPORANT LA COMPAGNIE DE LA BAIE D’HUDSON.

Octroyée par Sa Majesté le roi Charles le deuxième, en la 22 année de son règne, A.D., 1670
Charles le deuxième, par la grâce de Dieu, Roi d’Angleterre, d’Ecosse, de France 

et d’Irlande, Défenseur de la Foi, etc.

A tous ceux qui les présentes verront, Salut:

Attendu que notre tout bien-aimé Cousin le Prince Rupert, comte Palatin du Rhin, 
Duc’de Bavière et de Cumberland, etc ; Christophe Due d’Albermale, William Comte 
de Craven, Henry Lord Arlington, Anthony Lord Ashley, Sir John Robinson, et Sir 
Robert Vyner, Chevaliers et Baronets ; Sir Peter Colleton, Baronnet; Sir Edward 
Hungerford, Chevalier du Bain ; Sir Paul Neele, Chevalier ; Sir John Griffith et Sir 
Philip Carteret, Chevaliers ; James Hayes, John Kirk, Francis Millington, William 
Prettyman, John Fcnn, Ecuiers, et John Portman, citoyen et orfèvre de Londres, ont,



■à grands frais et dépendes entrepris une expédition pour la Baie d’IIudson dans la 
partie nord-ouest de l’Amérique, pour la découverte d’un nouveau passage à la mer 
du Sud, et pour y établir quelque commerce pour les pelleteries, minéraux et autres 
commodités importantes, et qu’à raison de leur entreprise ils ont déjà fait assez de 
découvertes pour les encourager à pousser plus loin l’objet de leur dessein, et que par 
ce moyen, il peut probablement nous arriver de grands avantages à nous et à notre 
royaume.

Et attendu quo les dits entrepreneurs, pour se faire encourager dans leur dite 
entreprise, nous ont humblement prié de les incorporer, et de leur octroyer à eux et 
à leurs successeurs, tout le trafic et le commerce do toutes ces mers, détroits, baies, 
rivières, lacs, anses et criques, sous quelque latitude qu’ils puissent se trouver, qui 
sont situés à l’entrée du détroit communément appelé le Détroit de la Baie d’Hudson, 
ensemble et avec toutes les terres, contrées et territoires sur les côtes et confins dos 
mers, détroits, baies, lacs, rivières, anses et criques susdits, qui ne sont pas actuelle
ment possédés par aucun de nos sujets, ni par les sujets d’aucun Prince ou Etat 
Chrétien.

Maintenant sachez que, désireux de favoriser tous efforts tendant au bien-être 
public de notre peuple, et d’encourager la dite entreprise, nous avons, de notre grâce 
spéciale, connaissance certaine, et de notre propre mouvement, octroyé, donné, rati
fié et confirmé, et par ces présentes pour nous et nos successeurs, octroyons, donnons, 
ratifions et confirmons, à notre dit Cousin, le Prince Bupert, Christopher Duc d’Alber- 
marle, William, comte de Craven, Henry Lord Arlington, Anthony Lord Ashley, Sir- 
John Robinson, Sir Robert Vyner, Sir Peter Colleton, Sir Edward Jlungerford, Sir 
Paul Neele, Sir John Griffith et Sir Philip Carteret, James Hayes, John Kirk, Francis 
Millington, William Prettyman, John Fenn et John Fortman, aux fins qu’ils soient, 
eux et tous autres qui seront adjoints à la dite société, aim i qu’il est ci-après exprimé, 
un corps incorpoié et politique, de fait et de nom, sous le nom de : “Gouverneur et 
la compagnie d’aventuriers d'Angleterre faisant le commerce dans la Baie d’IIudson,” 
et eux-mêmes, corps incorporé et politique, de fait et do nom, réellement et entière
ment à toujours, pour nous, nos héritiers et successeurs, nous fosons, adressons, cons
tituons, établissons, confirmons et déclarons par ces présentes, que sous le nom de 
“ le Gouverneur et la compagnie d’aventuriers d’Angleterre fesant le commerce dans 
la Baie d’Hudson,” ils auront succession perpétuelle, et qu’eux et leurs successeurs, 
sous le nom do “le Gouverneur et la compagnie d’aventuriers” fesant le commerce 
dans la Baie d’IIudson”, sent, et qu’ils seront en tout temps à l’avenir, capables de plai
der en loi et légalcmet d’avoir, acheter, recevoir, posséder, user et retenir 
des terres, ventes, privilèges, libertés, juridictions, franchises et héritages, de 
quclqu’cspècc, nature ou qualité qu’ils puissent être, pour eux et leurs sucesseurs; et 
aussi qu’ils pourront donner, octroyer, céder et aliéner, les terres, tenances et 
biens, et faire et exécuter toutes et chacune et toutes autres choses sous le même 
nom, qu’il leur appartient ou appartiendra de faire ; et qu’eux et leurs successeurs, 
sous le nom de “le Gouverneur et la compagnie d’aventuriers d’Angleterre fesant le 
commerce dans la Baie d’IIudson,” ils seront habiles à poursuivrre et être poursuivis, 
répondre et plaider dans toutes cours et endroits, devant n’importe quels juges ou 
magistrats et autres personnes et officiers, dans toutes espèces d’actions, plaidoyers, 
poursuites, querelles, causes et demandes que ce soit, de toute nature et espèce, en 
la même manière et forme qu’aucun autre de notre fidèle peuple de notre royaume, 
habile et capable en loi, peut avoir, acheter, recevoir, posséder, user, retenir, octroyer, 
léguer, aliéner, céder, plaider, poursuivre et être poursuivis, permettre et exécuter, 
et que les dits gouverneur et compagnie d’aventuriers d’Angleterre fesant commerce 
dans la Baie d’Hudson, et leurs successeurs, pourront avoir un sceau commun pour 
servir pour toutes les causes et affaires d’eux-mêmes et de leurs successeurs, et qu’il 
sera et pourra être loisible aux dits gouverneur et compagnie et à leurs successeurs 
de changer ledit sceau, de temps à autre, selon leur vouloir ou ben plaisir, de le briser 
ou renouveler, s’ils le jugent à propos.
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Et c’est de plus notre volonté et par les présentes, pour nous, nos héritiers et 
successeurs, nous ordonnons qu’il y ait à l’avenir un membre de la dite compagnie 
■qui sera élu et nommé, en la manière et forme qui seront ci-après fixées dans les pré
sentes, et sera appelé le gouverneur de la dite compagnie ; et que les dits gouverneur 
•et compagnie éliront ou pourront élire sept d’entre eux, et en la manière et forme 
fixées ci-après dans les présentes, qui seront appelés le comité de la dite compagnie, 
lequel comité de sept, ou trois d’entre eux, avec le gouverneur ou député-gouverneur 
de la dite compagnie pour le temps d’alors auront la direction des voyages do et pour 
la dite compagnie, équiperont des vaisseaux, surveilleront les marchandas apparte
nant à icelle, et se chargeront aussi de la vente do toutes marchandises, effets etautres 
choses rapportés, dans aucun ou dans tous les voyages ou bâtiments de la dite compa
gnie ou pour son usage ; ils dirigeront et feront toutes les autres affaires et choses 
appartenant à la dite compagnie ; Et nous voulons, ordonnons et octroyons par les 
présentes, pour nous, nos héritiers et successeurs, que les dits gouverneur et compa
gnie, et leurs successeurs soient à l’avenir et pour toujours gouvernés et commandés, 
en la manière et forme qui seront ci-après prescrites, et pas autrement ; et qu’ils 
n’aient que la possession, la conservation et la jouissance des octrois, libertés, privi
lèges, juridictions et immunités qui sont ci-après accordés et exprimés par les 
présentes, et non d’autres; et pour mieux assurer l'exécution de notre volonté et do 
notre octroi à cet égard, nous avons fait et nommé et constitué, et par ces précentes, 
pour nous, nos héritiers et successeurs, nous faisons, nommons et constituons notre 
dit cousin, le Prince Rupert, pour être le premier et présent gouverneur de la dite 
compagnie, et il continuera dans la dite charge à compter de la date des présentes 
jusqu’au 10 novembre alors prochain, s’il, le dit Prince Rupert, vit jusque là, et ainsi 
de suite jusqu’à ce qu’un nouveau gouverneur soit choisi par la dite compagnie 
en la forme dite plus loin : Et nous avons désigné, nommé, et par ces présentes, pour 
nous, nos héritiers et successeurs, nous désignons, nommons et constituons les dits 
Sir John Robinson, Sir John Vynor, Sir Peter Colleton, James Hayes, John Kirlt, 
Francis Millington et John Portman pour être les sept premiers et présents membresdu 
comité do la dite compagnie, à compter de la date des présentes jusqu’au dit novembre, 
qui sera aussi alors prochain, et ainsi de suite jusqu’à ce que d autres membres soient 
choisis en la forme ci-après fixée : Et de plus nous octroyons, par ces présentes, pour 
nous, nos héritiers et successeurs, aux dits gouverneur et compagnie, leurs héritiers 
et successeurs qu’il soit et puisse être loisible aux dits gouverneur et compagnie 
pour le temps d’alors, ou à une majorité d’entre eux présente dans aucune assemblée 
publique, communément appelée la Cour Générale, qui sera tenue par la dite com
pagnie, le gouverneur do la dite compagnie en étant toujours un. d’élire, nommer, de 
temps à autre, l’.un des membres de la dite compagnie pour être le député du dit 
gouverneur, lequel député prêtera personnellement devant le gouverneur et trois 
membres ou plus du comité de la dite compagnie pour le temps alors, le serment do 
remplir bien et fidèlement la charge do député du gouverneur do la dite compagnie, 
et après le serment ainsi prêté, il pourra do temps en temps, en l'absence du dit gou
verneur, exe'cer et remplir la charge de gouverneur.de la dite compagnie, de la 
manière que le dit gouverneur devrait le faire lui-même : Et nous voulons et octroyons 
de plus, par cos présentes, pour nous, nos héritiers et successeurs, que les dits gouver
neur et compagnie d’aventuriers d’Angleterre, faisant le commerce dans la Baie 
d’Hudson, et leurs successeurs, qu'ils, ou la majorité d’entre eux, dont le gouverneur 
pour le temps ou son député fera toujours partie, aient, à l’avenir pour toujours, 
l’autorité et le pouvoir, chaque année et d’année en année, entre le premier 
et le dernier jour cto novembre, de s’assembler et réunir ensemble à quclqu’endroit 
convenable que le gouverneur ou en son absence le député du gouverneur du 
temps d’alors, fixera, et une fois réunis ainsi il sera et pourra être loisible 
au dit gouverneur ou député, et à la dite compagnie pour le temps d’alors, ou 
à la majorité des membres d’icelle qui se trouveront réunis et dont le gou
verneur de la compagnie ou son député pour le temps formera toujours partie, 
de choisir et nommer un membre de la dite compagnie pour être gouverneur 
do la dite compagnie durant l’année entière qui suivra immédiatement, lequel membre,
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ainsi élu et nommé pour être le gouverneur de la dite compagnie, comme dit est, 
avant d’être admis à remplir la dite charge, prêtera personnellement en présence du 
dernier gouverneur, son prédécesseur, ou do son député, et de trois ou plus des mem
bres du comité pour le temps qu’il remplira bien et fidèlement, do temps à autre, 
la charge de gouverneur de la dite compagnie dans toutes les choses qui la concer
nent; et qu’immédiatement après qu’il aura prêté le dit serment il ait et exerce 
la dite charge de gouverneur de la compagnie durant l’année entière qui suivra sa 
nomination. Et de la même manière nous voulons que tous et chacun de ceux plus 
haut nommés pour former la dite compagnie do société, de même que tous autres qui y 
seront admis plus tard, prêtent serment en présence du gouverneur ou do son député 
pour le temps, à tel effet que le dit gouverneur et la compagnie ou la majorité d’entre 
eux dans aucune cour publique tenue par la dite eompagniedésignerontd’uno manière 
légale et raisonnable, avant qu’ils soient admis à commercer ou trafiquer comme homme 
libre de la dile compagnie. Et nous voulons encore etoctroyons par ces présentes, pour 
nous, nos héritiers et successeurs, et pour l’avantage de le dit gouverneur et la com
pagnie, leurs héritiers et successeurs, que les dits gouverneur et compagnie, et le reste 
de la dite compagnie, et leurs successeurs pour le temps ou la majorité d’entre eux 
dontlo gouverneur ou son député sera l’un de tempsàautre, puissent avoir et aient, de 
temps en temps, et pour toujours à l’avenir, le pouvoir et autorité, annuellement et 
chaque anné •, entre le premier et le dernier jour do novembre, de se réunir ensemble 
à quclqu’endroit convenable que fixera, de temps à autre, le gouverneur de la dite 
compagnie ou en son absence son député; et qu’ainsi réunis, il soit et puisse être 
loisible au dit gouverneur ou à son député, et à la compagnie du temps, ou à la majo
rité d’entre eux qui se trouveront alors réunis, et desquels le gouverneur do la dile 
compagnie ou son député du temps, formera partie, de choisir et nommer sept mem
bres de la dite compagnie, qui formeront un comité de la dite compagnie pour l’année 
entière qui s’ensuivra, lesquels membres ainsi choisis et élus pour être un comité de 
la dite compagnie comme susdit, prêteront serment avant d’être admis à l’exercice de 
leurs fonctions, en présence du gouverneur ou de son dépu é, ou devant trois ou plu
sieurs membres du comiié de la dite compagnie, leurs prédécesseurs immédiats, que 
tous et chacun d’eux rempliront bien et fidèlement lotir dite charge de comité dans 
toutes les choses en dépendant; et imméliatement après la prestation du dit serment, 
ils auront le pouvoir et le droit et la jouissance de la dite charge de comité de la dite 
compagnie durant l’année entière qui suivra : Et de plus, c’est notre volonté et notre 
bon plaisir, et par ces présentes, pour nous, nos héritiers et successeurs, nous accor
dons aux dits gouverneur et compagnie et à leurs successeurs, que, chaquefoisot aussi 
souvent qu’il arrivera que le gouverneur ou le député-gouverneur de la dite compa
gnie pour le temps, en aucun temps durant l’année après qu’il aura été choisi et 
nommé (et assermenté) à la charge do gouverneur de ladite compagnie comme susdit, 
meure ou soit destitué de la dite charge, car nous voulons que tout gouverneur ou 
député-gouverneur qui ne se comportera pas bien dans sa dite charge soit renvoyé 
selon le bon plaisir du reste de ladite compagnie, ou de la majorité de ceux qui se 
trouveront présents à leurs assemblées publiques communément appelées leurs Cours 
générales, tenues par la dite compagnie, qu’alors et chaque fois il soit et puisse être 
loisible au reste de la dite compagnie du temps, ou à la majorité des membres 
d’icelle, dans quelque temps convenable après le décès ou la destitution d’aucun dit 
gouverneur ou député-gouverneur, do se réunir dans tel endroit convenable qu’ils choi
siront, pour l’élection du gouverneur ou député-gouverneur de la dite compagnie ; et 
la dite compagnie ou la majorité d’icelle, étant là et alors présente, choisira et nom
mera, là et alors, avant de quitter le dit endroit, un autre membre do la compagnie 
pour être gouverneur ou député-gouverneur de la dite compagnie aux lieu et place de 
celui qui est ainsi décédé ou destitué ; lequel membre ainsi choisi et nommé à la charge 
de gouverneur ou do député-gouverneur île la dite compagnie, aura et administrera la 
dite charge pour et durant le reste de l’année suivante, et prêtera, comme dit est, 
seiinent d en bien remplir les fonctions; et ceci se fera de temps en temps selon que 
les circonstances l’exigeront. Et c’est encore notre volonté et notre bon plaisir, et 
pai ces présentes, pour nous, nos héritiers et successeurs, nous octroyons aux dits
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gouverneur et compagnie que, chaque fois et aussi souventqu’il arrivera que quelqu’un 
ou plusieurs membres du comité de la dite compagnie dù temps, dans aucun temps 
durant l’année qui suivra immédiatement celle où il sera ou seront nommés, choisis (et 
assermentés) pour la charge de comité do la dite compagnie, comme susdit, meurent ou 
soient destitués de la dite charge,—et nous voulons que les comités qui ne se compor
teront pas bien dans l’exercice de leur dite charge, soient dostituables selon le plaisir 
des dits gouverneur et compagnie du temps, ou de la majorité d’entre eux dont le 
gouverneur de la dite compagnie ou son député formera toujours partie,—alors et chaque 
fois, il sera et pourra être loisible au dit gouverneur et à la compagnie du temps, ou 
à la majorité d’entre eux dont le dit gouverneur ou son député fera toujours partie, 
dans uzi temps convenable après le décès ou la destitution d’aucun membre du dit 
comité, do se réunir à quclqu’endi’oit convenable servant de lieu de réunion ordinaire 
et habituel pour l’élection du gouverneur de la dite compagnie, ou en quelqu’autre 
endroit que désignera le gouverneur du temps de la compagnie ou son député. Et les 
dits gouverneur et compagnie, ou la majorité d’iceux dont le gouverneur du temps ou 
son député formera toujours partie, étant là et alors présents, pourront faii-e et f'cTOnt 
avant de quitter le dit endroit, le choix et nomination d’un ou plusieui’s membres de
là dite compagnie pour être le comité de la dite compagnie aux lieu et place do celui 
ou ceux qui sont morts ou destitués, comme dit est, lesquels dits membres ainsi choisis 
et nommés à la charge de comité de la dite compagnie, auront et exei’ceront la dite 
charge pour le z-este de la dite année, et ils pz-êteront préalablement et personnelle
ment serment, comme dit est, d’en bien remplir les fonctions; et ceci se fera, toutes 
et chaque fois que, de temps à autre, les circonstances l’exigeront.

Et aux fins que les dits gouverneur et compagnie d’aventuiüers d’Angleterre 
faisant le commerce dans la baie d’Hudson, puissent être encouragés à entreprendre 
et à mener à bien le dit dessein, nous, do notice grâce spéciale, de notre connaissance 
certaine et propre mouvement, avons donné, octroyé et confirmé par les pz ésentes, pour 
nous, nos héritiers et successeurs, nous accordons, octroyons et confirmons aux dits 
gouverneur et compagnie, et à leurs successeurs, la traite et le commei’ce exclusif do 
toutes les mez-s, déti’oits, haies, riviôi’es, lacs, criques et anses, sous quelque latitude 
qu’ils soient, qui sont situés à l’entrée du détroit communément appelé le détroit 
d’Hudson, ensemble et avec toutes les terres et territoires dans et sur les contrées, 
côtes et confins des mers, baies, lacs, rivières, criques et anses susdits, qui no sont pas 
déjà en la possession de ou octioyés à quelques-uns do nos sujets, ou des sujets d’aucun 
pi'ince ou état chrétien, avec le droit de jtêche de toutes espèces de poissons, baleines, 
esturgeons et autres gros poissons, dans les mei’s, baies et rivières qu’ils se trouvent, 
et le poisson pêché en ieeux, avec la royauté de la mer sur les côtes dans les limites 
susdites, et toutes les mines royales, tant celles déjà découvertes que colles qui ne le 
sont pas, d’or, d’argent, pierres précieuses qui seront trouvées ou découvertes dans les 
limites des territoires, limites et endroits susdits, et la dite terre sera d’aujourd’hui à 
venir, comptée et réputée l’une de nos plantations ou colonies en Amérique, sous le 
nom de “ Terre de Rupert.”

Et de plus, par nos présentes, pour nous, nos héritiers çt successeurs, nous faisons, 
créons et constituons les dits gouverneur et compagnie pour le temps d’alors, et leurs 
successeurs, les vrais et absolus seigneurs et propriétaires-des même territoire, limites 
et endroits, et de tous les autres privilèges, sauf et excepté la foi, allégeance et la 
suzeraineté à nous dues, et à nos héritiers et successeurs, pour avoii', tenir, posséder 
et user les dits territoire, limites et endroits, et tous et chacun des autres avantages 
octi’oyés par ces présentes, avec tous les droits, juridictions, prérogatives, royauté et 
bénéfices qui en découlent; nous les donnons aux dits gouverneur et compagnie pour 
les tenir de nous, nos héritiers et successeurs, comme relevant de notre manoir à 
East Gi’eenwich dans notre comté de Kent, en franc et commun soccage, et non in 
capite ou par service do chevalier, nous donnant et payant annuellement à nous, nos 
héritiers et successeurs, pour iceux territoire et privilèges, comme susdit, deux élans 
et deux castors noirs, chaque fois et aussi souvent que nous, nos héritiers et succes
seurs, aui'ons l’occasion d’entrer dans les dites contrées, régions et territoires octroyés, 
par les présentes.
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nos héritiers et successeurs, aux dits gouverneur et compagnie, et à leurs successeurs, 
et nous leur octroyons qu’il soit et puisse être loisible aux dits gouverneur et com
pagnie et leurs successeurs do se réunir, do temps en temps, pour toutes matières, 
causes, affaires de leur dit commerce, en quelqu'endroit ou endroits convenables pour 
-cet objet, dans nos possessions ou ailleurs, et d’y tenir une cour pour la dite compa
gnie et les affaires d’icelle ; et aussi, qu’il soit et puisse être loisible à iceux susdits, 
et à la majorité d’entre eux ainsi réunis, et qui seront là et alors présents en aucun 
dit endroit, et dont le gouverneur ou son député du temps fera partie, do faire ordon
ner et constituer toutes lois, constitutions, ordres ou ordonnances raisonnables qui 
leur paraîtront, ou à la majorité d’entre eux là et alors présents, nécessaires et conve
nables au bon gouvernement de la dite compagnie, et do tous les gouverneurs de 
colonies, forts et plantations, des facteurs, patrons, mariniers et autres officiers em
ployés ou qui seront employés dans aucune des terres ou territoires susdits, et dans 
aucun de leurs voyages; et à l’avancement et continuation des dits commerce, traite 
et plantations; et de mettre en force et exécuter en conséquence les dites lois, consti
tutions et ordonnances ainsi faites, et do les révoquer ou altérer, ou aucune d'elles, à 
leur gré, selon que l’occasion l’exigera. Et que les dits gouverneur et compagnie 
toutes les fois qu’ils feront, ordonneront et établiront ainsi aucunes dites lois, consti
tutions, ordres et ordonnances, on la forme susdite, pourront imposer, ordonner, limi
ter et fixer légalement toutes peines, pénalités et châtiment à tous contrevenants aux 
dites lois, constitutions, ordres et ordonnances, ou aucune d’elles, que les dits gouver
neur et compagnie du temps, ou la majorité d’entre eux alors présents, et dont fera 
toujours partie le gouverneui ou son dépulé, jugeront convenables, nécessaires et 
requises pour l’observance des dites lois, constitutions, ordres et ordonnances ; et les 
mêmes pénalités et amendes pécuniaires peuvent être et seront imposées par leurs 
officiers et serviteurs qui seront de temps à autre nommés à cet effet, pour l’usage des 
dits gouverneurs et compagnie et de leurs successeurs, sans que nous nous y opposions, 
nous, nos héritiers et successeurs, ni aucun des officiers ou ministres de nous, nos 
héritiers1’et successeurs, et sans qu’il nous on soit rendu compte en conséquence ni à 
nous ni à nos héritiers et successeurs; toutes telles et chacune des dites lois, constitu
tions et ordonnances qui seront faites comme susdit, nous voulons voir dûment observer 
-et garder, sous les peines et pénalités qui y seront exprimées ; pourvu toujours que les 
dites lois, constitutions, ordres et ordonnances, pénalités et amendes pécuniaires soient 
raisonnables et non contraires ni opposées aux lois, statuts ou coutumes de notre 
royaume, mais concordant autant que possible avec, iceux.

Et de plus nous avons octroyé, de notre spéciale et abondante grâce, connais
sance certaine et de notre propre mouvement, par les présentes, pour nous, nos héri
tiers et successeurs, et nous octroyons aux dits gouverneur et compagnie, et à leurs 
successeurs qu’ils, et leurs successeurs, leurs facteurs, serviteurs et agents pjur eux 
et en leur nom, et pas autrement, auront désormais et pour toujours à l’avenir, l’usage 
et jouissance non seulement de tout le trafic et commerce exclusif, sur et dans les 
territoires, limites et endroits comme susdit, mais aussi tout le commerce et trafic 
exclusifs de tous havres, baies, criques, rivières, lacs et mers où ils pourront pénétrer 
par eau ou par terre en dehors des territoires, limites et endroits susdits ; et de faire 
les dits trafic et commerce exclusifs avec les naturels et la population habitant ou qui 
habiteront dans les territoires, limites susdites ; et avec toutes autres nations habi
tant aucune des côtes adjacentes aux dits territoires, limites et endroits, qui ne sont 
pas en la possession étrangère comme susdit, ou dans lesquels le privilège exclusif du 
commerce et trafic n’est pas octroyé à aucun de nos sujets.

Et nous avons accordé, de plus, par notre faveur royale et de notre grâce plus 
spéciale, avec connaissance parfaite, et de notre propre mouvement, et nous accor
dons par cos présentes, pour nous, nos héritiers et successeurs, aux dits gouverneur 
et compagnie, et à leurs successeurs, que ni aucun des dits territoires, limites et 
-endroits ici octroyés comme susdit, ni aucune partie d’iceux, ni les îles, havres, ports, 
cités, villes, ou endroits en iceux, ne seront visités, fréquentés ni parcourus par aucun 
-dos sujets de nous, nos hétitiers et successeurs, contrairement à la vraie interpréta-
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tion des présentes, et en vertu de notre prérogative royale, que nous ne voulons pas- 
voir, à cet égard, disputer ou mise en doute. Nous commandons et prohibons directe
ment pour nous, nos héritiers et successeurs, à tons les sujets de nou<, nos héritiers 
et successeurs, de quelque degré et qualité qu’ils puissent être, ou à aucun d’eux, de 
visiter, hanter, fréquenter ou commercer, trafiquer ou s’aventurer, directement ou indi
rectement, au moyen de marchandises, dans aucun des dits terri toi res, limites et 
endroits ici octroyés, ou n’importe quels autres que ceux que le dit gouverneur ou la 
compagnie, ou telles personnes qui sont ou qui seront ci-après de cette compagnie, 
ses agents, facteurs et mandataires, à moins que ce no soit par le permis ou licence et 
consentement des dits gouvernement et compagnie, par écrit, obtenu préalablement 
sous leur sceau, sous peine que toutes personnes qui commerceront ou trafiqueront 
dans aucune des contrées, territoires ou limites susdites, autres que les dits gouver
neur et compagnie, et leurs successeurs, encourront notre indignation et la confisca
tion et la perte des effets, marchandises et autres choses quelconque i qui seront ainsi 
introduites dans ce royaume d’Angleterre, ou aucune des possessionsd’icelui, contrai
rement à notre dite défense, et à la vraie portée de ces présentes, ou que les dits gou
verneur et compagnie trouveront, prendront et saisiront dans d’autres endroits, en 
dehors de nos possessions, où la dite compagnie, ses agents, facteurs ou ministres 
trafiqueront ou résideront en vertu de nos présentes lettres patentes, ainsi que le 
bâtiment ou les bâtiments et leurs installations dans lesquels ces effets, marchan
dises et autres choses seront apportées et trouvées ; et une moitié do toutes les dites 
confiscations nous appartiendra à nous, nos héritiers et successeurs, et l’autre moitié 
nous la donnons par ces présentes, en notre nom et on celui de nos héritiers et succes
seurs, aux dits gouverneur et compagnie et à leurs successeurs ; Et de plus, tous et 
chacun des dits contrevenants, à raison de leur dit mépris, subiront toute autre puni
tion qui nous semblera à nous, nos héritiers et successeurs, mériter un si grand 
mépris, et ils ne seront en aucune manière libérés, jusqu’à ce que tous et chacun d’eux 
ne s’obligent envers le dit gouverneur des terres en une somme de mille livres au 
moins, de ne plus à l’avenir commercer ou trafiquer dans aucun des dits endroits, 
mers, détroits, baies, ports, havres ou territoires susdits, contrairement à notre ordre- 
exprès donné et publié à cet effet ; Et de plus, do notre grâce plus spéciale, nous 
avons condescendu à accorder, et par ces présentes, pour nous, nos héritiers et succes
seurs, nous accordons aux dits gouverneur et compagnie, et à leurs successeurs, que 
nous, nos héritiers et successeurs, ne permettrons à aucune personne, à l'encontre de 
la teneur de nos lettres patentes, de commercer, trafiquer ou habiter, sur ou dans 
aucun des territoires, limites ou endroits plus haut spécifiés, contrairement à la vraie 
interprétation des présentes, sans le consentement dos dits gouverneur et compagnie, 
ou de la majorité d’entre eux ; Et, de notre grâce la plus abondante en faveur des dits 
gouverneur et compagnie, nous déclarons ici que c’est notre plaisir et volonté que, 
s’il arrive qu’aucune des personnes appartenant à ou qui appartiendront à la dite 
Compagnie d’Aventuriors d’Angleterre faisant le commerce dans la baie d’Hudson, 
avant la partance d’aucun bâtiment équipé pour un voyage ou autrement, promette 
ou convienne, par écrit sous sa main, d’aventurer quelque spmme d’argent pour l’achat 
de provisions et le soutien d’un ou de ] lusieurs bâtiments en partance, ou devant 
partir, ou frétés en vue d’un départ par les dits gouverneur et compagnie, ou b> majo
rité d’entre eux présents à aucune assemblée publique communément appelée la cour 
générale, n’apporte pas dans les vingt jours qui suivront immédiatement la notifica
tion à elle donnée par les dits gouverneur et compagnie, ou à leur officier et ministre 
reconnu et ne livre pas entre les mains du ou des trésoriers nommés pour la compa
gnie, les sommes d’argent qui auront été fixées par écrit par la dite personne, et 
souscrites du nom du dit aventurier,—alors et à l'avenir pour toujours, il sera et 
pourra être loisible aux dits gouverneur et compagnie, ou à la majorité d’entre eux 
alors présents, dont le dit gouverneur ou son député formeront partie, dans aucune 
de leurs cours ou assemblées générales, de destituer et défranchiser toutes telles per
sonne ou personnes, à leur gré, et les personnes ainsi destituées ou défranchisées 
n’auront plus la permission do trafiquer dans lé< c mtrées, territoires et limites susdits,, 
ou dans aucune partie d’iceux, ni d’avoir des inté êts, parts ou risques avec la dite-
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•compagnie, sans en avoir obtenu au préalable une license spéciale à cet effet des dits 
gouverneur et compagnie ou de la majorité d'entre eux présents à aucune cour géné
rale, nonobstant tout ce qui peut être à ce contraire dans les piésentes. Et c’est, 
notre plaisir et volonté, et nous commandons aussi par ces piésentes, qu’il soit et 
puisse être loisible aux dits gouverneur et compagnie, ou à la majorité d’entre eux, 
dont le gouverneur du temps ou son député formeront partie, d’admettre comme 
membres de la compagnie tous tels serviteurs et facteurs de leur compagnie ; et tous 
autres que la dite compagnie ou la majorité de ses membres alors présents dans 
aucune cour tenue pour la dite compagnie, le gouverneur ou son député en faisant 
partie, jugeront à propos d’admettre et recevoir conformément aux ordres et ordon
nances faits et qui seront faits pour le bon gouvernement de la dite compagnie; Et 
de plus, c’est notre bon plaisir et volonté, et nous accordons par ces présentes, pour 
nous, nos héritiers et successeurs, aux dits gouverneur et compagnie et à leurs suc
cesseurs, qu’il soit et puisse être loisible dans toutes élections et réglementa qui 
seront faits par la Cour Générale des Aventuriers de la dite compagnie, à toute per
sonne d’avoir un nombre do voix selon sa part dans le fonds, c’est-à-dire pour chaque 
cent livres souscrites et apportées au fonds actuel, une voix, et à tous ceux qui ont 
souscrit moins de cent livres, do réunir leurs sommes respectives pour en faire cent 
livres, et d’avoir conjointement une voix en conséquence et pas autrement; Et do 
plus, de notre grfi.ee spéciale, avec connaissance certaine, et do notre propre 
mouvement, nous accordons pour nous, nos héritiers et successeurs, aux diis gou
verneur et Compagnie d’Aventuriers d’Angleterre faisant le commerce dans la baie 
d’Hudson, que routes les terres, îles, territoires, plantations, forts, fortifications, facto
reries ou colonies, où se trouvent ou se trouveront les factoreries et le commerce do la 
dite compagnie, dans aucun des ports ou endroits ci-devant limités, seront immédia
tement et à l’avenir sous le pouvoir et commandement dès dits gouverneur et compa
gnie, leurs successeurs et ayants-cause ; sauf la foi et l’allégeance qui nous doivent 
être et nous sont rendues à nous, nos héritiers et successeurs, comme susdit ; et que 
les dits gouverneur et compagnie auront plein pouvoir, autorité et liberté de nommer 
et établir des gouverneurs et tous autres officiers pour les gouverner, et que le gouver
neur et son conseil des différents endroits respectifs où la dite compagnie aura des 
plantations, forts, factoreries, colonies ou places de commerce dans aucune des contrées, 
terres ou territoires ici octroyés, pourront avoir le pouvoir de juger toutes personnes 
dépendant des dits gouverneur et compagnie, ou qui vivront sous eux, dans toutes les 
causes, tant civiles que criminelles, suivant les lois du royaume, et d’administrer la 
justice en conséquence ; et dans le cas où aucun crime ou délit sera commis dans 
aucune des dites plantations, forts, factoreries ou places de commerce de la dite com
pagnie en dedans des limites susdites, où la judicature ne peut s’exeiccv faute d’un 
gouverneur et son conseil dans cet endroit, alors et dans le cas, il sera et pourra être 
loisible au principal facteur de cet endroit et à son conseil de transmettre le contre
venant et son crime ou délit, à toute autre plantation, factorerie ou fort où so trouve
ront un gouverneur et son conseil qui peuvent administier la justice, ou à ce royaume 
d’Angleterre, selon que la chose paraîtra plus commode, pour y recevoir telle puni- 
li >n que méritera la nature de leur contravention, crime ou délit. Et c’est encore notre 
plaisir et volonté d’accorder, et nous accordons par les présentes, pour nous, nos héri
tiers et successeurs, aux dits gouverneur et compagnie et à leurs successeurs toute 
liberté et licence, au cas où ils le jugeraient nécessaire, d’expédier soit des vaisseaux 
de guerre, ou armes et munitions dans aucune de leurs plantations, forts, factoreries ou 
places de commerce susdites, pour la sécurité et la défense d’iceux, et de leur choisir 
des commandants ou officiers et do donner à ces derniers pouvoir et autorité, par 
commission sous leur sceau commun, ou autrement, de continuer la paix ou la guerre 
avec aucun prince ou population quelconque qui ne sont pas chrétiens, dans tout 
endroit où la dite compagnie aura des plantations, forts ou factoreries, ou endroits y 
adjacents, selon qu’il sera plus avantageux aux dits gouverneur et compagnie etàleur 
commerce ; et aussi le droit de se rembourser et dédommager à même les effets, pro
priétés ou la population de cos endroits par qui les dits gouverneur et compagnie 
-éprouveront aucun tort, porte ou dommage, ou à même n’importe quelles personnes
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qui, contrairement à l'intention des présentes, les gêneront ou leur nuiront, en quelque 
façon que ce soit, dans l'exploitation de leur commerce, aux dits endroits, territoires 
et limites octroyés par cette charte ; Et il sera et pourra être loisible aux dits gouver
neur et compagnie et à leurs successeurs, de temps à autre, et dans tous les temps à 
l’avenir, d’ériger et construire tous châteaux, fortifications, forts, garnisons, colonies 
ou plantations, villes et villages, dans aucun endroit ou partie qui se trouve en dedans 
de limites et frontières déjà octroyées par ces présentes aux dits gouverneur et com
pagnie, qu’ils croiront utiles et convenables, et d’approvisionner ceux de ces endroits 
qu’ils voudront garder; d’expédier de ce royaume aux dits châteaux, forts, fortifica
tions, garnisons, colonies, plantations, villes ou villages, toute espèce de hardes, pro
visions ou comestibles, munitions et outils nécessaires en pareil cas, en payant les 
droits de douane sur iccux, et aussi d’y transporter tous ceux qui y consentiront ou 
qui n’en seront pas empêchés, selon qu’ils le trouveront bon, et aussi do les gouver
ner de telle façon légale et raisonnable qui semblera la meilleure aux lits gouverneur 
et compagnie, otde leur infliger des punitions pour délits, ou de leur imposer telles 
amendes pour contravention à leurs ordres ainsi qu’il est déjà formellement dit aux 
présentes ; Et c’est également notre plaisir et volonté, et par ces présentes, pour 
nous, nos héritiers et successeurs, nous accordons aux dits gouverneur et compagnie, 
et à leurs successeurs, plein pouvoir et autorité légale de saisir la personne de nos 
sujets anglais ou autres sujets qui navigueront dans la baie d’Hudson, ou qui réside
ront dans aucune des contrées, îles ou territoires ici octroyés aux dits gouverneur et 
compagnie, sans leur permission ou consentement préalablement obtenu à cet effet, 
ou qui mépriseront leurs ordres ou refuseront d’y obéir, et do les envoyer en Angle
terre ; et toutes et chacunes des personnes, étant nos sujets, qui seront en aucune 
façon quelconque, employées par les dits gouverneur et compagnie dans aucune des 
parties, places et limites susdites, seront susceptibles et passibles de telle punition à 
raison do toutes offenses par elles commises dans les endroits susdits, que le président 
et le conseil des dits gouverneur et compagnie jugeront à propos de leur infliger, 
selon la gravité de leur offense, comme susdit ; et au cas où quelque ou quelques per
sonnes, après conviction et sentence du président et conseil des dits gouverneur et 
compagnie, dans les contrées, terres ou limites susd tes, ou de leurs facteurs ou agents 
en icelles, pour les offenses commises par elles, en appelleraient des dites sentence et 
conviction, alors et dans tous et chacun de cos cas, il sera et pourra être loisible aux 
dits président et conseil, facteurs ou agents, de saisir ces personnes et de les trans
férer prisonniers en Angleterre aux dits gouverneur ei compagnie, pour y recevoir 
telle punition marquée que le cas pourra requérir et quo la loi do cette nation auto
rise ; et pour mieux découvrir les torts et dommages qui seraient faits aux dits gou
verneur et compagnie, ou à leurs successeurs, par aucun de, leurs serviteurs employés 
dans les dits voyages et plantations, il sera et pourra être loisible aux dits gouver
neur et compagnie, et à leurs président, agent principal ou gouverneur respectifs 
dans les endroits susdits, d’interroger sous serment tous facteur*, patrons, comptables, 
subrécargues, commandants de châteaux, forts, fortifications, plantations ou colonies, 
ou autres personnes, touchant toute matière où la loi ou j’usago permet de faire prêter 
le serment, de façon à ce que le dit serment et ce qu’il comporte ne soient pas con
traires mais conformes aux lois de ce royaume ; Et nous commandons ici directement 
tous et chacun de nos amiraux, vice-amiraux, magistrats, maires, shérifs, constables, 
huissiers, et tous et chacun do nos autres officiers, ministres, hommes liges et sujets, 
quels qu’ils soient, d’aider, favoriser et assister les dits gouverneur et compagnie, et 
leurs successeurs, et leurs députés, officiers, facteurs, serviteurs, ayants-cause et 
ministres, et chacun d’eux, dans l’exécution et la jouissance de leur autorité et la 
jouissance de leurs immunités, tant sur mer que sur terre, de temps en temps, et 
chaque fois qu’ils en seront requis ; nonobstant tout statut, acte, ordonnance, proviso, 
proclamation ou restriction, antérieurement ordonnés et faits, ou toute autre matière, 
cause ou chose quelconques.

En foi do quoi, nous avons rendu ces lettres patentes.
Témoin nous-même, à Winchester, le deuxième jour do mai, dans la vingt- 

deuxième année de notre règne.
Par writ du sceau privé, PIGOTT.



OPINIONS CONJOINTES DE L’AVOCAT GÉNÉRAL ET DU SOLLICITEUR-
GÉNÉRAL. SIR DUDLEY RYDER ET SIR WILLIAM MURRAY, SUR
LA CHARTE DE LA COMPAGNIE DE LA BAIE D'HUDSON, 1743.

Aux très honorables lords du comité du très honorable Conseil privé de Sa Majesté. 

Qu’il plaise à vos Seigneuries:—
En humble obéissance à l’arrêté du Conseil de vos Seigneuries, en date du 4 

février dernier, représentant que par un an été du Conseil en date du 26e jour de jan
vier dernier ou avait référé à vos Seigneuries l’humble pétition d’Arthur Dobbs, 
écuier, et des autres membres du comité nommé par les signataires pour découvrir un 
passage à l'océan occidental et méridional d’Amérique, pour eux-mêmes et les autres 
aventurieis, et que vos Seigneuries ont pris la dite pétition en leur considération, et 
ont bien voulu nous la référer pour l’examiner, et pour en rapporter notre opinion à 
vos Seigneuries.

Laquelle pétition déclare que les pétitionnaires, en l’année 1746, ont à leurs 
propres frais et dépens, frété et équipé doux navires pour une expédition à la 
recherche du passage du Nord-Ouest à l’océan occidental et méridional de l’Amé
rique, dans le but d’étendre le commerce et d’accroître la richesse et la puissance de 
la Grande-Bretagne, par la découverte de nouvelles contrées et peuples avec lesquels 
ils pourraient trafiquer, tant dans le giand continent nord-ouest do l’Amérique, au 
delà de la baie d’Hudson, que dans les contrées encore plus éloignées et ignorées des 
européens, et aussi jusqu’à plusieurs îles grandes et populeuses dans ce grand océan 
occidental.

Que les pétitionnaires, au moyen île la dite expédition, ont fait plusieurs décou
vertes de baies, I ras de mer et côtes, jusque là inconnues, et qu’ils ont raisonnablement 
lieu de croire possible la découverte d’un passage par mer à l’océan méridional, quoique 
cotte découverte puisse n’èiro complétée qu’après dos efforts redoublés, à raison des 
difficultés et des dangers de la recherche de différents détroits et bras de mer ignorés, 
et de la navigation dans des mers nouvelles, et de sc procurer les services d’hommes de 
résolution, de capacité et de d’intégrité pour poursuivre cette recherche d’une manière 
efficace.

Que les pétitionnaires trouvent que la récompense de £20,060 offerte par le 
Parlement n’est pas proportionnée aux dépenses que devront encourir les aventuriers 
pour mener à bien leur découverte, vû qu’ils ont déjà dépensé plus de la moitié de 
cette somme dans leur dernière expédition.

Que les pétitionnaires trouvent que, dans une tentative antérieure, le Roi Charles 
Second, le prédécesseur do Sa Majesté, accorda, dans un but d’encouragement raison
nable, un Charte Royale aux Gouverneur et Compagnie des Aventuriers d’Angleterre 
fesant le commerce à la Baie d’Iludson, les incorporant à toujours, en réponse à leur 
pétition déclarant qu'ils avaient, à leurs propres frais et dépens, fait une expédition 
aux fins de découvrir, un nouveau passage dans la Mer du Sud, et trouver quelque 
trafic de pelleteries, mines et autres commodités, et leur donna la propriété exclusive 
de toutes les terres qu’ils découvriraient ensemble et avec le trafic exclusif do tous les 
pays dans les limites de la Baie d’Hudson, non possédés par aucun de scs sujets ni par 
aucune autre puissance chrétienne, avec privilège royal des mines, pierres précieuses 
et gros poissons, pour leur permettre de rechercher le passage, étendre leur commerce, 
et établir les contrées qu’ils découvriraient, en par eux donnant deux élans et doux 
castors noirs, chaque fois et aussi souvent que Sa Majesté et ses i-uccesseurs entreraient- 
dans leurs territoires, et leur accordant les plus grands privilèges comme Seigneurs 
propriétaires, sauf leur foi et allégeance à la couronne de la Grande-Bretagne.

Les pétitionnaires prennent la liberté d’exposer que la dite compagnie n’a pas 
depuis de fait ou sérieusement recherché le dit passage, mais a plutôt essayé de le 
cacher, et d’en embarrasser la découverte par d’autres ; quelle n’a pas fait non plus 
aucune découverte nouvelle soit sur la côte ou dans l’intérieur des contrées adjacentes 
a la Baie d’Hudson, depuis l’octroi de sa charte, ni pris possession d’aucune des terres 
à elle octroyée, ni no les a occupées, ni étendu son commerce jm-que dans l’intérieur
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du continent voisin, ni fuit aucunes plantations ou établissements si ce n’est quatre 
factoreries et une petite maison de commerce, dans lesquels établissements elle a en 
tout maintenu en temps de paix environ cent vingt personnes, ses serviteurs, et 
qu’elle n’a pas permis à aucun autre des sujets de Sa Majesté de cultiver, s’établir, 
et trafiquer dans aucune des contrées adjoignant la Baie à elle accordées par sa charte, 
et que, pourtant, elle a permis ou laissé les Français empiéter, s’établir et trafiquer 
sur et dans ses limites du côté sud de la Baie, le tout au grand détriment et dommage 
de la Grande-Bretagne.

Que les pétitionnaires désirant poursuivre la recherche du passage à l’océan méri
dional de l’Amérique, par terre ou par eau, s’engagent non-seulement à faire cette 
recherche jusqu’à ce que ce passage soit pleinement découvert, en autant que la chose 
est praticable, mais encore à améliorer la terre dans toutes les contrées sur ce conti
nent du Nord, en faisant des alliances avec les naturels, les civilisant, les incorporant 
avec eux, et par ces moyens à poser les bases de leur conversion au christianisme, et 

— à en faire par là des sujets industrieux de Sa Majesté, et s’engagent également à 
étendre le commerce anglais jusque dans le cœur de ce continent du nord autour de 
la Baie, et dans telles contrées qu’ils pourront découvrir au-delà dans l’océan occi
dental, et à faire les plus grands efforts pour prévenir les empiètements des Français 
sur les droits et le commerce anglais sur ce continent.

C’est pourquoi, dans le but de permettre aux pétitionnaires de poursuivre et 
mener à bien une découverte d’une grande importance, et de civiliser les naturels et 
établir les terres sans perte de temps, et afin que le commerce et l’établissement de 
contrées aussi vastes ne soient pas plus longtemps retardés ou peut-être à jamais 
perdus pour Sa Majesté et ses successeurs à raison des empiètements des Français :

Les pétitionnaires demandent humblement qu’il plaise gracieusement à Sa 
Majesté d’incorporer les dits pétitionnaires et les autres souscripteurs, pour faire la 
recherche le dit passage, ou telles autres personnes qu’ils engageront dans la dite 
entreprise, ainsi que leurs successeurs à toujours, et de leur octroyer la propriété de 

y do toutes les terres qu’ils découvriront, établiront et peupleront, dans un temps fixé, 
sur le continent nord de l’Amérique, adjoignant la baie et le détroit d’Hudson, qui ne 
sont pas déjà occupées et établies par la compagnie actuelle des aventuriers fesant le 
commerce à la baie d’Hudson, avec des privilèges et droits royaux semblables à ceux 
qui ont été octroyés à la dite compagnie, et il veuille bien plaire à Sa Majesté d’accor
der aux pétitionnaires (durant l’enfance de leurs établissements) un commerce exclu
sif, durant le terme d’années que l’on pourrait accorder aux inventeurs de quelques 
arts ou trafic nouveaux, dans toutes les contrées auxquelles ils étendront leur com
merce par eau ou par terre, et qui ne sont pas déjà octroyées par acte du Parlement 
à d’autres compagnies, réservant à la compagnie actuelle d’aventuriers fusant le com
mence à la Baie d’Hudson, tous les forts, factoreries et établissements qu’elle possède 
et occupe aujourd’hui, avec un arrondissement raisonnable autour de chacune de leurs 

- possessions et factoreries ; ou bien qu’il plaise à Sa Majesté d’accorder aux pétition
naires toute autre aide ou encouragement que Sa Majesté, dans sa grande sagesse 
trouvera convenable.

Nous avons pris cette pétition en considération, et nous avons entendu des 
avocats tant en faveur des pétitionnaires qu’en celle de la compagnie de la Baie 
d’Hudson, cotte dernière s’opposant à la pétition comme empiètement sur sa charte.

Les pétitionnaires insistèrent sur doux choses générales ; que la charte de la 
compagnie était ou nulle dans sa création originelle, ou périmée par la conduite de la 
compagnie sous ses auspices.

Que les pétitionnaires ont, à raison de leurs dernières tentatives pour la décou
verte du passage du Nord-Ouest et de la navigation dans ces parages, mérité la faveur 
qu’ils demandent.

Quant à la première, les pétitionnaires se sont efforcés de taire voir que l’octroi 
de la contrée et des territoires inclus dans la charte de la compagnie est nulle à raison 
de l’incertitude de leur étendue, n’étant pas bornés par aucunes limites de montagnes, 
rivières, mers, latitude ou longitude, et que l’octroi du commerce exclusif dans les

1—6
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limites telles qu’elles étaient, étaient un monopole et devenait, en conséquence, de 
nulle valeur.

Quant à ces deux avancés, considérant le long espace de temps durant lequel la 
■compagnie a possédé et joui en vertu de cette charte sans interrruption et empiète
ment, nous ne croyons pas qu’il convienne à Sa Majesté de se déclarer soit explicite
ment, soit implicitement, contre la validité de ce document, tant qu’on ne pourra pas 
s’appuyer sur quelque jugement d’une cour de justice ; d’autant plus que, si la charte 
est nulle dans l’un et l’autre cas, il n’y a rien qui empêche les pétitionnaires à faite 
le même trafic que la compagnie fait aujourd’hui, et l’octroi des pétitionnaires eux- 
mêmes, s’ils l’obtiennent, présentera en grande partie les mêmes objections.

Quant à la prétendue déchéance de la charte de la compagnie, pour cause de non 
usage ou d’abus, l’accusation sur ce point se divise en plusieurs chefs, à savoir : 
qu’elle n’a pas découvert ni suffisamment fait d’efforts pour découvrir le passage du 
Nord-Ouest aux mets du Sud ou océan Occidental.

Qu’elle n’a pas étendu ses établissements jusqu'aux limites accordées par Sa 
charte.

Qu’elle a avec dessein, restreint son commerce dans un espace très étroit et mal
traité les Sauvages, négligé ses propres forts, malmené ses propres serviteurs et 
encouragé les Français.

Mais en examinant tous les témoignages que nous avons entendus, les différents 
affidavits produits des doux côtés (et ci inclus), nous croyons que les accusations ne 
sont pas appuyées suffisamment sur les faits, et qu’elles sont expliquées en grande 
partie par les difficultés résultant de la nature ou des circonstances du cas.

Quant au mérite des pétitionnaires, il consiste dans la récente tentative faite 
pour découvrir le même passage, laquelle, bien qu’elle n’ait point réussi encore dans 
son principal objet, pourra peut être aider plus tard à cette, découverte, si elle se fait 
jamais, ou à ouvrir les voies à quelque trafic ou commerce, si cela se trouvait ci-après 
praticable ; et les pétitionnaires ont certainement perdu des sommes d’argent consi
dérables.

Mais comme l’octroi demandé n’est pas nécessaire pour la poursuite de quelque 
tentative future do la même sorte, et que la charte de la compagnie do la Baie d’Hud
son ne détend pas aux pétitionnaires l’usage d’aucun des ports, rivières, ou mers com
prises dans la dite charte, et ne les prive pas de la protection des établissements 
actuels qui s’y trouvent, nous soumettons humblement à la considération de vos Sei
gneuries la question de savoir s’il serait à l’heure qu’il est convenable d’octroyer une 
charte aux pétitionnaires qui devra nécessairement intervenir dans celle de la com
pagnie de la Baie d’Hudson, et pourra occasionner une grande confusion à raison du 
conflit dos intérêts de deux compagnies fesant le même trafic en opposition l’un à 
l’autre, dans les mêmes lieux et toutes deux en vertu de chartes exclusives d’une 
même nature. Le tout est humblement soumis à la considération de vos Seigneuries. 

10 août, 1748.
D. RYDEB,
W. MURRAY.

OPINIONS LÉGALES SUR LA CHARTE DE LA COMPAGNIE DE LA
BAIE D’HUDSON.

OPINION OP SIR D. RYDER ET DE SIR W. MURRAY, 1748.
Opinion conjointe de l'avocat général et du solliciteur général, Sir Dudley Ryder et 

Sir William Murray, sur une pétition qui avait été référée au Conseil privé, deman
dant que les pétitionnaires fussent incorporés et que la Couronne leur octroyât la pro
priété de toutes les terres qu'ils découvriraient, établiraient et peupleraient dans 
l Amérique du A or d, adjoignant la Baie d'Hudson, lesquelles ne seraient pas encore 
occupées par la Compagnie de la Baie d’Hudson, avec les mêmes privilèges et immu
nités qui ont été accordés à cette dernière, et avec le droit de commerce exclusif, 1748.
^ * Nous avons pris la susdite (pétition) en considération, nous avons

entendu les avocats employés tant par les pétitionnaires que par la compagnie de la
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Baie d’Hudson qui s’opposait à la pétition comme intervenant dans sa charte. Les 
pétitionnaires insistaient sur deux points généraux: que la charte de la compagnie 
•était ou nulle dans sa création originelle, ou devenue caduque, à raison de la conduite 
de la compagnie en vertu d’icelle ; que les pétitionnaires ont, à raison de leurs tenta
tives récentes pour découvrir le passage du Nord-Ouest et la navigation de ces parages 
mérité la faveur qu’ils sollicitent.

Quant au premier, les pétitionnaires ont essaj'é de montrer que l’octroi de la 
contrée et des territoires compris dans la charte de la compagnie était nul, à cause do 
l’incertitude de sa portée, n’étant borné par aucunes limites de montagnes, rivières, 
mors, latitude ou longitude; et que l’octroi d’un commerce e.'dusif dans des limites 
telles que celles-là, était un monopole, et nul en conséquence. Quant à ces deux 
points, considérant le long espace de temps durant lequel la compagnie a possédé et 
joui en vertu de sa charte sans interruption ou empiétement, nous ne pouvons pas 

" croire qu’il convienne à Sa Majesté de taire aucune déclaration implicite ou explicite 
contre la validité de ce document tant qu’il n'y aura pas eu quelque jugement d’une 
cour de justice pour l’appuyer; d’autant plus que, si la charte est nulle dans l’un et 
l’autre cas, il n’y a rien qui empêche les pétitionnaires de faire le même commerce 
que la compagnie fait aujourd’hui. Et l’octroi lui-même des pétitionnaires, s’ils l’ob
tiennent, sera également en grande partie, soumis aux mêmes objections. Quant à la 
prétendue déchéance de la charte de la compagnie, pour cause de non usage ou d’abus, 
l’accusation sur ce point est de différentes sortes, à savoir : qu’elle n’a pas découvert, 
ni fait de tentatives suffisantes pour découvrir le passage du Nord Ouest aux mers du 
sud ou océan occidental; qu’elle n’a pas étendu ses établissements jusqu’aux limites de 
sa charte; qu’elle a, de dessein prémédité, restreint son commerce dans un très petit 
espace, et a, pour cela, maltraité les Indiens, négligé ses propres forts, malmené ses 
propres serviteurs, et encouragé les Français.

Mais après examen de la preuve et des affidavits (ci-inclus) des deux parties, que 
nous avons sous les yeux, nous croyons que les accusations ou ne sont pas suffisamment 
prouvées en fait, ou peuvent s’expliquer en grande partie par la nature et les circon
stances du cas. Quant au mérite des pétitionnaires, il consiste dans les tentatives 
récentes faites pour découvrir le même passage, lesquelles, bien qu’infructueuses quant 
à l’objet principal, pourraient probablement aider par la suite, à cette découverte, si 
jamais elle se fait, ou ouvrir des voies à quelque commerce, si la chose se trouvait 
praticable ; et onteortainementcoûté aux pétitionnaires la dépense de sommes d’argent 
considérables. Mais comme l’octroi proposé n’est pas nécessaire pour poursuivre 
toute tentatire ultérieure de la même nature, et que la charte de la compagnie de la 
Baie d’Hudson ne défend pas aux pétitionnaires l’usage d’aucun des ports, rivières ou 
mers compris dans sa charte, ou ne les prive pas de la protection de ses établissements 
actuels en ces endroits, nous soumettons humblement à la considération de vos Sei
gneuries s’il serait à l’heure qu’il est désirable d’octroyer une charte aux pétitionnaires, 
qui interviendra nécessairement dans celle de la compagnie de la Baie d’Hudson, et 
pourra occasionner une grande confusion à raison du conflit des intérêts des deux 
compagnies faisant le même commerce en opposition l’une à l’autre dans les mêmes 
endroits, et en vertu toutes deux de chartes exclusives.

Le tout est humblement soumis à la considération de vos Seigneuries.
D. RYDER,
W. MURRAY.

10 août 1748.

(Copie) ---------
AUTRES QUESTIONS ET OPINIONS DE M. HOLEOYD.

Questions.
1. Si l’on peut faire quelqu’objection à l’octroi du sol contenu dans la chai te, et 

si l’octroi comprendra toute la contrée dont les eaux s’écoulent dans la Baie d’Hudson, 
"tel que constaté par les observations géographiques?

1—5A
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Opinion.

A la Ire. Je ne vois pas d’objection qui me paraisse valide à l’octroi du sol com
pris dans la charte. Je pense que l’octroi comprendra toutes les contrées dont les eaux 
se jettent dans la baie d’Hudson, tel que constaté par les observations géographiques, 
qui n’étaient pas dans le temps, en la possession actuelle d’aucun sujet de prince 
étranger et où il ne se faisait aucun commerce étranger avant que possession virtuelle 
ou actuelle en ait été prise en vertu de la charte, ou au nom de la couronne d’An
gleterre,

2o. Si, en sa qualité de propriétaire du sol, la compagnie peut empêcher d’autres 
personnes de l’habiter, et déposséder les traiteurs canadiens des postes qu’ils occu
pent déjà et dont ils se servent pour les besoins de la traite avec les naturels sauvagès.

3o. Bien que la compagnie puisse ne pas avoir le droit d’empêcher d’autres per
sonnes de se servir de la navigation de la baie d’Hudson, ou des autres rivières navi
gables, dans les limites do ses territoires,—a t-elle le droit d’empêcher toutes personnes 
de débarquer sur les bords de la baie, ou les rives des rivières, et dans les endroits où 
la navigation d’une rivière se trouve interrompue par des chûtes ; peut-elle empêcher 
toutes personnes de traverser ses terres pour se transporter elles-mêmes et leurs 
marchandises à un autre point où la rivière peut devenir navigables de nouveau.

Aux 2e et 3e. Je crois, qu’en sa qualité de propriétaire du sol, la compagnie 
ne doit pas empêcher aucunes personnes de l’habiter, ni déposséder les traiteurs 
canadiens des postes qu’ils occupent, et dont ils se servent pour les fins de la 
traite avec les naturels sauvages, nonobstant l’octroi d’un commerce exclusif et la 
considération mentionnés dans la charte pour cet objet, et bien qu’un tel octroi pour 
un tel objet puisse autrefois avoir passé pour valide, néanmoins j’incline à croire que 
tous les sujets du Eoi ont là un droit, et que l’octroi d’un commerce exclusif est, sous 
ce rapport, nul. Voyez Skin., 334, 361. Il me semble, aussi, que l’octroi du territoire 
doit être pris sujet aux droits des sujets du Roi d’aller dans les pays pour y trafiquer, 
et à leur droit de passer et repasser par toute la contrée pour cet objet, et de faire 
ce qui est nécessaire pour la jouissance de leurs droits de commerce, de la même 
manière qu’ils en auraient le droit si le sol fût demeuré la propriété du Roi, ou que la 
charte n’eût pas été octroyée. Quoique ces droits puissent être réglés d’une manière 
raisonnable par le Roi ou les cessionnaires du territoire, cependant j’incline à croire 
que les sujets du Roi ne peuvent être privés, en loi, de leurs droits de commercer 
dans ces pays, et d’y faire incidemment ce qui est nécessaire et raisonnable pour cet 
objet. J’inclinë à croire, en conséquence, que les sujets du Roi ont, en tant que cela est 
nécessaire à leur droit de commerce, le droit de traverser et naviguer sur les rivières 
navigables, et dans les endroits où la navigation est interrompue par des chûtes, de 
passer sur la terre de la compagnie pour se transporter eux et leurs marchandises à 
un autre point où la rivière peut devenir navigable de nouveau. Je pense donc, que 
la compagnie n’a pas le droit d’empêcher les traiteurs canadiens de faire ces choses, 
ou de débarquer sur les rives des baies ou les bords des rivières.

4e. Si la compagnie, en vertu de son droit de propriété, peut empêcher les trafi- 
cants canadiens de traverser ses territoires pour se rendre à Athabaska ou dans 
d’autres contrées qui ne sont pas comprises dans la charte ; ou l’avantage, dont les 
traficants ont joui durant plus de quarante ans, de voyager par les territoires de la 
compagnie, leur donne le droit de continuer ainsi par la suite. Vous remarquerez 
qu’il est impossible aux traiteurs canadiens de traverser les territoires de la compa
gnie sans y couper de bois ou y prendre de l’eau dans le cours de leurs voyages, et 
planter leurs tentes sur les terres de la compagnie, et, sur ce point, vous voudrez bien 
encore dire s’il y a des droits que les traiteurs canadiens peuvent acquérir par la 
longueur de leur possession, et quelle longueur ?

A la 4e. Je pense que la compagnie n’a aucunement le droit, par la loi, d'em
pêcher cela. Dans l’enfance d’un pays, il peut être nécessaire de faire tout cela pour 
exercer le droit de commerce, et aussi longtemps que ces choses seront nécessaires, et 
que le pays ne pourra etre traversé sans cela pour les fins du commerce, tant que le 
droit de faire ces choses découlera, à ce qu’il me parait, des principes de la raison et
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de la loi et de la nature des choses inhérente au droit de commerce, et sans'lesquelle.s 
il ne saurait exister. J’incline à croire, en conséquence, que jusqu’à ce que ces com
modités soient procurables autrement, les traiteurs, en traversant les territoires de la 
compagnie, peuvent prendre, d'une manière raisonnable, ce qu’il leur faut de bois pour 
leur feu, d’eau, et habiter temporairement, quoique tout cela se tasse sur des terres 
octroyées ou appropriées à d’autres fins. Vingt ans de jouissance exclusive donne
ront, je crois, un droit de possession qui ne se peut perdre par éjection ou autrement 
que par un action réelle ; et 60 ans d’une même jouissance de toutes terres ou téne- 
ments donneront, je pense, un titre parfait contre la compagnie. Aucune action, 
cependant, ne peut être intentée dans les Cours de droit en Angleterre pour le recou
vrement de terres ou ténéments à l’étranger, ou pour empiétements commis sur 
iceux. Voyez 4 Term, Eep. 503.

5. Supposant la compagnie en droit de déposséder les traiteurs canadiens, et de 
garder le droit exclusif de commerce dans ses territoires, quelles sont, à votre avis, 
les meilleures mesures à prendre pour rendre ce droit efficace ?

A la 5e, en supposant que la compagnie eût ce droit ; "c’est une question qui om
brasse des considérations de prudence, de politique et de discrétion, et qui doit dépen
dre, dans tous les cas, des circonstances qui s’y rattachent et qui l’environnent ; 
question à laquelle je ne prendrai pas sur moi de répondre autre chose sinon qu’il 
peut être désirable de s’adresser à ce sujet aux ministres du Roi, ou au Roi en conseil, 
car en ce dernier, dit-on, réside la juridiction originelle sur la question des limites 
de nos provinces en Amérique. Voyez 1. Vez. 4.44.

6. A votre avis, la juridiction civile et criminelle accordée à la compagnie est-elle 
valide?

A la 6e. Il me semble que la juridiction civile et criminelle accordée à la com
pagnie est valide, mais j’ai mes doutes et je n’irais pas jusqu’à conseiller de l’exercer 
dans les cas de vie ou de membre, sans l’autorisation expresse de la couronne dans 
chaque cas particulier ou des pouvoirs plus explicites par charte.

7. Si elle est valide, comment doit-elle s’exercer ? La compagnie peut-elle 
-ériger des cours de justice ou autoriser une ou plusieurs personnes à administrer les 
lois d’Angleterre comme elles pourraient l’être en Angleterre même ?

A la 7e. Je crois qu’elle no peut être exercée que par le gouverneur et son 
conseil. La compagnie ne peut, je pense, ériger des cours de justice ou autoriser 
aucune personne ou personnes à administrer les lois d’Angleterre comme ces dernières 
pourraient l’être en Angleterre.

8. La compagnie peut-elle nommer un shérif pour exécuter le jugement de sa 
cour et faire les fonctions d’un shérif telles qu’elles se font en Angleterre ?

A la 8e. J’incline à croire que le gouverneur et son conseil, qui ont le pouvoir 
de judicature, peuvent, comme droit incident à ce pouvoir, nommer tel officier qui, 
dans les cas similaires, se nomme habituellement, je pense, le Grand Prévost. Voyez 
4 Meod., 222.

9. Ce shérif peut-il, en cas de résistance à son autorité, appeler la population à 
son aide ; et la compagnie peut-elle mettre des armes entre les mains de ses servi
teurs et de ceux qui vivent sous son contrôle, aussi bieu pour se défendre contre des 
attaques que pour aider à faire exécuter les jugements de ses cours ?

A la 9e. J’incline à croire que tout cela peut se faire légalement.
10. Supposons que la compagnie tienne des cours de justice, qui seia sujet à leur 

juridiction ? n’y aura-t-il que ses propres serviteurs ou les personnes résidant avec sa 
permission dans ses territoires, ou ces mots de la charte, à savoir : ceux qui demeu
rent sous eux comprennent-ils les traiteurs canadiens qui se sont établis en intrus sur 
les terres de la compagnie, et qui disputent ses droits ?

A la 10e. Je pense que toutes ces personnes y inclus les traiteurs canadiens 
seront sujettes à la juridiction du gouverneur en conseil.

11. Supposons que les traiteurs résistent au shérif dans l’exécution d’un mandat 
et qu’il s’en suive mort d’homme, les serviteurs de la compagnie ou autres, agissant 
au soutien du mandat, seraient-ils responsables des conséquences, et de la même ma
nière, les serviteurs de la compagnie seraient-ils responsables des conséquences d’une
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résistance,forcée à la tentative des traiteurs canadiens d’empiéter sur les territoires 
de la compagnie?

A la 1 le. J’incline à croire que les serviteurs de la compagnie ou autres personnes 
agissant au soutien du mandat, en supposant que ce dernier serait en bonne et due 
forme, seraient protégés contre les conséquences de l’exécution du mandat, à l'égal 
des personnes exécutant un mandat civil ou criminel en Angleterre. Les serviteurs 
de la compagnie peuvent résister avec force, mais en évitant ce qui peut entraîner la- 
perte de la vie ou d’un membre toute tentative illégale des traiteurs canadiens 
d’empiéter sur la propriété de la compagnie; mais un homme peut défendre sa mai
son, qui est son château, même en détruisant la vie s’il no peut faire autrement pour 
détendre sa possession d’icelle, mais non pas jusque-là quand il s’agit de terres ou 
d’autres propriétés, car dans ce dernier cas, il doit en appeler aux lois plutôt que 
d’ôter la vio à d’autres pour les protéger.

12. Supposons qu’au cours de telle résistance ou de tel empiétement de la part 
des traiteurs canadiens; quelqu’un d’entre eux se rendrait coupable de crime ou de 
délit, la compagnie serait-elle justifiable, aux termes de la clause de sa charte plus haut 
citée, de transmettre les contrevenants en Angleterre, et la cause pourrait-elle se 
poursuivre là de manière à soumettre ces contrevenances à la punition prescrite par 
la loi pour des cas similaires en Angleterre?

A la 12e. Je pense que la compagnie ne serait pas justifiable d’envoyer des 
individus en Angleterre dans ce cas, à moins que ce ne fût dans les cas où un acte 
du Parlement permet de se saisir d’un contrevenant et de l’envoyer en Angleterre 
pour subir son procès.

13. Considérant les territoires dans les limites desquels juridiction est accordée 
par la 43e Geo. Ill, c. 138, aux cours du Haut et du Bas Canada sont les territoires 
indiens ou parties de l’Amérique qui ne se trouvent pas dqns les limites de l’une ou 
l’autre des dites provinces,” peut-on dire que eet acte donne à ces cours juridiction 
dans les territoires de la compagnie de la Baie d’Hudson ?

A la 13e. J’incline à croire que cet acte ne va pas jusqu’à ces cours juridiction 
sur les territoires appartenant à ou en la possession de la Compagnie de la Baie 
d’Hudson. Il ne regarde, je pense, que les territoires indiens, et non ceux qui appar
tiennent à l’Angleterre ou qui sont en la possession de la Couronne.

14 Si la compagnie érigeait des cours pour la punition des crimes, ou si elle 
envoyait en Angleterre les contrevenants y subir leur procès, la juridiction criminelle 
donnée aux cours du Haut et du Bis Canada par la 43e Geo. Ill, c. 138 (en suppo
sant qu’elle s’étendît jusqu’à ses territoires) se trouverait-elle suspendue?

À la 14e. En supposant que la juridiction criminelle donnée par un Acte du 
Parlement aux Cours du Haut et du Bas-Canada s’étendît à ces territoires de la 
compagnie de la Baie d’Hudson, je pense qu’elle ne serait pas invalidée par aucun 
acte que pourrait faire la compagnie de la Baie d’Hudson.

15. 11 y a dos associés de la compagnie du Nord-Ouest résidant à Londres, qui 
concourent à l’envoi de personnes du Canada aux territoires de la Compagnie pour 
des fins de commerce; croyez-vous que la compagnie puisse intenter et soutenir une 
action spéciale en dommages dans ce cas en Angleterre contre tels associés do la 
compagnie du Nord-Ouest résidant à Londres ?

A la 15e. Je ne pense pas qu’une action de cette nature pût se maintenir contre 
eux on Angleterre à raison d’aucun des actes auxquels vous faites allusion.

16. Quel serait l’effet d’une telle action si l’on pouvait établir que les traiteurs 
employés par la compagnie du Nord-Ouest, non contents d’une participation équitable 
au commerce, sont dans l’usage de maltraiter les naturels Sauvages pour les empêcher 
de faire des affaires avec la compagnie de la baie d’Hudson, et aussi d’user de violence 
et de menaces pour intimider les serviteurs de la compagnie delà baie d’Hudson dans 
la poursuite de leur commerce ?

A la 16e. Si 1 action pouvait se maintenir contre les dits associés, ces circons
tances augmenteraient, je crois, les dommages.

18 11 n est rien dit dans la charte au sujet du chiffre du capital do la compagnie, 
ou de la manière de le prélever. Mais en l’année 1700, le fonds original de la compa-
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gnie souscrit à la date de sa charte, fut triplé à même les profits en ajoutant les der
niers au premier, sans les partager.

En l’année 1720, ce fonds fut encore triplé, et on ouvrit une nouvelle souscription, 
mais il ne parait pas que des souscriptions aient été reçues d’aucunes personnes 
excepté des propriétaires de parts auxquels on permit de souscrire en proportion de 
leurs parts.

J/on propose maintenant de prélever un autre capital, pour lequel on a suggéié 
deux modes ou moyens :—

Premièrement :—D’offrir à chaque propriétaire qui désirera souscrire la permis
sion de le faire dans une proportion donnée suivant ses parts du moment, sujet à la con
dition de déclarer son acceptation de cette offre dans un temps limité, et au cas où il y 
manquerait ou refuserait d’accepter cette offre, alors sa part dans le nouveau fonds 
serait offerte à d’autres actionnaires, et si ces derniers refusaient de l’accepter, alors 
la dite part serait offerte en vente publique au dernier et plus haut enchérisseur.

Deuxièmement :—On a proposé de faire un appel aux actionnaires actuels, pro 
rata de leurs parts, avec la déclaration que, s’ils n’obéissent pas à l’appel, leurs parts 
seront confisquées.

Vous êtes prié de dire si l’un ou l’autre de ces modes est renfermé dans les pou
voirs donnés à la compagnie par sa charte. Le premier de ces modes est. je crois, 
au nombre des pouvoirs accordés à la compagnie par sa charte ; mais pas le second.

(Signé,) G. S. HOLKOYD.
Weymouth, 1er octobre 1812.

QUESTIONS ET OPINIONS DE M. CEUISE.
(Copie. )

1. Le droit de la compagnie à la propriété du sol paraît-il susceptible d’aucune 
objection matérielle?

Il s’élève dans ce cas des points très-difficiles, qui n’ont pas été discutés dans les 
temps modernes, Ire. quant à la validité du droit exclusif de traite et de pêche accordé 
par la charte. Dans le cas do la compagnie dos Indes Orientales vs Sandys, qui 
s’éleva dans la 32e Charles II, rapporté par Skinner 132, et Shower v 2, 3(16, mais plus 
amplement dans les Procès d’Etat v7,494, où la compagnie des Indes O tien taies intenta 
une action contre M. Sandys, pour avoir envahi ses droits, en vertu de plu
sieurs chartes, au commerce exclusif dans les Indes Orientales. La Cour du Banc du 
Roi déclara, après mûre délibération, que la compagnie des Indes Orientales avait en 
vertu de sa charte-un droit exclusif au commerce des Indes Orientales, et elle obtint 
jugement en sa faveur. Le Lord juge en chef Jeffries formula très au long son opi
nion, et déclara que, bien que par la loi d’Angleterre les monopoles fussent prohibés, 
cependant certaines sociétés n’étaient pas des monopoles.

L'époque où ce jugement fut prononcé, et le caractère et les principes des juges 
qui le prononcèrent, sont des circonstances qui n’ajoutent pas à son autorité. Mais 
dans la cause de Nightingale v. Bridges, rapportée par Shower, v 1, 135, qui s’éleva 
dans la 2» do et Mary, époque où la prérogative avait éprouvé une diminution
considérable, et où lord Holt était juge en chef, la Cour du Banc du Roi ne nia pas la 
validité du jugement dans la Compagnie des Indes Orientales v. Sandys, bien qu’elle 
maintînt qu’une clause dans la charte de la Compagnie Royale Africaine, par laquelle 
certaines régions en Afrique lui étaient accordées pour 1,000 ans, défendant à toutes 
autres personnes do commercer dans ses limites, sous peine d’emprisonnement et con
fiscation de leurs bâtiments et effets, et donnant le pouvoir d’aborder, visiter et saisir 
lenrs bâtiments et effets, fût nulle, parcequele roi ne pouvait pas créer, par lettres 
patentes, la confiscation en aucune manière, de la propriété d’un sujet, ni la confisquer 
par son acte propre. Quoique la décision dans la cause de la Compagnie des 
Indes Orientales v. Sandys, ne paraisse pas avoir jamais été contredite directement, 
cependant je tiens que la doctrine alors établie n’est pas aujourd’hui considérée comme 
loi. Lord C. B. Comyns semble l’avoir mise en doute, Digest Tit. Trade D 1, et il est
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qu’un acte du Parlement.

Quant au droit exclusif de pêche, il y a longtemps qu’il a été décidé (vide Warren 
vs. Matthews, 6. Mod. Rep. 73) que l’octroi par le roi de pêche exclusive dans la mer 
ou la rivière où le flux et le reflux se font sentir, ne s’étend qu’aux gros poissons, 
tels que baleines et esturgeons, et ne défend pas à aucun autre sujet anglais de pêeher 
et prendre toutes autres espèce* de poissons.

11 y a néanmoins, une (inference bien importante entre les Chartres à propos 
desquelles a surgi la cause de la compagnie des Indes Orientales v. Sandys, et la 
charte de la compagnie de la Baie d’Hudson. Dans les premières, le droit exclusif de 
commercer était seul donné, tandis que dans la dernière, la compagnie et ses succes
seurs sont faits propriétaires du sol à toujours, pour tenir de la Couronne en franc et 
commun soccage. Ceci place le gouverneur et la compagnie dans une position bien 
différente de celle où se trouvait la compagnie des Indes Oridentales.

Je suis d’opinion, en conséquence, 1°. Qu’on ne peut faire d'objection à l’octroi 
du sol contenu dans la charte ; et qu’on leur qualité de propriétaires du sol, ils peuvent 
empêcher toutes personnes de pénétrer dans leurs territoires et d’y trafiquer. Le 
droit de pêche dans les rivières où le flux no se fait pas sentir, appartient également 
à la compagnie, en sa qualité de propriétaire des côtes, et., en cette qualité, elle 
peut empêcher ceux qui pêchent dans la mer ou aux embouchures des rivières, de 
venir à terre pour y déposer leur poisson. Ipswich v. Brown, Sur. 11, 14.

2. Ce droit sera-t-il considéré comprendre toute la contrée dont les eaux se jettent 
dans la baie d’Hudson?

La définition des terres octroyées se trouvent en référant à l’octroi du commerce 
exclusif, dans ces mots; ‘-Toutes les mers, détroits, bajes, rivières, lacs, criques et 
anses, dans quelque latitude qu’ils soient, en dedans de l’entrée du détroit d’Hudson, 
ensemble et avec toutes les terres et territoires sur les pays, côtes, et confins des mers, 
baies, lacs, rivières, criques et anses susdits ”

L’objection à cette définition est qu’elle est trop générale, vu qu’on n’y mentionne 
aucunes frontières. Mais je conçois que comme la Charte est octroyée par le Roi, de 
sa grâce spéciale, avec parfaite connaissance et de son propre mouvement, il faut 
l’interpréter libéralement et en faveur des cessionnaires vide Bacon’s Al., vol. 5, 603, 
8vo., édition, et que, par conséquent, l’opinion des géographes serait adoptée, a savoir 
que, toutes les contrées dont les eaux se jettent dans la baie d’Hudson sont comprises 
dans la charte.

3. La compagnie, on sa qualité de propriétaire du sol, a-t-elle le droit d’empêcher 
des sujets Anglais de construire et habiter des maisons, de couper du bois et de faire 
d’autres actes de propriétaires?

La compagnie de la baie d’Hudson, en sa qualité de propriétaire du sol, possède 
évidemment le droit d'empêcher toutes personnes, tant sujets anglais qu'étrangers, 
d’occuper aucune partie de leur terre.

4. A-t-elle le droit de déposséder les traiteurs canadiens des postes qu’ils occupent 
déjà en intrus et sans titre légal ?

Elle peut certainement déposséder les traiteurs canadiens, par procédure légale, 
des postes qu’ils occupent, et abattre toutes constructions qu’ils ont érigées.

5. Dans ce cas; quelles mesures légales faudrait-il prendre pour faire exécuter les 
droits de la compagnie, vide réponse à question 9.

Eu supposant que l’on trouvât que les clauses de la charte par lesquelles la navi
gation exclusive de la Baie d’Hudson, et le commerce exclusif de la contrée adjacente, 
sont do nul effet, jusqu’à quel point d’autres sujets anglais ont-ils le droit de faire usage 
de la navigation intérieure des rivières et criques qui coulent à travers les territoires 
de la compagnie ?

En supposant nul l’octroi du commerce exclusif, conme étant un monopole, la 
compagnie peut encore, en sa qualité do propriétaire du sol, empêcher toutes per
sonnes de naviguer sur les rivières et criques qui se trouvent en dedans doses limites.

7. D’un autre côté jusqu’où peut aller le droit de la compagnie, on sa qualité do 
propriétaire du sol, d’empêcher les empiètements qui doivent forcément faire les



73

autres traiteurs sur ses propriétés, en se servant de la navigation de ces rivières, où 
elles sont interrompues par des chutes et lorsqu’il devient nécessaire de transporter 
les effets etc. par terre.

La compagnie, comme propriétaire du sol, a le droit de protéger et conserver si 
propriété, et d’employer à cette tin, tous les moyens permis par la loi.

8. Supposons que les traiteurs canadiens tentent d’entrer de force où ils n’au
raient aucun droit d’aller et de continuer leur profession usurpatrice et illégale, les 
serviteurs de la compagnie de la Baie d’Hudson seraient-ils responsables des consé
quences, s’ils employaient la force pour soutenir les droits de la compagnie?

Si les traiteurs canadiens se rendaient coupables de quelque violence, le vrai 
remède serait par action ou mise en accusation.

9. La juridiction civile et criminelle accordée à la compagnie, est-elle valide, et 
si elle l’est, jusqu’à quel point les gouverneurs et conseil nommés par la compagnie 
sontrils autorisés à punir les offenses contre la loi, et leur pouvoir est-il limité aux 
serviteurs de la compagnie seulement, ou s’étend-il aux coions ayant reçu des terres 
de la compagnie, ou à tout autre espèce do personnes résidant dans le territoire ?

La compagnie peut exercer la juridiction civile et criminelle que lui octroie sa 
charte, en autorisant ses gouverneurs et conseil à tenir une cour de justice où la loi 
anglaise pourra être administrée, et en nommant un shérif pour exécuter les juge
ments de la dite cour, les individus soumis à la juridiction de la cour, seront aux 
termes de la charte: “Toutes personnes appartenant aux dits gouverneur et com
pagnie, ou qui vivront sous eux,’’ en sorte que, dans le cas des canadiens pénétrant 
dans les territoires do la compagnie et violant leur propriété, la poursuite doit s’in
tenter soit devant les cours du Haut et du Bas-Canada, soit devant les cours de 
Westminster, et je crois qu’il y a une action spéciale dans le cas, que la compagnie 
pourrait porter devant les cours du Haut-Canada. Quant aux cours du Bas-Canada 
elles procèdent d’après la loi française, et je ne puis, en conséquence, indiquer le 
mode à suivre pour procéder devant elles. Si aucune des personnes qui sont asso
ciées dans la compagnie du Nord-Ouest réside en Angleterre, et que l'on puisse 
prouver que les traiteurs qui violent les territoires et les propriétés do la Baie 
d’Hudson, agissent par l’autorité et sous la direction de ces personnes, la compagnie 
de la Baie d’Hudson peut, dans ce cas, intenter une action spéciale à Westminster 
contre elles, de la même manière que l'a fait la compagnie des Indes Orientales 
contre M. Sandys.

(Signé) WILLIAM CRUISE.
Lincoln’s Inn, 22 février 1812.

COPIE DES QUESTIONS ET AUTRES OPINIONS DE Ma. Wm. CRUISE.
I. Vous êtes d’opinion que la compagnie de la Baie d’Hu Ron, en <a qualité de 

propriétaire du sol, a décidément le droit d’empêcher toutes personnes d’occuper 
aucune partie de ses terres, et qu’elle peut déposséder .les traiteurs canadiens par 
procédure légale des postes qu’ils occupent.

Eh bien, c’est là-dessus que la compagnie do la Baie d’Hudson désire être ren
seignée.

1. Par quelle procédure cela peut-il se faire? Sera ce en tenant une cour de 
justice, et en nommant un shérif pour exécuter les jugements de cette cour, moyen 
qu’elle peut adopter, d’après votre réponse a la question neuvième ? -Mais vous y 
dites aussi que les individus soumis à la juridiction de cette cour seront “ toutes per
sonnes appartenant aux dits gouverneur et compagnie, ou qui vivront sous eux.” Ces 
derniers mots s’appliquent-ils aux traiteurs canadiens qui se sont établis sur le terri
toire, mais qui l'habitent en opposition de la compagnie, et qui disputent entièrement 
les droits de celle-ci ?

Je crois que les mots do la charte “ ou qui vivront sous eux ’’ doivent s’entendre 
comme s’appliquant aux traiteurs canadiens, ou à toutes autres personnes ré-ddant 
dans les territoires de la compagnie, o i mê ne à celles qui les traversent. Car autre-
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ment, les mots de la charte seraient frivoles. Les traiteurs canadiens pourraient 
entrer dans les territoires de la compagnie, commettre des déprédations sur ses pro
priétés, troubler la paix du pays, sans être justiciables de ses lois, ce qui serait 
absurde.

2. La Compagnie de la Baie d’Hudson désire savoir de plus quelle est l’étendue 
de la juridiction civile et criminelle que peut exercer une cour de justice, établie sous 
son autorité. Pourra-t-elle connaître de toute espèce de télonieset infliger la punition 
capitale, ou de quelle offense pourra-t-elle connaître ?

Tous les auteurs légistes admettent que la couronne a le droit de créer des cours 
de justice, mais que ces cours doivent procéder suivant les règles de la loi commune. 
Dans votre cas la couronne a déjà autorisé la compagnie de la Baie d’Hudson à tenir 
une cour de justice avec pouvoir do connaître de toutes les causes, tant civiles que 
criminelles, et, en conséquence, le gouverneur et son conseil, résidant en Amérique, 
peuvent juger les félonies et infliger la peine capitale. Cela ressort clairement de la 
clause dans la charte, p. 184: Qu’en cas où quelque crime est commis là où il n’y a 
point de gouverneur et conseil, le principal facteur de l’endroit transmettra l’inculpé 
à l’endroit où se trouve un gouverneur et son conseil, et où la justice peut s’admi
nistrer.

3. En supposant que votre opinion soit que les mots “ ou qui vivront sous eux ” 
s’appliquent aux traiteurs canadiens; et supposons que le shérif procède, en vertu 
d’un mandat d’une cour de justice tenue par l’aulorité du gouverneur et de son 
conseil, à déposséder aucun des canadiens de leurs possessions usurpées, et que les 
instrus résistent,—le shérif sera-t-il justifiable d’user de violence ; et au cas que 
mort s'ensuivît, le shérif ou tout autre individu concerné, sera-t-il passible de mise 
vn accusation devant les cours du Haut et du Bas-Canada,, en vertu de la 43 Geo. III, 
c. 138?

Un shérif dûment nommé par un gouverneur et son conseil résidant à la baie 
d’Hudson, aurait les mêmes pouvoir et autorité qu’un shérif d’un comté anglais ; et 
ce shérif ne serait pas passible d’être mis en accusation dans les cours du Haut et du 
Bas-CLnada. Les considérants du statut de la 43e Geo. Ill, c. 138, démontrent que 
l’intention de la législature était de donner le pouvoir d’agir seulement dans les cas 
où il n’y avait aucune juridiction quelconque pour en connaître, de sorte que de 
giands crimes demeuraient impunis, et n’affectait pas certainement le pouvoir 
donné à la compagnie de la baie d’Hudson de créer une cour de justice. Maintenant, 
si une cour de justice est établie à la Baie d’Hudson, la juridiction donnée par l’acte 
précité aux cours du Haut et du Bas Canada deviendra inutile.

4. La compagnie a-t-elle le droit d’établir et d’entretenir un corps d'hommes 
armés pour défendre son droit exclusif au sol et pour agir comme garde de police et 
appuyer le shérif qu’e le nomme dans l’exécution de son devoir; et si la compagnie 
peut former ce corps aimé, peut-elle ordonner qu’il soit soumis au code pénal militaire 
anglais, et gouverné en vertu de ses articles?

Je ne crois pas que la compagnie serait justifiable de créer une force armée. Le 
shérif, si on lui résiste, peut appeler un posse comitatus, lequel comprend tous les bour
geois, journaliers, fermiers, serviteurs et apprentis, et tous autres individus au- 
dessus de l’âge de quinze ans, dans le comté, qui seront tenus de l’aider à faire exé
cuter les jugements de ia cour.

5. Lu compagnie a-t-elle le droit d’empêcher les traiteurs canadiens de se servir 
des chemins ou sentiers qu’ils ont parcouru à travers les territoires de la compagnie 
pour se rendre à Alhabaska ou dans le pays à l’ouest de la grande chaîne de mon
tagnes qui borne le territoire de la compagnie, ou la faculté dont ils ont joui detraver- 
ser les territoires de la compagnie, durant un certain temps, leur donne-t-il droit à sa 
continuation et quel temps il faudra pour cela? Mous remarquerez qu’il est impos
sible aux traiteurs canadiens de traverser les territoires de la compagnie sans couper 
du bois pour leur l'eu, prendre de l’eau et dresser des tentes sur le territoire de la 
compagnie, et vous nous direz si ce sont là des droits que les traiteurs canadiens 
peuvent acquérir par une possession, de quelque durée, otlaquelle ?

S’il y avait un grand chemin construit à ti avers la province, tous les sujets 
anglais auraient le droit do s’en servir ; mais un sentier fait par des canadiens n’est



pas un grand chemin, et aucun droit prescriptif de traverser les territoires de la com
pagnie, ou de couper du Lois ou de dresser des tentes, ne saurait exister ici pareeque 
cette prescription doit s’appuyer sur un usage immémorial.

6. Il y a des membres de la compagnie du Nord-Ouest qui résident au Haut- 
Canada, et aussi dans la cité de Londres. La compagnie de la Baie d’Hudson ne 
serait pas disposée à procéder dans l’espèce contre eux dans le Haut-Canada, à cause 
de l'influence des traiteurs canadiens en ce lieu, et de l’effet que pourrait avoir cette 
influence sur un jury provincial, sinon auprès du juge. Mais elle désirerait intenter 
une action spéciale dans l’espèce contre les associés de la compagnie du Nord-Ouest 
qui résident à Londres, et elle se tiendrait pour votre obligée si vous lui indiquiez les 
moyens propres à empêcher les traiteurs canadiens de continuer leur intrusion sur 
ses territoires. Elle n’aura, pense-t-elle, aucune difficulté à prouver que ses terrritoires 
sont violés par l’autorité et la direction de la compagnie du Nord-Ouest.

Je n’ai rien à ajouter à ce que j’ai déjà dit dans mes premières opinions sur ce 
point. Depuis la cause de la compagnie des Indes Orientales v. Sandys, je n’ai pu en 
trouver d’autres de la même nature. Je recommanderais sur ce point, que l’on prît 
l’opinion d’un plaideur spécial.

IL—Il y a un autre point qui se rattache au premier ; c’est à propos des moyens 
pécuniaires nécessaires pour permettre à la Compagnie de profiter de tous les droits 
qui lui sont conférés par la charte.

La charte n’impose ni limite ni restriction quant au chiffre du fonds capital delà 
compagnie, ou au mode de le lever. En l’année 1700, le fonds original do la compa
gnie, souscrit à la date de sa charte, fut triplé à même les profits, en ajoutant le pro
duit de ces derniers au premier, sans le partager. En l’année 1720, il futde nouveau 
triplé et l’on ouvrit une nouvelle souscription, mais il n’appert pas que des souscrip
tions aient été reçues de qui que ce soit, si ce n’est des propriétaires de parts auxquels 
on permit de souscrire en proportion de leurs parts.

Dans le but de lever un nouveau capital, deux modes ont été proposés.
Premièrement,—Offrir à chaque propriétaire qui en aura le désir, la faculté de 

souscrire dans une proportion donnée suivant les parts qu’il a déjà dans le capital, 
sujette à la condition de déclarer dans un tems limité, s’il accepte cette offre; et au 
cas où il manquerait de déclarer ou qu’il refuserait cette offre, alors sa part dans le 
nouveau fonds serait offerte aux autres actionnaires, et au cas où ceux ci la refuse, 
raient, alors cette part dans le nouveau fonds serait offerte en vente publique au plus 
haut et dernier enchérisseur.

Secondement.—Faire un appel aux actionnaires actuels au pro rata de leurs parts, 
avec la déclaration que s’ils ne répondent pas à cet appel, leurs parts seront confisquées.

Vous êtes prié de nous dire lequel do ces deux modes se trouve conforme aux 
pouvoirs octroyés.à la compagnie par sa charte ?

La charte ne dit rien quant au quantum du fonds capital que la compagnie peut 
créer, ni du mode de le lever, et par conséquent, je ne vois rien qui s’oppose à ce 
que la compagnie s’adresse aux propriétaires pour leur demander une somme addi
tionnelle, et dans le cas de refus, à ce qu’elle offre de nouvelles parts à la compétition 
publique. Mais je ne vois pas comment la compagnie peùt confisquer à son profil les 
parts des propriétaires actuels, bien que j’aie entendu dire que la ‘York Buildings 
Company’ à récemment agi d’après ce principe, et a confisqué à son profit les parts 
des propriétaires qui avaient refusé d’avancer une somme additionnelle. Il faudrait 
s’enquérir de cela.

III. Il y a encore un troisième point qui surgit d’un acte du parlement qui 
paraîtrait avoir été passé dans le règne de William et Mary, et dont copie est main
tenant sous vos yeux. Cet acte confirme la charte de la compagnie de la Baie 
d’Hudson et les droits et privilèges qui y sont conférés, mais sa durée était limitée à 
sept années, et vous êtes prié de nous aviser si l’on peut aujourd’hui considérer cet 
acte comme ayant aucun effet, et lequel, relativement à la compagnie de la Baie 
d’Hudson et à sa charte.

L’acte est évidemment expiré, et ne peut avoir aucun effet. Si l’on pouvait en 
obtenir le renouvellement, ce serait d’un extrême avantage pour la compagnie, car
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elle pourrait alors saisir tous les biens de la compagnie du Nord-Ouest qui seraient 
trouvés dans ses territoires, en vertu de la clause à la page 181 de sa charte.

WILLIAM CRUISE.
Lincolns Inn, 18 mass, 1812.

COPIE DES QUESTIONS, ET OPINION DE M. SCARLETT.

QUESTIONS.
1. Si l’on peut faire quolqu’objection à l’octroi du sol contenu dans la charte, et 

si l’octroi comprend toute la contrée dont les eaux se jettent dans la Baie d’Hudson, 
tel que constaté par observation géographique.

2. Si la compagnie, en sa qualité de propriétaire du sol, peut empêcher toutes 
autres personnes de l’habiter, et déposséder les traiteurs canadiens des postes qu’ils 
occupent déjà pour les fins de leur traite avec les naturels Sauvages.

3. Bien que la compagnie puisse ne pas avoir le droit d’empêcher d’autres per
sonnes de faire usage do la navigation dans la Baie d’IIudson, ou dans les rivières 
navigables de ses territoires, a-t-elle cependant le droit d’empêcher toutes personnes 
de débarquer sur les rives de la baie ou les bords des rivières; et dans les endroits 
où la navigation se trouve interrompue par une chiite, la compagnie peut-elle empê
cher aucune personne de passer sur la terre pour se tranporter elle-même et ses 
marchandises à un autre point où la rivière peut-être de nouveau navigable.

4. Si la compagnie, en vertu de sa propriété, peut empêcher les traiteurs cana
diens de traverser ses territoires pour se rendre à Arthabaska ou dans d’autres contrées 
non comprises dans la charte, ou la faculté dont, ont joui ces traiteurs durant près de 
40 ans de parcourir les territoires de la compagnie, donne-t-il à ces derniers le droit 
de continuer. Vous remarquerez qu’il est impossible aux traiteurs canadiens de 
traverser les territoires de la Compagnie sans couper du bois de chauffage, se servir 
d’eau dans le cours de leur voyage et dresser des tentes sur les terres de la compa
gnie; et à ce sujet, vous voudrez bien encore dire si ce sont là des droits que les trai
teurs canadiens peuvent acquérir par une possession d’aucune durée, et laquelle.

5. Supposons la compagnie en droit de déposséder les traiteurs canadiens et de 
maintenir son privilège exclusif à la traite dans les territoires, quelles sont les meil
leures mesures à prendre, à votre avis, pour rendre ce droit efficace.

6. Vous semble-t-il que la juridiction civile et criminelle octroyée à la compa
gnie, soit valide"?

7. Si elle est valide, comment peut-elle s’exercer. La Compagnie peut-elle ériger 
des cours de justice ou autoriser aucune personne à administrer les lois anglaises 
ainsi qu’ollos pourraient l’être en Angleterre.

8. La compagnie peut-elle nommer un shérif pour exécuter les jugements de ses 
cours, et remplir ces fonctions comme le font les shérifs en Angleterre.

9. Ce shérif, au cas où l’on résisterait à son autorité, peut-il appeler la population 
à son aide, et la compagnie peut-elle mettre dos armes entre les mains do scs servi
teurs et de ceux qui vivent sous elle, tant pour se défendre contre les attaques, que 
pour aider à faire exécuter les jugements de ses cours.

il). Supposons que la compagnie tienne des cours de justice, qui sera soumis à 
leur juridiction ? Sera-ce seulement ses serviteurs et les personnes habitant ses terri
toires avec sa permission et son autorisation directe, ou ces mots de la charte, à 
savoir : “ Ceux qui vivent sous eux ” s’appliquent-ils aux traiteurs canadiens qui 
se sont établis en usurpateurs sui les terres do la compagnie, et lui disputent ses droits.

11. Supposons que ces traiteurs résistent au shérif dans l’exécution de son 
mandat, et que mort s’ensuivît, les serviteurs de la compagnie et autres personnes 
agissant au soutien du mandat, seraient-ils responsables des conséquences, et de la 
même manière, les serviteurs de la compagnie seraient-ils responsables des consé
quences d’une tésistauce armée contre toute tentative des traiteurs canadiens d’em
piéter sur le territoire de la compagnie.



12. Supposons qu’au cours de cette résistance ou de cet empiétement, quelqu’un 
de ces traiteurs canadiens se vendrait coupable d’un crime ou d'un délit, la compagnie 
serait elle justifiable, aux termes de la clause do leur charte déjà citée, de transmettre 
l’inculpé ou les inculpés en Angleterre, et la cause pourrait-elle s’y instruire de 
manière à soumettre les inculpés à la peine prescrite pour la même offense en Angle
terre.

13. Considérant que les territoires sur lesquels la juridiction est octroyée par la 
43e Geo. III, c. 138, aux cours du Haut et du Bas-Canada, sont les territoires indiens 
ou parties de l’Amérique qui ne sont pas dans les limites do l’une ou l’autre des dites 
Provinces, cet acte peut-il s’entendre comme donnant à ces cours juridiction dans les 
territoires de la compagnie de la baie d’Hudsen.

14. Si la compagnie érigeait des cours pour la punition des crimes, ou si elle 
envoyait les inc,ul|>és en Angleterre pour y être jugés, la juridiction criminelle donnée 
aux cours du Haut et Bas-Canada par la 43 Geo. "HI, c. 138 (en supposant qu’elle 
s’étendrait à ses territoires) serait-elle par là annulée.

lô. Il y a des associés de la compagnie du Nord-Ouest résidents à Londres, qui 
concourent à Fenvoi do personnes du Canada sur le territoire de la compagnie pour 
des fins de commerce. Ne pensez-vous pas que la compagnie peut intenter et main
tenir une action spéciale de dommages dans l’espèce en Angleterre contre ces associés 
de la compagnie du Nord-Ouest résidents à Londres.

16. Quel serait l’effet dans une telle action, si l’on pouvait prouver que les trai
teurs employés par la compagnie du Nord-Ouest, non contents d’une participation 
raisonnable à la traite, sont dans l’habitude de maltraiter les naturels sauvages, de les 
empêcher de traiter avec la compagnie de la Baie d’Hudson, et aussi d’user de 
violence et de menaces pour intimider les serviteurs do la compagnie de la Baie 
d’Hudson dans la poursuite do leurs occupations.

17. La charte ne dit rien quant au chiffre du fonds capital de la compagnie ou au 
mode de le lever. Mais en l’année 1700 le fends original de la compagnie souscrit 
à la date de sa charte fut triplé à même les profits, en ajoutant ces derniers au pre
mier sans les partager. En l’année 1720, il fut de nouveau triplé et l’on ouvrit une 
nouvelle souscription, mais il n’appert pas qu’aucune souscription ait été reçue si ce 
n’est de propriétaires de parts auxquels on permit de souscrire en raison de leurs 
parts.

On se propose aujourd’hui de lever un fonds capital additionnel, et deux 
modes ont été suggérés pour cet objet.

Premièrement :—Offrir à chaque propriétaire qui désirera souscrire la faculté de 
la faire dans une proportion donnée suivant ses parts actuelles, sujet à la condition de 
déclarer, dans u-n temps fixé s’il accepte cette offre, et dans le cas où il ne le ferait 
pas ou refuserait, alors sa part dans le nouveau capital serait offerte aux autres 
actionnaires, et au cas où ils ne déclareraient pas ou refuseraient comme susdit, 
cette part dans le nouveau capital serait offerte en vente publique au dernier et plus 
haut enchérisseur.

Deuxièmement. Il a été proposé'de faire une demande d’argent aux actionnaires 
actuels au pro rata de leurs parts, avec la déclaration que s’ils ne se rendent pas à cet 
appel, leurs parts seront confisquées.

Vous êtes prié de dire si l’un ou l’autre de ces modes fait partie des pouvoirs que 
la charte accorde à la compagnie.

OPINION.

1. Il me semble qu’on ne peut présenter d’autre objection à l’octroi du sol jus
qu’au point mentionné dans la charte, que celle que Sa Majesté ne pouvait octroyer 
un territoire occupé par quelqu’autrc nation, bien qu’elle ne fût pas chrétienne. Je 
pense que l’octroi est bon en ce qui concerne toute la partie du territoire en question 
qui n’était pas réellement occupée, et de laquelle une sorte de possession avait été 
prise au nom do Sa Majesté par les premiers aventuriers anglais. Je crois que le 
titre de tous les propriétaires de terres dans les plantations anglaises est désiré, octroi 
semblable à celui-ci fait soit aux habitants ou à une compagnie.



2. Comme je ne vois pas, d’après le cas soumis, que la compagnie ait fait aucuns 
•règlements pour régler la possession ou le titre des terres dans les limites de ses 
territoires, je ne sais pas comment répondre autrement à cette question qu’en en 
référant à la loi de ce pays ; et je suis d’opinion qu’elle ne pourrait pas aujourd’hui 
invoquer la loi de ce pays pour déposséder ceux dont l’occupation s’est continuée au 
delà île 20 ans sans être inquiétés par la compagnie ; celle-ci en acquiesçant durant une 
aussi longue période de temps à une possession étrangère, ferait naître la présomption 
raisonnable qu’elle leur a octroyé les portions du territoire ainsi occupé, ainsi que 
tous les moyens nécessaires à cette occupation et l’accès à ces terres, dont ces étran
gers ont joui jusqu'ici.

3. Généralement pai lant, je pense que la compagnie a, en vertu de sa charte et 
des droits territoriaux qu’elle lui confère, l’autorité légale de résister aux actes men
tionnés dans cette question. Mais cette autorité doit être, je crois, restreinte dans 
•certains cas par la sorte d’usage dont il est question dans la réponse à la question pré
cédente.

4 et 5. Je suis d’opinion que l’usage du droit de passage durant 40 ans, au’sçu 
de la compagnie et sans qu’elle l’ait interrompu, constituera pour les sujets du Roi au 
Canada le droit de se servir de ce passage do la même manière et pour les mêmes tins 
que précédemment Je ferai observer ici que dans cette opinion, je suppose que la 
question de ce droit s’élève devant quelque tribunal en Angleterre, bien que je ne sache 
pas trop comment la chose pourrait faire, à moins que ce ne fût en instituant une 
action fictive pour faire décider ce droit.

6, 7, 8, 9 et 10. 11 me semble que la juridiction civile et criminelle octroyée à la 
compagnie est valide, excepté dans les cas où les pouvoirs semblent être plus grands 
que ceux que le Roi lui-même pourrait exercer par sa prérogative, ou accorder à un 
sujet; j’en mentionnerai quelques-uns. Et je penche plutôt à croire que la compa
gnie a l’autorité aux termes de sa charte, de faire des lois non-seulement pour son gou
vernement personnel, mais encore pour celui des personnes qui résident dans les 
limites de sa juridiction, en supposant que ces loiset règlements sont purement locaux, 
et conformes aux lois de ce pays. Je remarque que, par une clause de la charte 
(page 15 do la copie laissée ici) la compagnie a le pouvoir de nommer des gouver
neurs de forts, factoreries, etc , et d’autres officiers, et que les gouverneurs ainsi nom
més et leur conseil, ont chacun, dans les limites de sa propre juridiction que la com
pagnie, comme de raison, tixe elle-même, le pouvoir déjuger foutes les CEuses, civiles 
ou criminelles, suivant la loi d’Angleterre. Je crois donc que la dite compagnie n’a 
pas le droit de nommer des juges in nomine, car c’est là un privilège de puissance 
suzeraine que le Roi se réserve expressément dans la charte, et dont il ne peut, à mon 
avis, se départir légalement; cependant quand elle a nommé un gouverneur d’un fort, 
je vois que la charte investit ce gouverneur d’un pouvoir judiciaire pour administrer 
la loi d’Angleterre ; et je pense que la compagnie peut, aux termes de sa charte, nom
mer tels officiers subordonnés aux gouverneurs, qui lui sont nécessaires pour l’aider 
dans la partie exécutrice de son administration. Le pouvoir de l’officier correspondant 
au shérif, serait analogue au pouvoir de cet officier en Angleterre, et je pense que les 
sujets de la plantation seraient tenus aux mêmes règles d’obéissance civile qui existent 
en Angleterre pour appuyer les officiers de justice dans l’exécution des procédés qui 
suivent des jugements. Mais bien, qu’à mon avis, ces pouvoirs soient accordés par la 
charte, et que la couronne eût l’autorité compétente de les conférer en icelle sous cette 
forme, s’ils n’ont pas encore été exercés, si cette partie de la charte n’a pas reçu d’ex
écution, je ne croirais qu’il fût désirable auj "’hui, après les différents changements 
qui se sont opérés dans les circonstances de la colonie, et-dans les opinions des hommes 
depuis le temps de Charles II, de se prévaloir effectivement de ces pouvoirs sans la 
sanction de la législature. L’un s’opposerait aujourd’hui à la juridiction à laquelle on 
se serait soumis dès l’abord ; et tous les rouages de l’administration de la justice doivent 
être actuellement beaucoup plus compliqués et étendus qu’on aurait pu croire néces
saire à la date de la charte ou au commencement de l’entreprise, et elle rencontrerait 
probablement plus de difficulté dans son opération, et sans doute manquerait totale
ment l’objet en vue.
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11. Ce cas particulier doit so rencontrer avant que l’on puis-e y répondre. Il 
peut exister des circonstances où ceux qui agissent sous les ordres du shérif, en Angle
terre, pourraient être responsables en cas de mort. Généralement parlant, néanmoins, 
les personnes qui agissent, dans le cas supposé dans cette question, strictement dans 
les limites de l'autorité légale qu’elles reçoivent du shérif, ne seraient pas respon
sables de la mort de la personne qui résiste à leur autorité. L’état actuel du com
merce, tel qu’on le voit d’après ce cas, semble devoir soulever des difficultés probables. 
Le juge, le shérif et son posse comitatus seront pour une grande mesure parties dans 
la cause, et les intrus récalcitrants fourniront, sans doute, une occasion prochaine de 
faire décider si l’autorité des nouveaux fonctionnaires et de leurs sujets a été exercée 
strictement dans les formes voulues. La probabilité de quelqu’orreur de 1a part de 
personnes qui n’ont pas eu l’habitude préalable d’obéissance aux formes, et do la dis
position de prendre avantage de toute erreur partout où elle peut se trouver, me 
porte à craindre que le shérif et ceux qui agissent sous ses ordres pourraient courir 
de grands risques avenant le cas supposé.

12. Je suis d’opinion que la compagnie ne serait pas justifiable d’envoyer l’in' 
culpé en Angleterre, et que ce dernier no pourrait subir son procès en vertu d'aucune 
loi connue. La clause à laquelle on fait allusion dans cette question ne me parait 
pas être justifiée par la simple prérogative du roi, et je croirais qu’il ne serait pas du 
tout sûr do se fonder sur elle pour agir sans la sanction de la législature.

13. Je suis porté à croire que cet acte ne donne pas la juridiction que l’on 
suppose ici.

14. Je ne le crois pas ; la compagnie n’ayant pas aujourd’hui de cours, la juri
diction accordée par la législature, qui deviendrait peut-être nécessaire à raison de 
l’omission de la compagnie, ne saurait être affectée par l’exercice subséquent des 
pouvoirs que la charte lui confère.

15 et IG. Il faut que le cas particulier doit posé avant que ces questions 
puissent recevoir une réponse. Les associés do la compagnie du Nord-Ouest 
résidents ici peuvent être responsables dans une action do cette espèce de tonte 
infraction à la chatte, autorisée par eux individuellement et qui n’a pas pour elle le 
droit acquis par l’usage.

Le fait d’empêcher malicieusement de traiter avec la compagnie, étant de nature 
à causer un fort à celle-ci, les exposerait à se voir poursuivre et condamner d’après 
les preuves apportées contre eux.

17. Il me semble que le premier mode suggéré de lever un nouveau fonds 
capital ne peut soulever d’objection. Les membres actuels de la compagnie peuvent, 
sans aucun doute, augmenter le capital au moyen d’une souscription volontaire entre 
eux, ou ils peuvent admettre tout nouveau membre désireux de souscrire. Ils 
possèdent, aux termes de la charte, le pouvoir général d’admettre qui bon leur 
semble, conformément aux ordres et règlements faits par eux en cour générale.

Ils peuvent donc faire un ordre pour admettre comme membre toute personne 
souscrivant une certaine somme. Le deuxième modo proposé entraine et renferme la 
question de la juridiction de la compagnie sur ses membres individuels ; je doute gran
dement qu’ils puissent imposer la peine de confiscation mentionnée dans la Charte, 
c’est-à-dire dans le cas où quelque personne ayant souscrit volontairement, refuse 
plus tard de payer; je doute donc que la compagnie puisse, par loi ou par ordre fait 
par elle-même, créer un nouveau cas do confiscation. Cela dépend beaucoup cependant, 
des ordres ou règlements actuels qui régissent la compagnie aujourd’hui, ce a quoi il 
n’est fait aucune allusion dans ce cas.

J. SCAELETT.
Temple, 22 janvier, 1813.

COPIE DE QUESTIONS, ET OPINION DE M. LE JUGE HOLROYD, SIE 
SAMUEL KO Ml LL Y, M. CEUISE, M. SCARLETT ET M. BELL.

1. Si l’on peut faire quelque objection à l’octroi du sol conféré par la charte, et 
ri cet octroi comprend toute la contrée dont les eaux se jettent dans la Baie d’ Hudson, 
tel que constaté par lus observations géographiques.
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2. Si la compagnie peut, en sa qualité de propriétaire du sol, empêcher toutes 
personnes d’y résider, et déposséder les traiteurs canadiens des postes qu’ils occu
pent déjà pour les fins de la traite avec les Sauvages du pays. -Nous sommes d’opinion 
que la compagnie peut empêcher toutes personnes do résider sur les terres à elle 
octroyées, et qui ne sont pas encore établies. Mais nous sommes d’opinion qu’elle ne 
peut déposséder les traiteurs canadiens des postes qu’ils occupent déjà quant ils en 
ont eu la possession paisible durant 20 années ; et en ne se Servant de son octroi que 
pour des fins d’exclusion et non pour l’encouragement des colons, il est possible 
qu’elle mette son octroi en grand péril.

3. Bien que la compagnie puisse ne pas avoir le droit d’empêcher d’autres per
sonnes de se servir de la navigation de la baie d’Hudson ou des rivières navi
gables dans ses territoires, a-t-elle le droit d’empêcher toutes personnes de débarquer 
sur les rives de la baie ou les bords des rivières ; et dans les lieux où la navigation 
d’une rivière se trouve interrompue par une chute, la compagnie peut-elle empêcher 
quelque personne de traverser la terre pour se transporter, elle et sa marchandise, à 
quelqu'un' re point où la rivière peut redevenir navigable ?—Nous sommes d’opinion 
que la compagnie n’a pas le droit d’empêcher d’aiitrès personnes de se servir de la 
navigation de la baie d’Hudson ou des rivières navigables de ses territoires, ni 
d’empêcher les personnes de débarquer sur les rives do la baie ou les bords des rivières 
ni de traverser ses terres où elles sont désertes et non cultivées, et où les sujets du 
roi, soit Sauvages ou autres, ont eu l’habitude de passer pour se transporter eux et 
leurs marchandises, et où ni chemins ni passage ne peuvent être soumis raisonnable
ment aux réglements de la compagnie.

4 Si la compagnie peut, en vertu de son droit de propriété, empêcher les traiteurs 
canadiens de traverser ses territoires pour se rendre à Athabaska ou dans d’autres 
contrées non comprises dans la charte ; ou la faculté dont ont joui ces traiteurs 
durant près de 40 ans de voyager par les territoires do la compagnie, leur donne-t-il 
le droit de le continuer. Vous remarquerez qu’il est impossible aux traiteurs cana
diens de traverser les territoires de la compagnie sans au cours de leur voyage, couper 
du bois de chauffage, se servir d’eau, et dresser dos tentes sur les terres de la compa
gnie ; et sur ce point, vous voudrez bien nous dire encore si cq sont là des droits que 
les traiteurs canadiens peuvent acquérir par la durée et quelle durée do leur 
jouissance d’iceux ?—Il suit de ce que nous avons dit en réponse à la dernière question, 
que nous croyons que les traiteurs canadiens ont ce droit de passage, et nous croyons 
que, comme conséquence en découlant, ils doivent avoir aussi celui de dresser des 
tentes, se servir d’eau et couper du bois de chauffage, suivant que la chose est néces
saire.

5. Supposons la compagnie en droit de déposséder les traiteurs canadiens et de 
maintenir le privilège exclusif de la traite dans les territoires, quelles mesures 
conseillez-vous de prendre pour rendre ce droit réel et efficace ?—Nous sommes 
d’opinion que la compagnie ne peut maintenir de droit exclusif à la traite.

(3. Vous semble-t-il que la juridiction civile et criminelle conférée à la compagnie 
est valide?—Nous sommes d’opinion que l’octroi de juridiction civile et criminelle 
est valide, mais il n’est pas accordé à la compagnie, mais aux gouverneurs et à leur 
conseil, dans leurs postes respectifs ; mais nous no pouvons en recommander l’exer
cice quand il s’agit de la vie ou dos membres des criminels.

7. b il est valide, comme peut-il s exercer ? La compagnie peut-elle ériger dos 
cours de justice ou autoriser certaines personnes à administrer les lois d’Angleterre 
comme elles le seraient en Angleterre ?—Ce droit doit s’exercer par l’entremise du 
Gouverneur et de son conseil comme juges, qui doivent procéder suivant les lois 
d’Angleterre.

8. La compagnie peut-elle nommer un shérif pour exécuter les jugements de sa
cour, et faire les fonctions de shérif telles qu’elles se pratiquent en Angleterre ?— 
La compagnie peut nommer un shérif pour exécuter les jugements et remplir ses 
fonctions, comme en Angleterre. '

9-.0e ^érif. au cas de résistance à son autorité, peut-il appeler la population à 
son aide, et la compagnie peut-elle mettre des armes entre les mains do ses serviteurs
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et de ceux qui vivent sous elle, tant pour se défendre contre des attaques que pour 
aider à faire exécuter les jugements de sa cour?—Nous sommes d’opinion que le 
shérif, au cas de résistance à sou autorité, peut appeler la population à son aide, et la 
compagnie mettre des armes entre les mains de ses serviteurs pour se défendre 
contre des attaques, et pour aider à faire exécuter les jugements de la cour, mais elle 
ne saurait employer ces pouvoirs avec trop de ciiconspection.

10. Supposons la compagnie tenant dos cours de justice, qui sera soumis à leur 
juridiction ? Sera-ce ses serviteurs seulement et les personnes résidant sur ses terri
toires avec sa permission et par son autorité directe, ou les mots de la charte, à 
savoir: “ ceux qui vivent sous eux” s’appliquent-ils aux traiteurs canadiens qui so 
sont établis en intrus sur les terres de la compagnie, et qui disputent ses droits ?— 
Nous sommes d’opinion que toutes personnes seront sujettes à la juridiction des cours 
qui résident ou se trouvent dans les territoires où elle s’étend, y compris les trai
teurs canadiens.

11. Supposons que ces traiteurs résistent au shérif dans l'exécution de son
mandat, et que mort s’en suive, les serviteurs de la compagnie ou autres individus 
agissant au soutien du mandat, seraient-ils responsables (les conséquences ; et de 
même les serviteurs de la compagnie seraient-ils responsables d’une résistance armée 
contre toute tentative des traiteurs canadiens d’empiéter sur les territoires do la 
compagnie? —Nous croyons que le shérif et ceux qui l’appuient dans l’exécution d’un 
mandat en forme lancé par l’autorité voulue, seraient protégés contre les conséquences 
de l’exécution du mandat, à l’égal des personnes qui exécutent de tels mandats en 
Angleterre. ,

Nous croyons aussi que les serviteurs de la compagnie peuvent s’opposer avec 
une force qui ne tende pas directement à la porte de la vie ou de quelque membre, à 
toute tentative illégale de toutes personnes d’empiéter sur la propriété de la compa
gnie, et que si une attaque est faite sur la maison d’un homme, il peut la défendre, 
jusqu'à destruction do la vie, s’il n’en peut autrement défendre la possession. Mais 
ces pouvoirs ne sauraient s’exercer avec trop de modération. Quoique la loi géné
rale puisse être telle qu’elle est posée ci-dessus, il est impossible, dans notre opinion, 
de donner les directions qui sont nécessaires pour son application sûre dans chaque 
cas particulier, indépendamment de la difficulé qui peut s’élever du manque de preuve 
ou de la preuve imparfaite de ce qui se passe dans des questions si éloignées, et des 
circonstances que les serviteurs de la compagnie, les juges, le shérif et son posse 
comitatus, en conflit avec les traiteurs canadiens, seront, en quelque mesure, parties 
intéressées, et leur conduite peut on conséquence être plus particulièrement exami, 
née. Bien ne devrait se faire qui puisse mettre en danger soit la vie soit quelque 
membre, si ce n’est dans les cas de la plus extrême nécessité.

12. Supposons que, au cours de telle résistance ou de tel empiètement de la part 
des traiteurs canadiens, l’un d’eux se rendrait coupable de crime ou de délit, la com
pagnie serait-elle justifiable, aux termes de la clause de leur charte déjà citée, de 
transmettre les inculpés en Angleterre, et l’affaire pourrait-elle y être portée pour être 
jugée, de façon à rendre les inculpés passibles de la peine prescrite par la loi pour la 
même offense on Angleterre ?—Les inculpés peuvent être envoyés [en Angleterre 
pour des cas de meurtre seulement. Pour les autres offenses, ils doivent être jugés 
par les cours du territoire.

13. Considérant que les territoires dans les limites desquels juridiction crimi
nelle a été donnée par la 43e G-eo. III, e. 138, aux cours du Haut et du Bas-Canada, 
sont “ les territoires sauvages, ou des parties de l’Amérique, qui ne sont pas dans les 
limites de l’une ou l’autre des dites provinces,” cet acte peut-il s’entendre comme 
donnant à ces cours juridiction dans les territoires de la compagnie do la baie d’Hud
son, qui se trouvent sous la juridiction de ses propres gouverneur et conseil.

14. Si la compagnie érigeait des cours de justice pour la punition du crime, ou 
si elle envoyait des inculpés on Angleterre pour y être jugés, est-ce que la juridiction 
criminelle donnée aux cours du Haut et du Bas Canada par la 43e Ceo. HI, c. 133 
(dans l’hypothèse qu’elle s’étend à ses territoires) se trouverait par là annulée ? —Si

1-6
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l’acte donne juridiction aux cours du Haut et du Bas-Canada, cette juridiction ne 
serait pas invalidée en la manière mentionnée ici.

15. Il y a des associés de la compagnie du Nord-Ouest résidents à Londres, qui con
courent dans l’envoi de personnes du Canada sur le territoire de la compagnie, pour 
des fins de commerce. A votre avis, la compagnie peut elle instituer et maintenir une 
action spéciale en dommages en Angleterre contre ces associés de la compagnie du 
Nord-Ouest résidents à Londres ?—Nous sommes d’opinion que l’octroi de commerce 
exclusif conféré à la compagnie n’est pas valide, et qu’aucune action ne pourrait être 
maintenue en ce cas, quand même le commerce de la compagnie en deviendrait moins 
profitable.

1(5. Quel serait l’effet d’une telle action si l’on prouvait prouver que les traiteurs 
employés par la compagnie du Nord-Ouest, non contents d’une participation équitable 
dans la traite, sont encore dans l’usage de maltraiter les sauvages du pays, de les 
détourner de faire des affaires avec la compagnie de la baie d’Hudson, et aussi d’em
ployer la violence et les menaces pour intimider les serviteurs de la compagnie de la 
baie d’Hudson dans la poursuite de leurs occupations ?—Si l’on pouvait prouver 
qu’aucunes personnes ont employé des moyens illégaux pour nuire à la compagnie 
dans son commerce, on pourrait maintenir une action contre ces personnes, ou contre 
tous ceux sous la direction desquels ces actes sont commis au préjudice de la compa
gnie.

17. La charte no dit rien au sujet du chiffre du fonds capital de la compagnie ni 
du mode de le lever ; mais en l’année 1700 le fonds primitif de la compagnie sous
crit à la date de sa charte, fut triplé par l’addition des profits au dit capital sans les 
partager. En l’année 1720, il fut encore triplé, et l'on ouvrit une nouvelle souscription, 
mais il n’appert pas qu’aucunes souscriptions aient été reçues d’aucunes personnes si 
ce n’est des porteurs de titres auxquels ont permit de souscrire en proportion de leurs 
parts.

On propose aujourd’hui deux modes pour lever ce nouveau capital, à savoir :
Premièrement. '— Offrir à chaque porteur de titres désireux de souscrire, la faculté 

de le faire dans une proportion donnée de ses titres actuels, sujet à la condition de 
déclarer dans un temps fixé s’il accepte ou refuse cette offre, et au cas où il ne ferait 
pas cette déclaration ou qu’d refuserait, sa part dans le nouveau capital serait alors 
offerte aux autres actionnaires, et au cas où ceux-ci ne feraient pas la déclaration 
voulue ou refuseraient, cette part dans le nouveau capital serait alors offerte en vente 
publique au plus haut et dernier enchérisseur.

deuxièmement.—Il a été proposé de s’adresser aux actionnaires actuels leur 
demandant de payer une somme au pro rata de leurs titres, avec la déclaration que 
s’ils ne paient pas la somme demandée, leurs titres seront confisqués'

Vous êtes priés de dire si l’un ou l’autre de ces modes est dans les limites du 
pouvoir que la charte confère à la compagnie ?

Le premier de ces modes nous paraît le plus convenable. La charte ne paraît 
pas justifier le deuxième mode proposé.

(Signé) SAMUEL ROMILLY,
“ WILLIAM CRUISE,
“ J. S. HOLROYB,
“ J. SCARLETT,
“ JOHN BELL.

Lincoln's Inn, 10 juin 1814.

COPIE DE QUESTIONS. ET OPINIONS DU DR. STODDART.
Questions.

Si la compagnie de la Baie d’Hudson, ou ses officiers et serviteurs, ou aucun des 
colons déjà mentionnés, ont un droit, (et lequel ?) de recours contre la compagnie du 
Nord-Ouest, ou aucuns de leurs serviteurs ou autres agissant sous son autorité, pour 
aucun des actes nmbreux de vols, incarcération et agression commis au préjudice de



la première, tel quo déclaré dans les diverses occasions mentionnées ici et dans les 
différents documents auxquels on renvoie; tant en ce qui touche aux actes commis 
dans les limites de la charte de la compagnie de la Paie d’Hudson, qu’à ceux commis 
dans la contrée d’Athabaska et autres portions du territoire indien qui ne se trouvent 
pas dans le territoire accordé à la compagnie do la Baie d’Hudson ? Et si la 
compagnie de la Baie d’Hudson a quelques mojmns de procédure (et lesquels?) 
par lesquels la validité de leur charte, et des droits qu’elle réclame en vertu 
d’icelle, puissent être mis en cours de décision judiciaire, soit par une pétition 
au Prince Régent au conseil, ou par pétition au Parlement, ou par quelqu’autre pro
cédé (et lequel) soit devant aucun des départements du gouvernement ou devant 
aucunes des cours de loi ou d’équité, afin que les différends qui se sont élevés et qui 
continuent encore entre la compagnie de la Baie d’Hudson et la compagnie du Nord- 
Ouest puissent être discutés, et les droits des parties constatés et réglés d’une façon 
satisfaisante par quelque tribunal compétent—et quels procédés généralement la 
compagnie devrait employer dans les circonstances particulières déjà mentionnées.

Opinion.

1. Je suis d’opinion que tous les crimes et offenses commis soit dans les limites 
de la charte de la Baie d’Hudson, ou dans la contrée d’Athabaska, et autres portions 
-du territoire indien, peuvent être poursuivis en vertu de l’acte de juridiction du 
Canada (Stat. Geo. 111, c. 138), dans les cours do la province du Bas-Canada ou dans 
celles du Haut-Canada, s’il en est ainsi ordonné par le gouverneur de la première 
province. Les offenses et crimes commis dans le territoire de la Baie d’Hudson 
pourraient, je pense, être poursuivis par devant le gouverneur de la Terre de Rupert 
et son conseil, si ce gouverneur était nommé par la compagnie de la Baie d’Hudson, 
et autorisé par le Prince Régent, car la juridiction qui est donnée par la charte au 
gouverneur et à son conseil, serait, à mon avis, parfaitement valide, bien qu’il me 
paraisse que le statut de la 43e du Roi donne une juridiction concurrente, dans ces cas, 
aux cours du Canada, relativement aux meurtres et homicides simples, en particulier, 
s’ils sont commis dans aucune partie du territoire indien qui ne se trouve pas dans les 
possessions de Sa Majesté, ni sujette d’aucun Etat européen, ni dans les limites du 
territoire des Etats-Unis d’Amérique. 11 semble que ces crimes, s’ils sont commis 
par quelque personne qui a fait voile dans quelque vaisseau anglais, tombent sous la 
Révision du stat. 47 Geo. 111, c. 53, et ils peuvent, en conséquence, être jugés dans 
aucune des colonies sous la commission du Roi émanée à cette tin. Les meurtres 
commis, dans aucun des endroits déjà epécitiés, soit en dedans ou en dehors des pos
sessions du roi, peuvent être jugés en Angleterre, suivant les dispositions du statut 
33 Henri VIIt, c. 23, mais les autres offenses et crimes commis dans ces endroits ne 
pourraient pas être facilement jugés en Angleterre. Si quelques associés de la com
pagnie du Nord Ouest ou d’autres, pouvaient être convaincus d’avoir conspiré en 
Angleterre pour faire commettre des offenses ou crimes dans la Terre de Rupert, le 
territoire indien ou les Canadas, je crois que ces conspirateurs pourraient être pour
suivis dans ce pays, Sur toute cette question, cependant, je désire que l’on comprenne 
bien que je ne parle qu’avec grande méfiance, vu qu’elle ne se rattache pas aux parties 
de la loi auxquelles j’ai restreint ma pratique professionnelle.

Contre les torts civils faits en dehors des limites des deux Canadas, je crois que 
les cours de ces provinces ne peuvent offrir de recours, mais quelques-uns des torts 
civils laits à la compagnie de la Baie d’Hudson et a ses serviteurs l’ont été dans ces 
limites, et peuvent, en conséquence, donner lieu à lies actions civiles en ces provinces.

Il n’y a pas d’appel à ce pays des procédures criminelles dans les cours anglaises 
de l’Amérique du Nord, mais en ce qui regarde les actions civiles, le cas est quelque peu 
différent. Il peut y avoir appel des cours de juridiction civile dans le Haut-Canada, 
mais seulement quant la question est matière de loi, comme dans la cause de Gray 
vs. Welcocks, qui fut portée, par bref d’erreur, en appel d’une décision de la cour du 
Banc du Roi du Haut-Canada en 1807, au gouverneur et à son conseil, et de ceux-ci 
-au Roi en conseil.

I-0'£
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Dans le Bas-Canada, les cours semblent procéder, dans la plupart des cas, suivant 
les anciennes lois françaises, sur preuve écrite, et dans ce cas, il paraît qu’on peut 
interjeter appel, tant en matière de loi que do fait, au Roi en conseil, comme dans la 
cause de Sheppard vs. Maclure, qui était simplement un appel du jugement de la cour 
du Banc du Roi du Bas-Canada en 1812, d’abord au gouverneur et à son conseil, et 
plus tard au Roi en conseil.

2e La validité de la charte de la Baie d’Hudson ayant été si souvent reconnue 
par les Actes d’Etat les plus solennels, les objections qu’on y fait mériteraient à peine 
qu’on s’y arrêtât, si elles n’étaient pas, en quelque mesure, appuyées des opinions 
d’hommes instruits qui paraissent avoir été consultés par la compagnie du Nord- 
Ouest. Il n’est pas nécessaire à la validité générale d’une charte que chaque clause 
particulière qu’elle contient soit valide, et l’on ne peut guère prétendre que dans la 
charte de la compagnie de la Baie d’Hudson il n’y a pas certaines choses accordées 
qu’il était pleinement au pouvoir de la Couronne d’accorder. Quant au non usage ou 
à l’abus d’une charte, cette dernière n’en est pas annulée ipso facto, de quelque poids 
que pourraient être ces faits s’ils étaient prouvés dans une action scire facias ou quo 
warranto. C’est pourquoi, on doit croire que, à moins que quelque législature, ou 
quelque acte judiciaire n’ait déclaré la charte nulle, elle demeure valide dans sa géné
ralité, malgré toute invalidité spécifique dans ses dispositions. Il peut s’élever, par 
exemple, des doutes sur le droit exclusif de commerce, mais il n’est pas important de 
s’en occuper maintenant, d’autant plus qu’il est déclaré qu’il n’a été fait aucune tenta
tive d’empêcher les traiteurs canadiens de se rendre aux mêmes endroits que les ser
viteurs de la Baie d’Hudson. Une question plus importante, c’est celle des limites 
territoriales.

Je suis décidément d’opinion que l’octroi des terres n’est pas nul pour cause 
d’incertitude. On a, il est vrai, dans l’opinion des savants messieurs déjà cités, sug
géré une manière de l’interpréter, de laquelle,' avec toute la déférence que je leur dois, 
je demande à différer. Ils soutiennent que les mots “ en dedans du détroit,” 
impliquent une telle proximité du détroit qu’elle donnerait aux terres dont il s’agit, 
une sorte d'affinité ou de connexité au détroit de la Baie d'Hudson ; mais je pense que si 
les mots en dernier lieu cités avaient été actuellement insérés dans la charte, ils n’au
raient fait que présenter une incertitude qui ne me paraît pas exister aujourd’hui, 
car toute rivière qui décharge ses eaux dans la mer, dans la Baie d’Hudson, est une 
rivière dans les limites du détroit d’Hudson, et toutes les terres à partir de l’embou
chure de chaque telle rivière jusqu’à sa source sont des terres qui sont situées sur 
la rivière, et la limite des terres ainsi octroyées est une limite précise et définie, à 
savoir la hauteur de la terre d’où la rivière vient, et comme l’octroi donne toutes les 
terres situées sur ces rivières, il suit que toutes les terres entre ces hauteurs et la 
Baie se trouvent dans les limites de la baie ; et il n’est pas nécessaire que toutes ces 
hauteurs eussent été connues d’une manière spécifique soit du cédant, soit des cession
naires, car tous deux savaient que ces hauteurs devaient exister, et qu’il ne tenait 
qu’à eux de s’en assurer et id certum est quod certum reddi potest. Et de fait, c'était 
la manière que suivaient, pour fixer les limites des nouvelles colonies, les souverains 
étrangers aussi bien que les nôtres, et elle est tout particulièrement remarquable 
dans le cas du Canada, province confinant directement au territoire de la compagnie 
de la Baie d’Hudson. (Voir la commission de M. Champlain, Lieutenant-Gouverneur 
de la province française du Canada, en 1625, les expressions de Davity le topographe, 
1643, la proclamation de Sa Majesté Britannique, 7 octobre 1763, stat. 14 George III, 
chap. 83, etc.) Les géographes, il est vrai, ont différé d’opinion sur les hauteurs 
précises desquelles les eaux s’écoulent dans la Baie d’Hudson, mais ils ont uniformé
ment considéré quelque rangée do hauteurs réelles ou fictives comme la limite du 
territoire de la compagnie.

L’objection qui se fonde sur la vaste étendue de l’octroi me semble avoir bien peu 
do poids. Le mot terres s’accouple à ceux de territoires et de contrées, et l’on voit 
bien que l’intention était de leur donner toute l’étendue possible, par les privilèges 
donnés de pêche et de mine, et le pouvoir d’ériger et construire des châteaux, fortifica
tions, forts, garnisons, colonies ou plantations, villes et villages, dans tous endroits 
situés dans les limites et bornes accordées cela se voit aussi si l’on remonte à l’objet
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de l’entreprise, à savoir : celai de découvrir un passage à la mer du Sud et de trouver 
un commerce pour les pelleteries, mines et autres commodités importantes ; et finale
ment si l’on considère le rang élevé des premiers cessionnaires, particulièrement le 
Prince Bu pert, qui était comte palatin du Rhin, duc do Bavière, de Cumberland, stc.

Des octrois semblables, à diverses époques de l’histoire, ont embrassé de vastes 
étendues de terres. La charte de la Caroline ('16U3) accordait toutes les terres à partir 
de Tucker Island à l’est, jusqu’aussi loin à l’ouest que la mer du Sud.” La législation 
a reconnu un octroi encore plus considérable dans le cas de la compagnie de la mer 
du Sud, laquelle, par le Statut 9 Ann. c. 21, fut faite seule propriétaire de tous les 
endroits qu’elle découvrirait sur le côté est do l’Amérique, à partir de la rivière Oréno- 
que, jusqu’à la partie la plus nu sud de la Terre de Feu, et de ce dernier point en gagnant 
l’ouest jusqu’à la partie la plus au nord de l’Amérique. C’est ainsi que la première 
charte de Massachusetts (18 Ja. c. I) s’étendait à toute la terre ferme de “ la mer à la 
mer,” et l’objet de ces chartes était, ainsi qu’il est dit dans celle de Pennsylvanie, 
c’était “d’agrandir l’empire britannique, et d’encourager telles commodités utiles qui 
pourraient ressortir à l’avantage du Roi et de ses possessions, et aussi d’amener les 
nations sauvages au moyen de manières douces et justes à aimer la société civile et la 
religion chrétienne.

S’il était possible d’obtenir une décision portant autorité qui réglât les limites 
territoriales de la Terre de Rupert d’après les principes qui, à mon avis, devraient 
faire la base de cette décision, je pense que les questions subordonnées, comme celles 
de la juridiction, etc., r.e donneraient relativement que peu d’embarras. Je suis, en 
conséquence, d’opinion que la compagnie devrait faire tous ses efforts pour obtenir 
le règlement de ces limites des autorités compétentes, judiciaires ou législatives. La 
seule juridiction première à cet égard paraît résider en la personne du Prince Ré
gent en conseil. Je ne sache pas que le Tribunal de Commerce ait aucune telle juri
diction, quoique ce fût une fois l’habitude fréquente du roi en conseil, ou du comité 
du conseil, de lui référer des questions similaires, pour les affaires des plantations, 
sur lesquelles il avait l’habitude défaire son rapport en conséquence, lequel rapport 
était ordinairement adopté comme base de décision par le roi en conseil. La cour de 
chancellerie n’a aucune juridiction originale dans les affaires délimites, mais elle peut 
les examiner incidentellement quand la juridiction est, sous d’autres rapports, fondée 
comme dans la cause de Penn vs Lord Baltimore (1 Ves. 444) qui était une requête pour 
l’accomplissement spécifique d’obligation entre le demandeur et le défendeur afin de 
fixer les frontières de deux gouvernements propriétaires contigus. 11 serait peut-être 
utile d’examiner si la compagnie de la Baie d’Hudson pouvait offrir des avantages 
suffisants aux associés individuels de la compagnie du Nord-Ouest (y compris ceux qui 
sont en Angleterre,) pour les induire à faire avec elle des conventions reconnaissant 
les frontières de la Terre de Rupert, et à s’obliger de faire, ou faire faire par des per
sonnes sous leur contrôle ou influence, cei tains actes de reconnaissance dos droits de 
la compagnie. Peut-être ces articles ou conventions pourraient non-seulement être 
forcément exigées en chancellerie, mais si elles étaient assurées par une pénalité, 
elles pourraient encore être soumises à la considération de cours de loi commune. 
Sur ce dernier point, toutefois, je ne parle qu’avec beaucoup d’hésitation, comme je le 
fais quand je dis qu’il me semble que l’action pour diffamation de titre, suggérée plus 
haut, no pourrait être soutenue avec succès.

Je suis, cependant, d’opinion, que la compagnie de la Baie d’Hudson devrait 
présenter une pétition au Prince Régent en conseil, lui demandant le règlement des 
limites et toute autre aide que Son Altesse Royale, dans sa sagesse, jugera à propos 
de lui accorder. A l’appui de cette pétition, il faudrait préparer des affidavits expo
sant les torts déjà soufferts par la compagnie, et définissant aussi les limites que la 
compagnie considère être celles de la plantation ou colonie de la terre de Rupert, à 
l’égard des malheureuses difficultés qui se sont produites à la Rivière-Rouge. Je crois 
qu’il est indispensable de prouver que les eaux do cette rivière tombent dans la mer 
en dedans de l’entrée du détroit d’Hudson, et en référant aux cartes que j’ai vues, 
je conçois que, pour déterminer ce point d’une manière satisfaisante, il serait néces
saire de démontrer que la rivière Saskatchewan se jette dans le lae Winipic, et que la



86

rivière Nelson en sort ; car la seule et vraie question, en tant qu il m’a été possible 
de l’étudier, est de savoir si la hauteur des terres où les rivières Severn et Ililt 
prennent leur source, ou cette rangée plus au sud où surgissent les rivières Bouge et. 
Winipic, sont les vraies limites de la terre de Bupert. Il serait, toutefois, d’un avantage 
incalculable pour la compagnie, d’obtenir une décision du Prince Bégent on conseil 
reconnaissant les unes et les autres, et surtout les dernières, et au cas où il resterait 
quelque doute, après avoir considéré la preuve, il pourrait être désirable de pétition
ner le conseil de nommer des commissaires pour explorer les lieux et faire rapport, 
et l’on pourrait en conséquence fixer une ligne de démarcation entre la terre de 
Bupert et les territoires adjacents ; tel fut le mode suivi dans la cause do Lord Fair
fax contre les gouverneur et conseil de Lord Virginia devant le Boi en conseii, 1745, 
dans laquelle le comité du conseil pour les affaires des plantations, après avoir entendu 
les avocats durant plusieurs jours, rapporta en faveur d’une exploration faite par 
certains commissaires nommés quelques années auparavant par un décret du conseil 
sur la pétition de 8a Seigneurie.

La compagnie pourrait encore dans sa pétition prier que, tant que les procédés 
seraient pondants, des instructions soient données au Gouverneur de Sa Majesté pour 
le Haut et le Bas-Canada, de protéger les serviteurs, concessionnaires, etc., delacom- 
qiagnie de la Baie d’Hudson contre toute dépossession forcée ou autre violence.

Une pétition à cet effet fut présentée au Boi en conseil en 1713 par les Gouver
neur et conseil du Bhode Island dans leur différend relativement aux limites avec 
la Baie de Massachusetts, je ne sache pas que la Compagnie de la Baie d’Hudson 
puisse do droit demander au Prince Bégent en Conseil de recevoir cette pétition et y 
faire droit, mais je suis plutôt enclin à croire qu’il y a des grâces et des faveurs, dont 
le refus ou l’octroi sont à la discrétion de Son Altesse Royale, selon qu’elle en est 
avisée par son conseil. Je pense, cependant, que si l’orra fait une prouve solide et 
qu’on l’a transmise au conseil, sans avoir été entendu ni avoir obtenu de décision sur 
icelle du Haut Tribunal, dans un temps raisonnable, il sera alors convenable pour la 
compagnie de la Baie d’Hudson d’implorer l’intervention do la législature.

J. STODDABT.
Doctor’s Commons, 29 novembre 1879.

TRAITÉ I)U LAC SUPËRIEUB, 1850.

Cette convention faite et consentie le septième jour de septembre, dans l’année 
de Notre Seigneur, 1850, ati Sault Sainte-Marie, dans la province du Canada, entre 
l’honorable William Benjamin Robinson, d’une part, au nom de Sa Majesté la Reine, 
et Joseph Peaudechat, John Ininway, Mishemuckqua, Totomenai, chefs, et Jacob 
Wasseba, Ahmutcliwagabon, Michel Shebageshick, Manitoshainse et Chigenous, hom
mes notables des Indiens Ogibbeway habitant la rive nord du lac Supérieur, dans la 
dite province du Canada, depjuis la baie Batchewanaung jusqu’à la rivière au Pigeon, 
à l’extrémité ouest du dit lac, et dans l'intérieur par toute cette étendue jusqu'à la hauteur 
des terres qui sépare le terntoire compris dans la charte de l'honorable compagnie de la 
Baie d’Hudson de la dite étendue, et aussi, les îles dans le dit lac en-dedans des fron
tières des possessions britanniques en icelui, d’autre part;

Fait foi, que pour et en considération de la somme de £2,000 d'argent bon et 
légal du Haut-Canada, à eux payée de la main à la main, et en considération addi
tionnelle d’une rente annuelle perpétuelle de £500, qui seront payées et livrées aux 
dits chefs et à leurs tribus à une époque commode do chaque été, pas plus tard que 
lé premier jour d’aoùt, aux postes de Michipicoten et Fort-William de l’honorable 
compagnie de la Baie d Hudson, ils, les dits chefs et notables, librement, pleinement 
et volontairement remettent, cèdent, donnent et transportent à Sa Majesté, ses héri
tiers et successeurs, à toujours, tous leurs droits, titres et intérêts au territoire tout 
entier ci haut décrit, sauf et excepté les réserves mentionnées en la cédule annexée 
aux présentes, lesquelles réserves seront possédées et occupées par les dits chefs et 
leurs tribus en commun pour y résider et les cultiver. Et si, en aucun temps, les
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dits chefs et leurs tribus respectives désiraient disposer d’aucune mine, minéraux et 
autres productions précieuses des dites réserves, elles seront, à leur instance, vendues 
par l’ordre du surintendant-général du département des Sauvages, pour le temps 
d’alors, le plus avantageusement possible et à leur plus grand bénéfice et avantage.

Et le dit William Benjamin Robinson, de la premièie part, au nom de Sa Majesté 
et du gouvernement de cette province, promet et convient ici de faire les paiements 
comme il est dit plus haut, et en ouire, de permettre aux dits chefs et à leurs tribus 
lus libres et entiers privilèges de chasser sur le territoire [maintenant par eux cédé, et 
de pêcher dans toutes les eaux d’icelui, comme ils ont été jusqu’ici dans l’habitude do 
le faire, sauf et excepté seulement, dans les portions du dit territoire qui pourront 
être, de temps en temps, vendues ou louées à des individus on compagnies d’individus, 
et par eux occupées du consentement du gouvernement provincial.

Les parties de la deuxième part promettent et conviennent de plus qu’elles ne 
vendront, loueront ou livreront en aucune autre manière, aucune portion de leurs 
réserves sans en avoir préalablement obtenu le consentement du surintendant-général 
des affaires indiennes ; elles n’empêcheront pas non plus les personnes d’explorer 
ou de faire la recherche des mines et autres productions précieuses, dans aucune 
partie du territoire ici cédé à Sa Majesté, comme dit est. Les parties de la deuxième 
part conviennent encore, au cas où le gouvernement de cette province aurait, avant 
la date de la présente convention, vendu ou se serait engagé de vendre aucune place de 
mines ou autres biens sur les portions du territoire ici réservé à leur usage ou béné
fice, et dans ce cas, les dites vente et promusse de vente seront parfaites et accomplies, 
si les parties intéressées le désirent, par le gouvernement, et la somme qui en pro
viendra sera payée à la tribu à laquelle la réserve appartient.

Le dit William Benjamin Robinson, au nom de Sa Majesté, qui désire en agir 
libéralement et équitablement avec tous scs sujets, promet et convient de plus, au cas 
où le territoire ici cédé par les parties de la deuxième part produirait, à aucune 
époque subséquente, des sommes qui permettent au gouvernement de cette province, 
sans encourir de perte, d’augmenter la rente annuelle qui leur est ici garantie, d'aug
menter de temps à autre la dite rente annuelle; pourvu que la somme payée à chaque 
individu n’excède pas celle d’une livre, du cours provincial, dans aucune année, ou 
toute autre somme qu’il plaira gracieusement à Sa Majesté de leur accorder ; et 
pourvu que le nombre des Indiens qui ont droit au bénéfice de ce traité, s’élève aux 
deux tiers de leur nombre actuel (lequel est de 1240) pour leur permettre d’en récla
mer tous les avantages ; et si leur nombre en aucun temps ultérieur, ne s’élève pas 
au deux tiers de 1240, la rente annuelle sera diminuée en proportion de leur nombre 
actuel.

Cédules des Réserves faites par les chefs et notables plus.haut nommés et soussignés.

Première.— Joseph Peaudechat et sa tribu ; la réserve commencera à environ 
deux milles du Fort William (dans l’intérieur) sur la rive droite do la rivière Kam;- 
nistiquia ; de là vers l’ouest six milles parallèles aux bords du lac ; de là vers le 
nord cinq milles; do là vers l’est jusqu’à la rive droite de la dite Rivière, de manière 
à ne pas empiéter sur les droits acquis de l’honorable compagniede la Baie d’Hudson.

Deuxième.—Quatre mille carrés au Gros Cap, qui est une vallée près du poste 
de Michipicoten de l’honorable compagnie de la Baie d’Hudson, pour Totomenai 
et sa tribu.
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Troisième.—Quatre milles carrés à Gull River, près du lac Nipigon, des deux 
côtés de la dite rivière, pour le chef Mishemuckqua et sa tribu.
Signé, scellé et délivré au Sault-Sainte- 

Marie, les jour et au ci-haut en pre
mier lieu cités, en presence de—

Geo. Ironside, S. A. T.,
Arthur F. Cooper, Cap. Com. Brig, de Carabiniers, 
H. N. Balfour, 2e Lient., Brigade de Carabiniers, 
John Swanton, C. F. Honble. Cio. Baie d’Hudson, 
Geo. Johston, Interprète,
J. W. Keating,

W. B. ROBINSON",
JOSEPH PEAU DECHAT, 
JOHN INI N WAY, 
M1SHEEUCKQÜA,
TOTO MENAI,
JACOB WASSABA,
AH. -MUTCHWAGABON,
Al ICH EL S H EB AGES H 1C K, 
MANITOU SUAI NSE,
CH IG EN A U S.

OPINION DE SIR RICHARD B ET HELL, A. G., ET DE SIR HENRY S.
KEATING, S. G., 1857.

Lincoln’s, Inn, juillet, 1857.
Monsieur,—M. Merivale nous a fait l’honneur do nous écrire une lettre dans 

laquelle il dit que vous l’avez chargé de nous transmettre copies de deux dépêches du 
Gouverneur du Canada, renfermant copie d’une minute de son Conseil Exécutif, et 
un extrait d’une autre minute du même, relativement aux questions touchant les 
affaires de la compagnie de la Baie d’Hudson, alors soumises à l'investigation d'un 
comi’ié de la Chambre des Communes.

On nous priait aussi de remarquer dans la première de ces minutes, que le conseil 
suggère, de la part du Canada, une réclamation territoriale sur une étendue considé
rable de pays, laquelle est aussi réclamée par la compagnie de la Baie d’Hudson, en 
sa qualité de propriétaire du sol avec droit de gouvernement et de trafic exclusif en 
vertu de sa charte.

On nous priait aussi de remarquer, dans les documents parlementaires du 12 
juillet, 1850, annexés, que la déclaration des droits de la Compagnie de la Baie 
d’Hudson, quant aux territoires, trafic, taxation et gouvernement, faite par elle au 
comte de Grey, secrétaire des colonies, le 13 septembre 1840, a été soumise au 
comité du contentieux (d’alors) de la Couronne, qui rapporta qu’il était d’opinion que 
les droits ainsi réclamés par la compagnie lui appartenaient justement, mais il suggé
rait, en même temps, que pour prouver la validité de ces réclamations, la compa
gnie devait adresser à Sa Majesté une pétition qui pourrait être renvoyée au comité 
judiciaire.

M. Merivale devait aussi annexer un Rapport Parlementaire fait en 1842, conte
nant la charte de la compagnie, et des documents y relatifs; et un autre du 23 avril 
1849, contenant, entre autres papiers, un acte de la 2e William et Mary “ pour con
firmer au Gouverneur et à la compagnie faisant le trafic à la Baie d’Hudson, leurs 
privilèges et trafic.”

Les droits ainsi réclamés par la compagnie ont été contestés à plusieurs reprises 
depuis 1850 par des particuliers en correspondance avec le secrétaire d’Etat, et mis 
en doute jusqu'à une certaine mesure, comme il appert dans ces dépêches, par le 
présent gouvernement local du Canada.

M. Merivale devait aussi nous prier de prendre ces documents en considération, 
et de rapporter—

Si nous croyons que la Couronne pouvait légalement et constitutionnellement 
soulever pour avoir sur icelles une décision légale toutes ou quelques-unes des 
questions suivantes :—

La validité, à l’heure qu’il est, de la charte elle-même.
La validité des différentes réclamations du droit territorial do gouvernement, de 

trafic exclusif, sur lesquelles la compagnie insiste.
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L’étendue géographique de cette réclamation (en supposant qu’elle soit suffisam
ment bien fondée.

Et si nous sommes d’opinion que la Couronne pouvait faire cela, nous étions 
priés encore d'indiquer les moyens convenables à prendre, à notre avis, par la 
Couronne, et le tribunal particulier auquel s’adresser; et de dire si la Couronne 
devrait agir au nom du gouvernement local du Canada, agissant indépendamment de 
la Couronne, comme exerçant une portion déléguée de l’autorité royale, ou en 
quelqu’aulrc manière.

Et, enfin, au cas où nous serions d’opinion que la Couronne ne pourrait pas conve
nablement en agir ainsi, si nous voyions quelques objections à ce que le gouverne
ment local du Canada procédât indépendamment de la Couronne, ou si quelques par
ticuliers pourraient en soulever en la manière suggérée par les conseillers légistes en 
1850, la Couronne se chargeant, en ce cas, des dépenses de cette procédure.

Suivant votre désir, nous avons pris les documents en notre considération, et 
nous avons l’honneur de rapporter,—

Que les questions de validité et d’interprétation de la charte de la compagnie de 
la Baie d’Hudson ne peuvent être examinées à part de la jouissance de ses privilèges 
qui a duré pendant près de deux siècles, et de la reconnaissance faite des droits de la 
compagnie dans différents actes tant du gouvernement que de la législature.

Bien ne serait plus injuste ni plus contraire à l’esprit de notre loi, quo de juger 
cette charte comme une chose d’hier, d’après des principes qui pouvaient s’y appli
quer si elle eût été accordée dans les dernières dix ou vingt années.

Ces observations, néanmoins, doivent être considérées comme limitées dans leur 
application aux droits territoriaux de lu compagnie sous la charte, et aux incidents ou 
conséquences nécessaires de cette propriété territoriale. Elles ne s’étendent pas 
jusqu’au monopole du trafic (sauf en tant que la propriété territoriale justifie l’exé
cution des intrus) ni au droit de l’administration exclusive do la justice.

Mais nous prenons la compagnie de la Baie d’Hudson comme ne réclamant rien 
au-delà de la propriété territoriale du pays dont elle est en possession, et le droit, 
comme découlant do cette propriété, d’exclure toutes personnes qui voudrait lui faire 
concurrence dans la traite des pelleteries qui se fait avec les Indiens qui se rendent 
dans ses districts.

Ayant fait ces remarques préliminaires, nous prenons la liberté de dire, en 
réponse aux questions à nous soumises, que, dans notre opinion, la Couronne no pourrait 
pas aujourd'hui soulever, avec justice, la question de la validité générale de la charte ; 
mais que, d’après tous les principes de loi, la propriété territoriale des terres de la 
compagnie, et les droits iiicidentels qui en découlent nécessairement (comme par 
exemple, le droit d’exclure de son territoire les personnes agissant en violation de ses 
règlements) doivent être considérés comme valides.

Mais quant à tous droits do gouvernement, de taxation, d’administration exclusive 
de la justice, ou du trafic exclusif ou autrement que comme une conséquence du droit 
de propriété do la terre, la compagnie de la Baie d’Hudson ne pourrait insister léga
lement sur ces droits comme lui ayant été légalement accordés par la Couronne.

Cette remarque, néanmoins, demande quelque explication.
Eu vertu de la charte, la compagnie a le pouvoir de faire des ordonnances (qui 

seraient de la nature de règlements) pour le gouvernement des personnes qu’elle 
emploie, et aussi le pouvoir d’exercer juridiction dans toutes les affaires, civiles et 
criminelles; mais aucune ordonnance no serait valide qui serait contraire à la loi 
commune; la compagnie ne pourrait non plus insister sur son droit d’administrer la 
justice en dérogation du droit prorogatif de la Couronne d'établir des cours de justice 
criminelles et civiles dans les limites du territoire.

Nous ne croyons pas, en conséquence, que la charte devrait être considérée 
comme invalide parce qu’elle professe de conférer ces pouvoirs à la compagnie (car, 
dans une certaine mesure, ils peuvent être exercés légalement, et si la compagnie en 
abusait elle un serait justiciable à la loi.

Il nous reste à considérer la question de l’étendue géographique du territoire 
octroyé par la charte, et si il est possible, (et comment) d’en définir les limites.
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Dans le cas d’octrois de grande ancienneté, comme cette charte, quand les mots 
comme il arrive souvent, sont vagues ou ambigus, la règle est de les interpréter 
d’après l’usage et la jouissance, comportant dans ces derniers termes l’assertion de 
propriété par la compagnie dans de grandes occasions publiques, telles que les traités 
de Eyswick et d’Utrecht, et encore on 1750.

Il faut à ces éléments de considération sur la question ajouter celle de s’enquérir 
(tel que la chose est suggérée par les mots suivants de la charte, à savoir : “ non 
possédés par les sujets d’aucun autre Prince ou Etat chrétien ”) si, à l’époque do la 
charte, aucune partie du territoire maintenant réclamé par la compagnie de la Baie 
d‘ Hudson aurait pu être justement réclamée par les Français comme tombant dans les 
limites du Canada ou Nouvelle-France, et aussi de l’effet des actes du Parlement 
passés en 1774 et 1791.

Dans ces circonstances, nous sentons que l’importante question des limites de 
la compagnie <1- la Baie d’Hudson pourrait, avec grande utilité, devenir le sujet d’une 
enquête quasi-judiciaire, entre le Canada et la compagnie.

Mais cela no peut se faire que du consentement des deux parties, à savoir : du 
Canada et de la compagnie de la Baie d’Hudson ; et Indécision d’un comité du Conseil 
privé n’aurait pas non plus de valeur comme décision judiciaire obligeant les parties.

Mais si la compagnie de la Baie d’Hudson consent à la proposition du juge en 
chef du Canada, que la question des limites soit référée au Conseil Privé, avec 
l’entente additionnelle par les deux parties, que la décision du Conseil Privé sera 
mise en vigueur par un acte déclaratoire du parlement, nous pensons que ce serait là 
le meilleur mode de régler ce qui est, ou ce qui devrait être, le seul sujet réel de 
controverse.

Comme forme de procédure, ou pourrait employer celle d’une pétition à la Peine 
par le juge en chef Draper, se désignant lui-même comme agissant sous la direction 
du Conseil Exécutif du Canada, ou bien encore, ce qui serait une manière plus solen
nelle, par une adresse du parlement canadien à Sa Majesté.

Le Canada et la compagnie feraient entendre leurs avocats respectifs.
Nous sommes, etc.,

RICHARD BETHELL.
HENRY S. KEATING.

Le très honorable
H. Labouchôre, M.P., etc.

Acte pour régi.er t.e commerce, des pelleteries, et pour établir une jurîdio 
TION CRIMINELLE ET CIVILE DANS CERTAINES PARTIES DE L’AMERIQUE DU NoRl).

Attendu que la compétition dans le commerce dos pelleteries entre les gouverneur 
et compagnie d’aventuriers d’Angleterre fesant la traite à la Baie d'Hudson et cer
taines associations do personnes trafiquant sous le nom do “ La Compagnie du Nord- 
Ouest de Montiéal,” a été, depuis plusieurs années, jugée comme étant la source de 
beaucoup.d'inconvénients et de grandes pertes, non-seulome it au détriment dos dites 
compagnie et association, mais de la dite traite en général, et aussi au grand détriment 
des naturels sauvages et d’autres personnes, sujettes de Sa Majesté : Et atlendu que 
les animosités et. les vengeances qui ressortent de cette compétition, ont aussi tenu, 
depuis quelques .années, l’intérieur de l’Amérique, au nord et à l’ouest des provinces 
du Haut et du Bas-Canada, et des territoires des Etats-Unis d’Amérique, dans un état 
de trouble continuel Et attendu que plusieurs violations de la paix et des actes nom- 
breux.de violence allant jusqu’à la perte do vies, et de destruction considérable de la 
propriété s y commettent continuellement: Et attendu que pour remédier à ces 
maux, il est urgent et nécessaire de faire des règlements plus effectifs pour appré
hender au corps, retenir et amener devant la justice toutes personnes commettant cos 
o enses, et que. Sa Majesté soit autorisée à régler la dite traite : Et attendu que des 
doutes se sont élevés sur la question de savoir si les dispositions d’un acte passé dans 
la quarante-troisième année du règne de Sa feue Majesté le roi George Trois, intitulé :
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“ Acte pour étendre la juridiction dos cours de justice dans les provinces du Haut et 
Bas-Canada, aux procès et jugement des personnes coupables de crimes et offenses 
dans certaines partie de l’Amérique du Nord adjoignant les dites provinces," s’éten
daient aux territoires octroyés par charte aux dits gouverneur et compagnie; et qu'il 
est urgent que ces doutes disparaissent, et que le dit acte soit plus amplement étendu ; 
A ces causes, qu’il soit décrété pour la Très-Excellente Majesté du roi, par et de l’avis et 
consentement des Lords spirituels et temporels, et des Communes réunies en ce pré
sent parlement, et par l'autorité d’iceux, que depuis et après le décret du présent 
acte, il sera loisible à Sa Majesté, ses héritiers et successeurs, de faire des ocirois ou 
de donner sa patente royale, sous son seing et le sceau de l’un des principaux secrétaires 
d’Etat de Sa Majesté, à aucun corps incorporé, ou compagnie, ou à une personne ou 
des personnes, de, ou pour le privilège exclusif de traier avec les Indiens dans 
toutes les parties de l’Amérique du Nord qui seront spécifiées dans tout tel octroi ou 
toute telle licence respectivement, et qui ne font pas partie des terres ou territoires 
déjà octroyés aux dits gouverneur et compagnie d’aventuriers d'Angleterre fesant le 
trafic à la Baie d’Hudson, ni d’aucune des provinces de Sa Majesté dans l’Amérique 
du Nord, ni d’aucuns territoires appartenant aux Etats-Unis d’Amérique; Et tous ces 
octrois et pat entes seront bons, valides et effectifs aux fins d’assurer à tous ces corps 
incorporés ou compagnies, ou personnes, le privilège unique et exclusif de traiter avec 
les Indiens dans toutes les parties de l’Amérique du Nord (sauf les exception plus loin 
citées) qui seront spécifiées dans les dits octrois ou patentes; nonobstant tout ce que 
peuvent contenir tous actes du parlement ou toute loi à ce contraire.

II. Pourvu toujours, et il est do plus décrété qu’aucune telle patente ou octroi faite 
par Sa Majesté, ses héritiers et successeurs, pour aucuns tels privilèges exclusifs de la 
traite avec les Indiens, dans ces parties de l’Amérique du Nord comme susdit, ne sera 
faite ou donnée pour aucune période de temps excédant vingt-un ans ; et i! ne sera 
demandé ni requis aucun loyer relativement à aucun tel octroi ou patente, ni à raison 
d’aucun privilège accordé en vertu des dispositions de cet acte durant la première 
période de vingt et une années ; et depuis et après l’expiration de la dite première 
période de vingt et un ans, il sera loisible à Sa Majesté, ses héritiers et successeurs, de 
se réserver tous loyers dans toute patente ou octroi futur qui sera fait à quelques autres 
personne ou personnes, qui leur sembleront justes et raisonnables, avec garantie du 
paiement de ces loyers ; et ces loyers seront considérés comme faisant partie du revenu 
territorial de Sa Majesté ses héritiers et successeurs ; et ils seront appliqués en la 
manière que les autres revenus des terres de Sa Majesté, ses héritiers et successeurs, 
seront appliqués et affectés à l’époque du paiement do tous tels loyers.

III. Et il est de plus décrété, qu’à compter de, et après l’adoption du présent Acte, 
les Gouverneur et compagnie d’aventuriers faisant la traite à la Baie d’Hudson, et tous 
corps incorporé, -compagnie et individu auxquels telle patente ou octroi sera accordée 
comme susdit, tiendront respectivement un registre exact de toutes les pei'sonnes à 
leur emploi dans aucunes parties de l’Amérique du Nord, et enverront, une fois 
chaque année, des doubles corrects de ces registres aux Secrétaires d’Etat de Sa 
Majesté, et donneront aussi les cautions qui seront demandées par Sa Majesté pour 
l’exécution fidèle de toutes procédures criminelles et civiles, tant dans les territoires 
compris dans les dits octroi ou patente que dans ceux accordés par charte aux Gou
verneur et compagnie d’aventuriers faisant la traite à la Baie d’Hudson, et pour la 
production et la livraison sous bonne garde, aux fins d’un procès ultérieur, de toutes 
personnes à leur emploi, ou agissant d’après leur autorité, qui seront accusées de 
quelque offense criminelle,—et aussi pour l’accomplissement fidèle do tous règlements 
règles et stipulations qui seront contenus dans tout tel octroi ou patente, soit pour 
restreindre ou prohiber la vente ou débit de boissons spiritueuses aux Indiens, ou 
pour encourager leur perfectionnement moral et religieux, ou pour tout autio objet 
que Sa Majesté pourra juger nécessaire pour réprimer les autres.maux qui ont existé 
jusqu’ici.

IV. Et attendu que par convention entre Sa Majesté et les Etats-Unis d’Amérique, 
il a été stipulé et convenu que toute contrée sur la côte novd-oueSt de l’Amérique, à 
l’ouest des Montagnes Rocheuses, serait libre et accessible aux citoyens et sujets de
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ccs doux pouvoirs, durant le terme do dix ans à compter de la date de la signature de 
cette convention ; qu’il soit, en conséquence, décrété que rien de ce que contient o 
présent acte ne sera pris ni interprété comme autorisant aucun corps incorporé, com
pagnie ou personne, auquels Sa Majesté peut, en vertu des dispositions du présent acte, 
avoir fait un octroi ou donné une patente de trafic exclusif avec les indiens dans les 
dites parties de l'Amérique du Nord, comme plus haut, dit, à réclamer ou à exercer 
le dit trafic exclusif dans les limites spécifiées au dit artiet , au détriment ou à l'exclu
sion d’aucuns citoyens des Etats-Unis d’Amérique qui pourront être engagés dans le 
môme trafic ; pourvu toujours, qu’aucun sujet anglais ne fera la traite avec les Indiens 
dans les dites limites, sans avoir obtenu un octroi ou une patente telle que requis par
le présent acte.

V. Et qu’il soit déclaré et décrété que le dit acte pansé dans la quarante-troisième 
année du règne de Sa feue Majesté, intitulé: “ Acte pour étendre la juridiction îles 
Cours de justice dans les provinces du Haut et du Bas-Canada, aux procès et punition 
des personnes coupables de crimes et offenses dans certaines parties de l’Amérique du 
Nord adjoignant les dites provinces,’’ et toutes les clauses et dispositions qu’il ren
ferme seront prises et interprétés comme s’étendant, et il est ici respectueusement 
déchiré qu’ils s’étendent à tous les territoires ci-devant octroyés à la compagnie des 
aventuriers d’Angleterre faisant la traite à la baie d’Huison, et qu’ils y ont toute 
force et vigueur; nonobstant toute chose dans aucun acte du Parlement, ou dans le 
présent acte, ou dans tout octroi ou charte, à ce contraire.

ML Et qu’il soit encore décrété, que dès et après l’adoption du présent acte, 
les cours do judicature existant aujourd’hui, ou qui pourront être créées plus tard 
dans la province du Haut-Canada, auront les mêmes juridiction civile, pouvoir et au
torité, tant pour connaître des poursuites que pour les entendre et conduire jusqu’à 
jugement final, ou sous tous autres rapports quelconques, dans les dits territoires in
diens et autres parties do l'Amérique qui ne sont pas dans les limites de l’une ou l’autre 
des deux provinces du Bas et du Haut-Canada ou de quelque gouvernement civil des 
Etats-Unis, que les dites cours ont et possèdent dans les limites des dites provinces du 
Bas et du Haut-Canada respectivement ; et que tous contrat, marché, dette, obligation 
et demande quelconques, faits, convenus, encourus ou ayant lieu dans les dits terri
toires indiens et autres parties do l’Amérique, et tous les torts et offenses contre la 
pers onne ou lu propriété mobilière ou immobilière, commis dans ioeux, seront et sont 
censés être de la même nature, et pourront être jugés par les mêmes cours, magistrats 
ou juges de paix, et instruits et jugés de la même manière et sujets aux mêmes consé
quences sous tous rapports, que s’ils eussent été faits, commis, encourus, ou eussent eu 
lien dans la dite province du Haut-Canada, nonobstant toute chose dans tout acte ou 
actes du Parlement, ou octroi ou charte, à ce contraire ; pourvu toujours que toutes 
telles actions et poursuites relatives aux terres ou à quelques réclamations- relatives 
aux terres qui no sont pas dans la province du Haut-Canada, soient décidées suivant 
les lois de cette partie du Royaume-Uni appelée Angleterre, et ne soient pas affectées 
par aucun acte local, statut ou loi de la législature du Haut-Canada.

■Mil. Et qu’il soit de plus décrété, que tous mandats, brefs, ordres, juge
ments, décrets et actes quelconques qui seront lancés, faits, délivrés, et donnés sous et 
par l’autorité des dites cours, ou d’aucune d’elles, auront les mêmes force, autorité et 
effet dans le dit territoire indien et autres parties de l’Amérique, comme susdit, qu’ils 
out aujourd’hui dans les limites de la dite province du Haut-Canada.

MILL Et qu’il soit de plus décrété qu’il sera loisible au gouverneur ou au lieute
nant-gouverneur ou a la personne administrant le gouvernement du Bas-Canada, pour 
le temps d’alors, par commission sous ses seing et sceau, d’autoriser toutes personnes 
qui seront nommées juges de paix, en vertu des dispositions du présent acte, dans les 
dits territoires indiens ou autres parties de l’Amérique, comme susdit, ou toute autre 
personne qui sera spécialement nommée dans toute telle commission, à agir comme 
Commissaires dans les dites limites, aux fins de faire exécuter et mettre en vigueur
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ou autres parties do l’Amérique comme susdit ; et au cas où quelques personne 
ou personnes quelconques, résidant ou se trouvant dans les dits territoires 
indiens, ou telles autres parties de l’Amérique, comme susdit, refuserait d’obéir 
aux, ou d’exécuter les mandats, brefs, ordres, exécutions, jugements, décrets ou 
acte des dites cours, ou s’opposeront ou résisteront à l’exécution d’iceux, il sera et 
pourra être loisible aux dits juges de paix ou commissaires, et ils sont, ou aucuns 
d’eux, requis par les présentes, sur preuve produite devant eux. sous le serment ou par 
l'affidavitdo quelque témoin digne de foi, défaire mettre sous garde les dites personnes 
ainsi incriminées, afin de les faire conduire au Haut-Canada; et il sera loisible à tout 
tel juge de paix ou commissaire, ou à toute autre personne agissant d’après leur auto
rité, de conduire ou faire conduire toutes telles personnes incriminées, comme susdit, 
au Haut-Canada; en obéissant aux dits brefs, ordres, exécutions, décrets, jugement ou 
acte, et les dites personnes quand elles auront été conduites dans le Haut-Canada, 
comme susdit, seront envoyées en prison par la même cour qui aura lancé les dits 
brefs, ordres, décrets, jugements ou acte, jusqu’à ce qu’un jugement ou décret final ait 
été prononcé dans la dite action, et ait été dûment exécuté, et tous frais payés, au 
cas où ces personnes seront parties dans la dite cause, ou jusqu’à ce que la dite action 
soit terminée, au cas où ces personnes seraient témoins en icelle ; Pourvu toujours, que 
si quelque personne arrêtée comme susdit, donne sa caution devant aucun dit juge de 
paix ou commissaire, outre deux autres cautions suffisantes aux yeux du dit juge de 
paix ou commissaire, ou aux dites cours, et s’engage à obéir aux dits brefs, ordre, 
jugement, décret ou acte, comme susdit, alors et dans ce cas, il sera et pourra être 
loisible aux dit juge de paix ou commissaire, ou aux dites cours, de relaxer toute telle 
personne ainsi écrouéc.

IX. Et qu’il soit de plus décrété qu’au cas où aucune dite personne no remplirait 
pas les conditions de son cautionnement, alors et dans ce cas il sera et pourra'être 
loisible à tout tel juge de paix ou commissaire, et il est par le présent requis de trans
porter le dit cautionnement au demandeur ou demandeurs, dans toute action do 
laquelle les dits bref, ordre, exécution, décret, jugement ou acte auront été lancés, 
faits, prononcés ou faits, lequel ou lesquels demandeurs pourront maintenir une action 
dans les dites cours, en leur propre nom, contre les dites cautions, et recouvrer d’elles 
la somme entière des dommages ou pertes que les dits demandeurs prouveront avoir 
soufferts, à raison de la cause première de l’action à propos de laquelle les dits bref, 
ordre, jugement, décret ou acte des dites cours auront été lancés, délivrés, prononcés 
et faits, nonobstant toute chose dans aucune charte octroyée aux dits gouverneur et 
compagnie des Aventuriers d’Angleterre faisant la traite à la Baie d’Hudson.

X. Et qu’il soit de plus décrété, qu’il sera loisible à Sa Majesté, de nommer par 
commission toutes personnes qu’Elle jugera à prdpos, pour être juges de paix et agir 
comme tels, dans les parties de l’Amérique sus-mentionnées, aussi bien que dans tous 
ou aucun des territoires ci-devant octroyés à la compagnie des Aventuriers d’Angle
terre faisant la traite à la Baie d’Hudson, et dans les territoires indiens ou toutes 
autres parties de l’Amérique, comme susdit; et il sera loisible à la cour dans la pro
vince du Haut-Canada, chaque fois qu’il lui paraîtra désirable do faire examiner toute 
preuve prise par commission, tous faits et répliques, ou toutes causes ou poursuites, de 
décerner une commission à trois juges de paix ou plus, pour entendre les témoignages, 
les rapporter, ou juger les dites causes, et de tenir des cours à cette fin, d’envoyei des 
assignations aux témoins ou autres ordres pour faire venir les demandeurs, défen
deurs, jurés, témoins et toutes autres personnes requises et essentielles à l’exécution 
des différentes fins pour lesquelles les dites commissions ont été décernées, et avec 
les mêmes pouvoirs et autorité que les cours de la dite province du Haut-Canada; et 
tous ordres, verdicts, jugement ou décret qui seront donnés, rendus, prononcés ou dé
livrés ou publiés par toutes cours tenues en vertu des dites commissions, seront con
sidérés avoir le même effet, et seront mis en vigueur, comme s'ils avaient été donnés, 
rendus, prononcés, faits ou publiés dans les limites de la juridiction de la coin- île la 
dite provi ice, et au temps où seront délivrées les dites commissions, il sera déclaré 
dans quels endroit ou endroits les dites commissions seront ouvertes, et les cours et 
instructions tenues en vertu d’icelles; et il sera en même temps déclaré comment et
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par quels moyens les dépenses de telles commissions, et les travaux d’icelles, seront 
prélevées.

XL Rt qu’il soit de plus décrété, qu’il sera loisible à Sa Majesté, nonobstant 
toute chose contenue dans le présent acte, ou dans aucune charte accordée aux dits 
gouverneur et compagnie d’aventuriers d’Angleterre faisant la traite à la Baie d’Hud
son, d’autoriser, de temps à autre, par une commission sous le grand sceau, à toutes 
personnes ainsi nommées juges de paix, comme susdit, de siéger et de tenir des cours 
de record pour la poursuite des offenses et délits criminels, et pour les causes civiles ; 
et il sera loisible à Sa Majesté d’ordonner et autoriser la nomination d'officiers com
pétents pour aider les dites cours, et les dits juges de paix dans les limites de la juri
diction assignée aux dites cours et juges de paix par chacune des dites commissions ; 
nonobstant toute chose au présent acte, ou dans aucune charte des gouverneur et 
compagnie des marchands aventuriers d’Angleterre faisant la traite à la Baie d’Hud
son, à ce contraire.

XII. Pourvu toujours, et qu’il soit de plus décrété, que ces cours seront consti
tuées, en ce qui concerne le nombre des juges de paix qui les présideront, et les en
droits dans les dits territoires de la dite compagnie, ou dans les territoires indiens ou 
autres parties de l’Amérique du Nord, comme susdit, et l’époque et la manière où et 
dont elles seront tenues, selon que Sa Majesté l’ordonnera de temps à autre ; mais 
ces cours n’instruiront le procès d’aucun contrevenant, mis en accusation pour aucune 
félonie comportant la peine capitale, ou toute autre punition affectant la vio d’aucun 
accusé, et n’appliqueront ni ne feront appliquer la peine capitale ou l’exil, et ne con
naîtront pas non plus d’aucune action civile dans laquelle la cause de la dite action 
ou poursuite excédera en valeur la somme do deux cents livres ; et dans to a tes les 
causes d’offense assujétissant les coupables à la peine capitale ou à l’exil, la cour ou 
tout fige d’aucune telle cour, ou tous juge ou juges de paix devant lesquels l’incriminé 
sera amené, feront mettre le dit incriminé sous bonne garde, et le feront conduire 
ainsi sous bonne garde dans la province du Haut-Canada, pour y subir son procès 
devant la cour.

Xm. Et qu’il soit de plus décrété, que tous les jugements rendus dans toute 
action civile seront sujets à l’appel à Sa Majesté en conseil, de la même manière que 
pour les autres causes dans la province de Sa Majesté le Haut-Canada, et aussi dans 
toute autre cause où il.s’agira du droit ou titre à quelque terre.

XIV. Et il est de plus décrété, que rien de ce qui est contenu dans le présent 
acte ne sera pris ou interprété de manière à affecter aucuns droit, privilège, autorité 
ou juridiction, que le gouverneur et compagnie des aventuriers faisant le commerce à 
la Baie d’Hudson, ont, par la loi, le droit do réclamer et d’exercer en vertu de leur 
charte, mais que tous ces droits, privilèges, autorité et juridictions demeureront en 
pleine vigueur, vertu et effet, de la même façon que si le présent acte n’eût pas été 
passé ; nonobstant toute chose contenue au présent acte, à ce contraire.

Jeudi, 18 mars 1880.
Le comité se réunit à 11.30 heures a.m. M. Dawson au fauteuil.
L'hon. M. le juge Johnson est interrogé comme il suit :—

Par le président :
298. Vous avez été, à une certaine époque, gouverneur d’Assiniboia, à ce que 

l'on me dit ?—Oui ; depuis 1855 jusqu’à la tin de 1858.
299. Vous étiez aussi juge en chef de la Terre de Rupert ?—Non pas juge en 

chef ; recorder était le titre de l’emploi.
300. C’était sous l’ancien régime ?—Oui. Les anciennes lois furent mises en 

vigueur jusqu’à ce qu’elles furent changées, et la charge de recorder fut continuée 
jusqu’à l'époque de la nomination de M. Morris comme juge en chef.

, * ■ Vous avez été nommé pour le Manitoba par le gouvernement de la Puissance ?
—J’ai été nommé lieutenant-gouverneur du Manitoba, mais je n’ai jamais rempli les 
fonctions de cotte charge et je n’ai pas prêté le serment d’office, parce qu’on décou-
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vri t que, par les lois du Bas-Canada, le fait que je lends la charge déjugé de la cour 
supérieure, s’opposait à ce que j'occupasse une autre position ; c’est pourquoi je donnai 
ma démission de lieutenant-gouverneur.

30:2. Belativemont à la question des limites nord et ouest d’Ontario, en s’en 
rapportant à l’acte de Québec do 1774, que vous connaissez sans doute parfaitement, 
voudriez-vous faire au comité la faveur de lui dire quelles seraient, dans votre opinion, 
les vraies limites nord et ouest de l’ancienne province de Québec, telle que consti
tuée par cet acte?—Oui. Les limites nord et ouest------- »

M Weldon:—La question est de savoir si c’est là un témoignage que l’on 
puisse donner devant ce comité. Tout renseignement qui peut être fourni ouvrait 
être reçu, mais c’est à nous de former notre propre opinion sur ces renseignements, 
et nous ne devons pas nous guider d’après les opinions des témoins.

Le président:—L’ordre de renvoi est de s’enquérir de toutes les matières so 
rattachant à la question des limites d’Ontario. Le juge Johnson a été gouverneur 

" du territoire qui couvre le terrain contesté, et il s’est beaucoup occupé de la 
question.

M. Weldon : --Des faits, des renseignements et des documents, voilà ce qui 
forme une preuve recevable, mais nous avons à former notre opinion d’après les faits 
présentés et les documents soumis.

M. Robinson :—Le témoin nous dira, sans doute, sur quoi il fonde son 
opinion.

M. Royal : — Je pense que les opinions vagues de tout chacun sur cette 
matière ne devraient pas être entendues comme preuve ; cependant, les opinions de 
certains hommes sur l’interprétation de certains statuts ont, à mon sens, une grande 
valeur, à raison de leur expérience, de leur savoir et de leur position. Je crois que ce 
que l’on nomme jurisprudence dans nos cours n’est autre chose que l’opinion des 
juges. Il pourrait être désirable d’avoir les opinions d’hommes de position, comme 
l’honorable juge Johnson, surtout si l’on considère qu’il a longtemps habité le pays 
de la Bivière-Bouge et qu’il a été lié à l'administration de la justice en ces lieux. 
Avec tout le respect possible pour les opinions des autres membres du comité, je 
pense que nous devrions entendre le témoin exprimer ses vues.

M. Ouimet :—Je pense qu’il y a quelque poids dans l’objection technique 
de M. Weldon, mais on pourrait poser la question au témoin d’une autre manière qui 
la rende admissible. Les statuts qu’il nous faudra consulter et d’après lesquels nous 
aurons à former notre opinion sont des statuts bien connus. Ils ont été passés il y a 
bien longtemps. 11 pourrait être, et je pense qu’il est dans l’intérêt de ce comité, et 
très important pour lui de savoir comment ces statuts ont été interprétés, et plus 
particulièrement comment ils l’ont été par ceux qui ont administré la justice dans le 
Nord-Ouest, et qui, conséquemment, ont été dans l’habitude de consulter ces statuts, 
et de voir par eux-mêmes sur les lieux dans quels sens ils devaient s’interpréter. Je 
pense que, sous ce rapport, l’opinion du juge Johnson aurait un grand poids, et qu’il 
est très important de l’avoir; bien que la forme sous laquelle le président a posé la 
que-tion pourrait présenter quelqu’objcetion dans un sens strictement technique.

Le président :—Probablement le juge nous dira la manière dont le statut a 
été jusqu’ici interprété, et surtout la manière dont on l’interprétait en ce qui concerne 
les limites ouest et nord de l’ancienne province île Québec.

M. Weldon:—Si nous posons en principe que nous devons entendre quelques 
opinions, je ne vois pas trop où il nous faudra tirer la ligne de démarcation.

Le président:—Ce que nous voulons, c'est de savoir comment on considérait 
la question à une époque assez rapprochée, et c’est ce renseignement que nous dési
rons avoir du juge. Ces questions ont été largement débattues à l’époque où il était 
gouverneur, et où les troupes étaient dirigées vers le Nord-Ouest. S’il pouvait nous 
renseigner sur les opinions des hommes de loi et sur leurs idées relativement aux 
limites nord et ouest telles que constituées par l’acte de Québec, est-co que nous 
ne resterions pas dans les bornes de l’ordre de renvoi ?—Je puis vous donner une 
preuve de la reconnaissance officielle du district d’Assiniboia par la couronne d’An
gleterre. J’ai toujours compris que l’ancienne province de Québec, telle que consti-



tuée par l’acte de'Québec de 1774, était bornée na nord par la limite sud du terri
toire octroyé à la compagnie de la baie d’Hudson, et j’ai toujours compris que la fron
tière sud était la hauteur de terre séparant le bassin de la baie d’Hudson do la chaîne 
de- grands lacs et du St. Laurent. Voilà ce que j’ai toujours compris. J’ai aussi 
compris que lorsque l’acte constitutionnel vint à passer en 1791, et que les provinces 
furent séparées, il avait été décidé judiciairement par le juge en chef Sewell, dans la 
cause de Reinhardt, que bien que l’acte divisât les provinces, il ne pourvoyait en 
aucune manière à l’oxtensiop de l’une ou de l’autre. Je crois que cela se prouve de 
soi-même.

803. La colonie d’Àssiniboia a-t-elle été reconnue par le gouvernement imperial, 
et do quelle manière ?—L’existence de facto de la colonie d’Assiniboia fut certaine
ment reconnue de plusieurs façons, et de la manière la plus décisive par la couronne 
d’Angleterre dans une suite d’actes qui n’admettent aucun douté à ce sujet. On y 
envoya le 6e régiment en 1846 ou 1847, sous le commandement du colonel Crofton. 
Ce fut le duc de Wellington qui envoya ces troupes pour occuper cette place, afin 
que, dans le cas où il s’élèverait quelque trouble au sujet de la question do l’Orégon, 
elles pussent servir de l’autre côté des montagnes. Dans tous les cas, ces troupes y 
furent envoyées. Plus tard, lorsque je prêtai le serment de gouverneur en 1855, 
après la retraite du colonel Crofton et des troupes, je requis la présence do soldats 
pour la conservation du bon ordre, et il m’en fut envoyé sous les ordres du major 
Seaton. On envoya une compagnie de carabiniers canadiens, soldats anglais à- ia 
solde du gouvernement anglais, et ils y stationnèrent durant quelques années.

Par M. Ouimet :—
304. Vous avez été envoyé là en 1855 comme gouverneur d’Assiniboia?—Oui. 

Outre ces troupes, la couronne d’Angleterre envoya encore un nombre de vétérans 
qu’elle enrôla de nouveau d’une manière permanente, et auxquels la compa
gnie do la baie d’Hudson convint de donner des terres s’ils s’y établissaient. Cela se 
fit à la retraite du tie régiment, vers l’année 1850 ou 18>l, et les vétérans se 
trouvaient là avec leurs familles, pendant que j’y étais moi-même comme gouverneur ; 
quelques-uns d’entre eux et leurs descendants y sont encore. Mais j’ai trouvé acci
dentellement hier soir une reconnaissance encore plus importante de la part de la 
couronne anglaise, du fait que la colonie d’Assiniboiaétait une colonie dont l’existence 
lui était non-seulement connue, mais à propos de laquelle elle se réservait le droit de 
prérogative d’établir des cours de justice dans ses limites, chaque fois que la chose lui 
semblerait désirable.

305. Vous parlez du gouvernement impérial ?—Oui. C'est en recherchant 
d’anciennes notes que je tenais quand j’étais à Assiniboia en 1857 ou 1858, que je 
découvris ce fait. En les parcourant, je trouvai les opinions données par le procureur 
et le solliciteur général d’Angleterre, de ce teins, sir Richard Betbell et sir Henry 
Keating. Je vis que j’avais extrait d’un journal les opinions que ces messieurs étaient 
censés avoir données. Je vis aussi que j’avais écrit cette note : “ IÇ a un paragraphe 
de toute importance omis,” et je trouve ce paragraphe inséré de mon écriture. Alors 
pour le vérifier je consultai l’opinion tellequ’elle est publiée par autorité dans ce pays, 
et contenue, dans le livre intitulé : “ Statuts, documents et papiers relatifs à la discus
sion concernant les limites nord et ouest de la province d’Ontario, compilés par 
l’ordre du gouvernement d’Ontario.” Jo vis que le paragraphe omis dans la publica
tion, probablement pour quelque raison de parti à cette époque, se lisait comme il 
suit: [on le trouvera à la page 20 I du livre en question.] <• La compagnie, en vertu 
de sa charte, a le pouvoir de faire des ordonnances (qui seraient sous la forme de règle
ments) pour le gouvernement des personnes à son emploi, et aussi le pouvoir d’exercer 
juridiction dans toutes les matières civiles et criminelles ; mais aucune ordonnance ne 
serait valide, qui serait contraire à la loi commune j et la compagnie no pourrait pas 
non plus insister sur son droit d administrer la justice, en antagon ismo au droi t do préro
gative de la Couronne etd établir des cours de justice criminelle et civile dans le terri
toire. Ainsi, en 1857, vous avez les deux conseillers pour le contentieux de la couronne 
en Angleterre, qui disent que c’était le droit de prérogative de la Couronne, dans ce 
temps, si elle le jugeait désirable, d’établir des cours de justice civile et criminelle dans



97

l’Assiniboia. Or, c’est là une déclaration entièrement adverse à la possibilité que ce 
pays fait partie du Haut-Canada, parce que le Haut-Canada avait reçu des pouvoirs 
législatifs et une constitution à lui propres ; et qu’à sa législature avait été conféré le 
droit de constituer des cours de justice. C'était là une reconnaissance décisive par 
le comité du contentieux en Angleterre, du fait que la colonie existait defarto, que la 
Couronne la reconnaissait, et qu’elle avait non seulement le pouvoir mais qu’elle proje
tait peut-être à cette époque, l’exercice du pouvoir d’en faire une colonie de la Couronne 
et d’y établir des cours de justice à part de celles du HautrCanada auquel on considé
rait que ce droit n’appartenait en aucune manière.

306. On considérait que la ligne de faîte formait la limite nord du Haut- 
Canada ?—Sans aucun doute, et l’on considérait que la limite ouest était la ligne 
courant franc nord, telle que prouvée dans la cause de Reinhardt,depuis la confluence 
du Mississipi et de l’Ohio jusqu'à la limite sud du territoirej de la Compagnie de la 
Baie d’Hudson.

Par M. Troie :
307. Est-ce que l’on s’est servi du mot franc nord ? — Non ; les mots " vers le

nord” sont employés, mais ces mots ont été interprétés par le plus éminent des juges qui 
aient jamais vécu dans le Bas-Canada, le juge en chef Sewell, comme voulant dire 
sans aucun doute : nord. *;

Par M. DeCosmos :
308' Qu’ost-co que vous considérez comme la limite est d’Assiniboia ?—Je ne 

saurais le dire sur le champ, mais je pourrais facilement le vérifier. La question du 
mode de l’érection d’Assiniboia est une longue histoire. Le comte de Selkirk préten
dit remettre ou remit de fait à la compagnie de la Baie d’Hudson, une grande étendue 
de terre, laquelle se trouve aujourd’hui comprise dans l’Etat du Minnesota, il n’y a pas 
de doute là-dessus ; mais les limites d’Assiniboia, quand je l’habitais, ne me reviennent 
pas exactement à la mémoire. Je pourrais, cependant les vérifier on un moment par 
mon rapport, parce que, lorsque je fus envoyé comme Commissaire on 1870 ou 1871, 
pour faire rapport sur l’état des lois qui existaient avant l’établissement du Manitoba, 
je pensai que, dans une certaine mesure, la question comportait l’étendue géographique 
du pays; et bien quo le titre de la compagnie de la Baie d’Hudson eût été admis par 
l’abandon qu’elle en fit et qui fut accepté par la Couronne d’Angleterre et par le 
Canada, néanmoins, j’avais ordre de déclarer ce qu’étaient les lois, et je vois, par mon 
rapport, que le district d’Assiniboia, longtemps avant que le comte de Selkirk eût 
remis ses droits à la compagnie de la Baie d’Hudson, était constitué et défini par le 
bureau des directeurs de la compagnie de la Baie d’Hudson à Londres. J’ai tout cela 
ici.

Par M., Robinson :
309. A-t-on jamais marqué les limites officielles du district d’Assiniboia au moyen 

do jalons ou autres marques ?—Je ne saurais dire s’il y a en des jalons ou non ; mon 
impression est qu’il y en a eu. Il y avait dans les anciens temps deux arpenteurs de 
distinction, MM. Thomson et Taylor, et j’ai toujours compris qu’ils avaient fait l’ar
pentage. Mais je no puis répondre avec certitude. J’ai toujours cru que l’arpentage 
était un fait reconnu de tout le monde.

Par le président :
310. Vous dites que l’abandon du titre de la compagnie de la baie d’Hudson à la 

Couronne d’Angleterre et au Canada, et l’acceptation de ceux-ci, établit sa validité ? 
Avez-vous les opinions de jurisconsultes savants sur la validité de la charte de la com
pagnie de la Baie d’Hudson, et l’étendue do territoire qu’elle couvrait ?—Il y a eu une 
série d’opinions depuis les temps les plus reculés, nous reportant jusqu’au temps de 
Lord Mansfield, alors M. Murray, et descendant jusqu’à nos jours, lesquelles, sans 
varier beaucoup, soutenaient le droit do la compagnie au sol et au territoire ; mais 
elles ne soutenaient pas avec une certitude égale ses droits à un privilège de trafic 
exclusif. Je pense que la Couronne d’Angleterre avait le même droit d’octroyer des 
terres quand cela se faisait par le Roi Charles, que la Couronne en Canada possède 
d’octroyer des terres aujourd'hui, à part du droit de trafic exclusif. Ce fut en l’année 
1839, le 13 mars, à une cour générale tenue dans la maison de la baie d’Hudson, à

1—7
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Londres, que le district d’Assiniboia fut érigé et déclaré comme “ s’étendant dans une 
égale proportion avec les parties du territoire (ce sont les expressions de l’ordre), 
accordé à feu Thomas, comte de Selkirk, le 12 juin 1811, et qui se trouve aujourd’hui 
dans les domaines de Sa Majesté britannique.” Voilà ce qui constituait le district 
d’Assiniboia, et s’il est ai nsi constitué de facto, quelle qu'en soit l’étendue précise, il a 
certainement été reconnu par une suite d’actes parle gouvernement anglais. Je puis 
dire plus que cela : Je revins du pays de la rivière Rouge dans l’automne de lbliS. 
M. Watkin était ici et associé à sir Edmund Head relativement aux intérêts de la 
compagnie de la Baie d’Hudson, ou à quelque proposition pour l’établissement d’un 
gouvernement dans ce territoire à une époque ultérieure prochaine. On comprenait 
que ce territoire ne pouvait plus rester à 1 état de monopole. Je fus prié, à la demande 
du duc de Newcastle, de rédiger un rapport et de recommander la forme de gouver
nement qui me semblait désirable. Ceci était en 1863. Je me prononçai en faveur 
d'une colonie de la Couronne. Je pense que sir Edmund Head en tit autaut. Bien 
certainement le duc de Newcastle reconnut, comme un événement probable, que la 
Couronne d’Angleterre pourrait en faire une colonie de la Couronne. Je crois que ce 
fut par pur accident que la chose n’eût pas lieu. Dans un temps, il était considéré 
comme non seulement désirable, mais comme presque certain que ce district serait 
fait colonie de la Couronne, ce qui était tout-à-fait contraire à l’idée que ce district 
faisait partie du Haut-Canada.

311. 11 y avait là une justice établie pour le procès des causes criminelles ?— 
Oui. La validité de la charte de la compagnie sous ce rapport a toujours été reconnue 
par les officiers en loi de l’Angleterre. On y administrait la justice d’une manière un 
peu rapide peut-être, mais avec beaucoup d’efficacité, et, ejans une occasion, je suis 
heureux de pouvoir dire que ce n’était pas de mon temps, mais du temps de mon pré
décesseur, un sauvage y subit son procès qui entraînait la peine capitale. Il fut jugé 
coupable, condamné à l’exécution capitale, laquelle se fit juste en dehors du Fort 
Garry.

312. En sorte que, de facto, c’était une colonie séparée?—Incontestablement. 
C’était de facto une colonie séparée et reconnue comme telle par la Couronne d’Angle
terre, qui intima plus d’une fois qu’il était possible qu’elle y exerçât son autorité, 
indépendamment du Canada.

Far Al. DeCosmos :
313. Je comprenais que le territoire d’Assiniboia était le (même que celui qui 

avait été octroyé- à Lord Selkirk ?—En partie.
314. Ce que je désirerais avoir, c’est la définition de ces limites ?—Sans doute 

ce que Lord Selkirk prétendait posséder, et la contrée qu’il projetait d’établir s’éten
dait sur une grande partie de ce qui est aujourd’hui le Minnesota, et qui, avant de 
devenir le Minnesota, était le territoire de Dakota et Minnesota, formant aujourd’hui 
deux Etats.

Par AL DeCosmos :
315. La frontière internationale fixed’une manière conclusive, lefaitque le terri

toire du Haut-Canada ne peut pas aller plus au sud ; mais ce que nous désirons savoir 
est ceci : quelle preuve documentaire peut-on produire pour montrer jusqu’où la fron
tière d’Assiniboia s’étendait à l’est le long de la frontière internationale ou jusqu’où 
la frontière du Haut-Canada allait à l’ouest le long de la frontière internationale. 
J'admets comme acquis que tout ce qui était à l’ouest d’une ligne franc-nord à partir 
de la confluence du Mississipi et de l’Ohio, était l’Assiniboia ?—Je le pense.

Par M. le président :
316. Ou le territoire de la compagnie de la Baie d’Hudson?—Ou du territoire 

do la compagnie de la Baie d’Hudson, mais certainement l’Assiniboia avait coutume de 
faire venir des criminels de quelque distance, et de faire leur procès à des criminels 
du Bout d< la Rivière, au pied du lac Winnipeg, et à la rivière Winnipeg, juste à 
l’endroit où la rivière se jette dans le lac.

Par M. DeCosmos :
317. Y a-t-il quelques dossiers faisant foi que des criminels ont été amenés du lac 

des Bois ?—Pas que je sache.
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318. Ou de l’est du point de partage f—Pas je sache. Je ne connais pas de cas où 
il ait été nécessaire de le faire. Je ne sais pas si l’autorité d’Assiniboia aurait été usurpée. 
Je crois que, probablement, l’un des statuts conférant juridiction dans les provinces 
des Haut et Bas-Canada, eût été invoqué. Il y avait deux actes, et l’on aurait pro
bablement invoqué l’autorité de l’un d’eux; mais, dans tons les cas, quel que fût le 
pouvoir invoqué, Assiniboia n’était pas considéré comme partie du Haut-Canada, car 
alors il n’ ut pas été nécessaire de donner juridiction aux provinces.

Par M. Ouimet :
319. Comment lord Selkirk était-il venu en la possession du vaste territoire 

appelé Assiniboia, et comment est-il passé plus tard entre les mains de la compagnie 
de la Baie d’Hudson ?—L’ancienne compagnie du Canada, nommée la compagnie du 
Nord-Ouest, donna de certains droits au commencement; ce qu’étaieLt ces droits, je 
l’ignore, et je n’ai jamais vu de document qui les transfère à lord Selkirk, lequel fit 
venir un grand nombre d’émigrants d’Ecosse et des îles Shetland, et les y établit.

Par M. DeComos :
320. F5n d’autres termes, c’était tout simplement un abandon de ses droits de 

propriété ?—La oompagnie du Nord-Ouest prit sur elle d’y trafiquer, et la compagnie 
de la Baie d'Hudson dit que le pays lui appartenait, et il y eut une petite bataille 
entre elles aux Plaines aux Grenouilles (Frog Plains), mais en tin de compte, le pays 
revint à la compagnie de la Baie d’Hudson.

Par M Robinson :
321. La compagnie du Nord-Ouest a toujours contesté que la compagnie de la 

Baie d’Hudson eût des droits territoriaux, et elle soutenait que celle-ci devait s’en 
tenir aux bords delà Baie d’Hudson?—Je ne connais pas de prétention do cette 
nature. La compagnie du Nord-Ouest prit tout ce qu’elle put, et dans la traite 
des pelleteries elle a eu un peu plus de succès que la compagnie de la Baie d’Hudson.

Par M. Ouimet :
322. Mais quels droits territoriaux avait lord Selkirk, et ces droits territoriaux 

furent-ils reconnus par la Couronne d’Angleterre ?—D’autant que je le sache, ils ne 
furent pas reconnus par la Couronne d’Angleterre, du temps de lord Selkirk, mais 
seulement après que la compagnie y eût établi la colonie en vertu de sa charte, 
parce que en vertu de cette charte, elle avait deux droits distincts; elle avait non 
seulement le droit de gouverner et exercer juridiction sur ses serviteurs et employés, 
mais une autre partie de la charte reconnaissait distinctement la possibilité de l’éta
blissement d’une colonie.

Par M. Trow :
323. Les emplacements alloués par Lord Selkirk aux colons furent toujours 

reconnus par la "suite, n’est-eo pas?—-Oui. La compagnie de la Baie d’Hudson a 
toujours montré la plus grande bonne foi en ce qui concernait les octrois de terre. 
Le système des terres était très-imparfait; il consistait en un livre tenu par un com
mis; niais toute représentation faite ou fait constaté était toujours, et de suite 
reconnu par la compagnie de la Baie d’Hudson, et elle dpnnait une sorte de titre. 
Le colons Voyaient leurs droits toujours respectés ; aucun d’eux ne perdit jamais une 
terre qu’il avait occupée.

324. Ces établissement se bornaient généralement aux basses terres de la Eiviôve- 
Bouge ?—Oui.

325. Ils ne s’étendaient pas jusqu’à aucun des districts éloignés ?—Dans le prin
cipe, ils se formèrent, sur un espace de 20 milles, sur les bords de la rivière Rouge 
entre le Fort-Garry Inférieur et le Fort-Garry Supérieur. L'établissement de Kil- 
donan était un rejeton de l’ancien établissement.

Par M. Royal :
326. Lord Kelkirk a-t-il reçu une charte de quelque Puissance?—Lord Selkirk 

était un usurpateur. Il voulait faire du bien à ses compatriotes Ecossais, et exclure, 
s’il le pouvait,de ce pays la compagnie du Nord-Ouest. C’était un homme d énergie ; 
mais du moment qu’Assiniboia fut établie en colonie, le gouvernement la considéra 
comme une colonie, et comme chose entièrement différente du Haut-Canada.



Par il/. Ouimet :
327. A quelle époque fut-elle établie en colonie ?—En 1839. C’est-à-dire qu# 

de facto elle existait auparavant ; mais le 13 mars lfc39, cette puissance gouvernante, 
la compagnie de la Baie d'Iludson, tit dos lois pour cet endroit.

Le témoin produisit des papiers et documents à l’appui de son témoignage.
Interrogatoire continué :

Pur M. Ouimet:
328. Vous nous avez dit qu’après le rappel du 6e régiment par le gouvernement 

anglais, des vétérans y furent laissés, avec l’entente que la compagnie de la 
Baie d’Hudson leur donnerait des terres pour s’établir, et aussi à la condition qu’ils 
feraient le service en cas d’urgence ?—Oui. C’était l’arrangement conclu entre le 
ministère de la guerre anglais et la compagnie de la Baie d’Hudson. Ils continuèrent 
de retirer leur solde, la compagnie de la Baie d’Hudson étant les agents du ministère de 
la guerre pour cet objet. Le colonel Caldwell et le capitaine Hill commandaient les 
vétérans. Ils furent payés régulièrement durant des années, et appelés chaque 
année à faire la manœuvre. Ils portaient l’uniforme, et constituaient, à toutes fins, 
une force militaire à l’emploi et à la solde de la Couronne anglaise.

329. Reçurent-ils des terres suivant l’arrangement convenu?—Oui.
330. Dans quelle partie de l’établissemem?—Généralement le long do l'Assiniboine, 

en remontant, depuis le Fort Garry jusqu’à l’endroit où se trouvait une fois le poste de 
Burke, en contournant le cou le de l’Assiniboine. Quelques-uns de leurs descendants 
possèdent encore ces terres à l’heure qu’il est.

331. Ceci, d’après ce que vous en pensez, démontrerait que la Couronne reconnais
sait que la compagnie de la Baie d’Hudson avait le droit de disposer des terres ; qu’elle 
avait la possession du sol et qu’elle avait le droit d’en disposër ?—Il n’y a aucun doute 
là-dessus. Pas un avocat anglais n’a jamais donné comme son opinion que l’octroi était 
invalide en ce qui concerne le sol. Dès les premiers jours de la controverse, il y avait 
quelques messieurs qui étaient d’avis que l’ét< nduo du territoire octroyé, signifiait 
seulement les bords immédiats de la Baie d’Hudson. Cette opinion fut de suite réfutée 
par les mots : “ lacs, rivières et anses,” et l’étendue de leur occupation devait être 
nécessairement les endroits où elle pouvait pénétrer en remontant ces rivières; c’est- 
à-dire, la hauteur de la terre. Cet acte existait. Lorsque l’acte de 1774 fut passé, cet 
acte fut reconnu; et il y est dit que la frontière sud de la compagnie serait la fron
tière nord de la province de Québec ; et quand la province fut divisée, il ne fut rien 
dit du tout à ce sujet- Rien ne fut ajouté au Haut-Canada, seulement il fut séparé du 
Bas-Canada.

Par M. Trow :
332. Etes-vous d’opinion que la charte de la compagnie do la Baie d’Hudson lui 

donnait un droit absolu au sol, ou luidonnaitdes droits pour le commerce seulement? 
—Je pense qu’elle lui donnait un droit absolu au sol.

Par M. Robinson :
333. Quelle était l'opinion de Sir Arthur Pigott, du Sergeant Shankey et de Lord 

Brougham ?—Il y eut dès le commencement des opinions légales, et Lord Brougham 
fut l’un de ceux qui en donnèrent, tendant à dire que le titre était circonscrit quant 
aux droits de découverte, et restreint aux bords immédiats de la baie. Je sais que 
ces opinions ont été données.

334. Est-ce que ces opinions n’affectaient pas les droits territoriaux de la compa
gnie ?—Je ne me le rappelle pas dans ce moment ; mais ces opinions sont toutes impri
mées.

Par M. Ouimet :
385. Pourriez-vous trouver la convention conclue entre le ministère de la guerre 

et les autorités de la Baie d Hudson au sujet do ccs vétérans et des terres qui leur 
étaient données pour s’établir par la compagnie de la Baie d’Hudson ?—Vous trouveriez 
dans les archives au 1*ort-Garry les titres do ces gens à leurs terres. Quant aux 
dépêchés échangées entre le ministère de la guerre et la compagnie de la Baie d’Hudson, 
on les trouve à Londres.
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336. Ces terres furent données pour induire le gouvernement à envoyer dos 
troupes ?—Le gouvernement dit: “ Nous vous enverrons dos so dais que nous paie
rons, mais afin d’améliorer leur posit ion, il faudra que vous leur fassiez des connussions 
de terres en pur don.”

Par M. DeCosvios :
337. Savez-vous s’il existe quelque acte de cession entre lord Selkirk et ses héri

tiers, et la compagnie de la Baie d’Hudson ?—Je n’en sais rien. Il doit y avoir eu 
quelque chose.

338. Savez-vous s’il existe quelqu’actc transportant les droits de la compagnie 
du Nord-Ouest à lord Selkirk ?—Je l’ignore.

Par le président :
339. Savez-vous si, subséquemment au traité d’Utrecht, quand les Français, en 

vertu de ce traité, rendirent aux Anglais toutes leurs possessions sur la baie, la com
pagnie de la Baie d’Hudson fut jamais troublée plus tard dans sa possession, sur 
les contins immédiats de la baie ?—Comme fait curieux historique, je no sais pas si 
cela peut se constater ou non. J'ai connu un grand nombre de vieilles gens dans ce 
pays, plein de traditions, dont l’un veut que la compagnie de la Baie d’Hudson ait eu 
des établissements sur la rivière Albanj- a une époque bien éloignée.

340. Je parle des simples confins de la Baie ?—Je n’ai jamais entendu d:ro que 
les Français aient eu vraiment des établissements après le truité d’Utrecht.

341. Pas après le traité d’Utrecht ?—Lis en avaient avant qu'ils eussent pris les 
forts en 1686.

313. L’objet de ma question est celui-ci : il y a, sur la carte suspendue à ce mur et 
sur toutes les cartes do l’époque, une ligne appelée ligne frontière do la Baie d’Hudson. 
Les instructions aux gouverneurs, de 1791 à 1838, disent, en définissant la ligne de 
division, une ligne tirée franc nord de la tête du lac Té mi seaming jusqu’à la ligne 
frontière de la Baie d’Hudson; postérieurement à 1838, les termes des commissaires 
étaient: “ jusqu’au bord de la Baie d’Hudson.” Cette ligne frontière de la Baie 
d’Hudson é ait elle considérée comme identique à la hauteur des terres ou au bord ? — 
J’ai toujours cru que c’était la hauteur des terres.

343. Le pays des Illinois était-il considéré comme partie du Canada à l’époque 
de la cession, ou le regardait-on comme partie de la Louisiane ?—C’est là un point 
qui n’est pas très clair dans mon esprit. J'ai toujours eu l’dée que le pays des Illinois 
était une espèce de rejeton ou territoire de la Louisiane dans les anciens temps. Je ne 
sache pas qu’il ait jamais été pris comme faisant du tout partie du Canada mais je ne 
prétends pas donner d’opinion arrêtée sur ce sujet;-j’ai toujours cru, d’autant que 
je me le rappelle, que le pays était quelque chose de tout à fait différent du Canada.

Par M. De Cosmos :
344. Vous voulez-dire : du Canada français ?—Oui.

Par M. Trow :
345. Si je comprends bien, le juge Johnson dit que la colonie d’Assiniboia a été 

reconnue par le gouvernement anglais, mais je ne vois pas que nous soyons par là 
renseignés davantage sur les limites ouest de Québec ou du Canada ?—Non ; seulement 
en ce qui concerne la frontière nord.

3*6. Vous ne nous avez p is d'inné les limites ouest parce que vous ne nous avez 
pas dit jusqu’à quelle distance à l’est, il était reconnu que cotte colonie s’étendait ?— 
On l'a considérée comme s’étendant jusqu’à la limite du Haut-Canada, au sud et au 
sud-est, à savoir, la hauteur dos terres.

347. S’est-il fait quelques établissements sur la rivière la Pluie ou sur le lac des 
Bois ? —On ne pourrait appeler cela des établissements. J’ai connu des individus 
excentriques qui s’y sont établis, dont l'un était un H. McLeod, mais il n y a ait pas 
d’établissements de quelque importance. Dans les environs do Portagc-du-Ilat et do 
Fort-Francis, on trouvait plusieurs familles de métis français.

348. C’est-à-dire, à la tête de la rivière La Pluie ?—Oui, à la tête du lac La Pluie.
Le président :—La rivière La Pluie, ou plutôt ses eaux, ont leur source à 200

milles à l’est de cet endroit.
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Par M. Royal:
349. Croyez-vous que la proclamation du général Alured Clark, du 13 novembre 

1791, si on la rattache aux arrêtés du conseil des 19 et 24 août 1791, et les instruc
tions royales des 12 et 16 septembre de la même année, au gouverneur général Lord 
Dorchester, pouvaient avoir l’effet d’agrandir la province du Haut-Canada par delà 
les limites qui lui sont assignées par l’acte et l’arrêté du conseil et les instruct!' ns 
basées sur iceux ?—Il va sans dire que tout statut a pu être interprété bien ou mal 
par l'Exécutif, mais l’interprétation ne changerait pas le statut.

350. Mais ces instructions ont dû être basées sur les statuts?—Oui.
351. Elles ne pouvaient dune ni agrandir ni rapetisser le territoire de la province 

de Québec ?—Evidemment non.
352. Vous nous parliez tout à l’heure, des opinions de lord Brougham ; je vois 

que les études de Cavendish sont souvent citées dans ces ouvrages. Les croyez-vous 
bien précieuses comme autorité sur la question que nous examinons ?—Les adversaires 
de la compagnie de la Baie d’Hudson demandèrent à lord Brougham de leur donner 
son opinion ; elle est publiée dans les volumes que nous avons sous les yeux. Les 
études de Cavendish parurent en 1839, 65 ans après les débats de 1774, et n’ont jamais 
été considérées bien importantes, mais vagues, au contraire. Elles auraient l’autorité de 
tout rapport, si elles avaient été publiées dans le temps, et auraient été sujettes à correc
tion ou contradiction de la part de ceux qui auraient pu y contredire ou les corriger. 
Mais comme elles n’ont vu le jour que 65 ans plus tard, quand ceux qui auraient pu y 
contredire ou les corriger ont cessé d’exister, elles ne pouvaient plus posséder aucune 
valeur. On les regardait comme l’œuvre babillarde d’un vieux monsieur qui n’était pas 
très éminent, M. Cavendish, qui fut plus tard sir Henry Cavendish.

Par M. Robinscn :
353. Néanmoins elles s’accordent beaucoup avec la lettre que M. Burke adressait à 

ses mandataires d’alors, dans l’Etat de York ?—Cavendish était évidemment sous 
l’impression que l’intention était d’aller au Mississipi, mais je pense que l’on considère 
cette prétention comme erronée.

Par le président :
354. Y a-t-il quoique chose à propos du Mississipi dans les études de Cavendish ? 

—Je ne les ai pas vues depuis dos années. Je me rappelle que j’étais jeune à l’époque 
où elles parurent ; on les attendait comme devant jeter du jour sur nombre de questions, 
mais je ne sache pas qu’elles aient eu ce brillant résultat.

Par M. Robinson :
355. Vous avez parlé de la décision dans la cause de Reinhardt. Je juge, d’après 

ce que vous nous avez dit, que vous avec donné quelque considération à ce juge
ment ? —Oui, mais pas tout dernièrement. J’ai ou occasion d’y référer, dans des 
conjonctures de plusieurs années passées.

o56. Vous en parliez comme réglant la question des limites à votre sons ?—La 
question de limites fut spécifiquement soulevée dans cotte cause devant le juge en 
chef Sewell.

357. Comment se fait-il que cette décision ne fut pas suivie de l’exécution de 
Reinhart ?—Je no me rappelle plus s’il a été acquitté ou trouvé coupable.

358. Savez-vous si c’est par suite d’objections faites par les officiers de la Cou
ronne en Angleterre que la décision n’a pas eu de sûtes? -Je ne le sais pas ; je 
ne me rappelle plus la nature du verdict.

M. Caron :—Il fut trouvé coupable, mais son affaire fut soumise au Conseil Privé. 
Il obtint son pardon.

Le témoin continue :—La ligne de défense qu’adoptèrent Stuart et Valiières 
était que ce meurtre ayant été commis aux Dalles sur la rivière Winnipeg, l’avait été 
dans le Haut-Canada. Ils no réussiront pas à le prouver. La cour leur était de tout 
point adverse, cela est sûr. Le juge en chef Sewe'l devant lequel s’instruisit le pro
cès, passe pour le jurisconsulte le plus brillant que nous ayons jamais eu dans le Bas- 
Canada. On pouvait presque dire qu’il édictait nos lois.
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Par M. Pob'u'son :
359. Jo vois que sir Georges Cartier, dans une dépêehe qu’il envoya aux Anglais 

en 1869. à l’époque où il était associé à M. McDougall, traite la compagnie de la baie 
d’Hudson de Squatters, en ce qui regarde le territoire qu’elle réclamait depuis le lac 
Supérieur jusqu’à Winnipeg ?—C’était dans le dessein d’avoir le titre à aussi bonne 
condition que possible.

360. Il donna ses raisons ?—Il était en marché avec elle et prêt à lui payer 
£300,000 en argent. Comme de raison, il s’efforçait d’amoindrir son titre autant 
qu'il le pouvait. Je r.c veux pas dire, quand je m’exprime ainsi, qu’il n’était pas tout 
à fait sincère. M. McDougall fit valoir avec beaucoup de forcé les idées qu’il parta
geait aveu sir Georges Cartier sur ce point, mais tout cela était dans la vue de faire 
l’acquisition du territoire.

Par M. Royal :—
361. Dans les instructions que vous reçûtes comme recorder, vous donnait-on une 

juridiction territoriale ?—Le district d’Assiniboia ; j’avais à en découvrir moi-même 
les bornes, mais je ne me suis jamais donné beaucoup de mal pour les trouver.

Par M. Robinson :—
362. Cette demande de troupes que vous fîtes quand vous prêtâtes le serment de 

gouverneur, la fîtes-vous directemement au gouvernement anglais ou au gouverne
ment canadien ?—J’avais ordre de la faire à la Compagnie delà Baie d’li t Don qui se 
trouvait ma supérieure immédiate, et celle-ci s’adressa au gouvernement anglais, et 
les troupes furent envoyées. Kilo< vinrent par la factorerie d’York, et se rendirent 
au Fort Garry par la rivière Nelson.

Document original soumis par CHonorable Juge Johnson.
A Son Excellence le Très Honorable John, Baron Lisgar, do Lisgar et BaiHiclnrough, 

l’un dos membres du Très-Honorable Conseil Privé de Sa Majesté, Chevalier 
Grand-Croix] lu Très-Honorable Ordre du Bain, Chevalier Grand Croix de l’Ordre 
très-distingué do St.-Miuhel et de St.-Georges, Gouverneur-Général du Canada, 
etc., etc.
Je, soussigné, commissaire nommé par un acte revêtu du grand sceau du Canada, 

daté Ottawa le trois septembre, 1870, pour me rendre au Fort Garry, et m onquérir et 
rechercher et faire r ipp >rt ainsi que j’en suis requis au dit acte, ai l’honneur de faire 
rapport ainsi qu’il suit :

Aux termes de ma commission je devais constater et dire :—
1. L’état des lois, règlements et institutions ou ord on nances, légalement en 

vigueur dans le Manitoba, jusqu’au 15 juillet 1870.
2. Le mode d’administration de la justice dans le Manitoba, l’organisation des 

cours, le nombre des juges de paix et le mode do leur nomination, les arrangements 
de police, ensemble et avec les moyens employés pour faire administrer la 
justice en vertu d’ieeux et les mesures suivies pour faire observer la paix.

3. Je devais aussi transmettre copies des lois, institutions, ordonnances ou regle
ments en force et vigueur jusqu’à la date précitée, tant de ceux qui avaient été faits 
par la Compagnie de la Baie d’Hudson que par quelque‘autre autorité légalement 
constituée à cet effet.

4. Dire ouelles mesures il serait désirable de prendre pour introduire dans la 
province du Manitoba le système do procédure et de lois civiles et criminelles en 
vigueur aujourd’hui dans les autres provinces de la Puissance du Canada.

5. De m'enquérir également de toutes ces choses relativement au territoire du 
Nord-Ouest, et de suggérer les modifications que je croirais propres à faciliter l’ad
ministration de la justice tant civile que criminelle dans ces territoires.

Je traiterai de ces différents sujets seriatim :
Etat des lois en vigueur dans le Manitoba, jusqu'au 15 juillet 1870.

En l’année seize cent soixante-dix, le roi Charles Doux accorda à la Compagnie 
de la Baie d’Hudson, sous le nom de “ le Gouverneur et la Compagnie d’Aventuriers 
d’Angleterre," faisant le commerce à la Baie d’Hudson, une charte d’incorporation
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avec des pouvoirs et privilèges très étendus, qu’il n’est pus nécessaire, pour les lins 
de ce rapport, d’énumérer ici en tout ou en partie.

La charte réglait, entre autres choses, que le territoire accordé à la compagnie 
serait reconnu cmnmc l’une des colonies ou p notations de Sa Majesté en Amérique, 
et s’appellerait Terre de Rupert, et que la compagnie en serait les maîtres proprié
taires absolus à toujours. Quant au pouvoir d’édicter des lois, le langage employé 
dans la charte semble n’avoir ui vue, d’abord, que le simple pouvoir do faire et faire 
exécuter tous règlements et d’imposer toute pénalité et punition qui no seraient pas 
contraires aux lois d’Angleterre, et que la compagnie jugerait nécessaires pour le 
bon gouvernement du territoire, relativement à ses propres officiers et serviteurs et à 
la protection de leur commerce.

Ces pouvoirs lui sont conférés dans les termes suivants de la charte :
“ Et par les présentes, pour nous, nos héritiers et successeurs, nous fesons,

“ créons et constituons les dits gouverneur et compagnie pour le temps d’alors, et 
“ leurs successeurs, les vrais seigneurs et propriétaires des dits territoire, limites et 
“ endroits, et de tous les autres privilèges, sauf et excepté toujours la foi, l’allé- 
“ geance et la souveraineté suprême qui nous sont dues, pour avoir, tenir, posséder 
“ et employer les dits territoire, limites et endroits, et tous et chacun des antres 
“ privilèges accordés pa • les présents comme susdit, avec tous les droits, jurisdiction, 
“ prérogative, royauté et accessoires quelconques, qu’ils, les dits gouverneur et cotn- 
“ pagnie et leurs successeurs à toujours, tiendront de nous, nos héritiers ot sucee-sours, 
“ comme relevant de notre manoir de East Greenwich, dans notre comté do Kent, en 
“ franc et commun soccage, et non in capite ou par service de chevalier ; ils paieront 
“ et rendront à annuellement à rions, nos héritiers et successeurs, à raison d’iceux, deux 
“ élans et deux castors noirs, toutes et chaque fois que nous, y os héritiers et successeurs 
“ auront l’occasion de pénétrer dans les dites contrées, territoires et régions octroyées 
“ par les présentes ; et de plus, c’est notre volonté et notre plaisir d’accorder, et nous, 
“ nos héritiers et successeurs accordons par ces présentes aux dits gouverneur et 
“ compagnie, et à leurs successeurs, qu’il leur soit loisible, à eux et à leurs succes- 
“ seuvs de so réunir de temps à autre, pour traiter des matières, ciuiseq affaires et fins 
“ de leur dit commerce dans aucun indroit qui leur semblera convenable dans nos 
“ possessions ou ailleurs, et do tenir là et alors une cour pour les affaires de la dite 
“ Compagnie ; et il leur sera loisible à eux et à la majorité d'entre eux qui seront là 
“ et alors présents dans aucun des dits endroit ou endroits, et dont le gouverneur ou 
“ son député pour le temps fera partie, de faire, ordonner et constituer toutes lois, 
“ const itutions, - ordres et ordonnances raisonnables qu’ils ou la majorité d’entre eux 
“ présente là et alors, jugeront nécessaires et désirables pour le bon gouvernement de 
“ la dite compagnie et do tous les gouverneurs de colonies, forts et plantations, 
“ facteurs, patioris, mariniers, et autres officiers employés ou qui seront employés 
“ dans aucun de> territoires et terres susdits et dans aucun de leurs voyages ; et pour 
“ le progrès et l’amélioration do leur dit commerce et des plantations, et toutes cos 
“ lois, constitutions, ordres et ordonnances ainsi édictées, ils peuvent les mettre en 
“ vigueur et les faire exécuter, les révoquer, changer en tout en partie, à leur gré, ot 

selon que. l’occasion l’exigera ; et les dits gouverneur et compagnie, chaque fois 
“ et aussi souvent qu’ils feront, ordonneront ou établiront toutes telles lois, consti- 
“ tutions, ordres et ordonnances en la manière susdite, imposeront et pourront imposer, 
“ ordonner, limiter et décréter légalement toute pénalité et amende à tous contreve- 
“ nants aux dites lois, ordres et ordonnances, ou à aucun d’iceux, que les dits 
“ gouverneur et compagnie pour le temps ou la majorité d’entre eux là et alors 
“ présents, et dont le dit gouverneur ou son député formera toujours partie, jugeront 
“ désirables ou nécessaires pour l’observance des dites lois, constitutions, ordres et 
“ ordonnances, et les officiers et serviteurs qu’ils nommeront de temps à autre à cet 
“ effet, pourront percevoir et recouvrer les dites amendes et, pénalités pour l’usage 

et profit des dits gouverneur et compagnie et de leurs successeurs, sans pouvoir 
en être empêchés par nous, nos héritiers et successeurs, ni par aucun des officiers 
ou ministres de nous, nos héritiers ou successeurs, et sans qu’ils soient tenus de nous 

“ en rendre aucun compte à nous, nos héritiers ou successeurs ; et toutes et chacune
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“ des dites lois, constitutions, ordres et ordonnances ainsi faites, comme susdit, nous 
“voulons qu'elles soient régulièrement observées et tenues sous peine des pénalités 
“ et amendes qu’elles contiennent, aussi longtemps, du moins que les dites lois, cons- 
“ titutions et pénalités seront raisonnables, et se rapprocheront autant que possible 
“ dos lois, statuts ou coutumes de Notre Royaume."

Ces pouvoirs et privilèges accordés avec une telle latitude d’expressions semblent, 
cependant, s’appliquer plus particulièrement; au gouvernement des officiers et servi
teurs de la compagnie, du moins en tant qu’il s’agit d une fin seulement de la con
cession de la charte, à savoir: l’extension du commerce, et les règlements nécessaires 
pour le protéger et soutenir aux forts, factoreries et autres endroits où un grand 
nombre de personnes de condition différente dans le service trouvaient de emploi. 
C'est pourquoi, dans une autre partie de l’acte, et comme en prévoyance d’un avenir 
où, comme une conséquence naturelle de l’établissement de forts et factoreries, et 
l’emploi d’officiers et serviteurs nombreux, de nouveaux établissements se formeraient 
tant par dos personnes ayant quitté le service que par leurs descendants et autres 
personnes, les pouvoirs do législater et d’administrer la justice, civile et criminelle, 
en ee qui concerne toutes les autres personnes résidant dans les territoires, sont 
expressément conférés dans les termes suivants : “ Et de pins, de notre grâce spéciale,
“ et de notre propre mouvement et connaissance, nous, pour nous, nos héritiers et 

M successeurs, accordons aux dits gouverneur et compagnie d’aventuriers d’Angle- 
“ terre fesant le commerce à la Baie d’Hudson, que toutes terres, isles, territoires, 
“ plantations, forts, fortifications, factoreries ou colonies où les factoreries et le cora- 
“ merce de ladite compagnie se trouveront dans aucun des forts ou endroits limités plus 
“ haut,seront placés immédiatement sous l’autorité et le commandement des dits gouvor- 
“ netir et compagnie, leurs successeurs et ayant cause, comme susdit ; et les ditsgouver- 
“ neur et compagnie auront plein pouvoir, liberté et autorité de nommer et créer des 
“ gouverneurs et tous autres officiers pour les gouverner, et le gouverneur et le conseil 
“ des différents endroits respectivement où la dite compagnie aura des plantations, 
“ forts, factoreries, colonies, ou places de commerce dans les limites d’aucun des 

territoires, terres ou contrées octroyés par les présentes, pourront avoir le pouvoir 
“ déjuger toutes les personnes qui appartiendront aux dits gouverneur et compagnie, 
“ ou qui vivront sous eux, dans toutes causes, tant civiles que criminelles, suivant les 

M lois du royaume, et d'exercer la justice en conséquence ; et an cas où il se commettra 
“ quelque crime ou délit, dans aucune des dites plantations, forts, factoreries ou p'accs 
“ de commerce de la compagnie dans le> limites susdites, et où la justice ne peut être 
“ administiée à cause de l’absence d’un gouverneur et de son conseil en cet endroit, 
“ alors et dans tout tel cas, il sera loisible au premier facteur de cet endioit, et à son 
“ conseil de transférer les prévenus, ainsi que l’accusation, à toute autre plantation, 
“ factorerie oiHort quelconque où il y aura un gouverneur et, son conseil, et où la 
“ justice pourra s’exécuter, on au royaume d'Angleterre, selon que la cln»e paraîtra 
“ le plus convenable, pour y être jugés et recevoir telles punitions que le dé.il ou le 
“ crime mériteront.’’

Je suppose que ce que l’on veut de moi dans ce rapport, c’est l’exposé des lois 
et institut ions existant de facto et leur administration «jusqu’au 15 juillet 1870. Je 
m’abstiendrai donc do propos délibéré de faire aucunes observations sur une question, 
qui, en l’absence de certains évènements récents, serait d’un grand in érêt et d’une 
importance considérable. Je veux dire: la question des limites et étendues géogra
phiques do la terre de Rupert, dans lequellos devaient s’exercer les droits et pouvoirs 
de la Compagnie de la Baie d’Hudson.

Celte que dion, qui dépendait do faits historiques, de traités et do statuts, pour 
déterminer quelle étendue de pays était occupée parles sujets du Roi de France à 
l’époque de l’octroi de la charte de Charles Deux, et aussi de l’effet dos actes des Par
lements i774 et lï91,dansla fixation des frontières du Canada, cette question qui 
avait une bien grande importance dans son temps, n'entre pas dans les considérations 
de cette commission. Tout l’intérêt qui pouvait s’attacher autrefois à cette question 
s’est effacé, comme de raison, devant les actes publics récents de l'exécutif, tant en
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Angleterre qu’au Canada, et devant l’autorité de la législation impériale et ear.a 
dienne.

Il est décrété dans l’Acte de la terre de Rupert (Impérial), 1863, que pour les fins 
de cet acte, “ le terme Rupert’s Land comprendra toutes ces terres et territoires que les 
dits gouverneur et compagnie possédaient ou dont ils réclamaient la possession ; et la 5e 
section dispose que “ tant qu’il n’en aura pas été autrement disposé par le Parlement 
“du Canada, tous les pouvoirs, autorité et juridiction des différentes cours do justice 
“ maintenant établies dans la terre de Rupert, et des différents officiers d’icelles, et 
“île tons les magistrats et officiers d’icelles, et de tons les magistrats et juges de paix 
“ fonctionnent aujourd’hui dans les dites limites, y continueront en vigueur et effet.”

L’acte du Parlement canadien, 33 et 33 Vie., c. 3 (1869) dispose que toutes les 
lois existantes resteront en vigueur tant qu’il n’en aura pas été ordonné autrement 
par le lieutenant-gouverneur en vertu de l’autorité de cet acte, et les officiers et fonc
tionnaires publics retiendront leurs offices et continueront l’exercice de leurs fonc
tions.

Le statut du Pailcment canadien pour amender et continuer l’acte en dernier 
lieu mentionné, et pour établir le gouvernement de la province du Manitoba, crée une 
province se composant pour la plus grande partie, de l’ancien district d’Assiniboia, 
principal établissement ou colonie sous le gouvernement de la compagnie de la baie 
d’Hudson dans cette partie de la contrée et que les adversaires de ses droits préten
daient autrefois se trouver dans leslimites du Canada; et, finalement, le Parlement 
du Canada et le Parlement local de la province do Manitoba ont, on partie, dans plu
sieurs de leurs dispositions statutaires, reconnu et continué par toute la province 
entière, l’autorité des lois passées parles gouverneur et conseil d'Assiniboia, et de 
cours de justice qui existaient auparavant dans ce district sous leur autorité.

C’est pourquoi, sans exprimer ici d’opinion sur les mérites de l’ancienne contro
verse, il me paraît évident qu’à l’époque présente la Puissance du Canada a établi la 
province du Manitoba sur la reconnaissance du titre de la compagnie qui se trouve 
renfermé dans la cession à la Couronne de tout le territoire qui était occupé par elle 
et qui a servi de base à l’arrêté du conseil de Sa Majesté admettant ce pays dans 
l’Union ou la Puissancedu Canada.

Ce fut donc, en vertu d’une charte royale que la terre de Rupert fut constituée 
l’une des colonies ou plantations de Sa Majesté on Amérique, et aux termes de la 
charte déj i cités, la compagnie reçut le pouvoir d’administrer la justice civile et cri
minelle suivant les lois du Royaume, quand même sa charte se serait tue sur ce sujet, 
il n’y a pas do doute que dans le cas de toute colonie anglaise de co te nature pour 
les distinguer des colonies acquises par conquête, cession ou descendance, les lois 
anglaises, en et tant qu’elles peuvent s’appliquer à la condition d'un établissement 
naiss Mt, suit ipso facto en force pour la raison qu’il ne peut y avoir dans le principe 
de loi existante qui puisse leur contester la supériorité (A).

Lu vertu de l’autorité de la charte (B) également, la compagnie do la baie 
d’Hudson, depuis le montent oit elle acquit de nouveau du comte de Selkirk cette 
i artie de la contrée auquel elle l’avait cédée en 1811, fit certains règlements adaptés 
à l’état du pays par l’entremise d’un gouverneur et de son conseil, pour le gou
vernement des colons résidents de l’établissement Selkirk ou de la rivière Rouge, 
seul établissement qui existait alors dans les territoires où il y eut un nombre consi- 
dérauio nu ré-mlcnts.

Cet état de choses dura jusqu’à l'année 1839.
Le 13 mars de cette année, à une cour générale tenue à la maison do la compa

gnie do le Baie d’IIu.lson, à Londres, par le gouverneur et le comité, “ le district 
d’Assiniboia fut établi, et devait avoir les mêmes limites que les portions du terri- 
toiri • co,-dé à fou Ti unas, comte de Selkirk, le 12 juin, 1811, qui se trouvent 
aujourd'hui dans les domaines de Sa Majesté Britannique.” (C)

A. '—Ovl. de Clarke—Lois Col. et étrang. de Burger.
B. —charte de la Compagnie de la Baie d’Hudson.
C. —L’octroi de la Compagnie à Lord Selkirk renfermait 

aujourd'hui l’Etat du Minnesota et le territoire de Dakota. une portion considérable de ce qui est
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En mémo temps, et en vertu de la même autorité, ou nomma un gouverneur et 
un conseil d’Assiniboia, ainsi qu’un officier judiciaire auquel on donna l’appellation 
de “ Recorder,” lequel administra plus tard la justice dans des cours trimestrielles 
régulières, dans tous les cas civils et criminels, en se rapprochant autant que la chose 
se pouvait faire, des lois anglaises, et avec l’aide d’un jury. (D.)

Le gouverneur et le conseil d’Assiniboia reconnurent bientôt la nécessité d’adopter 
les changements et améliorations qui avaient été faits aux lois d’Angleterre depuis le 
temps do Charles Beux, et désirèrent introduire, autant qu’elles pourraient 
s’adapter aux circonstances de la contrée, la loi anglaise telle qu’elle existait à l’époque 
de l’avênement de Sa Majesté régnante, et subséquemment ils voulurent étendre encore 
davantage les lois modernes en introduisant les lois d’Angleterre existant dans le temps.

Dans ce but, ils passèrent le ,53e article des lois du gouverneur et du conseil 
d’Assiniboia, telles que révisées le 11 avril 186.1. et plus tard l’amendement du 7 janvier 
1864.

La première de ces dispositions se lisait comme il suit : “ Au lieu des loisd’Angle- “ terre, à la date de la charte de la oornpagniode la Baie d’Hudson, les lois d’Angleterre 
“ existant à l’avênement de Sa Majesté autant qu’elles peuvent s’appliquer à laeon- 
“ ditiou de la colonie, régleront les procédures de la Cour Générale, jusqu'à ce que 
“quelque autorité supérieure ou ce conseil lui-même en ait législaté autrement en tout “ ou en partie."

L’amendement est dans les termes suivants : “ Pour faire disparaître tous doutes 
“ sur l’interprétation vraie de l’article 5.1e du code du 11 avril 18 2, les procédures 
“ de la Cour Générale seront régies par les lois d’Angleterre, non seulement parcelles 
“ de la date de l’avênement de Sa Majesté régnante, autant qu’elles peuvent s’appliquer 
“ à la condition de la colonie, mais encore par toutes lois d’Angleterre d'une date 
“ ultérieure qui pourront également s’appliquer comme susdit. En d’autres ternies, 
“ les procédures de la Cour Générale seront régies par les lois d’Angleterre existantes 
“ dans le temps, d’autant qu’elles seront connues do cette Cour et applicables à la 
“ condition de la colonie." (E.) Il est manifeste que le langage de l’une et l’autre de 
ces dispositions est insuffisant pour étendre les lois d’Angleterre do l’une ou l’autre 
des périodes mentionnées aux droits et obligations des habitants; les tonnes exprès, 
tant de l’une que de.l’autre, se restreignant à la règle des procédures de la Cour. La 
loi anglaise contemporaine était, néanmoins, censée avoir été introduite et elle était 
regardée par la cour comme devant s'appliquer aux causes qui étaient portées devant 
elle. (F.)

Los principes généraux de la loi anglaise, avec les modifications que l’on croyait 
avoir été faites comme susdit par l’action du gouverneur et du conseil d’Assiniboia, 
ensemble et avec les règlements locaux que cette corporation fesaitde temps à autre, 
constituaient le.corps des lois existantes dans le district d’Assiniboia.

Cos lois du gouverneur et du conseil étaient enregistrées dans un livre à mesure 
qu’elles élaicnl adoptées, et se trouvaient sous forme do résolutions jusqu’à l’année 
1862. Le 21 avril de cette année, elles furent refondues, c’est-à-dire que toutes les 
dispositions locales qui étaient en vigueur le 11 mars 1862, furent abrogées, et les 
lois refondues d’Assiniboia furent édictées subséquemment, le gouverneur et le conseil 
continuaient de faire dos amendements et changements aux lois refondues. Cas lois 
tout entières sont comprises dans l’appen lice de ce rapport sous le troisième chef de 
l’enquête, indiquée par ma commission, et m’enjoignant de fournir copies (les lois en 
force jusqu’au i5 juillet 1870.

Je ferai remarquer que la refonte de 1862, bien qu’elle abrogeât les lois en force 
le 13 mais do cette année, et réédictât de nouveau la plupart d’entre elles, omettait 
cependant de réédicter une loi du gouverneur et du conseil du 4 juillet 18.i9, qui 
établissait le procès par jury dans toutes les affaires criminelles, et dans les affaires

(D.) Extrait des procédures d'une Oour Générale de la Compagnie de la Baie d Euuson, à 
Londres. V'oir appendice.

E. Lois révisées du gouverneur et du conseil d’Assiniboia, acte 53, 11 janvier 1862.
P. Le bill ue la Cour Supreme fut passé par le Parlement du Manitoba; amendements, 7 janvier 

1864, mais réglant le sujet. Voir sections 30 et 38



civiles pour plus de dix livres sterling. Les qualifications des petits jurés avaient 
été aussi fixées ainsi que le mode de faire les listes défini par des règlements de la 
même date ( 1 juillet 1839.)

Ces règlements demeurèrent on vigueur et furent observés jusqu’à la date de la 
refonte (11 avril 1862). Ils furent alors abrogés, mais on n’en fit pas d’autres sur 
les mêmes sujets. Du 11 avril, 186-', au 15 juillet, 1876, les petits jurés étaient assi
gnés en vertu de l’autorité présumée de l’ancienne loi, ou, d’après la loi commune 
d’Angleterre que l’on supposait être en force dans le temps, et il n’y eut jamais parmi 
les lois d’Assiniboia, aucune loi quelconque concernant les grands jurés, leurs qualifi
cations ou la manière d’en faire la liste. (G.)

En l’année 1867 l’acte de l’Amérique Britannique du Nord fut passé par le Par
lement Impérial ; il affectait les lois en force dans cette partie du territoire qui est 
aujourd’hui la Province du Manitoba, en ce sens qu’il pourvoyait à l’admission éven
tuelle dans l’union d’autres parties de l’Amérique Britannique, outre le Canada, la 
Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick, et pour l’exécution de cet objet l'Acte de 
la Terre de Rupert de 1868, (Impérial) fut passé, lequel, en termes exprès conservait, 
“jusqu’à ce qu’il en eût été autrement statué par le Parlement du Canada, tous les 
“ pouvoirs, autorité et juridiction aux différentes cours do justice aujourd’hui établies 
“ dans la Turre de Rupert, et aux différents officiers d’icelles, et à tous les magistrats 
“ et juges de paix fonctionnant aujourd’hui dans les dites limites.”

Le parlement du Canada édicta, le 22 juin, 1866, le statut de la 32 et 33o Vie., c. 
3, pour le gouvernement temporaire du la Terre de Rupert et, du Territoire du Nord- 
Ouest quand ils furent unis au Canada. Ce statut renfermait des dispositions similaires, 
reconnaissant et confirmant les institutions et charges déjà existantes. Outre le corps 
général des lois existantes, tel qu’il est dit plus haut, jusqu’au 15 juillet 1876, il y eut 
quelque législation impériale de temps à autre, laquelle, bien qu’on ne puisse pas dire 
qu’elle ait eu aucun effet pratiqué dans la contrée qui est aujourd’hui le Manitoba, 
s’étendait néanmoins jusqu’à cette dernière province.

Cette législation est comprise dans les Statuts Impériaux de la 43e Georges 
III, c 138, (1803) les Ire et 2e Geo. IV., c. 66 (1821) et les 22e et 23e Vie., c. 2, ,(1850).

Le premier de ces Statuts édictait que toutes les offenses commises dans aucun 
des Territoires Indiens, ou parties de l’Amérique qui ne se trouvent pas dans les 
limites des provinces du Haut ou du Bas Canada, ou d’aucun gouvernement civil des 
Etats-Unis d’Amérique, seront jugées de la même manière, et sujettes aux mêmes 
punitions, que si elles avaient été commises dans les provinces du Bas ou du Haut 
Canada. Il conférait de plus au gouvernement du gouverneur en office de la province 
(d’alors) du Bas-Canada, le pouvoir de nommer des personnes pour agir comme juges 
de paix dans les territoires indiens, aux tins seulement d’entendre les plaintes et de 
les référer pour être jugées dans le Bas-Canada, dont le gouverneur, si les circons
tances do lu cause voulaientqu’il fûtplus commode d’instruire le procès dans le Haut- 
Canada, pouvait renvoyer le prévenu dans cette province, et, en vertu d’un acte 
revêtu du sceau de la province du Bas-Canada, lui faire subir son procès dans la 
province supérieure.

Le deuxième statut (Ire et 2e Geo. IV, c. 66) décrétait que l’acte do la 43o Geo. 
111 s'étendrait à tous les territoires de la compagnie do la Baie d’Hudson et y seraient 
en pleine force et vigueur.

La section 5 donnnitde plus aux cours du Haut-Canada juridiction dans les actions 
civiles de ces territoires.

La section 6 conférait aussi au gouvernement du Bas-Canada le pouvoir de nom
mer des Commissaires dans les territoires pour l’exécution des brefs dos cours 
canadiennes.

La section 10, autorisait la Couronne à nommer dos juges de paix dans ces terri
toires pour des termes particuliers, y compris les territoires octroyés à la compagnie

ces lacunes, et autorisé la 
autorité de la (Jour Suprême,
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de la baie d’Hudson, lesquels juges de paix avaient le pouvoir d’entendre les témoi
gnages dans la contrée, et ces témoignages pouvaient servir dans les cours du Haut- 
Canada.

La section 11 autorisait encore la Couronne à décerner des commissions sous le 
grand sceau conférant aux juges de paix le pouvoir de tenir des cours do Record pour 
le procès des offenses criminelles et des délits, et aussi des causes civiles, nonobstant 
tout ce qui pouvait être contenu à ce contraire dans la charte de la Compagnie de la 
Baie d’Hudson.

La section 12 réglait que ces cours, en ce qui concernait le nombre des juges 
de paix, et les lieux et endroits où on devait les tenir, soit en dedans ou en dehors 
des territoires de la compagnie, devaient être constituées en la manière que fixerait 
Sa Majesté, mais leur pouvoir ne devait pas s’étendre jusqu’à l’instruction des procès 
pour offenses capitales ni aux causes civiles dont la somme en litige en déposait deux 
cents livres.

Sec. 14. Par la dernière section, tous les droits, privilèges, autorités et juridic
tions que pouvait légalement réclamer et exercer la compagnie de la Baie d'Hudson 
en vertu de sa charte, devaient demeurer en pleine vigueur, vertu et effet comme si 
l’acte n’avait jamais été passé.

Le troisième dans cette série de statuts impériaux, est la 22 et 23me Vie., c. 2(1.
Cet acte récite la disposition principale do la 43e, George III, et de la 1ère et 

2e George IV, et autorise la Couronne, soit par commission nommant des juges de 
paix sous l’autorité de ce dernier statut ou par commission subséquente, ou par arrêté 
du conseil, à conférer à ces juges de paix le pouvoir le juger d’une manière sommaire 
tous crimes, délits et offenses quelconques, et de punir soit par amende ou par empri
sonnement, soit par les deux à la fois. Dans les cas punissables de mort, ou dans 
ceux où, de l’avis du juge de paix, l’amende et l’emprisonnement ne seraient pas 
assez sévères pour l’offense, ils pouvaient faire le procès du prévenu en la manière 
ordinaire, ou bien le transféi or dans le Haut-Canada pour y être jugé en vertu de 
l’Acte de George IV, ou bien encore, s’ils le jugeaient à propos, dans la Colombie 
Anglaise, pour y être jugé par aucune cour connaissant d’offenses semblables commises 
là. Cet acte en dernier lieu cité, est néanmoins déclaré, dans sa section finale, ne 
devoir pas s’étendre aux territoires octroyés à la compagnie de la Baie d’Hudson. 
La raison de cette exception se voit clairement dans le préambule du statut qui dit 
que, bien que les actes de 1803 et de 1821 eussent été passés, la Couronne n’avait 
jamais donné d’effet à ces lois. Elle n’avait nommé aucuns juges de paix, ni établi 
de cours de record ; et le gouverneur du Bas-Canada n’avait pas non plus nommé de 
commissaires pour exécuter les brefs des Cours canadiennes, et par conséquent, 
il était devenu nécessaire de faire des dispositions pour les territoires Indiens qui 
n’étaient pas compris dans les limites de la charte, laissant aux cours établies par la 
compagnie de la Baie d’Hudson dans ses territoires l’autorité et la juridiction qui 
leur appartenaient.

H.

On a indiqué, sous le titre précédent de ce rapport, le mode d’administration de 
la justice dans la Cour Générale trimestrielle.

Il est à propos, toutefois, de remarquer que le pouvoir d’administrer la justice en 
vertu de la charte était conféré au gouverneur et au conseil, et ceux-ci, aux premiers 
temps de la colonie, administraient la justice en leurs propres personnes et sans l’aide 
d’un officier judiciaire.

Le 12 février 1835, il fut résolu par le gouverneur et le conseil d’Assiniboia: 
“ Qu’une Cour Générale du gouverneur et du conseil sera tenue à la résidence du 
“ gouverneur le dernier jeudi de chaque tri mestre, à laquelle assisteront les magistrats 
“ lorsqu’il s’agira de causes d’une nature plus sérieuse, d’actions pour dettes excédant 
“ quarante cholins, et de tout appel de la décision des juges de paix ; ladite cour s’a- 
“ journera de jour en jour jusqu’à ce que toutes les causes devant elle aient été jugées ; 
“ et afin de prévenir tout litige frivole et vexatoire, le poursuivant paiera entre les
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“ maiiis de la cour un honoraire de trois chelins avant l’émission d’aucun mandat ou 
u bref, cl dans les cas d’appel de la Cour des Juges de Paix au gouverneur et au conseil, 

l’appel mt paiera un honoraire préalable de cnq chelins.”
Ap’ès la nomination d’un Recorder, (1839) l’administration de la justice dans la 

cour générale trimestrielle retomba virtuellement sur cet officier.
Quoique les dispositions de la Ire et 2e tieo. IV, c. titi, section 12, limitassent la 

juridiction des cours qui devaient être créées en vertu de ce statut, dans les cas crimi
nels à ceux qui n’entraînaient point la peine capitale, et dans les actions civiles à celles 
de deux cents livres, aucune limite de cette nature n’avait jamais été imposée aux 
cours existant en vertu d’une charte royale, et elles exerçaient une juridiction civile 
et criminelle sans aucune limitation quant à la somme demandée ou à la nature de 
l’offense. La forme du procès suivait la pratique anglaise, à savoir : avec l’aide d’un 
jury, et chaque partie pouvait s’appeler mutuellement on témoignage. Ces cours 
avaient aussi, en vertu do la charte, le pouvoir déjuger les prévenus qui leur étaient 
envoyés d’endroits lointains de la contrée où il no se trouvait pas de gouverneur et de 
conseil pour les juger. Les termes de la charte qui conféraient ce pouvoir étaient 
ceux-ci :

“ Le gouverneur et son conseil des différents endroits respectifs où la dite com- 
‘ pagnie aura des plantations, forts, factoreries, colonies ou places de commerce dans 
“ aucune des contrées, terres ou territoires octroyés par les présentes pourront avoir 
“ le pouvoir de juger toutes personnes appartenant au dits gouverneur et compagnie, 
“ ou qui vivront sous eux, dans toutes causes, soit civiles soit criminelles, d’après les lois 
“ de ce royaume, et d’exécuter la justice en conséquence, et au cas où quelque crime ou 
“ délit sera commis dans aucune des dites plantations, forts, factoreries ou places de 
“ commerce dans les limites susdites, où la justice ne peut être administrée par man- 
“ que d’un gouverneur et de son conseil, alors et dans ce cas, il sera et pourra être 
“ loisible au premier facteur de cet endroit et à son conseil de transférer le prévenu, 
“ ainsi que son offense, dans telle autre plantation, factorerie ou fort où il y aura un 
“ gouverneur et un conseil pour exécuter la justice, ou dans le royaume d’Angleterre 
“ selon que la chose paraîtra la plus commode.”

En vertu des lois locales, des constables au nombre de douze, restant en charge 
durant trois ans, et recevant des appointements annuels de douze livres sterling, étaient 
nommés par les magistrats qui se réunissaient une fois chaque année (le dernier jeudi) 
pour remplir les vacances et examiner les plaintes. Les constables étaient passibles, 
pour mauvaise conduite, de suspension par les petites cours ou par aucun magistrat, 
et de destitution -par la cour générale.

2. Les petites cours furent constituées sous l’autorité des mêmes lois, connaissant 
de dettes (sauf celles dues au revenu public) n’excédant pas cinq livres sterling ; et 
aussi de toutes offenses légères passibles d’amendes ou pénalité n’excédant pas qua
rante chelins ; et elles avaient, juridiction spéciale dans les cas résultant de contraven
tion aux lois concernant les boissons, et des lois concernant ceux qui fournissaient des 
boissons enivrantes aux Sauvages.

Aux fins de ces petites cours, le district était divisé en trois sections, définies 
dans la loi, à chacunes desquellesétaientassignés un magistrat président et trois autres 
magistrats, aux appointements variant selon l’étendue de leurs devoirs dans chaque 
section. Le président et deux de ces magistrats, constituaient un quorum, et il y 
avait appel de leurs jugements à la courgénérale quand la somme excédait doux livres. 
La petito cour de chaque section avait une juridiction d’une étendue égale aux limites 
de cette section seulement, et dans ces cours, de même que dans la cour générale, 
les parties intéressées en avaient le droit de s’appeler mutuellement en témoignage.

III.

Copies des lois en vigueur jusqu'au 15 juillet, 1870 —A fournir.

Sous ce chef j’ai l’honneur d’annexer à ce rapport les documents numérotés 1, 2, 
3, 4, 5 et ti.



Ill

No. 1 Charte d’incorporation octroyée par le roi Charles Deux, aux gouverneur 
et compagnie d’aventuriers d’Angleterre fesant le commerce à la Baie d’Hudson, 2 
mai 1670.

No. 2. Statut du Parlement Impérial (1803), 43e Gcorges'lII, c. 138.
N. 3. Statut du Parlement Impérial (1821), 1er et 2e Geo. IV, c. 6'ti.
No. 4. Statut du Parlement Impérial (1859), 22e et 23e Vie., c. 26.
No. 5. Extrait des procédés d’une Cour Générale tenue par le gouvernement et le 

comité de la compagnie de la Baie d’Hudson, à Londres, 13 mars, 1839.
No. 6. Lois du gouvernement et du conseil d’Assiniboia, telles que revirées le 

11 avril, 1862 et continuées subséquemment jusqu’à la dernière sesssion de ce corps.
IV.

Mesures utiles pour l'introduction dans la Province du Manitoba de la loi criminelle en 
vigueur dans la Province du Canada.

Le 14 janvier 1871, j’eus l’honneur de présenter un rapport préliminaire sous ce 
chef'de ma commission, et de recommander, premièrement, que le système de procé
dure de loi criminelle suivi dans tout le reste de la Puissance, en vertu des statuts du 
Canada de 1860, fût étendu, avec toute la promptitude possible, à la Province du 
Manitoba, jusqu’au point et avec les amendements que je suggérais alors, à savoir : 
que les treize chapitres consécutifs des statuts du Parlement du Canada de la 32e et 
33e Vict., depuis le chapitre 18 jusqu’au chapitre 30 inclusivement ; 2o que la Cour 
Générale qui existe aujourd'hui, et toute cour qui pourrait être constituée par la légis
lature locale pour la remplacer devrait avoir l’autorité de connaître de toutes offenses 
criminelles commises soit dans la Province du Manitoba ou dans aucune partie des 
Territoires du Nord-Ouest ; 3o. que dans les circonstances de cette confiée, le droit 
que possèdent les sujets de la Heine dans la Province de Québec, parlant soit l’anglais 
soit le français, d’ètre jugés par un jury composé pour moitié de personnes parlant la 
langue de la défense, fût étendu "aux habitants du Manitoba et du teste des Terri
toires.

Comme le Parlement du Canada a adopté ces recommandations et amendements, 
depuis que j'ai eu l’honneur de soumettre ce rapport, il devient inutile de répéter ici 
les raisons de loi et de convenance sur lesquelles ils s’appuyaient.

Marûi, 23 mars 18.80.
Le comité se réunit à 10.30 À.M., M. Dawson au fauteuil.
Thomas Hodgins, C.R., de Toronto, est appelé et interrogé.

Par le président :
363. Vous agissiez comme conseil, je pense, pour la Province d’Ontario dans la 

cause des limites quand elle se présenta devant les arbitres ?—J’étais l’un des con
seils dans la cause ; le procureur-général était le principal conseil dirigeant.

364. A quelle époque siégèrent les arbitres ?—Ils siégèrent à Ottawa les 1er, 2e 
et 3e jours d’août.

Par M. Trow :
365. Je suppose que vous avez examiné la question sous toutes ses faces, au point 

de vue de l'intérêt d’Ontario?—Oui.
Par M. Ross :

366. Où trouve-t-on pour la première fois le mot “ au nord ” (northward) qui 
semble avoir donné lieu à de si longs arguments, d’après ce que vous connaissez de la 
question ?—On le trouve dans l’acte de Québec.

367. Quel était l’objet de cet acte de Québec de 1774, d'après la manière dont 
vous lisez le préambule ?—Il est bon que je fasse remarquer qu’avant cet acte, il y 
avait eu une proclamation de la couronne, l’année de la cession du Canada, 1763, 
créant les quatre gouvernements de Québec, de Floride Est, de Floride Ouest et de la 
Grenade. La province de Québec d’alors, reçut des limites très étroites. Vous 
verrez sur la carte qu’elles s’étendaient depuis la rivière St-Joan, près d’Anticosti, 
jusqu’au lac Nipissingue ; de là jusqu’à l’endroit à peu près où se trouve aujouid’hui
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Brock ville, et ensuite le long de ce qui est aujourd’hui la frontière internationale, et 
do là, en suivant une ligne irrégulière jusqu’à la baie des Chaleurs. Le préambule de 
l’acte de Québec expose que certaines contrées, isles et territoires en Amérique, ont 
été cédés à Sa Majesté par le traité de paix définitif conclu à Paris, le dixième jour de 
février 1763, et que par les arrangements faits par la dite proclamation royale, une très- 
grande étendue de contrée dans les limites de laquelle se trouvaient plusieurs colonies 
et établissement de sujets de la France, avait été laissée sans qu’on eût fait aucune dis
position pour l’administration du gouvernement civil en icelle. L’intention de 
l’acte si l’on en juge par le préambule, était de ramener à un gouvernement civil les 
territoires où il y avait des colonies et des établissements de sujets de la France. L’ob
jet de cet acte est aussi indiqué à la page 388 des “ Statuts, documents et papiers se 
rapportant à la discussion sur “ les limites nord et ouest de la province d’Ontario,” 
de cette manière : “ L’objet principal du bill était d’accroître Vimportance de la pro- 
“ vincede Québec en étendant ses limites vers le sud jusqu’aux rives de l’Ohio, à 
“ l’ouest jusqu’aux bords du Mississipi, et au nord jusqu’à Ja frontière de la compagnie 
“ de la Baie d’Hudson.”

Par le présidait :
368 Sur quelle autorité s’appuie cet avancé ?—Sur l’autorité de M. William 

Bussell, l’auteur de “ l’Histoire d'Amérique.”
Par M. Ross :

369. Les torts ou possessions françaises, ou établissements se trouvaient-ils le 
long de la rive est du Mississipi, ou de cette partie du fleuve au nord de sa jonction 
avec l'Obio, ou de la jonction de l'Ohio avec lui ?—Oui. Si vous examinez ce terri
toire entre ce que l’on peut appeler les lignes on dispute, c’est-à-dire la ligne du fleuve 
Mississipi, et la ligne franc nord à partir de la jonction de l’Ohio et du Mississipi, 
vous verrez qu’il se trouvait plusieurs établissement ou postes français bien connus 
en dedans de ces lignes contestées. Il y avait le fort Kaministiquia, désigné spéciale- 
mont sous ce nom dans les voyages de Mackenzie comme étant sous le gouvernement 
Français du Canada; et aussi les forts St-Pierre, St-Oharles, La Pointe, Bonsecours, 
Ste-Croix, St-Nicolas, Crèveeœur, St-Louis, Kaskaskias et quelques établissements 
sur le lac Supérieur. Il paraîtrait que quelques-uns de ces forts et établissements 
seraient coupés en deux par une ligne tirée franc nord à partir de la jonction de 
l’Ohio et du Mississipi.

Par M. de Cosmos :
370. Quelques-uns de ces forts étaient-ils à l’ouest de cette ligne franc nord ?— 

Oui, tous ceux dont je viens de dire les noms.
Par M. Troiv :

371. L’intention de l’acte était de comprendre et embrasser ces forts en particu
lier ?—L’intention de l’Acte de Québec était de ramener à un gouvernement civil les 
forts et établissements français qui en avaient été jusque-là privés, et il eut résulté 
d’une ligne tirée franc nord depuis la jonction de l'Ohio avec le Mississipi que tous ces 
forts et établissements que j’ai nommés auraient été laissés en dehors du gouverne
ment civil de Québec.

Par M. de Cosmos :
372. Parlez-vous de 8t. Louis?—Oui.
373. C’est-à-dire St-Louis sur la rive droite du Mississippi ?—Oui.
374. Juste au nord de sa jonction avec l’Ohio?—Un peu au nord de la jonction.

Par le, président ;
375. Mais ce n’était pas dans la contrée cédée ?—Si fait. C’est du côté sud du 

Mississipi. Il ne faut pas oublier non plus qti’à l’époque de la cession du Canada à 
l’Angleterre, le grand différend entre les plénipotentiaires était à propos de la ligne 
du Mississipi, et elle fut finalement concédée par la France, et le Traité de Paris porta 
que la ligne de division serait la ligne du Mississipi, et que tout ce qui so trouvait à 
l’est du Mississipi appartiendrait à l’Angleterre, et que, à l’ouest, ou la Louisiane 
resterait, territoire français. Cet arrangement fut déclaré dans le Traité de 1763. U 
y a une clause expresse dans le traité qui déclare que les limites entre les territoire» 
anglais et français seront fixées irrévocablement, par une ligne tirée le long du

milieu du fleuve Mississipi, depuis sa source jusqu’à la rivière Iberville."



376. Et cependant il y avait des établissements sur le Mississipi qui ne faisaient 
pas partie du Canada. A l’époque de la cession à l’Angleterre, le pays des Illinois 
taisait-il partie du Canada?—Si ma mémoire ne me fait pas défaut, le pays des 
Illinois avait été préalablement placé par le roi de France sous le gouvernement des 
gouverneurs du Canada.

Par M. Ross :
377- Avez-vous d’autres {raisons pour supposer que par le terme “ au nord,”' 

(northward) on entendait une ligne le long de la rive est du Mississipi. Y a-t-il eu 
des commissions de gouverneurs qui semblent avoir soutenu la conclusion que voua 
tirez de l’acte de Québec de 1774 ?—Oui. L’année même que fut passé l’Acte do 
Québec (c’est-à-dire en 1774)—une commission fut adressée au premier gouverneur- 
général de Québec, Sir Guy Carleton, et puis la Couronne, en vertu de son droit de 
prérogative d’interpréter le statut en ce qui regarde le gouvernement civil et d’étendre 
la juridiction des gouverneurs selon qu’elle le juge à propos, a donné son interpréta
tion de ce mot indéfini “ au nord.” La commission, que l’on trouvera à la page 46 
des documents d’Ontario suit les termes de l’acte comme il suit: “ De là le long de 
“ la frontière ouest de la dite province (Pensylvanie) jusqu’à ce qu’elle frappe la 
“ rivière Ohio, et le long de la rive de la dite rivière à l’ouest jusqu’aux rives du 
“ Mississipi, et au nord le long de la rive est de la dite rivière jusqu’à la frontière 
“ sud du territoire accordé aux marchands aventuriers d’Angleterre faisant le com- 
“ meice à la Baie d’Hudson.” Cette commission donne la ligne de la rivière comme 
le cours septentrional de la frontière.

Par M. Trow :
378. C’est-à-dire jusqu’à la tète du lac Bouge ?—Oui.

Par M. Weldon :
379. Elle se sert des mêmes mots que l’acte ?—Elle emploie précisément les mêmes 

termes, seulement elle interprète le mot “ au nord,” par une ligne courant le long de 
la rive est du Mississipi.

Par M. Trow :
380. Est-ce là “ au nord” ?—C’est au nord. Il ne pourrait pas y en avoir d’autre ; 

parce que tout ce qui était à l’ouest du Mississipi était territoire français et sous le 
gouvernement civil de la France, et tout ce qui se trouvait à l’est du Mississipi était 
territoire anglais ; et à moins que nous ne considérions la ligne comme courant le 
long du fleuve Mississipi, vous verrez que le gouvernement anglais aurait laissé bien 
inutilement et mal à propos, une étroite lisière de territoire entre la ligne “ franc 
nord” et le fleuve. La commission du second gouverneur général, datée de 17.7, 
contient une ligne de démarcation précisément semblable à celle qui est définie dans 
la commission de Sir Guy Carleton, 1774.

Par M. Ross :
381. N’y eut-il pas un certain nombre de commissions décernées, et n’était-il 

pas entendu dans nombre de ces commissions couvrant plusieurs années, que la rive 
est du Mississipi était la frontière ouest ?

M. J)eOosmos.—Les commissions contiennent des lignes de démarcation, mais 
cela ne veut pas dire qu’elles sont identiques.

Le témoin.— Les autres commissions ont été examinées, et elles sont substantielle
ment les mêmes : Quant à la question de M. Ross, je dirai ceci : En 1783, tout ce 
territoire au sud du Mississipi a été remis aux Etats-Unis, et fit partie de ce pays j 
ce fut alors pour le gouvernement impérial une question de savoir jusqu’où devait 
s’étendre à l’ouest la juridiction des gouverneurs sur ce qu’il restait du territoire 
britannique au nord de la ligne 49; et vous verrez que le 23 avril 1786, la Couronno 
donna alors son interprétation sur la frontière d’alors de la province de Québec qui 
restait territoire britannique, dans la commission de Sir Guy Carleton, qui fut plus 
tard lord Dorchester ; et elle définit ainsi la limite ouest: “De là à travers le lac 
“Supérieur au nord des isles Royale et Philippeaux, jusqu’au Lac Long, de là par le 
“ milieu du dit Lac Long, et les communications par eau, entre ce dernier et le lac 
“ des Bois, jusqu’au dit lac des Bois, de là à travers le dit lac des Bois jusqu’au point 
“ le plus sententrional d’icelui, et de là suivant une direction franc ouest jusqu’au 
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“ Mississipi.” Ces mots se trouvent également dans le traité entre l’Angleterre et 
les Etats-Unis. Puis elle continue “ et au nord jusqu’à la frontière sud du territoire 
“ accordé aux marchands aventuriers d’Angleterre fesant le commerce à la Baie 
“ d’Hudson,’’ Cela donnait juridiction au gouverneur jusqu'au lac des Bois, dans tous 
les cas.

Par le président :
382. Pensez-vous que les instructions aux gouverneurs pouvaient étendre ou 

rétrécir les limites d’une province ?—Je pense que, comme matière de droit de préro
gative, la Couronne peut, dans les cas où le language du statut touchant les bornes 
d’une province est vague ou indéfini, donner une limite clairement définie à cette 
frontière sans un acte du Parlement, ou elle peut, si cela lui plaît, étendre les fron
tières de la province au-delà des territoires que le statut prescrit.

383. Alors vous considérez que la frontière ouest de Québec a été vaguement 
définie ?— Après avoir quitté le Mississipi,—et pour me servir des mots de la commis
sion à sir Guy Carleton,—-“au nord de la frontière sud du territoire accordé aux 
“ ‘ Marchands aventuriers d’Angleterre faisant le commerce à la Baie d’Hudson,” la 
ligne, et dt dans une certaine mesure, indéfinie en ceci qu’à cette époque la compagnie 
delà baie d’Hudson n’avait pas d’établissements dans l’intérieur. Elle n’avait jamais 
poussé jusque dans l’intérieur, et n’avait jamais pris possession d’aucune contrée 
intérieure. Les Français, au contraire, l’avaient, fait, et il y avait on conséquence un 
peu de vague sur la ligne de démarcation après qu’elle quittait le Mississipi. On 
laissait indécise la question de savoir si la ligne touchait aux établissements sur la 
rivière Churchill, et les rivières Kelson, Severn ou Albany.

384. Nous examinons le mot “ au nord ” dans l’acte de Québec. Il n’y a rien de 
vague dans l’expression “ au nord de la frontière sud du territoire accordé aux mar- 
11 chauds aventuriers d’Angleterre fesant le commerce à la Baie d’Hudson.”
Le territoire de la Baie d’Hud.-on était un point que l’on atteignait par une ligne 
nord. Vous avez dit que ces établissements ne formaient qu’une simple frange sur la 
baie. Par conseij tient, s'ils ne formaient qu’une simple frange sur la baie, n’en 
devrait-on pas conv.ure que la ligne serait dans la direction du point le plus rapproché 
de ces établissements, plutôt à l’est qu’à l’ouest du nord?—Pas nécessairement ; il 
ne faut pas oubliei que la Couronne, en établissant un gouvernement civil l’étend géné
ralement à la plus grande étendue de son territoire. C’est le devoir comme l’intérêt 
de la Couronne de ramener sous le gouvernement "civil qu’elle établit toute la popula
tion ainsi que tout le territoire qu’elle occupe, et vous verrez, je crois, que dans tous 
les cas où des questions de frontières ont été débattues devant les cours, celles-ci, 
chaque fois que par déduction raisonnable elles peuvent amener le territoire sous le 
contrôle du gouvernement civil, ont interprété l’acte politique de cette façon ; parce 
que ce n’est pas, après tout, une question de loi mais une question d’état de savoir 
quelles doivent être les limites des territoires. Elles ont interprété l’acte du gou
vernement touchant les frontières de manière à amener, si la chose était possible, sous 
la juridiction du gouvernement civil, la population la plus nombreuse et la plus grande 
étendue do territoire.

385. -Admettons que telle était l’intention, je suppose alors que vous serez d’ac
cord avec M. Mills qui dit dans son rapport, à la page 185 : “ Les limites de la pro- 
“ vince d’Ontario sont donc la frontière internationale au sud, à l’ouest des Montagnes 
“Eochcusos; les montagnes Eocheuscs, depuis la frontière internationale, au nord 
“ des sources le plus au nord-ouest de la Saskatchewan, à Vest jusqu’à ce qu’elle entre- 
“ coupe la ligne frontière à mi-chemin entre le lac Winnipeg et le port Nelson, à 
“ l’embouchure de la riviere Nelson ; et au nord-est, la ligne déjà indiquée, tirée à

mi-chemin entre les portes tenus par l’Angleterre et la France juste avant la cession
du Canada à la Grande-Bretagne, bans doute, quelque part que vous tiriez la ligne 

vous trouverez des établissements en dehors, en sorte que, en admettant la définition 
-a plus étendue, elle ne pourrait jamais renfermer tous les établissements. Lu ligne 
est définie très-minutieusement dans le traité de 1774 ; les mots western, westerly, et 
southerly sont employés dans cette définition, ainsi que vous pouvez le voir, jusqu’à ce 
qu on arrive à l’Ohio. Est-il du tout probable qu’une description faite avec une telle
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minutie dans un cas serait m vague dans l’autre, et qu’elle aurait voulu indiquer quel
que point à l’ouest et au nord, lequel d’après les cartes de ces terres, aurait passé à 
l’ouest dos territoires que la ligne doit toucher, aux termes de l’acte?—Vous avez 
raison; il y avait du vague dans la définition de la frontière ouest dans l’acte de 
Québec; mais la Couronne donna, en 1791, ainsi que c’était sen droit, par un décret 
du conseil, une interprétation explicative, en définissant les limites de la nouvelle 
province du [Iaut-Canada, et vous verrez que le vague dans la définition do la fron
tière ouest en ce qui concerne une direction nord à partir du fleuve Mississipi, et le 
fait de comprendre plusieurs postes et établissements français dans la contrée connue 
aujourd’hui sous le nom do Territoire de la rivière Rouge, étaient corrigés dans le 
décret du conseil qui déclare quelle devait être la limite ouest du Haut-Canada. Vous 
verrez dans cet arrêté du conseil de 1791, que, après avoir tracé une ligue jusqu’à la 
ligne frontière de la Baie d’Hudson, il comprenait dans le territoire du Haut-Canada 
tout le territoire situé à l’ouest et au sud do la dite ligne, jusqu’à l’étendue la plus 
éloignée de la contrée or linairement appelée Canada et connue sous ce nom. Sous le 
nom de Canada, tous ces établissements dont vous parlez, et qui avaient été laissés, 
dans une certaine mesure, dans l’incertitude à propos do leur gouvernement par le 
vague des expressions employées dans l’acte de Québec, furent en apparence amenés 
sous le gouvernement civil de la province du Haut-Canada d’alors.

38ti. Vous avez cité là proclamation du général Clarke, et vous avez dit que cette 
proclamation était fondée sur l’arrêté du conseil. L’arrêté du conseil déclare claire
ment que l’objet de l’acte était de diviser en deux la province de Québec d’alors, et 
non pas de l'agrandir, à coup sûr. Eh bien, supposons que l’on pourrait démontrer 
que d’autres instructions—vous avez lu, sans doute, la Commission Royale à Lord 
Dorchester, du 12 septembre 1877, n’est-ce pas ?—Oui.

.187. Elle dit que la province sera divisée en deux; la province du Haut-Canada 
devant contenir toute cette partie de 1a ci-devant province de Québec qui se trouve à 
l’ouest de la ligne de division, et celle de Québec tout ce qui se trouve à l’est de la 
ligne de division. Supposons donc, que l’on puisse démontrer qu’il y eut des instruc
tions postérieures à cette commission du 12 septembre à Lord Dorchester ; supposons 
que ces instructions lui enjoignaient de rendre publique quelque frontière différente 
de celle de la proclamation du général Clarke; supposons qu’il ait reçu des instruc
tions claires et précises sur ce qu’il devait proclamer, et qu’il ait, de fait, proclamé 
quelque chose de different, n’aurait-ce pas été une erreur?—Vous me permettrez^ 
peut-être, de m’expliquer un peu. Supposons que l’acte de Québec n’ait pas été abrogé, 
et que le territoire ouest tout entier qui restait après avoir quitté le Mississipi, soit 
resté indéfini, la couronne aurait encore eu le droit de déterminer la question par 
une proclamation pareeque cette dernière indique l’action de la prérogative touchant 
les frontières, aussi bien que d’autres actes d’Etat, et 1 on pouvait lancer une procla
mation ramenant les parties de ce territoire ouest qui possédaient dans leurs limites 
ces forts et établissements que l’acte de Québec avait l’intention de placer sous un 
gouvernement civil, pourvu qu’ils ne l’eussent pas été déjà par l’effet légal do l’acte 
de Québec.

888. Cela pouvait se faire, et c’est ce qui a eu lieu plus tard en obéissance aux 
instructions données aux gouverneurs?—i\on ; le territoire vaguement défini ne 
pouvait pas avoir été amené sous, un gouvernement civil au moyeu d’instructions 
données aux gouverneurs. Il faut un acte d’Etat, c'est-à-dire, une proclamation sous 
le grand sceau, pour avoir le droit de contrôler les sujets de la Couronne dans ce terri
toire. Il aurait fallu une proclamation donnant juridiction au gouverneur, en sa 
qualité do représentant de la Couronne. Je répondrai maintenant à la question qui 
se rapporte à la proclamation et aux instructions. La proclamation fut lanceo en 
1791 en vertu d’un décret du conseil. Le tracé dos fi entières proposées pour le Haut- 
Canada, préparé par la Couronne en vertu duquel l'arrêté du conseil fut passe, fut 
soumis au parlement, et ce dernier, ayant sous les yeux ce projet de frontières pro
posées, passa l’acte qui pourvoyait au gouvernement civil du Haut-Canada et au gou
vernement civil du Bas-Canada. Il n’y a pas d’instructions aux gouverneurs qui 
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puissent changer en rien la proclamation de la Couronne en ce qui regarde l’étendue- 
des limites de ce territoire.

389. Si je vous ai bien compris, vous avez dit que des instructions aux gouver
neurs changeraient —intepréteraient ou expliqueraient ce qu’il peut y avoir de 
vague ou d’indéfini ?—Dès que les sujets de la Couronne avaient reçu notification de
là proclamation, et se trouvaient en conséquence liés par là, aucunes instructions qui 
auraient pu être données ensuite, ne pouvaient relever les sujets de leur devoir et 
obéissance au gouvernement civil de la province, ni libérer la couronne de l’obliga 
tion de les contrôler au moyen du gouvernement civil qu’elle leur avait donné par la. 
proclamation.

390. Mais une partie de ma question était celle-ci : En supposant que l’on pût 
démontrer qu’avant le proclamation de 1791, le gouverneur avait reçu des instructions 
qui ne cadraient pas avec cette proclamation ; que cette dernière se contredisait elle- 
même et était à l’encontre de ces instructions, n’en devrait-on pas conclure naturelle
ment que cette proclamation était une méprise ?—Je ne le pense pas. La proclama
tion était le résultat d’un décret du conseil. Le décret du conseil était un acte d’autorité- 
souveraine par la Couronne. Les instructions étaient en quelque sorte des règlements 
départementaux faits par le département dont le gouverneur était le subordonné, et 
approuvés par la Couronne ; mais ces instructions ne pouvaient changer en rien les 
décisions d’un décret du conseil.

391. Mais si ces instructions étaient rédigées d'une façon tout-à-fait conforme à. 
l’arrêté du conseil, et si l’on pouvait démontrer que la Proclamation n’était conforme 
ni à l’arrêté du conseil ni aux instructions, n’y aurait-il pas raison de douter de la 
validité de cette proclamation?—Non, il n’y a que la Couronne qui pût se prévaloir 
de ce droit. La proclamation a été lancée, et si la Couronne l’eut trouvée contradic
toire ou qu’elle n’eut pas voulu qu’elle restât en vigueur, où aurait pu lancer une nou
velle proclamation.

Par M. Weldon :
392. Cette proclamation portait le grand sceau ?—Oui.

Par le président :
393. La commission à Lord Dorchester porte la date du 12 septembre 1791. Or* 

lui envoya des instructions ultérieures le 16 septembre; et il s’agit do savoir si ces 
instructions ultérieures furent mises sous les yeux des arbitres quand ils étaient à 
examiner l’affaire et à donner leur jugement arbitral.

Ces instructions se lisaient comme il suit :
Extrait des instructions de Sa Majesté à Son Excellence Lord Dorchester, datées à 

St-James, le 16 septembre, 1791, à savoir:
“ 1° Tous recevrez avec nos présentes instructions notre commission sous notre- 

“ grand sceau de la Grande-Bretagne vous constituant notre capitaine-général et gou- 
“ verneur en chef dans et sur nos provinces du Haut-Canada et du Bas-Canada, bornées. 
“ tel qu’il est expressément stipulé dans notre dite commission. C’est pourquoi, en exéen- 
“ tant ce qui concerne, dans la charge de confiance que nous vous donnons, notre 
“ Province du Bas-Canada, vous prendrez en main l’administration du gouvernement 
“ de la dite province, et vous ferez et exécuterez toutes choses qui appartiennent à 
“ votre commandement d’après les différents pouvoirs et mandats de notre dite eom- 
“ mission sous notre grand sceau de la Grande-Bretagne, et de l’acte passé dans la pré- 
“ sente année de notre règne qui y est récité, et d’après nos présentes instructions, et 
“ tous pouvoirs et instructions ultérieurs que vous recevrez de temps à autre sous notre 
“ seing manuel, ou par arrêté en notre Conseil Privé.

“ 2° Et, avec toute la solennité voulue, vous ferez lire et publier notre dite présente 
commission devant les membres de notre Conseil Exécutif ; après quoi, vous prêterez vous- 
“ même et ferez prêter ensuite à chacun des membres de notre dit Conseil Exécutif, les 
“ serments prescrits dans un acte passé dans la première année de sa feue Majesté 
“ le £oi George Premier.”

Voici, dans ces instructions, une description claire de la ligne de démarcation qui 
devait être publiée et proclamée au monde et qui correspond à la lettre avec l’arrêté du
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Conseil. Quelques semaines plus tard parut la proclamation du général Clarke, lequel 
«’était pas le gouverneur, mais un simple lieutenant agissant en l'absence 
de son supérieur. Il publia une proclamation qui est parfaitement intelligible 
si l’on substitue le mot “ Québec ” au mot “ Canada.” Savez-vous si ces instructions 
du 26 septembre ont été mises sous les yeux des arbitres ?—Non, elles ne le furent 
pas, et je ne pensp pas qu’elles eussent eu aucune influence dans ce cas. Il eut été posi
tivement inutile de les soumettre pour cette raison : ces instructions sont envoyées 
par la Couronne, et no portent pas le grand sceau, et ont simplement pour objet de 
régler la conduite publique et personnelle du gouverneur, et elles n’affectent en rien 
les sujets de la Couronne, sauf en ce que la Proclamation lancée en vertu d’icelles se 
rapportant à des affaires d’Etat dans les limites de la juridiction du gouverneur, 
affecte les sujets de la Couronne.

Par M. Boss :
391. Ces instructions renvoyaient à la commission que possédait le gouverneur? 

—Oui ; à la commission sous le grand sceau envoyé quatre jours auparavant, et défi
nissant clairement les frontières.

395. Avez-vous la commission envoyée à Lord Dorchester; indique-t-elle les 
■frontières?—Voici cette commission. Elle renvoie à l’arrêté du Conseil Privé. La 
description dans la commission de Lord Dorchester en ce qui regarde le Haut-Canada, 
aujourd’hui Ontario (et c’est là un point important), porte que : La province de 
Québec sera divisée en deux provinces séparées qui s’appelleront la province du Haut- 
Canada ot la province du Bas-Canada, “ par une ligne commençant à une borne de 

■“ pierre sur le bord du lac St-François, à l’anse à l’ouest de la Pointe au Baudet dans 
“ la limite entre le township de Lancaster, et la seigneurie de la Nouvelle- 
“ Longueuil, courant le long de ladite ligne dans la direction nord 34 degrés à l’ouest 
“ de l’angle ouest de la dite seigneurie de la Nouvelle Longueuil, de là le long de la 
•“ limite nord-ouest de la seigneurie de Vaudreuil courant nord 25 degrés est 
■“ jusqu’à ce qu’elle touche la rivière Ottawa, remontant la dite rivière jusqu’au lao 
•“ Témiscamingue, et depuis la tête du dit lac par une ligne tirée franc nord jusqu'à ce 
M qu’elle frappe la ligne de démarcation de la Baie d’Hudson.” Je puis dire que, devant 
les arbitres, Sir Edward Thornton fit remarquer que le mot “ rive” conviendrait beau
coup mieux que celui de “ ligne.’’

396. Puis la commission continue: “ La province du Haut-Canada comprendra 
“ tous les territoires, terres et isles situés à l’ouest do la dite ligne de division, qui 
M faisait partie de notre province de Québec, et la province du Bas-Canada comprendra 
“ tous les territoires, isles et terres situés à l’est de la ligne de partage qui faisaient 
“ partie de notre dite province de Québec.” Veuillez consulter la Proclamation et 
voir ce qu’elle dit' ?—La description de la ligne de partage entre les provinces du Haut 
-et du Bas-Canada mentionnée dans l’arrêté du Conseil du 24 août, 1791, se trouve 
à la page 411. Elle prend la même ligne entre Lancaster et Vaudreuil “ jusqu’à ce 
“ qu’elle frappe la rivière Ottawa, remontant la dite rivière jusque dans le lac Té rai s- 
“ camingue, et depuis la tète du dit lac par une ligne tirée franc nord jusqu’à ce qu’elle 
“ frappe la ligne de démarcation de la Baie d’Hudson, y compris tout le territoire à 
“ l’ouest et au sud de la dite ligne jusqu’à l’étendue la plus éloignée de la contrée 
“ communément appelée Canada ou connue sous ce nom.”

Par M. Weldon :
397. C’est là la proclamation du général Clarke ?—Oui, la proclamation do 

général Clarke, laquelle n’a jamais été révoquée jusqu’à ce jour.
Par M. De Cosmos :

398. Etes-vous d’avis que celte proclamation prime le droit de la compagnie de 
la Baie d’Hudson ?—Non

3.->9. Cette proclamation rotire-t-olle aucuns des droits accordés à la compagnie 
de la Baie d’Hudson en vertu de sa charte ?—Non.

400. Comment pouvez-vous concilier le fait de la rétention par la compagnie de 
là possession de tout le territoire et de toutes les rivières qui se déversent dans 
la Baie «d’Hudson, et aussi du droit do gouvernement, avec la concession au 
gouvernement du Canada de l’exercice d’une juridiction civile sur une portion du
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territoire à laquelle a droit la compagnie ?—Dans mon opinion, il n’y a là aucune 
atteinte auxj droits de la compagnie. Les droits de la compagnie étaient princi
palement des* droits territoriaux. La Couronne avait, indépendamment de ces dioits, 
le pouvoir, par prérogative, d’étendre le gouvernement civil à tous les territoires, 
tout en en accordant le droit de propriété à la compagnie do la Baie d’Hudson. Que 
la proclamation de 1791 ait étendu ou non le gouvernement civil du Haut-Canada à 
tous ces territoires, c’est matière à discussion, mais il n’jT a pas de doute que la Cou
ronne avait le droit de le faire. Il est constant que, dans ces années passées, la Cou
ronne d’Angleterre n’a pas cru de bonne politique de laisser ses sujets sous le gouver
nement de simples propriétaires subordonnés. Chaque tois que ces propriétaires- 
n’ont pas administré leur gouvernement dans l’intérêt du public, la Couronne est 
toujours intervenue, et a couvert ses sujets de la protection du gouvernement civil de 
la Couronne.

4U1. Croyez-vous que cette proclamation était un acte du gouvernement impé
rial, étendant le gouvernement civil aux territoires de la compagnie de la baie 
d’Hudson ?—En ce qui touche à ce que l’on peut appeler les réclamations territoriales 
de la compagnie de la baie d’Hudson sur la rive sud do la compagnie de la baie 
d’Hudson, si elle en a—je me sers de cette expression sciemment—je pense que la 
proclamation a étendu le gouvernement civil aux droits de propriété qu’elle avait là.

Far M. Ross :
402. Les deux gouvernements empiétaient l’un sur l’autre ?—Mon ; le gouverne

ment de la baie d’Hudson étant un gouvernement de propriétaire ou subordonné, doit 
toujours céder devant le gouvernement civil de la couronne sans pour cela subir de 
révocation de ses droits, s’il en a, et je doute fort qu'il en ait sur la rive sud, tant en 
lait qu’en loi.

Par le président :
40.1. Vous remarquerez que l’arrêté du conseil a pour objet de partager la pro

vince de Québec en deux provinces séparées, et non d’y ajouter ou d’en retrancher? 
— Oui, mais j’ai déjà dit qu’en ce qui concerne la frontière nord-ouest de la province 
de Québec, il laissait incertain si la ligne à partir de la partie la plus septentrionale 
du fleuve Mississipi courait franc-nord jusqu’à la rivière Ohuichill ou à ces autres 
endroits que j’ai mentionnés. Il laissait ce territoire du Nord-Ouest indéfini.

Par M. Trow :
404. N’auiait-il ] as été naturel de conclure qu’une ligne courant an nord à 

partir du confluent de ces rivières jusqu’à ce qu’elle atteigne le lac Rouge, se 
continuerait ' dans une direction semblable que dans une direction nord-est? 
—Oui, mais je ne crois pas qu’aux fins de la sentence arbitrale qui a été rendue, il 
soit bien important pour vous de considérer d tout ce territoire a été amené ou non 
ecus la juridiction du Haut-Canada par la proclamation du général Clarke. 11 est 
manifeste que la commission envoyée aux gouverneurs, après la cession du territoire 
sud de la province de Québec aux Etats-Unis, étendait la juridiction du gouverneur 
jusqu’au lac des Bois.

Par le président :
405. Alors vous faites une distinction entre l’étendue de la juridiction du gou

verneur et les limites de la province?—Je dis simplement qu’il importe peu dans 
notre présente discussion, que cette juridiction ait été ou non étendue jusque là. Tout 
ce que nous avons à considérer, c’est de savoir quelle portion de ce qu'l a été laissé de 
la province de Québec, après la cession du territoire sud aux Etats-Unis, sé trouvait 
sous le gouvernement civil. Or, nous voyons qu’elle se trouvait sous le gouverne
ment civil jusqu’au lac des Bois. Que le Haut-Canada soit allé au delà de ce point 
jusqu’à l’étendue la plus éloignée do la contiée que l’on connaissait sous le nom de 
Canada, cela importe peu ou point à l’investigation présente.

Par M. Ross :
406. Dans le traité cédant certaines possessions qui étaient dos possessions 

anglaises aux Etats-Unis, le lac Rouge n’était-il pas fixé comme point objectif à 
l’ouest?—Non; dans les discussions entre les plénipotentiaires anglais ef français 
eur ce qui devait être la limite ouest du Canada, l’extension ouest, "telle que tracée

1
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sur la carte que le marquis de Vaudreuil remit' au général Amherst, fut portée 
jusqu’au lac Rouge, ce qui était virtuellement la ligne du lac des Bois.

Par le pri&i'ient :
407. Elle était bornée par le pays des Illinois qui est situé à l’ouest de la ligne, 

et ne lésait pas partie du Canada ?—Il importe peu, parce que, quand nous démon
trons que les Français eux-mêmes admettaient qu’une certaine portion occidentale de 
leur territoire se trouvait dans la ligne méridionale du lac dos Bois, vous avez là 
votre point de départ, la clé, dans une grande mesure, de la question tout entière. 
Puis, quand vous arrivez au fait suivant, que la couronne, après la cession du terri
toire sud, en définissant la juridiction de l’acte de Québec, ou en décrivant l’étendue 
de la juridiction du gouverneur en vertu de cet acte, indiquait que la nouvelle limite 
était le lac des Bois, vous avez la seconde phase qui établit, hors de toute- question, 
que la limite ouest était évidemment alors au lac des Bois, où les arbitres l'ont aujour
d’hui placée.

Far M Trow :
408. Vous n’ignorez pas que dans les différends survenus entre les différents 

états sur ce quo l’on devait considérer comme leurs frontières, dans tous les cas, elles 
sont indiquées pas de grandes lignes naturelles de division, ou par de grandes divi
sions naturelles, telles que des rivières et des montagnes?—La règle établie est celle- 
ci: que dans les grandes questions qui concernent les frontières des Etats, où de- 
grandes bornes naturelles sont établies en termes généraux, pour plus de commo
dité, le grand objet, partout où on peut l'apercevoir distinctement, ne sera pas mis en 
péril par des perplexités techniques relativement aux lignes, lesquelles peuvent quel
quefois affecter les contrats entre individus. La règle est tirée d’un des jugements- 
de la cour suprême des Etats-Unis.

409. Appuyé sur cette décision, il serait naturel d’employer le mot “au nord” 
le long des bords du Mdssissipi l—Certainement, et quand vous avez pour vous le fait 
incontestable que l’intention du gouvernement était d'amener sous un gouvernement 
civil les établissements des ci-devant sujets de France, lesquels se seraient vus exclus- 
par l’effet d’une ligne franc nord.

Par le président :
410 Le pays des Illinois ne faisait pas partie du Canada à cette époque?—Il 

avait été antérieurement placé sous le gouvernement du Canada; et fut cédé comme 
partie un Canada en 17b3.

Pur M. DeComos :
411 Où trouve-t-on cette décision dont vous parlez?—Je pense qu’elle est dans 

le 5e v -liime des rapports de Wheaton.
Par M. Weldon :

4i . Le mot “ au nord ” dans l’acte ne pourrait-il pas s’appliquer plai ôt à la 
position qu’à la direction de la ligne?—Je pense que ce serait là une bonne interpré
tation du terme.

Par le président :
4il Voici une autre question que je désire vous faire : jusqu’en 1838, les com 

mission.- aux gouverneurs se lisent comme il suit: “Attendu que nous avons jugé à 
propo par notre Décrêt, fait en notre Conseil Privé, le dix-neuvième jour d’août, 
“ mil -opt '-eut quatre-vingt-onze, de diviser notre dite province de Québee, en deux 
“ pro\ irccs sepaiées qui s’appelleront la province du Haut-Canada et la province du 
“ Bas t aradii, pur line ligne commençant à une borne de pierre sur la rive nord du 
“ lac S . Fiunçois, à l’anse ouest de la pointe au Baudet, dans la limite entre le town- 
“ ship ue Lancaster et la seigneurie do la Nouvelle-Longueuil, longeant la dite limite 
“ dans m direction nord trente-quatre degrés à l’ouest de l’angle le plus occidental de 
“ ladin seigneurie de lit Nouvelle-Longueil ; de là le long de la frontière ouest de la 

•“ eeigm tt ic ne Vaudreuil, courant nord vingt-cinq degrés est, jusqu’à ce qu’elle- 
“ frappe la rivière Ottawa, remontant ladite rivière jusque dans le lacTémise iminguw,
“ et d< pui- la tèie du dit lac par une ligne tirée franc nord jusqu’à ce qu’elle frappe 
“ la ligne de démarcation do la baie d’Hudson ; la province du Haut-Canada devant com- 

prendre tous les territoires, îles et terres situés à l’ouest de la dite ligne de division
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“ qui fesaient partie de notre dite province de Québec, et la province du Bas-Canada 
“ devant comprendre tous les territoires, îles et terres situés à l’est de la dite lignede 
“ division, qui fesaient partie de notre dite province de Québec.” En "1838, 
le langage de la commission prit cette nouvelle forme : après la définition de la ligne 
<le division comme dans les commissions antérieures, on lit : “étant bornée au sud, 
“ commençant à la dite borne de pierre entre Lancaster et Longueuil, par le lac St. 
•“ François, le fleuve St. Laurent, le lac des Mille Iles, le lac Ontario, la rivière 
“ Niagara qui se déverse dans le lac Erié, et le long du Ste-Claire, le lac Huron, la 
u rive ouest de Vile Drummond, celle de St. Joseph et de Vile au Sucre, de là dans le 
“ lac Supérieur.” Eh bien, nous eûmes la preuve Vautre jour, que, simultanément 
avec ce changement de termes dans la commission il y eut une colonie de formée en 
Assiniboia. L’établissement de lord Selkirk fut formé en colonie de facto, selon le 
témoignage que nous avons entendu, sous la compagnie de la baie d’Hudson, et 
reconnu par le gouvernement impérial. La colonie avait des limites bien définies, 
et n’est-il pas à présumer que ce changement dans la description de la frontière ouest 
■du Haut-Canada avait quelque rapport avec celui que Von remarque dans celle de la 
frontière est de la colonie d’Assiniboia. Savez-vous si ce sujet, ou si le fait que des 
troupes ont été envoyées dans la colonie d’Assiniboia—ou le fait que celle-ci a été 
reconnue par le gouvernement impérial—ont été signalés à l’attention des arbitres, à 
l’époque oh ils étaient à considérer cette question des limites?—Elle se trouve en 
•dehors du territoire sur lequel ils ont rendu leur sentence arbitrale.

414. La question n’a pas été portée devant eux ?—Le livre des documents sur les 
limites vous dira si clic Va été ou non. Je n’ai pas retenu dans ma mémoire un 
souvenir autsi clair des matières affectant le territoire en dehors des limites, que de 
•celles du territoire en dedans des limites.

415. Le président:—Ce territoire d’Assiniboia, avec ses frontières bien reconnues, 
no se trouvait pas au-delà des limites de la sentence arbitrale. Tel que ses der
niers gouverneurs Vont expliqué et défini, il se trouvait bien à l’est, et la sentence 
pénètre bien avant dans le territoire de cette colonie.

41ti. Le témoin: -Vous ne devez pas oublier que vous en venez maintenant aux 
temps modernes. Je parlais de 1791, et à cette époque, la compagnie de la baie 
d’Hudson n'avait pas encore formé d’établissement en vertu de sa charte, dans le ter
ritoire d’Assiniboia. 11 n’y avait là aucun gouvernement civil, mais toutes les colonies 
que la compagnie a pu établir en Assiniboia, doivent être considérées comme sujettes 
à ce qui était le droit de la couronne relativement au territoire qui était compris dans 
l’acte de Québec de 1774, et la proclamation de la couronne, de 1791 ; et si la compa
gnie de la baie d’Hudson empiéta plus tard sur ce territoire, à moins que la couronne 
m’eût retiré la proclamation de 1791, cet empiètement n’aurait donné aucun droit 
de gouvernement à la compagnie.

Par M. Ouimet :
417- Connaissez-vous l’existence de cetteicolonie d’Assiniboia?—Oui: la colonie 

de lord Selkirk.
418. Cette colonie était une colonie régulière de la Couronne?—Non, elle ne 

l’était pas.
419. Vous n’admettez pas qu’elle le fût?—Non; c’était un établissement local 

de la compagnie de la baie d’Hudson ; la Couronne n’avait rien à y voir.
420. Le président :—Ça été d’abord la colonie de lord Selkirk. En 18_>8, elle 

fut adoptée par la compagnie de la baie d’Hudson, et alors on la traita, dans une cer
taine mesure, comme une colonie de la Couronne?

421. Le témoin: En ce qui se rapporte à la dernière question, je dois dire que 
la Couronne n’a pas établi de colonie en Assiniboia.

Par M. Ouimet :
4-;-. Savez-vous qu elle a été reconnue comme colonie de la Couronne, et qu’on y 

nomma des recorders ayant juridiction civile et criminelle, en vertu de commissions 
e îviees par la couronne d’Angleterre?—Les recorders furent nommés en vertu de 

•commissions décernées par la compagnie de la baie d’Hudson.
.,. • Ije président :—Oui, en vertu de la charte qu’elle avait reçue de la couronne
1 Angleterre, a ce qu’elle prétend.
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424. Le témoin :—La couronne n’a pas nommé d’officiers ayant juridiction civile 
ou criminelle dans Assiniboia.

Par M. Ouimet :
425. Mais la Couronne reconnaissait à la compagnie de la baie d’Hudson le pou

voir de nommer ces recorders?—C’est une question. Il y a conteste pour savoir si la 
Couronne reconnaissait la validité de la charte, et la Couronne, par conséquence, ne 
s’est commise en rien, parce que dans l’acte étendant la patente ou permis de com
merce do la compagnie de la baie d’Hudson, le Parlement avait spécialement réservé 
les droits de la Couronne.

Par M. DeCosmos :
426. Savez-vous quelles étaient les bornes de la colonie d’Assiniboia ?
Le témoin, en réponse, indiqua du doigt les limites sur la carte.
427. Est-ce que ce fut la compagnie de la baie d’Hudson qui fit cet octroi à lord 

Selkirk, ou bien la compagnie du Nord-Ouest?—Ce fut, en premier lieu, la compa
gnie du Nord-Ouest, puis lord Selkirk vendit la compagnie du Nord-Ouest à la com
pagnie de la baie d’Hudson.

428. Savez-vous s’il y eut quelque acte de cession passé par la compagnie du 
Nord-Ouest à lord Selkirk?—Ce sont là matières de transactions particulières entre 
lord Selkirk et les autres, au sujet desquels ma mémoire n’est pas très sûre. Je me 
rappelle avoir lu qu’il y avait eu quelques pièces de passées, mais je ne saurais 
élire de quelle nature elles étaient.

429. Où pourraitron trouver ces pièces ?—Je l’ignore.
430. En la possession du gouvernement du Canada ?—Je ne pourrais le dire. 

■C’était tout simplement un transport de droits territoriaux particuliers, que la Cou
ronne n’a sanctionné en aucune façon.

431. Le président:—Ils sont publiés dans le Canadian Pamphleteer qui se trouve 
à la bibliothèque.

432. Le témoin :—Mais ces pièces étaient affaires privées, qui ne pouvaient 
-en rien lier la Couronne.

Par M. Ouimet :
433. Par quoi la Couronne pourrait-elle être liée à votre avis ? —Par des actes du 

Parlement ou par des décrets du Conseil, ou par des proclamations lancées en vertu 
d’arrêtés du Conseil ou octrois sous le grand sceau.

434. Supposons que le gouvernement d’Angleterre ait fait une convention avec la 
compagnie de la baie d’Hudson ; cette convention serait sanctionnée par un décret en 
Conseil déclarant le pouvoirs dont la compagnie serait investie relativement au gouver
nement de son territoire. Considéreriez vous cette convention comme liant le gouverne
ment ?—Oui, aux termes de la patente, pourvu que ce fut une convention q ue la Cou
ronne eut le droit de passer, et vous verrez que, dans presque toutes les patent es, la Cou
ronne se réserve à elle-même le privilège qu’elle aura, durant le plaisir de la Cou
ronne, le droit de reprendre, dans l’exercice de son bon plaisir, l’octroi ou de le modi
fier selon les exigences des circonstances.

Par M. DeCosmos :
435. Savez-vous si la charte accordée à la compagnie contenait ce proviso ?—La. 

-charte imprimée vous le dira.
436 N’a-t-il pas été soutenu que cette charte était un octroi perpétuel ?—Oui ; 

mais il a été mair,tenu que c’était un octroi sans validité, ultra vires do la Couronne 
de la donner, et je pense que les premiers jurisconsultes d’Angleterre partagent cette 
opiïiion. L’octroi était indéfini quant au territoire, et chaque fois que cos sortes 
d’octrois sont indéfinis quant au territoire, c’est le droit public qui doit prévaloir tout 
en ne perdant pas de vue la justice due au cessionnaire. On a aussi maintenu que 
cette charte était ultra vires, parce qu’elle donnait à des sujets des droits de souverai
neté sans des formalités de la loi, et sans responsabilité vis-à-vis du public, toutes choses 
qui, dans les gouvernements constitutionnels ordinaires, ont toujours été reconnues 
comme essentielles.

1
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Par le président :
43?. N’attaeheriez-vcus pas autant d’importance aux instructions délivrées aux 

gouverneurs, il y a 45 ans, qu’aux instructions données aux gouverneurs, il y a 90 
ans ?—Je donnerais aujourd’hui le même effet aux instructions aux gouverneurs 
qu’elles auraient pu avoir il y a 90 ou 45 ans; mais, comme je l’ai déjà dit, ces 
instructions ont pour objet de régler la conduite personnelle et publique du gouver
neur dans son administration du gouvernement de la colonie ou de la province qui 
leur a été confiée.

438. Mais M. Mills, dont les exposés se trouvent dans ces livres, a exprimé une 
opinion bien différente. Il dit que le gouvernement peut, au moyen d’instructions 
aux gouverneurs, étendre ou rétrécir les frontières d’une province?—Sans doute il le 
peut, mais dans le cas seul d’un gouvernement de la Couronne, c’est-à-dire d’un simple 
gouvernement par un officier, où l’officier de 'a Couronne est tout à la fois le législa
teur, le juge et l’exécutif. Il remplit alors les fonctions de trois départements : 
l’exécutif, le législatif et le judiciaire. Quand il est là l’officier unique, les instruc
tions de la Couronne peuvent le créer officier do la Couronne à toutes fins qu’il serait 
nécessaire relativement à ce tenu toi re, c’est-à-dire, pour le gouvernement par les deux 
autres départements (le législatif et le judiciaire) on addition à celui (l’exécutif) qui 
appartient de droit à la Couronne.

439. Vous dites que la proclamation de 1?91 n’a jamais été révoquée. N’y a-t-il 
pas eu également une proclamation, lancée en 1763, qui n’a jamais été révoquée non 
plus?—Pardon, elle l’a été. Je vais vous en lire un passage : “ Et qu’il soit de plus 
“ déclaré que c’est notre volonté et bon plaisir royal pour le présent, comme susdit, 
“ de réserver sous notre protection et domaine souverains, pour l’usage des Sauvages, 
“ tous les territoires et terres qui ne sont pas compris dans les limites de nos dits 
“ trois nouveaux gouvernements, ou dans les limites du territoire accordé à la com - 
“ pagnie de la baie d’Hudson, ainsi que tous les territoires et terres situés à l’ouest 
“ des sources des rivières qui se déversent dans la mer, de l’ouest et du nord-ouest, 
« comme su-dit ; et nous défendons ici strictement par ces présentes, à peine de notre 
« déplaisir, à tous nos aimés sujets, de faire aucune acquisition ou établissements 
“ quelconques, ou de se mettre en possession d’aucune des terres plus haut réservées- 
“ sans notre permission ou patente spéciale préalablement obtenue pour cet objet.” 
Cete réserve est une réserve des territoires sauvages ou d’autres territoires non soumis 
à un gouvernement civil, et elle fut en partie révoquée en 1774 et en 1791. Dans 
notre discussion devant les arbitres, nous attirâmes tout spécialement leur attention 
sur le fait, que ces réserves se trouvaient dans les documents, et qu’elles affectaient 
des parties des trois territoires mentionnés : les territoires sauvages, celui do la com
pagnie de la baie d’Hudson, et les territoires connus sous le nom de Canada, ou de la 
Nouvel le-France.

Par M. Trow :
440. Les avez-vous décrites ?—Aussi bien que nous le pûmes. Ces territoires 

dont je viens justement de faire mention viennent, si je comprends bien, sous la défi
nition le territoires sauvages.

441. Le président :—C’est cela piécisément.
442. Le témoin, continuant :—Parce que il est dit dans cette proclamation : 

" Nous déclarons de plus que c’est notre plaisir et notre volonté royale de recevoir 
“ sous notre autorité et protection et notre domaine, pour l’usage des dits sauvages, 
“ tous les territoires et terres non compris dans les limites de nos dits trois nouveaux 
“ gouvernements, ou dans les limites du territoire accordé à la compagnie de la Baie 
“ d Hudson, ainsi également que tous les territoires et terres situés à l’ouest des 
“ sources des rivières qui se déversent dans la mer, venant de l’ouest et du nord ouest 
“ comme susdit.” La mémo proclamation, dans d autres paragraphes, les décrit 
comme des terres situées à l’ouest des sources des rivières qui se déversent, de l’ouest 
et du nord-ouest, dans la mer. Cela comprend évidemment les territoires sauvages. 
Il faut se rappeler qu’à cette époque, quelques-uns des documents semblera eut faire 
cioii e que le système orohj drographique du St. Laurent se reliait au lac Winnipeg 
et au lac Manitoba.
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443. Le président:—Pas du tout.
444. Le témoin :—Vous trouverez qu'il en est ainsi dans les documents d’Onta

rio. Je pourrai vous renvoyer à l’endroit exact tout à l’heure. On supposait que ce 
système orohydrographique se réunissait entre le lac des Bois et le lac Winnipeg.

Par M LeCosmos :
445. Quelle est la date de l’époque où l’on supposait cela ?—Vers les premiers 

tempsdes Français.
Par le président :

44li. Cela ne paraît pas sur la carte de 1755 ?—On le trouve sur quelques cartes, 
et non sur d’autres.

447. Par le fait que l’acte de 1803 a été passé pour pourvoir aux moyens 
de maintenir l’ordre dans le territoire placé au-delà des frontières de la pro
vince, mais y adjacent? - Je puis expliquer cela. Comme je l’ai déjà dit, cette procla
mation de l763 i énervait à la Couronne les territoires sauvages. Puis vint l’acte de 
1803, qui fut passé en conséquence des crimes commis dans ces territoires sauvages. 
Cet acte étendait la juridiction aux cours du Haut et du Bas-Canada “ sur les crimes 
“ et offenses commis dans les territoires sauvages et autres parties de l’Amérique qui 
“ ne se trouvent pas dans les limites des provinces du Haut et du Bas-Canada, ou de 
“ la juridiction d’aucune des cours établies dans ces provinces, ou dans les limites 
“ d’aucun gouvernement civil des Etats-Unis.” Il n’y avait pas de localité définie 
fixée pour ces territoires par l’acte, ni par aucun des papiers d’Etat relatifs à l’Amé
rique du Nord, mais vous trouverez dans une esquisse de lord Selkirk sur le com
merce de pelleteries des Anglais dans l’Amérique du Nord, publiée un peu plus tard, ce 
qu’il y dit des troubles qui fournirent l’occasion de cet acte, et il dit, (pages 85-6) en 
parlant de l’acte :—“ Ce terme vague “ territoires sauvages ” a été employé sans défi- 
“ nition pour indiquer les territoires particuliers auxquels on voulait que l’acte 
“ s’appliquât. Il y a, cependant, de grandes étendues de terre auxquelles les dispo
sitions de l'acte s’appliquent sans contredit, à savoir: celles qui sont situées au 
“ nord et à l’ouest des territoires de la baie d’Hudson, et qui sont connues au Canada 
“ sous le nom général d’Athabasca. C’est ici que se commirent ces violences qui 
“ fournirent l’occasion de l’acte ; et ce sont là les seuls districts où l’op trouvât l’ab- 
“ sence de juridiction dont il est fait mention dans le piéambulc de l’acte.”

Par M. Ross :
448. A votre sens, le terme “ territoires sauvages ” veut-il dire ces territoires 

situés dans la région du lac Athabaska?—A mon sens, et selon mon interprétation, 
les territoires sont comme nous les appelons sur la carte, des territoires athabascains 
et chippewayens.

Par le président :
449. C’est l’interprétation que la compagnie cherchait à donner à l’acte, parce 

qu’elle voulait reculer les territoires sauvages bien au-delà des sources, tant de la 
Saskatchewan que du St. Laurent. Or, vous pienez ici la même position, mais l’acte 
fut passé pour remédier à ce qu’il y est dit : “ Attendu qu’il s'est commis des crimes 
“ dans les territoires sauvages et autres endroits de l’Amérique.” Je crois que partout 
où se trouvait le territoire troublé, là devait se trouver aussi le territoire pour 
lequel il était nécessaire do pourvoir aux moyens de maintenir l’ordre. L’acte ne 
pouvait pas avoir en vue de donner une juridiction a une contiée aussi éloignée et je

Sense bien que l’Athubaska n’était pas plus connue à cette époque que les sources du 
[il. Nous lisons dans les voyages de Mackenzie qu’>l s’était commis des meurtres et 

qu’il régnait une grande anarchie après l’inaugui ation de la compagnie du Nord- 
Ouest du Canada, entre ,783 et 18OO, sur l’Assiniboine et les eaux qui s’écoulent vers 
la rivière Rouge. M. Smith nous a dit, aussi, l’autre jour, dans son témoignage, que 
vers les sources des rivières aux Orignaux et Albany, des officiers de la compagnie 
de la baie d’Hudson avaient été assassinés, c’est-à-dire justement au-delà des soin ces 
du St. Laurent. Ne serait-il pas naturel de supposer que c’était là la contrée que l’on 
avait en vue ?—Eh bien, lord Selkirk était un homme qui, tant en -aqualité n’Iiomme 
public en Angleterre, que par sa connaissance de la contiée dont il s a-dt, c ni a : it 
familièrement les localités qu’il décrivait, et la commission des crimes qui amenèrent
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la passation de l’acte de 1803, et il dit, dans son livre, que c’est ici que se commirent 
les violences qui déterminèrent la passation de l’acte. Il fait aussi le récit détaillé 
de ces crimes.

Par M. Ross:
450. Dans quel endroit dit-il que ces crimes furent commis?—Dans l’Athabaska. 

Je préférerais, sur ces matières, l’opinion de lord Selkirk à celle d’aucun autre écri
vain, à cause de sa connaissance intime des circonstances qui déterminèrent la passa
tion de cet acte. En sa qualité d’homme public en Angleterre, il devait connaître les 
faits qui en furent l’occasion, et familier qu’il était avec les événements, il devait être 
en position de les affirmer.

Par M. DeCosmos :
451. Et être probablement aussi préjugé que la compagnie de la baie d’Hudson ? 

—C’était une simple question de fait, c’est-à-dire du lieu où ces troubles avaient 
■ éclaté.

Par le président :
452. Le Bas-Canada de cette époque avait une juridiction supérieure à celle du 

HautrCanada sur ces matières?—Oui, l’acte déclarait que la juridiction serait dans le 
Bas-Canada, à moins que le gouverneur ne jugeât à propos do transférer les procès au 
Haut-Canada.

453. Mais, après l’émeute de 1814, un commissaire ne fut-il pas envoyé pour 
s’enquérir de toutes ces violences?—Il y eut plusieurs investigations, non par un seul 
commissaire mais par plus d’un.

451. Ces commissaires se rendirent-ils jusqu’à la contrée d’Athabaska ou seule
ment au Fort William et à la rivière Rouge ?—Je ne saurais dire.

Par M. Royal :
455. Le Mississipi est un grand facteur dans la décision des limites impériales 

de la province de Québec à cette époque. Le Mississipi était-il le fleuve si connu 
d’aujourd’hui au temps où l’acte fut passé ? Ne le plaçait-on pas en 1763 et 1783 un 
peu plus à l’ouest ?—Il était bien connu de nom des voyageurs qui s’yétaientrendus ; 
des colons français qui s’y étaient établis, et des officiers français qui y comman
daient des postes, à tous ceux-là il était bien connu; mais j’imagine que les officiers 
départementaux du gouvernement français, et les officiers départementaux du gou
vernement anglais, n’avaient, dans ces temps, qu’une idée bien peu lucide des localités 
de ce continent.

456. L’opinion qui donne les Montagnes Rocheuses comme les limites ouest 
d’Ontai'io, ne s’aceorde-t-elle pas mieux avec ce que l’on connaissait alors comme le 
fleuve Mississipi, cela n’est-il pas plus logique et plus en accord avec votre propre 
idée que çà du être l’objet de la proclamation de réunir autant d’habitants quo possi
ble sous la puissance du gouvernement?—Cette idée à propos des Montagnes 
Hocheuses, dans des discussions plus récentes sur la question, a surgi d’abord, en 
grande mesure, dans le rapport de M. Cauchon, le commissaire des terres, en 1857. 
Dans les témoignages entendus par le comité de l’Assemblée législative, et notam
ment, je crois, dans celui de M. Wm. McD. Dawson, et de plusieurs autres, et dans 
les témoignages donnés devant la chambre des Communes dans cette même année, on 
mit cette prétention de l’avant. C’était aussi la prétention de Sir Georges Cartier et 
de M. McDougall ; do fait ils réclamaient jusqu’à la côte du Pacifique dans leur con
testation avec le gouvernement anglais, au nom de la Puissance du Canada, en 1869 ; 
mais le juge-en-chef Draper qui n’a pas son supérieur pour déduire des faits et des 
documents une conclusion claire et précise tant en fait qu’en loi, en était arrivé à la 
conclusion que quelles qu’aient pu être les réclamations mises de l’avant au nom dn 
Canada, celui ci avait un droit incontestable dans l’ouest à la ligne du Mississipi.

Par M. Ross :
457. Voulez-vous dire le Mississipi d’aujourd’hui ?—Oui.

Par M. Royal :
458 Qu’est-ce qui vous fait croire que le Mississipi, tel que nous le connaissons 

aujourd hui est le Mississipi que l’on connaissait alors ? Pourquoi choisissez-vous le 
piesent Mississipi, et laissez-vous de côté le seul Mississipi que l’on connût alors ?—Je
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crois, comme avocat, que ce n’est pas ce que les officiers de la Couronne supposaient 
relativement aux frontières, mais bien quelles étaient actuellement ces frontières, 
qui devrait prévaloir, et les suppositions tant des individus que des officiers de l’Etat ne 
satraient influer sur le fait en aucune façon. Qu’ils crussent que la localité se trou
vait à l’ouest ou à l’est de sa position actuelle, cela ne pouvait avoir aucun poids. La 
carte dit où se trouve la frontière décrite, voilà ce qui doit prévaloir.

Far le président :
-159. Voici la carte produite par la compagnie de la baie d’Hudson, elle montre 

que ses territoires se prolongeaient jusqu’au sommet des sources du St. Laurent. 
Cette carte fut exposée devant un comité de la Chambre des Communes en Angleterre, 
en 1857. Et voici un acte appelé : “ l’Acte de la terre de Rupert,” passé en 1868, 
par le parlement impérial, et il contient ce qui suit :

“ Et attendu que, pour mettre à exécution les dispositions du dit acte de l’Amé- 
“ nique Britannique du Nord ^1867)," et pour admettre la terre de Rupert dans la 
“ dite puissance comme susdit, il est désirable que les dits territoires, terres, droits, 
“ piiviiéges, libertés, franchises, pouvoirs et autorités, en tant qu’ils auront été 
“ légalement accordés à la dite compagnie, soient remis entre les mains de Sa Majesté, 
“ ses héritiers, et successeurs, à tels termes et conditions qui pourront être arrêtés 
“ et convenus mitre Sa Majesté et les dits gouverneur et compagnie, ainsi qu’il est 
“ ci après mentionné aux présentes.

“ A ces causes qu’il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la reine, avec et 
“ de l’avis et consentement des lords, spirituels et temporels, et des Communes, réunis 
“ en ce parlement, et de l’autorité d’iceux, comme il suit :

“ 1. Cet acte peut être cité comme “ l’Acte de la Terre de Rupert, 1868.”
“ 2. Pour les fins de cet acte, l’expression de “ Terre de Rupert” comprendra la 

“ totalité des terres et territoires en la possession, ou réclamés comme étant la possession 
“ des dits gouverneur et compagnie.”

Voilà une reconnaissance incontestable de droits territoriaux. Le gouvernement 
du Canada acheta de la compagnie de la Baie d’Hudson tous les droits et territoires 
do celle-ci, lui pajmnt un milion et demi de piastres, et lui donnant en outre une 
vingtième partie de la terre qui se trouve dans les limites de la zone fertile. Ontario 
comme portion intégrante de la Puissance était partie à ces négociations, et il acheta, 
conjointement avec le reste de la Puissance, le territoire réclamé ou possédé par la 
compagnie de la Baie d’Hudson, et mentionné dans cet acte. N’était-il pas partie à la 
transaction ? N’a-t-il pas admis la réclamation ?—J’admets qu’il a acheté, comme 
partie de la Puissance. Jusqu’à quel point ses droits se trouvaient représentés, je ne 
saurais le dire.

460. Il y a une autre question au sujet de cette ligne franc nord partant de la 
tète du lac Témiscamingue. La définition dans les instructions aux gouverneurs dit 
“ franc nord depuis la tête du lac Témiscamingue jusqu’à ce qu’elle frappe la ligne 
frontière de la Baie d’Hudson," eh bien, M. Mills, en terminant son rapport, donne 
deux lignes, l’une passant ici, pour ainsi dire, et se dirigeant vers la hauteur des 
terres, et l’autre intermédiaire entre elle et la rive. Considérez-vous que la ligne de 
démarcation de la Baie d’Hudson et la rive de la baie soie"nt identiques ?—Je considère 
les mois “ligne ” et “rive ’’ comme identiques.

461. Alors la compagnie de la Baie d’Hudson n’avait pas de territoire du tout, 
même sur les rives de la baie ?—En 1713, elle n’avait pas de territoire sur la rive 
sud qu’elle pût réclamer comme lui appartenant.

462. A la rive sud de la baie?—Elle possédait, comme il a déjà été dit, quelques 
franges ou lisières d’établissements disséminés ici et là. Elle était demeurée là du
rant 6U ans, et n’avait jamais pénétré dans l’intérieur, tandis que les Français avaient 
poussé leurs établissements à l’intérieur et obtenu des Sauvages la cession du territoire 
jusqu’aux rives de la baie.

463. Vous parlez d’une date antérieure au Traité d’Utrecht. Ma question se 
rapportait à une époque postérieure au traité?—Il ne faut oublier l’état des affaires 
avant le traité si l’on veut en venir à une conclusion sur la matière du traité, parce que 
le traité ne céda aucune partie du Canada, "mais “rendit” simplement à l’An
gleterre ce qui avait appartenu à cette dernière auparavant. Vous verrez que les
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Français étaient parfaitement exacts quand ils soutenaient qu’ils n’avaient jamais 
cédé à l’Angleterre aucune partie de la Nouvelle-France; la baie et le détroit 
d’Hudson, voilà tout ce qu’ils remirent. Antérieurement à cette réclamation territo
riale des Anglais, les Français avaient obtenu la cession des Sauvages et s’étaient mis 
en pleine possession, selon la manière d’alors de prendre possession,—du territoire 
jusqu’à la rive de la Baie d’Hudson ; et le roi de France, sous sa propre signature, 
déclara qu’on avait pris possession de ce territoire en son nom avant l'occupation par 
les Anglais, et qu’il fesait partie du Canada. Tout le différend entre les Français et 
les Anglais, à cette époque reposait sur les possessions de la vive. Le traité d’Utrecht 
en termes formels, remettait à l’Angleterre la Baie et le Détroit d’Hudson, et ne 
cédait aucune partie du Canada ou Nouvelle France.

464. Le traité dit: “La baie et le détroit d’Hudson, avec et ensemble toutes les 
“ terres, mers, côtes, rivières et endroits situés dans les dits baie et détroit, et qui en 
“ dépendent, sans en excepter aucune étendue de terre oa_ de mer, qui sont aujour- 
“ d’hui en la possession des sujets de la France.” La clé de' ce traité est dans le mot 
“rendre.” Apart ce mot, le traité ne contient rien de louche. On nomma alors 
des commissaires pour fixer les limites entre la dite baie d’Hudson et les endroits 
appartenant à la France, limites que les commissaires anglais et français n’ont jamais 
définies, et c’est de là qu’est venue toute la difficulté. Le traité donnait aux Français 
droit aux rives dans ces termes : “ Il est, néanmoins, entendu qu’il sera entièrement 
“ libre à la compagnie de Québec, et à tous autres sujets quelconques de Sa Majesté 
“ très-chrétienne, de sortir par terre ou par mer, et quand il leur plaira, des terres de 
“ la dite baie, et d’emporter avec eux leurs biens, marchandises, armes et effets,” sauf 
les munitions de guerre.

465. Le président— Ils devaient, de fait, évacuer le pays.
466. Le témoin, continuant Alors les commissaires anglais, sous l’inspiration 

de la compagnie de la baie d’Hudson, réclamèrent jusqu’à la ligne 41). Il faut se 
rappeler qu’avant ce traité, en 1700, la compagnie de la baie d’Hudson et les Anglais 
admettaient que les Français avaient droit à la rive sud, et que la ligne do division 
devrait être depuis la rivière principale jusqu’à la rivière Albany, qui se trouve aujour
d’hui en vertu de l’arbitrage, la limite nord d’Ontario. L’année suivante, 1701, ils 
suggérèrent, qu’à partir de ce territoire que les Sauvages avaient cédé à la France, 
une ligne fut tirée à travers jusqu’à la rivière Albany, et que tout ce qui se trouverait 
au sud de cette ligne appartiendrait aux Français. Ces commissaires avaient à déter
miner où serait placée cette ligne. Les Anglais réclamaient jusqu’à la ligne 49 ; et 
les Français réclamaient jusqu’à la rive.

467. Le-président.—C’était antérieurement au traité d’Utrecht?—Non; je parle 
maintenant des négociations qui eurent lieu au sujet de la réclamation des frontières 
en vertu du traité d’Utrecht. Le mémoire de M. D’Autouil concernant les limites 
de la baie d’Hudson, 1719-20, dit: “ Qu’il est bon dé remarquer que les Anglais, dans

tous les endroits des dits détroit et baie qu’ils ont occupés, se sont toujours arrêtés 
“ au bord de la mer, lésant la traite avec les Sauvages qui se rendaient là pour les 
“ y rencontrer, tandis que les Français, depuis la fondation do la colonie du Canada, 
“ n’ont pas cessé de traverser toutes les terres et rivières qui bordent la dite baie, se 
“ mettant en possession de tous les endroits, et fondant partout des postes et des 
“ missions." C’est pourquoi les Français réclamaient la propriété de ces territoires 
par droit de possession et d’occupation antérieure. Le mémoire dit encore : “ Ils 
“ (les Anglais) ne peuvent pas dire qu’aucune terre, rivière ou lac, appartient à la 
“ baie d’Hudson, parce que, si toutes les rivières qui peuvent se décharger dans cette 
“ baie, ou qui communiquent avec elle, lui appartiennent, on pourrait °dire que toute 
“ la Nouvelle-France leur appartient, le Saguenay et le St-La ircnt communiquant 
“ avec; la baie par les lacs.” Il pensait que le lac Winnipeg et le St-Laurent se reliait 
l’un à l’autre, et que, comme le lac Winnipeg se déversait dans la baie d’Hu Ison, les 
Anglais pourraient avec leurs prétentions, réclamer aussi la Nouvelle-France. Il 
attire l’attention sur le fait remarquable que cette proposition des Anglais n’a, jamais 
été signée; que la Couronne ne voulût pas se commettre absolu:;. . t.: exigences 
de la compagnie de la baie d’Hudson, ou qu’elle la réservât afin d’en faire l’objet de 
négociations ultérieures avec la compagnie, c’est ce qui n’appavait pas.
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468. Pouvez-vous citer quelques cas où les Français seraient revenus occuper la 
baie après le traité d’Utrecht ?—Oui, et vous verrez dans les exposés de la compagnie 
de la baie d’Hudson, que les Français, après le traité d’Utrecht, construisirent un fort 
sur la rivière Albany, et la compagnie de la baie d’Hudson attira l’attention sur ce 
fait. Los Français prétendaient avoir un droit aux rives de la baie, et c’est pourquoi 
ils bâtirent ce fort.

469. Le président:—Tous n’ê tes pas d’accord avec d’autres autorités qui toutes 
admettent que postérieurement au traité, la compagnie de la baie d’Hudson se trou
vait en possession incontestée des confins de la baie.

470. Le témoin :—Ce que dit la compagnie à ce sujet se trouve à la page 368 des 
documents, et les prétentions des Français aux pages 370 et 368.

471. Quel effet aurait eu la réclamation des Français sur les procédés subséquents? 
—L'effet légal des réclamations françaises paraît avoir été celui-ci : avant la cession 
du Canada le roi des Français affirmait sa possession et sa souveraineté jusqu’aux rives 
de la baie. Quand fut faite la cession de 1763, le roi français abandonna ses réclama
tions et sa souveraineté—sa souveraineté qui en était une de facto, et ses réclamations 
à la possession qui pouvaient en être une de jure—à la couronne d’Angleterre, laquelle, 
en conséquence, se trouva investie de la double souveraineté de la couronne d’Angle
terre et de la couronne de France. Le premier exercice de cette souveraineté sur 
ce territoire fut la proclamation de 1791, qui poussa la ligne jusqu’aux rives de la baie 
d’Hudson.

472. Le président :—Voilà une interprétation un peu forcée. Sur toutes les cartes, 
avant et après la cession, il y a une ligne frontière tirée à l’intérieur à partir de la 
Baie d’Hudson.

473. Le témoin :—Je ne parlais que de l’interprétation juridique, m’appuyant en 
cela sur l’opinion du lord juge James sur un point similaire dans une cause récente 
affectant la succession aux droits d’un pouvoir déplacé. Il dit : “ Je maintiens que 
“ c’est une loi claire, publique et universelle, que tout gouvernement qui succède de 
“facto, soit par l’évolution ou par restauration, conquête ou re-conquête, succède 
“ aussi à toutes les propriétés publiques, à tout ce qui est de la nature de propriété 
“ publique, et à tous les droits en rapport avec la propriété publique du pouvoir 
“ déplacé—quelle que puisse être l’origine ou la nature d u titre de ce pouvoir déplacé. 
“ Mais ce droit est un droit do succession, c’est un droit de représentation ; ce n’est 
“ pas un droit souverain mais dérivé, je ne dirai pas en vertu de, mais par le moyen 
“de l’autorité supprimée et déplacée, et il ne peut être mis en vigueur qu’en la 
“ manière, et jusqu’au point, et sujet aux obligations et droits corrélatifs qu’il 
“ aurait pu l’être si cette autorité n’avait pas été supprimée et déplacée, et qu’elle 
“ s’efforçât elle-nxême de le mettre en vigueur.” Je parle icLdo l’interprétation juri
dique d’une succession aux droits souverains à laquelle je fesais allusion comme à 
une interprétation privilégiée du terme “ ligne frontière.”

Par M. Royal :
471. La question, après tout, est de savoir si vous considérez les mots “rive” et 

“ ligne frontière ” comme identiques ?—Ils le sont. Le. mot “rive” eut été plus 
approprié que celui de “ ligne.”

En réponse à M. Ross :
475. Le témoin:—Le traité s’est servi du mot “rendre.” Ce qui me fait dire 

qu’on ne pouvait considérer la France comme ayant rendu aucune partie de son 
territoire, c’est que d’après la règle qui est reconnue comme la règle de la loi inter
nationale, quand un pays cède à un autre, le traité sera interprété de la manière la 
plus favorable au pouvoir cedant. Dans une cause d’une nature similaire, la cour 
Suprême des Etats-Unis posa cotte lôgle en faveur de la version espagnole d’un traité 
et à l’encontre de la version américaine.

476. Le président:—Mais le traité d’Utrecht ne présente aucun doute quant au 
territoire rendu qui y est décrit comme comprenant “ toutes terre, mers, côtes de la 
“ mer, rivières et endroits situés dans les dits baie et détroit, et qui leur appartiennent 
“ sans en excepter aucune étendue de terre ou de mer à présent possédée par les sujets 
“ de la France.” Assurément, voilà qui est assez clair. Plus loin le traité porte t
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« Il est convenu des deux côtés de fixer, dans une année, par l’entremise do commis- 
“ saires que chaque partie nommera de suite, les limites qui seront reconnues entre 
“ la dite baie d’Hudson et les dits endroits appartenant aux Français.” Assurément 
encore, ces termes indiquaient une ligne quelque part dans l’intérieur à partir de la 
rive de la baie.

477. Le témoin :—Voici la question, comment les Français interprétaient-ils ce 
passage ? Un officier français, Lamothe Cadillac, disait en 1720 : “ Lamothe a 
ïi examiné le 10e article du traité d’Utrecht, et a remarqué qu’il no pouvait y avoir 
« de conteste sur le mot 1 restituera,’ parce qu’il est certain que là où il n’y a pas eu 
“ de possession injuste, il n’y a pas lieu à restitution.

‘‘Les Anglais n’ont jamais possédé les terres que les Français ont à la baie 
“ d’Hudson, c’est pourquoi il est impossible au roi de France de les leur restituer, car 
« l’on ne peut restituer plus que ce qui a été pris par usurpation.

“ Le fait est, qu’à l’époque du traité d’Utrecht, les Français possédaient une 
“ partie du détroit et de la baie d’Hudson, et les Anglais possédaient l’autre. Il est 
“ bien vrai que le roi de France avait, quelque temps auparavant, conquis la partie 
“ anglaise, et c’est de celle-ci qu’on a compris que la restitution devait se faire, c’est- 
« à-dire, de ne pas les troubler davantage dans leur jouissance d’icelle; mais quant 
“ aux dites terres que possédaient les Français dans la dite baie, si elles ont appar- 
“ tenu précédemment aux Anglais, le roi s’obligera, de la même manière, à les leur 
“ restituer. Mais il faut qu’il y ait une preuve réelle et incontestable de cette pro- 
“ priété ; et cette preuve, la couronne d’Angleterre ne peut pas la produire.”

Par le président :
478. Les Anglais insistaient sur le mot “ restituer,” tandis que les Français 

insistaient sur celui de “ céder.” Finalement le mot “ restituer ” fut employé dans le 
traité, parce que les Anglais réclamaient le tout, et ne voulaient pas admettre que les 
Français avaient aucuns droits, territoriaux ou autres, à céder dans cette section. La 
question que ce comité a à examiner est de savoir si, postérieurement au traité 
d’Utrecht, 1713, la compagnie de la baie d’Hudson a été sérieusement troublée dans 
sa possession, et refoulée des territoires qu’elle occupait, sur les contins immédiats de 
la baie. Et d’après tout ce que nous avons appris jusqu’ici, il est évident qu’ils ne 
l’ont pas été ?—Les Français donnaient une interprétation différente au traité, et 
réclamaient de plus que “ à partir de la rivière Marguerite, qui se jette dans la rivière 
Canada, ou du St. Laurent jusqu’à la rivière, au fond de la baie d’Hudson, tout cela 
faisait partie de la Nouvelle-France ; et qu’ils avaient fondé le premier établissement 
à la baie au nord du Canada.

Par M. Ross :
479. Si l’on pouvait prouver les possessions françaises par les traités avec les 

Sauvages, l’on pourrait connaître l’étendue de leurs possessions ? —Oui.
480. Avez-vous dos copies des traités avec les Sauvages ou par lesquels ils aban

donnèrent leurs droits aux Français et faisaient la description des terres cédées ?— 
On y renvoie aux pages 345 et 348, et aux pages 61 et 62 du livre des documents, 104.

Par le président :
481. Tous ces traités étaient avant le Traité d’Utrecht?—Oui vers 1670 et

1762.

Samedi, 3 avril 1880.
Le comité se réunit à 11 heures ; M. Dawson au fauteuil.
L’honorable John Douglas Armour, juge de la Cour du Banc de la Reine, Onta

rio, est entendu, comme il suit :—
Par le président :

482. Vous connaissez, je crois, cette question des limites ?—J’ai été retenu 
comme conseil pour plaider la cause au nom du gouvernement de la Puissacce. 
i gouvernement de la. Puissance ?—Oui ; en décembre 1874, je devais
a p aider, s il eut été possible d avoir une réunion des arbitres avant que je montasse 

sur le banc, ce qui arriva en décembre 1877.



484. Vous a-t-on fourni tous les documents nécessaires?—Le gouvernement me 
donna l'ouvrage de M. Mills, le rapport du juge Ramsay, le rapport de M. Lindsay, et 
toutes les autres preuves dont je fesais de temps à autres la demande. Bon nombre de 
documents que je pensais devoir m’être nécessaires, et que je demandai, ne purent pas 
être trouvés ; mais toute la preuve procurable ici, je crois que je l’ai eue devant moi.

P ai M. Trow :
485. Vous n’avez jamais complété vos recherches relativement à cette question ? 

—Oui, j’étais prêt à plaider la cause si la réunion des arbitres eut eu Heu, mais les 
premiers arbitres nommés furent : le juge-en chef Richards et M. Wilmot, et l'on en, 
devait nommer un troisième. Le juge-cn-chet Richards donna sa démission, M. 
Wilmot mourut, il fallut prendre d’autres arrangements, et la chose fut retardée d’un 
temps à un autre. Il y eut aussi quelque délai de la part d'Ontario, puis ensuite de la 
part de la Puissance. Quand je fus retenu en 1874, il était entendu que les arbitres 
devaient se réunir au mois de mars suivant.

486. Vous n’avez jamais comparu devant les arbitres?—Non, parce qu’ils n’eu
rent aucune séance avant ma nomination au banc.

487. Avez-vous communiqué tousles renseignements que vous possédiez à ceux 
qui comparurent devant les arbitres ?—Eh bien, je rencontrai M. McMahon qui me 
succéda comme conseil de la Puissance, et j’eus un soir une longue con versation 
avec lui. Je lui lis un résumé de mes idées. Il me demanda si je voulais bien en 
faire la dictée à un sténographe. Je le fis plus tard. Mon exposé n’était p is com
plet; c’était tard la nuit après la fin de mes travaux judiciaires de la journée. Je 
l’ai ici. Il aurait besoin, comme de raison, d’être revu et il y faudrait ajouter consi
dérablement, à raison des nouvelles difficultés qui se sont élevées et dos changements 
qui sont survenus.

Par M. Boss :
488. Vous considéreriez cet exposé comme repiésentant assez bien vos idées ?— 

Ce ne sont justement que les instructions données à un nouvel avocat pour le mettre 
au fait de ce qu’était le litige. Je lui donnai aussi dos renvois aux différents auteurs 
où il trouverait la loi sur le sujet qui pouvait s’appliquer aux différents points en 
dispute.

Par M. Trow :
489-490. Ne vaudrait-il pas mieux que le juge Armour exposât ses idées d’une 

manière concise devant ce comité, avant que quoique membre lui pose des questions? 
M. le juge Armour :—Peut-être ferai je bien de lire moi-même mon exposé :

Exposé de M. le juge Armour sur la question des limites entre Ontario et
la Puissance.

Dans mon opinion, la limite d’Ontario devra être l’une des trois suivantes, à savoir :
lo. La hauteur des terres qui va tant au nord qu’à l’ouest, et qui forme une limite 

nord et ouest.
2o. La hauteur des terres où elle est entrecoupée par une ligne tirée franc nord à 

partir de la jonction de l’Ohio avec le Mississipi.
3o. Là où une telle ligne frapperait le 49e degré de latitude nord.
Cos différentes frontières devront être déterminées : D’abord, par l’examen de la 

charte accordée à la Compagnie de la Baie d’IIudson et de l’interprétation do cette 
charte, et de la loi Internationale à la date de cette charte, examinée au point de 
vue de son application à la charte ; ensuite par le traité d’Utrecht, puis par l’acte de 
Québec de 1774 ; et enfin, par l’acte de la terre de Rupert, de 1869.

L’Angleterre avait l’intention d’accorder tout ce qu’e'le possédait à la Baie 
d’Hudson à la Compagnie de la Baie d’Hudson ; et par l’interprétation de la charte 
telle que comprise à cette époque, elle avait le dessein de lui céder et transporter 
non-seulement les côtes et les détroits, mais les. rivières, ce qui, selon que l’on enten
dait alors la loi internationale, devait transporter toutes les terres arrosées ou égou' ées 
par ces rivières. Ainsi, la charte avait pour objet d’octroyer toutes les terres arrosées 
par les cours d’eau se déchargeant dans la Baie d’IIudson ; faisant en fait, de la hauteur 
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des terres la frontière sud de la concession à la Compagnie de la Baie d’Hudson. 
L’Angleterre fut la première à découvrir la Baie d’Hudson ; et pour ce qu’il s’agit de 
distinguer entre elle et la France, elle y avait un droit de priorité incontestable pai
sa découverte de la Baie d’Hudson. Depuis le temps de la découverte de la Baie 
d’Hudson, il s’était écoulé plus de soixante et dix ans avant qu’aucun vaisseau 
français pénétrât dans le détroit d’Hudson. On rapporte qu’un nommé Jean 
Bourdon entra en 1G56, dans le détroit d’Hudson, mais l’exactitude de cette assertion 
est démolie par les Delations des Jésuites qui parlent du retour de son vaisseau qui 
s'était rendu jusqu’au 55e parallèle, je crois. Los Jésuites auraient bien su si Jean 
Bourdon était entré dans le détroit d’Hudson, et en auraient parlé dans leurs Rela
tions. Au contraire, ils n’en disent pas un mot ; et l’on doit en conclure que cotte 
.assertion que Bourdon a pénétré dans le détroit d’Hudson est une pure fabrication ; 
parce qu’il venait de la Province de Québec, qu’il était bien connu des Jésuites et avait 
leur confiance, était intime avec eux, et qu’il alla ensuite avec Isaac Jogues en ambas
sade auprès du gouverneur Dongan de New-York. Et puis la charte fut accordée en 
1670. Jusqu’à ce temps, les Français ne s’étaient pas rendus par terre à la Baie 
d’Hudson. Le premier voyage par terre se fit en 1671 par Albanel et Simon qui 
romontèiont le Saguenay jusqu’à la rivière St-Jean, de là le lae Mistassiné, et de là 
par la rivière qui coule de ce lac jusqu’à la Baie d’Hudson. Dans les Relations des 
Jésuites, Albanel fait le récit de son voyage, et on y voit que la compagnie anglaise se 
trouvait déjà en possession de la Baie d’Hudson, y ayant fait leur entrée en vertu de 
leur charte. En sorte qu’il est manifeste que les Français n’avaient jamais pris pos
session des côtes de la Baie d’Hudson jusqu’au moment où Albanel s’arrogea le droit 
d’en prendre possession au nom du Roi de France en 1671, auquel temps la Compagnie 
de la Baie d’Hudson s’était déjà, en vertu de sa charte, établie sur les côtes. Or, 
d’après l’interpi étation de la loi internationale, quand un établissement se fonde sur 
une côie maritime à l’embouchure d’une rivière, les colons ont le droit de réclamer 
toute la terre diainée par cette rivière. C'étaitlà l’opinion des Français eux-mêmes; 
et en conséquence ils voulaient bien accorder aux Colonies Anglaises de la côte de 
l’Atlantique qui s’y étaient établies en vertu de chartes, le droit à tout le territoire 
arrosé par les eaux -e déchargeant dans l’Océan Atlantique, mais ils prétendaient que 
les établissements anglais étaient bornés à l’ouest par la chaîne des Alléghanés, et 
qu’ayant été les premiers découvreurs du Mississipi, ils (les Français) avaient droit à 
toute la terre arrosée par les affluents du Mississipi, depuis les Alléghanées en gagnant 
vers l’ouest.

Peu de temps après 1670, les compagnies de pelleteries qui, de fait, gouvernaient 
le Canada dans ces temps, ou qui étaient investies du gouvernement, voyant que les 
colons anglais de la Baie d’Hudson attiraient le commerce dans cette direction, réso
lurent de chasser les Anglais de la baie, et, entre 16'80 et 1690, les Français avaient 
envoyé Iberville avec des vaisseaux à la Baie d’Hudson, pour prendre possession des 
forts qu’avaient les Anglais, et ils avaient aussi envoyé par terre une expédition poul
ie même objet; le résultat final de ces expéditions fut que les Français devinrent les 
possesseurs de tous les forts de la compagnie de la Baie d’Hudson, sur la Baie 
d’Hudson, à l’exception d'un seul.

Quand le traité d’Utrecht fut définitivement accepté en 1713, il y était dit que 
les Français restituerait aux Anglais tous les territoires de la baie ’d’Hudson ; et sur 
la construction du 10e article du traité, il s’éleva une grande discussion pour savoir 
lequel du mot “ restituer ” ou du mot “ céder ”, serait employé ; c’est-à-dire, si les 
Français restitueraient a la Grande-Bretagne les territoires de la Baie d’Hudson, ou 
s’ils les céderaient à la Grande-Bretagne ; celle-ci soutenant qu’en tant qu’elle y 
avait droit dans le principe et que les Français l’en avaient dépossédée, ceux-ci étaient 
tenus de les lui restitue)', tandis que les Français, de leur côté, désiraient employer le 
mot “ céder”, comme si les territoires avaient appartenu aux français et que ceux-ci 
les cédassent pour la première fois à la Grande-Bretagne. C’est le mot “ restituer ” 
qui est employé dans le 10e article du traité; et il est important d’examiner le texte, 
-u texte original du traité, qui est en latin. Les mots employés dans cet article 

spectantibus ad eamdetu indiquent clairement que la France devait, en fait, restituer à
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l'Angleterre toutes les terres regardant vers la Baie d’Hudson ; en d’autres termes, 
tout le bassin des cours d’eau se déchargeant dans la Baie d’Hudson. Je considère cet 
article du traité comme d’une grande importance en ce qu’il montre le commen
cement légal, do consentement mutuel, do la frontière entre le territoire de la Baie 
d’Hudson et les établissements français ; et je ne sache pas d’acte fait par les Français, 
ni aucune prise de possession non légale d’aucun territoire, soit par traité soit en 
vertu de la loi, qui aurait l’effet de porter atteinte en aucune façon à la frontière 
établie de fait par cet article du traité d’Utrecht. Il est vrai que dans la négociation 
de ce traité, il fut stipulé que des commissaires seraient nommés par chaque gouver
nement, pour établir la frontière entre le territoire de chacun, mais je regarde cette 
stipulation comme signifiant qu’ils auraient à définir quelle serait la vraie frontière 
d’après l’interprétation que, je i’ai déjà dit, doit comporter le traité d’Utrecht, c’est- 
à-dire de faire de la hauteur des terres la frontière entre les deux territoires.

Cette opinion semble aussi être confirmée par le fait qu’en 1725, Louis XV écrivait 
au gouverneur de Québec relativement à une dissension qui s’était élevée à propos 
du poste de Terniseamingue, ordonnant que le poste de Temiscamingue compren
drait cette partie do la contrée qui est arrosée par les eaux se déchargeant dans le fleuve 
Saint-Laurent; ce qui indique clairement que, d’après l’opinion qu’avaient alors les 
Français eux-mêmes, ils étaient bornés au nord par la hauteur des terres. Les com
missaires qui devaient être nommés en vertu du traité d’Utrecht n’ont jamais fixé 
la frontière, du moins en tant qu’on peut le constater. Mais la compagnie de la baie 
d’Hudson, sur la demande que lui en fit le gouvernement britannique de lui indiquer 
ce qu’elle considérait devoir être la frontière entre elle et les Français, fournit une 
carte au gouvernement anglais, et soutint que la frontière devait commencer au Cap 
à la Perdrix, sur la côte de l’Atlantique, de là dans une direction sud-ouest jusqu’au 
lac Mistassiné, de là vers le sud-ouest jusqu'au 49e parallèle, et de là indéfiniment le 
long du 49e parallèle. On rapporte que les Français réclamaient le droit d’aller deux 
degrés plus loin au nord que le 49e parallèle, mais il est manifeste, à mon avis, que 
c’était parce qu’ils croyaient la hauteur des terres au nord du 49e parallèle, et qu’ils 
acquiesçaient encore à l’idée que la hauteur des terres était la frontière entre les 
territoires des deux nations respectives. Dans les années suivantes les Américains et 
les Anglais eux-mêmes regardaient le 49e parallèle comme la frontière sud du terri
toire de la baie d’Hudson; et nous voyons que, dans les discussions qui eurent lieu 
touchant la ligne frontière à partir de l’angle nord-ouest du lac des' Bois jusqu’aux 
Montagnes Rocheuses, les Etats-Unis soutiennent d’un côté, et l’Angleterre qui ne le 
nie pas, de l’autre, que le 49e parallèle était la fi entière entre leurs contrées respectives, 
parce que c’était la frontère sud du territoire de la compagnie do la baie d’Hudson. 
Et cette notion erronée fut toujours admise de ce côté do l’Atlantique jusqu’à ce que 
les investigations qui se firent au sujet de la frontière sur le côté ouest des Montagnes 
Rocheuses eussent établi le fait que les commissaires nommés par le traité d’Utrecht 
n’avaient jamais fixé le 49e parallèle ni aucune autre ligne. Après le traité de Paris 
en 17(13, alors que le Canada dos Français fut cédé à la Grande-Bretagne, il fut édicté 
dans le parlement anglais, un acte appelé l’Acte do Québec, établissant la province de 
Québec, qui comprenait ce qui est aujourd’hui le Haut et le Bas.Canada. Cet acte 
bornait la province de Québec à l’ouest par une ligne tirée franc nord à partir de la 
jonction de l’Ohio et du Mississippi, et la bornait au nord par le territoire accordé à 
la compagnie de la baie d’Hudson ; le parlement anglais reconnaissant, à cette époque 
les droi ts territoriaux de la compagnie de la baie d’Hudson dans la plus grande latitude 
que leur accordait la charte. Quelque temps après se forma à Montréal, la compagnie 
du Nord-Ouest, laquelle prenant avantage des connaissances acquises par les Français 
dans le Nord-Ouest, et prenant à son service dos voyageurs français- qui avaient fait 
la traite dos pelleteries, se rendit dans la contrée occidentale et y établit des postes, y 
construisit des forts aussi avant au nord que le lac Athabaska, fusant lo commerce 
par l’entremise des postes intérieurs, la compagnie de la baie d’Hudson ayant jusque 
là fait son commerce par l’entremise des postes do la côte maritime, du moins autant 
que nous pouvons nous en assurer. La compagnie de la baie d’Hudson regardait la 
compagnie du Nord-Ouest comme une intruse, et elle l’était; et bien que l’on sou- 
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tienne que celle-ci s’était acquis des droits par la possession, ces droits ainsi 
acquis elle les transporta ensuite à la compagnie de la baie d’Hudson quand plus 
tard, les deux compagnies se furent fondues en une seule, en 1822, je crois. En sorte 
que tout ce que peut réclamer Ontario comme le tenant do la possession de la compa
gnie du Nord-Ouest n’a pas le moindre fondement, parce que les droits de cette 
dernière passèrent à la compagnie de la baie d’Hudson du marnent que les deux com
pagnies opérèrent leur fusion en 1822 jusqu’à 1857, ou vers cette époque. La province 
du Haut-Canada et la province du Canada n’ont jamais fait de réclamation pour aucune 
partie du territoire au nord ou à l’ouest de la hauteur des terres. En 1812, la compa
gnie de la baie d’Hudson céda à lord Selkirk une étendue de terre bornée au sud par
la hauteur des terres entre les eaux du Mississippi et les eaux de la rivière Bouge, et 
s’étendant vers l’est à la hauteur des terres entre les eaux qui se déchargent dans la 
baie d’Hudson et les eaux qui se jettent dans le Saint-Laurent. Le gouvernement 
britannique a reconnu de fait la validité de cette cession en fournissant à lord 
Selkirk des munitions de guerre et des soldats pour le protéger dans ses droits de 
propriété.

Cependant l’hostilité de la compagnie du Nord-Ouest finit par chasser lord Sel
kirk, et causa cette inimitié sanguinaire qui surgit entre la compagnie de la Baie 
d’Hudson et la compagnie du Nord-Ouest, qui ne cessa que par leur fusion ultérieure. 
Ainsi nous voyons qu’en 1812,1a compagnie de la Baie d’Hudson comprenait que 
son territoire était borné par la hauteur des terres, et il n’appert pas que le Canada, 
depuis ce temps jusqu’à 1857, ait jamais prétendu avoir quelque intérêt dans cette 
partie de la contrée. En 1857, une agitation commença en Canada relativement à 
l’ouverture et à la propagation du commerce dans le Nord Ouest, on essaya do faire 
décider légalement de la validité de la charte de la Baie d’Hudson. Un comité de la 
Chambre des Communes s’enquit de cette matière dans ce temps-là, et le Canada y fut 
représenté. La prétention que la Baie d’Hudson soutint alors, s’étendait à la hauteur 
des terres ; le Canada prétendait de son côté que la charte de la Baie d’Hudson était 
nulle. Il semble qu’on ait abandonné la question do soumettre la question de validité 
de la charte au conseil privé, le gouvernement canadien ayant cessé ses efforts dans 
ce sens. En 1869, lors de la passation de l’acte de la Terre du Prince Rupert, cet 
acte déclara la terre du Prince Rupert être et comprendre tout le territoire réclamé 
par la compagnie de la Baie d’Hudson, et fit des dispositions pour son entrée dans la 
Confédération avec cet apanage. C’était un acte du Parlement impérial passé à la 
demande des Communes du Canada, dont Ontario fesait partie, et l’on peut dire, en 
ce sens, que cet acte liait Ontario. Toute occupation par les Français, après le traité 
d’Utrecht, d’aucun territoire au nord et à l’ouest de la hauteur des terres n’était 
qu’une occupation d’intrus, qui ne fut jamais sanctionnée légalement par traité on 
d’aucune autre façon. Ce n’était pas une occupation par conquête en temps de guerre, 
mais c’était une possession à l’encontre de la volonté d’une puissance amie qui récla
mait alors son droit au territoire en question, et je ne vois rien dans cette occupation 
par les Français pour les fins du commerce des pelleteries dans aucune partie du terri
toire, d’autant plus que cette occupation n’était qu’une intrusion, qui pût donner un 
droit territorial aux Français au-delà de la limite de la hauteur des terres. Après les 
Français, la triple occupation successive par la compagnie du Nord-Ouest, par lord 
Selkirk et par la compagnie de la Baie d’Hudson, doit être considérée comme l’occu
pation de la compagnie de la Baie d’Hudson. L’occupation de lord Selkirk était sous 
la compagnie de la Baie d’Hudson ; et scs droits furent plus tard réunis à ceux de 
cette dernière. Nous voyons que cette occupation par la compagnie de la Baie 
d Hudson se continua depuis la date du traite de Baris, et sans contestation, jusqu’en 
1857, et depuis cette dernière époque jusqu’à la date de la passation de l’acte de la Terre 
de Rupert. Durant tout le temps qui s’écoula entre la date du traité de Paris et colle 
de 1857, ou peu de temps après cette dernière, le Canada ne réclame aucune partie du 
territoire au nord ou à l’ouest de la hauteur des terres, en sorte que non seulement la 
charte do la compagnie de la Baie d’Hudson, mais sa possession en vertu d’icelle, et 
l’acquiescement non seulement du gouvernement de la métropole mais aussi celui’du 
gouvernement canadien, à cette possession, établissent clairement le droit de cette 
compagnie à tout le territoire situé au-delà de la hauteur des terres.
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La prétention d’Ontario d'aller au-delà de la hauteur des Terres est basée sur 
plusieurs circonstances qui n’établissent, à mon sens, aucun droit légal. Cette province 
prétend que Vaudreuil, dans sa capitulation, céda au général Amherst tout ce qui 
était alors connu sous le nom de Canada; et que, comme tout le territoire français à 
î’est de la Louisiane et au nord des lacs s’appelait Canada, il s’ensuit qu’aux termes 
de la capitulation, les Français ont donné aux Anglais ce qui était à l’ouest do la hau
teur des terres—un territoire—auquel les Français n’avaient aucun droit légal, et que 
les Anglais n’ont jamais accepté comme dérogeant aux droits territoriaux de la 
compagnie de la Baie d’Hudson. On s’appuie beaucoup aussi sur la procla
mation lancée par le gouvernement ;■ mais je ne pense pas qu’aucune proclamation 
pût avoir l’effet de dépouiller la compagnie de la baie d’Hudson de ce qui lui avait 
été octroyé par sa charte, le gouvernement anglais ayant donné sa sanction à cet 
octroi. On a encore invoqué les commissions aux gouverneurs du Canada, à l’appui 
de la prétention d’Ontario d’aller au-delà de la hauteur des terres ; l’une do ces com
missions conférait au gouverneur l’autorité jusqu’à la rive de la baie d’Hudson. Ces 
commissions n’étaient que de simples instructions aux gouverneurs, et ne pouvaient 
avoir aucunement l’effet de changer les bornes territoriales. La commission au 
gouverneur Andross du Connecticut lui conférait l’autorité jusqu’à la mer du Sud. Il 
suffit de mentionner ces faits pour faire voir l’absurdité de la prétention que de sem
blables moyens pussent faire acquérir aucun droit territorial.

Dans les arrangements faite par la compagnie de la baie d’Hudson pour le trans
port du territoire, le gouvernement a directement reconnu les droits de cette compa
gnie jusqu’à la hauteur des terres, en lui permettant de conserver les lignes des postes 
tout le long de la hauteur des terres ; admettant assez clairement par là les droits 
territoriaux de la compagnie, à part entièrement de l’Acte de la Terre de Rupert, ce 
qui, dans mon opinion, coupe court à toute incertitude sur la question.

Les cartes de ces anciens temps n’étaient d’aucune utilité.
Tel est l’aperçu bien incomplet de l’opinion que je me suis formée sur cette que» 

tion des frontières. Elle aidera M. McMahon à porter son attention sur les point- 
qui, selon moi, sont au fond de toute cette question. Ces lignes sont pour son usagse 
particulier exclusivement ; et je serai toujours heureux par la suite de causer avec lui 
de ce sujet, et de lui donner tous les autres renseignements que je pourrai me procurer.

Toronto, le 23 février 1878.

Comme vous venez de le voir, ce n’est là qu’un simple exposé que je dictai vivd 
voce, à l’époque où je fus nommé juge.

Far le 'président :
491. Vous êtes encore du même avis ?—Oui ; au nord aussi bien qu’à l’ouest. Je 

renvoie à l’Acte de Québec pour la raison que cet acte parle d’une ligne tirée au 
nord, et au nord veut dire franc nord, s’il n’y a rien dans 11 texte pour y contredire. 
Mon idée à moi, c’est que “ au nord ” s’applique au territoire et non pas à la ligne- 
frontière, c. à d. que par l’expression 1 au nord ’ l’intention était d’exprimer quo le 
territoire que l’on voulait alors former dans la province de Québec devait s’étendre 
au nord jusqu'à la frontière sud du territoire de la Baie d’Hudson. C’est là mon 
opinion. Sans doute il y a une autorité légale adverse dans le jugement qui a été 
rendu.

Par M. Ross :
493. Si je vous ai bien compris, vous dites que l’expression “ au nord ” ne veut 

pas dire une ligne méridionale au nord ?—C’est mon avis.
Par M. Weldon :

494. Relativement à la ligne entre la Baie d'Hudson et Ontario ?—Je main
tiens que la hauteur des terres doit être, sans conteste, la frontière vraie, à moins 
qu’Ontario ne cherchât à la poser au 49e parallèle,§ ce qui lui nuirait, certainement, 
fiur un point, et lui donnerait du territoire sur un autre.
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Par M. Trow :
495. N’était-ce pas l’intention du traité d’inclure les établissements français à. 

l’ouest de la ligne franc nord ?—Je n’ai pas de doute que c’était l’intention que les* 
Français donnassent tout le territoire qu’ils occupaient dans la contrée.

496. Vous savez qu’il y avait plusieurs établissements à l’ouest de la ligne franc 
nord ?—Oui, il y avait ce que l’on appelait des “ Forts ,” construits par les Français 
-et par la compagnie do la Baie d’Hudson ; mais la signification du mot “ forts ” doit 
se prendre dans un sens relatif, en vue des établissements qu’il y avait là. L’on com
mençait par élever des wigwams. Ils avaient des postes à Kaministiquia aussi loin 
que la Saskatchewan. Le Fort Jonquière, aux fourches de la Saskatchewan, était le 
plus éloigné qu’eussent les Français. A mon sens, dès que la Grande-Bretagne eut 
repris de nouveau toute la contrée, elle remit, de fait, ses droits de possession à la 
compagnie de la Baie d’Hudson, parce que, par l’acte de Québec, en 1774, elle born» 
la province de Québec au nord par le territoire aecordé aux marchands aventuriers, 
non par le territoire qu’ils possédaient alors, mais par le territoire accordé, ce qui était 
reconnaître clairement la validité de son octroi, et je ne sache pas que la validité de 
cet octroi ait jamais été sérieusement mis en question, si ce n’est par rapport au 
monopole de la traite. Je ne pense pas qu’on l’ait jamais contestée sous le rapport 
des droits territoriaux.

Par M. Weldon :
497. Les Français avaient-ils, avant le traité de Byswick-ou d’Utrecht, des postes 

aussi loin que la rivière Albany ?—Oui ; ils avaient enlevé des postes à la baie 
d’Hudson appartenant à la compagnie de la baie d’Hudson, et ayant, pris^possession 
par conquête de certaines parties sur la baie d’IIudson, ils* y avaient établi des postes 
à eux.

498. Le traité de Ryswick fut passé seize ans avant le traité d’Utrecht ?—Oui, 
en 1697. Les Français avaient des postes avant le traité d’Utrecht. Ils étaient en 
possession de la baie d’Hudson tôuie entière, excepté, je crois, du fort Albany. On 
s’appuie beaucoup sur le fait de la possession française. M. Lindsay argue de l'usage 
du mot “ restituer ” dans le traité d’Utrecht que les Français ne faisaient que rendre 
ce qu’ils avaient enlevé à la compagnie de la baie d’Hudson—qu’ils ne pouvaient pas 
rendre ce qu’ils n’avaient pas pris, et que le traité doit être pri * comme s’appliquant 
seulement à ce qu'ils avaient pris. Son erreur vient de ce qu’il ne saisit pas bien le 
sens du verbe “ restituer ” dont se sert le traité, qui est employé là dans un sens lit
téral “ rétablir quelqu’un dans sa position première,” et qui a été improprement 
rendu dans la traduction par le mot “ restituer,” employé dans le sens de “ rendre,” 
dont le verbe latin serait “ reldo,” et non “ restituo" Il y avait en outre une raison

£ révise et plus définie pour l’emploi du verbe “ rest duo ” au lieu de celui de “ cedo.”
ics Français disaient : “ Nous vous le céderons.” Les Anglais disaient de leur côté : 

“ Non, vous le restituerez ’—et de là vient la controverse au sujet do qui étaient les 
premiers possesseurs de la contrée. On a aussi attaché bien de l’importance au mot, 
parce que, advenant une guerre future entre la Grande Bretagne et la France, et que 
le sort des aimes fût défavorable aux anglais, les Français auraient dit: Vous devez 
restituer ce que nous avions cédé auparavant.

Par M. Weldon :
499. D’après le traité de Ryswick, l’intention était de restituer les forts seule

ment, etc., etc ?—Je ne crois pas que ce traité touche aucunement à la question, je 
pense qu’il fut fait bien peu de chose en vertu de ce traité ; la guerre continua jus
qu’au traité d’Utrecht.

Par M. Boss :
500. Vous nous avez dit que vous fondiez la prétention de la compagnie de la 

Baie d’Hudson au territoire situé au nord de la hauteur des terres sur la priorité de 
la découverte par les Anglais ? —Oui, sur la côte.

501. Vous savez que les Français firent de fréquents voyages dans cette contrée, 
«t qu’ils y avaient fondé les premiers établissements même jusqu’à la côte de la Baie
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d’Hudson. Ne sont-ils pas allés au nord, de Montréal ?—Je crois qu’il n’v a pas une 
seule autorité qui justifie l’assertion qu’aucun homme blanc a jamais traversé la hau
teur des ten es avant la date de la charte de la Compagnie de la Baie d’Hudson.

502. N’y eut-il pas des voyages faits de France directement ? —Je ne le pense
pas.

503. Je remarque que M. Mills dit que les postes français sur la baie dataient de 
1656. Les Anglais n’y allèrent que 11 ans plus tard ?—Vous parlez là du voyage de 
Jean Bourdon, et, comme je l’ai déjà dit, il n’alla que jusqu’au 55° de latitude nord. 
Les Eclations des Jésuites, à la page 9, 1637, le qualifient d’ingénieur en chef et pro
cureur de la Nouvelle France. A la page 9 des Eolations, 1658, il est dit que le 11 
août apparut la barque de M. Bourdon, sur laquelle il descendit la grande rivière,. 
Côte du Nord, jusqu’au 55me degré où il fit rencontre d’une grande banquise de glace. 
Cela prouve, dans tous les cas, qu’il ne dépassa pas le 55me degré, car les jésuites 
n’auraient pas manqué d’indiquer le plus haut degré do latitude auquel il aurait 
atteint. Bourdon était un homme éminent et bien connu dans la province, et les 
jésuites n’auraient pas été portés à rapetisser ou amoindrir ses services.

Par M. Trow :
504. Pouvez-vous citer quelques cas où, dans l’interpréiation des traités, le dé

couvreur d’une côte ait réclamé la possession du bassin entier ?—Si vous voulez bien» 
envoyer prendre à la bibliothèque la Loi Internationale de Phillimorc, je vous les 
indiquerai. C’était la prétention constante des colons anglais sur la côte de l’Atlan
tique, lesquels avaient tous des chartes comme celle-ci, que leurs chartes s’étendaient 
jusqu’à la mer du Sud ; mais les Français, de leur côté, soutenaient le contraire, et 
maintenaient que les colons anglais no devraient pas aller a., delà de la hauteur de- 
terres ; que les Français, comme découvreurs du Mississipi, avaient droit à toutes tes 
terres drainées par ce fleuve et ses confluents. C'était là le débat entre les Anglais 
et les Français à l'époque même où fut fait ie traité d’Utrecht.

Par Al. Trow :
505. Supposons qu’ils n’eussent ni occupé ni fondé d’établissements ; eh bien al or- T 

—Ce traité était considéré au point de vue de la protection apportée à la colonie ; et 
la frontière naturelle qui était la hauteur des terres, était aussi la délense naturel Io
des territoires contre l’invasion.

Par M. Weldr/n :
50 i. Les Anglais soutenaient-ils cette doctrine ?—Non ; ils en avaient une plus 

prétentieuse. L’autre était celle des Français. Après le traité d’Utrecht, le règlement- 
de ce qui était la frontière au lac Témiscamingue, qui était réellement le point le plus- 
accessible. en partant du Canada pour la Baie d’Hudson, prouvait que les Français 
voulaient bien admettre que le territoire de la Baie d’Hudson, s’étendit jusqu’à la 
hauteur des terres.

Par M. Poss :
507. M. Mills, dans son rapport, cite nambre de voyaaes faits de Québocà la Baie 

d’Hud on ; celui de Bourdon en 1556, et celui de Dablon ?—Dabla n’est jamais allé 
au delà de la liekauba, un dos tributaires du lac St-Jean. Il n’a jamais traversé la 
hauteur des terres.

„0< A lors, où était le Sieur de la Cauhnre, en 1633 ? M. Mills dit : “ Il se ren
dit par 1er o, avec cinq hommes, jusqu’à la Baie d Hudson, dont il prit p «session
al! nom du rni, nota la latitude, et déposa, au pied d'un gros arbre, les armes de Sa 
Majesté, giavées et mises entre deux plaques de plomb, il recouvrit le tout de quel
ques écorces d’arbre."—Je ne pense pas que ce soit là une autorité. J’ai examiné a 
réclamai ion moi -même, et j’en suis venu à la conclusion qu’il n'y avait pas do preuve 
que personne eût jamais traversé la hauteur des terres jusqu’au temps où Albanel s y 
rendit en 1671, c’est-à-dire deux ans après le règlement à la Maison de Euport.

Par AL Weld/m : ....
509 Alors, si je comprend bien cette clause de la charte de la compagnie de la Bai e- 

d’Hudsoc, il n’y avait pas, à votre avis, de sujets d’aucun prince chrétien au delà d» 
la hauteur dos terres?—Oui, c’est cela.



Par M. Russ :
510. Vous savez le voyage de Duquet et de Langlois en 1663, où ils renouve

lèrent l’acte de prise de possession en plaçant là les armes de Sa Majesté pour la 
seconde fois. Ce fait est prouvé par un arrêt du Conseil souverain de Québec, par les 
ordres écrits de MM. d’Argenson et d’Avaugour, que l’on trouve dans la collection 
historique de New-York, volume 9, pagds 203, 204 et 205? Je ne considère pas ces 
données comme authentiques.

511. En 1667, Eaddison et Des Grossilliers traversèrent la contrée depuis le St. 
Laurent jusqu’au lacs d’en haut et de là jusqu’à la baie, en traversant le lac S ulté
rieur.—Je ne pense pas qu’il y ait de preuve que Raddison et DesGrossilliers soient 
jamais allés au-delà de la hauteur des terres. Ils allèrent jusqu’au lac Supérieur, et 
apprirent des Sauvages qu’il y avait une grande baie au nord. Alors ils allèrent en 
Angleterre, et induisirent les Anglais à se rendre à la Baie d’Hudson. Mais, dans 
tous les cas, tout cela a été réglé par le traité d’Utrecht.

512. Mais si nous arrivons à prouver l’abandon par les Anglais de toute préten
tion à la priorité d’occupation, cela changera quelque peu, je pense, la position des 
choses. C’est un point important pour cette investigation de prouver la priorité 
d’occupation par les Français ?—Une forte partie de ces avancés sont tirés des expo
sés faits après quo les prétentions à la contrée tirent l'objet de débats.

513. Lh bien, ne sont-ils pas historiques ?—Quanta DesGrossilliers et à Raddison, 
il est dit qu’ils a'ièrent jusqu’au lac Winnipeg, et que les Sauvages leur apprirent 
l’existence de la baie d’Hudson. Je no pense pas qu’ils soient jamais allés jusqu’à la 
baie. Jérémy était en possession du fort Bourbon en 1714, lorsque ce dernier fut 
livré aux autorités britanniques, et dans un livre écrit par lui, il essaie do décrire la 
géographie de la rivière Nelson et de cette contrée, prouvant par là qu’il no connais
sait rien du tout à propos des eaux, de leur cours, ou de la grandeur des lacs. Et 
maintenant, en ce qui se rapporte à la question territoriale, Phillimore, Loi Interna
tionale, vol. I, page 277, dit : “ Dans les négociations qui eurent lieu entre l’Espagne 
11 et les Etats-Unis d’Amérique au sujet de la frontière ouest de la Louisiane, < e der- 
“ pays posa avec clarté et exactitude certaines propositions légales sur cette question,
“ lesquelles renforcent l’opinion avancée dans les paragraphes précédents. ‘ Lesprin- 
“ cipes’ (disait l'Amérique en cotte occasion) ‘ qui sont applicables à la question, sont 
Ji de ceux qui sont dictés par la raison, et ont été adoptes dans la pratique par les

puissances euro; écnnes pour les découvertes et acquisitions qu’elles ont fuites res- 
“ pcctivement dans le Nouveau-Monde. Ils sont en petit nombre, intelligibles, et en 
“ même temps, fondés sur la stricte justice. Le premier de cés principes est que, 
“ chaque fois qu’une nation européenne prend possession de quelque étendue des côtes 
“ maritimes, cette possession est censée s’étendre dans la contrée intérieure, jusqu’aux 
“ sources des rivières qui se déchargent dans les limites de cette côte, à tous leurs bras 
x' ou branches, et à la contrée qu'elles couvrent et lui donner un droit, à l’exclusion de 
“ toutes les autres nations.’ Il est évident qu’il faut qu’il y ait quelque règle ou 
“ principe pour régir et régler les droits des puissances européennes dans ces cas, 
“ relativement à chacune d’vlles, et il est cer tain qü’on n’en saur ait appliquer à ceux 
“ que cela concerne de plus juste et de plus raisonnable que celui-là. Plusieurs con- 
“ sidérations en prouvent la convenance. La nature semble avoir destiné une étendue 
'• de territoire ainsi délimité pour une même société, en avoir relie les différentes 
“ parties ensemble par les liens d’un intérêt commun, et l’avoir détaché des autres. 
“ Si l’on s’éloigne de ce principe, ce no peut être que pour donner à cette découverte 
“ et possession, une ampleur d’acquisition plus grande ou plus rétrécie, mais la plus 
“ légère attention donnée à ce sujet démontrera l’absurdité do l'un et de l’autre de ces 
“ objets. Le dernier aurait 1 effet de restreindre les droits d’une puissance européenne 
“ qui aurait découvert une nouvelle contrée et en aurait pris possession, à l'endroit où 
“ 868 troupes et ses établissements se seraient arrêtés, doctrine qu’ont repoussée tous 
“ Ie8 pouvoirs qui ont fait des découvertes et acquis des possessions en Amérique.”

Par Æ Trovo :
514 Pouvez-vous citer quelque cas où la priorité d’occupation de l’intérieur 

rejetterait ou annulerait la découverte de la côte ?—Je n’en ai jamais rencontré. (Je 
serait une occupation par derrière, on peut dire.



Oui ; par derrière. Il pourrait s’agir d’une étendue de pays couvrant des cen
taines des milles?—Ce territoire est bien grand et l’octroi de la baie d’Hudson étonne 
par son étendue, mais l’on doit se rappeler que la baie elle-même a 1600 milles de 
large.

Par M. Ross :
515. Mais cette charte ne couvrait aucune des terres occupées par quelque 

prince chrétien ?—11 n’y avait pas de terres, à cette époque, qui y fussent occupées 
par aucun prince chrétien.

516. Le fait de colonisation de quelqu’importance au sud par les Français enlè
verait-il à l’Angleterre ses droits à un territoire que les Français occuperaient?—Je 
ne crois pas que l’on puisse démontrer qu’il y eût aucun établissement ou possession 
d’aucune puissance chrétienne, c.-à-d., qu’aucun découvreur, venant du Canada, se soit 
jamais établi au-delà de la hauteur des terres jusqu’au moment où Albanel y vint en 
1751. Il fut le premier qui la traversa, et ce fut un an après l’octroi de la charte, et 
deux ans après l’établissement.

Par M. Weldon :
517. Etablit il quelques postes sur la rivière Albany ?—Non, il n’en établit 

aucun, mais il s’y rendit en découvreur, prenant posse.ssion du pays au nom du roi.
Par le président :

518. Supposons que les Français avaient occupé le pays, et s’y trouvaient avant 
le traité d’Utrecht, est-ce que ce traité réglerait toute la question ? —C’est mou idée. 
Le traité d’Utrecht fut rédigé en latin parce que, sans doute, le latin est une langue 
plus mathématique que l’anglais. Le traité d’Utrecht dit : “ Ledit roi Très-Chrétien 
il restituera au Royaume et à la Reine de la Grande-Bretagne, pour qu’ils les possô- 
“ dent de plein droit, la baie et le détroit d’Hudson, avec et ensemble toutes les terres, 
“ mers, côtes maritimes, rivières et places situées dans la dite baie et le dit détroit ; 
“ sans excepter aucunes places, tant de terre que de mer, regardant vers icelles, qui 
“ sont aujourd’hui possédées par les sujets do France.” L’expression est “ spectantibus 
ad eadem,” regardant dans la même direction.

- Par M. Trow :
519. C’est une frontière bien singulière parce qu’elle dit trop ?—Eh bien, ad eadem 

veut dire “ regarder dans la direction des rivières,” et tout ce qui regarde vers les 
rivières doit être la terre drainée par les rivières.

Par M. Weldon :
520. Le traité dit, “ sans en excepter aucune étendue de terre eu de mer qui est 

aujourd’hui possédée par les sujets de France.” Est-ce que cela ne se rapporterait pas 
au langage du traité qui dit que c’étaient “ les terres, rivières et places on connexité 
avec la Baie d’Hudson ?”—Je ne le pense pas. Il dit “ vous nous remettrez dans 
notre possession de la Baie d’Hudson, sans excepter aucune chose que vous pouvez y 
posséder. Vous nous restituerez tout.”

Par AT. Poss :
521. Vous vous rappeliez qu’on 1628, les Anglais, sous les ordres de Turk, 

s’emparèrent du Canada, et par le traité do St. Germain-en-Laye, il lui convenu que 
le roi de la Grande-Bretagne rendrait et restituerait tdus les endroits occupés dans 
la Nouvelle France, l’Acadie et le Canada, par les sujets du roi de la Grande-Bre
tagne. Cet argument tout entier est appuyé sur la prétention que la Nouvelle- 
France sous Louis XIII, comprenait toute la contrée autour do la Baie d'Hudson. 
Ne vous semble-t-il pas par là que la France se considérait propriétaire de toute la. 
contrée autour de la Baie d’Hudson ?—Non ; bien que les Français prétendissent 
qu’elle avait été anciennement découverte par eux, je ne crois pas qu’il y ait aucune 
preuve du fait.

522. Mais nous nous trouvons en face de deux prétentions opposées; la 
Compagnie do la Baie d’Hudson s’appuyant sur la Charte de 1610 et la Charte de Louis 
XIII, antérieure à celle-là, en 1626, concédant la contrée jusqu’à l’océan Glacial ?—Je 
crois que l’un des papes partagea le monde entre deux rois qui devaient en gou
verner l’un une moitié et l’autre la seconde, mais je ne crois pas que le partage ait eu 
beaucoup d’effet, si ce n’est un effet de sentiment, peut-être.
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523. Alors toute l’argumentation en reviendra sur la priorité do la découverte ? 
—La priorité de découverte et d’établissement. On peut dire ceci à propos de l’octroi 
à la Compagnie de la Baie d’Hudson : c’est que la Grande-Bretagne, ni par son 
Exécutif, ni par son Parlement n’a jamais porté atteite à cet octroi; mais qu’au con
traire, elle l’a toujours soutenu et maintenu. Après le traité de Paris, quand les postes 
furent abandonnés, la Grande-Bretagne ne dit pas à la Compagnie de la Baie d’Hud
son: “ Nous avons pris possession de ce pays, et vous devez vous en tenir exclu
sivement aux établissements que vous avez fondés ; ” mais, au contraire, en passant 
l’Acte de 1774, elle l’a borné expressément par les territoires accordés.

Par le président :
524. Peut-on citer une seule occasion où le gouvernement impérial a refusé de 

reconnaître la réclamation de la compagnie <le la Baie d’Hudson ?—Il n’a jamais pré
tendu posséder rien sur la baie et dans le détroit d’Hudson, sauf ce qu’il avait 
accordé ; et il craignait tant de porter atteinte à la charte de la compagnie qu’il refusa 
d’en accorder une à une compagnie rivale. En 1749 un homme du nom de Dobbs, qui 
désirait beaucoup obtenir une charte, en fît la demande; mais le Parlement ne voulut 
pas lui en accorder une, bien que Dobbs voulût la recevoir sujette aux droits de la 
compagnie de la Baie d’Hudson. Il ne voulut pas l’accorder, do crainte de soulever 
des difficultés entre la compagnie de la Baie d’Hudson et la compagnie Dobbs.

Par M. Ross :
525. Savez-vous si, antérieurement au traité d’Utrecht, la compagnie de la Baie 

d’Hudson était prête à abandonner ses droits?—J’imagine qu’elle était prête à so 
contenter, pour le moment, de ce qu’elle pouvait recevoir. Elle combattait pour son 
existence, et il n’était pas probable que la Grande-Bretagne, avec la guerre chez elle 
et la guerre en Europe, pût faire de bien grands efforts pour la conservation d’un 
endroit perdu qui n’avait pas grande utilité pour l’Empire.

52ti. Pourtant, si la compagnie de la Baie d'IIudson croyait qu’elle avait un bon 
droit au territoire, elle n’aurait pas été très empressée à en faire l’abandon; est-ce que- 
le fait de leur consentement à cet abandon ne milite pas contre sa prétention ?—Cela 
dépendrait des circonstances Si vous et moi, nous avions un procès en loi au sujet 
d’un morceau de terre à la propriété duquel je serais positivement sûr que j’ai droit, 
je pourrais cependant consentira n’en accepter que la moitié si je savais qu’il mu 
serait très-difficile et peut-être impossible de vous en déposséder.

Par M. Troie :
527. Croyez-vous que la compagnie de la Baie d’IIudson eut aucun droit au sol ? 

(Test mon opinion qu’elle avait un droit de propriété.
Par M. Brecken: >

528. Cela dépendrait de la phraséologie de la charte ?—Oui, mais la charte est 
aussi étendue que la chose est possible.

Par M. Ross :
529. Elle est assez étendue pour qu’elle puisse donner naissance à toute espèce 

de litige ?—Je crois que l’exclusion do la compagnie du Moi d-Ou est dépendait du 
succès qu'aurait la compagnie de la Baie d’IIudson dans ses efforts pour se faire 
accorder ses droits territoriaux, et elle aurait probablement intenté à la compagnie 
du Nord-Ouest une action pour empiètement (trespass') ; et une action pour empiète
ment dans une contrée comme celle-là n’aurait p>as servi à grand’chose. Ce qu’elle 
voulait c’était de voir leur charte réglée relativement au monopole de la traite.

Par M. Brecken :
530. La question de possession pedis serait difficile à régler?—Il n’était pas ques

tion de possession pedis, on voyageait généralement en canot.
Par M. Weldon:

531 Par le traité de Neutralité, en 1686, il est convenu que les dits rois auront 
et posséderont les domaines, droits, et prééminences dans les mers, détroits et autres 
eaux de l’Amérique, dans toute l’étendue qui leur appartenait de droit, et de la même 
manière qu’ils en jouissent à présent. Or, les Français ne possédaient-ils pas alors le» 
forts sur la rivière Albany ?—Oui,quelques-uns des torts, du moinsà la baie d’U udson, 
et la compagnie de la baie d’Hudson se plaignit très amêremnt du traité de Ryswick..
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532. Je parle du traité de Neutralité, en 1686, onze ans avant le traité deEyawick. 
Les Français avaient des postes établis aussi loin que la rivière Albany?—Ils en 
avaient certainement sur la baie d’Hudson.

533. Et cos forts leur furent restitués après le traité de Ryswick?—.Te doute 
qu’il y ait eu aucune restitution. Je crois qu’ils les gardèrent de force jusqu’au traité 
d’Utrecht.

514. Le language d’Utrecht est particulier. Il y est dit: “Le dit roi très- 
“ chrétien restituera au royaume et à la reine de la Grande-Bretagne, pour par eux 
“ les posséder à jamais de plein droit, la baie et le détroit d’Hudson, ensemble et 
“ avec toutes les terres, mers, côtes maritimes, rivières et places situées en les dits 
“ baie et détroit, et qui en dépendent, sans en exempter aucune étendue de terre ou 
“ de mer qui est aujourd’hui en la possession des sujets de France.” Cette section 10 
toute entière semble s’appliquer au territoire de la baie d’Hudson ?—Tout-à-fait.

535. En droite ligne ?—Tout ce qui regardait dans cette direction. Cela veut 
dire qu’ils abandonnèrent tout ce qui y est inclus.

M. Brecken:
536. Si la France avait des possessions de l’autre côté du territoire de 'a baie 

d’Hudson, elle devait les quitter toutes.
Par M. Weldon :

537. Le texte du lie article se rapporte tout entier au territoire relativement à 
la baie et au détroit d’Hudson “ sans exception d’aucune étendue de terre ou de mer 
qui est aujourd’hui en la possession des sujets de France.”—Je le suppose, l’excep
tion doit se régler par l’objet principal qui était de restituer la baie et le détroit 
d’Hudson, avec et ensemble les terres etc., etc., situées aux dits détroit et baie. Ceci 
se voit encore par la condition d’avoir ensuite à abandonner les forts. “ Il est cepen- 
“ dant disposé que la compagnie de Québec et tous antres sujets du Roi très-chrétien, 
“ auront l’entière liberté d’aller et par terre et par mer partout où ils le désireront, 
“ en dehors des terres de la dite baie, et d’emporter avec eux tou< leurs biens, mar- 
“ chandises, armes et effets, de quelque nature et condition qu’ils puissent être,” 
excepté les choses qui sont mentionnées plus haut dans cet article ?—Ce n’est pas là 
une traduction exacte.

538. Comme l’article dit que la compagnie de Québec sera libre d’aller partout 
où il le voudra, en dehors des terres de la baie, cela prouve qu’elle avait dû avoir des 
terres sur la baie?—Elle avaitle Fort Bourbon sur la rivière Nelson.

539. Alors, il fut convenu que les limites seraient fixées entre la dite Baie 
d’Hudson et les places appartenant aux Français; lesquelles limites il sera entière
ment défendu tant aux sujets anglair qu’aux français d'outrepasser. Ceci ne fut jamais 
fait?—Il est-singulier que cette notion piévalût sur ce continent parce que. dans la 
discussion sur le traité, qui fut plus tard le traité de 1842, entre la Grande-Bretagne 
et les Etats-Unis fixant la fi entière à partir du Lac des Bois à l’ouest jusqu’aux 
montagnes 1-ocheuses, le ministre américain près la Cour de St. James affirma dans 
une correspondance diplomatique que la limite sud du territoire de ht compagnie de 
la Baie d’Hudson est le 49e parallèle, et que la Louisiane s’étend jusqu’aux limitesdu 
territoire de la compagnie de la Baie d’Hudson, et que, par conséquent, c’est là la 
frontière entre les Etats-Unis et les possessions britanniques. Plus tard, nous voyons 
M. Madison écrivant à M. Livingston au su jet des frontières de la Louisiane que les 
Etats-Unis avaient achetée à l’Espagne. Nous les voyons, dans leur correspondance 
avec la Cour d’Espagne, affirmer la même chose, à savoir : que le 49o parallèle é ait la 
frontière sud du Territoire delà Baie d’Hudson. Je croyais qu’Ontario dirait: — 
Vous, la Compagnie de la Baie d’Hudson, réclamiez le 49e parallèle comme la limite 
sud de vos possessions lorsque la Grande-Bretagne était en traité avec lu France pour 
le règlement de la frontière vraie, et puisque c’est cela que vous réclamiez, vous 

devriez être liée par cotte assertion.—C’est un côté de la question.
Par M. Ross :

540. Cela voudrait dire tout simplement que la frontière nord d’Ontario serait le 
49e parallèle ?—Oui.
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541. Etait-ce l’intention qu’elle fût plus étendue ?—Si l’on prétend jusqu’à la hau
teur des terres, cette frontière ne serait pas plus étendue en fait de territoire.

Par M. Weldon :
542. Voici, sur ce sujet, l’opinion do lord Westbury et de sir Henry G. Keating: 

u II faut ajouter à ces éléments de considértion sur cette question, l’enquête (telle que 
44 suggérée par les mots suivants do la charte, savoir : 1 non possédées par les sujets 
41 d’aucun autre Prince ou Etat chrétien’,) nécessaire pour constater si, à l’époque de 
41 la charte, aucune partie du territoire aujourd’hui réclamé par la compagnie de la 
41 baie d’Hudson, aurait pu être légitimement réclamée par les Français comme tom- 
41 bant dans les frontières du Canada, ou de la Nouvelle-France, et aussi les effets des 
41 actes du Parlement passés en 1774 et 1791 ” ?—Quand la France s’établit sur les 
bords du St. Laurent, elle avait droit à toutes les terres arrosées par les rivières se 
déchargeant dans le St. Laurent. Conséquemment, telle que bornée parla découverte 
elle n’irait que jusqu’à la hauteur des terres. Si vous appliquez la même règle à 
chacun, vous placez la frontière à la hauteur des terres. Alors, la France ne pouvait 
pas, à raison d’aucune découverte de terres sur le Saint-Laurent, réclamer les terres 
au nord de la hauteur des terres.

Par M. Ross :
513. Seulement au cas où l’on pourrait prouver qu’elle était établie véritable

ment?
544. Le président ; Le traité d’Utrecht règle tout cela.
545. Le témoin : Ce que je considère, c’est ceci : Depuis le traité d’Utrecht jus

qu’au temps où l’acte de la terre de Kupert a été passé, la Grande-Bretagne n’a jamais 
réclamé le droit d’amoindrir les droits de la charte de la compagnie de la Baie d’Hud
son, ni rien détacher de ce que celle-ci prédendait posséder. La Grande-Bretagne n’a 
jamais prétendu posséder aucune chose à la Baie d’Hudson en dehors de ce qu’elle 
avait accordé à la compagnie de la Baie d’Hudson. Après le traité d’Utrecht, elle 
demanda à la compagnie de lui dire où l’on pouvait trouver ses frontières, traitant 
cette contrée comme ayant été légitimement accordée à cette compagnie.

Par M. Ross :
546. A compter de l’établissement du gouvernement au Canada par le traité de 

Parie en 1763, le Canada fut délimité par une ligne tirée depuis la Baie des Chaleurs, 
courant nord jusqu’à ce qu’elle frappe le Saint-Laurent ?— C’était simplement établir 
nn gouvernement pour Québec, en 1763.

547. Le président : Qui fut agrandi par l’acte de Québec.
548. M. Ross : Et divisé par l’acte constitutionnel de 1791, et par proclamation 

le reste de co qui était le Canada devint le Haut-Canada.
519. Le témoin : Je ne pense pas que cela ait affecté on rien la charte de la 

compagnie de la Baie d’IIudson. La proclamation était pour la division de Québec 
en deux provinces séparées, aux fins d’un gouvernement civil. Il n’y avait aucune 
intention de toucher en rien aux droits conférés par la charte à la compagnie de la 
Baie d’IIudson ; et bien qu’i.1 soit dit dans la définition jusqu’au lac Témiscnmingue, 
et puis franc nord jusqu’à la ligne de démarcation de la Baie d’IIudson, je pense que 
ce que l’on voulait dire, c’était évidemment jusqu’à la ligne de démarcation du terri
toire accordé à la Baie d’Hudson.

550. Mais dans les commissions subséquentes, les mots ne sont pas jusqu’à la 
limite de la baie d’IIudson, mais jusqu’à la rive de la baie d’Hudson ?—Il est facile 
de comprendre comment cette variante a eu lieu. Il paraît, dit-on, que le duc 
d’Argyll, qui est venu ici, croyait que le Saint-Laurent prenait sa source dans les Mon
tagne-Rocheuses. Vous comprenez, en conséquence, combien il était facile pour une 
personne tout-à-fait ignorante des choses de la contrée, de se tromper. Si vous étiezà 
copier une commission de lord Elgin (et c’est sous lui que l’on substitua le mot rive à 
1 autre) et que, arrivant aux mots “ au nord jusqu’à la ligne de démarcation de la baie 
d’IIudson,” vous vous disiez: quelle définition absurde que celle-ci ; [aligne de démar
cation d’une baie doit être une rive, et vous écririez le mot “ rive.”

551. Si j'avais l’intention de rédiger une commission, j’y mettrais le mot terri
toire ? Oui ; vous le feriez si vous vouliez être precis. Mais ou était à diviser la



141

Province de Québec. On ne s’était pas réuni pour intervenir dans la position de la 
compagnie de la baie d’IIudson. Comment pouvait-on changer la frontière? Je 
citerai un exemple: Supposons que nous pétitionnions le lieutenant-gouverneur en 
conseil de diviser la ville de Sainte-Marie par arrondissements ou quartiers, pourrait- 
on dire que ce serait là enlever les terres accordées à aucun individu qui possède des 
terres dans cette ville? Non, évidemment, et l’on ne peut pas non plus dire que l’acte 
divisant la province de Québec enlèverait le territoire accordé à la compagnie de la 
baie d’Hudson. Ce serait absurde dans un cas comme dans l’autre.

552. Oui, sur ce point du moins ; mais la prétention est que la terre n’était pas 
cédée à la compagnie de la baie d’Hudson, mais que, par le traité d’Utrecht, elle 
était cédée à la Grande-Bretagne ?—Et cela est vrai, et la Grande-Bretagne aurait 
bien pu dire : Ceci nous a été cédé, et maintenant vos droits ont disparu ; et consé
quemment, aujourd’hui que nous sommes rentrés en possession de nos terres, nous ne 
voulons plus remplir nos obligations envers vous, mais c'est le contraire que nous- 
voyons, car le gouvernement impérial a toujours reconnu l’octroi fait à la compagnie 
de la baie d’Hudson.

553. ML. Érecken :—Parlant de l’ignorance des hommes d’Etat anglais, l’ancien 
lord Bathurst fesait cette question : Quelle espèce de bois trouve-t-on sur les bancs de 
Teriencuve ?

554. Le témoin Il y avait un statut de la 18e George II, chapitre 17, offrant 
£20,000 pour la découverte d’un passage au nord-ouest. Dans ce statut il était 
statué, tant le parlement respectait les droits de la compagnie, qu’il ne serait 
porté aucune atteinte aux droits et privilèges de la compaguie de la baie d’IIudson. 
Puis vint la 2e Guillaume et Marie, confirmant la charte, et quoi qu’il la limitât à 
sept années, ce n’en était pas moins une confirmation parlementaire distincte, 
pour tout le temps de cette durée. A l’expiration de l’acte, la compagnie se ratta
chait encore à sa charte ; mais le parlement do la Grande-Bretagne a voulu confirmer 
cette charte, et la confirmer en des termes qui autorisent la compagnie à aller jusqu’à 
la hauteur des terres.

Par M. Weldon :
555. Ce n’est qu’uue simple reconnaissance parlementaire de la charte ?—C’en 

est la confirmation.
M. Ross :

556. La charte conservait tout ce qu’elle comportait dans le principe ; excepté 
qu’elle se trouvait renforcée davantage par un acte du parlement. Puis, il y avait 
l’acte de la 4e Guillaume et Marie, chapitre 15, qui imposait une taxe sur les parts 
de la compagnie de la baie d’Hudson, reconnaissant par là la légalité de la charte, 
telle qu’accordée par la Couronne.

M. Weldon :
557. 11 paraîtrait que Sir Henry Keating adopta cette opinion que la Couronne 

ne pouvait pas essayer d’attaquer aujourd’hui la validité de la charte ?
Par M. Ross :

558. Comment expliqueriez-vous cela? Il s’est élevé l’autre jour une difficulté dans 
cette enquête. Dans le traité de Versailles, le territoire de la baie d’Hudson est 
défini comme borné par une ligne courant nord jusqu’au lac des Bois ?—Cela se- 
trouve dans la commission de Sir Guy Carleton, 1786.

551*. Après avoir défini la ligne comme passant à travers le lac Supérieur, au 
nord des Isles Royale et Philippeaux jusqu’au lac Long, la commission ajoute: De 
là par le milieu du dit lac Long, et la communication par eau entre lui et le lac des 
Bois, jusqu’au dit lac des Bois, de là à travers les dits lacs jusqu’au point le plus au 
nord-ouest d’iceux, et de là, dans une direction franc ouest, jusqu’au fleuve Mississipi, 
et nord jusqu’à la frontière sud du territoire accordé aux marchands aventuriers 
d’Angleterre fesant le commerce à la baie d’IIudson?—-J’expliquerai cela. D’après 
l’Acte de Québec, au nord veut dire une extension à partir du sud des territoires 
jusqu’au nord. A cet endroit particulier il n’y aurait plus rien ; ce serait tout lon
gueur sans largeur.
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560. Nous arrivons à un point à l’ouest du lac des Bois et nous allons nord depuis 
ce point jusqu’à la baie d’Hudson ?—Non seulement depuis ce point, mais depuis toute 
la ligne à l’est.

561. Cela rejetterait le territoire de la baie d’Hudson au nord du lac des Bois ?— 
Oui, parce que les Etats-Unis avaient pris tout ce qui était au sud du lac des Bois. 
Les Etats-Unis l’ayant pris, cela se trouvait être la ligne frontière entre les deux 
pays, en sorte que la ligne frontière entre les deux pays se trouve fixée dans l’Acte 
de Québec, et elle fut adoptée dans la commission de Sir Guy Carleton, avec cette 
différence, qu’elle dit “à l’ouest jusqu’aux bords du Mississippi,” et non “ au nord” 
le long des bords du Mississippi jusqu’à la frontière sud du territoire accordé à la 
compagnie de la baie d’Hudson. Dans l’Acte de Québec il est dit, “ au nord jusqu’au 
territoire accordé à la compagnie de la baie d’Hudson” omettant le “ long des bords du 
du Mississippi.” Je donnerais la même interprétation aux deux versions: le sens en 
est le même. Ceux qui disent qu’au nord n’est pas une ligne franc nord, changent 
d’avis quand ils viennent à soutenir le prétentions d’Ontario, et disent alors que ce 
n’est plus ça du tout, parce que, si vous allez au nord vous ne toucherez pas la baie 
d’Hudson.

Par M. Boss :
562. Les mots sont “au nord depuis la confluence de l’Ohio et du Mississippi 

Ne faut-il pas aller pas mal au nord avant d’atteindre la contrée de la compagnie de 
la baie d’Hudson?

M. Weldon :
563. L’on procède vers le nord le long des bords du Mississippi ?
564. Le témoin:—Je pense que “au nord" voulait dire généralement que le 

territoire s’étendait au nord jusqu’au territoire de la baie d’Hudson.
Par M. Ross:

565. Les mots sont au “ nord depuis la confluence de l’Ohio et du Mississipi jusqu’à 
la frontière sud du territoire des marchands aventuriers.” Faut-il aller au nord le 
long des bords du Mississipi sur un bien long parcours avant d’arriver à cette fron
tière sud ? Ici nous allons franc ouest, au lac des Bois, et puis nous disons au nord 
de ce point à la frontière sud du territoire de la compagnie de la baie d’Hudson. Cela 
ne veut-il pas dire que l’on va au nord pendant quelque temps ?—Pas nécessairement. 
Je ne le crois pas; la distance pourrait être d’un pied, de dix milles aussi bien que 
1,000 milles.

566. Cette définition apparaît ici pour la première fois?—Sir Guy Carleton, dans 
cette commission, suivait la définition qui se trouvait dans les bureaux.

Par M. Weldon :
567. Si je vous comprends bien, vous dites que le territoire de la compagnie de la 

Baie d’Hudson descendait jusqu’au 49e parallèle ?—Oui.
Par le président :

568. On a prétendu que l’Acte de Québec avait pour objet de comprendre dans le 
territoire à l’ouest de la ligne de partage, la contrée toute entière connue sous le nom 
de Canada. Depuis que cette prétention a été émise, nous avons découvert des do
cuments de quoique importance. Vous savez, comme de raison, que la première com
mission, après l’acte de 1791, celle de lord Dorchester, réfère tout simplement à la 
division do la province de Québec en Haut et Bas-Canada. Elle no leur ôte rien, ni 
ne leur ajoute rien ?—Non, elle ne va pas au-delà.

569. Eh bien, nous avons découvert un document qui n’a pas encore vu le jour, 
et qui n’est rien moins que les instructions de Sa Majesté à Son Excellence Lord 
Dorchester, datées à St.-James, le 16 septembre 1791, et voici ce que l’on y lit : “ Avec 
“ nos présentes instructions vous recevrez notre commission sous notre grand sceau

de la Grande-Bretagne, vous constituant notre capitaine-genéral et notre irouvorncur 
“ chef dans et sur nos provinces du Haut et du Bas-Canada, bornées,°tei/qu’il 
“ est particulièrement exprimé dans notre dite commission.” Ces mêmes instruc
tions continuent: “ Et vous vous ferez lire et publier, avec toute la solennité 

voulue, devant les membres de notre conseil exécutif, notre dite commission.” 
Or voici la proclamation qui devait être faite. Le 18 novembre, à , eu ù.: vers le
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temps où ces instructions seraient arrivées à Québec, le général Clarke lança une 
proclamation dans laquelle il cita les mots de l’arrêt du conseil assez exactement 
quant à l’intention de diviser la province en deux, mais il finissait on disant: “jus
qu’aux limites les plus lointaines de la contrée connue sous le nom de Canada,” expres
sions que ni l’airêt du conseil ni les instructions ne l’autorisaient à employer. Cette 
proclamation pouvait-elle primer l’acte et les instructions du roi?—Non, à moins 
qu’elle ne fût autorisée à cet égard. Elle n’avait aucune autorité de parler ainsi.

570. Nous avons découvert un autre document, daté le 2 décembre 1774, la même 
année que l’Acte do Québec a été passé. On avait prétendu que l’Acte de Québec 
avait pour objet de s'appliquer à toute la contrée, tandis que ces instructions parlent 
des autres contrées et dépendances qu’il devait gouverner outre celles que couvre l’Acte 
de Québec. Ce document porte : instructions à notre féal et bien aimé Guy Carleton, 
écuyer, notre capitaine-général et notre gouverneur-en chef dans et sur notre pro
vince de Québec en Amérique, et tons nos territoires qui en dépendent. Puis ses ins
tructions lui enjoignent, entre autres choses, do trouver le moyen de gouverner les 
“ contrées intérieures ” et de régler “ la traite des pelleteries.” Il devra “ protéger 
les pêcheries du golfe St. Laurent” jusqu’au Labrador. Il lui est encore enjoint de 
se charger du soin des localités moindres qui n’ont qu’une jurisdiction limitée en ma
tière civile et criminelle ; “ telles que “ le pays des Illinois.” Puis les instructions 
vont plus loin et s’occupent des endroits où il pourra être nécessaire de prendre des 
mesures pour le maintien de la loi et du bon ordre, faisant évidemment allusion aux 
contrées en dehors de la province de Québec, telle que constituée par l’Acte de 1774 ? 
—Cela veut dire : les contrées sans gouvernement civil, je suppose.

571. Il existe une décision juridique sur la signification du mot “au Nord” 
dans l’Acte de Québec. La décision était qu’au nord voulait dire évidemment franc 
nord ?—Cette décision fut donnée dans l’affaire Reinhardt. Il n’y a pas de doute là- 
dessus, c’est une décision bien claire, et si j’avais à la qualifier juridiquement, je me 
croirais tenu de la suivre; mais si vous me demandez ici mon opinion individuelle, 
comme à une personne examinant la question, je dirais qu’au “ nord” se rapportait 
aux territoires et non à une ligne de bornage. J’allais vous parler d’une autre chose: 
vous verrez que l’erreur sur le 49me parallèle était bien singulière, elle avait cours 
au Canada aussi bien qu’aux Etats-Unis, dans les premiers temps. Quand lord Sel
kirk reçut son octroi, il le reçut de la compagnie de la Baie d’Hudson, borné par la 
hauteur des terres. Lord Selkirk avait rédigé un prospectus et l’avait expédié en 
Angleterre pour attirer des émigrants à la Rivière-Rouge. John Strachan—je ne 
crois pas qu’il fut déjà le révérend John Strachan—qui fut plus tard évêque de To
ronto, s’opposa de toutes ses forces au projet de lord Selkirk, et écrivit une autre 
lettre adressée à lord Selkirk, qui fut publiée dans la presse, dans laquelle il dissua
dait les émigrants de se rendre aux établissements de lord Selkirk, et disait : “ Vous, 
monsieur, vous savez aussi bien que n’importe qui, que vous ne possédez aucun titre 
à la terre pour laquelle vous avez un octroi, car le 49me parallèle est la frontière sud 
des territoires de la Baie d’Hudson.”

Par 31. Ross :
572. Cette prétention au 49e parallèle n’cst-elle pas venue de l’arrangement con

venu ?—Elle vint du fait que la compagnie do la Baie d’Hudson insistait avec la Grande- 
Bretagne à ce que scs frontières fussent placées au 49e parallèle.

Par le président :
573. L’Acte de 1803 étendait la juridiction de Québec aux Territoires Sauvages? 

Oui ; j’allais vous le dire : cette considération me frappa pendant que j’agissais dans 
l’affaire pour le compte de la Puissance. J’écrivis pour savoir si l’on ne pouvait pas avoir 
du Conseil exécutif do l’ancienne province de Québec, de 1774 à 1791, des renseigne
ments pour montrer quelle était alors, chez les autorités, l’opinion reçue sur l’inter
prétation de l’Acte do Québec, et pour savoir si l’acte voulait dire franc nord ou au 
nord. La réponse que je reçus fut qu’après des recherches on n’avait pu rien trou
ver à ce sujet. Vous verrez, néanmoins, que la proclamation de lord Dorchester, du 24 
juillet, 1788, divisait la contrée en districts. Le district ouest est le district de 
Hesse. Il n’y définit pas la frontière ouest, mais il étend le district au nord et à l’ouest.
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Puis en 1791, les nome de Hesse, Lunenboug, Nassau, etc, furent changés, Hesse 
devenait le district ouest. Alors on ajouta au district ouest tontes les autres parties 
du Canada qui n’étaient pas encore divisées en districts. Je pensais que, comme j’avais 
trouvé la proclamation de lord Dorchester en 1788, divisant la contrée, l’on pouvait 
peut-être aussi trouver quelque chose, entre 1774 et ce temps, dans les bureaux du 
Conseil exécutif, indiquant quelle était l’opinion de lord Dorchester et de ses offi
ciers quant aux limites de la contrée à l’ouest et au nord.

574. La commission de 1786 à lord Dorchester poussait la limite ouest de Québec 
jusqu’au Mississipi ; la commission à lord Durham portait la frontière ouest du Haut- 
Canada dans le lac Supérieur seulement. Pensez-vous que ces commissions et ces pro
clamations pouvaient en réalité changer des frontières établies par un acte du parle
ment ?—Je ne pense pas que l’on pût trouver un avocat qui affirmât sérieusement 
qu’aucune proclamation à l’effet de diviser la Province, ou qu’aucune commission à 
un gouverneur de province, pût avoir aucun effet quelconque sur les droits territo
riaux des propriétaires de la contrée dont on s’occupait.

Par M. Breaker, :
575. Sans doute, elles n’affecteraient pas les droits des parties en dehors, mais ne 

pourrait-on pas les regarder comme une sorte do prouve corroborante ?—Evidem
ment, ces documents aideraient à discerner l’opinion contemporaine, mais ils ne pour
raient affecter les droits territoriaux. Pendant qu’on était à diviser Québec en deux 
provinces, je ne pense pas qu’on ait jamais songé du tout au territoire de la compa
gnie de la Baie d'Hudson ; et la ligne-frontière de la Baie d’Hudson était considérée 
comme la ligne frontière du territoire et non de l’étendue d’eau. C’est aussi mon 
opinion. Je désirais beaucoup, il y a quelque temps, me procurer le rapport fait par
les commissaires, le capitaine Knight et M. Ketsey, qui acceptèrent une commission 
de la Reine Anne de recevoir la possession des forts sur la Baie d’Hudson, après le 
traité d’Utrecht. Le Roi de France envoya des lettres à Québec, ordonnant la livrai
son de ces forts ; et je croyais que les lettres et le rapport fait par les commissaires 
sur leurs travaux seraient de grande valeur. Knight otHeleay étaient tous deux, je 
pense, des gens de la Baie d’Hudson ; ils étaient tous deux dans l’emploi de la compa
gnie, et ce fut à eux que la Couronne donna la commission do recevoir la possession 
de ces forts, non pour la Grande-Bretagne mais pour lacompagnie de la Baie d’Hudson.

Par M. Boss :
576. C’est une question qui jest en débat; on dit qu’ils agissaient au nom de la 

Reine?—Je pense que cela ne fait pas de doute qu’ils agissaient pour les gens de la 
baie d’Hudson, parce qu’ils étaient nommés dans la commission comme gens de la 
baie d’Hudson, pour recevoir les forts.

Par M. Trow :
577. Toutes vos recherches tendaient, je suppose, à trouver les matériaux néces

saires pour donner une couleur favorable aux intérêts delà Puissance, et je pense 
qu’un solliciteur est bien justifiable d’en agir ainsi ?—Que l’on comprenne bien, parce 
que je sais qu’il y a toujours de la défiance quand un avocat parle, que je ne pose pas 
la question comme je l’aurais soutenue et plaidée devant la commission. Je vous dis 
consciencieusement ce que je pense de l’affaire.

578. Je n’en doute pas, mais je veux parler du rapport que vous nous avez lu ?__
Ce rapport devait guider M. McMahon qui ne connaissait pas le premier mot de la 
question. Il s’adressa à moi pour me prier de lui remettre toutes les notes que 
j’aurais pu prendre, et je les lui donnai, les dictant à un sténographe sans beaucoup 
de suite, et telles que le comité les a devant lui.

Par M. Bobinson :
579. Pormettez-moi de vous demander, si, apres toute considération que vous 

pouvez donner au sujet, vous conservez encore la meme opinion que vous aviez quand 
vous prépariez vos notes?—Oui, mon opinion n’a pas varié.

580. Elle n’a pas varie, ni sur les frontières ouest ni sur les frontières nord ?— 
Sans doute, dans mon idée, la hauteur des terres forme à la fois les frontières 
ouest et nord.
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Des Extraits de Twiss, Oregon, et quelques-uns des autres memoranda par le juge 
Armour, suivent maintenant:—

TWISS.

“ La difficulté do l’exécution des dispositions relatives aux traités de délimitation 
" en Amérique est venue principalement de ce que l’on a adopté les données fournies 
“ par des cartes inexactes, et auxquelles rien dans la nature ne correspond, et de ce 
“ que l’on est convenu de certains parallèles de latitude comme paraissant, d’après ces 
“ cartes, former de bonnes frontières naturelles, mais que l’on trouva plus tard, dans 
“ l’exploration, contraires aux intentions des deux parties.” Twiss, Oregon, 212.

“ Les cartes ne sont après tout que la représentation peinte de limites territo- 
“ riales supposées, dont on doit chercher l’exactitude ailleurs. Il peut exister des 
“ cas, il est vrai, où les cartes peuvent faire preuve : quand par exemple, il a été 
“ spécialement enjoint qu’une carte particulière, telle que la carte de l’Amérique du 
“ Nord de Mitchell, sera la base d’une convention, mais il est à regretter que les 
“ cartes des districts non explorés aient jamais été admises dans les discussions diplo- 
“ matiques, où l’on recherche réellement des limites commodes et convenables par 
“ leurs contours physiques, comme des hautes terres ou des cours d’eau, qui deviennent 
“d’un commun accord, le sujet des négociations. La configuration supposée d’une 
“ contrée que l’on a prise, fréquemment dans ces cas, comme base de la négociation a 
“ bien souvent causé plus d’embarras aux deux parties quand elles ont voulu plus tard 
“ la reconcilier avec la configuration naturelle, que la question originelle en dispute,
“ dont on supposait qu’elle avait donné la solution. Que le nom de Nouvelle-France 
“ ait été appliqué par les auteurs et les cartes françaises, à la contrée jusqu’aux bords 
“ de l’océan Pacifique, c’est à quoi l’on pouvait s’attendre aussi bien qu’à ce que le 
“ nom de Californie fût donné par les Espagnols à la côte nord-ouest tout entière de 
“ l’Amérique ; et nous savons que le fait existe par les négociations qui ont eu lieu 
“ dans la controverse du Détroit de Novtka.” Twiss, Oregon, p. 228.

“ Voici un autre exemple bien remarquable du danger de renvoyer même aux 
“ meilleurs cartes, quand il s’agit de régler les limites territoriales par les traits 
“ physiques d’un pays. Il a dû y avoir une erreur monstrueuses dans la carte de 
“ Mitchell, que le commissaire Espagnol avait sous les yeux, si une telle ligne avait 
“ pu y être tracée depuis la source de l’Arkansas franc ouest à la source do la 
“ Multonarnab, la rivière Willamette moderne.” Twiss, Oregon, p. 235.

“ La prétention, néanmoins, à l’extension occidentale de la Nouvelle France jus* 
“ qu’à l’océan Pacifique, demande à s’appuyer sur une nouvelle preuve que celle des 
“ cartes des géographes français. Une carte no peut fournir la preuve d’un droit ter* 
“ritorial ; elle peut représenter la réclamation, mais elle ne peut la prouver. La 
“ preuve que la loi des nations reconnaît comme créant un titre de territoire, doit se 
“ tirer des faits. Les cartes, comme telles, quant on ne leur a pas attaché un carac- 
“ tère spécial par traités; représentent tout simplement les opinions des géographes qui 
“ les ont faites, et ces opinions s’appuient souvent sur des données fictives ou orron- 
“ nées. L’examen de la collection dans la bibliothèque du roi, dissipera tout doute 
“ à cet égard.”

Twiss, Oregon, page 306.

Titre de découverte.
De tous les pays, ce fut la Grande-Bretagne seule, dont les vaisseaux découvrirent 

la baie et le détroit d’Hudson, ou y entrèrent jusqu’àprès l’octroi de la charte.
Jean Cabot, Vénitien qui vivait à Londres, avait trois fils: Louis, Sébastien et 

Samlus, commissionnés parle Roi Henri VIII. Fit voile, mai 1497, et le 24juin 1497, 
découvrit Torreneuve et la côte du Labrador, et do là fit voile jusqu'à près de la baie 
Chesapeake. Edouard VI le nomma grand pilote d’Angleterre en 1549, et lui tit une 
pension. Sir Martin Frobisher, envoj’é par la reine Elizabeth avec (le petits vaisseaux 
<m 1567, vit la côte du Labrador. Fit voile l’année suivante avec trois vaisseaux, 1567, 
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découvrit le Détroit de Frobisher. Les naturels avaient des flèches munies de pointes 
defer.

La reine l’envoya avec 15 petits bâtiments pour établir un fort sur la terre qu’elle 
nomma “ Meta Newyuita.” Fit voile le 31 mai 1578. Hacktlenyt était avec lui, n’aida 
en rien.

En 1585, John Davis se mit en route, découvrit le détroit de Davis et le détroit 
de Cumberland.

1586, partit pour un second voyage, découvrit l’île de Cumberland. Toucha à
sur la côte du Labrador.

1587, il s’embarqua de nouveau. Nomma le Cap Chudley et Warwick’s Foreland.
1589, Weymouth fit voile dans le Discovery jusqu’à Warwick’s Foreland, qu’il

trouva être une île, et entra dans l’anse de Sumley.
Le premier voyage d’Hudson en 1607 découvrit Holt avec Hope, six ou sept degrés 

au nord do l’île, à l’est du Groënland. Essaya de contourner le Groenland et de 
revenir par la voie du détroit de Davis.

Second voyage, 1608, ne relata rien.
Trob iôme voyage, avril 17, 1610, découvrit le détroit d’Hudson, nomma le cap 

Diggs et le cap Walsingham. Hiverna dans la baie.
En 1612, Button mit à la voile. Hiverna à la rivière Nelson qu’il nomma du 

nom de son second. La Résolution commandée par Button. Découvrit Ingram.
1614, Le capitaine Gibbons mit à la voile, mais ne se rendit qu’au détroit 

d’Hudson.
1615, Bylat, partit dans le Discovery.
1616, Bylat avec Boggin pour pilote, partit de nouveau. Smith’s Sound, Lan

caster Sound, Whale Sound, Isles de Cary, Jones Sound, Baie de Baffin.
1616 à 1631, Haukbridge.
1631, James Fox so rendit à la rivière Nelson, trouva renversée la croix de 

Button. La releva. Bencontra le capitaine James, août 29.
1631, Thomas James hiverna dans la baie de James.

Réclamation de Bourdon.

Voir Mills, page 97.
“ Lindsay, page 506.
Bourdon était bien connu des prêtres. Il était ingénieur-en-chef et procureur de 

la Nouvelle-France. (Le sieur Jean Bourdon) Relations des Jésuites, 1637, page 9 
“ dirige un feu d’artifice.”

1646, page 15, accompagne le P. Jacques chez les Iroquois.
1647, page 36. Il retourne à Québec.
1658, page 9, le 11 (du même mois d’août 1657) joint la barque de monsieur 

Bourdon, lequel était descendu sur le grand fleuve du côté du nord, voyage jusqu’au 
f 5e degré, où il rencontre un grand banc de glace qui le fit remonter, ayant perdu 
deux Hurons, qu’il avait pris pour guides. Les Esquimaux, Sauvages du Nord les 
massacrèrent, et blessèrent un Français de trois coups de flèche et d’un coup de 
couteau.

Voir Charlevoix, vol. ii, page 186, racontant son voyage avec Jacques on 1646, 
lettre jusqu’à la page 195. (Jacques fut tué en 1647.)

Bourdon relevé de sa charge, item le sieur Villeny par M. de Mesy.
Charlevoix, vol. iii, page 230. “ Puisqu’il est certain” que les Anglais ne possé

daient rien sur cette baie quant en 1656 le sieur Bourdon y fut envoyé pour 
en assurer la possession à la France, cérémonie qui se renouvela fréquemment dans les 
années subséquentes.

Collection de voyages, de Churchill, vol. ii, page 430.
Le capitaine Thomas Jones découvrit la baie de James. Son vaisseau fut avi

taillé par les marchands de Bristol,
U est nommé par lettres royales de Sa Majesté.
Fit voile mai 2, 1631.



Août, 20. Nomma la terre “ Les Nouvelles Principautés de Galles du Sud” et 
but avec la meilleure boisson que nous avions une santé à Son Altesse le prince 
Charles que Dieu conserve.

Août, 19. Fait rencontre d’un bâtiment, le “Fox.
Sept., 3. Nomma le cap Henrietta Maria du nom do Sa Majesté qui avait aupa

ravant nommé nos bâtiments.
Septembre, 10. Nomma une terre “ Ile de Weston."
Septembre, 13. Qu’il irait jusqu’au fond de la baie d’Hudson pour voir s’il pour

rait découvrir un passage à la rivière du Canada.
Septembre, 19. Nomma “ l’île du comte de Bristol.”
Septembre, 23; Nomma “ l’île de sir Thomas Rae.”
Octobre, 2. Nomma “ l’île du comte de Dan by.” Y hiverna.
Décembre, 25. Fêta la Noël, et nomma le port où il hiverna “ Forêt de Winter,” 

en l'honneur de Sir James Winter.
Mai, 29, 1632. Nommèrent l’île où ils hivernèrent “ Ile de Charlton,” en l’hon

neur du jour de naissance du prince Charles, et leur habitation Charlestown.
Juin, 24. Comme j’avais auparavant abattu un arbre très haut, dont j’avais fait une 

croix, j’y attachai maintenant les portraits do leurs Majestés le roi et la reine, pour 
lequel elles avaient posé, et doublement encaissés dans du plomb et si serrés qu’aucun 
mauvais temps no pourrait les endommager. Entre les deux je plaçai les titres royaux 
de Sa Majesté, à savoir : Charles Premier, roi d’Angleterre, d’Ecosse, de France et 
d’Irlande ; et aussi de Terreneuvo et de ces territoires ; et à l’ouest jusqu’à la Nouvelle 
Albion ; et au nord jusqu’à la latitude de 80 degrés, etc., etc., etc.

Sur le dehors du plomb, j’attachai un chelin et six deniers au coin de Sa Majesté ; 
au-dessous nous plaçâmes les armes du roi assez bien gravées dans le plomb et au- 
dessous les arm es de la cité d e Bristol. Et, ce jour étant celui du solstice d’été, nous l’éle
vâmes sur le sommet d’une colline dénudée, où nous avions enterré nos compagnons 
morts ; prenant formellement par cette cérémonie possession de ces territoires pour 
l’usage de Sa Majesté.

Juillet, 2. Trouvé sur l’île Dan by deux pieux fichés en terre à un pied et demi 
de profondeur environ et des tisons, et arrachant les pieux vîmes qu’ils avaient été 
effilés aux bouts au moyen d’une petite hache ou d’un outil fait de bon fer.

Juillet, 3. Fit voile.
Juillet, 22. Erigé une croix sur le cap Henrietta Maria, et appliqué sur icelle 

les armes du roi et les armes de la cité de Bristol. Laissa ses chiens à terre, l’un 
portant un collier.

Octobre, 22. Retour à Bristol. Raisons pourquoi on peut trouver un passage an 
Nord-Ouest et .pour croire qu’il y a beaucoup de terre entre la baie d’Hudson et ce 
passage.

Lettre de Sir John Rose au secrétaire d'Etat, Ottawa.

Bartholomew Lane, E.C.,
25 juin 1877.

Question des limites.
Mon cher monsieur,—J’ai aujourd’hui le plaisir de vous inclure, sous pli séparé, 

tous les documents énumérés dans votre lettre du 5 courant, qu’il m’est possible de 
trouver. Ce sont : 1. Pétition de la compagnie de la baie d’Hudson aux lords com
missaires du commerce et des plantations, en date du 4 août 1714. 2. Mémoire aux 
mêmes, en date du 3 août 1719. 3. Tableau des postes de la compagnie au temps de 
leur livraison, et dos postes de la compagnie du Nord-Ouest, en 1821.

J’ai le regret de vous dire que le secrétaire de la compagnie de la Baie d’Hudson 
m’informe qu’il est impossible à la compagnie de donner la date de l’établissement 
d’aucun de ces postes. Ils grandirent peu à peu et de simples campements qu’ils 
étaient d’abord, ils prirent l’importance de postes.
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4. Copie de la plaidoirie entre la compagnie de la Baie d’Hudson et la compagnie- 
du Nord-Ouest, en r821.

5. Procédés et preuve devant le comité de la chambre des Lords en 1749, et 
rapport de ce comité, concernant la compagnie, ainsi qu’un pamphlet donnant des 
détails intéressants sur différents points que vous mentionnez.

Je regrette d’avoir à vous dire que la commission délivrée par la reine Anne au 
capitaine Knight et à M. Kelsey, ne se trouve pas, mais je fais faire des recherches 
dans les bureaux des affaires coloniales et dans ceux des affaires étrangères pour les 
trouver ainsi que les autres documents que vous énumérez dans votre lettre du 11 
courant.

Je répondrai plus au long à cette lettre dans quelques jours, ne l’ayant reçue que 
ce matin seulement, et je tâcherai, autant qu’il me sera possible, de me procurer le» 
autres renseignements que vous demandez.

Votre, etc.,
JOHN EOSE.

A l’hon. E. W. Scott,
Secrétaire d’Etat, Ottawa.

Mercredi, le 7 avril 1880.

Le comité se réunit à 11.30 a.m., M. Dawson au fauteuil.

M. Murdoch, I. C. et A. T. C., est interrogé et répond comme il suit :—
581. Je connais le territoire en litige. Je suis ingénieur civil dans l’emploi du: 

gouvernement. J’ai voyagé depuis Winnipeg par toute cette contrée jusqu’au lac 
Supérieur en différents temps. J’ai voyagé depuis leManitobaen ligne presque directe 
jusqu’au nord du lac Nipigon, et à la baie de Nipigon par ces routes (le témoin les 
indique du doigt sur la carte; ; et depuis la baie du Tonnerre jusqu’à un point appelé 
la baie du Sable, à mi-chemin environ entre le Nipigon et le Manitoba ; et aussi, plus au 
nord, à mi-chemin encore entre le lac aux Esturgeons et le lac du Sable. Je suis allé 
aussi par terre et par eau aussi loin que le fort Francis, et depuis la baie du Tonnerre 
par eau. Au nord du lac Nipigon, le pays est plat en général, abondamment couvert, 
immédiatement au nord du lac, de bois d’épinetto, et autres bois de cette espèce. La 
terre est basse, et, au printemps, marécageuse. A mesure que l’on quitte les terrain» 
bas autour du lac, on arrive à dos terrains plus élevés. En gagnant l’ouest, l’on 
arrive à des endroits où le sol est riche, celui des vallées dans toutes ces contrées 
rocheuses, étant très-fertile. Entre les vallées, la contrée est rocheuse. A mesure? 
que l’on gagne plus à l’ouest, soit aux bords du lac de l’Aigle, le pays devient plus uni.

Par M. Weldon :
582. C’est une contrée montueuse partout?—Oui, près des lacs aux Estur

geons et du Sable.
Par M. PeCosmos :

583. Quelle est la hauteur de ces collines ?—Elles varient en hauteur, de 25 à 10» 
pieds, cette dernière étant le maximum.

Par le président :
584. Après avoir quitté le lac du Sable, et en longeant les tributaires du Winni

peg, on arrive à une meilleure contrée ?—Oui ; immédiatement autour du lac de 
l’Aigle, la contrée est plus unie. On peut l’appeler un pays plat.

585. Dans quelle série de rivières se décharge le lac de l’Aigle?_Il se décharge
dans la rivière aux Anglais, laquelle se jette dans le Winnipeg. °

58(1. Quelle est, a votre avis, la nature du climat dans cette région ; est-il assez.- 
bon pour que le blé y pousse ?—Sans aucun doute.

587. Les Sauvages ne récoltent-ils pas le blé-d’inde au lac Wabegon, près du Gull 
-Lake ?—Je pense que oui. Je sais qu’ils en cultivent au fort Francis.

Par M. Weldon :
588. Vous êtes allé là en hiver ?—Oui, en hiver et en été.
589. Comment est l’hiver ?—C’est le même à peu près que celui de Québec.



149

590. Beaucoup de neige ?;—Oui, en grande quantité.
Par le président :

591. En quel temps le printemps commence-t-il dans les environs du lac des Bois 
•etdu lac Nipigon ?—Au Inc Nipigon le printemps ne commence quelquefois que deux 
semaines après la baie du Tonnerre.

592. Mais au lac des Bois, il s’ouvre tout-à-fait de bonne heure ?—A l’époque où 
je m’y trouvais, au mois de mars 1873, j’ai dù prendre de grandes précautions pour 
traverser le Portage-du-Rat, à cause des ouvertures dans la glace. Et, de fait, j’ai trouvé 
des rivières libres à cette époque.

593. Savez-vous quelque chose de l’ancienne colonie d’Assiniboia qui fut fondée 
par lord Selkirk?—Voulez-vous parler de ses limites.

594. Le président :—De la colonie en général ?—Je connais quelque chose de la 
nature du sol et de la contrée. J’y ai demeuré durant l’année dernière.

595. Vous avez, à ce que j’apprends, une commission de Sa Majesté adressée à 
l’évêque de la terre de Rupert ?—Oui ; voici ce document. C'est une copie des lettres 
patentes do la reine à l’évêque de la terre de Rupert, en 1849.

596. Connaissez-vous l’étendue du territoire du diocèse ?—D’après ces lettres

1>atentes, il s’étend sur tout le bassin depuis la côte de la baie d’Hudson au sud jusqu’à 
a hauteur des terres, et la hauteur des terres en serait la limite.

597. Voulez-vous lire le document ?—

Bishop’s Court, 20 mars 1880.
Cher M. Murdoch,—

Ce qui suit est ce à quoi renvoient les lettres patentes fondant le diocèse de 1» 
terre de Rupert jusqu’aux frontières :—

“ Attendu que Sa Majesté le roi Charles II, par lettres sous le grand sceau 
d’Angleterre, datées à Westminster, le second jour de mai, dans la vingt-deuxième 
année de Son règne, et dans l’an de Notre-Seigneur seize cent soixante-dix, a incor
poré une certaine compagnie sous le nom de: ‘Le Gouverneur et la Compagnie 
d’Aventuriers d’Angleterre fesant le commerce dans la baie d’Hudson,’ et a, par les 
dites lettres patentes, entre autres choses, donné, cédé et confirmé, aux dits gouver
neur et compagnie, tous les territoires et terres sur les contrées, côtes et confins des 
mers, baies, lacs, rivières, ruisseaux et détroits, sous quelque latitude qu’ils soient, 
situés à l’entrée du détroit communément appelé le détroit d’Hudson, qui n’avaient 
pas encore été accordés à ou possédés par aucun de ses sujets, ou possédés par les 
sujets d’un autre état ou prince chrétien, et a, de plus, enjoint et ordonné que la terre 
dans les dites, limites, territoires et places, serait à l’avenir reconnue et réputée 
-comme l’une de ses plantations et colonies d’Amérique sous le nom de ‘terre de 
Rupert.’ ****-«•**** 
Nous avons résolu d’ériger la dite colonie de la terre de Rupert en un évêché oa 
diocèse d’évêque, qui portera le nom d’évêché de la terre de Rupert. Maintenant 
qu’il soit notoire pour tous, qu’en conformité de notre intention royale, Nous, par nos

Êrésentes lettres patentes, sous le grand sceau de notre Royaume-Uni de la Grande- 
Bretagne et d’Irlande, nous érigeons, fondons, fesons, ordonnons et constituons la dite 

colonie de la terre de Rupert en un évêché ou diocèse d’évêque, et déclarons et 
ordonnons ainsi qu’il sera appelé ‘ l’Evêché de la terre de Rupert.’ ”

Cette définition étend la terre de Rupert jusqu’aux sources des rivières dans 
toute latitude. Elle porte, en conséquence, la terre de Rupert jusqu’aux Montagnes 
Rocheuses, à la source de la Saskatchewan et le long de la hauteur dos terres bien

Fi'ôs du lac Supérieur à quelque point jusqu’à la côte du Labrador. Il y a, sans doute, 
exception concernant toute terre qui aurait pu être donnée auparavant, etc.

Mais, on matières ecclésiastiques, je n’ai jamais entendu parler, ni mon prédéces
seur non plus, je crois que je puis le dire, d’aucune exception, et autant que nous 
avons pu le faire, nous avons visité et dirigé la colonie toute entière do la terre de 
Rupert depuis la hauteur des terres; et les membres de l’église d’Angleterre dans 
•tout ce district, ont dernièrement, du consentement mutuel des évêques, du clergé et
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des laïques, formé la province do la terre de Rupert, renfermant seulement cette- 
colonie de la terre de Rupert, avec la connaissance et l'approbation des autorité® 
anglaises, lesquelles les ont autorisés à ce faire. L’archevêque de Cantorbéry, ] ar le 
mandat do la reine, ayant sacré des évêques suffragan t s pour la colonie, dont 
l’un devra résider à Moose, l’évêque de Moosenee; un autre dans la Saskatchewan, 
l’évêque de Saskatchewan ; un troisième dans le lointain nord, l’évêque d’Athabaska. 
Et la partie de la colonie de la terre de Rupert qui reste encore sous mes soins 
personnels, s’étend à l’est jusqu’à la hauteur des terres à une distance de 70 à 40 milles 
du lac Supérieur. J’ai l’un de mes ministres fixé au fort Francis. Quant .au 
diocèse de Moosenee, il a été visité et administié dans tout son parcours, et je le pense, 
jusqu’à la hauteur des terres.

Je vous envoie donc avec cette lettre une copie des rapports et des documents du 
Synode. Vous trouverez marquées, aux pages 3 et 4, les limites des dillérents 
diocèses. Le diocèse d’Atbabasca, cependant, est une addition à la colonie de la terre 
de Rupert, se trouvant sous les soins de l’évêque de la terre de Rupert, non par lettres 
patentes, mais par zèle évangélique. Ce district n’a jamais été placé par la reine dans 
aucun diocèse.

Ce que je viens d’écrire a peu de rapport à la question do l’effet des anciens 
octrois, ou des possessions françaises, mais cela peut vous faire voir quel était l’état 
pratique de la question durant plusieurs années. C’est là dessus que l'église s’est 
appuyée et qu’elle agit. Je ne puis que croire que c’est un malheur que la pro
vince d’Ontario qui est déjà si grande et si puissante relativement aux autres provin
ces, ressuscite cette affaire d’anciennes concessions, octrois, etc., car je présume que 
la compagnie de la Baie d’Hudson conduisait d’une manière pratique la colonie comme 
le clergé le fesait de son côté, sous le rapport spirituel.

Je suis bien sincèrement, votre,
R. RUPERT’S LAND.

W. Murdoch, écr.

Par le président :
508. Vous avez été, je crois, également en communication avec, l’archevêque ? — 

Oui; Sa Grâce l’archevêque de St. Boniface, dans une conversation que nous eûmes 
sur le sujet, me donna un plan à lui, lequel je produis ici.

599. Voudriez-vous nous montrer l’étendue de son diocèse, et nous dire depuis 
combien de temps il a été r econnu comme diocèse ?—Voici une ligne tracée par Sa 
Grâce le long de la ligne frontière internationale jusqu’à la hauteur des terres, de là 
par les sinuosités des hautes terres jusqu'à la hauteur des terres entre la baie 
d’Hudson et le lac Winnipeg, et de là en suivant les sinuosités de la hauteur des 
terres, on peut en brasser l’étendue tout entière.

Par M. DeCosmos :
600. Où trouver une description écrite ou imprimée de ces lieux ? —Ici, sur ces 

cartes que me donna Sa Grâce. Elle s’est transmise de vicaire apostolique en vicaire 
apostolique, depuis les temps les plus reculés dont on ait connaissance, et a toujours 
passé pour la vraie définition des limites est du diocèse.

Par le président :
601. Jusqu a quelle date cela nous renvoie-t-il ?—Sa Grâce no sait pas jusqu’où,

elle remonte. Elle lui futdonnée par son prédécesseur. \
602. Jusqu aux ptemiers missionnaires, probablement ?—Oui, jusqu’au premier 

qui alla dans la contrée et l’occupa comme diocèse.
603. Est-ce un diocèse relié au Bas-Canada ?—Je le suppose.
604. 11 n’y a ni incorporation par charte royale ni proclamation, ni aucune 

chose do cette sorte 7 Leurs archives furent perdues dans un incendie. Elles venaient 
du temps do l'ancienne occupation française, il est bien probable.

605. Il y eut un acte passé en lfc03 qui pourvoyait à l’administration de la 
justice dans les territoires sauvages. Pouvez-vous nous faire voir où se trouvaient
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ces territoires sauvages, ou ce que les autorités canadiennes considéraient comme 
territoire sauvage ?—J’ai la proclamation de Sir John Coape Sherbrooke, qui était 
alors gouverneur-général du Canada.

606. Le président :—En 1816, des troubles eurent lieu à la rivière Bouge, et après 
l’Acte de 1803, les autorités canadiennes fesaient des arrestations ot s’cffm çaient de 
rétablir l’ordre dans ces territoires ?—Voici la proclamation lancée par Sir John 
Coape Sherbrooke, en anglais et en français, et qui montre clairement le territoire 
que l’acte visait :—

ï*ar Son Excellence Sir John Coape Sherbrooke, chevalier grand’croix du très-hono
rable ordre militaire du Bain, capitaine général et gouverneur en chef dans et 
sur la province du Bas-Canada, du Haut-Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du Nou
veau-Brunswick, et de leurs différentes dépendances, vice-amiral des dits lieux,, 
lieutenant-général et commandant de toutes les forces de Sa Majesté dans la dito 
province du Bas-Canada, et du Haut-Canada, de la Nouvelle-Ecosse et du Nou
veau-Brunswick, et de leurs différentes dépendances, et dans les isles de Terre- 
neuve, du Prince-Edouard, du Cap Breton, et des Bermudes, etc., etc.

PROCLAMATION,

Attendu que dans et par un certain statut du parlement du Boyaumc-Uni de la-- 
Grande-Bretagne et d’Irlande, fait ot passé dans la quarante-troisième année du règne- 
de Sa Majesté, intitulé : “ Acte pour étendre la juridiction des cours de Justice dans- 
“ les provinces du Bas-Canada et du Haut-Canada au procès et à la punition de 
“ personnes coupables de crimes et offenses dans certaines parties do l’Amérique du* 
“ Nord, adjoignant aux dites provinces,” il est, entre autres choses, statué et déclaré 
que depuis et après la passation du dit statut “ toutes offenses commises dans les 
“ limites d’aucun des territoires sauvages ou parties de l’Amérique qui ne sont pas- 
“ dans les limites do l'une ou l’autre des dites provinces du Bas ou du Haut-Canada, 

ou d’aucun gouvernement civil des Etats-Unis d’Amérique, seront considérées- 
•* comme des offenses de la même nature et seront jugées de la même manière et p is- 
“ si blés des mêmes punitions que si elles avaient été commises dans la province du, 
“ Bas ou du Haut-Canada.”

Et attendu que par et en vertu du statut en partie récité plus haut, des juges de 
paix ont été dûment constitués et nommés avec pouvoir et autorité d’appréhender, 
dans les limites des territoires sauvages susdits, et de transporter dans cette province 
du Bas-Canada pour y être jugées toutes personnes coupables d’aucun crime ou offense 
quelconque ;

Et attendu qu’il y a raison de croire que diverses violations do la paix, par actes 
do force et de violence, ont été dernièrement commises dans les dits territoires sau
vages susdits, et dans la juridiction des dits juges de paix :

A ces causes, j’ai cru à propos, par et do l’avis du Conseil Exécutif de Sa Majesté, 
de lancer cette proclamation, aux fins d’amener à punition toutes personnes qui 
pourront se rendre coupables d’aucuns tels actes de force ou de violence, comme 
susdit, ou d’autre crime et offense quelconque, et de détourner toutes les autres de- 
suivre leurs pernicieux exemples, et de prier en même temps tous les sujets de Sa 
Majesté et autres personnes dans les dits territoires sauvages d’éviter et de décourager 
tous actes quelconques de force et de violence, et toutes démarches qui peuvent en
traîner des troubles et des émeutes, ou troubler en quoi que ce soit la paix publique.

Et j’enjoins et ordonne strictement par ces présentes à tous les juges de paix 
constitués et nommés, comme susdit, par et en vertu du statut plus haut mentionné, et 
à tous autres magistrats par toute cotte province, et je prie tous les autres sujets de- 
Sa Majesté généralement dans leurs différentes stations respectives do faire toute en
quête et recherche active pour découvrir, appréhender et emprisonner, ou faire appré
hender et remettre entre les mains de la justice, pour être jugées, suivant le cours- 
ordinaire de la loi, suivant les dispositions contenues au dit statut plus haut men
tionné, toutes personnes qui se sont rendues ou qui pourront se rendre coupables-
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d’aucun acte de force ou de violence comme susdit, ou do tout autre crime, crimes, 
offense ou offenses dans les dits territoires sauvages, à cette fin que les lois puissent 
être promptement appliquées contre tous tels coupables, pour le conservation de la 
paix et du bon ordre dans cos territoires.

Donnée sous mon seing et le sceau de mes armes, au château St.-Louis, en la cité 
do Québec, en notre dite Province du Bas-Canada, ce seizième jour de juillet, on l’an 
de Notre Seigneur mil huit cent seize, et dans la cinquante-sixième année du règne de 
Sa Majesté.

J. G. SHERBROOKE.
Par ordre de Son Excellence,

John Taylor,
Sous-secrétaire.

Par le Président :
607. C’est là un document bien important, parce qu’il prouve clairement que les 

provinces exerçaient une juridiction en vertu de l’acte de 1803, dans les territoires 
sauvages où les troubles avaient lieu.

Par M. Mousseau :
608. Ou était dépOfé ce document ?—Je l’ai eu d’un chef Sauvage appelé Henry- 

Prince, qui vit là bas sur les bords du lac Winnipeg, et il le tenait de son père.
Par M. Ouimet :

609. Quelle interprétation donneriez-vous au mot " au nord,” employé dans l’acte 
do Québec pour indiquer la direction que devrait suivre la limite ouest de la 
province?—Comme homme du métier qui tracerait une ligne ou fixerait une 
limite de cette description, telle que donnée daiis l’acte, je ne vois pas que je pourrais 
lui donner d’autre signification quo celle de franc nord.

Par M. Pe Cosmos :
610. Pourquoi ?—Parce que, si quelque chose lui avait été ajoutée, comme nord- 

est ou nord-ouest, le mot voudrait dire que la ligne inclinait soit à l’est légèrement ou 
à l’ouest légèrement, mais c’est distinctement “au nord” qu'il est dit, et le mot définit 
distinctement, dans l’opinion d’un arpenteur, qu’on ne peut lui attacher d’autres 
signification que celle do franc nord, ou directement au nord.

Par M. Ouimet :
611. Pouvez-vous indiquer sur la carte à quel point de la limite entre les 

Etats-Unis et le Canada, frapperait cette ligne franc nord?—Une vraie ligne méri
dionale tirée depuis la jonction du Mississipi et de l’Ohio, passerait par le lac Supérieur, 
coupant la partie sud-ouest de l’île Royale, entrecoupant la frontière internationale 
dans le Détroit entre l'île Royale et la terre forme, de là à travers la baie du Tonnerre, 
un peu à l’est de Prince Arthur’s Landing, courant au nord un peu à l’est de Prince 
Arthur’s Landing, courant au nord, de là au nord un peu à l’ouest du lac Nipigon ; et 
do là toujours au nord jusqu’à la hauteur des terres, ou la limite ouest des terri
toires de la compagnie do la baie d’Hudson, telle qu’on le voit sur la carte de Devine 
d’une partie de l’Amérique du Nord, en date de 1878.

612. Cette ligne que vous venez de tracer comme indiquant, d’après vous, une 
ligne franc nord, passait-elle sur la même frontière que celle présumée exister avant 
la sentence arbitrale de 1878 ?—Certainement, tel que par l’Acte de Québec.

Par M. Weldon :
613. Vous parlez du mot “au nord” comme direction d’une ligne, et non comma 

s’appliquant à la position d’une frontière ?—Oui, Comme ligne frontière.

Samedi, 10 avril 1880.
Le comité se réunit à 11.30, A.M. M. Dawson au fauteuil.
P. L. Morin appelé et interrogé.
611 J’étais autrefois directeur du Bureau du Cadastre à Québec, et je suis aujour

d’hui employé dans celui des terres de la couronne. Je prends la liberté do mettre



153

devant le comité une copie de la carte originale de Varennes de la Verandrye, le pre
mier qui ait découvert les Montagnes Rochousos. J’ai fait cette copie sur l’original 
même à Paris.

Par le président :
615. Je suppose que vos devoirs professionnels vous ont rendu familier avec les 

cartes?—Oui, j’ai été beaucoup occupé de cartes.
616. Pouvez-vous dire quelque chose de la contrée située entre le lac Supérieur 

et la Baie d’Hudson ?—Cette carte de Mitchell, à laquelle vous me renvoyez, ne paraît

f>as être exacte, à en juger d’après les cartes que j’ai copiés à Paris, tille place la 
igné territoriale de la baie d’Hudson plus au sud.

617. Vous remarquez que, sur cette carte de Mitchell, les rivières sont tracées 
comme continues depuis le lac Supérieur jusqu’à la baie d’Hudson.—Cela vient d’une 
erreur dans la lithographie ; n’importe qui peut voir où passe la hauteur des terres. 

Par M. Trow :
618. Btiez-vous employé par le gouvernement pour vous procurer ces papiers?—

Ou".
619. Dans quelles circonstances ?—On voulait faire des recherches sur le pays, 

et l’on m’envoya à Paris, il y a deux ans.
620. Avez vous été employé dans cette section de la contrée ?—Oui : je l’ai par

courue depuis York, sur la baie d’Hudson, par la voie du lac Winnipeg et de la 
rivière LuPluie. Ce mémorandum contient la relation de mon voyage et de mes 
impressions au sujet de la contrée.

(Le témoin produit son mémorandum, mais ce dernier ne traite pas do la ques
tion des limites.)

t21. Pourquoi a-t-on tracé ces lignes sur la carte que vous nous produisez?— 
L’unereprésente la ligne réclamée par les Français après le traité d’Utrecht; l’autre, 
la ligm à laquelle tenaient les Anglais. Cette dernière étant près de la ligne de faite, 
parait li plus naturelle.

622. Les commissaires Français youlaient la première et les Anglais la seconde? 
—Les Anglais tracèrent cette ligne, croyant que c’était la hauteur dos terres. L’es
prit du triité est d’aller à la hauteur des terres 

Pir M Royal :
623. Vtici la carte originale de Mitchell, publiée en Angleterre. En regardant 

les rivières tdles qu’elles y sont tracées, on ne peut juger de la direction do leur 
cours ; elles >ont toutes unies ensemble. Comment expliquez-vous cela ?—C’est tout 
simplement uie erreur du lithographe. Il a m irqué la hauteur des terres, que l’on 
peut facilomen distinguer, tin examinant cette carte, personne no supposerait que 
le Lac des Bois ou le lac Winnipeg envoyait ses eaux au sud vers le lac Supérieur, 
mais au nord ve* la baie d’Hudson, comme il le fait on réalité.

14 avril 1880.
Le comité se remit à 11 heures. M. Dawson au fauteuil.

L’hon. juge Ram-ay, juge de la Cour du B me de la Reine, interrogé :
Par le préside4 :

624. Vous avez fat des recherches au sujet des limites entre les territoires 
mon organisés de la Puissance et la province d’Ontario ?—En 1878, avant mon éléva
tion au B inc de la Reine.et après que j’eusse été temporairement juge de la bour 
Supérieure, le gouvernement me chargea de fai o un rapport sur ce sujet. Je fis un 
rapport, et il fut imprimé (t circula confidentiellement, dans une certaine mesure. 
Je ne sais pas s’il est venu a votre connaissance.

62 1. Mous en avons une copie.—Ce rapp n-t contient en substance tout ce que 
j’ai à (lire, en vérité, sur la question; mais, <• nnme de raison, un rapport de cette 
espèce n’est-qn’11 m opinion et peut prêter A l’attaque. Je serai heureux, en consé
quence, de répondre à toute question qui me sera posée comme tendant à ébranler la 
position que j’ai prise. Je puis dire que le résultat auquel je suis arrivé est renfermé
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dans les quelques mots qui terminent mon rapport, et qui sont ceux-ci : “ Les limite® 
“ d’Ontario sont donc, à l’est, la province de Québec ; au nord la limite sud du 
“ territoire de la baie d’Hudson, prouvée être la hauteur de la terré divisant les eaux 
“ qui se déchargent dans la baie d’Hudson, de celles qui se jettent dans le St Laurent 
“ et les grands lacs ; au sud, la frontière nord des Etats-Unis, et la longitude 89° 9' 
“ 27" ouest de Greenwich à l’ouest.” C’est la définition géographique do h ligne 
dont on parle comme du méridien passant à travers la jonction des rivières Missi»- 
sipi et Ohio.

626. Est-ce toujours lâ votre opinion ?—Je ne vois rien qui puisse l’ébranler ; je- 
n’ai pas lu tout ce qui a été écrit sur le sujet depuis mon rapport, parce que j’avais 
autre chose à faire ; mais je n’ai vu rien qui pût me faire changer d’avis. Dernière
ment, Je secrétaire du gouvernement d’Ontario a eu la complaisance de m’envoyer 
une copie imprimée de la correspondance échangée entre le gouvernement do la 
puissance et celui d’Ontario, dans laquelle ce dernier insiste sur l’exécution de la 
sentence arbitrale, et d’après ce que j’en ai vu, il ne me paraît pas que le gouver
nement d’Ontario s’appuie sur aucun motif qui m’ait échappé quand je me suis occupé 
de la question.

627. 11 no vous a pas semblé qu’il y eût aucun argument invoqué par Ontario qui 
pût ébranler vos propres idées ?—Non ; d’autres arguments ont pu m’échapper, car je 
n’ai pas suivi de bien près les écrits qui ont paru sur la question depuis que mon rap
port a été préparé, et mon opinion n’a pas la valeur d’une décision juridique. Il 
peut se taire que je n’aie pas fait attention à certains arguments, mais je ne le pense 
pas. Si c’est le désir du comité, je lui donnerai en termes généraux les motifs de 1 opi
nion que je soutiens.

628. Il y a un point qui semble avoir été mis de l’avant comme un argument £• 

c’est la Proclamation du général Clarke en 1791. dans laquelle, après avoir décrit la 
ligne de division entre les deux provinces, il dit : “jusqu’aux limites les plus reculées 
“ de la contrée connue sous le nom du Canada.” D’après cet énoncé il a été prétendu 
que le Haut-Canada devait s’étendre jusqu’aux limites de la contirée connu.) sous le 
nom de Canada ?—Cette question, sans doute, comme question historiqu» sur une 
question géographique, est d’un haut intérêt, mais elle ne me paraît pas avoir de 
valeur pratique après législation qui a été faite antérieurement à cette proclamation. 
Il y a une observation faite par Garneau dans son Histoire qui fut écrite ben entendu, 
sans aucune intention de fixer les limites de l’ancien Canada, prree que son 
Histoire, bien que l’on puisse s’appuyer généi alemcnt sur elle, a néannoins une fort© 
inclinaison naturelle, à faire croire que ce que l’on appelait Canada dais ces temps-là 
était une contrée dont on ne connaissait pas en réalité toute l’étendur. La vallée du 
St-Laurent, n’était pas réellement connue puisqu’on parlait du Cana'h comme s’éten
dant jusqu’à la baie d’Hudson et dans toutes les directions. "Voici c<mme je considère 
pratiquement la question : quelle était la législation avant cette Proclamation de 
Aluicd Clarke ? Je crois que le statut de 1774, communémett appelé l’acte de 
Québec, établit ce qui devrait être le Canada tel que le comprenait le gouvernement 
de la Grande-Bretagne. Il n’y avait pas dans le temps d’intérês hostiles ni de gou
vernements locaux, et ce que le gouvernement avait l’intentim de faire considérer 
comme tel était la contiée décrite dans l’acte sous ce nom.

629. On l’appela la province de Québec?—Oui, la provhee de Québec. Puis, 
quand vint l’acte constitutionnel en 1791, et que le pays ne (fevait plus être gouverné 
en aucune manière comme une colonie de la Couronne, mai) par des Parlements, la 
«réparation eut lieu. Comme l’avait déjà remarqué avec beaucoup do justesse le juge 
en chef Sewell, l’intention de l’acte de 1791 n’était pas de reculer les limites du Ca
nada, mais de diviser ce que l’acte de 1774 avait déjà déchiré constituer la province 
de Québec. Je maintiens comme joint de loi indéniaMo que, si l’acte de 1774 est 
clair quant à ce que devraient êtie les limites du Canada, et si l’acte de 1791 n’inter- 
vient pas dans cette législation, du moins en ce qui concerne les limites de Québec, 
aucune proclamation ni commission, et de fait, rien, si ce n’est un acte de Parlement 
ne peut affecter la question.
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Par M. Weldon ;
GoO. Dans co cas la prérogative royale ne pourrait reculer les limites d’une 

colonie ?—Non ; par exemple, le gouvernement do la Puissance du Canada pourrait, 
aujourd’hui autoriser le gouvernement du Manitoba à gouverner les territoires au de
là de cette province, mais le gouvernement ne pourrait étendre la province ; cela ne 
peut se faire que par un acte de Parlement.

Par M. Royal:
631. Il ne pourrait étendre la province par une commission f—Non.

Pur M. Mousseau :
632. Ni par proclamation?—Non; la limite d’une province, une fois fixée par 

acte du Paiement, ne peut être étendue que par un autre acte du parlement, voilà la 
position que je ptends; et c’est pourquoi je ne pense pas que la question de la fron
tière ouest, en tant que question de loi, offre de difficulté du tout. Le fait que l’acte 
de 1791 n’intervient pas dans l’acte de 1774 en ce qui concerne les limites, une fois 
admis, il me semble que la conclusion est inévitable. Donc, bien que l’on dise qu’On- 
tario pût réclamer comme sa portion équitable au-delà de ce qu’il a légalement—consi
dération qui mérite bien l’attention du gouvernement s’il méditait quelque législation 
sur le sujet—je crois, néanmoins, que le fait légal, quant à la frontière, est clair.

Par M. Royal :
633. En êtes-vous venu à cette conclusion après avoir lu les deux actes impériaux 

de 1803 et de 1821 ?—J’ai lu ces actes. Cet acte de 1803 est plu'ôt un acte de déduc
tion qu’un acte de législation directe. II pourvoit à l’administration de la justice dans 
une contiée qui n’est pas le Canada. C’est une façon négative d’arriver à une conclu
sion. On trouve une législation positive dans l’acte de 1774.

634. L’acte de 1821 réfère aux territoires sauvages décrits dans l’Acte impérial 
de 1803 comme étant situés au nord et à l’ouest de la province du Haut-Canada ?— 
Eb bien, quand on en vient à préciser, cela n’est rien en réalité; il faut en revenir à. 
l’acte précédent.

635. Non, sans doute ; mais vous avez lu tous ces actes ensemble ?—Il y avait 
quelque chose à régler qui se trouvait en dehors de la province de Québec, de manière 
à ce que la justice pût être administrée; mais cet acte n’a pas le dessein de donner un 
titre direct, il n’affecte le titie que par déduction. La décision dans l’affaire 
Eeinhardtme parait être une grande autorité, comme étant la décision d’une cour de 
justice devant laquelle la question a été soulevée et plaidée à fond, dans un cas où il 
s’agissait de la vie d’un homme.

Par M. Weldon :
636. N’y eut-il pas une décision contraire dans Ontario ?—Je crois en effet qu’il 

y eut un autre cas, mais je ne m'en îappelle pas les détails.
637. 11 paraîtrait qu’il ne fut rien fait à de Reinhardt. Il ne fut pas exécuté, et 

fut élargi plus tard. Savez-vous s’il en fut référé aux officiers de la Couronne en 
Angleterre ?—Je l’ignoi’6. Si je puis me hasarder à critiquer la décision dans une 
cause où présidait un juge de l’éminence du juge-en-chef Sewell, je pense qu’il est 
possible, qu’il y a lieu de dire qu’il y avait manslaughter et non meurtre. Je ne sais 
pas si cette considération a eu quelqu’influence polir faire accorder la grâce. Le jury 
décida que l’offense était un meurtre, mais les cr constances dans lesquelles et le 
temps où il fut commis peuvent avoir, la chose est possible, influencé l’exécutif.

638. Je suppose qu’il y avait une guerre particulière entre les compagnies 
rivales?—Je suppose que lord Selkirk et ses adversaires avaient fait naître quelque 
chose comme çà.

Par M. Trow :
639. Les pouvoirs de l’exécutif no sont-ils pas aujourd’hui plus définis qu’ils ne 

l’étaient dans ces temps ? N’étaient-ils pas alors plus arbitraires qu’aujouid’hui ?— 
C’est possible ; mais je ne sache pas que la théorie de la loi soit changée sur le sujet. 
Je pense que le Itoi était sujet à la loi dans ces temps comme il l’est de nos jours.

640. Mais, dans le même tempe, le roi donna de vastes territoires sans le consen
tement du Parlement ?— Oui, des territoires non organisés, mais jamais après que
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l’on eut ou légiféré à leur endroit. Du moment que la législature a eu légiféré sur 
un territoire, le pouvoir du Eoi de le traiter en colonie a cessé complètement.

Par M. Robinson :
641. Avez-vous jamais connu quelqu’excmple d’une proclamation portant atteinte 

à un statut?—Le statut n’a évidemment pas été suivi dans la proclamation à laquelle 
vous faites allusion.

Par M. Weldon :
642. La commission décernée immédiatement après l’acte de Québec au gouver

neur Sir Guy Carleton portail la frontière ouest jusqu’au Mississippi. Il s’agit main
tenant de savoir si cette commission pouvait altérer en rien l’acte du Parlement ?—Je 
pense qu’elle no le pouvait pas.

Par M. Ross :
643. Cet acte du Parlement, dont il est question, est l'acte de Québec de 1774. Il 

est possible que les commissions de Sir Guy Carleton et d’autres n’aient été que do 
simples interprétations de cet acte, faites à une époque où l'acte était encore récent, 
et son intention claire dans l’esprit de ceux qui l’interprétaient alors?—Eh bien, 
n’ayant pas vécu dans ces temps, je ne saurais parler du sentiment qui existait alors, 
mais, de nos jours, cela serait regardé comme une espèce d’hérésie.

644. Vous remarquerez que l’acte de Québec de 1774 dit: ‘‘Le long de la rive 
“ de la dite rivière à l’ouest jusqu’aux bords du Mississippi et au nord jusqu’à la 
“ limite sud du territoire accordé aux marchands avanluriers etc." ? —Au nord doit 
signifier une ligne droite.

645. C’est le point en litige. Tout le poids de votre opinion s’appuie sur l’inter
prétation à donner au mot au nord. La proclamation de Clarke cite le même langage, 
réfère à la même frontière, quelle raison avez-vous pour dire qu’au nord jusqu’à la 
frontière sud du territoire accordé, etc., signifie une ligne droite franc nord ?—Une 
ligne est celle qui se trouve entre deux pointa. Ce mot ne veut pas dire : une ligne 
croche. Elle ne peut pas courir entre deux points si elle n’est pas une ligne droite ; 
conséquemment, la réponse est mathématique, la ligne décrite est une ligne franc 
nord.

Par M. Weldon :
646. Est-ce que le mot au nord ne pourrait pas s’entendre de la position ?—Oui, 

s’il y avait d’autres mots pour le qualifier, mais pas autrement.
Par M Trow :

647. N’était-ce pas l’intention d’inclure certains établissements qu’une ligne nord 
n’eût pas inclus?—Je ne le crois pas, d’après l’expression. Vous parlez de l’intention 
d’une manière qui entraîne nécessairement quelqu’cxplication. L’intention ne peut 
se découvrir que par les mots d’un statut. Si les mots sont clairs, il faut les prendre 
comme ils sont. S’ils sont obscurs, alors on peut donner une interprétation à l’in
tention exprimée en des mots ambigus. Mais personne n’a le droit d’interpréter les 
mots positifs d’un statut.

Par M. Weldon :
648. Est-ce que le mot au nord pouvant s’appliquer aussi bien à la position qu’à 

la direction, ne présenterait pas une ambiguilé suffisante. Il n’existait alors aucune 
jalousie à propos de la ligne. N’est-ce pas un fait que Burke veillait avec grand soin 
à ce que cette ligne sud n’empiétât pas sur le territoire de l’Etat de New-York?— 
C’était dans un autre intérêt, et non pas celui qui est en jeu aujourd’hui

649. Est-ce que l’acte de Québec n’a pas plutôt pour objet de définir la ligne 
sud, laquelle est définie avec une grande exactitude?—La difficulté, vous le savez, 
était de constater ce qui avait été français et ce qui était anglais, et cela nous expli
que l’intérêt que prenait Burke à la question, mais l’objet principal de l’acte était de 
légiférer pour la province de Québec.

651). Vous voyez que l’acte tel qu’il sortit de la Uhambre des Lords, fut matéri
ellement altéré dans la Chambre des Communes, apparemment, sous l’inspiration de 
Burke, et de façon à ne laisser aucun doute sur la ligne de division entre l’Etat de 
New York et le Canada?—U n’y a pas de doute là-dessus, mais vous remarquerez que 
la ligne sud n’affecte pas la question présente, et conséquemment, il est inutile de se
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donne!' (hi mal pour arriver à une conclusion à propos de la définition de la rive de 
la rivière dans le statut. Une fois arrivé à la jonction de l’Ohio et du Mississippi, si 
je ne me trompe pas dans l’opinion que au nord signifiait une ligne franc nord jusqu’à 
la division entre la frontière sud du territore de la baie d’Hudson et la frontière 
nord dn Canada, toute description par la rive de la rivière cesse.

65'. Cela aurait eu l’effet de rejeter tous les établissements sur les bords du 
Mississipi en dehors de la juridiction de Québec ?—

Par M. Ross :
1G2. Le préambule de l’acte de 1774 dit : “ Et attendu que, par les arrangements 

faits par la dite proclamation royale, une très-vaste étendue de contrée, dans laquelle 
se trouvaient plusienurs colonies et établissements de sujets de France, lesquels récla
maient le droit d’y demeurer sous la foi du dit traité, a été laissée sans qu’il ait été 
fait aucune disposition pour y établir une administration de gouvernement civil. 
Cet ado définit ensuite ce que l’on proposait comme devant être la limite de cette 
contrée Alois, si l’on prenait une ligne franc nord, ce serait détruire la fin même 
pour laquelle l’acte a été rédigé, parce que nos renseignements font voir qu’il y avait 
des établissements le long du Mississipi, qui comptaient une population de 2,500 âmes,, 
qui se sci aient trouvées exclues, d’après l’interprétation de franc nord ?—Toute ligne 
droite quo vous pouvez concevoir depuis la jonction de l’Ohio et du Mississipi jusqu'à 
la limite nord, les aurait exclues de même.

Par M. Weldon :
653. Si le mot au nord est employé dans le sens de position, il inclurait les terre» 

au nord de la ligne, longeant les bords du Mississipi ?—Vous faites, au lieu do citer 
les mots précis, une glose sur le statut.

654. 11 Et longeant les bords de la dite rivière à l’ouest par les bords du Mis
sissipi.” Comme de raison le mot est à l’ouest, est gouverné par les bords ?—Il n'y 
a pas d 'outo qn la ligne suit les rives de l’Oliio jusqu’à ce qu’on atteigne la jonction 
des deux rivières.

655. “ Les bords du Mississipi, et au nord jusqu’à la limite sud du territoire 
accordé, de.” Il s’agit do savoir si cela ne veut pas dire au nord le long des bord» 
de la rivière?—Vous voulez dire en suivant le cours de la rivière.

656. Oui.—Je crois que vous donnez là une interprétation au statut qu’on ne lui a 
jamais donnée auparavant, d’autant que je le sache.

Par le ‘président :
657. A propos d’instructions et de commissions des gouverneurs, et de leur effet 

nous trouvons une instruction à lord Dorchester, du 22 décembre 1774, après la 
passai ion de l’Acte, qui lui est adressée comme au “ Gouverneur en chef dans et sur 
notre p: ovine© de Québec, et tous autres nos territoires qui en dépendent.” En con
tinuant la lecture de cette instruction, nous voyons qu’elle parle de territoires en 
dehov-, aussi de contrées intérieures pour lesquelles il devra établir des gouverne
ment-, Ceci, pris ei rapport avec l’acte paraîtrait montrer que son gouvernement 
s’étendait au-delà des bornes de la province de Québec, et qu’il avait à trouver le» 
moyen do gouverner le: différents territoires en dehors ?—Les gouverneurs-généraux 
ont toujours éfégonvm ne"rs-généraux de toute l’Amérique Britannique Septentrionale. 
Vous trouverez qu’il en est ainsi dans toutes les commissions aux gouverneurs-géné
raux. I Is n’ont jamais été nommés pour le Canada seulement.

653. Quant à l’Acte de Québec, il dit : “ Certains territoires sont par les pré 
sentes, durant le bon plaisir de Sa Majesté, annexés à et font partie de la province do 
Québec.” Ne pourrions-nous pas déduire de cela qu’il pouvait retrancher mais non 
étendre ?—Ce sont là des mots différentiels. Mais ils ne s’appliquent pas en réalité 
à rien q ! puisse aiLl-Lr lu question qui occupe le comité. Du moment qu’un pays 
a été une fois créé et organisé comme partie de l’Empire britannique et cesse d’être 
une colonie de la Couronne, il doit être gouverné par ses statuts—rien ne saurait 
y sousti aire.

65'.). Vous chercheriez dans les quatre coins de l’acte lui-même pour y trouver 
sa signification à moins que les mots ne soient ambigus?—Oui, et si les mots sont 
ambigus l'effet qui leur serait donné dans des procédures juridiques par l’Exécutif ou
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par la pratique peut aider à les interpréter, mais à moins qu’ils ne soient ambigus, 
il faut les prendre tels qu’ils sont.

Par M. Weldm :
660. Si donc, il pouvait y avoir do l’ambiguité sur la question de savoir si le mot 

au nord était ou la location ou la direction, est-ce que des commissions émises immé
diatement après l’acte à Sir Guy Carleton et à Haldimand ne pourraient pas servir à 
l’expliquer?—Oui, elles pourraient servir à l’expliquer. Vous remarquerez, si vous 
croyez utile de jeter un coup-d’œil sur mon rapport, un memorandum dans lequel je 
déclare, après en être arrive à une conclusion absolue, que de facto l’exercieo du gou
vernement s’étendait un peu au-delà de cotte ligne, et que je croyais que, si le gou
vernement avait à législator dans l’espèce, il pourrait donner au Haut-Canada ce qu’il 
possède de facto.

Par M. Boss :
661. La question de M. Weldon, telle que je l’ai comprise, était que, dans votre 

exposé vous disiez que l’Exécutif pouvait interpréter l’Acte suivant la commission 
donnée à Sir Guy Carleton l’année que l’acte a été passé, et définissant la frontière 
nord comme signifiant “ au nord le long des bords ouest de la rivière Mississipi 
jusqu’à la frontière nord des territoires accordés aux Marchands Aventuriers d’Angle
terre.” En vue du fait que cette commission peut donner la clé do l’acte, n’est-ce 
pas, à vos yeux, une preuve passablement forte que au nord veut dire: le long des 
bords du Mississipi ?—Je ne puis pas dire cela. Je ne crois pas que le statut soit 
ambigu, et quand même il le serait, le poids exact que l’on doit accorder à un fait de 
cette espèce comme règle d’interprétation, est une chose si excessivement délicate, 
qu’en vérité, je n’en saurais décider d’une manière abstraite. Chaque cas spécial doit 
être décidé sur son propre mérite. Par exemple, si une question se présente devant 
une Cour de justice pour savoir si l’Acte de l’Amérique Britannique du Nord doit être 
interprété dans un sens ou dans un autre, je pense que l’interprétation pourrait et 
serait probablement affectée parce que les deux législatures, tant la législature locale 
que celle de la Puissance pourraient avoir considéré que l’acte devait signifier s’il 
n’était pas évidemment contraire au statut.

Par M. Weldon :
662. Vous êtes d’opinion qu’il n’y a pas d’ambiguité dans l'Acte de Québec ; 

donc, vous l’interprétez par lui-même ?—Je pose cela comme une opinion, et 
vous voudrez bien m’excuser si je dis que la forme sous laquelle les questions m’ont 
été posées n’a pas du tout ébranlé cette opinion.

Par le président :
663. Je suppose qu’une commision décernée il y a quarante ou quarante-cinq ans 

en vertu de la même autorité qu’une commission décernée il y a quatre-vingt-dix ans, 
aurait le même poids.

Il y eut, il y a quarante ans, des commissions données à lord Durham et à une 
suite de gouverneurs, qui définissaient la frontière ouest comme s’arrêtant dans le lac 
Supérieur, et n’allant pas au-delà. Ce serait la placer aussi loin à l’est de la ligne 
franc nord que les premières commissions la plaçaient à l’ouest. Do ces commissions, 
laquelle prendriez vous pour vous guider ?—Si vous vous servez comme cela do faits 
en dehors comme moyens d’interprétation, vous devez vous en servir avec beaucoup 
de précaution ; c’est tout ce que je puis dire. Il m’est à peu près impossible de poser 
une règle pour cette espèce d’interprétation. C'est affaire de discrétion, et les mots 
manquent presque pour décrire le procédé au moyen duquel une personne ayant à faire 
un acte d’une nature juridique, pourrait arriver à une conclusion sur un tel point.

664. Un autre point que nous étions à examiner, c’était la limite nord des 
provinces. Les instructions aux gouverneurs, dans leur définition do la ligne de 
division, disent toujours : “ depuis la tête du lac Témiscaminguc franc nord jusqu’à la 
ligne frontière de la baie d’Hudson.” Quelques-uns prétendent que le mot 
frontière, tel qu’employé là, signifie la ligne des limites du territoire, toile qu’ex
primée dans le jugement du juge en chef Sewell, Vous vous êtes, je crois, formé une 
opinion sur cette question de la limite nord ?—Maintenant je crois que vous m’en
traînez sur un terrain encore plus difficile que l’autre, je pense que la limite ouest
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est bien clairement définie, et laisse bien peu de place au doute ; mais en ce qui 
touche à la limite nord, vous entrez dans un argument historique d’une difficulté 
considérable. Je puis dire, cependant, que j’en étais arrivé à une conclusion quand 
j’ai fait mon rapport que la hauteur des terres, le point de partage du SbLaurentet de 
la baie d’iiudson, était réellement la ligne qui devait être pratiquement adoptée. 
C’est là une question d’argument et de déduction plutôt que d’interprétation directe 
d’un statut. Si le comité le désire, je mentionnerai les motifs qui me dirigent. Je 
commençai par la charte aux Marchands Aventuriers, datée du 2 mai 1670. Cette 
charte, le comité se le rappellera, comprenait toutes les terres qui n’étaient pas 
tenues ou possédées par quelqu’Etat ou Prince Chrétien, etc. Or, qu’est-ce que cela 
signifiait, et qu’est-ce que cela veut dire dans les actes de concession ou d’octroi? 
A moins qu’il n’y ait vraiment quelque chose pour indiquer une limitation d’aucune 
autre nature, on a toujours tenu que la concession ou octroi s’étendait jusqu’à la ligne 
de faîte, et c’est à cause de cela tout simplement, que je partage cette manière de 
voir. Les rivières sont les seules voies de communication dans une contrée sauvage 
comme celle-là, on ne peut voyager à travers les forêts ni par dessus les montagnes, 
en conséquence les voyageurs suivent les cours d’eau, et c’est pourquoi, comme on ne 
peut avoir une concession d’eau que l’on n’a jamais vue, ou d’endroits auxquels il n’y 
a pas moyen d’avoir accès, ces lignes de faîte ou terminaisons des cours d’eau ont géné
ralement été considérées comme les limites de la concession ou de l’octroi. Je vous 
citerai un exemple où cela est arrivé. C’est un traité qui pourra, peut-être, prêter à 
quelque critique, parce que la décision en fut plus tard rejetée. Mais dans la discus
sion, le roi des Pays-Bas et les arbitres, qui tous étaient des jurisconsultes éminents, ont 
parlé de la ligne de faite comme étant le cours; et la hauteur des terres signifie la 
ligne de faîte.

Par M. Trow :
665. Le bassin pourrait s’étendre dans l'intérieur des milliers de milles?— 

Sans doute il y a des limites à poser. Quand d’autres territoires sont occupés par 
d’autres nations et qu’il y a antagonisme pour la possession, il est limité ; quand un 
Etat a occupé l’embouchure par droit de priorité de découverte, il a généralement 
réclamé la vallée entière de la rivière.

Par M. Weldon :
667" C’était la doctrine depa France plutôt que celle de l’Angleterre ?—Eh bien, 

Üa France était le propriétaire opposé. Ce que l’Angleterre a maintenu, liera en 
fin de compte l’Angleterre, mais si l’on prend l’autre vue, c’est>à dire que la France 
■était réellement le légitime contradicteur, le propriétaire opposé, si telle était sa pré
tention, elle se limiterait au bassin, mais elle n’était pas tout-à-fait de cette opinion par 
rapport à la., baie d’Hudson. Puis l’argument s’embrouille considérablement. J’ai 
examiné avec beaucoup de soin toutes leurs prétentions, et j’en suis arrivé à la con 
elusion que, la prétention des Anglais à la découverte de la baie d’Hudson étai- 
reconnue par les Français eux-mêmes, et l’étendue et l’importance seule de cettt 
découverte ne fut niée par eux que lorsqu’ils s’aperçurent que des vaisseaux étaiene 
venus faire la traite à la baie d’Hudson, et que la concession en avait été faite auxt 
marchands aventuriers. Quinze ans plus tard, ils formèrent eux-mêmes une com
pagnie pour contrebalancer l’influence de la compagnie de la Baie d’Hudson, et si les 
Français avaient réussi en Europe aussi bien qne dans le nord, nous aurions pro
bablement été totalement repoussés de ces possessions. Je ne puis pas vous donner, 
de mémoire, les détails de toutes les prétentions et de tous les voyages, mais je puis 
vous passer mon rapport.

(Le rapport est produit.)
Par M. Weldon :

667. De bien longue date, les Français avaient eu des postes à l’embouchure de 
la rivière Albany, n’est-ce pas ?—Je ne le pense pas. Je crois qu’ils n’ont pas pu 
donner de preuve de ce fait. On rapporte qu’un homme se rendit jusqu’à la baie 
d’Hudson, mais dans la Relation des Jésuites ,j’ai trouvé que le jésuite qui l’écrivit 
disait que cet homme disait avoir été là, mais pas au-delà d’un certain point au nord 
et qu’il s’en était revenu. Je ne trouve nulle part qu’il y ait eu d’établissement 
français suivant aucuns systèmes par lesquels ils auraient pu prendre possession de
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la contrée. Vous savez qu’il s’est élevé quelque difficulté à propos de ce qui cons
titue la prise de possession ; si c’est simplement aller dans un endroit ou de prendre 
possession sous un nom formel, comme de planter un mat de pavillon. Si c’est de la 
première manière, nous sommes allés là avant les Français, et si vous dites que c’est 
en hissant un pavillon ou par quelqu’autre acte formel de possession, nous sommes 
encore les premiers dans ce dernier cas.

Par M. Robinson ;
668. Les Français n’avaient-ils pas à une époque reculée, organisé une expidition 

pour prendre possession des forts à la baie d’Iludson, sous le prétexte qu’ils avaient 
les premiers fait la découverte de la baie ?—Oui, ils y allèrent à une époque reculée. 
Iberville fit plusieurs expéditions des plus heureuses. Dans l’une d’elles, il remonta 
le Saguenay, je crois, et prit presque tous les forts aux Anglais, mais les prétentions 
des Français furent pratiquement abandonnées par le traité d'Utrecht, et en vertu du 
traité de Paris elles furent abandonnées de nouveau, et la concession à la compagnie 
de la Baie d’Hudson fut libérée de la réclamation des français. Les prétentions de» 
Anglais primèrent alors.

Par M. Weldon :
t>69. Et cette clause dans le traité d’Utrecht, article 10, qui mentionne “toutes 

“ les terres, etc., à présent en la possession de sujets do France seront restituées,’’— 
est-ce qu’elle n’implique pas qu’il y avaic des étendues de terre possédées par des su 
jets de France ?—Cela était laissé à la décision des commissaires. Cela restait ainsi 
douteux, parce que, quand on fait un traité il faut nécessairement mettre les chose» 
de telle façon qu’elles puissent, dans une certaine mesure, être acceptées par les deux 
parties, autrement, on n’arriverait jamais à faire un traité. Les Anglais s’inquiétaient 
peu qu’il y eût ou non du doute du moment qu’il leur était loisible de conserver ce 
qu’ils avaient.

670. Dans l’une de leurs expéditions à la baie d’Hudson, les Français obtinrent, 
dans le voisinage de la Terre de Eupert, un traité par lequel ies Sauvages leur livraient 
cette terre ?—Non ; je ne me rappelle pas cela. On prétendait souvent avoir acquis 
des Sauvages, mais des traités seuls de cette nature, ue servent pas à grand’chose.

Par M. Royal :
671. Vous dites dans votre rapport : “ Une difficulté s’étant élevée pour savoir 

“ quelles sont les vraies limites ouest et nord d'Ontario, et la question m’ayant 
“ été renvoyée pour que j’en donne mon opinion, j’ai l’honneur de faire rapport 
“ du résultat de mon investigation.” Compreniez-vous que vos instruction» 
vous enjoignaient d’examiner un côté seulement do ia question, ou bien son aspect 
général, eu égard aux differentes prétentions ?—Ou me demandait de donner mon 
opinion, une opinion légale sur le sujet. J’avais sous les yeux les prétentions des deux 
parties, mais je n’avais pas d’instructions spéciales ni même d insinuation indirecte 
qui me firent croire que l’on désirait de moi un rapport plutôt dans un sens que dan» 
un autre. Comme de raison, je n’ignorais pas que la Puissance avait certaine préten
tion, et qu’Ontario en avait une autre.

Par M. Ross :
672. Vous n’avez pas agi comme solliciteur pour la Puissance?—Non, certaine

ment. Je n’aurais pas pris une semblable position. Je n’aurais pas même l’idée de 
ce que pouvait être sur le sujet l’opinion du ministre do la justice.

Maiidi, le 20 avril 1880/
Le comité se réunit à 11 heures, M. Dawson au L.ufeuîï.
L’hon. M. McDougall, C.B., M.P., interroge 

Par le président :
673. Nous avtins examiné l’Acte do 1774, et lescommi dons des gouverneurs, et 

nous recevrions avec plaisir tousles renseignement ,uv ; ; avez nous donner sur
la question qui occupe en ce moment le comité ?— Si je comprends bien, vous ne faites
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que recueillir relativement à ces questions, les opinions et les impressions, des hommes- 
publics comme moi.

674. Nous prendrons tout ce que vous voudrez bien nous donner. Nous n’avons 
pas restreint les témoins dans aucune limite particulière? J'ai tout simplement à 
dire au comité, en ma qualité d’homme public, et comme quelqu’un qui considère 
l’objet du comité et de ses travaux, tels que je les comprends, que je n’ai aucun témoi
gnage à donner sur aucune matière antérieure à ma nomination de commissaire par 
le gouvernement d’Ontario en 1871. Ce que je sais de la question est uniquement ce. 
que vous ou n’importe qui peut en savoir, mais ayant étudié la question avec quelque 
attention, spécialement quand je reçus d’Ontario la mission de rechercher quelles 
étaient ses limites, et de recueillir tous les renseignements que je pourrais à cetégard,. 
je me suis formé une opinion bien arrêtée sur le sujet, et je vous communiquerai toutes 
les informations que j’ai recueillies, et toutes les conclusions que j’en ai tirées comme 
l’avocat fvsant des recherches sur la question. C’est tout ce que vaudra, en vérité, 
mon témoignage. C’est une simple matière d’opinion, et je n’ai pas d’objection à 
vous donner la mienne; si le comité pense que je puisse jeter quelque jour sur quel
ques points particuliers, après avoir connu mes relations avec le sujet, je le ferai 
volontiers; mais je ne désire pas être considéré comme un témoin donnant son témoi
gnage sur aucuns faits matériels dans l’histoire antécédente de la question. Personnel
lement, je ne les connais pas.

Par M. Trow :
675. L’objet de l’acte était d’inclure ces établissements dans l'Illinois ?—Oui.
676. Une ligne franc nord ne les eut pas inclus ? —Non.

Par M. Mousseau :
677. Prenez-vous pour admis que l’intention de l’acte était d’inclure les terri

toires non organisés?—L’objet de l’acte était d’abord d’agrandir la province de Qué
bec qui ne renfermait pas alors les établissements français du territoire de l’ouest. Lord 
North, qui fit passer l’acte par le parlement, en était le rédacteur et le ministre res
ponsable, et il déclara dans son discours que vous trouverez inséré aux débats Caven
dish, que l’objet de l’acte était d’inclure les établissements dans le pays des Illinois. 
Si vous jetez un coup-d’œil sur les cartes de ce temps, vous verrez que le pays des 
Illinois est à l’est de la rivière Mississipi et y aboutit, et se trouve au nord de la. 
rivière Ohio. On peut prouver que les postes et établissements français s’étaient 
étendus par toute la contrée au nord de l’Ohio vers les sources du Mississipi long
temps avant la cession, en 1763. C’était l’intention du gouvernement impérial, et 
cela est exprimé dans le préambule de l’Acte de 1774, d’inclure ces postes dans la pro
vince de Québec afin de les amener sous un gouvernement organisé.

Par M. Trow :
678. Ces comptes rendus de Cavendish faisaient autorité, n’est-co pas?—Certaine

ment, à cette époque la règle du parlement ne permettait pas l’admission de 
Reporters à ses séances, mais sir Henry Cavendish ainsi que nous l’apprend l’histoire 
contemporaine, était un membre paisible, intelligent et observateur de la Chambre, 
et il s’était fait un système de sténographie qui lui permettait de noter avec une faci
lité remarquable et une exactitude complète toutes les discussions. Ses rapports 
manuscrits furent découverts dans le musée britannique parmi ce que l’on appelait 
les manuscrits Egerton.

Le rapport sur le bill de Québec fut publié en 1839. Il n’y a pas raison de dou
ter que sir Henry Cavendish était un rapporteur impartial, qui prenait ses notes avec 
soin. Elles furent publiées par les imprimeurs du gouvernement en un volume séparé 
comme ofi'rant de l’intérêt lors de la discussion sur l’Acte d’Union en 1840. Je suis 
certain qu'elles furent parcourues alors avec beaucoup d’intérêt. L’historien de l’a
venir les regardera avec respect comme relation fesant autorité. On n’a aucun 
doute en Angleterre sur leur authenticité.

679. On les a prises pour autorité dans d’autres cas ?—Quand je dis : autorité, 
je veux dire là une autorité semblable à celle qu’ont même aujourd’hui les rapports 
des débats du Parlement. Nous ne tenons pas le Hansard pour autorité décisive dans- 
une cour do justice pour prouver un fait, même le fait que certaine personne en,

1—11
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particulier peut avoir pris la parole, parce qu’il pourrait y avoir erreur dans le nom 
Je ne désire pas dire, comme avocat, que les débats Cavendish sont comme une copie 
certifiée d’un document original, mais ils sont une auforité historique. Nous n’avons 
aucune raison de supposer qu’il ait fait ces rapports dans un but inavouable, ou qu’il 
eut aucun intérêt à servir en donnant un sens plutôt qu’un autre aux discussions, je les 
considère comme un compte-rendu, passablement exact des débats qui eurent lieu 
dans la Chambre des Communes sur ce sujet, et comme jetant du jour sur la signifi
cation de ce mot douteux ‘au Nord’ dans l’Acte. Sur ce point j'aimerais à dire 
que, depuis les débats en Chambre, au cours desquels je mentionnai la doctrine qui 
est applicable à un cas de cette nature, suivant les décisions des cours dans les temps 
modernes, je me suis donné beaucoup de mal pour consulter les autorités sur la cou
tume des juges et des cours, même en Angleterre, de consulter les débats du Parle
ment et les rapports des commissions, aux fins d’y trouver l’explication de tonte 
phrase ou mot douteux dans un Acte du Parlement. Il y a un cas récent que vous 
trouverez rapporté dans le London Times du 14 janvier dernier, qui vient justement 
à l’appui. Je crois que c’est la cause de la compagnie du chemin de fer South Eastern 
contre les commissaires de chemins de fer. Dans cotte cause, le juge en chef 
Cockburn, notre plus haute autorité légale sous le rapport du rang, en réfère à ce que 
disait lord Campbell dans la chambre des Lords, pour expliquer la signification du 
mot “ facilités ” dans l’acte des chemins de fer do 1854. Il en réfère aux exposés do 
lord Campbell dans la chambre des Lords comme définissant et expliquant l’objet de 
Pacte; il renvoi aussi à l’histoire pour découvrir l’intention du Parlement. Il recueille 
toutes ces données non des expressions de l’acte seul, mais encore des circonstances 
environnantes. J’applique la même doctrine au cas présent, et je dis que les 
circonstances environnantes, les faits historiques auxquels nous avons accès, tout 
tend à prouver que l’intention et l’objet des autorités impériales était d’étendre 
la province de Québec de manière à ce qu’elle atteignît la rivière Mississipi. 
C’est la conclusion à laquelle j'en suis venu, sans le moindre doute de son exactitude, 
sur ce point. Il est aisé de faire voir, comme matière d’argument, combien toute 
autre conclusion serait déraisonnable, en admettant que le Mississipi fut alors la fron
tière entre l’Angleterre et la France dans cette région. Si les mots de la définition 
dans l’acte, tel que piésentéàla chambre des Lords, n’avaient pas été changés à 
l’instigation de Burke, on serait allé le long “ des bords de la rivière Mississipi ’’ 
jusqu’à sa source, qui est au—ou près du—ti5e méridional. (M. McDougall expli
qua, en référant à la carte, qu’une ligne franc nord aurait laissé une lisière de terri
toire entre le méridien de l’embouchure de l’Ohio et le Haut Mississipi sans gouver
nement civil d’aucune sorte, bien que renfermant des postes et établissements fran
çais, Il ne pouvait pas se figurer que le Parlement eût l’intention de détruire pro 
tanto l’objet avoué de sa législation.)

Par le président :
680. Nous avons découvert quelques-unes des instructions aux gouverneurs qu’on 

ne trouve pas dans les volumes d’Ontario, et parmi elles un document sous le grand 
sceau, adressé comme suit: “Instructions à notre féal et bien-aimé Guy Carleton, 
“ Ecr., notre capitaine-général et gouverneur en chef dans et sur notre province dé 
“ Québec en Amérique, et tous nos territoires en dépendant.” Dans les details de ces 
instructions il lui est enjoint de pourvoir au gouvernement des territoires en dehors, 
de régler la traite des pelleteries de Vintérieur du pays et ainsi de suite. En sorte 
qu’il avait des pays A gouverner au-delà des limites de la province agrandie de 
Québec, et le pays des Illinois et la contrée sur le Mississipi n’auraient-ils pas pu être 
au nombre de ces derniers t Je ne m objecte pas a ce que vous tiriez une déduction 
de cette sorte, mais cette allusion a une contrée intérieure ne peut primer une 
preuve positive relativement a la frontière de Quebec, du moins, à mon sons.

Par M. Ouimet :
681. Supposons que nous ne connussions rien do ces débats ou do ces circons

tances environnantes de la passation do l’acte, vous serait-il difficile de définir 
la frontière en donnant au mot “au nord” la signification do franc nord jus
qu au territoire de la baie d Hudson ?—Oui. En premier lieu, jo maintiens que
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l’emploi du mot “ au nord ” dans l’acte signifie quelque chose qui diffère de “ franc 
nord”, car, autrement, on se serait servi des mots : “ franc nord.” Le rédacteur 
l’aurait fait s’il eut voulu dire “ franc nord.”

Par M. Trow :
682. Dans cette même définition de la limite ouest, n’emploie-t-on pas les 

mots “ franc ouest ” ?—Je le crois, et c’est en cela que je vois la difficulté de l’inter
prétation proposée, à savoir: qu’il est contraire à la pratique ordinaire des arpenteurs 
et des notaires (conveyancers), dans leur définition des bornes, d’employer un mot 
qui signifie un côté ou l’autre d’une direction, quand ils ont réellement l’intention de 
décrire un cours direct. Quant on veut parler d’un cours direct dans les traités inter
nationaux ou dans les actes du Parlement, c’est la coutume de prendre un parallèle 
de latitude ou une ligne de longitude, selon le cas, et si on avait eu l’intention de 
■prendre une ligne géographique, je soutiens que l’on so serait servi des mots propres 
à exprimer cette intention. C’est ce qu’on n’a pas fait. Voilà le premier point. 
Maintenant, en ce qui concerne la preuve de l’intention et de l’interprétation, abstrac
tion faite des débats Cavendish, ou autres preuves contemporaines auxquels nous avons 
■accès, mon second point est que, dans une première émission d’une commission ou 
d’une proclamation, après la passation de cet acte, le gouvernement qui savait mieux 
que qui que ce soit sa propre intention, mentionne expressément le Mississipi comme 
la limite ouest de Québec.

Par M. Ouimet :
683. Vous faites là une allusion aux circonstances ?—Non ; mais à des documents 

officiels, comme expliquant l’intention du gouvernement. C’est ainsi que le gouver
nement comprenait l’acte, puisqu’il lança une proclamation déclarant que les bords 
du Mississipi étaient la ligne, et il l’a conservée pendant un grand nombre d’années, 
Ces deux choses me confirmèrent à l’esprit ce qu’était la frontière ouest, et je pense 
qu’elles satisferont n’importe quel tribunal de loi. L’intention du gouvernement 
telle qu’expliquée par le langage de l’acte, se trouve confirmée par ses propres actes 
et documents officiels, et ses commissions et instructions subséquentes aux gouver
neurs.

684. Supposons qu’il n’y eut pas eu autre chose que les mots “ au nord” jusqu’aux 
territoires de la baie d’Hudson, est-ce que cette expression par elle-même, en dehors 
de toutes circonstances environnantes, ne signifierait pas une ligne nord jusqu’au 
point le plus 3 approché de ces territoires—non pas franc nord, mais vers le nord 
jusqu’au point le plus rapproché dans les territoires de la baie d’Hudson ?—J’admets 
cela, si nous avions la définition sous les yeux sans rien pour l’expliquer, sans rien 
qui définit l’objet pour lequel elle fut définie, mais simplement un exposé sans contexte 
sur un morceau de papier, que l’on nous donnerait à interpréter, il serait alors difficile de 
contredire votre interprétation ; mais ce n’est pas la méthode dont se servent tant les 
législateurs que les cours de justice pour trouver la signification d’expressions ambi
guës dans un acte du parlement.

685. N’estrce pas une règle d’interprétation, quand il s’agit de statuts, que là où 
le langage est piécis, vous n’avez pas à vous occuper des circonstances environnantes. 
C’est la règle de loi que je désire que vous nous donniez ?—Il n’est pas besoin d’assi
gner des témoins pour poser des règles d’interprétation, ou pour vous dire quelles 
sont les règles do la loi. Nous n’avons qu’à nous rendre à la bibliothèque, y consulter 
les autorités, et régler la question de suite. Je ne me donne pas comme une autorité 
juridique. Je no suis qu’un avocat ordinaire et un membre du Parlement. Ma 
croyance est que non-seulement ça été la pratique dans les cas de cette nature, où le 
langage n’est pas précis.

686. Supposons que le langage est précis ?—Si vous voulez mon opinion sur un 
cas hypothétique, je vous la donnerai. Je dirais que, l’interprétation des statuts et des 
documents de loi, aussi bien que d’écrits ordinaires, quand le langage est précis, la 
signification est précise, et on n'est pas libre de lui donner aucune autre signification 
que celle qui est clairement exprimée.

687. Mais c’est l’avis d’un grand nombre qu’il n’y a pas de doute quant au lan
gage du statut, et qu’il ne faut pas s’occuper de toutes les circonstances environnantes

1—1 li
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dont vous parlez?—A quoi cela mène-t-il ? Un comité choisi n’est pas un tribunal de- 
loi. J’aimerais à en finir avec un côté de la question à la fois. Laissez-moi ajouter 
ceci : dans le temps (1774) je pense que l’on supposait en Angleterre—parce quo j’ai 
trouvé des cartes où la ligne était ainsi tracée—que la rivière Rouge du Nord était 
une continuation du Mississipi. D'une manière ou d’une autre, le géographe auquel 
ces cartes manuscrites furent envoyées, voyant une rivière tracée comme suivant la 
même direction générale, crut qu’elle était une partie du Mississipi. Vous verrez sili
ces anciennes cartes que le Mississipi était censé commencer dans le lac Winnipeg oui 
près de là. La conclusion que je tirai a été que les cartes, étant imparfaites, et 
comme il n’y avait rien qui indiquât le cours de la rivière on avait cru que c’était la 
même rivière coulant dans une direction sud. On suppose donc qu’en définissant le- 
Mississipi comme la limite ouest, cela nous porterait bien avant dans la contrée au 
nord, et que cette ligne toucherait ou entrecouperait ce que l’on croyait alors être la 
limite sud des territoires de la compagnie de la baie d’Hudson. Je vous donne cccs 
comme le résultat de l’examen que j’ai fait des cartes et autres documents de ces- 
temps-là.

Par h président:
688. Voici une carte intéressante par la Vérendrye, copiée d’une carte de 1728, qui 

fut trouvée à Paris. Voici le lac Winnipeg, et ici la rivière Rouge ; vous voyez; 
comme on connaissait bien la géographie et la hauteur des terres dans ce temps-là. 
Sans doute, sur certaines cartes le point do partage des eaux a pu être mal placé, mais- 
en règle générale, il est étonnamment près de sa position réelle ?—J’ai vu une carte 
qui ne montre pas autant de ce lac, mais qui indique le Mississipi comme prenant sa 
source dans un pays marécageux vers le 53e de latitude nord.

689. C’est la carte de Mitchell, et l’explication que nous a donnée un cartographe 
c’est que c’était une erreur de lithographie facile à découvrir?—Et c’est cette 
carte que le comité a consultée en 1774.

Par M. Trow :
690. Est-ce que la description “au nord” porterait la frontière à l’extrémité- 

ouest du lac des Bois ?—Si nous nous servons de cette description pour aucune fin de 
l’époque actuelle, nous devons prendre la rivière dans sa situation propre, non où 
elle est supposée couler sur les cartes. Nous devons suivre cette frontière naturelle 
où nous la trouvons sur les lieux, et non où les arpenteurs ou explorateurs peuvent 
avoir supposé qu’elle était. Quand nous arrivons aux eaux du Mississippi le plus au 
nord et à l’ouest, nous n’avons pas d’objets naturels pour nous indiquer la route à 
suivre. Dans ce cas je suppose qu’une cour de loi déciderait que vous devez aller 
franc nord jusqu’à ce que vous atteigniez l’objet que vous avez en vue, la frontière sud 
des territoires de la baie d’Hudson. Une ligne tirée depuis le lac Itasca, ou le lac à la 
Tortue, vers la baie d’Hudson, passera près de l’angle nord-ouest du lac des Bois, qui 
est à ce point la frontière internationale. Nous voyons que lorsque la contrée a été- 
mieux connue, et que cette partie jusqu’au lac Supérieur viâ la rivière au Pigeon,, 
fut rendue ou transférée aux Etats-Unis, les autorités impériales définirent la, 
frontière de Québec alors appelé Haut-Canada, comme courant le long de la ligne 
internationale jusqu’à ce qu’elle atteignît l’angle nord-ouest du lac des Bois. Il y 
avait une autre distance, à savoir: “Franc ouest jusqu’au Mississipi,” qui doit être 
abandonnée aujourd’hui. Nous voyons cela dans les commissions et instructions^ 
aux gouverneurs. J’en déduis que l’interprétation que j’ai donnée était l’inten
tion des autorités impériales de ces temps-là ; c’était leur interprétation de la 
signification de l’Acte, et c’est aujourd’hui la frontière d’Ontario dans cette direction. 
Et ainsi nous arrivons à l’angle nord-ouest du lac des Bois.

Par le président :
691. Vous savez, comme de raison, que si la frontière ouest était poussée jusqu’à 

l’angle nord-ouest du lac des Bois, elle rentrerait dans l’ancienne colonie d’Assi- 
niboia, laquelle, dans une certaine mesure, avait été reconnue par les autorité» 
impériales. Si vous examinez la commission de lord Dorchester, en 1786, vous 
verrez qu'elle portait la ligne jusqu’à l’angle nord-ouest du lac des Bois, et de là à 
l’ouest jusqu’au Mississipi ?—On supposait que le Mississipi se trouvait à l’ouest de 
ce point.
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692. Cette commission a été révoquée, et nous avons une commission en 1838 à 
lord Durham, et depuis lui, une demi-douzaine do commissions portant simplement 
3a frontière jusque dans le lac Supérieur, et pas un pouce plus loin, et toutes ces 
descriptions sont très détaillées. Ne croiriez vous pas que ces commissions sont d’un 
poids égal aux premières ?—Elles sont de la même valeur quand à la fin pour laquelle 
•elles furent émises, mais si le roi ou le parlement avait défini des frontières inter
provinciales par un acte solennel, aucune omission d’un mot ou d'une direction dans une 
commission ne les changerait. Il est bon de ne pas perdre de vue dans toute cetve 
•enquête que c’était la prérogative de la couronne de fixer les frontières, et que ces 
•dernières ont toujours été prises comme telles en Angleterre. Vous trouverez la 
confirmation frappante do ceci dans l’Acte de 1791, passé subséquemment à cet acte. 
ÏLe parlement ne voulait pas même alors fixer les bornes des nouvelles provinces, 
mais laissait ce soin à l’action de prérogative de la couronne. L’Acte de 1774 était 
egalement sujet à l’exercice de la prérogative, parce que les limites mentionnées 
ne devaient continuer que “ durant le bon plaisir de Sa Majesté.” En sorte que, si 
plus tard Sa Majesté, pour quelque raison d’état, désirait changer ces limites, elle 
avait autorité absolue de le faire. Mais je suppose que cos commissions subséquentes, 
quand elles fesaient terminer l’autorité du gouverneur au lac Supérieur, ne voulaient 
pas dire qu’elle devait s’arrêter là. Je présume que c’était une simple abréviation 
*le commis des anciennes commissions. De 1774 à 1838, ou durant plus d’un demi- 
siècle, il y a une série continue de preuves officielles pour montrer que le droit de 
prérogative ou autorité de la couronne avait été exercé et avait continué de s’exercer 
•en faveur do la limite que j’ai indiquée.

693. Quant à la limite nord, les commissions aux gouverneurs disent : une ligne 
tirée franc nord depuis le lac Témiscamingue jusqu’à la ligne de démarcation de la 
baie d’Hudson. A votre avis, cela veut-il dire la rive de la baie d’Hudson, ou bien 
•quelque ligne de démarcation territoriale dans l’intérieur à partir de la rive?—En ré
ponse à cette question je dirai : En premier lieu, je suis fortement enclin à croire,d’après 
une étude de cette partie de la question, que le mot “ territoires ” a été omis par 
•erreur de bureau. Je pense que le gouvernement do 1774 et le procureur-général dont 
•c’était le devoir de rédiger ces définitions, ne pouvaient pas ignorer le fait qu’il y 
avait une contrée vers la Baie d’Hudson qui avait déjà été cédée à la compagnie 
d’aventuriers appelée la Compagnie de la Baie d’Hudson.

La connaissance de ce fait était à la portée des officiers anglais dans tous les 
départements, parce qu’il avait été le sujet de discussions fréquentes, et même de 
guerres dans lesquelles se trouvaient mêlés les intérêts territoriaux de ces gens-là. 
C’est pourquoi nous devons supposer qu’ils savaient également qu’une partie de la 
contrée au sud de la baie d’Hudson continuait de rester sous le contrôle de la com
pagnie de la Baie d’Hudson. Mon impression est que l’intention était de porter la 
limite entre le Haut et le Bas-Canada jusqu’au lac Témiscamingue et de là au nord 
jusqu’à la ligne de démarcation des terrritoires de la compagnie de la Baie d’Hudson, 
ou, en d’autres termes, jusqu’à la limite sud de la Terre de Rupert, comme on l’ap
pelait dans ces temps-là. Je crois que telle a dû être l’intention, mais elle ne fut 
pas exécutée, parce que j'ai pris la peine, dans ma visite en Angleterre, de la tracer 
jusqu’à sa source. J’ai d’abord examiné les livres du département colonial pour m’as
surer si ce n’était pas là une erreur involontaire de celui qui fesait la copie de cette défi
nition, et qui aurait omis le mot “ territoires ; ” et dans les livres du bureau colonial, 
d’où, nos copies nous sont probablement venues, on ne trouvait pas ce mot de “ terri
toires.” Je demandai à l’officier de service sur quelle pièce cette copie avait été 
faite, et où je pourrais trouver l’original. Il me dit: “ Vous le trouverez probable
ment parmi les papiers sous la garde de Sir Arthur Helps, greffier du conseil privé. 
Il vous fera voir le fiat original du procureur général. C’est d’après cette pièce que 
la description a été faite. Toutes les descriptions subséquentes correspondent à celle- 
là, à moins qu’il ne se soit glissé une erreur dans la première copie de ce document.” 
Je me rendis de suite à Downing street et vis sir Sir Arthur Helps que j’avais déjà 
rencontré, et lui dis le but de ma visite. Il mit un officier à l’œuvre, et au bout de 
Talques minutes, ce qui prouve le grand soin et l’habilité que l’on met dans ce dé par-
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tement à lu transaction do ces affaires, il m’apporta un paquet do vieux docu
ments couverts de la poussière des années, parmi lesquels so trouvèrent le fiat 
du procureur-général contenant la description, ainsi que d’autres papiers relatifs 
à la question. J’attendis avec une grande impudence que le paquet fut développé, et 
j’aperçus sur l’un des papiers l’endosement “Fiat." Je l’ouvris et lus la description ; elle- 
portait “jusqu’à la ligne de démarcation de la baie a’Hudson.” J’avais retracé l'affaire- 
jusqu’à sa source, mais pourtant je crois encore qu’il y a eu erreur. Ce n’était pas 
l’intention du gouvernement d’ignorer les droits de propriétaires de la compagnie sur 
les bords de la baie d’Hudson ; c’était une erreur du procureur-général, tout 
homme dans ces temps-là comme de nos jours, était sujet à erreur. Mais si c'était 
une erreur dans l’origine, elle a été suivie et confirmee, puisque, à une période subsé
quente, le langage des commissions a été changé de façon à faire disparaître toute 
ambiguité en portant la limite jusqu’aux “ bords de la baie d’Hudson.”

Le président :—Ces mêmes commissions qui portaient simplement la ligne dans 
le lac Supérieur. La commission à lord Elgin, il y a trente-quatre ans, dit : jus
qu’aux bord de la Baie d’JIudson au nord, mais seulement “ dans” le lac Supérieur à 
l’ouest.

Par M. Trow :
694. Après sa fusion avec la compagnie du Nord-Ouest, la compagnie de la Baie 

d’Hudson n’a-t-elle pas étendu ses limites par usurpation presqu’indéfini ment à l’est, 
et tracé ses cartes en conséquence?—Eh bien, la compagnie de la Baie d’Hudson a, 
sans doute essayé de prouver, ces années passées spécialement, alors que la question 
de la validité de sa charte et l’étendue de son territoire fut soulevée au Canada, 
qu’elle avait toujours réclamé et exercé l’autorité sur la plus grande portion du Nord- 
Ouest. Elle inventa, ou dans tous les cas, elle adopta la doctrine que son territoire, 
aux termes de sa charte, s’étendait jusqu’aux sources des cours d’eau qui se déchargent 
dans la Baie d’IIudson. Il y avait beaucoup à dire en faveur de cctto prétention, et 
il y eut des avocats qui donnèrent celte interpretation aux expressions de la conces
sion dans la charte. Mais je vois sur une feuille que vous avez fait imprimer que le 
colonel Dennis cite le langage de la charte comme si elle disait cela expressément. 
La charte ne dit cela nulle part, (in avec verba'). Lord Brougham. Erskine (je pense) 
et plusieurs autres avocats distingués de cette époque, maintenaient que le langage 
do la charte ne donnait à la compagnie aucun territoire, excepté sur les “ con
fins ” de la baie. La charte elle-même ne ie portait pas jusqu’aux sources do toutes 
les eaux qui se déchargeaient dans la baie, parce qu’elle excluait la compagnie des ter
ritoires du roi île Franco, dont, les sujets possédaient l’intérieur du p?ys

69.). Sans doute vous avez examiné l’acte de I So >, qui pourvoit au maintien du 
bon ordre dans les territoires du Nord-Ouest?—Je l’ai vu, mais je ne l’ai jamais 
étudié. Je n’y ai rien trouvé do nature à faire varier la conclusion géné ale à 
laquelle je suis arrivé.

• 696. Voici un memorandum que vous écrivîtes au gouvernement d’Ontario pour 
exprimer vos vues. Le fait-il ?—Oui, assez bien : on a obtenu depuis des renseigne
ments plus amples, mais les conclusions auxquelles je m’étais arrêté et que je men
tionne dans ce memorandum, n’ont pas été ébranlées. Je pense que je fus le premier 
à examiner officiellement les preuves se rapportant aux points importants de la 
question. Des enquêtes subséquentes ont fait découvrir d’autres prouves qui, dans 
mon esprit, confirment les conclusions générales auxquelles je me s us arrêté, et qui 
sont exprimées dans ce document.

Par M Trow :
697. Supposons que la charte de la compagnie de la Baie d’Hudson lui donnât 

droit jusqu’à la hauteur des terres, ou du moins, jusqu’aux eaux mères des rivières 
qui se déchargent dans la baie d Hudson, et qu’elle so restreignît à la rive durant un 
siècle ou à peu près, et que d’autres, pondant ce temps, prissent possession de la con
trée qu’elle n’avait pas occupée, comment la chose serait-elle réglée, en vue de la loi, 
quant aux vrais propriétaires du territoire ?—Je pense que si la contrée jusqu’aux 
montagnes Rocheuses—car il faut aller aussi loin que cela pour atteindre à la tête des 
eaux de la Saskatchewan,—appartenait au roi d’Angleterre dans ie temps, si, d’après
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l’usage des nations, ou la loi intei nationale du temps, il avait la possession de ce terri
toire, et si, aux termes do sa charte, la compagnie de la baie d'Hudson détenait dos 
droits territoriaux partout où elle trouverait des eaux se déversant, dans la baie 
d’Hudson, alors je dirais que toute occupation sub-équente, sauf par l’exercice de la 
prérogative de la couronne qui enlèverait ses droits à la compagnie de la baie d’Hud
son, ce que le roi pourrait faire en tout temps, no conférerait pas de titre. Le fait 
simple de gens allant en ces lieux comme l’a fait la compagnie de la Traite au Nord- 
Ouest, et de l’occupation par eux de quelques postes dans la région, n’enlèverait à la 
compagnie de la Baie d'Hudson ses droits privilégiés, quand même celle-ci ne serait 
pas en possession actuelle de tout le territoire.

Par Al. Weldon :
698. Le traité d’Utrecht semble reconnaître l’existence de postes français dang

le bassin de la baie d’Hudson ?—Il n’y a pas de doute sur ce point. Les termes 
qualificatifs delà charte excluent la compagnie do tout territoire qu’elle aurait pu,, 
autrement, réclamer, alors, ou qui aurait été antérieurement occupé par les Franiç iis.. 
Je crois que les Français étaient sur le lac Winnipeg et la Saskatchewan, et qu’ils y 
avaient des forts.

699. Il paraît qu’ils avaient des forts à la rivière Albany, qui se trouvaient su jets 
aux conditions de ces traités ?—Ils fesaient la traite avec les nations sauvages qui les 
reconnaissaient pour leurs amis, et autant qu’un pouvoir civilisé peut obtenir la 
possession d’un territoire par l’acquiescement des naturels, certes ils l’avaient.

Par Al. Trow :
700. Croyez-vous que la compagnie de la Baie d’Hudson avait quelque droit au. 

sol, on n’avait-elle que de simples droits de chasse et de traite ?—D’apiès la charte, 
telle qu’on l’interprétait et dans l’intention doses auteurs dans le temps, je p nse- 
qu’elle avait droit au sol de préférence à tout autre.

Par Al Weldon :
701. N’imporle ce que ces mots inclueraient ?—Oui ; et c’est là la difficulté.
702. L’opinion de lord Brougham est bien forte sur ce point ?—C’esi une (j ics- 

tion qui a été discutée et soumise aux opinions des avocats, et ceux-ci diffèrent I mu- 
coup entre eux sur la nature de la tenure, et sur l’étendue du territoire couvert par
les mots :—“ Sur les côtes, baies, et dans les confins de—”. Nous ne pouvons qu’ima
giner l’interprétation que l’on aurait pu donner à ces mots dans le temps Aujourd'hui 
ils signifieraient, je pense, sur, ou dans les environs des bords de la Baie d’Hud on. 
Personne n’emploierait le mot “ confin” si c’était l’intention qu’il couvrît une con
trée s’étendant à mille milles.

703. Les côtes et les embouchures des rivières—cela lui donnerait tout le bassin 
de cette contrée, suivant la doctrine des Français ?—Je suppose que la Fi ance au si 
bien que l’Angleterre soutiendraient, dans les cas ordinaires, la même doctrine contre 
les autres nations. Si la contrée n’était accessible que d’un côté, et s’ils occupaient 
les embouchures des rivières et les havres de la côte, et qu’aucunes autres nations ne 
pussent passer et commercer par là, ils contrôleraient de fait l’intérieur du pays,, 
mais ce n’était pas le cas ici, parce qu’il y avait accès de la côte du Pacifique, et par 
les lacs et rivières de la vallée du St.-Lauront.

Par le président :
704. En ce qui concerne le droits territoriaux, les sauvages semblent avoir eu 

quelque droit à leur terre natale. Cependant tous les gouvernements ont bien com
modément ignoré leurs réclamations dans ces disputes ?—J’excipe de cet avancé,

705. Eh bien, quelques-uns, du moins, des gouvernements de ce temps-là avaient 
bien peu de respect pour les droits des Sauvages Dans la proclamation de 1763, 
certains territoires sont réservés aux Sauvages. Tout ce qui était à l’ouest et au nord 
des rivières qui coulent de l’ouest vers l’Atlantique, et, de fait, tous les territoires au 
nord du point de partage des eaux étaient considérés comme terres des Sauvages ?—Je 
pense qu’ils ont le droit aborigène à tout territoire non vendu, mais jusqu’à quel point 
ce droit a#été ou sera reconnu par les gouvernements américain, anglais ou canadien, 
c’est un point sur lequel je n’aime pas à me prononcer, mais nous l’avons reconnu 
dans l’Acte de l’Amérique Britannique du Nord et dans les conditions de l’Union.
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avec nos provinces. Nous sommes convenus avec lo gouvernement impérial, quand 
mous fîmes l’acquisition de la terre de Rupert et des territoires du Nord-Ouest, de 
traiter les tribus sauvages avec la même clémence, et comme ayant droit aux mêmes 
privilèges qui leur avaient été accordés dans les temps antérieurs par les gouverne
ments, et nous n’avons pas, que je sache, dans l’exercice do nos fonctions, jamais 
■occupé de territoires habités par des tribus sauvages sans avoir tait préalablement 
avec eux des traités à eet égard. Quelques-uns de ces traités sont assez onéreux. 
Mais les gouvernements impérial et canadien ont agi en vertu de l’admission que les 
tribus aborigènes ont certains droits au sol, qui doivent être éteints de quelque manière 
avant que l’on puisse en disposer ou en réclamer la propriété.

Par le président :
706. Admettant que la reclamation des Sauvages a créé une hypothèque sur la 

terre, est-ce que le gouvernement qui aurait la terre serait responsable de cette récla
mation ?—Je pense que d’après l’acte de la confédération, toutes les questions concer
nant les Sauvages sont du ressort du gouvernement de la Puissance ; il est le seul qui 
ait le pouvoir de faire des traités avec eux, et le seul avec lequel les Sauvages, en vertu 
■de cet acte, auront probablement «à traiter ou avec lequel ils puissent traiter. Ils peu
vent recevoir des dons gratuits de n'importe qui, du gouvernement local, des munici
palités, ou des individus; mais leurs droits légaux et territoriaux et relations sont du 
ressort du gouvernement fédéral. Ils sont sous la protection do ce gouvernement, et 
tous traités faits avec eux, et toutes les gratifications ou deniers publics qui leurs sont 
dus et payables, sont à la charge et sous Indirection du gouvernement de la Puissance.

707. Si le gouvernement de la Puissance éteignait une réclamation indienne dans 
Ontario, aurait il droit A un recours sur Ontario pour la somme payée aux Sauvages 
le titre des Sauvages étant une hypothèque sur la terre ?—Mon opinion est, qu’entre 
les deux juridictions, les Sauvages, en concédant leur droit à la terre—nous suppose
rons que la limite d’Ontario se trouve où les arbitres l’ont placée—pourraient, dans 
leur traité avec le gouvernement de la Puissance au sujet de leurs terres, transporter 
leurs droits au gouvernement de la Puissance et le feraient, et dans ce cas le gouver
nement d’Otario ne pourrait pas disposer de ces terres, soit en les vendant ou cédant 
à dos individus, sans avoir égard A la réclamation ou hypothèque du gouvernement de 
la Puissance sur icelles et aux obligations que ce dernier aurait contractées par rap
port aux Sauvages.

Par M. Troie :
70o. Pouvez-vous définir les limites du traité No. 2, fait par l’hon. M. Laird ?— 

Je ne l’ai pas lu en prévision do cette question.
709. Jusqu’où s’étend-il à l’est dans le territoire adjugé par les arbitres ?
Le président :—Le traité No. 2 ne s’étend pas du tout dans ce territoire. Je fus 

l’un de ceux qui négocièrent le traité No. 3, qui est la base do tous les traités faits. 
Je puis vous en montrer les bornes.

710. M Weldm—Le territoire couvert par le traité No. 3, est inclus dans le ter
ritoire ad jugé ?

Le président—La plus grande partie y est inclus.
Le témoin produit le memorandum qu’il avait rédigé pour le gouvernement 

d’Ontario, et dit : “ Je n’ai rien à modifier dans les conclusions générales que j’ai men
tionnées dans ce mémorandum, comme je l’ai déjà dit. ME. Mills et Lindsay ont 
depuis appoi te de nombreux documents additionnels qui confirment ces conclusions.”

M. McDougall ajoute à son témoignage,"relativement à l’interprétation de l’Acte 
de 1774 concernant la region que 1 on avait l’intention d’inclure dans les limites 
prescrites par 1 acte, un passage d un pamphlet publié en Angleterre la même année 
par un ami du gouvernement, à l’appui de la justice et du régime de l’Acte de Québec. 
On le trouvera dans une collection de pamphlets et papiers contenus dans un volume 
de la bibliothèque intitulé “Amérique du Nord, 1774.”

Les paragraphes, depuis la page 38 à la page 4>, de ce pamphlet, touchent à la 
question et montrent que la région appelée “ lo pays des Illinois.’’ s’étendant depuis 

no jusqu aux sources du Mtssissipi, était supposé avoir été ajouté à Québec pour les 
ns < u gouvernement civil, que ce fût la l'interprétation de l’acte par le gouvernement
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da jour, c’est ce qui est prouvé par les commissions et les proclamations, et les publi
cations de la nature de celle à laquelle on renvoie indiquent que le public acceptait 
cette interprétation:

“ Les objets de cet acte sont: l’extension des limites delà province, la révoca- 
“ tion du gouvernement civil qui eut lieu en conséquence de la proclamation de 1763, 
“ et de tons ses actes ; la tolérance de la religion catholique romaine, conformément 
“au traité de Paris; la conservation assurée à tous les sujets canadiens, à l’exception 
“ des ordres et communautés religieux, de la jouissance de leurs biens et de leurs 
“ droits civils; le réétablissement de leurs anciennes lois et coutumes, sujettes à tels 
“changements que la législature de la province pourra juger à propos d’y apporter ; 
“la continuation de l’administration des lois criminelles d'Angleterre, sujettes aux 
“ mêmes changements, et l’établissement d’une législature temporaire dans la pro- 
“ vince.

“ Quand les lignes tracées par la proclamation de 1763 pour les frontières de 
“ Québec et des Florides, et pour la délimitation des établissements en vertu de conces- 
“ sion des anciennes provinces, furent décidées, le tribunal du commerce avait en 
“considération un plan général pour la régie de la traite avec les Sauvages, et lui 
“avait fait faire déjà beaucoup de progrès. Pour donner à ce plan de l’uniformité et 
“ de l’effet, on jugea nécessaire d’exclure toutes les provinces de la juridiction dans 
“l’intérieur ou contrée des Sauvages', mais toutes les personnes s’y rendant pour y 
“ foire la traite (et on devait n’y permettre aucuns établissements) devaient être assu- 
“ jéties à une police tirant son autorité immédiatement de la Couronne, et supportée 
“ par un revenu provenant d’une taxe surla traite, laquelle serait imposée par un acte 
“du Parlement.

“ Les événements de l’année suivante furent fatale à ce plan, car on ne jugea pas 
“ désirable alors d’imposer la taxe, et conséquemment les dépenses ne pouvaient se 
“ payer sans avoir recours aux contingents américains, que l’on trouvait suffisamment 
“obérés déjà. Voilà pourquoi une partie si considérable des territoires cédés en 

Amérique fut laissée sans gouvernement, et que la nouvelle province de Québec con- 
“ tenait une si petite portion du vieux Canada.

“ Le gouvernement français avait eu pour politique de se mettre en possession 
“ des communications par eau par toute l’étendue de cette vaste contrée, et, dans ce 
“ but, d’établir des postes aux passes les plus importantes ; mais, connaissant bien 1» 
“ grande difficulté qu’il y avait à fournir les postes de provisions à même la contrée 
“ habitée, il forma une petite colonie autour de chaque poste, pour y cultiver le sol et 
“ fournir des provisions à la garnison. C’est ainsi que se formèrent les établisse- 
“ ments du Détroit, de Missilmahinac, et sur le haut du Mississipi, appelées le pays des 
“ Illinois, et .comme ces colons avaient été placés entièrement sous la direction des 
“ officiers commandants des forts, ils se trouvèrent, quand les garnisons françaises 
“ furent retirées et que les ordres militaires cessèrent de faire loi, absolument sans 
“ loi et sans gouvernement, d’autant plus qu’en vertu du nouvel arrangement, ils se 
“ voyaient exclus de toute province anglaise. Il faut avouer que ces gens, ainsi 
“ laissés à eux-mêmes n’ont pas donné beaucoup de trouble. Ils avaient été habitués 
“ à obéir aux ordres des militaires français, et les officiers anglais qui commandèrent 
“ les postes qui furent continués dans leur voisinage, exercèrent, de leur propre 
“autorité, le même commandement; et comme il n’entrait pas dans les vues de 
“ l’administration d’encourager les établissements dans ces régions lointaines, le 
“ règne arbitraire du militaire fut toléré, comme un moyen assez efficace pour 
“ empêcher l'accroissement des habitants.

“ Dans les parties de ce pays désert qui se trouvaient plus rapprochées des limites 
“ prescrites des anciennes colonies, et partout où on ne tenait pas de postes militaires, 
“ les effets furent différents. Des émigrants en grand nombre des autres colonies y 
“ affluèrent, prirent possession de vastes étendues de contrée sans permission, et se 
“ fixèrent aux endroits qui leur plaisaient le mieux. Comme aucune juridiction civil 
“ n’arrivait jusqu’à ces empiéteurs du domaine désert du Rû, ot que leur nombre 

s’accroissait chaque jour de telle sorte que les naturels, remplis de crainte, quittaient 
r ces terres et se réfugiaient dans d’autres plus éloignées, on jugea qu’on ne pouvait
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“ apporter à cet état do choses d’autre remède que celui de suivre les émigrants avec 
“ un gouvernement, et d’ériger à cette fin une nouvelle province entre les Monts 
“ Alléghànées et la rivière Ohio. -

Mais pour que le désordre ne s'étendit pas plus loin, et qu’un sembla ble état de choses 
“ ne nécessitât plus l’établissement de nouvelles colonies à une distance encore plus 
“grande de la côte maritime, la contrée abandonnée tout entière est, par la première 
“ clause de Vacte, placée sous la juridiction du gouvernement de Québec, avec le dessein 
“ avoué d’en exclure tous autres établissements, et de faire dos règlements uniformes 
“ pour le commerce indien.

“ On donna la préférence à Québec, pour ces desseins, sur toutes les autres,
“ parce que l’accès est de beaucoup plus facile par eau, do Québec aux parties de cette 
“ contrée qui sont le plus exposées à être envahies, que d’aucune autre colonie, car 
“ les émigrants choisissent toujours pour s’y fixer les endroils où ils peuvent avoir 
“ l’avantage d’une communication par eau avec le marché où ils se proposent do faire 
“ la traite ; et si cette contrée avait été répartie par pièces entre les différentes 
“ colonies qui y aboutissent, l’expérience a prouvé surabondamment qu’il eût été 
“ impossible de convenir d’un plan uniforme de partage, ou do faire exécuter les 
“ règlements jugés nécessaires pour donner sécurité et satisfaction aux Sauvages dans 
“ leurs relations avec nos traiteurs, seul moyen de piévenir les querelles et les meurtres 
“ qui s’élèvent et se commettent tous les jours, et qui sont les conséquences certaines 
“ d’un commerce frauduleux. Ces deux résultats, on l’espère, seront obtenus on plaçant 
“ ce pays sous la juridiction de Québec ; car, comme il y a aujourd’hui dans cette 
“ province une législature compétente pour faire observer ces règlements, l'adminis- 
“ tration s’est engagée à recommander que ces actes pour ces fins soint les premiers 
“ sur lesquels s’exerceront les pouvoirs législatifs.”

--------  30 avril 1880.
Le comité se réunit à onze heures ; M. Dawson au fauteuil.
M. ffm. McD. Dawson, des Trois-Rivières, est interrogé comme il suit:

Par M. Mousseau:
111. Avez-vous quelque connaissance particulière de la question des limites des 

territoires en dispute, ou quelque expérience pratique dans la description 
et la délimitation de ces limites ?—Oui. A une date déjà éloignée, j’eus la direction 
des explorations de la rivière Ottawa et de scs tributaires en rapport avec le com
merce de bois ; je fus chargé de décrire les bornes des limites de bois, d’en surveiller 
l’arpentage quand on le demandait, dans des circonstances de grande difficulté et 
complication dans l’état alors sauvage de presque toute la vallée de l’Ottawa, et en 
présence de contestants aussi ardents, ayant chacun une variété de prétentions adverses 
et précisément do la même nature que celles qui s’élèveraient à propos des frontières 
dé font un pays.

llJ. Avez vous étudié plus particulièrement les frontières nord et ouest du Ca
nada en rapport avec les prétentions de la compagnie de la Baie d’Hudson, telle que- 
la question se trouvait avant l’acquisition des droits do la compagnie?—Oui; j’ai 
écrit un rapport sur le sujet pour le commissaire dos ten es de la Couronne à Toronto,, 
en 1857, lequel, je puis dire, a été la cause de toute la controverse qui a eu lieu depuis 
à cet égard. C était le premier travail depuis 1821, où les justes prétentions du 
Canada étaient exposées et soutenues ; on s’en est servi continuellement depuis pour 
en faire des citations ou le plagier dans toutes les phases de la controverse, et je crois 
pouvoir dire avec assurance, qu il est la principale cause que nous avons recouvré et 
que nous possédons aujourd’hui les vastes et fertiles régions du Nord-Ouest.

11.5. Dans quelles circonstances en êtes-vous venu à écrire ce rapport, et pour 
quel objet ?—J occupais, dans le temps, un emploi important dans le département dos 
terres de la Couronne. M ( auction était le commissaire des terres et membre du 
Cabinet. Je travaillais généralement tard le soir, et M. Cauehot, venait alors me 
von souvent pour me consulter sur les affaires publiques confiées à sa surveillance, et 
un son avant de me quitter, il me di' par hasard qu’une dépêche avait été déposée 
•sui ta' Mire»a du conseil par Son Kx< ellence le gouverneur-général, venant du Bureau 
Colonial, et dont la teneur était que la Compagnie de la Baie d’IIudson avait demandé
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qu’il lui fût permis d’abandonner leur bail des territoires sauvages, et d'en obtenir le 
renouvellement, et qu’il avait été suggéré que la réponse devrait être que cela ne 
nous regardait pas, attendu que la contrée ne nous appartenait pas, etc. Je lui dis 
de suite, avec un peu d’agitation, je le crains, que c’était une question que je suivais 
depuis des années dans l’intérêt du Canada ; que le permis ou patente que la com
pagnie avait déjà n’expirait que dans deux ans ; qu’elle était encore à jouer le même 
jeu qu’elle avait joué avec succès une fois déjà en abandonnant le bail avant son 
expiration, de manière à laisser tranquillement passer la crise sans que personne s’en 
doûtât ; que le pays était à nous, et que notre grandeur et notre prospérité futures 
dépendaient de la revendication que nous en ferions comme de l’héritage légitime du 
peuple du Canada. M. Cauchon fut très étonné vu que le sujet n’avait pas encore 
attiré son attention; il prit de suite un intérêt très vif à la question, mais il dit que dans 
la conversation qu’ils avaient déjà eue sur le sujet, il semblait qu’il n’y eut aucun doute 
sur 11 la validité ” de la charte de la compagnie d’Hudson, et qu’elle n’avait pas besoin 
d’être renouvelée. Je lui expliquai alors tout le bruit qu’on avait fait autour de 
cette question de “ la validité de la charte ”, moyen faux, absurde et sans fondement 
dans presque toutes ses parties, car la charte, en tant qu’elle fesait de la compagnie 
une compagnie incorporée, était aussi valide qu’aucune autre charte royale ; que si elle 
contenait quelque point illégal comme outrepassant les pouvoirs constitutionnels du 
roi de faire des concessions, telles que le droit exclusif de la traite à la baie d’Hudson, 
etc., c’était là pour nous une matière d’une importance secondaire ; mais que ce n’était 
pas la charte, comme il l’avait d’abord supposé, dont ils cherchaient à avoir le renou
vellement, mais la patente de la traite exclusive avec les Sauvages en vertu d’un acte 
spécial couvrant une vaste étendue de ce qui était en réalité le Canada, sous le nom 
de “ Territoire Sauvage que ce territoire sauvage avait déjà les éléments ou le noyau 
d’un établissement fixé à la rivière Bouge, et comprenait une grande partie ,des 
régions les plus fertiles du continent, lesquelles étaient l’héritage légitime du peuple 
du Canada, à lui garanti lors de la cession du pays et par le traité de Paris. La 
discussion vint alors sur la frontière du Canada, telle que tracée sur les cartes que 
l’on voyait sur tous les murs ou que vous rencontriez partout, et qui donne le point de 
partage nord des eaux du Saint-Laurent à partir dos limites des Etats-Unis comme la 
frontière du Canada, et j'expliquai qu’il n’y avait aucune autorité quelconque pour 
cette frontière, et qu’on ne la trouvait nulle part sur les cartes antérieures à 1821. 
Que depuis la date du bail des territoires sauvages fait conjointement à la compagnie 
des Pelleteries du Nord-Ouest, de Montiéal, et à la compagnie de la Baie d’Hudson, 
les explorations faite parla compagnie canadienne, (dont une grande carte manuscrite 
était dans le département) avaient été liviées à la publicité à Londres, et que les fron
tières tracée?, telles qu’indiquées à l’instigation des locataires unis des dits territoires 
étaient un leurre qui avait îéussi, dans le cours d’une génération, à habituer les gens 
à croire que ces frontières étaient réelles au lieu d'imaginaires. M. Cauchon devint 
tout ému, il épousa avec chaleur cette question, et il exprima sa ferme détermination 
de détendre les droits et les intérêts de la province, car je lui dois cette justice de 
dire qu’il l’a toujours fait durant le temps que j’ai servi sous lui dans le département 
des terres de la Couronne. Il fut alors convenu que, la question étant une question 
de territoire, il réclamerait la dépêche comme appartenant à son département, et qu’il 
me l’apporterait pour que j’en fisse l’objet d’un rapport. Telles sont les circonstances, et 
j’ajouterai seulement qu’à cause des discussions qui se sont élevées entre les ministres, 
et de l’envoi du juge Draper en Angleterre pour être entendu devant un comité du Parle
ment, le rapport était ardemment demandé, et il fut de fait écrit avec précipitation, 
ce qui expliquera pourquoi il est possible qu’on y trouve dos passages obscurs et 
imparfaits.

714. Vous êtes-vous alors placé sur ce terrain : que la contrée du Nord-Ouest, com
prenant la rivière Bouge, la Saskatchewan, etc., était en dedans des limites du Haut- 
Canada ?—Pas tout à fait. Je réclamai ces contrées, et je fus appuyé en cela par le plus 
hautes autorités, comme le droit de naissance du peuple du Canada, l’héritage légitime 
des premiers colons français qui avaient fait la traite,et s’étaient établis en propriétaires, 
sans conteste, dans ces territoires aussi bien que des Anglais qui avaient réussi, de con.
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cert avec eux à les posséder, comme, par exemple, sous Sir Alexander McKenzie, et à 
étendre ces possessions jusqu’au Pacifique et à la Mer du Mord,sans être inquiétés ni trou
blés, sous forme de prévention ou d’aide, par la Compagnie de la Baie d’Hudson, qui, 
alors n’affichait pas les prétentions qu’elle invoqua plus tard. Il semblerait en effet que 
cette réclamation que je fesais (et qui devint le fondement de tout ce que le Canada 
réclama plus tard et a depuis reçu) aurait contribué fortement, si elle avait été main
tenue promptement et efficacement, à l’avantage du HautrCanada, mais ce n’était pas 
là un point d’importance particulière dans le temps—nous étions une province, avec 
un seul gouvernement et une législature, sous les mêmes lois (à l’exception de quelques 
particularités de la loi française et anglaise qui ne me paraissaient pas avoir grande 
valeur,) et chaque acre de ces vastes régions était autant la propriété de l’une que de 
l’autre partie de la Province Unie. Je démontrai simplement que la contrée était 
une partie de celle que la Grande-Bretagne avait acquise comme le Canada, ou la Nou
velle France ; et que c’était le devoir de notre gouvernement de la réclamer comme 
telle, soit qu’elle fût techniquement en dedans de nos limites provinciales, ou que

• comme une dépendance du Canada, elle fit partie des territoires sauvages, auxquels 
ie bail alors expirant nous fournissait l’occasion de maintenir notre titre primordial.

715. Qu’entendez-vous par “territoires sauvages” ; pouvez-vous nous dire
• exactement ce qu’ils étaient ?— Quand l’ancienne province de Québec fut constituée 
en 1763, elle n’embrassait qu’une portion bien limitée de la contrée qui venait justement 
-d’être acquise de la France, la majeure partie en étant réservée pour le bénéfice des 
Sauvages, qui en étaient les principaux habitants. En 1774, un acte fut passé qui

• étendait les limites de la province de Québec, et tout ce que cet acte n’incluait pas 
dans les limites de ces frontières fut réservé pour le bénéfice des sauvages, et serait 
par conséquent “ les territoires des Sauvages."

716. Comment définissez-vous la frontière prescrite par l’Acte de Québec de 1774, 
comme frontière ouest de la province ?—On pourrait considérer ce point comme 
suffisamment clair de soi, aux termes du statut, mais il semble offrir de l’embarras 
par suite d’erreurs officielles. Les autres frontières de la province sont définies avec 
une telle minutie de détails que le vague du mot “ au nord ”, pris en lui-même, impli
querait, à mon sens, quelque condition sur laquelle on pourrait se guider pour décou
vrir la direction précise. Ce ne serait pas nécessairement une ligne franc nord. Elle 
pourrait être à l’est ou à l’ouest du nord, suivant que ces positions prédomineraient 
soit d’un côté soit de l’autre, mais si toutes ces conditions manquaient, elle serait, de 
toute nécessité, franc nord. Les conditions sont: lo. que partant du Mississipi, à sa 
jonction avec l’Ohio, elle court au nord; et 2o, qu’elle frappe la frontière sud des 
territoires de la compagnie de la Baie d’Hudson. Prenons la première; si la com
mission décernée immédiatement après la passation de l’aute,avait pour objet de l’inter
préter, alors le Mississipi serait la frontière ouest de la province, où qu’il allât. II 
n’y a pas, néanmoins, le plus petit doute que les hautes eaux du Missouri étaient, 
dans le temps, considérées être le Mississipi, et une telle frontière ne serait, en aucune 
manière, appelée “au nord ”, car elle serait à peu près nord-ouest. Une telle fron
tière ne remplirait donc pas la première condition, et encore bien moins la seconde, 
car une ligne en continuation do la portée générale du Mississipi, telle que tracée sur 
les cartes du jour, ne frapperait jamais la frontière sud des territoires de la compagnie 
de la Baie d’Hudson, tels que compris alors. Admettons, néanmoins, que la commis
sion du gouverneur donnait de la frontière tout ce qu’on avait l’intention de lui faire 
courir le long de la rivière Mississipi, et que lo “ au nord ” signifiait: depuis sa source 
jusqu’à la frontière sud des territoires de la compagnie, elle ne remplirait pas encore 
la deuxième condition, car, pour cela, il faudrait que la ligne prît un autre point de 
départ, et courût nord-est. C’est pourquoi, ces deux conditions manquant, nous en 
revenons nécessairement à une ligne franc nord, laquelle remplit ces conditions, car 
elle est “ au nord et frappe la frontière sud des territoires de la compagnie de la 
Baie d’Hudson, bien qu’elle ne concorde pas avec les termes de la commission au 
gouverneur, de laquelle je parlerai tout-à-l’heure. Il ne vaut guère la peine de parler 
du fait que lo Mississipi, prenant simplement ce que l’on appelle ainsi de nos jours, 
remplirait la première partie de la condition de la frontière en ce qu’elle serait suffi-



sammenl j >rès du nord pour être appelée “ au nord”, mais ce fait même ne remplirait 
pas la deuxième condition, car la continuation de la ligne sur sa portée générale ne 
frapperait pas les territoires de la compagnie de la Baie d’Hudson, tels que reconnus 
alors, mais elle passerait à l’ouest. Il est inutile de discuter ce point, cependant, 
car ce n’était pas là le Mississipi mentionné à l’acte—ce n’était pas non plus le 
Mississipi que l’on avait en vue ou dans l’idée, même plus tard, quand l’indépendance 
des Etats-Unis poussa notre frontière sud jusqu’au 49e parallèle dans une direction 
franc ouest à partir du lac des Bois, car il était parfaitement connu, à ces deux époques, 
que la source du Mississipi, tel qu’on le connaît aujourd’hui sous ce nom, était située 
au sud, ou même à l’est du sud à partir de l’angle nord-ouest du lac des Bois, et ne 
pouvait pas, en conséquence, être le Mississipi que l’on voulait faire entrecouper par 
une ligne franc ouest partant do ce point.

Cependant, bien quo ces conditions n’aient pas réussi à donner à la ligne une 
direction soit à l’est soit à l’ouest, je ne voudrais pas interpréter l’acte forcément 
comme signifiant une ligne franc nord, si quelqu’acte contemporain du gouvernement 
impérial l’avait autrement interprété, et au premier coup-d’œil, la commission du 
gouverneur décernée ensuite semblerait impliquer une telle interprétation.

Les instructions données au gouverneur simultanément avec cette condition sem
blerait nous donner l’explication de cette variante entre l’acte et la commission, et 
indiquer que la distinction n’était pas matière d’accident ou d’oubli, mais de dessein 
prémédité. J’ai déjà fait allusion au fait que, lors de la formation de l’ancienne pro
vince de Québec, en 1763, tous les territoires du Canada alors récemment acquis, où 
la Nouvelle France, avaient été réservés pour l’usage et la protection des Sauvages, et 
qu’on n’avait érigé en province que la partie que l’on croyait nécessaire pour les tins 
d’un gouvernement civil affectant la population européenne. A mesure que l’on 
connut mieux les circonstances réelles de la contrée, on sentie la nécessité d’étendre 
et agrandir la province de Québec ; et c’est de là qu’est venu l’Acte de 1774. Cet 
acte" fit l’une de deux choses. Ou, d’un côté, il abolit toute automonie séparée des 
nations Sauvages (si scrupuleusement respectée dans la proclamation de 1763) 
révoqua toutes les obligations spéciales de tutelle des Sauvages, comme pupilles de 
la couronne, et étendit la province de Québec à tous les territoires acquis de la France 
par le traité de Paris, sans délimitation de frontière quelconque ; ou, d’un autre côté, 
il donna une ligne de délimitation positive et bien définie, dépendant, quant à sa posi
tion exacte, des conditions déjà expliquées, mais absolue dans ce qui la caractérise 
essentiellement.

Si la dernière de ces propositions était vraie sans conditions, je soutins dans le 
rapport écrit pour le gouvernement et signé par M. Cauchon, en 1857, que l’acte 
l’aurait expressément stipulé en disant “ franc nord,” et lu, à la lumière des commis
sions et proclamations de 1791 (dont je parlerai plus au long) que j’avais alors sous les 
yeux, je le soutiendrais encore.

Si la première de ces propositions était vraie, et que l’acte se serait exprimé 
de manière à faire entendre qu’il couvrait le territoire acquis tout entier, surtout 
parce que cotte distinction semble avoir été bien comprise dans le temps, ainsi que 
le prouvent la commission et certaines instructions qui furent données simultané
ment avec elle, et qui, différant de l’acte, plaçait, sans aucun doute, le territoire cédé 
tout entier sous le gouverneur comme “ dépendances ” de la province créée et agran
die par le statut. Et ici l’on peut trouver, je crois, la solution de la difficulté que j’eus 
à surmonter dans la composition précipitée du rapport de 1857, et que je n'avais pas le 
temps d’étudier, à savoir : quant à la division entre les territoires des Sauvages et le Ca
nada. Un coup-d’œil sur ce rapport fera voir qu’on avait l’intention de prouver, et que 
l’on prouva, de fait, qu’aucune partie du territoire cédé par la France par le Traité de 
1763, comprenant les contrées sur la rivière Bouge et la Saskatchewan, ne pouvait en 
aucune façon, appartenir à la compagnie de la baie d’Hudson ; qu’elle ne possédait 
qu’un simple permis de traite exclusive avec les Sauvages depuis 1821, en vertu d’un 
acte spécial, pour un temps spécial et limité, dans cette partie du pays cede appelé 
ct Territoires ScLuvdçes” et que, le bail étant à la veille d expii ci, et les lAats- 
Unis alors en position de prendre le contrôle de ces territoires, ce permis ne devait 
pas être renouvelé.
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Je pense que l’on doit voir bien clairement que par l’autorité du gouvernement 
impérial, soit avec soit sans la sanction parlementaire (bien que l’Acte do Québec de 
1771 puisse être considéré comme ne l’ayant pas fait,) le territoire tout entier acquis de 
la France par le traité de Paris, fut placé sous les gouverneurs dè Québec, et plus tard 
sous le Bas-Canada, ainsi que la chose se fit tant après qu’avant la division de la pro
vince, jusqu'en 1821.

Jja province do Québec et ses dépendances étaient ainsi manifestement deux 
choses distinctes. Les “ dépendances ” étaient partie du territoire acquis do 
France aussi bien que la province agrandie de Québec, légalement constituée et 
bornée ’par le statut, l’était elle-même ; mais la province de Québec ne couvrait pas 
tout autrement il n’y aurait eu ni territoires sauvages ni dépendances. La procla
mation de 1763 réservait clairement le territoire acquis tout entier comme territoire 
sauvage, à l’exception de la petite province de Québec alors constituée. L’agrandis
sement de cette petite province fut fait à même ce territoire sauvage, dontlo reste, dans 
l’ordre mieux établi qui succédait à l’occupation militaire, fut naturellement placé 
sous le gouverneur-général comme dépendance, mais non comme partie do la province 
constituée par l’acte.

Ceci nous conduit à nous enquérir comment il arriva que la proclamation de 
1791, divisant la province de Québec, fut lancée. J’ai fait voir qu’il y avait deux 
choses distinctes : 1° la province de Québec ; 2° ses dépendances. Parses dépendances 
je pense qu’il ne peut pas y avoir de difficulté à distinguer “ les territoires sau
vages ” mis à part et reconnus par le premier acte du gouvernement relativement 
à la contrée acquise en vertu du traité, par la proclamation de 1763 et puis envahis 
mais non absorbés par l’acte de Québec de 1774. La commission donnée à lord 
Dorchester, dans la période intervenant entre l’indépendance des Etats-Unis et la 
division de la province de Québec (1786) prescrivait nécessairement la frontière 
internationale (je laisse ici le mot et pose le fait) jusqu’aux eaux du Missouri, supposé 
être dans le temps le vrai Mississipi. Ce n’était pas plus que sa commission précé
dente en 1774 avait fait et se trouvait cetainement dans les limites du droit de 
prérogative appartenant à la couronne, même quoique l’extrême limite de sa juridic
tion ait été au-delà de la frontière légalement fixée par statut pour la province de 
Québec. De fait, c’était une nécessité de la situation que l’autorité suprême, la seule 
autorité représentant les droits territoriaux de la couronne dans la contrée, couvrit le 
territoire acquis tout entier, tant en dedans qu’en dehors la province constituée par 
statut, autrement, la contrée tout entière en dehors do la province aurait été pratique
ment abandonnée.

Les faits précédents une fois établis, bien que l’arrêt du Conseil du 19 d’août, et 
la commission à lord Dorchester du 12 septembre 1791, définissent très-clairement ce 
qu’il y avait à faire, il incombait au lieutenant-gouverneur, administrant temporaire
ment le gouvernement en l’absence de son chef, de lancer la Proclamation pour la 
division de la province, ce qu’il fit à la date du 18 novembre 1791, et il en exprima 
une partie en termes qui peuvent avoir une signification présumable, mais cer
tainement pas une signification intelligente. Il est impossible, sans données pour se

fuider, de réaliser comment la phraséologie de la proclamation vint à être adoptée.
eut-être le lieutenant-gouverneur Clarke a-t-il pu être avisé que l’arrêt du conseil et 

la commission ne couvraient pas tout le territoire déjà placé sous la juridiction de son 
chef, comme, par exemple, par la Commission de 1786, et ne saisissant pas bien la 
distinction entre les limites légales de la province et de ses dépendances, ce fonc
tionnaire qui était un soldat et non un homme d’Etat, semble avoir conçu l’idée d’ajou
ter à l’acte qu’il avait à accomplir, et de donner comme me citation de la définition mot 
à mot, des mots çpi'elle ne contenait pas, et non seulement cola, mais de supprimer 
les mots qu’elle contenait. Ce fut cette proclamation mal conçue qui semble avoir 
donné du fil à retordre au Barreau et au Banc dans le procès de Reinhardt à Québec 
en 1818., et sans chercher à découvrir ce désaccord, dont l’explication donnée plus 
haut semble la seule possible, les juges s’on tinrent à leur interprétation do l’acte, 
pure et simple, tel qu’ils le trouvèrent dans les statuts. Je dois avouer quo prenant 
la proclamation de 1791, telle que commentée par MM. Stuart et Valliôres de



St-Réal qui passaient alors pour les avocats le plus habiles du pays, et sans faire atten
tion à ce qu'elle se trouvait en contradiction avec tout autre acte officiel du temps, en 
tant que les actes ont pu être consultés, ce qu’ils ne pouvaient pas être à cette 
époque, je fus par là influencé dans l’indécision ou le doute que j’exprimais concer
nant la division précise entre le Canada et les territoires Sauvages; mais je dois ajouter 
ici que cela n’a eu aucun effet quelconque sur les conclusions auxquelles j’étais arrivé 
alors et auxquelles j’adhère encore absolument sans craindre la possibilité do toute 
contradiction intelligente, sur la vraie étendue du Canada conjointement avec ses dépen
dances, les “ territoires Sauvages,” en contradiction aux prétentions de la Compagnie de 
la Baie d’IIudson, ce qui était matière d’un fait historique incontesté, de loi publique, un 
droit possessoii'o depuis longtemps reconnu et complètement admis par le Barreau et 
le Banc dans l’occasion mentionnée.

Je désire ici attirer l’attention sur le fait que l’unique prétention de la défense 
dans le procès de Reinhardt était, non que la province de Québec, telle que consti
tuée par l’Acte de 1774, couvrait le territoire en question ; au contraire, on admettait 
clairement qu’elle ne le fesait pas, mais que dans la division de la province de Québec, 
en vertu de l’Acte de 1791, le Roi non seulement divisa la province de Québec, mais 
que, par l’exercice de Sa prérogative Royale, il avait ajouté à la partie qui devint le 
Haut-Canada,

C’était là la prétention, et elle s’appuyait uniquement sur la proclamation de 
1791.

Il devient donc d’une importance première, de constater ce qu’était cette procla
mation sur laquelle deux questions pertinentes se présentent:

1. Etait-elle authentique—par là je ne veux pas m’enquérir si elle a passé par 
toutes les formes et si elle a été duement promulguée, comme elle prétend l’avoir été, 
mais si la Couronne a donné au lieutenant-gouverneur aucune autorité authentique 
d’ajouter ou plutôt de substituer les mots qui sont devenus la cause de toute la con
troverse, et qui diffère de tout autre autorité authentique de ce temps qui ait jamais 
été citée.

2. Admettant son authenticité et son autorité comme prouvées, fait-elle réellement 
ce qu’on lui a attribué, et ajoute-t-elle au Haut-Canada plus qu’une partie spécifiée 
à même la ci-devant Province de Québec ?

Si l’une ou autre de ces conditions manque tout l’échafaudage sur lequel est 
élevée la prétention do réclamer une frontière au delà de celle assignée par statut à la 
province de Québec et qui comprendrait les territoires Sauvages dans le Haut-Canada, 
s’écroule de lui-même,

Quant à la première, il n’est pas surprenant que dans le procès de Reinhardt ni 
le Banc ni le Barreau ne semblent avoir mis en doute l’authenticité de l’autorité en 
vertu de laquelle le lieutenant-gouverneur Clarke lança la proclamation en question con
tenant les mots ajoutés ; on considéra le fait comme acquis qu’elle avait été lancée dans 
son intégralité en vertu du mandat direct de la Couronne. Et cependant nous avons le fait 
maintenant établi d’une manière certaine, que tous les actes contemporains d’autorité 
étaient en contradiction directe avec la signification attribuée aux mots ajoutés ou 
substitués. L’arrêt du conseil du 24 août, la commission de lord Dorchester du 12 sep
tembre, définissant clairement le Haut-Canada comme comprenant tous les territoires 
à l’ouest de la ligne do division, qui étaient partie de notre province de Québec, et pas 
plus, et les instructions à Sa Seigneurie définissant encore la frontière comme étant 
« telle qu'elle est particulièrement exprimée en notre dite commission,” doivent être par
venues à Québec juste quelque temps avant que la proclamation parut le 18 novembre, 
1791, et étaient toutes en contradiction avec elle ; mais non seulement cela, mais 
chaque commission subséquente jusqu’à celle du comté de Durham en H 48, con
tenait précisément la même définition et dans les mêmes termes, fesant la frontière 
ouest du Haut-Canada identique à celle de la ci-devant province de Quebec telle que
constituée par le statut de 1774. , n] ,

Los mots ajoutés par le lieutenant-gouverneur, le général Al urea viarlte, étaient 
donc sans autorité, et, conséquemment, étaient et sont sans effet. _

Mais, sur le second de ces points, les mots subtitués par le gouverneur Clarke 
comportent-t-ils la signification qu’on leur a si largement attribuée ? Une idée vagao-
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ment exprimée, indistincte et dépourvue de bons sens, peut quelquefois, si elle est 
interprétée à lit légère, s’emparer de l’esprit des hommes et devenir le sujet de longs- 
commentaires, tandis que personne ne songe à faire une stricte analyse de l’original,, 
mais admet sans hésiter la signification supposée qu’on peut lui avoir donnée une fois,, 
et qui la rend le sujet de longues discussions, tandis que la vraie signification reste- 
dans l’ombre.

Quiconque, néanmoins, est habitué à la délimitation de limites compliquées, s’il 
s’assied tranquillement, le crayon aux doigts et la carte sous les yeux, pour appliquer 
des mots spécifiques avec une précision mathématique à des résultats intelligibles,, 
en arrivera bientôt à découvrir une erreur, s'il en existe une, qui mettra la question 
en arrêt. Tel paraît être le cas relativement à la proclamation do 1791, et aux mots 
non autorisés qu’elle contient, et que l’on trouve, après les avoir soumis à l’analyse la 
plus superficielle, sans signification ou sens aucun.

Que quelqu’un lise la proclamation et voie si elle dit que le Haut-Canada aura 
une étendue plus grande que la portion à lui répartie de la province divisée de Québec. 
La définition est précisément la même que dans toutes les autres autorités jusqu’aux 
mots “ ligne de démarcation de la baie d’Hudson.” Les autres autorités continuent : 
“ La province du Haut-Canada comprendra tous les territoires, terres et îles situés à 
“ l’est de la dite ligne de division qui fesaient partie de notre dite province de Québec.”' 
Voilà, du moins, qui est clair et explicite, mais au lieu de cela la proclamation continue 
“ y compris tout le territoire à l’ouest et au sud de la dite ligne jusqu’à l’étendue la 
u plus reculée de la contrée communément appelée ou connue sous le nom de Canada.”' 
Ces mots ne suivent pas les mots, mais ils sont substitués aux mots qui déclarent ce 
que sera le Haut-Canada et ce que sera le Bas-Canada. Si la déclaration de ce que 
serait le Haut-Canada avait été insérée et suivie do ces mots, la signification en eût 
été du moins intelligible et apparente, et il n’y aurait plus eu qu’à considérer si le 
gouverneur Clarke avait le pouvoir do faire ce changement.

Mais tels que les mots se trouvent, je vous le demande, dans quoi ce territoire 
“ à l’ouest et au sud, etc.,” se trouve-t-il compris ? Pas dans la province du Haut- 
Canada. La proclamation no le dit pas. Permettez-moi de lire du document même, 
laissant do côté simplement la définition de la ligne de démarcation, “ que notre pro- 
“ vince do Québec devrait être divisée en deux provinces distinctes, qui seront appelées 
“ la province du Haut-Canada et la province du Bas-Canada, en séparant les dites 
“ deux provinces d’après la ligne de division suivante,”—“y compris tout le territoire 
“ à l’ouest et au sud de la dite ligne jusqu’à l’étendue la plus reculée de la contrée 
“ communément appelée ou connue bous le nom de Canada.” Or, l’introduction de 
la définition do la ligne n’altère pas le sens le moins du monde ; c’est encore la 
“ ligne de division ” (telle que décrite) “ y compris le territoire, etc.” Qu’est-ce 
donc, alors, qui a le privilège de “ comprendre ” tout ce territoire ? Est-ce le Haut- 
Canada? Est-ce le Bas-Canada ? jua proclamation ne le dit pas, et la seule solution 
grammaticale dont la construction de la phrase soit susceptible, c’est que “ la ligne 
de division ” se renferme elle-même et tout le territoire à l’ouest et au sud d’elle- 
même. Et cependant c’est sur ce non-sens, substitué au langage le plus clair et le plus 
défini qui se puisse mettre dans des mots, que l’on a fondé cette prétention à la 
possession d’une moitié d’un continent.

Il peut, à la vérité, y avoir une présomption que c'était l’intention d’inclure tout 
le territoire, etc., dans les limites du Haut-Canada, mais l’intention du rédacteur s’il 
l’avait dans ce sens, n’a pas été exprimée dans un langage intelligible. Il n’est pas 
clair, cependant, que c’était même là l’intention, car il peut y avoir eu quelque cor
respondance indiquant que les territoires non organisés ou territoires Sauvages reste
raient en quelque sorte sous le gouverneur-général (comme ils le furent auparavant 
et comme ils le furent après), laquelle correspondance, mal interprétée, peut avoir 
causé l’erreur, car, suivant les mots employés, et la seule application grammaticale 
qu’on puisse leur donner, c’est le Bas-Canada aussi bien que le Haut-Canada et la 
ligne de division, qui comprennent tout le territoire, etc. La proclamation ne dit 
pas que le Haut-Canada est à 1 ouest de la ligne de division, ni que le Bas-Canada est 
a est d icelle. Elle définit tout simplement la ligne de division comme renfermant 

l- tout le territoire, etc.
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Il semble que la Puissance n’a fait aucune enquête ni investigation pour élucider 
toute intention qui a pu exister, par la correspondance de ce temps, et les volumes 
publiés par Ontario n’ont pas été le résultat des recherches faites de tous côté dans 
la bonne direction. L'enquête n’aurait, d’ailleurs, d’autre intéi êt que celui qui s’at
tache aux matières de recherches historiques, car les faits que l’on a déjà sont en 
tous points suffisants pour établir la question aujourd’hui en contention.

Je n’ai plus qu’à remarquer en ce qui concerne les territoires, qu’ils étaient 
définis, bien que vaguement, par la Proclamation de 1763, comme renfermant toutes 
les terres non couvertes par la province alors constituée, y compris les terres au, 
nord-ouest au-delà des sources des rivières venant de cette direction. Ils furent 
absorbés dans une certaine mesure, par l’Acte de Québec en 1774, et par les instruc
tions de cette date portés comme “ dépendances ” sous le gouverneur de Québec. En 
1803, on légiféra spécialement pour eux et ils furent de nouveau placés plus particu
lièrement sous la juridiction du Bas-Canada, en vertu de laquelle législation dos com
missions de la paix furent décernées et des criminels arrêtés et amenés de là pour 
subir leur procès dans les cours de cette province. Bans l’un de ces procès s’éleva 
la question de savoir si la limite entre le Haut-Canada et les territoires Sauvages 
était gouvernée par l’Acte de Québec de 1774 ou par la Proclamation de 1791 ; il fut 
alors juridiquement décidé que cette limite était gouvernée par l’acte, et que l’inter
prétation du mot “ au nord”, tel qu’employé dans l’acte, était franc nord. Il y eut 
appel de ce jugement en Angleterre, ou de consentement mutuel il en lut référé aux 
autorités impériales, mais il ne fut pas infirmé, et il resta en conséquence en pleine 
force pour ce qui était alors la limite, et il restera ainsi tant qu’un tribunal constitué, 
d’une autorité plus élevé n’en aura pas décidé autrement.

Il y eut, à peu près vers le même temps au Haut-Canada des procès pour offenses 
commises dans la même légion à l’ouest du lac Supérieur, comme étant dans les 
limites de cette province, mais il n’y eut pas de décision juridique sur ce dernier 
point. Par l’Acte de 1821, les “ territoires sauvages" furent mis plus particulière
ment sous la juridiction du Haut-Canada aussi bien que sous celle du Bas-Canada, mais 
sans nouvelle définition de leurs limites, et par suite du droit exclusif de la traite 
avec les Sauvages accordé conjointement aux compagnies de pelleteries de Montréal et 
de la Baie d’Hudson, le peuple du Canada les perdit de vue pratiquement pour plus 
d’une génération, je puis ledire, lorsque la demande du renouvellement de son bail par 
la compagnie, les mesures que le Canada prit à ce sujet, et l’enquête devant un comité 
de la Chambre des Communes en Angleterre, soulevèrent cette agitation qui nous a 
mis—bien que pas aussi vite, ni dans des conditions que cela aurait dû être—en 
possession de la contrée.

Je produis une copie du rapport que j’écrivis pour le commissaire, et qui a le 
premier attiré l’attention publique sur cette question en lc57, le témoignage que je 
rendis, cette même année, devant un comité de la législature, et aussi une séide de 
résolutions que je proposai, durant l’année suivante, au Parlement dont j’étais 
devenu membre, dans l’intervalle, comme député des Trois-Biviêres. Ces résolutions 
furent repoussées à raison d’influences sur lesquelles il n’est pas nécessaire d’appuyer 
ici ; mais je puis attirer l’attention sur le fait que ces résolutions soutenaient les justes 
droits du Canada, sans acception de divisions sectionnelles, absolument comme je les 
soutiens encore aujourd’hui ; et si quelque différend sectionnel semble exister 
quant à la division entre le Canada et les territoires sauvages, on ne pourra guère 
trouver étrange qu’un document—la Proclamation de 1791—produit par la plus haute 
autorité en ce pays, et comme étant le résultat d’un Décrêt du Eoi en Conseil après 
avoir été discuté devant la Cour de la plus haute juridiction, sans que ni le banc ni le 
barreau aient mis en question l’autorité en vertu de laquelle il avait été produit, pas
Ïilus que l’interprétation attribuée à sa construction verbale, ait été pris par moi sous 
e point de vue sous lequel on le plaçait ainsi devant le monde, quoique, l’examen 

que je n’avais pas alors fait do son contenu, et la consultation des documents sur les
quels il était fondé, prouvent aujourd’hui qu’il n’avait pas l’autorité qu’on invoquait 
à son sujet, ni la signification qu’on lui attribuait.
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Q. Avez-vous examiné la frontière déterminée par les arbitres nommés par la Puis
sance et par la province d’Ontmrio, et pouvez-vous nous dire sur quel point d’histoire 
ou de fait elle s’appuie, ou elle peut être soutenue?—Avec tout le respect possible 
pour les arbitres, deux desquels j’ai bien connus et tenus en haute estime, et dont le 
troisième occupant une position diplomatique qui commande la confiance et le respect 
de deux grandes nations, a droit à la plus haute considération, je dois cependant dire 
avec sincérité, que leur décision n’a ni l’histoire ni les faiis pour l’appuyer. Si les 
arbitres ont conçu l’idée qu’ils avaient à créer une frontière, c’était comme de raison, 
une simple affaire d’opinion quoad l’endroit convenable pour l’y placer, et alors ils 
avaient le droit d’exercer leur propre jugement et de peser les motifs de convenance; 
mais s’ils n’avaient qu’à examiner et à déclarer seulement où se trouvait la frontière ou 
l’endroit où elle avait jamais été, ils en ont adopté une qui n’a pas de possibilité 
d’existence. Ils avaient, si je ne me trompe, l’une de trois choses à déclarer. 
1° Qu’Ontario comprenait tout le territoire du Nord-Ouest en vertu de la Proclamation 
de 1791 ; proposition que je viens de repousser comme insoutenable. 2° Qu’il était 
borné par la ligne prescrite par l’acte de Québec en 1774 ; ou 3° Qu’une définition 
plus récente qu’ils semblent avoir eu l’intention d’adopter en partie, devait prévaloir. 
La frontière qu’ils ont adoptée n’en était pas une possible dans aucunes circonstances.

Quant au premier point; àpart le caractère insoutenable de toute proposition 
basée sur la proclamation de 1791, avec l’analyse que je viens de faire de son contenu, 
je pense qu’Ontario est entré dans la confédération pratiquement sans cette frontière, 
de même que la confédération serait devenue pratiquement impossible avec elle, vu que 
les provinces plus petites n’auraient pas consenti à n’être que des pygmées à l’ombre 
d’un colosse ; assurément le Bas-Canada se serait récrié, lui qui s’était déjà vu dépouil
ler, par la division de la province en 1791, du légitime héritage de son peuple (consi
déré conjointement sous le rapport des deux races) contre la création d’une nouvelle 
province dans le jardin même de la contrée alors disponible, et dont le peuple accu
mulant rapidement la richesse que le sol et le climat lui procure en abondance, n’a 
été parfois que trop empressé de décrier l’avancement moins rapide de ceux que le 
hasard a placés dans les régions moins fertiles du nord ; et finalement, quand même 
Ontario aurait en aucune prétention avouable de cette sorte, elle l’a abandonnée lors
que la majorité de ses représentants a voté l’érection de la province du Manitoba.

Quant au second point, si l’acte de l’Amérique. Britannique du Nord avait déclaré 
que la province d’Ontario se composerait du Haut-Canada tel qu’il avait existé pen
dant 47 ans (de 1791 à 1838) et nen pas tel qu’il existait lors de la passation de cet 
acte, il aurait très clairement compris tout ce qu’il possédait originellement comme 
division ouest de la ci-devant province de Québec; mais l’autorité compétente ayant 
changé, à cette dernière date, la position de ses limites, il a cessé d’avoir les mêmes 
frontières qu’auparavant et il est entré dans la Confédération comme il existait alors.

Sur la 3e alternative, donc, qui restait aux arbitres, et qu’ils semblent avoir eu 
l’intention d’adopter, et qu’ils ont de fait, adoptée en partie, je désire faire remarquer : 
—que durant une période consécutive de 47 ans, dans chaque document produit par 
une autorité compétente, après la définition de la ligne de division tirée franc nord à 
partir de la tête du lac Témiscaminguo “ jusqu’à la ligne-frontière de la baie d’IIud- 
son,” la province du Haut-Canada, était déclarée, dans le langage le plus court et le plus 
intelligible, “ comprendre ” simplement “ toutes les terres, territores et îles situés à 
l’ouest de la dite ligne de division qui fesaient partie de notre province de Québec.” 
Sa frontière au nord, était donc nécessairement la ligne-frontière de la baie d’Hudson, 
ce qui, en vertu du statut qui donnait une limite à sa frontière dans cette direction, 
était la frontière sud des territoires de la compagnie de la Baie d’Hudson, en quelque 
lieu que cela se trouvât. Le statut défendait strictement qu’elle allât plus loin. JDe 
son extension à l’ouest nous avons déjà parlé amplement.

En 1838, cependant, la définition fut remodelée du tout au tout; on effaça tout 
ce qui avait rapport à ce qu’elle avait été comme une division de l’ancienne province 
dp Québec; on formula une nouvelle définition, et sous certains rapports une toute 
différente frontière fut donnée au Haut-Canada, telle qu’elle est incorporé dans la 
commission de lord Durham, et cette définition fut répétée dans toutes les définitions 
subséquentes.
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Par cette nouvelle frontière, lu province du Haut-Canada fut étendue au nord 
jusqu’à la “ rive" de la baie d’Hudson, et bornée à l'ouest à l’entrée “dans le lac 
Supérieur.”

Je remarque que l’on a prétendu que “ la ligne frontière de la baie d’Hudson ” 
-et “ la rive de la baie d’IIudson ” étaient des termes convertibles, et signifiaient une 
seule et même chose. C’est ce que je ne puis admettre; la loi ne l’admet pas, car 
elle a déclaré qu’il existait un territoire cédé à la compagnie de la Baie d’Hudson, et 
s’il existait on devait le trouver quelque part entre sa frontière sud et la rive de la 
baie d’Hudson, et sa frontière sud étant, par loi statutaire, la frontière nord de la 
province du Haut-Canada, elle ne pouvait pas être identique à la rive de la baie 
d’Hudson.

On se demande alors si la Couronne avait le droit de prérogative d’étendre la fron
tière du Haut-Canada au nord au-delà de celle que le statut fixait, et si oui, ce droit ren
fermait-il le pouvoir de l’étendre sur aucune partie des territoires de la compagnie de la 
Baie d’Hudson ? On peut remarquer, à cet égard, que les territoires de la compagnie 
-de la Baie d’Hudson avaient déjà été très efficacement placés par la loi (Acte de 1821) 
sous le gouvernement du Haut aussi bien que sous celui du Bas-Canada—réservant 
tous droits particuliers qui pouvaient lui avoir appartenu en vertu de la charte. La 
compagnie de la Baie d’Hudson était une association commerciale, ayant certains 
droits, mais elle n’était pas un gouvernement—bien qu’elle eut quelques prétentions 
dans ce sens—et je ne vois rien dans la loi, telle qu’elle était alors, qui rende incom
patible le droit qu’avait la Couronne d’étendre les limites du Haut ou du Bas-Canada 
sur ces territoires, en réservant ses droits à la compagnie, comme la loi le faisait déjà.

Il semble que c’est la manière de voir qu’ont adoptée les arbitres, car ils com
mencent leur description à la rive de la baie d’IIudson, à l’endroit où l’atteindraient 
la ligne franc nord à partir du lac Témiscamingue.

Cependant, il n’appert pas que ce fût là la manière de voir du département de l’in
térieur, si j’en puis juger par les cartes de la Puissance publiées depuis les séances des 
arbitres, car les cartes portent la frontière d'Ontario à la rive de la baie d’Hjidsou 
comme si les arbitres avaient fait frontière là, mais ne portent pas la frontière 
-contiguë de Québec au même point, elles l’indiquent au contraire comme s’étendant 
seulement à ce qui a pu être considéré comme “ la ligne-frontière de la baie d’Hud
son.” Le département doit nécessairement faire erreur en ceci, car les arbitres n’ont 
pas fait ni déclaré une frontière pour Ontario entre ces deux points. Ils l’ont supposée 
comme existante en commençant à la rive de la baied’Hudson.maissile département 
a raison, il y a un hiatus et Ontario se trouve sans frontière légale dans ce grand espace 
entre le point où l’on fait se terminer la frontière de Québec et le point où les arbitres 
commencent leur description, car s’ils avaient raison de commencer là, Québec s’étend 
également d’une manière contiguë jusqu’au même point, car la même extension du 
Bas-Canada au nord a été faite en 1838, que celle du Haut-Canada, dansune définition 
distincte et séparée.

C’est pourquoi je pense qu’en commençant leur description à la rive de la baie 
d’Hudson, les arbitres avaient raison, et que la Couronne avait le droit de prérogative 
d’étendre la frontière jusqu’à ce'point, absolument comme la première province fut 
créée en 1763 ; et comme la province étendue de Québec aurait pu recevoir une plus 
grande extension par proclamation en 1791, si cola eut été fait, par une autorité 
-compétente, et exprimé dans un langage intelligible, ce qui n’a pas eu lieu.

J’en viens maintenant à l’autre point, le rétrécissement de la province à l’ouest par 
le même acte que les arbitres ont reconnu comme Vétendant au nord.

On verra par cet acte qu’on a abandonné toute allusion à l’ancienne pro
vince de Québec, que l’on trouve dans chaque acte descriptif autorisé durant les qua
rante-sept années précédentes, et qu’une nouvelle définition, complète en soi, est for
mulée, ne s’appuyant sur aucune loi, proclamation ou décret antérieurs. A compter 
de cette date, la province du Haut-Canada cessa d’exister comme partie divisionnelle 
de l’ancienne province de Québec; elle exista, à compter de cette époque, indépen
damment, en vertu de la définition par laquelle elle était dûment désignée par l’auto
rité compétente, et par laquelle ses limites avaient été étendues à la “rive” de la 
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taie d’Hudson au nord, et restreintes à l’entrée “ dans le lac Supérieur” à l’ouest. Je 
pense bien qu’il ne saurait y avoir d’objection constitutionnelle au droit de préroga
tive de la Couronne de faire cette extension. Ceux qui soutiennent que la province d» 
Québec a été étendue par la proclamation de 1791, ne peuvent pas, du moins, y con
tredire. Si donc, c’était le droit de prérogative de la Couronne de l’étendre au nord, 
ainsi que l’admettent les arbitres et que le reconnaît Ontario, comment l’exercice 
légal de la prérogative, autorisé par une disposition spécifique de la loi, de la létréoir 
à l’ouest peut-il être dénié? On trouvera cette disposition spécifique de la loi dan» 
l’acte de Québec de 1774, agrandissant la province par certaines additions qui rie de
vaient subsister que “ durant le bon plaisir de Sa Majesté,” et par lequel la Couronne 
recevait sans aucun doute le pouvoir de le rétrécir de nouveau, ce qui fut fait dans la 
définition nouvelle et spécifique qui a été rédigée avec le plus grand soin et les plus 
grands détails pour le comte de Durham, en 1838, et continué par après.

Je déduis en conséquence de tout cela que les arbitres ne se trompaient dans 
leur interprétation de cette partie de la définition du Haut-Canada existant au temps 
de la passation de l’acte de l’A. B. H—ainsi que le prétendait, do fait, le gouverne
ment d’Ontario—par lequel la province avait été, trente ans environ auparavant,, 
étendue à la rive de la baie d’Hudson ; et qui, soit parce qu’ils n’étaient pas des 
experts en matières de cette sorte, accoutumés à traiter des questions de frontières, 
soit par suite de la manière tout-à-fait défectueuse dont la cause do la province fut 
débattue devant eux—ils n’ont pas réussi à définir correctement la limite ouest de la 
province.

Voici la délimitation du Haut-Canada à son entrée dans la confédération :—
“ La dite province étant bornée à l’est par la ligne divisant cette province du 

“ Bas-Canada, commençant à une borne de pierre sur la rive nord du lac St-Francois, 
“ à l’anse à l’ouest de la Pointe au Baudet, dans la limite entre le Township de 
“ Lancaster et la Seigneurie de la Nouvelle Longueuil, longeant la. dite limite dans la 
“ direction du nord, trente-quatre degrés ouest jusqu’à l’angle le plus à l'ouest de la 
“ ditç Seigneurie de la Nouvello-Longueuil ; de là le long de la limite nord-ouest de 
“ la Seigneurie de Vaudreuil, courant nord vingt-cinq degrés est, jusqu’à ce qu’elle “ frappe la rivière Ottawa, pour remonter la dite rivière jusque dans le lac Témisca- 
“ mingue ; ladite province du Haut-Canada étant aussi bornée au sud par une ligne “ tirée franc nord à partir de la tête du dit lac jusqu’à ce qu’elle atteigne la rive de la “ baie d’Hudson ; la dite Province du Ilaut-Cauada étant bornée au sud, common- 
“ çant à la dite borne de pierre entre Lancaster et Longueuil, par le lac St-Frauçois, 
“ la rivière St-Laurent, le lac des Mille Isles, le lac Ontario, la rivière Niagara,* le 
“ lac Erié, et le long du milieu de ce lac ; à l’ouest par le chenal du. Détroit, du lac 
“ St-Clair, remontant la rivière Stc-Claire, lac Huron, la rive ouest do l’Ile Drum- “ mond, celle de l’Isle St-Joseph et de Visio au Sucre, dans le lac Supérieur.”

Cette description donne comme sa limite est à partir d’Ottawa, une ligne tirée 
franc nord jusqu’à la rive de la baie d’Hudson, et comme sa limite ouest le commen
cement du lac Supérieur ; et prenant la description simplement d’après ses propres 
mérites, sur l’un comme sur l’autre point, sa limite ouest doit courir depuis son exten
sion la plus occidentale, où elle entre dans le lac Supérieur, parallèlement à sa limite 
est, franc nord jusqu’à la rive de la baie d’Hudson.

Par M. Ross :
777. Est-ce que cela s’accorde avec ce que vous soutenez à propos de la ligne 

nord depuis le confluent du Mississipi ; elle se trouvera à 200 milles en deçà ?— 
Cela était avant 1838. Je pense que cela a été changé. La nouvelle limite fut laite 
suivant les termes de la description donnée en 1838.

718. Pourquoi franc nord à partir de l’extrémité du lac Supérieur au lieude tirer 
une ligne à partir de l’extrémité est du lac Supérieur diagonalement à travers la 
contrée jusqu’à la rive do la baie d Hudson, quelle autorité avez-vous pour aller franc 
nord ?—Parce que, en principe général, si vous donnez une définition franc est ou

* U parait qu’il y a une erreur cléricale fesant déverser la rivière Niagara dans le lac Erié, qui fut 
corrigée plus tard, et c'est la copie corrigée que j’ai prise.
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franc ouest ou franc nord, soit par exemple, franc nord à partir do la tête du lac 
Témiscamingue, et étendez la province aussi loin à l’ouest, notre limite ouest est 
aiaturollement une limite parallèle à la limite est, à moins que la définition ne com
porte autrement.

719. Ce n’est là qu’une déduction Où aboutirait cette ligne franc nord à partir 
•du lac Supérieur?—A la rive de la baie d’Hudson.

720. Elle frapperait la baie d’Hudson ?—Certainement ; elle courrait encore 
parallèlement à une ligne franc nord depuis le confluent du Mississipi et de l’Ohio, 
d’allais remarquer, en réponse à l’observation que je différais tant de tout le monde, 
que j'en différais encore quand je rédigeai ce rapport en 1857, personne autre n’ayant 
donné aucune considération à la question. Il se pourrait bien arriver que je serais 
aussi prêt d’avoir raison aujourd’hui que dans le temps.

721. Vous fûtes le premier explorateur. Est-ce que cet exposé s’accorde substan
tiellement avec votre rapport de 1857 ?—Oui ; à l’exception de ceci, que je ne soulevai 
pas alors la question de la limite inter-provinciale. Je réclamais la contrée pour 
tout le Canada.

Par M. DeCosmos :
722. Vous avez dit que des permis avaient été accordés à des compagnies de 

Montréal pour faire la traite dans le territoire Sauvage. Qui accorda ces permis, à 
qui furent-ils accordés, et où se trouvait la limite est du territoire?—Les permis 
furent accordés en vertu de l’Acte Impérial de 1821, qui avait été passé en consé
quences des troubles qui avaient éclaté et du sang répandu là entre les doux compa
gnies, la compagnie du Nord-Ouest, de Montréal, et la compagnie de la baie d’Hudson. 
Le permis fut accordé par le gouvernement impérial, et ces deux compagnies se 
fondirent ensemble et réglèrent leurs différends. Le premier permis pour la traite 
exclusive avec les Sauvages fut accordé à la compagnie du Nord Ouest, de Montréal, 
à l’honorable Edward Ellis et autres, (conjointement avec la compagnie de la Baie 
d’Hudson) qui devinrent plus tard les avocats les plus chaleureux des prétentions de 
la compagnie de la Baie d’Hudson dont ils avaient été précédemment les adversaires 
les plus acharnés. Les limites actuelles du territoire n’étaient pas décrites d’une 
manière déterminée pas plus qu’e'les ne l’avaient été à aucune période antérieure.

Le comité s’ajourne.

Mai, le 3, 1880.
Le comité se réunit.

M. W. McD. Dawson rappelé et interrogé de nouveau:—

Par M. Ross :
723. Avez vous jamais vu le bail qui fut fait à la compagnie de pelleteries du 

Nord-Ouest, de Montréal, pour la traite des pelleteries dans lus territoires sauvages? 
—Vous voulez dire le bail qui lui fut fait conjointement avec la compagnie de la 
Baie d’Hudson ?

72 t. Oui?—Je l’ai vu. Il fut fait le 6 décembre 1821, et fut résilié en 1838, 
trois ans avant le temps où il devait expirer.

Par M. Trow :
725. Quel objet la compagnie avait-elle en vue en résiliant ce bail?—L’objet 

avoué était que la compagnie du Nord-Ouest avait vendu ses droits à la compagnie 
de la Bue d'Hudson, mais dans le fait, c’était la première qui s’était incorporée dans 
la dernière.

Par M. Ross: _ .
72G. Quels pouvoirs, en vertu de ce bail conjoint à la compagnie de pelleteries 

du Nord-Ouest et à la compagnie de la Baie d’Hudson, ces compagnies exerçaient- 
elles d tus la contrée en question ; étaient-ce des pouvoirs territoriaux ou des pouvoirs 
ee rapportant à la traite?—Cotaient simplement et exclusivement des pouvoirs de 
faire la traite avec les S luvages. Le vrai m >tif de la résiliation du bail était, je puis 
le dire, de jeter de la poudre aux yeux du peuple canadien, en lui faisant accroire-
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que toute cette contrée qui leur avait été louée comme territoire sauvage leur appar
tenait, en réalité, en vertu de leur charte.

7^7. Voulez-vous nous expliquer aussi exactement que possible dans quelle 
étendue de pays la compagnie faisait la traite : et dans quelle étendue de pays elle 
avait à votre avis, droit de faire cette traite ?—Vous voulez dire les doux compagnies 
conjointement?

728. Oui?—Elle faisait la traite dans la même étendue absolument que les deux 
compagnies exploitaient lorsque les deux compagnies étaient séparées. La compa
gnie du Nord-Ouest faisait la traite, par exemple, à la suite des Français, 
dans la contrée tout entière depuis le lac Supérieur, d’abord jusqu’aux Montagnes Bû
cheuses, et ensuite dans toutes les découvertes de sir Alexander McKenzie, jusqu’à la 
mer du Nord, par la rivière McKenzie, et jusqu’au Pacifique par la rivière Fraser et 
la Colombie.

729. En sorte qu’elles faisaient la traite dans toute l’étendue de la contrée qui 
est aujourd’hui le Canada, à l’exception de Québec et des provinces maritimes?— 
Elles faisaient la traite depuis le lac Supérieur jusqu’au Pacifique et à la mer du 
Nord. La compagnie du Nord-Ouest, à la suite des Français, fut la pre
mière à le faire. La compagnie de la Baie d’Hudson établit son premier poste 
dans l’intérieur en 1774. Elle n’avait jamais jusque là quitté les bords de la baie 
d’Hudson pour pénétrer dans l’intérieur.

Par M. Royal :
730. Mais c’est un fait que les postes français pour la traite des pelleterie» 

avaient été établis dans cette partie du Canada avant la cession du pays à l’Angleterre?— 
Sans aucun doute. Il y avait le Fort Bourbon, près de l’embouchure de la Saskatche
wan, le Fort La Reine, le Fort Maurepas, le Fort Rouge et autres sur la rivière Rouge 
la Winnipeg, le lac LaPluie, etc. ; tous ces forts furent érigés avant que les Français 
aient cédé le pays.

Par M. T row :
731. Avez-vous, dans voire rapport, mis en question la validité de la charte de la 

compagnie de la baie d’Hudson ?—J’ai expliqué cela dans la première partie de mon 
témoignage. La validité de la charte de la compagnie de la baie d’Hudson avait été 
mise en doute, déjà auparavant. Je ne me suis mêlé, en aucune manière, de la contro
verse. J’admis la validité de sa charte en tant qu’elle fesait de la compagnie une com
pagnie incorporée, mais je nie qu’elle couvrît les territoires cédés par la France, les
quels Rirent occupés, à lu. suite des Français, par les Canadiens, les Anglais et les Fran
çais à la fois, et devinent connus sous le nom du territoires Sauvages.

Par M. Royal :
73s. Je suppose que vous avez remarqué les témoignages rendus par des juges 

devant ce comité sur l’effet des proclamations et commissions aux gouverneurs. Vous 
avez, dans votre dernier témoignage, référé à ces commissions, par rapport à la 
présente question ?—Oui, je remarque*à ce sujet que,depuis ma première comparution 
devant ce comité vendredi, mon attention a été dirigée sur le fait que quelques-uns 
des bon. juges qui ont été interrogés, n’attachent pis grande importance aux défini
tions dans les commissions aux gouverneurs ou même des proclamations qui outre
passeraient les frontières établies par la loi. Mais ma prétention n’est pas en conflit 
avec cette opinion; quand le Haut-Canada fut rétréci à l’ouest par la commission 
donnée à lord Durham en 1838, cela se fesait en accord partait avec une disposition 
spécifique de la loi ; et quand il fut, en outre de la même autorité, éiendu au notd sur 
une partie de ce que 1 on ne pouvait pas considérer autrement que comme apparte
nant au territoire de la compagnie de la Baie d’Hudson, il n'y eut non seulement 
pas de loi violée, mais I acte avait déjà été àcconpli effectivement, et presque complète
ment par l’acte de i821 étendant la juridiction de la province sur ce territoire.

J’admets que la Commission de lord Durham désigt ait correctement les limites 
des provinces au gouvernement desquelles il avait été appelé dans des circonstances 
bien exceptionnelles. Il est inutile do parler de cos circonstances, si ce n’est qu’elles 
étaient d’une natuie à causer la plus profonde anxiété au gouvernement britannique,
et à assurer sur tout acte affectant les intérêts du pays la surveillance la plus rigide
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«t la plus étroite. Quand donc nous voyons, dans des circonstances semblables, la 
révision la plus soignée et la plus attentive des frontières par lesquelles ces provinces 
avaient été constamment désignées durant 47 ans, je suis forcé d’admettre que le 
changement a été intentionnel, fait délibérément et suivant la loi, et effectué dans un 
temps où l’état de ce pays exigeait que l’on prît pour tout acte qui avait rapport à 
ses affaires les plus grands soins et les précautions les plus minutieuses. Il a donc 
dù être soumis à la considération de tout le Cabinet, et on l’a trouvé en tous points 
convenable et tout à fait dans les limites du pouvoir de la Couronne, après les consul
tations et les avis des avocats les plus éminents dont le gouvernement ait pu s’assurer 
les services et les talents.

Ces faits bien établis, aucun expert en ces matières, ayant sous les yeux cette 
définition, ne peut, je crois, hésiter un instant, à poser les frontières du Haut-Canada, 
dans les limites desquelles son autonomie distincte, tant séparé que uni au Bas- 
Canada, avait été constamment reconnue durant environ trente années avant la passa
tion de l’Acte de l’Amérique Britannique du Nord, avec cette précision mitlié- 
matique qui ne laisse rien au doute. Il pourrait y avoir un point susceptible- 
d’argumentations sur lequel la description n’est pas complètement précise, mais ce- 
point n’a pas assez de poids pour soulever un doute raisonnable. Les frontières nord 
etest sont décrites les premières, et la limito la plus au nord est la rive de la baie- 
d’Hudson sur une ligne franc nord depuis la tète du lac Témiscamingue ; les frontières 
sud et sud-ouest sont définies ensuite et la limite la plus à l’ouest est le uomineuc:- 
ment du lac Supérieur ; vous no pouvez pas aller plus loin ; la rive de la baiod’Hud»on> 
est la limite au nord ; l’autre dans le lac Supérieur est la limite à l’ouest ; vous ne 
pouvez fermer les frontières qu’en reliant ces deux points, et il n’y a qu'une senlo- 
manière raisonnable de le faire, c’est en créant à mémo votre limite ouest en dernier 
lieu nommée, une frontière ouest, parallèle à la frontière est, jusqu’à l’autre point 
objectif, la rive de la baie d’Hn Lson ; votre seule alternative serait de relier vos deux: 
points par une ligne directe; mais je ne crois pas la chose admissible. Quand vo-us- 
avez une frontière est distinctement décrite et une extension ouest jusqu’à un po nt 
donné spécialement nommé, une ligne parallèle à votre fontière est devient nèces- d- 
rement votre frontière ouest. Vous rie pouvez certainement pas aller plus à l’ouest.

Le Haut-Canada, donc, cessa d’être partie constituante de l’ancienne Province de- 
Québec en 1838. Depuis ce temps où il a eu cette identité distincte et séparée de celte 
province, et avec cette définition spécifique et ces limites, il est entré dans la Confédé
ration, et il n’y a pas d’état de choses pré-existant ou d’histoire passée, qui puisse 
rien changer à sa position.

Je voudrais remarquer en outre que les trois grandes additions au nord faites 
par cet Acte à la Province du Haut-Cana la, comprend un territoire très vaste et de- 
très-grande valeur, dont une portion considerable se trouve au sud de quelques très- 
beaux établissements Bas-Canadiens, et suffi-ammcnt à l’ouest pour jouir d’une bonne 
condition climatérique, en même temps qu’ollê abonde en charbon ou lignite et en 
autres minéraux d’une grande valeur économique.

Je désirerais aussi diriger l’attention du comité su.r un autre point qui peut avoir 
échappé aux remarques, c’est que, dans le temps même que celte limite quelque peu 
révisée fut faite en 1838, les affaires de la Compagnie de la Baie d’Hudson, et des 
cessionnaires conjoints représentant les intérêts canadiens, se trouvaient également 
débattues devant le gouvernement impérial sur la question de résiliation et d’obten
tion d’un renouvellement, ce qui rend bien improbable l’idée qu’il y a ou aucun 
malentendu de la part des ministres sur les mesures qu’ils avaient à prendre.

On remarquera do plus que l’Acte de 1821, autorisait le permis de la traite dans 
les territoires Sauvages “ qui ne faisaient pas partie des terres ou territoiresci-devant 
cédés ” à la compagnie do la Baie d’Hudson, et pourtant, le permis quand il fut délivré 
tout en t'osant toutes les autres exceptions nommées dans l’Acte, n’excepta pas les terri
toires de la compagnie de la Baie d’Hudson ; et pourquoi cela ? C’était ainsi que l’ob
servai eur le moins perspicace peut le voir, que pour avoir une part dans le commerce du 
Nord-Ouest Canadien, la compagnie de la Baie d’Hudson consentait à ce que- la 
compagnie canadienne partageât dans le commerce de son territoire incorporé, où Le-



fait que ce sujet était pour la seconde fois débattu durant la grande crise dans 
l’histoire canadienne (en 1838) alors que les limites amendées des provinces rece
vaient leur définition, montre clairement que la question a été pleinement considérée 
sous toutes ses faces.

Par M. lioss :
733. Dans quelle année cette définition parut-elle pour la première fois ?—En 

1838.
734. C’était dans la commission de lord Durham. Dans les changements subsé

quents, de 1838 à 1867, l’année de la confédération, l’ancien parlement du Canada 
exerçait sa juridiction au nord du lac Supérieur—n’est-ce pas ?—dans la région de la 
Baie du Tonnerre ?—Oui, et légitimement, je pense.

735. Vous dites qu’il le faisait, conformément à la commission de lord Durham ? 
Il le faisait nonobstant la commission.

736. D’après votre prétention d’aujourd’hui, il n’aurait pas le droit d’exercer 
juridiction au nord du lac Supérieur, c’est-à-dire, ce serait en dehors de la commission 
s’il le faisait. D’après quelle autorité pensez-vous que s’exerçait cette juridiction ?— 
En vertu do l’acte de 1803 et de l’acte de 1821, qui n’ont pas été rappelés.

737. Cet acte de 1803 était l’acte qui lui donnait une juridiction criminelle, et 
l’acte do 1821 confirmait ce pouvoir. Mais d’ailleurs, est-ce que les deux provinces 
n’exerçaient pas une juridiction d’une autre façon ? No dépensaient-elles pas de 
l’argent pour la construction de travaux publics dans cette partie du pays, sur la route 
Dawson, par exemple ? Comment pouvaient-elles taxer le peuple de l’ancienne union 
législative pour la construction de travaux publies en dehors do ce qui était partie de 
l’une ou l'autre dos provinces d’Ontario et de Québec ?—Je pense qu’elles étaient jus
tifiables en cela, voyant que la juridiction du pays étaient entièrement dans leurs 
main.-. J’ai discuté ce sujet complètement en 1853 avec le ministre des colonies, lord 
Lytton, qui s’accordait entièrement avec moi dans tout ce qui est écrit dans le rapport 
de 1857, et désirait que le Canada continuât et occupât toute la contrée.

738. Mais, encore, tout cela n’aurait point de poids légal. Nous voulons con
naître le statut légal d’Ontario dans l’ouest ?—C’étaient les provinces-unis du Haut 
et du Bas-Canada qui exerçaient cette juridiction, et la loi leur donnait une juri
diction criminelle sur cett« partie comme sur les territoires sauvages tout entiers.

739. La commission de lord Durham, d’après votre argument, lui donnait le droit 
d’exercer juridiction jusqu’à l’extrême Est du lac Supérieur. En face de cette com
mission, cependant, lui et les gouverneurs successifs ont exercé juridiction tout le long 
de la rive nord. Par exemple, l’oncle de mon honorable ami (M Robinson), fit un 
traité avec les Sauvages le long de la rive nord, et c’est ce traité qui nous donne par
fois un peu de trouble, le traité de 1850 relativement à la prétention de la compagnie 
de la Baie d’Hudson, parce qu’il y a dans ce traité une admission tacite que la com
pagnie avait le droit d’aller jusqu’à la hauteur de la teiro où le- autorités canadiennes 
étaient en négociation avec les Sauvages pour avoir une partie des terres. D’après 
quelle autorité pouvaient-elles agi!■ si elles ne sentaient pas que leurs commissions 
leur donnaient le droit d’aller p us avant dans l’ouest?—Il est dit dans la plaidoirie 
préparée pour Ontario dans la piésente controverse, que cette acquisition fut frit© en 
vertu d’une permission spéciale accordée par le gouvernement anglais ou 1-50. La 
hauteur des terres étant la limite de cet achat no crée pas de titre dans le teiritoire 
au-delà pour la compagnie de la Baie d’Hudson, et cet avancé dans le traité n’est 
qu’une partie de l’ignorance générale sur le sujet qui régnait fermement dans l’esprit 
des hommes depuis 1821. Si le traiié avait dit territoire couvert par le l‘biil”au 
lieu de “ charte, il eut été plus exact. Ou avait tout simplement perdue do vuocetto 
distinction.

7-10. Pendant que vous étiez en Angleterre, avez-vous jamais discuté ces matières 
avec, d’autres personnes en autorité, à part de lord Lytton?—J’ai discuté cetto 
question des frontières, a propos de la manière dont je juge son histoire passée 
dans me» rapports avec le savant qui avait été le principal géographe de l’Empire 
3i it.annique pendant un grant nombre d’an né s, M Arrowsmith, et qui avait fait 
tous les plans et cartes pour la compagnie do la daie d’Hudson qui désignaient nos
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frontières comme étant la hauteur des terres ; et il concourait pleinement et absoln- 
ment avec moi dans l’opinion qu’il n’y avait aucune autorité pour faire de la hauteur 
des terres la frontière. Il me disait qu’il avait posé simplement à sa demande (la 
compagnie unie) cette frontière sur la carte de l’ancienne compagnie du Nord-Ouest 
du Canada, à une copie de laquelle j’ai référé dans la première partie de mon témoi
gnage, comme ayant été longtemps aux archives du département des terres de la 
couronne.

Par M. Ross :
741. Quelles cartes croyez-vous que les membres du parlement avaient sous les 

yeux quand ils ont passé l’Acte de Québec de 1774—lorsqu’ils réglèrent la frontière? 
—Je ne saurais dire—excepté, d’après les renseignements en possession du comité, 
autre chose que je présume, que toutes les cartes des Français et des Anglais étaient 
devant eux. Je crois que les recherches faites par M. Devine, et qu’il a refondues 
dans la carte que le comité a maintenant sous les yeux, est, sur le tout, très correcte.

742. Je vois que vous avez fait quelqu’allusion au Mississippi tel que connu 
alors ?

M. Weldon :—Il dit que ce qui était alors le Mississippi est aujourd’hui le Missouri.
Le témoin :—Toutes les cartes, sans exception, continuent cette opinion.

Par M. Ross :
742. Vous déclarez encore dans votre témoignage qu’une ligne tirée nord le long 

du Mississipi, aujourd’hui, n’atteindrait pas la frontière sud du territoire de la compa
gnie de la baie d’Hudson, telle que connue alors?—Certainement que non ; pas plus 
que la ligue sur le cours de ce qui est maintenant connu comme le Mississipi actuel, 
ne frapperait le territoire de la compagnie de la Baie d’Hudson.

Par M. Robinson :
744. Elle s’en irait à l’ouest?—Oui.

Par M. Ross :
745. Et le long du Missouri elle irait encore plus à l’ouest du territoire delà com

pagnie de la Baie d’Hudson ?—Oui, très loin ; mais par le Mississipi, tel qu’il est au
jourd’hui, la ligne irait, bien que pas aussi loin cornue de raison, encore loin à l’ouest 
de ce qui était alors reconnu comme les territoires de la compagnie de la Baie d’Hud
son.

746. Est-ce que la commission d’un gouverneur peut changer une frontière ?— 
Comme exercice de la prérogative royale, quand la loi le permet spécialement, je 
pense qu’elle le peut; lorsque c'est une extension en dehors d’un territoire, non autre
ment organisé, et que la loi no le défend pas, je crois quelle le peut encore. Permet- 
tez-moi de dire que je fais ces réponses sans avoir plus d’intéi êtdans Québec que dans 
l’Ontario et simplement comme un expert donnant la seule définition possible des 
descriptions qui me sont soumises.

Par M. Trow :
747. L’intention de l’Acte de Québec en définissant la frontière ouest élait dans 

le but d’inclure certains établissements à l’ouest du lac Supérieur, n’est-ce pas?—Je 
ne saurais dire quelle était l’intention de ce côté 11 y avait une province distincte, 
les Illinois à cette époque qui est située à l’est du Mississipi et qui fesait sans aucun 
doute, partie do la Nouvelle France, mais qui peut ne pas avoir fait partie du Canala.

748. C’élait une partie de la Nouvelle-France, mais non des Illinois. Le Missis
sipi était la frontière entre la Nouvelle-France et la Louisiane?—11 devint plus tard 
par traité la frontière entre le Canada et la Louisiane. _ t

749. Ce que les Français appelaient la Nouvelle-France s’étendait jusqu au 
Mississipi ?—La Nouvelle France était le terme générique pour toutes les possessions 
françaises, qui comprenaient la Louisiane.

750. Mais elle ne comprenait pas la Louisiane?—Elle comprenait la Louisiane et 
le Canada, tous les deux ; le tout était appelé Nou.elle France.

Par M Robinson : , . , .
751. Dans voue exposé de l’autre jour vous disiez que le cas n avait pas été 

bien piésenté aux arbitres sir Edward Ihornton, sir Francis Hincks e le juge en 
chef Harrison. Je crois que vous êtes allé jusqu’à dire qu’il n avait aucun cas
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devant eux. Pourquoi dites-vous cela ?—En réponse à M. Robinson, je puis remar
quer que, en disant que le cas présenté par la Puissance n’était pas un cas du tout, je- 
n’ai pas le dessein de jeter aucun blâme sur le savant monsieur dont le nom est atta
ché à la cause que je ne connais pas, mais qui, après avoir évidemment lu un grand 
nombre de pièces décousues, h’avait pas réuni les faits vrais de l’histoire qui pour
raient s’y appliquer ; je ne désire pas davantage imputer aucune négligence aux der
niers ministres qui lui ont mis l’affaire entre les mains, et pour quelques-uns des
quels je professe la plus haute estime, mais je veux dire simplement qu’ils ne s’étaient 
pas rendus maîtres du sujet, à propos duquel ils étaient seulement comme quelques-uns 
de leurs prédécesseurs, car je ne puis ne pas me rappeler qu’en 1858, après que le rap
port que j’avais écrit l’année précédente avait été complètement devant le pays, le secré
taire provincial d’alors, parlant en parlement comme l’organe du gouvernement, après 
un très-éloquent discours sur les beautés des territoires du Nord-Ouest, et avoir affirmé- 
la véracité de mes conclusions qu’ils étaient partie du Canada français à l’époque de la 
session en 1763, fit néanmoins la lecture de la description des frontières de la pre
mière province de Québec comme conférant le seul titre que nous eussions, et déclara 
que nous n’avions pas légalement droit à un pied de territoire au-delà d’icelle. Je lui 
demandai en vertu de quel titre nous tenions Toronto, au sein de laquelle le parle
ment siégeait en ce moment, et qui comme ces messieurs ici ne l’ignorent assurément 
pas, n'était pas dans la première province de Québec, mais si grande était l’ignorance 
commune dans ces temps, qu’il ne savait pas même ce que je voulais dire. Je suis donc 
contraint de dire, en conséquence, que le cas de la Puissance avait une base peu solide, et 
plus que cela, car, après que le Canada, avant la Confédération, et la Puissance après 
elle, eussent réclamé les territoires du Nord-Ouest et acquis tous les intérêts que la 
compagnie de la Baie d’Hudson avait là ou ailleurs, cela reviendrait à dire que, au 
moyen de la pression opérée par deux gouvernements puissants nous l’avions forcée 
d’abandonner ses possessions, et que nous reconnaissions aujourd’hui que son titre était 
indisputable que nous avions, en fait, forcé ces messieurs par obsession, à sc départir, 
pour une bagatelle, de leur propriété qui valait des millions et des millions, et que nous 
en avions fait la base d’un empire. Pour montrer combien l'esprit dos hommes 
s’imprégne parfois d’impressions fortes dont ils ne peuvent pas se libérer facilement,, 
je remarque que mon estimable ami, le sous ministre de l’intérieur, a, au cours 
de son témoignage devant vous, fait une citation tirée de la charte de la compagnie 
de la Baie d’Hudson, dans les termes suivants :—“ S’étendant sur et comprenant 
toutes les terres et territoires drainés par les eaux se déversant dans la baie d’Hudson 
tandis qu’il n’y a pas de mots semblables dans la charte ni rien qui, dans ma manière 
de traduire ce document très-absurde, pût donner lieu à une semblable interprétation.

Par M. Ross :
752. Vous dites qu’il n’y a pas de tels mots dans la charte ?—Je le dis. Vous 

trouverez qurlqu’autie chose dans la charte au moyen de quoi la compagnie, pourvu 
qu’elle pût y atteindre par le détroit d’Hudson, aurait pu aussi bien réclamer Hong 
Kong, dont la Grande-Brétagne s’était depuis mise en possession. La charte statuait 
que la compagnie pouvait faire la guerre à toute nation infidèle, et acquérir son 
territoire, mais elle leur refusait le droit à tout territoire qu’elle trouverait en la 
possession d’un prince ou d’un peuple chrétien.

Par M. Wt Idon :
753. Vous avez été entendu devant un comité, en juin 1857. Vous vous expri

miez alors ainsi, en parlant du procès de Reinhardt : “ De Reinhardt fut trouvé 
coupable et condamne à mort, mais bien que la cour refusât de considérer de nouveau 
sa décision, ce| endant le raisonnement de MM. Stuart et Vallière était si clair que 
les juges jugèrent convenable que l’e.-éeution fut retardée jusqu’à ce qu’on eut la dé
cision du gouvernement impéiial sur la question de juridiction. Je n’ai pu me pro
curer les motifs mêmes du gouverm ment impérial, mais je sais que quand cette 
décision fut icçue, le prisonnier fut élargi, et que la question soumise était celle de la 
juridiction, comme je l’ai dit plus haut.” Où vous étiez-vous procuré ce renseigne
ment ?—Je fis des recherches pour trouver la dépêche qui détermina l’élargissement 
de Le Reinhardt. Je fouillai les archives du bureau du gouverneur-général où j»
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trouvais un index donnant son numéro ; mais de tous les papiers celui-là même ne se 
trouvait pas à l’endroit où il aurait dû être. J’ai appris depuis que feu le colonel 
Gugy de Québec avait fait une recherche dans les archives de la cour de justice de 
Québec, incendiée depuis, et qu’il y découvrit que la raison donnée pour l’élargisse
ment de De Reinhardt était que le meurtre avait été le résultat do ce que l’on appelait 
une guerre particulière.

Par M. Royal :
754. Entre deux compagnies civiles ?—Oui ; les compagnies du Nord-Ouest et 

de la Baie d’Hudson. Je sais, par d’autres sources, par la nature des autorités sur 
le sujet, que la querelle passait auprès du gouvernement britannique pour une guerre 
privée.

Par M. Weldon :
755. Il semble que vous laissiez la question do juridiction ouverte ici. La con

tention paraît avoir été de savoir si l’endroit où ce meurtre fut commis était dans le 
territoire Sauvage ou dans les limites de la province du Haut-Canada, toute la ques
tion roulait sur ce point, et MM. Stuart et Vallière appuyèrent entièrement sur cette 
question et ce fut aussi la décision du juge en chef Sewell. Je croyais que voua pourriez 
nous renseigner sur le point de savoir si cette question avait été soumise au gouver
nement impérial ?—Il n’y a pas de doute qu’elle le fut, mais il n’appert pas qu’il y 
ait eu d’autre décision que celle que l’homme a été élargi pour d’autres motifs.

756. Je vois que, dans la même occasion, lorsque la question : “ avez-vous fait 
une étude particulière des anciennes et présentes frontières du Canada ; si oui, dites- 
nou s- en le résultat ? ” vous fut posée, vous répondîtes: “Les premières frontières 
du Canada ou Nouvelle France renfermaient, je crois, la baie d'Hudson toute eniiôre, 
car je vois toute cette partie de la contrée cédée à une compagnie de commerce par le 
roi de France, dans une charte assez semblable à la charte de la compagnie de la 
Baie d’Hudson, mais de quarante-trois ans plus vieille.” Comment avez- 
vous constaté cela ?—C’est dans l’histoire du temps que la France avait accordé des 
chartes s’étendant jusqu’à la mer du nord—ou en quelque part qu’on put la 
trouver—avant cola, j’ai aussi démontré dans le document que j’avais écrit avant de 
rendre ce témoignage, qu’une telle charte avait été accordée par la France, et que les 
chartes do la baie d’Hudson faites par les Français avant l’existence de la com
pagnie de la Baie d’Hudson, étaient les premières qui faisaient voir réellement la 
conformation de la baie d’Hudson.

Par M. Royal :
757. Ces chartes données par les Fi ançais étaient de simples permis de commerce 

pour un temps bien limité—cinq ans, je crois ?—Précisément.
Par M. Ross:

758. Vous n’avez pas en votre possession d’autres documents écrits contenant 
vos opinions sur la question que ce rapport?—Non. J’ai discuté la question bien des 
fois (et il existe quelques documents tant manuscrits qu'imprimés probablement et. qui 
en traitent) avec les autorités en Angleterre, tant avec lord Lytton qu’avec le duc de 
Newcastle quand ce dernier devint ministre des colonies ; et je puis dire qu’il m’a aussi 
soutenu dans l’opinion que j’exprimais, ainsi qu’on pourra le voir au Hansard 
anglais, dans le discours qu’il prononça dans la Chambre des Lords.

Par M. Ross :
759. Le consentement général de l’opinion, ici était que la frontière nord d’Ontario 

était à la hauteur des terres; M. Dawson va évidemment à la rive de la baie d’IIud- 
Bon ?—Je ne fais que suivre la commission de lord Durham. Avant elle, je maintiens 
qu’elle ne s’étendait que jusqu’au point qu’occupait la France en vertu du traité 
d’Utrecht, par opposition à ce qui était alors cédé à l’Angleterre.

760. Je suis heureux que nous ayons obtenu cela. Je voulais savoir sur quels 
motifs vous appuyiez cette prétention ; vous soutenez maintenant que nous allons à la 
rive de la baie d’IIudson d’après la commission de lord Durham ?—Précisément. 
Nous allions auparavant à tout ce que l’on pourrait avoir considéié êi re la frontière 
créée par le traité d’Utrecht, entre les possessions irançaises et anglaises; mais la 
hauteur des terres ne fut jamais désignée comme frontière.
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Par M. Weldon :
761. La prétention de M. Dawson est que la frontière du Haut-Canada a été dé

finie par la commission de lord Durham en 1883, qu’elle fut reconnue et continuée 
jusqu’à la Confédération, et que la province d’Ontario entra dans la Confédération 
comme la province du Haut-Canada définie dans la commission de lord Durham ?— 
Oui ; le cas d’Ontario, je le remarque, accepta cette définition sur un point, mais paraît 
l’avoir rejetée sur une autre.

Par M. Ross :
762. Je suppose qu’il l’accepte pour le nord ?—Oui ; mais il semble la rejeter 

pour l’ouest.

Par M. Weldon :
763. Je vois dans le cas d’Ontario la description du Bas-Canada prise de la commis 

sion do lord Durham, mais non la description du Haut-Canada ; nous devrions avoir 
aussi la description du Haut-Canada de la commission do lord Durham ?—Je l’ai mise 
dans mon premier témoignage.

Par M. Royal :
764. Vous nous racontiez, il y a quelques minutes, dans la conversation, M. le 

Président, les faits qui amenèrent la passation de l’Acte Impérial de 1803. Savez-vous 
autre chose que ce qui a été communiqué au comité ?

Le Président :—J’ai ici une liste complète des faits qui amenèrent les troubles 
de 1765 à 1803.

765. M. Royal: —Quelques témoins ont dit, dans leur témoignage, des choses 
qui n’étaient pas strictement exactes au sujet de la raison qui a amené la passation 
de l’acte.

Le témoin :—Je ferai remarquer ici au comité que lorsque j’écrivis ce rapport et 
donnai mon témoignage j’étais un officier du gouvernement, et j’avais accès à tous les 
papiers dans le bureau du Conseil Exécutif. J’y avais vu les anciens manuscrits des 
procès et tout le reste, et que je savais parfaitement que les troubles dont on parlait 
lors de la passation de l’acte en 1803, éclatèrent dans la contrée intérieure située 
entre le bord du lac Supérieur et la baie de James, et que les troubles qui occasion
nèrent la passation du second acte de la même nature en 1821, étaient les troubles qui 
avaient éclaté à la rivière Rouge, où le gouverneur de la compagnie de la Baie 
d’Hudson et quelque dix-neuf ou vingt de ses gens furent tués dans un combat. 
C’étaient des incidents de cotte nature qui avaient conduit les gens à croire que ces 
troubles étaient une guerre particulière.

766. Pouvez-vous nous dire quel effet a eu le rapport que vous avez écrit en 1857 
sur l’état de la question telle qu’elle était alors ?—Je suis bien certain que, supporté 
par un homme énergique comme M. Cauchon, il eut pour résultat d’empêcher le 
renouvellement du bail des territoires sauvages à la compagnie de la Baie d’Hudson, 
et ce renouvellement eut été pour 21 ans, ce qui nous eût fermé cette contrée au moins 
jusqu’à expiration du bail, disons jusqu’à il y a deux ans. Il y avait, néanmoins, plusieurs 
faits et circonstances du temps que je ne saurais divulguer, sans avoir mûrement et 
longuement réfléchi. Je n’étais pas, sans doute, lié au secret par serment, mais il y 
a bien des choses qu’un ministre peut croire nécessaire de discuter avec un officier 
confidentiel du département confié à sa charge, entraînant la divulgation de 
secrets de cabinet, qui demandent la plus grande discrétion de la part de cet officier. 
Je désire ajouter qu’ayant des convictions fortes à l’encontre des premières préten
tions de la compagnie de la Baie d’Hudson (qui ne sont aujourd’hui que simples 
matières d’histoire) toute remarque de moi qui pmrra paraître dure, no s’applique en 
aucune façon aux individus liés avec cette compagnie, lesquels m’ont toujours traité



189

avec une extrême courtoisie, et même jusqu’à me prêter leur assistance locale quand 
je bâtais l’ouverture de la route par l’envoi de la malle, et que je faisais les améliora
tions préliminaires entre la baie du Tonnerre et la rivière Eouge.

Par M. Bobinson :
767. Avez-vous été consulté par les autorités de l’un ou l’autre des gouverne

ments local ou fédéral ou leur avez-vous fourni quelque renseignement pour servir 
aux arbitres dans l’affaire?—Non ; je dois dire qu’il semble que ce soit une habitude 
commune aux gouvernements de ne pas consulter ceux qui savent le mieux et le plu* 
sur les matières à régler.

Le comité s’ajourne ensuite.
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APPENDICE

AD

HA P PORT DU COMITÉ SPECIAL
DES

LIMITES.

1. —AFFAIRE DE REINHARDT, 1878.

[Charles de Reinhardt subit son procès dans le district de Québec, le 18e jour de 
mai 1818, devant le juge on chef Sewell et M. le juge Bowen, sous l’autorité d’une com
mission spéciale, délivrée par l’hon. John G. Sherbrooke, gouverneur du Bas-Canada, en 
-date du 29 avril 1818, et autorisant ce procès en vertu de l’Acte 43 Geo. Ill, chap. 
138, pour meurtre commis aux Dalles, sur la prétention que cet endroit était situé dans 
:1e territoire sauvage, ou parties de l’Amérique qui ne se trouvaient pas dans les limites 
du Haut ou du Bas-Canada, ou d’aucun gouvernement civil des Etats-Unis d’Amé
rique ; et la juridiction dépendait de la question de savoir si l’endroit où le meurtre 
fut commis était dans le Haut-Canada. Les témoignages suivants furent rendus sur 
-ce point:]

LA PREUVE.

William Sax, assermenté.—Je suis arpenteur; je connais, d’après une carte que 
j’ai ici, les limites du Haut-Canada, c’est-à-dire, de l’ancienne province do Québec ; la 
limite ouest, l’embouchure de la rivière Ohio, est dans la longitude 88° 50’ ouest de 
Greenwich, et la latitude 37° 10’ nord. Cela paraît être, d’après la carte que j’ai faite 
et que je tiens en mes mains, la latitude et la longitude de la junction de la rivière 
Ohio avec le Mississipi.

Le juge en chef Sewell.—Quand vous parlez de la jonction de la rivière Ohio 
avec la rivière Mississipi, voulez-vous dire l’endroit où la rivière Ohio se décharge 
dans les bords du Mississipi ?

M. Sax.—C’est là l’intention, et la Statut règle aussi........
Le juge en chef Sowell.—Nous n’avons pas besoin de renseignement ni d’aide 

pour l’interprétation du Statut ; ce que nous voulons, c’est d’arriver à un fait. Quant 
à l’interprétation du Statut, cela nous regarde.

Le procureur-général.—Une ligne qui courrait nord à partir de la jonction des 
civières Ohio et Mississipi, frapperait-elle, dans son acheminement vers le territoire de 
la baie d’Hudson, les grands lacs, et où frapperait-elle le lac Supérieur? Et où lais
serait-elle le Fort-William?

M. Sax.— Une telle ligne, tirée franc nord frapperait le lac Supérieur dans son 
parcours, et à environ un degré à l’est de Fort-William, ou peut-être trois quarts de 
degré.

Le procureur-général.—C’est-à-dire, l’extrémité ouest du lac Supérieur? ^
M. Sax.—Oui, à pou près ; quand je dis qu’une telle ligne frapperait à l’est du 

Fort William, je veux dire qu’elle laisserait le Fort-William à environ trois quarts de 
degré à l’ouest. C’est ainsi qu’elle est tracée sur toutes les cartes.
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Le procureur-général.—D’après votre connaissance des cartes, voulez-vous expli
quer maintenant en français cette ligne au jury ?

M. Sax l’ayant fait, continue son témoignage :—Je connais la rivière Winnipeg 
par les cartes, et elle se trouve entre le 50e et 51e degrés de latitude nord. Le por
tage des Bats est au 49f° par cette carte, ou le 49°45’, et dans la longitude 94°6r 
ouest de Greenwich, et la rivière Winnipeg est conséquemment à environ 5° ouest de 
la ligne courant noid à partir de la jonction des rivières Ohio et Mississipi, et certai
nement en dehors de l’ancienne province de Québec.

Le juge en chef Sewell :—De quoi parlez-vous là ?
M. Sax.—Je dis qu’une ligne, en supposant qu’elle courût franc nord à partir de 

la jonction des rivières Ohio et Mississipi, laisserait la rivière Winnipeg cinq degrés 
en dehors de la province du Haut-Canada, pas une ligne nord, mais une ligne franc 
nord.

Le procureur général.—Voulez-vous dire qu’une ligne nord n’est pas une ligne 
franc nord ?

M. Sax.—Pas toujours ; elle peut être nord par est, ou nord par ouest, ou nord 
nord ouest, ou plusieurs autres points du compas. Une ligne franc nord est une ligne 
qui va droit au pôle nord sans aucune déviation quelconque.

Le procureur-général.—Et une ligne nord ne va-t-elle pas au pôle nord ?—Si 
vous aviez à tracer une ligne nord, ne la feriez-vous pas courir au pôle nord?

M. Sax.— Peut-être que oui, peut-être que non ; je la conduirais certainement vers 
le nord, quoique je pusse ne pas la conduire franc nord,

Le procureur-général,—Qu’est-ce qui vous empêcherait de la conduire franc nord ? 
Si vous aviez à tracer d’un point donné jusqu’à ce qu’elle trappe une rivière, et à la 
continuer de là le long du cours de cette rivière au nord, appelleriez-vous cela tirer 
une ligne nord ?

M. Sax.—Indubitablement ce serait une ligne nord, mais non une ligne franc 
nord.

Le procureur-général.—Vraiment ! Pourrait-elle être est ou ouest ?
M. Sax.—Elle pourrait suivant les circonstances, être une ligne nord-est ou 

nord-ouest, et pourtant une ligne nord, c’est-à-dire, une ligne ayant une direction 
nord ou s’approchant de plus en plus du pôle nord à mesure qu’elle avance, quoique 
n’étant pas une ligne astronomique.

Le procureur-général.—Est-ce qu’une ligne nord n’est pas une ligne vers le nord ?
M. Sax.—Certainement ; une ligne courant franc nord est indubitablement une 

ligne vers le nord.
Le procureur-général.—Et une ligne franc nord-ouest, vous l’appelleriez une 

ligne nord-ouest ?
M. Sax.—Certainement; une ligne franc nord-ouest est une ligne vers le nord- 

ouest, mais une ligne, par exemple, qui court vers le nord, malgré qu’elle puisse 
gagner dans sa course, plus de nord que d’est ou d’ouest, n’est pas, pour cela, néces
sairement une ligne franc nord, mais c’est une ligne nord ou du nord.

Le juge-en-chef Sewell.—Je ne comprends pas en vérité la distinction ; dire 
qu’une ligne vers le nord n’est pas une ligne nord, me paraît, je l’avoue, friser la 
reductio ad absurdum. Supposons que nous ayons un compas ici, et que, depuis un 
point donné je tire une ligne nord-nord-ouest, c’est-à-dire, se terminant à un point 
nord-nord-ouest, ne serait-ce pas là une ligne franc nord-ouest ?

M. Sax.—Oui, si elle était tracée franc nord-ouest ; mais si en la tirant, vous 
gagniez au nord, elle serait, d’après la direction de sa déviation, une ligne vers le 
nord bien que non une ligne nord.

Le juge-en-chef Sewell.—Alors sa course vers le nord doit être sans conteste 
franc nord, si une ligne vers le nord-ouest est une ligne nord-ouest ?

M. Vallière de St. Béal.—Votre honneur remarquera qu’il a ajouté “ mais si elle 
déviait de manière à gagner un peu au nord, ce serait alors une ligne vers le nord ?

Le juge-en-chef Sewell. Si une ligne doit être tracée d’un point donné du 
compas, disons : de l’ouest dans une direction nord, dire qu’une telle ligne ne serait 
pas une ligne franc nord, me parait être une contradiction au principe le plus ordi-
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naire du sens commun, et tout-à-fait irréconciliable. Je vous poserai la question de 
nouveau, monsieur. Bois-je comprendre que vous dites qu’une ligne tirée d’un point 
donné vers le nord n’est pas une ligne nord ?
, M. Sax,—Les arpenteurs appellent ordinairement les lignes courant.—

Le juge enchef Sewell.—Je ne vous demande pa-i ce que les arpenteurs appellent 
ordinairement, je veux savoir si—comme question de fait, et n’importe qui peut i dater 
un fait aussi bien qu’un arpenteur—je veux savoir si, une ligne d’un point est ou 
ouest du compas, tirée vers le nord est ou n’est pas une ligne nord ? Répondez seule
ment à cette question, oui ou non, et ensuite vous pourrez expliquer votre réponse 
comme vous l’entendrez.

M, Sax.—Elle doit être certainement, jusqu’à un certain point, une ligne nord, 
mais non une ligne franc nord.

Le juge au chef Sewell.—Pourquoi pas ?
M. Sax.—Une ligne tirée d’aucun point, entre deux points cardinaux du compas 

directement à un point cardinal quelconque, est une ligne franc nord ou ouest, selon 
le cas; mais une ligne peut être tirée de telle manière entre deux points à ce que les 
arpenteurs l’appellent ligne nord ou sud, selon qu’elle s’adonne à gagner, durant sa 
course vers le point du compas duquel elle s’approche; comme je pourrais tracer une 
ligne d’un point au nord ouest, mais gagnantdans uuedirectiou nord dans son parcours, 
de manière à ce qu’à sa terminaison elle serait une ligne nord, parce qu’elle aurait 
plus de nord là qu’au point d’où elle serait partie.

Le juge-en chef Sewell.—Est-ce qu’une ligne tirée d’un point ouest, moitié nord 
moitié est, serait une ligne franc nord-est, ou ne faut-il pas quo des lignes tirées d’au
cun point donné dans une moitié du compas entre est et ouest soient une ligne 
nord, et dans l’autre moitié, une ligne sud ?

M. Sax.—Certainement, pendant qu’elles s’avancent au nord ou sud, mais elles 
pourraient gagner à l’est ou à l’ouest.

Le juge en chef Sewell.—Est-il donc également vrai que des lignes courant est 
do points entre le nord et le sud sont des lignes franc est ?

M. Sax.—Oui si elles s’avancent à l’est.
Le procureur-général.—Elles ne peuvent pas être au nord plus que nord.
M. Sax.—Une ligne identique tirée d’aucun point vers l’est et suivant une course 

directe, est, sans doute, une ligne est, mais si elle incline dans sa course moitié au 
nord, moitié est, c’est une ligne nord-est.

Le juge en chef Sewell,—Dois-je comprendre qu’une seule et même ligne peut 
être une ligne nord et est ?

M. Sax.—La même ligne peut être une ligne nord-est.
Le juge-en-chef Se well.—Comprenez-moi bien, parce que,dans le moment .je ne com

prends pas du tout ce que vous voulez dire. Prenant comme point de départ un 
centre, et voyageant sur le rayon d’un cercle, est-ce que la ligne, d’après ce que vous 
dites, serait à la fois une ligne franc nord-est et une ligne franc nord-ouest—ce qui 
me semble être entièrement une “ reductio ad absurdum,” bien que vous ayez certaine
ment dit cela.

Le procureur-général.—Si votre Honneur veut bien me le permettre, je lui poserai 
une question.—Si l’on vous chargeait simplement do tracer une ligne-frontière au 
nord, la qualifieriez-vous en aucune façon en la traçant à l’est ou à l’ouest, ou iriez- 
vous aussi près que possible dans une direction nord ?

Laquelle question ayant été répétée en français,—
M. Sax.—Si j’étais chargé de tirer une ligne nord sans autre instruction, je la 

tirerais aussi franc nord que je pourrais. Cela dépendrait encore si j’étais chargé de 
la tirer astronomiquement ou magnétiquement, car les variations entre une ligne 
astronomique et une ligne magnétique sont, dans certains endroits, de vingt a trente 
degrés, et dans d’autres endroits, les deux s’accordent. La ligne astronomique est le 
vrai parallèle.

Le procurour-généal.—Mais, soit que vous traciez votre ligne astronomiquement 
ou magnétiquement, vous iriez encore, en traçant une ligne nord non qualifiée, aussi 
au nord que vous pourriez ?—
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M. Sax.—Oui ; si j’avais à tracer une ligne nord, sans autre instruction, je la 
tracerais franc nord, soit astronomiquement ou magnétiquement; magnétiquement, 
s’il y avait quelque variation, et astronomiquement s’il n’y en avait aucune.

Le procureur-général.—La cour aura-t-elle la bonté de noter cela? Eh bien, 
monsieur, est-ce qu’une ligne tirée franc ouest du Portage-des-Bats, frapperait la 
rivière Mississipi ?

M. Sax.—Une ligne tirée franc ouest ne la frapperait jamais.
Le juge en chef Sewell.—Be quelle ligne parlez-vous à présent—de la ligne amé

ricaine ?
Le procureur général.—Oui, votre Honneur. Eh bien, si une ligne était tirée 

du Portage des Eats, n’importe comment, jusqu’au Mississipi, frapperait-elle, dans sa 
course, le lac ou la rivière Winnipie, ou comment les laisserait-elle?

M. Sax.—Une ligne tirée du Portage des Eats à la rivière Mississipi, laisserait 
la rivière Winnipie tout entière au nord-ouest d’une telle ligne.

Le juge en chef Sewell.—Mais le Portage des Eats n’est point le point de départ ; 
c’est “ le point le plus au nord-ouest du lac des Bois ” que nous voulons.

Le procureur général.—Le coin le plus au nord-ouest du lac des Bois est le 
Portage des Eats. Est-ce que les cartes anglaises et américaines ne sont pas d’ac
cord sur ce point."

M. Sax.—Oui; elles indiquent toutes cet endroit comme le point le plus au nord- 
ouest du lac des Bois ; et une ligne tirée de là jusqu’au Mississipi laisserait à la fois 
le lac et la rivière Winnipie complètement au nord-ouest.

Le procureur général—Et si une ligne était tirée franc ouest, comme les Amé
ricains prétendent qu’elle devrait l’être, l’effet serait-il le même ?

M. Sax.—Oui ; une ligne tirée franc ouest laisserait toute la rivière Winnipie au 
nord-ouest.

ÏLe procureur général produit la carte des Etats-Unis, de Mellish.j 
je procureur-général.—Connaissez-vous la carte que M. Mellish a publiée sous 

les auspices du gouvernement des Etats-Unis? Eegardez-là, s’il vous plaît, et dites 
à la cour et aux meNsieurs du jury comment elle place le Portage des Eats ou la 
rivière Winnipie.

M. Sax.—La carte le laisse tout à fait au nord-ouest, à l’exception, peut-être, 
d’un coude particulier, où la rivière se jette dans le lac des Bois.

Le procureur-général.—Il faut que cela soit entièrement, car, autrement, vous 
nous tirez pas votre ligne correctement d’après le statut ; il faut que vous partiez de 
l’eau morte du lac, ou bien vous vous feriez votre point de départ d’une rivière.

M. Sax.—Il peut se faire que ce soit et c’est en effet le vrai point de départ au 
point même où les deux se joignent ; et cela est conforme aux meilleures mappes eu 
cartes, tant anglaises qu’américaines.

Le procureur général.—Votre Honneur aura-t-il la bonté de noter cela.
Contre examen par M. Vallière de St. Réal :

M. Sax.—J’ai vu bien des mappes et des cartes, et c’est par elles que je connais 
les latitudes et les longitudes dont j’ai parlé. Les cartes de Jeffreys et de Bouchette 
s’accordent, je crois, et sur ces cartes la limite ouest de l’ancienne province de Québec 
court depuis la jonction de l’Ohio et du Mississipi, suivant le Mississipi jusqu’à sa 
source, qui est appelée le lac à la Tortue, dans la latitude 41° 38' nord, et longitude 
94°, ou plus correctement 95° ouest.

M. Vallière de St. Eéal.—Do Greenwich ?
M. Saxe.—Oui, ouest de Greenwich.
M. le juge Bowen.—Quelle latitude avez-vous dite ?
M. Sax.—47° 38' nord.
Le juge en chef Sewell.—Est-ce que je vous comprends bien, monsieur, quand je 

crois que vous dites que la tête du Mississipi dans le lac à la Tortue est à environ 
47° 38' de latitude nord, et environ 95° de longitude ouest, en calculant d’après le 
méridien de Greenwich?

M. Sax.—Oui, c’est à peu près la latitude et la longitude.
M. le juge Bowca.—D’où va la ligne.
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M. Viilliôve de St. Eéal.—Au nord, ou franc nord, n’est-ce pas ?
Le procureur-général,—je pile mon savant ami do laisser la cour poser ses 

propres questions comme elle l’entend.
Le juge en chef Sowell,—Vous-avez parfaitement raison. La cour no peut avoir 

d’autre désir qui est. commun à toutes les parties—celui d'obtenir vraiment et correc
tement les faits de la cause, et si, M. Yalliàre, la cour n’obtient pas par là le rensei
gnement que vous croyez important d’obtenir, vous pouvez l’arracher vous-même. 
Ùomment court la ligne ?

if. Sax.—Depuis la source du Mississipi, elle court franc nord jusqu’à la baie 
d’Hudson. C’est ainsi qu’on la voit sur la carte de Bouchette—sur celle de Jeffrey, 
elle s’arrête au lac à la Tortue—et conséquemment elle laissera la commencement 
du Lac des Bois à l’est d’une telle ligne, et les Dalles sont aussi à l’est

M. Vallière de St. Deal,—Vous savez cela d'après les cartes seulement, je pense ; 
vous n’étes jamais allé là, jimagine?

M. Sax.—Je n’y suis jamais allé; si j’en parle, c’est d’après les cartes seulement.
M. Vallière de Saint-Réal.—J’en ai fini avec M, Sax.
Le procureur-général.—A propos de ces cartes—a quelle nation appartient 

Jeffrey?
M. Sax—Jeffrey est un auteur ou géographe anglais.
M. Vallière de St. Réal.—Je désire que cela soit noté.
Le procureur-général.—Où a été publiée sa carte ?
M. Sax.—Je ne sais pas ; on ne le voit pas sur la carte.
M. Joseph Bouchette jr., assermenté :—
Le procureur-général,—Vous êtes, je crois, monsieur, sous-arpenteur-général 

de cette province, et vous pouvez nous donner la ligne ouest du Haut-Canada ?
M. Joseph Bouchette.—Je suis sous-arpenteur-général. La limite ouest du 

Haut-Canada est une ligne courant franc nord depuis la jonction des rivières Ohio et 
Mississipi jusqu’aux limites sud de la baie de Fundy.

Le procureur-général.—Pas Fundy, je pense ?
M. Bouchette.—Non, de la Baie d’Hudson ; et la latitude de la jonction de ces 

rivières est 37° 10' nord; et la longitude 88° 58’ ouest du méridien de Greenwich ; et 
cette ligne laissera la rivière Winnipeg tout entière à l’ouest. Le Portage des Rats 
est dans la latitude 49° 51’ nord, et longitude 94° 10’ ouest de Greenwich,

Le procureur-général,—Connaissez-vous les Dalles?
M. Bouchette.—Je l’ai trouvé tracé sur la carte d’Arrowsmith, comme étant à 

environ douze milles au-dessus du—c’est-à-dire plus au nord que le Portage des Rats. 
L’endroit appelé les Dalles est douze milles au nord du Portage des Rats, d’après 
Arrowsmith. Le point le plus nord-ouest du Lac des Bois est au 49° 38’ de latitude 
nord, et au 94° 25’de longitude ouest de Greenwich.

Le procureur-général.—Comment une ligne tirée d’ici jusqu’au Mississipi laisse 
rait-ello la Winnipie, par rapport aux Etats-Unis d’Amérique.

M. Bouchette.—Elle laisserait toute la rivière Winnipie au nord, et conséquem
ment en dehors des limites des Etats-Unis d’Amérique ; elles laisserait la source du 
Mississipi au sud.

Le procureur-général.—Oui, mais je veux seulement le Winnipie ; et dites-nous 
aussi quel serait l’effet d’une ligne tirée franc ouest du point le plus à l’ouest du Lac 
des Bois ?

M. Bouchette.—Une ligne courant du point le plus au nord-ouest du Lac des 
Bois jusqu’à aucune partie de la rivière Mississipi laissera toute la rivière Winnipie 
au nord, et il en sera de même si la ligne est tracée franc ouest; et conséquemment 
cette rivière est en dehors des Etats-Unis d’Amérique.

Le procureur-général.—Maintenant, monsieur, vous dites que vous connaissez les
Dalles?' " , v

M. Bouchette.—D’après la carte de M. Arrowsmith, il y a, quatre lieues jusqu’au 
nord du Portage des Rats, et conséquemment en dehors des Etats-Unis.

Le juge en chef Sewoll.—Les Dalles, est-ce sur la Winnipie ?
M. Bouchette.—Oui; au nord du Lac des Bois, et aussi du Portage des Rats.
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Contre-examen par M. Stuart.
M. Stuart.—Quel âge avez-vous, monsieur ?
M. Boucbette.—J’ai dix-neuf ans.
M. Stuart.—Je vois que vous avez une carte devant vous ; quelle carte est-ce ?
M. Bonchette.—C’est la carte récemment publiée par mon père, l’arpenteur- 

général.
M. Stuart.—Je pense que vous n’êtes jamais allé dans aucun de ces endroits aa 

delà du Haut-Canada, ou à l’embouchure de l’Ohio ; ou êtes-vous jamais sorti du Bas- 
Canada ; jamais non plus, je crois, aux Etats-Unis ?

M. Boucbette.—Je ne suis jamais allé à l’embouchure de la rivière Ohio, ni au 
'Lac des Bois, ni à la rivière Winnipic. Je suis sorti du Bas-Canada, et suis allé aux 
Etats-Unis, mais non dans cette partie. Mon unique connaissance des latitudes et des
longitudes est tirée de la carte de mon père que j’ai présentement sous les yeux, et- 
de celle de M. Arrowsmith, publiée en 1795.

M. Stuart.—Vous avez parlé d’une ligne comme étant la frontière du Haut- 
Canada. Paraît-elle sur la carte do votre père ?

M. Boucbette.—La ligne verte sur la carte manuscrite devant moi prolongée du 
88° 58' de longitude ouest, et courant franc nord, a été copiée d’une carte par Emma
nuel Bowen, en 1775, à Londres. Elle court franc nord depuis le confluent des- 
rivières. Dans d’autres cartes, la limite ouest du Haut-Canada est tracée comme 
courant de l'embouchure de la rivière Ohio dans le Mississipi jusqu’à sa source dans- 
le lac de la Tortue.

M. Stuart.—Voici une ligne violette, qu’indique-t-elle ?
M. Boucbette.—C’est principalement pour servir d’en-tête à la carte ; elle a ét» 

cependant, copiée de quelque carte, mais je ne me rappelle plus de quelle géographie.
M. Stuart.—Je remarque une autre ligne, mais je ne sais pas trop de quelle cou

leur l’appeler (bleue pourtant, je crois,) comme indiquant quelque frontière.
M. Boucbette.—C’est une ligne indiquant la frontière fixée par le traité d’Utrecht,, 

et elle est aussi prise d’Emmanuel Bowen, et il y a aussi une ligne sur la carte, pris» 
de Bennett, qui est la frontière du Territoire de la Baie d’Hudson.

M. Stuart.—J’imagine, monsieur, que vous ne connaissez rien de l’exactitude» 
d’aucune ligne sous l’autorité du traité d’Utrecht ?

M. Boucbette.—Non ; j’ai lu le traité, voilà tout.
M. Stuart.—Il en est de même, je présume, par rapport an Territoire de la Bai» 

d’Hudson ?
M. Boucbette.—Oui, certainement ; je n’y suis jamais allé.
Le procureur-général.—Je ne vois réellement pas ce que nous avons à faire dut 

territoire de la Baie d’Hudson, ou même de la connaissance que M, Boucbette peut en 
avoir.

M. Stuart.—Cela peut sembler tout-à-fait insignifiant à mon savant ami le procu
reur-général, mais cela a une grande valeur pour nous.

(La carte est ici remise entre les mains de la cour.)
M. le juge Bowen.—De quel géographe la frontière sud de la Baie d’Hudson est- 

elle prise ?
M. Boucbette :—D’Emmanuel Bowen.
Le juge en chef Sewell.—Je croyais, et vous avez certainement dit tout à l'heure,, 

que cette ligne était copiée de Bennett ?
M. Boucbette,—Non, monsieur, la ligne de Bennett est la lio-ne courant de la 

rivière Ste. Croix jusqu’aux hautes terres, et de là le long de ces terres.
Le juge en chef Sewell,—Voici une ligne sur le 49° do latitude.
M. Boucbette. Celle-là est prise d Emmanuel Bowen également, et tracée par les- 

commissaires, en vertu du traité d Utrecht, et la ligne couleur violette est la limite- 
sud du territoire de la Baie d’Hudson, d’après la carte d’Emmanuel Bowen.

W. Bachelor Col than, écr., assermenté :—
Le procureur-général. - Etes-vous, monsieur, magistrat pour les territoires Sau

vages aussi bien que pour ce district ?
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M. Coltman.—Je suis magistrat pour ce district et commissaire dans le territoire 
Sauvage.

M. le juge Bowon :—Que l’interrogatoire se fasse en français, s'il vous plaît.
Le procureur-général.—Etes-vous allé dans le territoire Sauvage, et quand ?
M. Coltman.—Je suis allé dans le-territoire Sauvage ; j’y étais l’année dernière.
Le procureur-général.—Qu’est-ce que vous considérez être le point le plus nord- 

ouest, du lac des Bois?
M. Coltman.—Ayant l’esprit occupé des affaires de ma mission, je n’ai pas fait 

d’observations locales particulières, mais j’ai toujours compris, et je considère moi- 
même, que le Portage des Rats est la partie la plus nord-ouest du lac des Bois, et 
■cola, aussi, d’après ce que j’ai observé ; mais, je n’ai pas eu d’occasion de faire des 
observations exactes sur les lieux.

Le procureur-général.—Vous connaissez, sans doute, la rivière Winnipic. Sort- 
elle du lac des Bois, ou s’y déverse-t-elle ?

M. Coltman.—Il est vrai que la rivière Winnipic sort du lac des Bois, et qu’elle 
se déverse dans le lac Winnipic.

Le procureur-général.—Quelle est la distance entre eux?
M. Coltman.—Je ne puis pas dire, au juste.
Le procureur-général.—Pas au juste; mais combien de lieues, croyez-vous—vingt 

ou trente ?
M. Coltman.—Je crois, environ une centaine de lieues; probablement de quatre- 

vingt à cent lieues.
Le procureur-général.—Quel est le cours général de la rivière Winnipic ?
M. Coltman. — Le cours général de la rivière Winnipic est nord-ouest, ou vers 

■cette direction ; mais il est nécessaire que je répète que je n’ai pas eu le temps de faire 
d’observations particulières.

Le procureur-général.—Y en art-il une partie au sud d’une ligne tirée franc ouest 
à partir de l’angle nord-ouest du lac des Bois?

M. Coltman.—Je pense assurément que non. Je ne crois pas qu’aucune partie de 
la rivière Winnipic se trouverait au sud d’une ligne courant ouest à partir du point 
le plus nord-ouest du lac des Bois, ou du moins, ce ne peut être qu’une bien petite 
partie.

Le procureur-général.—Il est à peine nécessaire de vous demander si une ligne 
tirée de ce point jusqu’au Mississipi laisserait aucune partie de la rivière Winnipic au 
sud ?

M. Coltman.—Non, sans aucun doute. Elle est plus au sud, et une ligne courant 
du Lac des Bois jusqu’au Mississipi laissera toute la rivière Winnipic au nord-ouest 
d’une telle ligne.

Le jugé en chef Sewell.—Une telle ligne doit nécessairement courir franc sud.
Le procureur-général.—Connaissez-vous un endroit appelé les Dalles ?
M. Coltman.—Je connais un endroit appelé les Dalles ; j y ai passé deux fois.
Le juge en chef Sewell.—Les Dalles sont-elles sur la rivière Winnipic ?
M. Coltman.—L’endroit appelé'les Dalles est une partie de cette rivière.
Le procureur-général.—A quelle distance sont les Dalles du Portage dos Rats 7
M. Coltman.—Je ne saurais le dire au juste, ayant toujours l’habitude de lire quand 

je voyage en canot dans les contrées sauvages ; mais cos endroits ne sont pas bien près 
l’un do l’autre ; ils sont, je croirais à une distance de deux ou trois heures do marche.

Le procureur-général.—A quelle vitesse, monsieur, voyage-t-on généralement en
canot ?

M. Coltman.—Nous allons justement selon les courants que nous rencontrons ; 
notre "progrès est réglé par eux, mais-peut être généralement, l’on fait une lieue et
demie ou deux lieues à l’heure. ... 9

Le iugo en chef Sewell - alors la distance est d environ quatorze mines .
M. Coltman.—Je la crois plus considérable ; je le mettrais à environ cinq ou six

lieues du Portage des Rats. _ , , , To . „ .
M. le juge Bowen.—Au nord, monsieur, du Portage des Rats et du Lac des Bois.
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M. Coltnian.—Om", par uno ligne courant nord avec into légère inclinaison à 
l'ouest, et ils sont éloignés de cinq ou six lieues, je pense, du Portage des Eats et du 
Lac des Bois.

Le procureur-général.—Connaissez-vous, monsieur, l’endroit où Owen Kevchy a 
été tué, ou où l’on dit qu’il l’a été ?

M. Stuart.—J’objecte à ce que cette question soit posée, car, s’il elle reçoit une- 
réponse, cette dernière ne pourrait pas être admise dans la preuve. L’endroit doit 
avoir un nom, et doit être identifié avant qu’aucune question puisse être posée tou
chant quoi que ce soit que l’on peut supposer être arrivé là.

Le juge en chef Sewell.—Ce ne peut être matière à conséquence que cette ques
tion soit posée ; nous avons assez de ce cas pour savoir que si le meurtre a été commis 
<lu tout, il l’a été aux Dalles, ou bien près de là ; mais vous devez d’abord établir le 
fait.

Le procureur-général.—Pour le moment, j’ou ai fini avec M. Coltman, me réser
vant le droit, si je ie trouvais nécessaire, d’interroger M. Coltman de nouveau plus.
tard.

Le juge en chef Sewell.—Certainement, M. le procureur-général.
Contre interrogation par M. Stuart :

M. Stuart.—Vous parlez, à ce que vous avez dit, je crois, M. Coltman, des limites 
et des autres endroits que vous avez mentionnés dans votre interrogatoire en chef, 
d’après votre croyance seulement ?

M. Coltman.—Je parle des lignes et des autres endroits, par croyance seulement.
Le juge en chet Sewell.—Mais aussi pour y être allé ?
M. Stuart.—Oui, votre Honneur ; mais M. Coltman ajoute qu’il a été là par 

croyance seulement. Veuillez donner votre première réponse au jury, en français, 
monsieur.

M. Coltman.—Je parle selon ce que je pense seulement, étant généralement 
occupé à lire quand je voyage dans ces régions, et je n’ai pas eu d’occasion de faire 
d’observations particulières dans les localités de la rivière Wirinipic.

M. Stuart.— Dois-je comprendre que vous parlez de la même manière quand vous 
dites que le Portage des Rats est le point le plus nord-ouest du lac des Bois ?

M. Coltman.—Oui ; je parle d’après la même connaissance, connaissance proba
blement fondée sur cette circonstance, L’on m’a dit que c’était le point le plus nord- 
ouest, et quand j’y ai passé, je n’ai rien vu qui pût me faire douter de cela. Je fus 
informé que c’était là le point d’où la ligne frontière courait entre les Etats-Unis 
d’Amérique et le territoire anglais, conformément au traité de 17^3.

M. Stuart.—Pouvez-vous dire, monsieur, où c’était que l’on vous a dit cela, et 
dans quel temps ? était-ce avant de passer cet endroit ou après l’avoir pas.-é ?

M. Cob man.—Je ne puis pas dire, mais c’était durant l i passage ou durant le 
temps que j’étais dans les pays d’en haut, que j’ai été informé que c’était le point le 
plus nord ouest du lac des Bois.

M. Stuart,—Vous n’avez pas fait d’observations astronomiques, ni aucune autre, 
de manière à constater les latitudes et les longitudes ?

M. Coltman.—Aucunes quelconques ; mes seules observations étaient celles des 
yeux, en lésant quelques remarques accidentelles.

Le juge en chef Sewell.—Alors, j’ajouterai, monsieur, d’après mes observations 
on remarques faites en passant.

M. Stuart. Votre Honneur remarquera que ma question n’était pas si 
M. Coltman avait fait aucunes observations astronomiques sur les lieux, mais encore 
si ces lieux s’étaient piésentés sous ses yeux d’une manière si distincte qu’il pùt 
observer ces deux points avec exactitude, et la réponse de M. Coltman est dans la 
négative— non.

Le juge en chef Sewell.—Vous parliez du Portage du Eats.
M. tituart.—Je parlais ou j’avais l’intention de parler des deux endroits, Votre 

Honneur, et la réponse de M. Coltman se rapportait aux deux. Le Fort-William, 
monsieur, n’est-il pas réputé généralement être dans la province du Haut-Canada?
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M. Coltroan.—Oni ; le Fort-William est généralement considéré comme étant 
dans la province du Haut-Canada, et je crois qu’il l’est.

Le solliciteur-général. — Je soumets à Votre Honneur qu’il n’y a rien dans la 
cause à quoi ceci peut s’appliquer.

M. Stuart.—Nous ne sommes pas tenus pour le moment d’en montrer l’application ; 
c'est un fait, et par conséquent une preuve.

Le solliciteur-général.—Mais je prétends que mon savant ami, M. Stuart, devrait 
montrer comment il a l’intention d’appliquer un témoignage qui, prima facie n’a 
aucun rapport avec la cause, avant qu’il lui soit permis d’aller plus loin dans ce mode 
d’examen ; j’ai donc cru bien faire en l’arrêtant dès le commencement.

Le juge en chef Sewell.—Tout ce que M. Stuart a obtenu est le fait simple que le 
Fort William est, selon la croyance générale, dans le Haut-Canada. Qu’il ait ou non 
le désir de s’en servir ou de quelle façon, nous ne pouvons le dire ; comme fait cela 
est une preuve.

M. Stuart.—Est-ce qu’il ne s’émet pas de brefs dans le district occidental du= 
Haut-Canada en vertu de cotte présomption ?

M. Coltman.—Le juge en chef du Haut-Canada m’a dit—
Le solliciteur-général.—Vous ne devez pas nous dire cela, M. Coltman.
M. Stuart.—je vous demanderai, monsieur, n’est-ce pas un fait de notoriété- 

publique que les mandats des magistrats du district ouest sont décernés pour les 
offenses commises au Fort William et exécutés là ?

M. Coltman.—Oui, c’est un fait de notoriété publique que des brefs sont lancés par 
les magistrats du district ouest du Haut-Canada pour être exécutés au Fort. William..

M. Stuart.—Vous avez voyagé beaucoup, monsieur, dans cette contrée, avez-vous 
remarqué quelques vestiges des forts français au dessus de Fort William, sur votre 
chemin à la Rivière-Rouge ?

M. Coltman.—Je ne me rappelle pas en avoir remarqué ; je ne crois pas en avoii- 
remarqué.

Le juge en chef Sewell.—Est ce que c’est la peine de noter cela ?
M. Stuart.—Non, ce n’est pas nécessaire. J’en ai fini avec M. Coltman pour le- 

présent. Nous nous proposons de l’interroger dans la défense.
Samuel Gale, éer., assermenté :

Le procureur-général —Vous êtes allé, je crois, monsieur, dans le territoire Sau
vage ?

M Gale.—Je suis allé dans le territoire Sauvage, l’été dernier.
Le procureur-général.—Avez-vous descendu la rivière Winnipic ?
M. Gale.—Oui, j’ai descendu la rivière Winnipic, depuis le lac des Bois jusque- 

dans le lac Winnipic.
Le procureur-général.—Connaissez vous le Portage des Rats ?
M. Gale. — Je connais le Portage des Rats.
Le procureur-général.—Quel cours suit la rivière Winnipic du Portage des Rats 

au lac Winnipic ?
M. Gale —Son cours du Portage des Rats au lac Winnipic est le même qu’aupa- 

ravant, nord de nord-ouest.
Le juge en chef Sewell.—Nord, inclinant légôremient à l’ouest.
M. Gale.—Oui, cependant, moins à l’ouest qu’au nord.
Le procureur-géneral.—Alors le tout est au nord n’ost-ce pas ?
M Gale.—Je n’aimerais pas à parler positivement, mais je crois qu’une ligne 

tirée depuis le commencement de la rivière Winnipic jusqu’au lac Winuip.c, serait 
au nord de nord-ouest, mais, comme avocat, je ne dirais pas qu’uue telle ligue était 
une ligne nord

Le juge en chef Sewell—D’après ce que nous avons entendu ce matin, je pense 
que cela embarrasserait une douzaine d’avocats do définir une ligne.

Le procureur-général.—Ci-nnaissez-vous, monsieur, le territoire de la baie 
d’Hudson et sa ligne de séparation de la province du Haut-Canada, par les cartes ou 
de toute autie façon ? .

11. Gale.—Je n’ai jamais vu do carte où ils fussent correctement definis suivant
mon idée.
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Le procureur-général__Est-ce que la frontière n’a pas été déterminée par le
traité d’Utrecht ?

H. Gale.—Je sais que par le traité d’Utrecht il n’y eut pas de ligne de donnée, 
ni de frontière fixée quant au territoire de la baie d’Hudson au sud, ou du côté du 
Haut-Canada. J’ai examiné ce traité dans le but de m’en assurer. Je no sache pas 
qu’aucune ligne ait été tirée entre les territoires de la baie d’Hudson et le Canada en 
conséquence du traité d’Utrecht, et ce traité ne définissait pas de ligne frontière.

Contre-interrogation de M. Stuart :
M. Stuart : —Voulez vous dire, monsieur, positivement, qu’aucune partie'de la 

rivière Winnipic n’est dans une latitude plus méridionale que le Portage des Eats ?
M. Gale .•—Moi, peut-être, je ne sais pas précisément où elle commence. J’ai 

considéré que j’y étais entré au Portage des Eats, et je ne crois pas qu’aucune partie 
d’icelle est plus au sud, mais elle peut, peut-être, commencer un mille ou deux aupa- 
vant.

M. Stuart :—Prendrez-vous sur vous de le dire positivement d’une façon ou de 
l’autre ?

M. Gale :—Je n’aimerais pas à être positif, mais je vais mentionner pourquoi je 
suis exact quant à son cours. (On lui dit de parler français.) J’avais une petite bous
sole devant moi, et je remarquai que le cours général de la rivière Winnipic est, 
comme je l’ai dit, sur une courte distance, plus nord qu’aprôs.

Le juge en chef Sewell :—Sur quelle distance, monsieur, son cours conserve-t-il la 
direction la plus septentrionale ?

M. Gale:—Peut être pendant environ dix ou douze lieues, à partir du Portage 
des Eats. Le cours tout entier de la rivière n’est certainement pas franc nord, mais 
si une ligne était tirée de son commencement à l’un des lacs jusqu’à sa décharge dans 
l’autre, le cours de la rivière serait certainement plus nord que tout autre.

LA PLAIDOIRIE.

La plaidoirie suivante sur cette question se fit quelques jours plus tard :—
M. Stuart —En excipant do la juridiction de la cour, j’ai l’honneur de remarquer 

que l’exception est faite comme exception par l’avocat seul du prisonnier. Notre 
opposition no vient pas d’aucune appréhension que le verdict du jury ne soit ultérieu
rement en faveur de De Eeinbardt; mais nous sommes les avocats du prisonnier, et 
Votre Honneur sait bien que, lorsque la vie d’un homme est en jeu, c’est le devoir de 
son avocat d’employer, pour le sauver, tous les moyens juridiques, même celui des 
objections techniques; et bien que n’ayant pas de doute sur l’acquittement du prison
nier, nous ne devons pas, dans cette tâche délicate et pénible, négliger aucun des 
moyens que la loi met à notre disposition, ni épargner les efforts pour prouver que le 
prisonnier est innocent; c’est pourquoi nous oxcipons de la juridiction do la Cour- et 
comme j’aurai l’honneur d’être suivi par mon savant ami qui a consacré beaucoup’ de 
temps et de soin à l’étude de la cause, je ne retiendrai pas la Cour longtemps dans l’ou
verture de la défense, car j’aurai de nouveau l’occasion de m’adressor à la Cour quand 
il s’agira de répliquer aux officiers île la Couronne La première objection que j’aurai 
l’honneur de soumettre est, que l’offense portée à l’acte d’accusation, si elle a été com
mise du tout, ne l’a pas été dans le territoire sauvage, tel qu’il est imputé mais dan.-, la 
province de Sa Majesté du Haut Canada.

Le juge en chef Sewell.—Veuillez arrêter un instant. Si je vous comprends 
bien, vous faites une objection géographique. Vous plaidez que l’endroit “ un haut 
des Dalles” n’est pas dans le territoire sauvage, mais dans la province du Haut-

M. Stuart. C est là ma proposition, et à l’appui, je me permettrai do faire 
remarquer que la premiere disposition relative à la régie do cette partie dos pos
sessions de Sa Majesté se fit en 1763. Nous savons tous que la conquête par les 
armes britanniques de cette partie de l’Amérique du Nord, eut lieu en 1759 et 1760, 
mais que; entre cette période et 17(>3, on ne fit lien pour procurer un gouvernement à 
ce pays conquis. Dans cette année (1763) une province appelée Québec fut créée
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par proclamation. Les affaires de ce territoire, malgré la proclamation de 1763, 
demeurèrent dans un état bien irrégulier jusqu’à l’année 1783, que toute la contrée 
appelée Canada fut cédée aux Anglais qui en ont depuis retenu la possession. D’après 
les historiens les plus recommandables, nous soutenons que la partie de pays ainsi 
cédée était excessivement vaste, s’étendant suivant quelques auteurs, jusqu’à la rivière 
Ohio. Les prétentions des Français, ainsi que nous l’apprenons dans l’histoire, les 
poussèrent dans des contrées éloignées et sans relations aucunes, de fait, avec la 
province créée en 1763. Le peuple de Montréal et de Québec, comme nous le ferons 
voir, feaait depuis longtemps la traite dans ces solitudes que l’on décore aujourd’hui 
du nom pompeux de Territoire de la Baie d’Hudson, et duquel on veut aujourd’hui 
chasser les entreprises et la compétition, après que les Français en ont joui sans être 
molestés pendant des siècles. Il doit sembler clair à tout le monde, qu’aprês la 
conquête, cette immense étendue de contrée exigeait un gouvernement adapté au 
changement qui s’était fait dans ses circonstances, en devenant une province d’une 
autre nation. Sa situation éloignée de la mère-patrie rendait impossible aussi bien 
que peu désirable toute législation bâtive pour ses besoins, mais le parlement s’oc
cupa de lui donner ce qui lui était le plus nécessaire. En conséquence, par la l4e du 
roi, la province de Québec fut agrandie, et permettez-moi de le faire observer ici, que 
les notions erronnées qui ont cours sur ce sujet viennent en grande partie de ce que 
l’on confond la province de Québec, telle qu’ainsi créée et agrandie avec ce que, sous 
le régime français, on appelait le Canada. Cet acte ne fesait que procurer un gouver
nement pour une portion du pays conquis, comme on le verra de suite en référant à 
l’histoire. A propos de la Ue du roi, l’Acte do 1774, on verra que la contrée érigée 
et réunie par cet acte en la province de Québec, n'avait pas les mêmes proportions 
que la contrée connue sous le nom de Canada, colonie française, et reconnue comme 
telle par les gouvernements fi ançais et anglais. Le but de cette disposition légis
lative était de procurer un gouvernement à cette partie de la province de Sa Majesté 
dont les nécessités l’exigeaient. C'était pour établir un gouvernement temporaire 
pour une portion d’un immense continent, plus grand que l’Angleterre même, que 
cet acte du parlement anglais fut passé. Comme les colons se jetaient dans les 
établissements du Haut-Canada à mesure que la civilisation augmentait en progrès, il 
devint nécessaire d’adopterun gouvernement pour tout le pays, et l’intervalle écoulé 
entre 1774 et 1791, donna le temps do mûrir le projet d’un gouvernement convenable 
pour l’immense territoire connu sous le nom de Canada.

Le juge eu chef Sewell—Vous faites une légère erreur ; ce n’était pas pour pro
curer un gouvernement au vieux Canada que cet acte de 1791 statuait, mais à la 
nouvelle province de Québec.

M. Stuart—Je sais que l’Acte de 1791 mentionne la province de Québec, et il 
parle aussi du Canada. La proclamation lancée en conséquence de cet acte, doit être 
interprétée, je le prétends, et peut l’être libéralement. On doit la regarder non 
comme un acte de propriété dans lequel on ne peut qu’examiner seulement les détails; 
il ne faut pas la regarder avec les yeux de l’avocat, dans l’étude qu’on en fait ; nous ne 
devrons pas la considérer comme le fait d’un avocat enterré dans ses papiers et parche
mins poussiéreux ; mais nous devons la contempler comme l'acte d’hommes d’Etat éclai
rés et éminents légiférant pour la population d’un territoire immense et reculé don tils
connaissaient les besoins, et dont ils désiraient s’attirer l’affection par une politique
libérale et magnanime. Mais même en scrutant rigidement et minutieusement cotte 
proclamation, nous trouverons que cette contrée où l’on préjuge que l’offense a ete 
commise était strictement et précisément la province du Haut-Canada, telle que la 
faisait l’Acte de 17-H, sur lequel cette proclamation était fondée. Cet acte, en 
poui voyant à un gouvernement plus convenable de la province créée par l acté 
antérieur du 1774, la divisa en deux pu ties, et nous croyons, même en interprétant 
strictement les dispositions de ce statut et la proclamation qui en fut le résultat, que, 
ai cotte offense a été commise du tout, elle l’a été dans la province du Haut-Canada, 
et conséquemment on dehors do la juridiction de cette cour. Mais considéra is cet 
note et cette proclamation dans un esprit large, libéral et éclairé, et nous on arrive
rons à la même conclusion, que, aux termes de cet acte, cette contrée doit former

i
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partie de la province du Haut-Canada. Je sais bien que dans le préambule de l’acte 
il est parlé de la province de Québec, mais les préambules des actes du parlement ne 
sont jamais censés expliquer le dessein de la législature à moins qu'il no s’élève des 
doutes sur la signification des clauses dispositives. Il est presque tuperflu de remar
quer que, pour découvrir l’esprit d’un acte du parlement, nous devons en étudier les 
clauses dispositives ; si elles sont claires, il n’y a pas nécessité de recourir au préam
bule, lequel n’est qu’une introduction, une sorte de préface exposant la nécessité de 
dispositions législatives sur le sujet de l’acte, mais ne fesant aucune disposition. D’un- 
autre côté, j’avoue franchement que si les mots du l’acte sont incertains, si l’on peut 
donner une signification différente aux clauses dispositives, alors nous devons recourir 
au piéambule pour yT chercher l’intention de la législature ; mais on ne doit jamais le- 
faiie que dans les cas où le doute et l’incertitude dominent dans la corps de l’acte, 
Adoptant ce piincipe sain, pienons l’acte que nous considérons en ce moment, et nous 
le trouverons si clair qu'aucun malentendu ne saurait exister pour un instant. Bans 
la proclamation lancée par suite de la 31e du Loi, chap, 31, nous trouvons les fron
tières de la province de Sa Majesté, le Haut-Canada, définies comme il suit: après 
une courte introduction où il est dit que Sa Majesté a jugé à propos, par et de l’avis 
de Sun Conseil Privé, par un arrêt du conseil, de diviser la province de Québec en 
deux provinces distinctes, qui seront appelées la piovince du Haut-Canada et la 
province du Bas-Canada, en séparant la dite ligne des provinces, d’après la ligne de 
division suivante : “ commençant à une borne de pierre sur la rive nord du lae St. 
François, à l’anse à l’ouest de la pointe au Baudet, dans la limite entre le Township 
de Lancaster et la seigneurie de la Nouvelle Longueuil courant le long de la dite limite 
dans la direction de nord trente-quatre degrés ouest, jusqu’à langle le plus à l’ouest de 
la dite seigneurie de le Nouvelle-Longueuil, de !à le longue la limite nord-ouest 
de la seigneurie de Yaudrcuil, courant nord, vingt-cinq degrés est, jusqu’à ce qu’elle 
frappe la rivière Ottawa, pour remonter la dite rivière jusque dans le lac Témis- 
cuming, et depuis la tête du dit lac, par une ligne tirée franc nord jusqu’à co qu’elle 
frappe la ligne-frontière de la baie d’Hudson, y compris tout le territoire à l’ouest et 
au sud de ladite ligne jusqu’à l’étendue la plus reculée de la contrée communément 
appelée Canada ”

Or, quebc était l’étendue la plus reculée de la contiée communément appelé» 
Canada, nous le savons tous. C’est le territoire conquis par les aunes britannique» 
en 175it, et finalement cédé à la com onne anglaise en 1763; c’était le Canada, reconnu 
eon me t« 1 cans les traités de ] aix ei autres documents des plus importants, convenu» 
entie la Fiame et l’Angletene. Voilà le Canuda qui, ti.ut cuver, apiès l’acte de la 
31c du roi. i été dédaié jai 8a Majeslé, pm ei ce l’avis de son Conseil Privé, et de 
son l< n plaisii et yolor té royale, loi mer la province, du Haut-Canada, à l’exception 
de la jaiiie relativement petite située :u no.d et à l’est de ces iiomièics, qui cons
titue le Las Ci nnda. La pic viia e de Québec était in e toute autre chose, et ne pou
vait pas nvoii été prise ec n me clérigi ant les tiontièies du llaut-t amidu. Si <>n eut eu 
l’ii leiition de la donner ] oui fripier les fronlièies de ce dernier, c’est-à-dire, do la 
nouvelle piovu ce, le moy ci était s;n.) le et facile; c’était ce uiie: l’étendue la plu» 
re< u’ée d< la < ontiée ccmmiu en eut coin uv < omrre la pio\ n ce de Qnei ec d<- Sa Ma
jesté; mais il ii’en est pas ainsi ; lalavtui i.’i van ] asus éticutcs limites. Examinons 
maiiiicnant et i tur un inc n t nt, le fi it siricnntni <t n.inuiicuM n ci t, d’apiès les 
pririci] es mui ici) aux rig< ui < ux. et nous an ivei< ns, je ; < î.sv, à un i e- mtat k mblnble. 
Xa prvinu << Quélec a touji uis été (.(finie, taidisque le i nada était moins bien 
désigié. Si i’< n avait eu l’intenta n de désigne! la piovince de Québi <• comme expo- 
sain les fiOi oies piojetécs de la piovince que l’on émit sur le point oc cié< v, un mot 
aurait pu siffii jour expiin.ei le | laisn de Sa Maji sié. Hint eé tout simplement 
néccssaiie tic ienvoyer à la j mm h mntion noy a c de 1763, lomlee sui b traité üe Paris, 
en conjonetioi- avec 1 Acte de I <74, et nousuurimi»connu immédiatement l’eionduo du 
Haut-( Canada ; mais il est manilcsie que telle n’éiait pas l'miention, et qu’au lieu de 
la province d< Québec d’alo s telle qu’établie par l’Acte de 1774,1"intem on était, comme 
il cm expressément formulé dan.- I:. pioclamation laniée oai ,-uite de lu .i 1 e du Loi— 
.1 acte qui la constituait une piov inet que lu Huut-Ci.naua dev ait compi ei ,di o “ tout le
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territoire à l’est et au sud de la dite ligne ” (la ligne des frontières) “jusqu’à l’étendue 
la plus reculée de !a contrée communément appelée ou connue sous le nom de Canada.” 
Je sais parfaitement bien que l’on peut me dire que, dans le préambule de cet acte, 
et de la proclamation, le terme “ Province de Québec do Sa Majesté ” est employé. 
Il est à peu près inutile pour moi de remarquer de nouveau que les préambules des 
actes du Parlement sont d’ordinaire rédigés d’une manière vague et incertaine, et ne 
devraient pas servir de critérium pour l’examen de l’objet que visaient les actes eux- 
mêmes. C’est ce que savent fort bien tous les avocats et les législatures. C’est aux 
clauses dispositives de tout statut qu’il faut recourir pour s’assurer avec exactitude 
des dispositions de l’acte. Adoptant cette règle certaine pour nous guider ici, nous 
avons une manifestation claire de l’intention du Parlement dans l'Acte do 1791 ; c’é
tait de créer doux provinces du Canada, et dans la définition des limites du Haut, il 
déclare que, dans une certaine direction, il comprendra “ jusqu’à l'étendue la plus 
reculée communément appelée ” quoi ? la province de Québec ? non ; il comprendra 
“ l’étendue la plus reculée communément appelée et connue sous le nom du Canada;” 
l’étendue la plus reculée de cette contrée qui, je l’ai déjà remarqué, était la conquête 
de la valeur britannique, en 1759, par la force des armes, et qui fut finalement cédée à 
l’Angleterre par le traité de Paris, de 1763, de cet immense territoire qui n’a jamais 
été remis par aucun traité, et qui, tel qu’il est, et tel qu’il a été, depuis le terme de sa 
découverte, aussi bien que depuis sa cession, connu sous le nom de Canada, doit être 
le territoire qui, dans l’intention de cette disposition municipale, devait former la 
province du Haut-Canada. Puisqu’il en est ainsi (et je crois que c’est là l’interpréiation 
la plus raisonnable, même sous le point de vue le plus minutieux, que l’on puisse 
donner au statut) nous trouvons que les Dalles était strictement dans la province du 
Haut-Canada, conséquemment hors de la juridiction de cette cour, et que l’offense, si 
elle a été commise du tout, n’est pas de son ressort en vertu de l’acte sur lequel l’acte 
d’accusation est fondé.

J’en viens à présent à une interprétation plus large et plus libérale do l’acte, et 
je ne crois pas avoir beaucoup de peine à démontrer que l’on ne saurait arriver à 
aucune autre conclusion. La 14e du roi avait évidemment pour objet de donner un 
gouvernement temporaire à cette partie du tei ri Loire nouvellement acquis qui en 
avait le plus besoin. 11 fut passé dans un temps bien difficile, où l’anxiété et les 
alarmes envahissaient toutes les classes de !a société en Angleterre, relativement à 
l’issue des quetelles entre la mère patrie et Ci lies des colonies qu’elle a depuis recon
nues comme les Etats-Unis d’Améi ique ; à une époque < ù les relations entre la 
province et la mère-pat rie étaient si limitées qu’on pouvait dire à pe'ne que la 
première appartenait à la seconde. Tel était le moment où fut passé l’acte érigeant 
la province de Québec—un acte dont la natuio temporaire peut êtie découverte 
claii ement en y jetant un coup d’œil. Cette j rovii ce ne devait substituer, en vertu 
de l’Acte de 1774, que jusqu’au temps où il plairait au roi d’en changer les limites. 
En 1791, la situation des atlàii es relatives a cette j .ai tie des possessions anglaises était 
bien difléiente, et le parlement anglais s’occupa de former un peuple dont la loyauté, 
dans des temps de lutte qui ava t enlevé un si giand . nombre de colonies à la puis
sance britannique, lui avait méibé, à juste line l’honneur it’ètie distingué et de 
recevoir les privilèges distingues de la muriifii ence de l’Acte de 1.91. En consi
dérant les ac es de «774 t1 de 1791. et en en voyant la ditiéicnce, est-il possible de 
s’im: ginei p- ur un moment, que le gouvernement de 17! 1 avait l’intention de ne 
légiférer que pour une partie du Canada. Est-il, je le demande, laisoi nable de con
sidérer que le ministie d’une guindé nation comme l Aiiglelei le avant en vue un 
ten i toi re éttndu et de grande valeur, bien qu’éloigt e, appartenant éga ement 
par la conquête et l'affection » la mère-patiie, et ayant «mit à sa protection 
en temps de guerre et à l'appui de ses loi ves suj éneine , et f n temps de 
paix à ut e bonne administiation de la just ce à tau e t.e l'etcnduc sans
Ïiarcille de son comme ce, et méritant de recevoir bassinante *t lu garante de 
a jouissance sans restteii te de sa liberté religieuse—est-il. j«' le icpôte, raisonnable 

do supposer que, de 1 «74 à 1791, les glands bon n es qui p c iua,< nt les et n cils 
delà Grande- Bre tag ne, avaient dans des temps pareils, l'intention de proposer un
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gouvernement pour une partie du Canada? Supposer cela, ce serait supposer qu’ila 
dormaient à leurs poste. Peut-on, je le demande, imaginer qu’un ministre pût se 
rencontrer si peu soucieux de ses devoirs, si ignorant des nécessités, si insensible à la 
loyauté de ce pays, ou si négligent des intérêts de son maître qu’il fût capable on 
1791 de proposer un gouvernement pour une partie du Canada? Cola ne se peut sup
poser1, ils ne nous ont pas ainsi négligés. Ils nous ont donné un gouvernement, et 
une constitution supérieure à toute autre sur la terre, excepté la leur propre sur 
laquelle ils la modelèrent; un gouvernement adapté à nos besoins et que nous avions 
gagné par une constante et inébranlable loyauté alors que la révolution arrachait nos 
provinces sœurs à leur allégeance et qu’elles s’efforçaient de nous entraîner dans 
leur révolte. Je demande donc: Peut-on croire pour un instant, que tant de magnani
mité se trouverait ternie par la cession de cos avantages à une partie seule d’un 
peuple du même sang, également brave, loyal et reconnaissant, et ayant autant besoin 
•de ces privilèges qu’il y avait droit? Si quelqu’un se sentait le désir de soutenir par 
argumentation une opinion contraire, il devrait être bien sûr, avant de la proférer, 
de pouvoir l’appuyer au-delà de toute contradiction, mais il n’y a pas lieu d’appré
hender de proposition semblable, car la Proclamation est claire comme le jour sur co 
sujet. Elle nous dit que l’Acte de 1791 a donné un gouvernement libéral, équitable 
et permanent à la brave, loyale et reconnaissante population d’une vaste étendue de 
payTs, sous certaines latitudes et longitudes y compris tout le territoire à l’ouest et 
au sud d’une ligne tirée franc nord depuis la tête du lao Témiscamingue jusqu’à ce 
qu’elle frappe la frontière de baie d’Hudson, jusqu’à l’étendue la plus reculée de la 
contrée communément appelée Canada ou connue sons ce nom.” En quoi consistait 
cette contrée, c’est ce que j’ai déjà eu l’honneur de soumettre à la cour, dans la pre
mière partie de cette argumentation que j’ai eu l’honneur d’adresser à la cour. Pour 
terminer je maintiens relativement à cette partie ou vue de la question, c’est-à dire, à 
l’interprétation large et libérale de l’Acte de 1791, que par le Canada on doit entendre 
le Canada tel que connu des Français auxquels il fut ôté, et qui, en cédant cette partie 
de l’Amérique du Nord à la couronne d’Angleterre en 17t53, cédèrent en même temps 
les Dalles comme fesant partie du Canada. Pour en revenir à la question tout 
entière, je maintiens que, soit que l’acte soit pris suivant les règles municipales 
strictes et rigides, ou qu’on le considère dans un esprit large, libéral et éclairé, les 
Dalles forme une partie de la province du Haut-Canada de Sa Majesté, et que si 
l’offense a été commise du tout, elle l’a été en dehors de la juridiction de cette cour.

M. Vallièrv de Saint-Réal.-Plaise à la cour; j’ai l’honneur de déclarer qu’il 
me paraît que le statut de la 14e du Roi (sur laquelle s’appuient les officiers de 
la couronne) doit immédiatement se montrer au lecteur comme n’ayant qu’un effet 
temporaire, et que ce n’a jamais été l’intention d’en faire un acte permanent. Il est 
vrai que des frontières furent données par cet acte à l’ancienne province de Québec, 
mais ces frontières ne devaient subsister que durant le bon plaisir du Roi, et l’Acte 
de i791 fait clairement connaître sa volonté. Mais la principale objection que mes 
savants confrères, les avocats de la couronne, font à notre interprétation de cet acte, 
est celle-ci : que dans le préambule ou titre ne cet acte la province do Québec est men
tionnée. Mais comme l’a si bien fait observer mon savant confrère Stuart, le préam
bule d’un acie n’est rien—c’est comme la préface d’un livre—mais que c’est aux 
clauses dispositives qu’il faut recouvrir pour en découvrir l’esprit. Nous savons qu’il 
est nécessaire dans le préambule d’un acte de réciter le titre de l’ancien acte qui est 
amendé, et c’est peut-être à cette circonstance que l’on peut attribuer l’introduction 
des mots de “ La Province de Québec ” dans i’A'-te de .791, Mais cela importe peu; 
il est impossible de considérer la proclamation du Roi, ou son arrêt en conseil, en 
d’autre sens que celiv do donner à la province du Haut-Canada “toute la contrée à 
l’ouest d’une ligne tirée franc nord, depuis la tête du lac Témiscamingue jusqu’à la 
frontière de la baie d’Hudson, qui était connu sous le nom de Canada.” Voyons les 
frontières, et n> us verrons que la ligne frontière entre les provinces est celle-ci, à 
savoir à partir “d’une borne de pierre sur la rive nord du lac Saint-François, àl’anso 
à l’ouest de la Pointe au Baudet, dans la limite entre le township de Lancaster et 1» 
seigneurie do la Nouvelle Longuouil, courant le long de la dite limite dans la direc-
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tion de nord trente-quatre degrés ouest, jusqu’à l’angle le plus à l’ouest de la dite- 
seigneurio de la Nouvelle Longueuil, de là le long de la frontière nord-ouest de la 
seigneurie de Vaudreuil, courant nord vingt-cinq degrés est, jusqu’à ce qu’elle frappe la 
rivière Ottawa, remontant la dite rivière jusque dans le lac Témiscamingue, et depuis 
la tête du dit lac par une ligne tirée franc nord jusqu’à ce qu'elle frappe la ligne fron
tière de la baie d’Hudson, y compris tout le territoire à l’ouest et au sud de la dite 
ligne jusqu’à l’étendue la plus reculée de la contrée communément appelée ou connue 
sous le nom du Canada.” Je prends la liberté de remarquer que ces limites sont par
faitement connues, et de plus, qu’elles étaient bien connues avant la proclamation. 
Mon savant confrère Stuart, a expliqué clairement l’étendue de ces limites, et ne les a 
pas exagérées. Les paroles de la proclamation sont bien remarquables. Après avoir 
décrit la ligne qui séparait la province du Haut-Canada de la province du Bas-Canada, 
elle ajoute y compris (expression fort remarquable) y compristowt le territoire à l’ouest 
et au sud de la dite ligne ” (la ligne tirée franc nord depuis la tête du lac Témiscà- 

- mingue jusqu’à ce qu’elle frappe la frontière do la baie d’Hudson,) “jusqu'à l’étendue 
la plus reculée de la contrée communément appelée ou connue sous le nom de Canada.”1 
Examinons un peu ces expressions “ jusqu’à l’étendue la plus reculée do la contrée 
communément appelée et connue sous le nom de Canada.” Elles ne disent pas : “ de 
la contrée communément appelée ou connue sous le nom de province de Québec ; ” 
non, pas du tout ; mais elles disent : “ sous le nom de Canada.” La question est donc : 
qu’est que l’étendue la plus reculée de la contrée connue sous le nom du Canada t 
L’abbé Baynal, dans son “ Histoire des Indes,” parlant de ce pays, vol. 8, livre 17, 
page 238, dit: “ l’année 1704 vit s’élever un nouveau système. Le Canada fut 
démembré de la côte du Labrador, laquelle fut ajoutée à Terreneuve ; du lac Cham plain 
et de toute l’étendue de terre au sud du 45° de latitude, qui allèrent augmenter New- 
Yorlc, de l’immense territoire à l’ouest du Fort Colette et du lac Ni pissing, qui fut 
laissé sans gouvernement ; et le reste, sous la désignation de la province de Québec, 
fut placé sous un gouverneur.” La description que donne cet historien respectable 
du territoire ainsi démembré nous présente une idée exacte de la contrée connue sous le 
nom de Canada. Ce nouveau système, dit-il, donna une partie du Canada à Terreneuve. 
New-York s’accrût d’une autre partie, à savoir, l’étendue de terre au sud du 45° de lati
tude. “ L’immense territoire à l’ouest du Fort Colette et du Lac Nipissing, fut laissé 
sans aucun gouvernement,” (et comme mon savant confrère Stuart l’a prouvé, c’est cet 
immer se territoire que la proclamation de 1791 a donné au Haut-Canada, comme étant 
une partie de la contrée appelée ou connue sous le nom de Canada) “ taudis que le 
reste,” (à savoir : de la contrée connue sous le nom du Canada) “ fut placé, sous la 
désignation de Province, sous un gouverneur.” J’ai l’honneur de faire remarquer au 
Tribunal que, en prenant les mots de la proclamation de 1791, et les comparant avec 
cotte description de l’abbé Baynal du territoire laissé sans aucun gouvernement, nous 
trouverons que c’était là la contrée que l’on voulait, par cette proclamation, faire 
former partie du Haut-Canada, au terme où il fut déclaré que la ligne devrait être 
“ tirée depuis la tête du lac Témiscamingue franc nord jusqu’à ce qu’elle frappe la ligne 
frontière de la Baie d’Hudson ; ” et de plus, “ y compris tout le territoire à l’ouest 
et au sud de la dite ligne jusqu’à l’étendue la plus reculée communément appelée ou 
connue‘sous le nom de Canada.” Ce territoire était alors connu sous le nom de 
Canada, et il est situé à l’ouest de cette ligne, et par conséquent, il se trouve faire 
partie du Haut-Canada. En sus, j’attire l’attention de la Cour sur l’ouvrage de M. 
Pinkerton, géographie anglais bien connu. Cet auteur distingué, parlant de l’étendue 
du Canada, lui donne des limites bien considérables ; vol. 3, page 234, il dit : “ Cette 
contrée (le Canada) “ passe pour s’étendre du Golfe St. Laurent et de lTlc d’Anticosti, 
À l’est, jusqu’au lac de Winnipic, à l’ouest, ou depuis la 64° au 97° de longitude, 
ouest do Londres 33°, ce qui, dans cette latitude, peut faire environ 1,200 milles 
géographiques. La largeur depuis le lac Brié, au sud, ou le 43° de latitude, peut 
s’étendre au 49° de latitude, ou 360 milles géographiques, mais la largeur moyenne 
n’est pas au-dessus de 200.” Jusqu’ici il parle de l’étendue géographique absolue du 
Canada ; l’observation qu’il fait plus loin relativement à la population première de la 
contrée, soutient énergiquement l’argument que nous avons l’honneur de soumettre à
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da Cour, à savoir : que cette contrée décrite par l’abbé Kaynal comme “ l’immense 
territoire, qui fut laissé sans gouvernement ” était cette contrée-là même qui, dans 
l’intention de la Proclamation de 1701, devait recevoir un gouvernement, et devenir 
une partie du Haut-Canada. “ La population primitive ” (dit M. Pinkerton,) “ se 
composait de plusieurs tribus sauvages, dont on peut retracer les noms et les mœurs 
dans les premières relations françaises que l’on peut aussi consulter sur la découverte 
progressive, le premier établissement ayant été formé à Québec en 1608. 1 Jurant le
siècle et demi que les Français ont possédé le Canada, ils ont fait plusieurs décou
vertes vers l’ouest, et Labontan, à la fin du 17e siècle, a donné un - relation pas
sable de quelques lacs au-delà de celui qui s’appelle lac Supérieur, "et de la 
rivière Missouri. Québec ayant été conquis par Wolfe en 1759, le Canada fut cédé à 
la Grande-Bretagne par le traité de Paris en 1763.” C’est donc avec confiance que je 
prétends que ce territoire occidental qui avait été découvert par les Français, et qui 
est décrit par Labontan et d’autres auteurs sous le nom de Canada, devint en réalité 
une partie du Haut-Canada par la proclamation de 1791, et conséquemment, ne fait 
pas partie du territoire Sauvage, et ne peut être sujet à la juridiction de cette cour. 
L’abbé Raynal et M. Pinkerton s’accordent dans leur description do la limite ouest du 
Canada, et quant à la limite sud du Canada, consultons encore l’ouvrage do l’abbé 
Eaynal. Cet auteur, dans le même volume de son “ Histoire des Inde<,” traitant de 
l’étendue, du sol et du climat de la Louisiane, dit (livre XVI, page III) :—“ La Loui
siane est une vaste contrée, bornée au sud par la mer, à l’est par la Floride et la 
Caroline, à l’ouest par le Nouveau-Mexique, et au nord par le Canada, et par des 
terres inconnues qui peuvent s’étendre jusqu’à la baie d’Hudson. Il n’est pas possible 
de fixer sa longueur avec précision, mais sa largeur moyenne est de 200 lieue.” Nous 
voyons ici que la limite nord de la Louisiane est le Canada et des terres inconnues 
qui peuvent s’étendre jusqu’à la baie d’Hudson. Avec la proclamation de 1791 sous 
les yeux, qui nous dit que les limites du Haut-Canada comprennent tout entière la 
contrée à l’ouest et au sud connue sous le nom de Canada jusqu’à l’extrémiié la plus 
reculée de cette contrée, il est impossible de ne pas dire que cette contrée qui borne 
la Louisiane au nord, d’après l’abbé Eaynal, doit former en ce moment, en conformité 
de cette proclamation, partie du Haut-Canada. La contrée connue sous le nom de 
Canada s’étend au sud aussi loin que la Louisiane, et à l’ouest aussi loin que le 97° de 
longitude. Il nous reste à considérer maintenant les limites nord du Canada, et ici 
nous n’avons pas la même certitude. Dans les cartes de la Nouvelle-France, il est 
vrai que la rivière Winnipic y est comprise tout entière, et que la ligne-frontière nord 
est tirée en accord avec l’interprétation des limites du Canada que nous avons soumise à 
la cour. Afin de prouver que cette interprétation est la vraie et qu’ello s’accorde 
en effet avec les limites du Canada telles qu’elles étaient connues du gouvernement 
Français, je prendrai la liberté de diriger l’attention de la cour sur ce que nous con
sidérons comme une très forte autorité. C’est un acte du Duc de Ventadour, daté de 
1625, et que l’on trouvera dans les “ Edits et Ordonnances,” vol. 2, page 11, sous le 
titre de “ Commission du Commandant dans la Nouvelle France, du 15 février 1625, 
par sa Grâce le Duc de Ventadour, qui était vice roi de la contrée, en faveur du 
sieur de Champlain.” Ce document commence par réciter d’autres patentes de 
commission obtenues par lui, et à la 12me page, déclare de la manière la plus précise, 
l’idée qu’avait le gouvernement de la France, do l’étendue de cette partie do ses pos
sessions. Ce document appuiera la prétention que le territoire que les Français 
connaissaient comme s’appelant le Canada, au sud et à l’ouest de la fi-me si souvent 
mentionnée dans le cours de mon discours, est celui que la proclamation du roi, de 
1791, ordonnant de former, et qu’on trouvera qu’il fait actuellement partie do sa pro
vince du Haut-Canada “ jusqu’à l’étendue la plus reculée de cette contrée.” Consul
tons l’Acte et nous y verrons que les pouvoirs les plus étendus étaient donnés au 
sieur de Champlain, pouvoirs qui, nous devons aussi le prétendre, ne soulevèrent 
dans le temps aucun doute sur le droit qu’avait le roi de Franco de les accorder, ni 
aucune résistance à leur exercice, de la part d’aucune autre nation. Cette Commis
sion, en premier lieu, députe et ordonne “ au sieur de Champlain, notre lieutenant, 
de représenter notre personne dans le pays de la Nouvelle France, et à ces causes,
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nous lui avons ordonné d’aller et de résider avec tous ses gens à une place appelée 
Québec, étant dans la rivière St. Laurent, autrement appelée la grande rivière du Ca
nada, ès dit pays delà Nouvelle France.” Examinons maintenant les pouvoirs qui étaient 
donnés par cette commission, “ et ès dite place et ès autres places que le dit sieur de 
Champlain pourra trouver à propos de faire ériger et construire tous forts et forteresses, 
dont il pourra avoir besoin et qui lui seront nécessaires pour la conservation de ses 
gens, lesquels forts et forteresses il gardera pour nous en son pouvoir on bon ordre, à 
la dite place do Québec, et autres endroits et stations dans l’étendue de notre dit pou
voir (vice-royauté), autant et aussi loin que faire se pourra, d’établir, étendre et faire 
connaître les noms, pouvoir et autorité de Sa Majesté, et dans les prémisses de con
quérir, soumettre et amener à l’obéissanco tout le peuple de la dite contrée et des 
pays environnants, et par les moyens, et autres moyens loisibles, de les appeler, les 
faire instruire, exciter et porter vers la connaissance et le service de Dieu, et de la 
religion Catholique, Apostolique et Romaine ; d’y établir, et dans l’exercice et pro
fession d'icelle de maintenir, censerver et garder les dits endroits sous l’obéissance et 
l’autorité de Sa Majesté ; et afin d’avoir égard à ces causes, et remplir d’icelles plus 
sûrement nous avons, en vertu de notre dite autorité (vice-royauté), permis au dit 
sieur de Champlain, de commissionner, nommer et substituer tels capitaines et lieute
nants pour nous que besoin sera, et, en la même manière, de commissionner des offi
ciers pour la distribution de la justice, et l’observance des règlements et ordonnances 
de police, jusqu’à ce que nous en ordonnions autrement; de faire aux mêmes fins, des 
traités et contrats pour la paix, les alliances, confédération, avec le dit peuple et 
leurs princes ou ayants le commandement sur lui, de maintenir, observer et garder 
avec soin les traités et alliances qu’il pourra faire avec eux pourvu qu’ils les observent 
de leur part, et au défaut de quoi, de leur faire une guerre ouverte pour les forcer, et 
les amener aux conditions qu’il croira nécessaires pour l’honneur, l’obéissance, et le 
service de Dieu, et l’établissement, maintien et conservation de l’autoriré de Sa 
Majesté parmi eux; enfin de résider au milieu deux, les ^hanter et fiéquenter, en 
toute sûreté, liberté, fréquentation et communication; de traiter et trafiquer aimable
ment et paisiblement; à ces fins, de faire faire des découvertes ès dit pays et 
spécialement de la dite place de Québec, jusqu’aussi loin qu’il pourra pénétrer 
au-delà, dans les terres et rivières qui se déchargent dans le fleuve Saint- 
Laurent, afin d’essayer à découvrir quelque voie commode, de traverser le 
dit pays pour arriver au Royaume de Chine et les Indes Orientales.” Ici, qu’il 
plaise à la cour, nous voyons les pouvoirs les plus étendus, accordés par le gouverne
ment de France pour tous les objets qui pourraient mériter attention, pouvoirs de 
faire la paix et la guerre ; de répandre les nom, pouvoir et autorité du roi de I rance 
sur un pays dont on ne connaissait pas exactement les limites ; d’y établir la reli
gion ■ do commissionner et, en la même manière, d établir dos officiels civils et mili
taires ; de traiter de la paix et de la faire, de contracter des alliances et de bonnes 
relations avec les autres nations et leurs princes, et, au cas où il y manqueraient, de
leur faire une guerre ouverte. Enfin, il est accordé par cette Commission dos- - - - - - ----la loi

res
la rivière

voirs qui n’auraient pas été accordés si ce n’est par un gouvernement, qui, par la 
des nations, avait le droit de ce faire. Ces pouvoirs s’étendaient sur toutes les terr

7 . , , 1 1 zi _ rs •... J. T . : I n Û o 7*1 VIAet rivières qui se déchargent dans le fleuve Saint-Laurent; il est vrai que 
Winnipic ne se décharge pas dans cette rivière, mais, sur les anciennes cartes, cette 
rivière (Winnipic) est située dans la contrée connue des Français comme le Ganaua, 
Après cette preuve de ce qui était dans le temps considéré par la Franco comme ses 
territoires il ne reste plus que de rechercher si la possession en était actuelle- 
ment tenue pour ce Royaume. L'espèce de possession que la loi des nigon» admet 
comme preuve* souveraineté forMoS SL
do Ch am niai n ;77 oi\ clos torts et — v
voit les mines des forts français dans cette contrée, qui prouvent une possession 
réelle Nous prétendons maintenant que, ni au temps de la possession actuelle de la 
contrée par les Français, ni depuis la conquête par les Anglais, les frontières du
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Canada n’ont jamais été actuellement définies. A l’appui de cet avancé qui est plus 
particulièrement vrai en ce qui concerne les limites nord, je soumets que Charlevoix, 
l’abbé Raynal, M. Pinkerton, et tons les auteurs s’accordent à représenter que les 
frontières du Canada sous le régime français n’étaient ni positivement fixées ni 
connues. Comme autorité pour m'appuyer lorsque je dis qu’elles ne sont pas même 
fixées au temps présent, je produis la topographie de M. Bouchette, l’arpenteur 
général de cette province, qui a donné beaucoup d’attention à tout ce qui est inté
ressant sur ce sujet. Je me flatte que son ouvrage doit être estimé comme une bien 
grande autorité. M. Bouchette, parlant du Haut Canada, dit à la page 59D de sa. 
topographie: “ A l’ouest et au nord-ouest aucunes limites ne lui ont été assignées.,r 
Je prie la Gourde faire une attention particulière à ces expressions “ aucunes limites 
ne lui ont été assignées,’’donc, on peut supposer qu’elles s’étendent sur les vastes 
régions qui se déroulent vers le Pacifique et les océans septentrionaux. La sépa
ration entre ce pays et les Etats-Unis est tellement vague et mal définie, et donne- 
lieu à tant do désagréments entre les doux Puissances, qu’elle demande la révision 
que l’on est à en faire aujourd'hui en obéissance aux articles quatre et cinq du traité 
de Paris de 1815.’’ Nous avons ici la déclaration de l’arpenteur-général de cette pro
vince, que, à l’ouest et au nord-ouest aucunes limites n'avaient été assignées à la con
trée appelée Canada. M. Bouchette parle do la proclamation de 1791, mais voici 
quelle est son opinion. Dans le cas où il n’y a pas de limites précises fixées, nous 
devons rechercher comment ceux qui étaient contemporains, et qui avaient une con
naissance de la contrée, comment les géographes du temps comprenaiont la question. 
Voyons aux cartes, et nous trouverons que toute la rivière Winnipic est tracée comme 
appartenant au Canada. Quand M. Bouchette, parlant de ce pays dans sa topogra
phie, dit qu’il ne lui a pas été assigné de limites, et ajoute: “C’est pourquoi on peut 
supposer qu’il s’étend sur les vastes régions qui se déroulent vers le Pacifique et les 
océans septentroinaux,” il est bien certain, à ce qu’il me semble, qu’il fait allusion à 
la proclamatian de 1791 qui donne, jusqu’à une étendue la plus reculée, la contrée 
tout entière connue sous le nom du Canada, au Haut-Canada. Les territoires sauvges 
sont au nord d’une ligne tirée comme il est déjà dit, parce que toute la contrée au sud 
et à l’ouest est dans le Haut-Canada. Tout cc qu’il y a à considérer, il me semble, 
est ceci : que la proclamation de 1791 n’a pas donné la frontière de la province de 
Québec pour limites aux deux provinces, mais que pour employer les mois mêmes de 
la proclamation, les limites du Haut-Canada s’étendent d’une eôio “ depuis la tête du 
lac Témiscamingue par une ligne tirée franc nord jusqu’à ce qu’elle frappe la ligne 
frontière de la Baie d’Hudson, y compris tout le territoire à l’ouest et au sud de la 
dite ligne, jusqu’à l’étendue la plus reculée de la contrée communément appelée ou 
connue sous le nom du Canada.”

Le Fort Bourbon et le Fort Dauphin, en plusieurs autres circonstances enlèvent 
tout doute à l’assertion que lacontiéeoù est situé les Dalles avait été en la possession des 
Français, et que, comme nous le disons, et comme je l’espère, nous l’avons prouvé par 
les cartes et par des auteurs éclairés (avec lesquels l’arpenteur général s’accorde), la 
contrée au sud et à l’ouest était appelée et connue sous le nom de Canada. Pour ter
miner, je dis que les Français connaissaient la contrée pour le Canada, et qu’on ne peut 
rien produire à ce contraire ; et de plus, que si nous ne produisons pas do preuve 
positive que les Dalles est dans les limites du Haut-Canada, nous avons prouvé que 
des limites fixées ne lui avaient pas été assignées, et par la même autorité (autorité 
qui a droit au respect a cause de la situation officielle qu’occupe l’auteur) qu’il est 
considéré comme s’étendant sur les vastes régions à l’ouest et au nord. C’est à Vos 
Honneurs qu’il appartient à décider si les Dalles est en dedans ou en dehors de ses 
limites.

Le procureur-général.—La question devant la Cour me paraît si claire qu’il est 
presqu’inutile de la discuter. On a déployé beaucoup d’érudition, et mes savants 
amis ont mis beaucoup d’ingénuité à prouver cette assertion par laquelle ils ont 
débuté: que si l’offense imputée dans l’acte d’accusation comme ayant été commise, et 
cela par le prisonnier à la barre, a été commise du tout, elle a dû l’être dans la province 
du Haut-Canada, et conséquemment en dehors de la juridiction de cette Cour. On a eu
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recours, pour soutenir cette proposition, à une quantité d’arguments et l’on a cité de 
nombreux auteurs. Heureusement pour nous, que nous trouvant devant une cour de 
justice il y a une loi positive sur le sujet ; il n’y a donc pas lieu d’avoir recours à l’abbé 
Itaynal, ni à Charlevoix ni à tous autres écrivains théoriques (écrivains pour lesquels 
je n’en ai pas moins la plus haute estime) auxquels nous a renvoyés mon savant ami 
qui a parlé le dernier, comme fesant autorité dans l’espèce II est heureux pour nous 
que, dans ce cas, nous n’ayons pas à recourir à des auteurs qui, tout respectables 
qu’ils puissent être, étaient exposés à la commune tendance do faire tous leurs efforts 
pour s’attirer les faveurs de leurs gouvernements respectifs. Je n’ai pas l’intention de 
jeter le moindre louche sur la véracité des auteurs éminents dont on a développé avec 
tant d’habileté les opinions et les arguments, mais je veux dire simplement qu’il n’est 
pas du tout nécessaire de recourir à eux, parce que nous avons dos actes du Parlement 
pour servir de guide tant pour l’examen que pour la décision de la question. Mais 
nous ne différons pas du tout d’avec nos savants amis sur l’étendue du territoire autrc- 

_ fois réclamé par les Français, et qui, sans aucun doute, est venu en la possession de 
la couronne anglaise par le traité de Paris do 17(53 ; mais tout ce que nous soumettons 
à la Cour est ceci : que les possessions françaises toutes entières ne constituaient pas le 
Canada ; mais que la contrée connue sous le nom de Canada était bien plus circons
crite on étendue que la description (très exacte aussi, je n’en doute pas) donnée par 
mes savants amis de l’étendue des anciennes possessions françaises.

L’argument de mes savants amis qui ont ouvert ce débat, est que, en interpré
tant cet acte et tout autre acte du Parlement, il faut procéder d’une manière libérale 
et éclairée à l’application de leurs dispositions. Si nous retraçons les mouvements du 
gouvernement britannique, nous verrons l’impossibilité de cotte interprétation que 
mes savants amis invoquent comme correcte, de l’aveu de tous. En 17(10, ces colonies 
furent conquises et capitulèrent devant les forces anglaises. Par le traité do Paris, 
1763, tout le pays conquis fut finalement cédé à Sa Majesté. En i763, une partie de 
cette conquête fut, par proclamation, érigée en une province, qui reçut le nom de 
province de Québec. Par l’Acte de 1774, la province de Québec fut agrandie. Par le 
traité de paix avec les Etats-Unis d’Amérique, la situation et les frontières entre les 
ci-devant colonies et la province de Québec et entre les possessions do Sa Majesté 
dans l’Amérique du Nord furent clairement définies, et en 1791, cette série de mesures 
législatives et diplomatiques fut complétée par la division que fit Sa Majesté de sa 
province de Québec d’alors en cos deux provinces du Haut et du Bas Canada. Voyons 
un moment ce quo l’Acte do 1791 propose d’effectuer, et tout ce qui paraissait diffi
cile disparaît à l’instant. C’était de diviser une vaste province, à savoir : celle de 
Québec, en deux petites, qui seraient appelées Haut et Bas-Canada ; et conséquem
ment, les frontières de cos deux provinces ne pouvaient qu’être de la même étendue 
que colle de Québec, et le Haut-Canada doit être une partie de l’ancienne province, 
et de celle-là seulement; autrement l’acte au lieu d’être un acte pour diviser la Pro. 
vince de Québec, aurait dû être appelé un acte pour agrandir ses frontières, et former de 
ces limites agrandies les deux provinces qu’on y aurait créées. L’erreur de mon savant 
ami, vient de ceci : que parce qu’il arrive que le Canada çst mentionné, il s’ensuit que 
l’objet avoué de l’acte, à savoir: do diviser la province de Québec, doit être abandonné, 
ou faire place à ce que mon savant ami appelle la politique grande, large et éclairée 
de donner un gouvernement à toutes les possessions de Sa Majesté dans l’Amérique 
du Nord. Je reprends l’acte, et regardant au titre je vois que c’est un acte pour 
l’appeler certaines parties d’un acte passé dans la lie du règne do Sa Majesté, 
intitulé : “ Acte pour pourvoir plus efficacement au gouvernement de la pro
vince do Québec dans l’Amérique du Nord.’ Ce que renfermait la province de 
Québec, était aussi bien connu que les limites de cette salle. L'Acte de la 
lie du roi, communément appelé l’Acte de Québec les définit d’une manière 
précise, et comment alors cet acte de 1791 a-t-il amendé celui de 1774 ? Eh 
bien, Sa Majesté ayant bien voulu faire signifier par message aux deux Chambres 
du Parlement sa royale intention de diviser sa province de Québec en deux provinces, 
il fut décrété par ce statut qu’elle serait divisée ainsi, et qu’il serait créé deux pro
vinces. Si les remarques do mon savant ami sont correctes, alors la 14e du roi ne
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signifie rien, parce que, Lien que l’Acte de Québec soit publiquement un acte pour 
amender, et non pour rappeler l’Acte de 1774, cependant il est indispensable, pour la 
vraie interprétation do l’acte pour diviser la province de Québec (suivant la doctrine 
do mon savant ami) que vous y ajoutiez un territoire très-considérable—mode do divi
sion, je l’avoue, que je ne connais pas. L’acte ayant pour objet de diviser la province 
de Québec, je soutiens que les limites des deux provinces doivent se trouver dans 
celles qui constituent la province de laquelle elles furent formées, et do même que 
d’une part, elles doivent être de dimensions proportionnées à ces limites, de même, 
de l’autre, elles ne peuvent les dépasser, qu’on ne peut mettre plus dans les deux 
provinces que dans l’une; et que, puisqu’il en est ainsi, la province du Haut-Canada 
ne peut contenir que cette partie de l’ancienne province de Québec qui ne forme pas 
la province du Bas-Canada Cotte proposition—qu’une province pas plus qu’autre 
chose que ce soit ne peut comprendre ou contenir plus quand elle est partagée en deux 
provinces qu’elle ne contenait quand elle était une—me semble si claire que je me 
sentirais coupable de faire perdre du temps à la Cour, en cherchant à le prouver plus 
amplement. S’il faut donner quelqu’autre interprétation à l’acte, alors la 14e du roi, 
définissant la province de Québec, ne compte pour rien, et l’acte de la 31e, au lieu 
d’être un acte pour diviser, est en réalité un acte pour agrandir la province de Québec, 
sous le titre nouveau do Haut et Bas-Canada.

Le solliciteur-général.—Je considère la question si excessivement claire, que ce 
n’est pas seulement faire perdre du temps à la cour mais en abuser d’une manière fri
vole, que de discuter sérieusement si la division d’une province en deux parties peut, 
en quelque façon que ce soit, être interprétée comme signifiant son agrandissement 
par l’addition d’un vaste et (comme le prétendent mes savants amis) presque incom
mensurable territoire.

Pour appuyer cette proposition apparemment très-neuve et extraordinaire, mon 
savant ami Stuart, prétend que l’expression dans la désignation des frontières “ la 
contrée communément appelée et connue sous le nom de Canada ” prouve conclusi- 
vement que c’était de cette manière que Sa Majesté avait l'intention de diviser la 
province de Québec. Ce que nous devons rechercher uniquement, dans cette question, 
me semble bien facile à décider. C’est tout simplement, si cette seule phrase doit 
faire rejeter ou détruiie la première clause entière de l’acte dans laquelle l'intention 
de Sa Majesté et du Parlement est si clairement exposée. L’Acte de 1791, après 
avoir récité le titre de la 14e du Roi, donne les raisons qui ont amené la législature 
à passer l’acte pour le règlement interne des deux provinces séparées que Sa Majesté 
avait déclaré être sa royale intention do former par la division de sa province de 
Québec d’alors, savoir : “ que le dit acte est, sous plusieurs rapports, inapplicable à la 
condition et aux circonstance» actuelles de la dite province, et qu’il était désirable et 
nécessaire d’y faire aujourd hui d’autres dispositions pour le bon gouvernement et la 
prospérité d’icelle.” il n’est pas dit qu’il est nécessaire et désirable d’agrandir la 
dite province de Québic, mais de pourvoir plus amplement au bon gouvernement de la 
province, telle qu’elle était ; de cette provineequi avait é é créée, par proclamation en 
1763, et dont les limites avaientété étendues jusqu’où elles étaient alors par l’actede la 
14o du Roi, communément appelé l’Acte de Québec. Mon savant ami doit en être 
réduit, bien sûr, à un dernier acte de désespoir quand il prétend fonder son opinion 
sur une expression vague dans un acte déclaratoire, lequel, il le sait parfaitement, 
est le plus faible de tous les actes de la Couronne. Je sais que ce n’est pas dans le 
préambule d’un acte du Parlement qu’il faut chercher généralement l'exposition claire 
de son motif; mais, tout en admettant l’exactitude de cet avancé, je ferai aussi 
remarquer à mon savant ami qu’il y a une grande différence entre les clauses 
diapositives et déclai atoires d’un statut, et qu’il no faut pas rejeter la significa
tion patente, et renverser l’intention avouée d’un acte du Parlement à cause 
d’une expression vague dans la cause déclaratoire. Je ne puis faire à toute la nation 
française l’injure de supposer qu elle a jamais réclamé ces territoires et ces solitudes 
comme formant partie du Canada ou lui appartenant. Quant aux autorités citées par 
mon ami qui a parlé en second lieu, on no peut les donner comme autorités dans une 
cour de loi. J’ai tout le respect possible pour l’abbé Raynal, mais son ouvrage est
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•purement spéculatif et philosophique, et ne fait pas autorité géographique dans une 
question de territoire ; la même observation peut s’appliquer à M, Pinkerton,—nous 
■estimons tous son ouvrage et ne nions pas son utilité, mais il ne fait pas non plus 
autorité géographique dans une cour. Sur le tout, je maintiens, avec le procureur- 
général, que l'ancienne province de Québec doit se trouver dans les Provinces du 
Haut et du Bas Canada, et qu’on ne peut comprendre dans leurs limites plus qu’il 
n’en était contenu dans cette province ; car l’acte par lequel elles ont été érigées en 
provinces n’était rien autre chose qu’un acte pour la diviser en deux parties qui 
seraient désignées plus tard : le Haut-Canada et le Bas-Canada. Ces savants messieurs 
disent encore, que tout co qui est au sud et à l’ouest do cette ligne, depuis le lac 
Témiscamingue jusqu’à la baie d’Hudson, doit être pris pour Canada ; pourquoi cet acte 
alors de la quarante-troisième du roi? La législature, si les arguments de mes savants 
amis étaient solides, se serait amusé à passer un acte qui ne visait à rien. Au lieu de 
territoires sauvages, c’est tout Haut-Canada, d’après les avancés de mes savants amis. 
Mais cette position n’est pas tenable pour un instant. Le Haut-Canada ne s’étend pas 
plus au sud et l’ouest que la province de Québec ne le faisait, pas plus que le Bas-Canada 
au nord et à l’est. Dans les deux provinces nous trouvons aujourd’hui ce qui, avant leur 
séparation, constituait la province de Québec, et le Haut-Canada se compose de cette 
partie, et de cette partie seulement, qui est au sud et à l’ouest de la province 
du Canada. Je m’arrête avec la conscience que notre manière d’envisager la question 
est la vraie, que nous démontrons clairement quelle était l’intention de la Législature; 
opinions que nous verrons, je me flatte, la cour confirmer par sa décision.

M. Stuart.—Je dois avouer que c’est en vain que je cherche à découvrir ces motifs 
de confiance sur lesquels semblent compter mes savants amis. Si le fait de soutenir 
leurs opinions par des assertions de confiance leur mérite le droit d’obtenir le résultat 
qu’ils attendent, certes ils n’ont rien négligé en co sens pour l’obtenir ; mais c’est en 
vain que je cherche des arguments sur la question qui est maintenant devant la cour, 
dans les observations soumises par les officiers de la couronne. S’il y avait quelque 
chose qui requit l’attention, c’était la remarque de mon savant ami le solliciteur- 
général sur l’acte de la 43e du Eoi ; mais le savant monsieur a fait erreur; car si mon 
savant ami jetait un coup-d’œit sur la carte, il verrait que les neuf-dixiômes des 
territoires Sauvages tout entiers, d’après la description qui en est faite, sont situés 
au delà de la frontière que nous réclamons comme celle qui fut donnée au Haut- 
danada par l’Acte de 17.H. Si mon savant ami retraçait le 52e parallèle, il s’aper
cevrait que presque toutes les stations de la compagnie du Nord-Ouest et toutes celles 
do la compagnie de la Baie d’Hudson, sont au nord de cette ligne. Alors il est 
manifeste assurément que cet acte avait un objet. C’était un acte pour étendre la 
juridiction des cours provinciales au procès et à la punition d’offenses commises dans 
les territoires .sauvages, et on les trouve dans les solitudes immenses et presque sans 
bornes au nord et à l’ouest du Haut-Canada, telle qu’établie par l’Acte de 1791. 
L’acte do la 14c du Roi était évidemment temporaire; la proclamation de 1791 
définissant les frontières des deux provinces— et que, j’ai été bien surpris, je l’avoue, 
do voir traiter si légèrement par les officiers de la couronne—était basée sur un acte 
d’une nature bien différente. Le premier était simplement temporaire, tandis que 
celui-ci était un acte permanent.

M. le juge Bowen.—De quelle partie de l’Acte de 1774 concluez-vous que co 
dernier n’était qu’un acte temporaire? Je n’y vois rien qui justifie une telle conclu
sion, si co n’est peut-être dans la dernière clause.

M. Stuart—Les mots y sont employés d’uno manière générale, et comme je le 
conçois, doivent être entendus comme s’appliquant à l’acte tout entier. Je désire, 
néanmoins, et indépendamment, soutenir que le temps où cet acte fut passe, et la
situation de l’Angleterre vis-à-vis de ses colonies d'Amérique, concourent à démontrer 
que cet acte était purement temporaire. Mais il est inutile d’en référer à l’acte de 
1774 car il ne s’applique pas à la question, ayant été complètement remplace par la 
lar<re et libérale proclamation de 1791. Cette proclamation créait deux provinces. 
Je suis étonné que les officiers de la Couronne traitent si cavalièrement la proclama
tion de Sa Majesté; ce n’est certainement pas de ce quartier que nous devions 
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attendre une telle conduite. Comment la province do Québec a-t-elle été créée ? Par 
proelamation—et assurément, mes savants amis voudront bien admettre qu’une pro
clamation de Sa Majesté a autant de poids qu’une autre. lia ne dénieront pas à Sa 
Majesté, en 1*791, le même pouvoir qu’elle exerçait en 1763. Si les procla
mations sont des actes si minces, que devons-nous penser de la proclamation qu’on a 
produite en preuve dans ce procès, et à laquelle on en a appelé constamment comme 
ayant provoqué les agressions apparentes qui ont marqué le progrès de ces malheu
reuses disputes ? Mais je diffère d’opinion sur ce point avec mes savants amis; si, 
en 1763, Sa Majesté pouvait créer une province par proclamation, Elle pouvait, en 
1791, diviser et agrandir une province par le même moyen. C’est ce qu’il lui plu de 
faire, et tout ce que nous avons à taire après cette expression de la volonté et du bon 
plaisir royal, c’est de la prendre pour règle pour nous guider dans la considération et 
la décision de la question de juridiction maintenant devant la cour, et nous préten
dons que, ayant égard à cette proclamation, il est impossible de dire que cette 
offense, si elle a été commise du tout, l’a été dans les limites de la juridiction de cotte 
cour, ayant été commise aux Dalles, endroit qui forme une partie de la province du 
Haut-Canada de Sa Majesté, telle que créée par sa royale proclamation de 1791.

Vendredi, 29 mai 1818.

Le juge en chef Sewell,—La cour est distinctement d’opinion, en s’en rapportant 
aussi bien A l’Actede 1791 qu’à celui de 1774, que l’argument de la défense doit tomber. 
Quel était l’objet de chacun de ces actes ? Entre autres buts, celui de 1774 était pour 
agrandir la province de Québec, qui avait été créée en 1763. Celui de 1791 était pour 
séparer ou diviser la province de Québec en deux provinces qui porteraient respective
ment le nom de Haut-Canada et de Bas-Canada, et pour rendre chacune d’elles indépen
dante de l’autre en leur donnant à chacune respectivement une législature, mais conser
vant toujours entre ou dans les deux provinces, la même étendue de pays que contenait 
l’ancienne province. Qu’est ce que cet acte? Quel est son objet, son objet avoué ? De 
rappeler certaines parties de l’Acte de 1874 ; et qu’elle est la partie rappelée ? C’est 
la partie qui donne l’autorité au conseil do la province de Québec ; et quelle est la 
raison apportée pour faire cela ? Eh bien, que Sa Majesté a signifié que c’était sa 
volonté royale et son bon plaisir de diviser sa province de Québec. Soutenir que 
c’était son intention dans cet acte que les limites dos provinces fussent étendues par 
sa séparation, me paraît contraire aux plus simples principes du sons commun ; et, 
par conséquent, je ne puis admettre cette prétention. L’histoire de l’Acte de 179 l 
n’est pas longue, la voici : Le roi signifie au parlement sa royale intention do divi
ser la province de Québec, et ii s’adresse à la législature pour qu’elle pourvoie à ce 
changement en accordant un acte approprié à ce changement. La législature passe 
un acte pourvoyant au gouvernement régulier des deux provinces, et en vertu de 
l’autorité de cet acte, et de la proclamation royale, la province de Québec a été, en 
conséquences, divisée, la proclamation royale étant l’exercice de l’autorité souveraine, 
Sa Majesté dans cet acte, par et de l’avis de son ‘Conseil Privé,’ déclarait ce qui serait 
la ligue de séparation entre le Haut et le Bas-Canada, et quelle portion de l’ancienne 
province de Québec appartiendrait à l’une, et quelle portion à l’autre. L’objet de 
l’acte et l’objet de la proclamation sont exprimées d’une manière si claire que nous no 
pouvons avoir le moindre doute à cet égard. Que dit l’acte? “Sa Majesté ayant 
daigné signifier sa volonté royale et son bon plaisir de séparer et diviser la province 
de Québec.” Que dit la proclamation ? Eh bien, absolument la même chose dans 
les mêmes termes. De diviser la province do Québec, n’on pas d’y ajouter, pas plus 
que d’en retrancher. Donc, le Haut-Canada, par cette disposition, ne pouvait com
prendre que cette partie seulement de la province ainsi divisée qui n’était pas com
prise dans le Bas-Canada; mais il né pouvait pas s’étendre au delà des limites qui 
constituaient la province de Québec, autrement l’acte eut été certainement un 
acte pour agrandir, plutôt qu’un acte pour diviser. En prononçant cette opinion 
j’exprime l’opinion unanime de la cour, car nous avons consulté notre collègue 
Perrault sur le sujet, et il concourt pleinement avec nous. D’après notre manière-
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d’entendre l’acte, et la proclamation royale, nous sommes forcés de dire que l’argu
ment des messieurs employés dans l’intérêt du prisonnier, bien que présenté avec une 
grande ingénuité et une habilité incontestable, doit tomber, parce que la frontière ouest 
de la province du Haut-Canada est “ une ligne tirée franc nord depuis le confluent 
des rivières Ohio et Mississipi jusqu’à ce qu’elle frappe la ligue frontière du territoire 
de la baie d'Hudson.”

La question de fait appartient aux jurés. Ce sont eux qui doivent dire si cet en
droit, Les Dalles, EST OU N’EST PAS à l’ouest de la ligne que HOLTS déclarons 
maintenant être la frontière Ouest de la Province du Haut Canada de Sa Majesté. S’ils 
sont d’opinion que cet endroit est en dedans, ou à l'Est de cette ligne ouest, alors il se 
trouve dans la Province du Haut-Canada et en dehors de notre juridiction ; mais, s’ils 
sont d’opinion qu’il se trouve à l’Ouest do cette ligne, alors, je vous donne notre opi
nion unanime quand je déclare que les Dalles sont dans le Territoire Sauvage, et non dans 
les limites de la province du Haut ou du Bas-Canada, mais clairement dans la juridic
tion de cette Cour, par l’acte do la 43e du roi, chapitre 138, qui étend notre pouvoir 
aux procès et punition des personnes coupables d’offenses dans certaines parties de 
l’Amérique du Nord.

2.—TROUBLES DANS LE NORD-OUEST.

AFFAIRE JOHN MOWAT, 1809.

Dans l’automne de 1809, M. William Corrigal agissait en qualité de traiteur au 
service de la compagnie de la baie d’Hudson, dans un poste qu’il occupait, près du 
lac de l’Aigle, au nord du lac Supérieur. Le 15 septembre des gens do la compagnie 
du Nord-Ouest établirent un camp à quarante verges environ do sa maison, sous le 
commandement d’un nommé Ænoas MacDonell, commis do cette dernière compagnie. 
Le même soir arriva un Sauvage dans un canot pour traiter avec Corrigal, et pour 
lui payer une dette qu’il lui devait. Il n’était pas, cependant, capable do payer la 
somme entière, et Corrigal lui dit qu’il prendrait son canot à compte de la dette, 
Le Sauvage y consentit, mais il demanda à Corrigal do lui prêter le canot pour quel
ques jours au bout desquels il le ramènerait. Cela fut convenu et le canot fut apporté 
à la maison de Corrigal où le Sauvage passa la nuit. Le lendemain matin, il reçut 
en avance quelques autres effets tels que hardes pour sa famille, des munitions pour 
sa chasse d’hiver, etc., etc., et comme il s’en allait, trois des hommes furent envoyés 
au quai avec le canot et les effets. Ces démarches ayant été observées du campement 
do la compagnie du Nord-Ouest, MacDonell se rendit immédiatement au lac, armé 
d’une épée, et suivi d’un canad'en nommé Adhémar, armé d une paire de pistolets. 
Sous le prétexte que le Sauvage devait à la compagnie du Nord-Ouest, ils se mirent, à 
saisir et à tirer le canot avec les effets jusqu’à leur propre quai, ce que voyant, M. 
Corrigal ordonna à deux do ses hommes, James Tato et John Corrigal, d’entror 
dans l’eau et de s’emparer du canot et des effets. Ils allaient obéir quand. MacDonell 
tira son épée et en frappa deux coups à la fête de Tate. Ce dernier n’avait pas 
d’armes, et afin de se garantir la tête, il leva le bras sur lequel il reçut en conséquence 
Une large entaille au poignet. Il reçut encore sur le cou, immédiatement au-dessous 
de l’oreille une autre blessure profonde qui le terrassa. Cependant Adhémar s’était saisi 
de John Corrigal (qui était aussi sans armes) et dirigeant sur lui un pistolet arme, il 
jura que s’il approchait du canot, il lui flamberait la cervelle. Plusieurs des servi
teurs do la compagnie do la Baie d’Hudson, qui se trouvaient près de lui, observant 
ce qui se passait, et voyant que le reste dos gens de MacDonell se réunissaient en 
armes, s’élancèrent vers leur propre maison qui n’était qu’à quarante ou cinquante 
verges du lac, pour s’y munir d’armes pour se défendre eux-mèmei et leurs cama
rades. MacDonell s’attaqua ensuite à John Corrigal qui, pour lui échapper, entra 
dans le lac; mais trouvant l’eau trop profonde, il fut obligé de revenir vers la rive ; 
e’est alors que MacDonell lui allongea un coup de sabre qui lui entama le bras au- 
de-sus du coude et laissa l’os à découvert. Ce coup fut suivi d’un autre grand coup 
À la tète, que Robert Loask, un des hommes do Corrigal, para au moyen de l'aviron



214

du canot, qui fut coupé en deux, ainsi que Leask l’a déclaré dans son affidavit sou< 
serment. MacDonell attaqua alors un autre serviteur nommé Essen, et chercha à le 
frapper de son sabre qui, cependant, n’atteignit que le chapeau de ce dernier; mais 
en se sauvant, Essen tomba à l’eau, et avant qu’il put se remettre sur pied, un autro 
Canadien du nom de Joseph Parisien, le visa à la tête avec une lourde hache, qui 
manqua la tète, mais lui disloqua l’épaule de manière à ce qu’il fut incapable de se 
servir de son bras pendant plus de deux mois ensuite. MacDonell et Adhémar, le 
premier le sabre à la main, et l’autre avec son pistolet, continuaient de poursuivre 
plusieurs autres serviteurs de Corrigal dans la direction de sa maison, quand l’un 
d’eux, nommé John Mowat, que MacDonell avait déjà frappé de son sabre et qu’il se 
préparait à Irapper de nouveau, tua MacDonell sur le champ.

M. Corrigal réunit immédiatement tout son monde dans sa maison, fit donner 
tous les soins possibles aux blessés, et se consulta avec scs hommes sur la meilleure 
manière de se garantir contre toute nouvelle attaque. Au bout de quelques heures,. 
Adhémar, le Canadien, envoya un léger canot au lac du Sel, où M. Haldane, de la 
compagnie du Nord-Ouest (sous lequel MacDonell avait été placé) était stationné. 
Un autre canot fut également dépêché au lac LaPluie, à un M. McLellan, sous lequel 
Adhémar lui-même avait travaillé.

Le 24, Haldane arriva en canot avec dix hommes, et le jour suivant McLellan fit 
aussi son apparition avec à peu près un nombre égal d’hommes, tous armés. Ils 
vinrent quoique temps après jusqu’aux palissades derrière lesquelles Corrigal et ses 
gens s'étaient barricadés, et demandèrent la personne qui avait tué MacDonell. 
Corrigal leur dit qu’il n’avait pas vu tuer MacDonell, et ne pouvait pas dire qui 
l’avait tué. Ils lui répondirent en déclarant que si la personne n’était pas immé
diatement livrée, ils tueraient tout le monde ou bien les feraient tuer par les Sauvages, 
quand même il leur en coûterait un baril d’eau-de-vie pour chacune de leurs têtes. 
Afin d’éviter le sang répandu, Corrigal leur dit alors que trois d’entre eux pouvaient 
pénétrer en dedans des palissades et indiquer la personne, s’ils le pouvaient, et qu’il 
ferait venir tous ses hommes pour cela. C’est ce qu’ils firent, et ils indiquèrent 
Edward Mowatt, Corrigal leur dit que ce ne pouvait être lui, vu qu’il était dans la 
maison quand MacDonell avait été tué. Alors John Mowat s’avança de l’avant,, 
disant qu’il était l’homme, et qu’il ferait encore de même pour sa propre défense. H 
consentit ensuite à se livrer volontairement, et il fut arrangé que deux des hommes 
de Corrigal seraient conduits avec lui à Montréal, comme témoins en sa faveur, James 
Tate et Robert Lrnsk s’offrirent pour cela, et il fut stipulé que si Mowat était conduit 
tout droit à Montréal, les deux témoins seraient emmenés avec lui, mais que s’il était 
retenu jusqu’au printemps, l’un d’eux serait renvoyé au lac de l’Aigle, et que 
M. Corrigal lui-même se rendrait à Montréal comme témoin à sa place.

Ces mesures de précaution ayant été ainsi prises, Mowat et ses deux témoins se 
rendirent au campement do la compagnie du Nord-Ouest où le premier fut mis 
aux fers. Le jour suivant, Adhémar, avec six hommes, ainsi que le prisonnier et ses 
témoins, partirent pour le lac La Pluie où ils arrivèrent le 2 octobre. Depuis ce jour 
jusqu’au 19, Mowat fut tenu aux fors do six heures du matin à huit heures le soir. Le 
19 on les lui enleva, mais on les lui remit le 26, bien qu’il n’eût ni les moyens ni l’in
tention de s’évader ; on les lui laissait durant la nuit. Ce traitement continua jusqu’au 
14 décembre. Durant l’hiver tout entier, il fut gardé au secret, et ses témoins étaient 
assujétis à beaucoup d insulte et d’indignités, et étaient obligés de se soumettre à tout 
espèce de travail et de tracasseries, pour obtenir de quoi ne pas mourir do faim.

Le 26 février, 1810, Leask fut renvoyé du lac LaPluie au lac de l’Aigle, comme 
la chose avait été convenue. Le 25 mai, M. Corrigal arriva au premier endroit du lac 
de l’Aigle ; le 29, Mowat et Tate furent envoyés avec Adhémar au rendez-vous de la 
compagnie du Nord-Ouest, au Fort-William, sur le lac Supérieur, et deux jours plus 
tard Corrigal fut dépêché au même endroit. Ils y arrivèrent tous le 9 juin, et Mowat 
fut immédiatement enfermé dans un étroit et misérable cachot, de six à huit pieds 
carrés environ, sans ouverture ou lumière d’aucune sorte que ce fût.

Le 21 juin, M. Angus Shaw, un associé de la compagnie du Nord-Ouest, et magis
trat pour le territoire Sauvage (en vertu de l’Acte de 1802) arriva de Montréal à
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Fort William. Le jour suivant, il ordonna qu’on lui amenât Mowat, gardé par trois 
hommes, armés de fusils avec la bayonette fixée au canon. Le prisonnier se montra 
un peu rétif à la réception de cette sommation et refusa de bouger, disant qu’il n’avait 
pas envie d’être conduit devant aucun magistrat tant qu’il ne sérail pas arrivé à Mon
tréal. Il fut, néanmoins, arraché de son each it et conduit devant le magistrat, qui, 
ne pouvant rien tirer de son prisonnier muet et entêté, le fit reconduire à son 
cachot et mettre aux fers.

Du 22 juin au 10 juillet, des canots partaient presque chaque jour pour Montréal. 
Les témoins demandaient constamment qu’on les y envoyât, mais inutilement. 
Durant ce temps, on ne leur permit pas d’avoir aucune communication avec le prison
nier, mais seulement de jeter un coup-d’œil dans sa cellule quand sa ration lui était 
apportée. Le 10, Tate trouva la chance de lui parler. Ayant demandé à Mowat comment 
il était traité, celui-ci lui dit qu’il n’avait pas à se plaindre do la nourriture, mais 
qu’on le laissait les menottes aux poignets depuis sept heures chaque soir jusqu’à 
neuf heures du matin. Après cela, le prisonnier tomba malade, et quand Corrigal et 
Tate en furent informés, ils allèrent pour le voir, mais on refusa de les almettre. Il 
empira le 16, et envoya chercher Tate qui le trouva dans le plus triste état, les bras 
meurtris et creusés par les fers, et le corps couvert de clous. Il avait demandé des 
remèdes, mais il n’en eut point, bien qu’il y eût un médecin dans l’endroit. A partir 
de là Tate continua de visiter le prisonnier aussi fréquemment qu’il le pouvait, il pan
sait ses plaies, lavait son linge etc., etc., et une fois il put lui procurer des remèdes. 
Le 26, McLeilan et la personne qui avait la garde de Mowat, dirent à Tate que le 
prisonnier désirait le voir. Ils se rendirent tous auprès du prisonnier quand Mowat 
conseilla à Tate d’essayer de s’évader avec Corrigal, car, pour lui, il croyait qu’on 
voulait le garder là et l’assassiner. McLeilan lui assura que ce n’était pas le cas ; 
qu’il y avait un magistrat sur les lieux, et qu’on lui rendrait justice. Le prisonnier 
se plaignit de ce qu’il était tenu aux fers, et de qu’on ne l’envoyait pas de suite dans 
un endroit où il pourrait subir son procès. Le 5 août, on apporta à Tate le couteau 
et les rasoirs de Mowat, disant qu’on ne voulait pas les lui laisser entre les mains 
plus longtemps, vu qu’on croyait qu’il devenait fou. Tate, cependant, continua de 
temps à autre de le visiter et de l’assister jusqu’au 17 août, qu’on sortit le prisonnier 
de son cachot pour l’envoyer à Montréal. Comme on le sortait, il tomba à terre de 
faiblesse, et comme on l’aidait à se placer dans le canot il tomba de nouveau la tête 
la première au fond du canot parmi les bagages, et se fendit la face sur ses menottes. 
C’était le vingtième canot appartenant à la compagnie du Nord-Ouest qui quittait le 
Fort-William depuis leur arrivée dans cet endroit.

Le 20 d’août, Corrigal et Tate furent aussi expédiés du Fort William dans dos 
embarcations différentes, et le 19 septembre, Tate arrivait à Montréal. Corrigal et 
Tate (le premier avait été détenu pendant quatre mois et le second, un an, par la 
compagnie du Nord-Ouest) restèrent environ six mois dans la prison de Montréal et 
durant-la plus plus grande partie de ce temps, ils éprouvèrent, aussi bien que Mowat 
une grande détresse et de pressants besoins. Cependant pondant une certaine partie 
de ce temps, ils excitèrent la commisération et reçurent l’assistance charitable de 
quelques particuliers bienfaisants de cette ville.

Mowat et ses témoins étaient prévenus de meurtre. Le grand jury rapporte un 
verdict d’accusation fondée contre Mowat, et non fondée contre les autres. Ces der
niers furent, en conséquence, libérés et devinrent ainsi des témoins compétents dans 
le procès de Mowat, qui heureusement n’avait pas eu lieu avant leur libération.

Après quinze ou seize heures de délibération le jury rendit un verdict d’homi
cide simple. Mowat fut condamné à six mois de prison et à être marquée sur la 
niain avec un fer rouge.
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3-RAPPORT DE T. K. RAMSAY, Ecr., G. R., SUR LES LIMITES NORD
ET OUEST D’ONTARIO.

Montréal, 18 mars 1373.

Monsieur,—J’ai l’honneur de vous transmettre mon rapport sur la question qui 
m’a été soumise relativement aux limites septentrionales et occidentales de la pro
vince d’Ontario.

J’ai condensé ce rapport autant que possible, mais comme mes données peuvent 
ne pas paraître tout à fait satisfaisantes, attendu qu'elles ne sont pas toujours basées 
sur une autorité précise, j’y ai joint des notes contenant les preuves et les explica
tions à l’appui des conclusions auxquelles je suis arrivé. Quelques-unes do ces notes 
entrent>peut-être dans de plus grands détails qu’on ne l’exigeait, mais au milieu do 
mes recherches dans les relations confuses et souvent contradictoires des premiers 
voyages à la Baie d’Hudson ainsi que dans l’histoire des premiers établissements, j’ai 
été obligé d’examiner tous ces détails, et après l’avoir fait, il m’eut été plus difficile 
de résumer par écrit tout le résultat de mes recherches que de séparer les parties les 
plus essentielles de celles qui l’étaient moins.

D’rprès la manière dont elles sont présentées au lecteur, ces notes peuvent, je 
l’espère, intéresser sinon instruire ceux qui plus tard, pourront avoir besoin du tra
vail que je vous transmets.

J'ai l’honneur d’être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

' T. K. RAMSAY.
A l’honorable

A. Campbell, M.G.P..C.P.,
&c., &c., &c, Ottawa.

RAPPORT

Un différend s’étant élevé au sujet des véritables limites au nord et à l'ouest; 1 
de la province d’Ontario et la question m’ayant élé soumise avec demande de donne™ ' 
mon opinion, j’ai l’honneur de faire rapport du résultat de mes recherches. Ë )

1. Les bornes de la province d’Ontario sontdéterminées dans l’Acte de V Amérique 
Britannique du Nord, 1867, comme renfermant, lors de la passation du dit acte,cette partie 
de la province du Canada qui formait auparavant la province du Haut-Canada. Nous 
avons donc à rechercher quelles étaient les limites du Haut Canada avant l’union 
législative du Haut et du Bas-Canada.

2. La prétention du gouvernement du Canada est que les limites septentri
onales et occidentales de la province d’Ontario sont identiques à toutes celles qui se 
trouvent désignées dans l’acte de Québec (14 Goo. III. ch. 83) comme étant les limites 
de l’ancienne province do Québec, et qui ne renferment pas la ci-devant province du 
Bas-Canada. C’est à-dire que la limite ouest d’Ontario est formée par le méridien 
qui passe par le point do jonction des rivières Mississippi et Ohio (maintenant reconnu 
être au 89° 9’ 27’' 16 ouest) au nord des Etats-Unis et au sud des territoires de la Baie 
d’Hudson ; et que sa limite nord forme la limite sud du territoire accordé aux 
“ Marchands aventuriers d'Angleterre faisant commerce à la Baie d’Hudson ” à l’ouest 
de la ligne do division entre les anciennes provinces du Haut et du Bas-Canada. On 
prétend do plus que la frontière sud du territoire do la Baie d’Hudson est la hauteur 
des terres qui partage les eaux qui coulent dans la Baie d’Hudson de celles qui se jettent 
dans la vallée du Saint-Laurent et les grands lacs.

3. Le gouvernement d’Ontario prétend que la limite est “toute différente" do 
celle indiquée parle gouvernement du Canada; et que la frontière ouest doit au 
moins être déterminée (au nord des Etats-Unis et au sud du territoire de la Baie 
d’Hudson), par une ligne courant vers le nord depuis la source du Mississippi, et que 
la frontière nord d’Ontario forme celle du sud des territoires de la baie d’Hudson, à
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1’ouest de la ligne de division des anciennes provinces du Haut et du Bas-Canada. 
Tout en accordant au gouvernement du Canada, en termes généraux, que la limite 
méridionale des territoires de la baie d’Hudson forme la frontière nord d’Ontario, le 
gouvernement do cette province n’admet pas, toutefois, que la hauteur des terres qui 
divise les eaux qui coulent vers la baie d’Hudson de celles qui se jettent dans le Saint- 
Laurent et les grands lacs, soit cette frontière. Au contraire, il prétend que la limite 
est au nord du point do partage des eaux, suivant les réclamations de tous les anciens 
gouvernements et appuyé sur le fait incontestable que la limite septentrionale se 
trouve au nord de la ligne do faîte du bassin du Saint-Laurent.

Le gouvernement provincial dit de plus qu’il y a des raisons en faveur des pré
tentions des anciens gouvernements du Canada, que la limite septentrionale est 
plus à l’ouest que la ligne tirée franc nord depuis la source du Mississipi. (1.)

4. Avant d’aller plus loin, il est important de faire disparaître autant que possi
ble le vague qui peut naître du renvoi aux prétentions des anciens gouvernements 
du Canada. Pour cela, il faut examiner ce qu’ils demandaient alors, afin de connaître 
ce que le gouvernement d’Ontario demande aujourd’hui. Si ce n’était pour.en arriver 
à fixer les prétentions indéterminées du gouvernement d’Ontario, il serait inutile do 
s’enquérir des celles des gouvernements du Canada, antérieurs à la Confédération. Les 
anciennes prétentions ne peuvent en aucune façon lier le gouvernement fédéral, la 
chose est hors de doute, (a) Los anciens gouvernements ne s’occupaient pas préci
sément do la même question. Incidemment,, ils ont pu réclamer le droit à une plus 
grande étendue de territoire que celle qu’ils possédaient; mais la question telle qu’elle 
était alors consistait dans une opposition à une réclamation de la compagnie de la 
Baie d’Hudson concernant le renouvellement d’un bail en sa faveur des terri
toires des Sauvages. (2) La véritable question telle qu’elle so présente aujour
d’hui est de savoir ce qui a été regardé comme étant la limite sud de la compagnie 
do la Baie d’Hudson par l’autorité qui a fixé celle du Haut-Canada. (6) Le gouver
nement fédéral n’est pas responsable dos opinions des anciens gouvernements ; mais 
seulement de leurs dettes et de leurs engagements, (c) Les prétentions du gouver
nement de la province du Canada n’ont pas été admises ; au contraire le titre delà 
compagnie de la Baie d’Hudson a été regardé comme valable et le gouvernement 
fédéral paie actuellement do fortes sommes pour l'expropriation de la compagnie 
même après lui avoir laissé des propriétés considérables. (3)

5. La réclamation là plus forte de l'ancien gouvernement au sujet d’une partie 
de ce qui est aujourd’hui la Confédération du Canada était, d’après ce que je puis voir, 
celle qui a été faite par le Commissaire des Terres de la Couronne, en 1857, dans un 
rapport qui n’a pas été trouvé concluant malgré son incontestable habileté. Dans ce 
document, on prétendait incidemment que du côté du nord, le Canada n’était borné 
que par quelques postes isolés sur les rivages de la baie d’Hudson, ou encore qu’il n’avait 
pas de limite particulière dans cette direction ; que du côté do l’ouest, il compre
nait le territoire qui s’étend jusque vers la rivière Bouge et le lac Winnipeg.

6. Le mode général d’argumentation adopté alors s’appuyait sur la priorité des 
découvertes. Tant que la contestation a eu lieu entre deux nations indépendantes, 
la possession par droit de conquête et do découverte, bien que peu satisfaisante, four
nissait la seule base possible do discussion. Mais quand la possession entière s est 
trouvée concentrée dans les mains d’un seul pouvoir suprême, la question a été sim
plifiée et les faits entrant dans l’examen ont pris un caractère plus concluant. C'est 
le défaut d’observation de cette distinction qui est la cause des difficultés que présente 
la question que nous avons à traiter. On s’est efforcé do soumettre à l'appréciation 
légale des prétentions qui, après des années de négociations infructueuses u ont été 
réglées que par la force {note A) Si la question était nouvelle, je n hésiterais pas

(1.) Correspondance entre le gouvernement du Canada et celui de la province d Ontario.
(2 ) Rapport de M. Cauchon en 1857.
(3) Dans le traité entre le gouvernement de la ei-d^vant province du Canada et les balivages, la 

“hauteur des terres” est désignée comme étant l’espace qui sépare le territoire compris par la Charte 
de l’honorable compagnie de la Baie d’Hudson de l’étendue de territoire sur lequel le gouvernement 
devait acheter les droits des Sauvages.

\
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un instant à chercher qui a, le premier, découvert et pris possession des terres qui 
environnent la baie d’Hudson, ou jusqu’à quelle distance les Français ont poussé leurs 
découvertes dans l’ouest; mais d'après la tournure de la discussion, je ne puis 
entièrement mettre de côté le mode d’argument employé dans ces matières, bien qu’il 
n’ait pas sensiblement influé sur mes conclusions.

7. L’argument historique de ceux qui cherchent adonner la plus grande étendue 
aux limites des anciennes provinces du Haut et du Bas-Canada, paraît être que ces 
provinces n’étaient qu’une extension de La Nouvelle-France. Ils disent que si la 
charte de la Baie d’Hudson n’était pas totalement nulle, elle était au moins limitée 
par ses propres termes qui ne lui accordent que les territoires non alors possédés par 
les sujets d’aucun autre prince ou Etat chrétien, (note B) ; que par droit de décou
verte et comme partie de La Nouvelle France, tout le pays jusqu’au Cercle Arctic 
appartenait à la France et que vers l’ouest, le Canada s’étend jusqu’aux postes les plus 
éloignés des Français, ce qui comprendrait la Rivière-Rouge.*

8. De prime abord, on remarque en examinant cette prétention qu’il est fort 
différent de dire que le Canada s’étend jusqu’à l’océan Arctic et que les territoires de 
la Baie d’Hudson ont été découverts par les Français, indépendamment de toute 
relation avec la Nouvelle-France ou le Canada. Naturellement si la découverte do la 
Nouvelle-France donne au roi de France un droit sur tout le continent au nord du 
Saint-Laurent, il est inutile de perdre le temps à discuter la question des découvertes 
particulières du côté de la Baie d’Hudson. Mais cette prétention est tout à fait 
insoutenable et venue tard. La commission de Lauzon comme gouverneur, 20 
mars 1651, lui donne autorité—“ dans toute l’étendue du dit fleuve Saint-Laurent en 
“ la Nouvelle France, lies et Terres adjacentes de part et d’autrd du dit fleuve et 
'■ autres Rivières qui se déchargent en icelui jusqu’à Son Embouchure à prendre dix 
“ lieues près de Miscou du côté du sud et du côté du Nord autant que s’étendent les 
“ terres du dit pays—De la même sorte et toute ainsi que l’avoit, tenoit et exerçoit 
“ le Sr. d’Aillebout.” Une commission semblable fut également donnée à de Mezy 
en 1663. Il est donc clair qu’alors le roi de France ne pensait pas que la Nouvelle 
France s’étendit au delà du point de descente des eaux vers le Saint-Laurent, (note C). 
Il serait facile de faire de nombreux extraits d’anciennes concessions dans les 
territoires non établis pour démontrer que la concession do terres adjacentes à une 
rivière s’entendait des terres arrosées par cette rivière. Quelques exemples suffiront. 
Dans une lettre que l’on trouve dans le MS. de Paris, vol. 8 p. 993, fixant l’étendue 
du poste de Témiscamingue, nous lisons: “Ce n’est point l’intention de Sa Majesté 
“ d’affermer sous le nom de Témiscamingue plus de deux cents lieues des pays qui 
“ faisoiept ci-devant la majeure partie du commerce de Montréal, puisque cela tend à 
“ la ruine de cette ville. Son intention était d’affermer le seul poste de Témisca- 
“ mingue dans ces limites qui naturellement doivent consister dans les terres arrosées 
“'de la rivière de ce nom et des autres qui se déchargent dans ladite rivière; sans que 
“ l’on puisse y comprendre les terres qui sont au-dessus ni au-dessous de la dite 
“ rivière.” La concession à la compagnie de la Baie d’Hudson comprenait les terres 
et territoires sur les confins de certaines baies, lacs, rivières, ruisseaux et étangs. 
On comprenait tellement, en effet, que le point de partage des eaux était la limite 
d’une concession désignée par lacs, rivières ou baies, que même l’usage du mot 
“Highlands” dans une telle concession ou dans un traité sera regardé comme 
signifiant la ligne de faîte qui divise le cours des eaux. Dans la décision du roi des 
Pays-Bas sur certains points de frontière disputés, d’après l’article cinquième du 
Traité de Gand, entre la Grande-Bretagne et les Etats Unis d’Amérique, Sa Majesté 
dit: “ Selon les exemples allégués le terme Highlands s’applique non-seulement à un 
“ pays montueux ou élevé, mais encore à un terrain qui sans être montueux, sépare 
“ des eaux coulant dans une direction différente, et qu’ainsi le caractère plus ou moins 
“ montueux et élevé du pays à travers lesquelles sont tirées les deux lignes respecti- 
“ vement réclamées, au nord et au midi de la rivière Saint-John, ne saurait faire la

* Mgr. à M. du Chusneau, 15 mii 1678. Mémoire, 8 dot. 1686. Doc. hist. 9, Dett es père Murest, 
Nile Ed. vol. VI p. 4.
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<! base d’une option entr’elles.” Dans le mémoire (l) do M. Bobé (? Bolé) concernant 
les frontières, préparé en 1723, le nom de “ La Nouvelle France ” est donné à cette 
vaste contrée qui s’étend du 30e au 51e degré de lat. N. Et en 1755 Bellin, qui était 
ingénieur de la marine et du dépôt des cartes, plans et journaux, et censeur Royal, ditr 
“ La Baie d'Hudson et les pays voisins sont une grande étendue de côtes entre le 67e 
“ et le 51e degré de latitude septentrionale.” (Note D.)

9. La question do priorité do découverte de la Baie d’Hudson et des territoires 
situés sur les bords des rivières et des baies jointes à la Baie d’Hudson, ne semblo 
pas être en faveur des prétentions françaises. Si c’est la découverte seule qui doit 
donner un titre à l’autre nation, les prétentions des Français ne peuvent être sou
tenues.

10. Oa no nie pas (note E) que Hudson a découvert la baie qui porte son nom, 
(2) et qu’il y passa l’hiver en 1610-11. L’année suivante, Button, suivant la route 
déjà tracée par Hudson, découvrit la rivière Nelson, qu’il appela ainsi du nom de 
son pilote, qui mourut pendant l’expédition, et il passa l’hiver de 1612-13 dans la 
baie. On dirait que le défaut de succès de ces découvreurs dans leur principale 
entreprise, qui était de trouver le passage nord-ouest, eût dégoûté (3) les voyageurs 
des expéditions dans le même but, et “ l’affaire en resta là depuis 1616 jusqu’à 1631,” 
toute l’attention se portant alors uniquement vers le sud. En 1631 Luc Fox entra 
dans la rivière Nelson et y passa l’hiver. James hiverna dans la baie en 1631-32. 
(note F.) En 1667 ou 1668, Gillam avec Des Grozeliers et Radison, (note G) se 
rendit à la baie d’Hudson et s’établit à la rivière Rupert. A son retour en Angle
terre, on forma une compagnie qui avaient nom “ Le Gouverneur et la Compagnie 
des Aventuriers d’Angleterre commerçant dans la baie d’Hudson," et qui, sous ce 
nom, obtint de Charles II la fameuse charte portant la date du 2 mai 1670.

En cette même année la compagnie envoya une expédition pour fonder un éta
blissement permanent, et le Fort Nelson fut établi comme poste principal.

11. Sans nier les découvertes préalables d’Hudson, de Eutton, de Fox et de James, 
les Français répondent à ceci en disant (4) que la possession do contrées inconnues 
doit être prise par quelqu'acte formel, par exemple en posant les armes du Roi qui 
réclame un titre à ces terres; que ces voyageurs n’ont laissé aucun compte-rendu de 
leurs découvertes, et qu’en conséquence il n’est pas établi qu’ils aient pris possession, 
au nom de leur Souverain, de ces contrées qu’ils ont dit avoir visitées. Ils prétendent 
de plus qu’en 1656 Jean Bourdon fit voile de Québec et alla prendre possession de la 
Baie du Nord, et que ceci est prouvé par le registre du Conseil de la Nouvelle France, 
du 26 août 1656. Qu’en 1661 les Sauvages de la Baie du Nord vinrent expressément 
pour confirmer la bonne entente qui existait entre eux et les Français, qu’ils deman
dèrent un missionnaire, et que le père Dablon y alla dans la même année. Que 
Couture et Duquel firent des expéditions en 1663 ; que l’expédition de Gillam fut faite 
par des sujets rebelles, qui n’étaient revêtus d’aucune autorité, et que, pour Des 
Grozeliers et Radisson, le fait d’avoir pu conduire le capitaine Gillam à la Baie du 
Nord prouve bien qu’ils y avaient déjà été, et conséquemment qu'ils avaient pris pos
session du territoire au nom du roi. Les Français racontent alors le voyage de M. de 
Lauson au Sault St. Marie en 1671, et rapportent l’acte formel do prise de possession 
qu’il fit alors, au nom du roi de France, avec le consentement de dix-sept nations, 
parmi lesquelles se trouvaient les Sauvages de la Baie d’Hudson. Ils insistent aussi 
sur le voyage des P. Albanel et St. Cimon en 1671-72.

12. C’est ici une réponse malheureuse. Elle va trop loin ou elle ne va pas assez 
loin. Pour mettre de côté les expéditions de Hudson et de Button, elle retranche les 
expéditions de Couture et Duquel dont nous n’avons pas de compte-rendu formel. 
Ou peut dire la même chose de l’expédition par terre de Dos Grozeliers et de Radisson,.

(1) Doc. Hist. 9, p. 813.
(2) Carte de Gottfriedt 1655. Charlevoix 1, P- 476. Garneau 1, p. 139
(3) Ogilby's America, publiée en 1671. Decouvertes des Françaie et des Anglais dans 1 Amérique, 

Doc. Hist. 9, p. 1. Qa’on suppose avoir été écrites par Champlain, note de 1 Ed. Am.
(4) Voyez le Mémoire de M. de Callières à M. de Seignelay, 25 février 1685, r. M. a. III, p. ]; et 1& 

Mémoire du 8 novembre 1686. Ce dernier est-il de Denonville ?
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Il n’existe pas do récit du prétendu voyage que Des Grozoliers et Radisson avaient 
fait à la baie d’IIudson, avant d’y aller en compagnie de Gillam, et on ne dit pas 
même en quelle année eut lieu ce voyage. C’est une pure rumeur, et le fait d'avoir 
conduit Gillam à la baie d’Hudson n’en prouve aucunement la vérité. L’expérience 
qu’ils auraient tiré d’un voyage par terre, en supposant que telle expédition eût ou 
lieu, ne les aurait pas aidés dans un voyage par mer. De plus, si le titre do Français 
do ces deux aventuriers prouvait ici quelque chose contre les Anglais, par un raison
nement semblable, on priverait l'Espagne de la gloire des découvertes do Christophe 
Colomb. La présence d’un étranger, fût-il même le chef, ne détruit pas même le 
caractère national d’une expédition. D’un autre côté, aucun mystère n’entoure 
l’histoire du voyage de Jean Bourdon en 1653 (note H), ni celle du voyage du Père 
Dablon en 1661 (note I). Il est de toute évidence que ni l’un ni l’autre n’est jamais 
parvenu jusqu’à la baie d’IIudson. Le voyage d’Albanel (note J), non plus, ne peut 
changer l’état de la question, et le commereo avec des sauvages venus d’autres pays 
dans le Canada ne peut donner un droit sur ces pays.

13. La réponse des Français pour prouver la priorité de leurs découvertes sur 
celle do Hudson, de Button, de Fox et de James, est sans fondement. Dans l'ouvrage 
attribué à Champlain, que nous avons déjà cité, la carte publiée par “ le capitaine 
Anglais ” de ses découvertes en 1612 est rapportée à l’année 1632. Purchas aussi a 
vu cette carte, et Jérémie (2) parle de la prise do possession de la rivière Bourbon 
par Nelson, et dit qu’il planta un poteau sur lequel il exposa les armes de l’Angleterre 
et une grande planche sur laquoUe se trouvait peint un vaisseau. Il laissa aussi quel
ques articles do peu de valeur dont les sauvages s’emparèrent au printemps. Jérémie 
dit, aussi, que les Anglais retournèrent en ce lieu l’année suivante, niais il est plus 
probable qu’ils hivernèrent dans la baie, car c’est là, dit-on, que Nelson mourut, et 
Button donna le nom de son compagnon à la rivière qu’ils avaient découverte 
ensemble. Lorsque Fox se rendit là en 1631, il vit “ quelques petits monumens du 
séjour que Thomas Button (y) avait fait autrefois (3). En 163) Luc Fox publia “The 
Noorth-West,” avec une carte; et en 163$ James avait déjà publié ses aventures 
avec une carte. L'ouvrage do James fut ré imprimé en 1740.

14. Nous avons donc deux voyages anglais de découverte (ceux do Hudson et 
de Button) bien prouvés et bien authentiques, lesquels eurent lieu plus de quarante 
ans avant le voyage do Bourdon ; or il n’est fait aucune mention authentique do ce 
dernier voyage avant 1686, et le récit qu’on en fit alors est évidemment incorrect et 
fait à dessein. Les voyages de Fox et de James à la Baie d'Hudson eurent lieu tous 
deux en 1661, l’année du prétendu voyage do Dablon, et deux ans avant les voyages 
absolument certains de Couture et de baquet. De plus, la compagnie anglaise fut 
établie et a bâti dos forts on 1670, tandis que la compagnie canadienne ne commença 
ses opérations qu’en 1332, et n’eut sa charte qu’en 1635. S>it donc que nous consi
dérions la priorité do la découverte, ou la découverte appuyée sur dos titres actuels 
de possession, les droits des Anglais sur les pays qui environnent la baie d’Hudson 
semblent mieux établis que ceux des Français, (note M.)

15. Mais il est encore plus digne do remarque que l’activité déployée par les 
Français dans la direction do la baie d'Hudson date du temps où ils apprirent qu’on 
avait vu des vaisseaux dans le voisinage d) la baie, (note N.) ILs apprirent cette 
nouvelle par quelques Algonquins, (4) et ils en furent immédiatement alarmés. 
L’année suivante, 1671, le Père Albanel fut envoyé avec St, Cimon pour prendre do 
nouveau possession du p lys. (1) C) no fut cependant qu’en 1685 que la compagnie 
Canadienne de la baie du Nord fut formée, (2) et Vanné) suivante le gouverneur du 
Canada envoya de Troyes et d’Lborvillo attaquer les postes anglais dans la baie

(’-) P. 8, note [3).
(2) Recueil de voyages du Nord, p. 120.
(S) Discours préliminaires aux voyages du Nord, vol. 1, P- xxxv. 
(4) Talon à Colbert, 10 novembre 1670. Doc. Hist. 9, p 67.
(!) Talon au Roi, 2 novembre 1671, Ib., p. 71.
(2) Denonville sur l’état du Canada, 12 novembre 1635, Ib-, p. 280.
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d’IIudson. (3) Ces tentatives do regagner le temps perdu étaient des violations si 
flagrantes de la loi internationale, que le gouverneur fut obligé de désavouer l’objet 
qu’il avait réellement en vue, et de prétexter le désir do capturer Eadisson. (4) 
C’était une mauvaise excuse, même si elle eût été vraie, et il aurait été plus avanta
geux de dire que le traité de neutralité n’avait été signé que le 16* novembre 1636, 
tandis que la commission de de Troyes était datée du 12 février 1636.

16. L’effet du Traité de Neutralité (note O,) cependant, ne se faisait pas beaucoup 
sentir dans ces endroits écartés, et la guerre entre la compagnie anglaisej et la com
pagnie Française ne faisait qu’augmenter pendant que les Commissaires cherchaient 
des titres et échangeaient les preuves sur lesquelles s'appuyaient leurs prétentions. 
Les plaintes réciproques ayant été faites, les commissaires français et anglais se 
rencontrèrent à Londres, mais n’étant pas capables de s’accorder sur les faits, ils 
ajournèrent au 1er janvier 1689. (5). Sur ces entrefaites la révolution eut lieu, et 
Guillaume, profitant de l’invasion dos Antilles, de l’Etat de la Nouvelle York et 
des territoires de la Baie d’Hudson, déclara la guerre le 8 mai 1689. Le 7 juin, 
le roi de France présumant que vu le “ présent état de trouble ” en Angleterre, les 
Anglais ne devaient pas avoir pris de “ grandes précautions dans ces parties ” (la 
Baie d’Hudson) pria Frontenac do donner à la compagnie Canadienne toute la protec
tion dont elle pourrait avoir besoin “tant pour l’expulsion dos Anglais des postes 
qu ils occupent à la Baie d’Hudson que pour la continuation du commerce.” (6). Le 
25 juin les Français déclaraient la guerre. (7).

17. Los hostilités qui avaient eu lieu à la Baie d’Hudson au mépris du Traité de 
Neutralité, sanctionné maintenant par la déclaration de guerre, continuèrent avec 
toutes les forces dont pouvaient disposer les compagnies rivales. Le courage auda
cieux de d’Iberville fit pencher la balance en faveur des Français, et les compagnies 
anglaises déplorèrent hautement les pertes qu’elles venaient de faire (note P). En 
Europe l’appel aux armes no produisit pas tous les résultats que Guillaume en atten
dait, et le Traité de Byswick (8), qui reconnaissait son titre de roi d’Angleterre, fut 
conclu sans aucun égard aux droits et aux intérêts des “ Marchands Aventuriers d’An
gleterre, commerçant dans la baie d’Hudson.” Ils s’en plaignirent d’autant plus amè
rement qu’au milieu des réjouissances générales qu’amenait le traité do paix, ils se 
trouvaient seuls à s’attrister (9). Néanmoins il semble que leurs souffrances ne furent 
pas to ut-à fait insupportables, car les commissaires qui avaient été nommés ne firent 
jamais de rapport (note Q), et les choses se passèrent à la baie d’Hudson à peu près 
comme elles s’étaient passées auparavant, jusqu’au Traité d’Utrecht qui transféra aux 
Anglais (10) la baie et les détroits d’Hudson, avec tous les pays, mors, côtes, rivières 
et endroits situés dans la dite baie et les dits détroits, et qui leur appartiennent, au
cune étendue de terre ou de mer possédée maintenant par des sujets delà Franco ne 
se trouvant exceptée.” Mais il fut admis qu’on déterminerait dans le cours de l’année, 
au moyen de commissaires nommés par les deux parties, les limites qui devaient 
être fixées entre la baie d’IIudson et les endroits occupés par les Français. Et “ le dit 
Itoi Très-Chrétien ” promit que réparation serait faite, selon les règles do la justice et 
do l’équité, à la compagnie Anglaise faisant le commerce dans la baie d’Hudson, de 
tout dommage et pillage commis entre leurs colonies,- vaisseaux, personnes et mar
chandises, par les incursions hostiles et les déprédations des Français en temps do 
paix, selon l’estimation qui en serait faite par dos commissaires nommés à la réquisi
tion des parties.
__________ î

(3) Instructions par Denonville, 12 février 1686. ’Paris, Doc. v., p. 176, 2e série.
(4) Denonville au ministre, 10 novembre 1686, 1b , p. 259.
(5) Instructions à. de Fronctenac, 7 juin 1859. Doc. Hist. 9, p. 422. s
(6) Garneau 2, p. 61. , , . .
(7) Garneaa 2, p. 137, dit que les Anglais perdirent tous leurs forts par la prise du tort Aelson, 

1697 , mais c’est une erreur. Voyez note G.
(8) 10—20 sept., 1697. , . „
(9) Mémoire de la compagnie exposant l’état de leurs afftires, 19 janv. 170*. rapiers de rownal.. 

M. S. dans la Bibl. Pari. Dans l’Acte de Québec, la compagnie est ainsi nommée : ‘ Les Marchands 
Aventuriers d’Angleterre qui font le commerce dans la baie d’Hudson.”

(10) Article 10.
(1> Article 11.
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18. La stipulation de rendre les postes situés près de la Baie d’IIudson et occupés 
par les Français à l’époque du Traité, fut immédiatement mise à effet, et ces forts 
étaient évacués par ordre du roi do France en 1714 (?).

ly. Des commissaires furent nommés pour déterminer les limites, mais ils 
n’arrivèrent jamais à une décision ( note R) ; cependant les deux pays parurent 
acquiescer ù l’idée que le point de partage des eaux, ou la hauteur des terres 
divisant les eaux qui coulent au nord de celles qui coulent au sud, était la véritable 
borne entre le Canada et le territoire de la baie d’Hudson.

20. Cette conclusion, à quelques légères variantes près, fut admise sur de nom
breuses cartes tant françaises qu’anglaises, par Douglas qui donne toute la ligne depuis 
l’Atlantique; par Beilin (3), qui donne les limites du Canada, et par M. Bouchette, 
arpenteur-général du Canada. Dans la carte publiée par le gouvernement de Québec 
en 1810, la même ligne do la hauteur dos terres est adoptée sans hésitation. Comme 
nous l’avons déjà démontré, le point de partage des eaux était regardé comme la 
limite naturelle d’un pays inexploié, et cette idée avait prévalu. Les rivières étaient 
les scufes routes vers le nord, et on peut difficilement penser que les limites d’une 
possession s’étendent au-delà de l’endroit où conduisent ces grandes routes naturelles.

21. On ne trouve rien qui contredise cette manière do voir dans la volumineuse 
correspondance échangée entre les autorités du Canada et le gouvernement de France 
depuis le traité d’Utrecht (note S) jusqu’au traité de Paris, qui donna à l’Angleterre 
la possession du Canada, et empêcha de plus longues disputes entre les deux pays 
sur les limites des territoires de la baie d’Hudson.

22. Mais que la conclusion à laquelle nous sommes arrivés soit légalement correcte 
ou non, il est évident que, pour ce qui regarde les droits de la compagnie de la baie 
d’Hudson sur le territoire qu’elle réclamait, le gouvernement anglais entendait les 
choses de la même manière que la compagnie; et, de cette façon, dans un document 
venant do l’autorité compétente, une description qui donnerait le territoire de la baie 
d’IIudson comme limite nord du Canada, bornerait, le Canada à la ligne regardée 
comme limite du territoire de la baie d’Hudson. En d’autres termes, quand bien 
même on prouverait que les réclamations de la compagnie de la baie d’Hudson seraient 
sans fondement, cela n’étendrait pas de soi les limites du Canada.

23. En prenant la hauteur des terres ou le point do partage des eaux comme 
manière générale do distinguer le territoire du Canada de celui do la baie d’IIudson, 
on arrive à des résultats beaucoup plus importants que ceux qu’on avait prévus en 
introduisant cette manière de procéder. Le cours actuel des rivières n’était pas 
connu, et on ne pouvait pas s’imaginer d’abord que la hauteur des terres qui forme le 
point de déversement des tributaires du St. Laurent et des grands lacs entourait d’aussi 
près les eaux du lac Supérieur. Ce fait, aujourd’hui parfaitement établi, ramène à 
des prétentions très-modérées toutes les prétentions que la province d’Ontario pourrait 
émettre, basées sur l’idée que les limites de la Nouvelle-France étaient aussi celles de 
l’ancienne province du Canada. Le traité de 1783, qui fixe la ligne de division entre 
les possessions britanniques et les Etats-Unis, coupe cette hauteur des terres, et par 
là définit les limites de la province-ouest, nord et sud-même dans le cas où les préten
tions extrêmes dont nous venons de pailer seraient adoptées. a1.

24. Mais en considérant la question au point de vue strictement légal, cotte pré
tention no peut être maintenue. Les termes du traité de Paris, transmettant un cer
tain territoire à la Couronne d’Angleterre, no pouvaient transmettre au peuple du 
Canada, encore bien moins à une portion de ce peuple, un droit absolu sur une étendue 
do territoire situeo au delà des endroits qui étaient alors occupés, ou qui furent ensuite 
donnés par l’autorité compétente {note T.)

Il pouvait chercher à avoir les limites que la convenance et l’opinion lui 
donne (1), mais personne n a jamais prétendu que le gouvernement anglais fût obligé 
de maintenir sous un seul gouvernement tout le territoire cédé à la Couronne d’An-
(t.) lia l’ont fait par leur pétition de 1773. Doutre et Lareau Dr. Civil du Canada, 1 p 674.

(2) Jérémie (Noel Jérémie Lamontagne, voyez l’abbé Ferland, 2e partie, p. 279 note.) ttecueil de
voyages du Nord, vol. 5, Amsterdam, 1732. r

(3) Déjà cité, p. 8.
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gleterre sous le nom de Canada ; et, en effet, on n'a pas tenté d'établir une unité sem
blable. Le territoire entier cède par Vaudreuil comme étant le Canada, n’a jamais 
■été un seul instant inclus tout entier dans un des gouvernements du Canada, (note U.)

25. Il est hors de doute qu’après la cession du Canada, jusqu’à ce qu’un gouver
nement régulier eût été établi par un statut, la province demeura colonie de la cou
ronne, et fut gouvernée par les ordonnances spéciales et les instructions du Roi. 
■C’est pourquoi il faut recourir à la Proclamation de 1763, pour déterminer ce qui fut 
considéré dès lors comme formant la province de Québec ou le Canada.

26. Cette proclamation annonce que le roi, par et de l’avis de son Conseil Privé, a 
donné des lettres patentes, créant quatre districts et gouvernements séparés dans les 
contrées et îles cédées et confirmées à la couronne d’Angleterre par le Traité do 
Paris (1763).

27. Le premier de ces gouvernements, celui de Québec, fut déclaré borné sur les 
côtes du Labrador par la rivière St. Jean, et de là par une ligne tirée depuis la tête 
de cette rivière, à travers le lac St. Jean, jusqu’à l’extrémité sud du lac Nipissing, de 
là la dite ligne, croisant la rivière St. Laurent et le lac Champlain, au 45e degré de 
latitude nord, passe sur les hauteurs qui divisent les rivières qui se jettent dans la 
dite rivière St. Laurent de celles qui se jettent dans la mer, puis le long des côtes 
nord de la Baie des Chaleurs, et la côte du golfe St. Laurent au Cap Rosier, et de là, 
croisant l’embouchure de la rivière St. Laurent à l’extiémité ouest de l’Isle d’Anti- 
costi, se termine à la dite rivière St. Jean, ( noie V) A 2.

28. Quelques cartes publiées après le traité donnent de la manière susdite les 
limites du Canada. (Note W.) (2)

29. La limite du sud-ouest resta sans changement jusqu’en 1774 (3). Elle ren
ferme tous les établissements de quclqu’importance dans ce temps (note X). Burke 
(4) s’exprime ainsi : “ Cette limite, fixée par le gouvernement, le fut ainsi parce 
qu’elle était la véritable limite de cette possession, et qu’elle était considérée comme 
telle par le peuple du Canada.” (5) Mais sur ce point Burke n’était peut-être pas un 
témoin tout-à-fait impartial, et il exprimait probablement les prétentions extrêmes 
du gouvernement qu’il représentait. Le peuple du Canada n’approuvait en aucune 
manière cette délimitation, et par sa pétition do 1773, il demandait que, comme sous 
le gouvernement français, les frontières s’étendissent jusqu’au Mississipi (6) (note Y).

30. Il semble cependant bien important, au point do vue légal, do déterminer si 
l’ancien gouvernement du Canada, comme province française, s’étendait réellement 
jusqu’au Mississipi, ou de faire connaître si le peuple du Canada acquiesçait aux 
"limites données par le roi dans ses lettres patentes pour constituer le gouvernement 
de Québec ; il n'est pas utile non plus, pour la discussion présente, de déterminer 
jusqu’à quoi point constitutionnellement le roi a le droit de tailler des provinces et 
des gouvernements en dehors des propriétés de la Couronne, car nous sommes main
tenant arrivés au temps où les limites du Canada furent déterminées par un acte du 
Parlement.

31. Le 14 Geo. III, c. 83, (1774) appelé l'Acte de Québec, après avoir fixé les 
limites orientales, continue ainsi : et “de là par la rive est et du sud-est du lac Erié, 
suivant la dite rive jusqu’à ce qu’elle soit coupée par la limite nord accordée par la 
chartre de la province do Pensylvanie, si telle intersection a lieu ; et do là en suivant 
les limites nord et ouest de la dite province, jusqu’à ce que la dite frontière ouest 
frappe l’Ohio ; mais dans le cas où la dite rive du lac no serait pas coupée, alors en 
suivant la dite rive jusqu’au point do la dite rive qui sera le plus voisin de l’angle 
nord-ouest de la dite province de Pensylvanie, et de là par une ligne droite jusqu’au 
dit angle nord-ouest de la dite province, et de là le long de la frontière ouest de la dite 
province (Pensylvanie) jusqu’à ce que la ligne frappe l’Ohio; et en suivant la rive de

(2) Carte de Jeffrey, 10 juin 1775. Aussi carte de la traduction de Charlevoix. Carte de Dunn ; 
1776 ; voyez aussi notes R et V.

(3) tiurke, Cavendish Debates, p. 189.
(4) Ibid.
(5) Ibid. , . „ , ,
(ti) Doutre et Lareau, Droit Civil du Canada, I, p. 674.
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]a dite rivière à l’ouest des rives du Mississipi, et au nord des limites sud du territoire 
accordé aux “ Marchands aventuriers d’Angleterre commerçant à la baie d’Hudson.” 
La section 2 de cet acte ne contient d’autre correctif que le suivant: “ Pourvu néan
moins que rien y contenu relativement aux bornes de la province de Québec, n’affecte 
en aucune manière les bornes d’aucune autre colonie.”

32. Les limites fixées par l’acte furent définitivement adoptées après une longue 
discussion (1). Les parties étaient représentées directement dans la Chambre, où 
elles furent entendues dans des pétitions; et la pétition envoyée par les Canadiens, 
l’année précédente, reçut toute l’attention qu’elle .méritait. La seule difficulté qui 
restât avait été prévue. La limite non déterminée de la Pensylvanie pouvait ou 
non frapper le rivage de l’Erié, et les deux cas étaient prévus; mais quant à la ligne 
de l’Ohio, il ne pouvait y avoir de doute. Depuis le point où elle coupe la ligne ouest 
de la province de Pensylvanie, elle constitue la limite du Canada, jusqu’au confluent 
de l'Ohio et du Mississipi. De ce point, la ligne était clairement déterminée; et 
c’était bien une ligne nord, car c’est la seule interprétation que l’on puisse donner de 
ces paroles : “ au nord de la limite sud du territoire accordé aux ‘ Marchands aventu
riers d’Angleterre commerçant à la baie d’Hudson.’ ” (Note L.)

Cette opinion, qui en vérité se recommande naturellement d’elle-même, se trouve 
appuyée par la décision du juge en chef Sewell, dans le procès do Reinhardt à Québec 
en 1 >18 ( 2). Et il ne peut y avoir de doute que le sens du statut ne fût une matière 
légale sur laquelle la Cour pouvait se prononcer (3).

33. Il est curieux do constater que dans la nouvelle commission do sir Guy 
Carlcton, rendue par l’Acte de 1774, on trouve que ces bornes sont données d’une 
manière un pou différente. Après avoir suivi la description donnée par le statut, 
jusqu’au confluent de l’Ohio et du Mississipi, la commission continue: “et au nord 
le long de la rive est de la dite rivière jusqu'il la limite sud du territoire accordé aux 
“ Marchands Aventuriers d’Angleterre commerçant à la baie d’IIudson.” Les mots 
en italiques sont une addition évidente et très importante faite au statut; et ils ont 
corroboré, ou ils ont créé l’impression générale où l’on est que le Canada, avant le 
traité avec les Etats-Unis (1783) s’étendait jusqu’au Mississipi. Cette description se 
trouve aussi dans la commission donnée deux ans plus tard à sir Frédéric Haldimand, 
et très probablement dans les autres commissions données entre 1774 et 1783 ; mais 
les termes d’une lettre patente ne peuvent altérer les dispositions expresses d’un acte 
du Parlement. L’efl'et do l’acte de 1774 ne pouvait être détruit que par un autre 
acte du Parlement. Cet autre acte existe-t-il ?

31. L’Acte de 1791 ne traite pas de la question des limites ouest de la province 
de Québec. Le sujet des limites précises du Haut-Canada offrait alors quelques diffi
cultés, car le traité de 1783 no donnait pas clairement la ligne qui devait diviser les 
possessions britanniques des Etats-Unis. Dans cette difficulté, on crut préférable de 
décrire le “ district supérieur par des termes généraux.” (4) Mais, soit à cause des 
difficultés amenées par le traité do 1783, soit pour d’autres raisons, toute la descrip
tion fut omise dans l’acte, et le roi, par son message du 25 février 1791, annonça son 
intention de diviser “ la province de Québec en deux provinces qui seraient appelées 
la province du Haut-Canada et la province du Bas-Canada,” dès qu’un acte du parle
ment permettrait à Sa Majesté d’établir les règlements nécessaires pour le gouverne
ment des dites provinces

L’acte ayant été passé, le roi, par proclamation, déclarait quelle serait la ligne 
do séparation, mais il s’abstint bien soigneusementd’entrer dans aucune autre descrip
tion dos deux provinces, et selon le conseil de lord Granville, il se serait servi de 
termes généraux.

La ligne frontière de la baie d’Hudson étant établie comme limite au nord, la 
province haute est considérée comme renfermant “ tout le territoire à l’ouest et au

(1) Cavendish Debates.
(2) Compte-rendu de ce procès, p. 646.
(3) Remarques du procureur-general du Haut-Canada, agréées par la Cour dans le procès de 

Grant pour le meurtre du Gouverneur Temple, p. 267.
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sud de la dite ligne, selon la plus grande étendue de la contrée communément dési
gnée ou connue sous le nom du Canada.”

35. Il demeure donc établi que ce qui est désigné ou connu sous le nom de 
“ Canada ” doit être regardé comme désigné aussi par la loi (c’est-à-dire par l'Acte de 
1774) lorsqu’elle emploie le mot Canada, moins toutefois les réductions faites par le 
traité de 1783, et prévues par la section 2 de l’Acte de 1774. Mais lors même que les 
mots auraient un sens différent et plus étendu, il demeure établi de plus qu’en cela 
ils seraient inefficaces. L’autorité du roi pour faire une proclamation rendant à 
diviser la province dépendait de la volonté du parlement exprimée par l’Acte de 1791. 
Le roi pouvait diviser la province de Québec ; il no pouvait en étendre les bornes pai
sa proclamation. {Note AA.)

36. Cette manière de voir est partagée par le juge en chef Sewell dans la cause 
De Reinhardt déjà citée. Il dit : “ L’intention de la proclamation et de l’acte de 1791 
était de diviser la province, non de rien y ajouter.” {Note BB )

37. L’acte (2) qui réunit les provinces du Haut et du B is-Canada déclare simple
ment qu’il sera loisible à Sa Majesté, do l’avis de son conseil privé, de déclarer, ou 
d’autoriser le gouverneur général des deux dites provinces du Haut et du Bas-Canada 
à déclarer, par proclamation, quo les dites provinces, en, depuis et après un certain 
jour, qui sera fixé dans telle proclamation, et qui sera dans les quinze mois qui 
suivront la passation de cet acte, formeront et sont une seule province, sous le nom 
de “ la province du Canada.”

38. L’Acte de l’Amérique Britannique du Nord, 18J7, est également sans ambi
tion. Il divisait la province du Canada, et déclarait que la partie qui constituait pri
mitivement la province du Haut-Canada constituait maintenant la province d’Ontario.

39. Le Canada, comme cela eut lieu après l’Acte de 1774, fut divisé en deux pro
vinces, et les deux furent unies de nouveau ; mais les limites du tout ne furent 
changées, quant à ce qui regarde les limites nord ouest, que quand l’acte constituant 
la nouvelle Puissance eût pris force de loi.

40. Les limites d’Ontario sont donc, à l’est, la province de Québec, au nord, la 
limite sud du territoire de la baie d’Iludson (qui est, ainsi qu’on l'a démontré, la 
hauteur des terres divisant les eaux qui tombent dans la baie d’Hudson de celles qui 
tombent dans le St-Laurent et les grands lacs) ; au sud la frontière nord des Etats- 
Unis, et la longitude 89° 9’ 27” 16 ouest de Greenwich à l’ouest.

T. K. R.
Montréal, mars, 1873.

Remarque.

Dans le rapport que j’ai présenté je m’en suis tenu à considérer le point de vue 
strictement légal, parce que telles semblaient être mes instructions ; mais dans le 
cours de mes investigations je ne pouvais manquer de voir qu’au delà du point légal il 
y a une autre considération non moins importante, et qui est le côté équitable de la 
question. Il n’est pas possible de concevoir qu’en créant la province d’Ontar o la 
Législature Impériale ait voulu donner à cette province et à la province de Québec 
moins de territoire que n’en possédait l’ancienne province du Canada. Maintenant il 
est incontestable qu’avant 1867 le gouvernement du Canada, de facto, s’étendait jusqu’à 
la hauteur des terres qui forment la ligne de faîte des tributaires du| tit-Lau- 
rent et des grands lacs. Ceci est rendu plus évident par les régistres du conseil 
exécutif, où nous trouvons qu’un commissaire fut nommé pour obtenir dos Sauvages 
la cession de leurs droits sur les terrains avoisinant les lacs Supérieur et Huron, ou de 
tout autre qui serait requis pour le besoin des mines. Le commissaire fit un traité par 
lequel il obtint une portion de territoire qui serait enlevée à la province d’Ontario, si 
les dispositions de l’Acte de 1774 étaient littéralement observées. “ Depuis la baie de

(1; Plug haut, p. 14.
(2) 3 et 4 Vict, c. 35 (Acte imp ), 1840. 
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Batchowanoning jusqu’à la rivière Pigeon, à l’extrémité occidentale du dit lac Supé
rieur, et dans les terres jusqu’aux hauteurs qui séparent le territoire compris dans la 
charte de l’honorab’e compagnie de la Baie d’Hudson d’après le dit traité, et aussi 
jusqu’aux îles du dit lac comprises dans les limites des dites possessions britanni
ques. ”

Il y a sans doute d’autres actes de l’autorité à part le méridien indiqué dans le rap
port précédent. Dans le procès du Dr. Reinhardt, M. Coltman, magistrat du district de 
Québec, et commissaire du territoire des Sauvages, dit dans son témoignage : “ Il est 
notoire que les writs (brefs) des magistrats du district ouest du Haut-Canada sont 
émanés (émis) pour être exécutés à Fort William ” Il semblerait donc qu’en justice 
pour la province d’Ontario l’ancienne ligne de la hauteur des terres devrait être 
adoptée comme limite ouest aussi bien que comme limite nord de la province 
-d’Ontario.

Montréal, mars 1873. T. K. R.

NOTES.

2Vote A.—“ Elles ( la France et l’Angleterre) se préparèrent à trancher avec l’épée 
le nœud gordien de cette négociation longue et embarrassée.” (“ L’histoire do la 
guerre actuelle” par Burke, dans le premier numéro de l’Annual Register. Republiée 
séparément en 1774.)

Note B.—Il est tout à fait inutile maintenant de discuter la validité de la charte. 
Il faudrait remarquer cependant que ces mots “ limitant la concession à tels terri
toires qui ne sont pas actuellement en la possession des sujets d’aucun autre Prince 
ou Etat Chrétien ” ont cessé d’avoir aucune valeur légale après le traité d’Utrecht. 
■Comme entre le roi d’Angleterre et la compagnie de la Baie d’Hudson, il ne pouvait 
y avoir de contestation sur les droits des Français, je ne sache pas que la valeur do 
■ces mots “ actuellement en la possession ” ait jamais été commentée. Ils excluent 
l’idée de la réclamation d’un titre par simple découverte ou par quelque vaine forma
lité; et il est hors de doute qu’en 1670 les Français n’étaient actuellement en possession 
d’aucune partie des terres qui environnent la Baie d'Hudson.

Note C.—Le rapport des commissaires des Terres de la Couronne en 1857 est incor
rect lorsqu’il dit que la commission donnée à Ro ber val “renfermait la baie d’Hudson, 
bien qu’alors elle ne fut pas connue sous ce nom.” L’écrivain aurait agrandi les 
connaissances géographiques, s’il nous eût dit sous quel nom et par qui elle était 
connue en 1540. il est possible que l’écrivain officiel ait pris le nom de “ Grande 
Baie ” mentionné par Jeffrey (où il prend ses citations) comme étant le nom sous 
lequel était connue la baie d’Hudson en l’année 1540 ? Alors, et longtemps après, 
“ La Grande Baie” était le nom qu’on donnait au golfe St. Laurent, depuis le “ Cap 
St. Louis, à l’entrée de la baie des Chaleurs.” (Denis Description de l’Amérique 
Septentrionale, 1672. Tome 1, p. 164, chap. 7.) Dans le même rapport il est dit 
qu’en 1627 la compagnie des pelleteries de Quebec fut formée sous les auspices du 
cardinal Richelieu, et qu’une charte exclusive leur fut accordée pour toute la Nou
velle France ou Canada, pays décrit comme s’étendant jusqu’au cercle Arctique.” Ceci 
est incorrect. Dans ce temps il est probable que les Français ne connaissaient rien 
ou presque rien des deux voyages anglais de découverte à la baie d’Hudson, qui 
avaient déjà eu lieu, et ils ne pouvaient rien connaître sur ces pays par leur propres 
voyages, car il n’y avait eu aucune expédition française de ce côté. Mais l’arrêt de 
1627 ne mentionne pas la baie d’Hudson. Il donne à la compagnie toute la contrée 
depuis la Floride “ en rangeant les côtes de l’Amérique jusqu’au cercle Arctique.” 
■(Edits et Ordon., Tome I, p. 7, Québec, 1854.)
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Note D.—Dans la description souvent citée de l’Escarbot, il est dit que la Nou
velle France est bornée au nord par “ cette terre qui est dite inconnue vers la mer 
glacée jusqu’au pôle arctique." Ainsi il ne prétend pas que la Nouvelle France s’étende 
jusqu’à l’océan Glacé, (L’Escarbot, vol. 1. p. 31, éd. 1611), comme le rapport de M. 
Cauchon semble le prétendre, mais seulement jusqu’aux terres inconnues qui, elles 
s’étendent jusqu’à l’océan Glacé. Ayant cité le passage de l’Escarbot que nous venons 
de rapporter, Garneau ajoute : Mais ces limites étaient plus imaginaires que réelles, 
puisque l’on ne connaissait pas alors même la vallée entière du St. Laurent.

Note E.—“ Il est certain que ce fut Henry Hudson, anglais, qui en 1611 donna 
son nom et à la baie et au détroit par où il entra.” (Charlevoix 1, p. 476.)

Note F. —M. le juge Monk, dans la cause de Connolly vs. Woolrich, p. 14, dit :
“ Depuis le voyage de Sir Thomas Button en 1611 jusqu’à l’année 1667, elle (la baie 
•d’Hudson) paraît avoir été complètement négligée par le gouvernement anglais et la 
nation anglaise.” Il n’y a cependant aucun doute sur les voyages de Fox et de James.

Note G.—Médarl Chouard des Grozeliers (“le nom est épelé de différentes 
manières,” l’abbé Tanguay écrit : “ Médard Chouard des Grozelliers,”) Pierre Esprit 
Hayet Radisson, et Pierre LoMoyne d’Iberville. Ces trois noms sont intimement unis 
•à l’histoire du premier établissement de la baie d’Hudson. Dos Grozeliers partit de 
la Touraine étant encore très-jeune, et devint un voyageur d’une certaine réputation. 
(Ferland 2me partie, p. 80. Jérémie, rel. de la Baie d’Hudson, p. 14. Mère de 
l'Incarnation, lettre d’août 1670.) 11 rapporta qu’étant au nord du lac Supérieur, il
rencontra quelques sauvages qui le conduisirent à la Baie de James. Subséquemment, 
il essaya d’induire les principaux marchands de Québec à former une expédition pour 
visiter la mer du Nord; mais n’ayant pas réussi,* il alla à Boston, et de là à Paris, f 
et finalement à Londres, toujours à la recherche de personnes assez aventureuses pour 
adopter ses plans. A Londres, ses représentations furent favorablement écoutées, et 
un capitaine néo-anglais, Zacharie Gillam, fut envoyé avec Des Grozeliers en 1667 ou 
1668.ï Ils bâtirent un fort qu’ils appelèrent du nom de Charlesou du nom de Rupert, 
à l’embouchure de la rivière Nemisco. A leur retour la compagnie de la Baie d’Hud
son fut formée et obtint une charte datée du 2 mai 1670.§ Nulle part on ne donne la 
■date du prétendu premier voyage que des Grozeliers auraient fait par terre à la baie 
de James; on vérité on ne commença à parler do ce voyage qu’en 1686 (Mémoire 
Français, 8 nov. 1686, doc. hist. 9) pour soutenir les prétentions des Français au titre 
de premiers découvreurs do la baie. Mais, chose curieuse, dans le mémoire français, 
l’année 1662 est donnée comme celle de l’expédition de Gillam. Il est cependant 
parfairement certain que Gillam n’alla pas au nord en 1662, et que son expédition ne 
partit pas avant 1667, peut-être môme 1668. Il semble plus que probable que l’histoire

* Jérémie nit qu'il porta les marchands de Québec à fréter une barque avec laquelle il alla à la baie 
et découvrit la Rivière Nelson, mais toute sa narration jusqu'à l’expédition de 1691, dans laquelle il 
était engagé, est absolument sans valeur. Il est cependant suivi par Murray, qui adopte le récit du 
voyage que Des Grozeliers fit du Canada, par mer, et donne quelques nouveaux détails ; mais il dédaigne 
de citer aucune autorité, 2, p. 132.

f De la Potherie omet son voyage à Paris. , .
t Oldmixon dit 1667 : ainsi fait M. de Callières dans une lettre à M. de Seignelay, 25 février lt>8 ’, 

doc. hist. 9, p. 197 ; Ferland dit 1668, 2me partie p. 80; Murray aussi dit 1668, 2, p. 132. Dans le 
mémoire fiançais du 8 novembre 1686, l'année est donnée deux fois comme étant 1662, doc. bist. 9; 
Charlevoix donne l’année 1663, vol. 1, p. 476 ; et en cela il est suivi par Garneau 2, p. 126 ; mais dans 
les Fastes chronologiques Charlevoix dit 1668 ; Dobbes dit 1867, mais plus loin il dit que Gillam y alla 
entre les années 1668 et 1673 ; dans le tableau des droits et des titres de la Couronne de la Grande- 
Bretagne à la possession de lu baie d'Hudson, 2 juin 1709, M.S.S. Angl. vol. 1, P-61, il est dit que 
Zacharie Gillam y alla en 1667, dans le “ Nonsuch” pour explorer et faire un établissement a la baie 
d’Hudson, et qu’il bâtit le Fort Charles à la rivière Rupert. .

S Ferland dit 1669. 11 n’est pas l’auteur de cette erreur de date. Je l’ai vue ailleurs, hile vient 
d’un faux calcul île Vannée du règne du roi, La charte est datée du 2 mai, dans la 22me année du 
règne du roi Charles I fut décapité le 30 janvier 1648 ; la 22me année commençait donc le 31 janvier 
1670.
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du voyage par terre à la baie de James fut uue invention de Des Grozeliers pour entraî
ner les marchands de Québec dans ses plans. Il avait probablement entendu parler 
de la baie d’Hudson par les Sauvages qu’il rencontra dans le Nord Ouest - 
quelque difficile et fatiguant que soit ce voyage, il n’était pas impos
sible ; et parfois il y avait certaines communications entre les Sauvages du Canada et 
ceux du voisinage de la baie d’Hudson. Ainsi, en 1657, huit Canadiens remontèrent 
la rivière Batiscan avec vingt canots d’Algonquins. Le voyage fut rude, long et 
hazardeux, bien qu’heureux dans ses résultats ; et ils rencontrèrent les Kiristinous, 
“ qui sont proche de la mer du Nord.” (Jour, des Jésuites, p. 217.) Il est dit aussi 
qu’en 1664 des Kiristinous, au nombre de 80, se rendirent jusqu’à Montréal pour 
demander un missionnaire. (Ibid.) Mais si Des Grozeliers eût réellement fait ce 
voyage, il est inexplicable que les Jésuites n’en eussent pas parlé dans leurs notes. 
Par leur journal nous apprenons qu’il monta au lac Supérieur, et passa l’hiver chez la 
Nation du Bœuf; il s’en retourna l’année suivante avec trois Outaouais et une grande 
quantité de fourrures. 11 était aux Trois Bivières le 24 août 1660. On mentionne 
encore Des Grozeliers le 3 mai 1662, on dit qu’il part pour la Mer du Nord. Il passa 
la nuit à Québec, et, du Cap Tourmente, il écrivit au Gouverneur.* Nous ne connais
sons rien de positif sur ses mouvements subséquents; mais il n’est pas improbable 
qu’après avoir laissé Québec, il passa le temps, depuis 1662 jusqu’à 1667, à avooassei- 
son projet de voyage à la baie d’Hudson. Cette conjecture expliquerait aussi l’erreur 
du Mémoire Français qui place l’expédition de Gillam en 1662. Il paraîtrait que 
Des Grozeliers était accompagnée de Badisson, dont il avait épousé la sœur, et que 
Badisson étaient marié à une Anglaise. (Lettre de Frontenac, 2 nov. 1871.) Ce 
mariage de Badisson est enveloppé de beaucoup de ténèbres. De la Potherie nous 
dit que lord Preston, qui était ambassadeur à Paris, promit de faire l’un de ses servi
teurs nommé Godet secrétaire perpétuel de l’embassade, s’il pouvait persuader à 
Badisson d’aller en Angleterre, et que Godet, pour attirer Badisson, lui promit sa 
fille en mariage (li 45). Charlevoix dit que la négociation se fit par l’entremise d’un 
serviteur de lord Preston nommé “Gods,” (1, p. 4»1), et que Badisson épousa alors 
la fille du chevalier Kirke ; qu’il alla à Londres et fut cordialement reçu par son 
beau père, qui lui accorda une pension de 12,000 livres par année. Shea, dans une 
note de sa traduction de Charlevoix (3,233), dit que ce fut la fille de sir David Kirke 
qu’il épousa. D’après une autre version (Murray 2,131), Des Grozeliers aurait été 
induit à se rendre en Angleterre par M. Montague, ambassadeur anglais, qui lui donna 
une lettre pour le Prince Bupert. Murray ne cite aucune autorité pour appuyer son 
récit; mais il est possible qu’il y ait du vrai dans toutes ces histoires, bien qu’elles- 
ne soient certainement pas toutes vraies. Les dates suivantes sont correctes, et 
contredisent plusieurs points de ces récits. La première expédition de Des 
Grozeliers en Angleterre doit avoir eu lieu avant l’été de 1668. Balph Montague 
fut ambassadeur à Paris du mois de septembre 1668 à l’année 1678. Badisson 
était marié à une anglaise avant le mois de novembre 1681. (Lettre de Fron
tenac, 2 novembre 1681.) La deuxième visite de Badisson en Angleterre eut lieu 
en 1684, et alors sir David Kirke était mort depuis près de trente ans. Il mourut 
en 1655 ou 1656, (Shea, traduction de Charlevoix, 3,232-6 et 6,124.) En 1670, Badis- 
eon retournait à la baie d'Hudson en compagnie du nouveau gouverneur. Nous 
entendons parler de lui, et aussi de Des Grozeliers, au Fort Nelson, en 1673, et au Fort 
Bupert en 1674. Ils obtient leur pardon du Boi de France en 1676 et retournè
rent au Canada. Je ne sais pas quand its retournèrent au Canada, et l’on ne peut se 
fier à la date donnée par M. de Callières dans sa lettre de Seignelay, 25 février 1685, 
car après il y parle de la Compagnie canadienne comme ayant été formée en 
1676. Ceci est évidemment une erreur, si non une méprise volontaire, car dans le 
mémoire de la compagnie du Nord établie au Canada, 1698, P. M. S. VIII., 265, il est

* A la date de mai 1662, dans 1 z Journal des Jésuites, j’ai trouvé ce qui suit : “ Je partis de Québeck 
le 3 pour les Trois-Rivières, je recontrai de Uroselliers qui s’en allait à la Mer du Nord. 11 passa 
la nuit devant Québeck avec 10 hommes et estant arrivé au Cap Tourmente, il l’écrivit à Mous. Ie 
Gouverneur,” p. 308.
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dit : Elle (la compagnie) commença cette entreprise en 1682. Avant que nous eussions 
vu aucune nouvelle affaire avec Eadisson à la baie d'Hudson, il servit sous le maiéehal 
d’Estrées dans les Indes Orientales, et obtint de celui-ci la permission d’aller sur uu 
vaisseau appartenant au S. de la Chesnay (“ Aubert de la Chenaye ” est l’un des 
signataires du Mémoire de la compagnie du Nord, 15 novembre ltiaO, Paris, M. S. V. 
p. 156) pour faire un établissement sur la côte qui conduit à la baie d’Hudson. 
•C’était avant le mois de novembre 1681. (M. de Frontenac, 2 novembre 1681, Hoc.
Hist. 9.) En 1682 une compagnie fut formée à Québec pour faire le commerce avec la 
baie d’Hudson. Ce fut le commencement de cette entreprise. (Mémoire de la Cie 
du Nord, établie au Canada, 1698, P. M. S. VLIL, p. 265.) L’ambassadeur anglais se 
plaignit qu’en 1632, Eadisson et d’autres Français étaient allés au Fort Nelson avec 
deux barques appelées le “St. Pierre ” et la “ Ste Anne,” et s’étaient emparés du 
Fort et des propriétés qu’ils y avaient trouvées. (Le Roi à M. de la Barre, 10 avril 
1684.) Ils avaient fait prisonnier Benjamin Gillam, fils de leur ancien capitaine. Ils 
avaient pris aussi un vaisseau de Boston qu’ils avaient emmené à Québec. (De la 
Potherie 1,143) M. de la Barre fit rendre le vaisseau à ses propriétaires, et fut, pour 
•cela, sévèrement réprimandé par le Ministre (10 avril, 1684.)

Pour une raison ou pour une autre, Des Grozeliers et Eadisson furent mécontents 
do leurs associés dans le commerce de la baie d’Hudson. Il n’est pas improbable que 
la restitution de leur capture leur avait fort déplu. A tout événement, Eadisson s’en 
alla en France en 1684. Do F1rance, il gagna Londres, poussé par lord Preston, selon 
quelques-uns ; et là, il réussit tellement bien qu’on cetie même année il faisait voile 
pour la baie d’Hudson avec cinq vaisseaux. Il prit le Fort-Nelson par surprise, le 
16 août 1684,—(instructions de M. de Denonville, 12 février 1686), fit son propre 
neveu prisonnier, en même temps que les autres Français qui se trouvaient dans le 
Fort, et les conduisit à Londres. Il enleva aussi une immense quantité de fourrures, 
et fit à la compagnie canadienne un dommage de $400,000. De la Potherie dit 
300,000 livres, ce qui est plus croyable. Après cela on entend fort peu parler do 
Des Grozeliers et de Eadisson. Il paraît cependant que Eadisson hiverna à la Baie 
en 1685- 6, car le motif donné pour excuser l’expédition de de Troyes, était le désir 
de prendre Eadisson (intructions de M. de Denonville à de Troyes, 1686 ; lettre de 
Denonville, 10 novembre 1686.) En 1685, la compagnie canadienne obtint une charte 
(20 mai). En 1686, de Troyes et d’Iberville allèrent à la Baie d’Hudson en passant 
à travers la forêt. Ils attaquèrent d’abord le Fort-Monsippi ou Fort-Moose, qu’ils 
parvinrent à prendre. Ils surprirent ensuite le Fort-Rupert. Le 16 juillet, ils pri
rent le Fort-Chechouan ou Albany. Le 10 août 1686, do Troyes partit pour retourner 
à Montréal. (De la Potherie I. p. 147 ; Ferland, 2e partie, 16 P) M. de la Potherie dit 
que, six mois après, ayant envoyé les prisonniers anglais dans leur pays, d’Iberville 
retourna à Québec ; mais il paraît, d’après une lettre de M. de Denonville à M. do 
Seignelay, qu’on le supposait encore à la tête du commandement des forts de la baie 
d’Hudson le 25 août 1687. Le 31 octobre 1688, M. de Denonville ann< nce le retour 
de d’Iberville, mais en ajoutant qu’il devait retourner à la baie d’Hudson. En 1688, 
vers la fin de l’année, les Anglais, à ce qu’il paraît, bâtirent le fort do Churchill. 
(Mémoire de la compagnie du Nord, 15 novembre 1690.)- En 1688, d’Iberville prit deux 
vaisseaux anglais. (Voyez le récit qui en est fait dans une lettre du Sr. Patu de 
Québek, 14 novembre 1689, et dans la lettre de d’Iberville écrite le 17, dans laquelle 
il promettait de retourner l’année suivante et de prendre le Fort-Nelson, si on lui 
donnait les secours nécessaires.) Le Fort-Churchill fut pris par les Français en 1689. 
(Mémoire de la compagnie du Nord, 15 novembre 1690.) En 1690, d’Iberville retourna 
et essaya de prendre le Fort-Nelson, mais ayant été repoussé, il prit terre et força les 
Anglais â abandonner le Fort Nieu Savanne. Il était allé là avec trois vaisseaux 
nommés “La Sainte-Anne,” “Les Armes de la Compagnie,” et le “ Saint-François. 
En 1693 les Anglais reprirent les forts Chechouan ou Albany, Monsippi ou lort- 
Moose, et Rupert. (De la Potherie I, 165.) Nul autre que M. de la 1 othene ne 
mentionne la reprise du Fort-Moose et du Fort-Rupert, et en 1700 la compagnie de la 
Baie d’Hudson se plaint des empiètements des Français, disant que, par leur faute, 
sur sept établissements qu'elle avait faits, il ne lui en reste plus qu uu seul. Si donc»
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les Anglais avaient repris les forts Moose et Eupert, ils les ont perdus avant 1700. En. 
1694, d’Iberville, commandant deux vaisseaux du Eoi qui avaient été prêtés à 1» 
compagnie, fit voile vers la baie d’Hudson, pour prendre le Fort-Nelson. Jérémie, 
qui formait partie de l’expédition, dit que les deux vaisseaux avaient nom le “ Poli ” 
et la “ Charente.” Il est suivi en cela par l’abbé Ferland (2e partie, p. 278.) P. 
Mar est qui était aussi dans l’êxpédition, comme aumônier, dit que de Sévigny com
mandait la “ Salamandre” ; et sa relation est intitulée : “voyage du Poli et Sala
mandre.” (Lettres Ed. Nouv. Ed. vol. vi, p. 4.) Dans la lettre de MM. de Frontenac 
et do Champigny au ministre, 5 nov., 1694, il est dit que de Sérigny commandait la 
“ Salamandre.” De Bacqueville de la Potherie, qui était le commissaire du Eoi dans 
l’expédition de 1697, dit que les vaisseaux envoyés en 1697 étaient le “ Poli ” et la 
“ Salamandre.” (vol. 1661.) Il dit qu’ils firent voile de Québec le 8 août; de Fron
tenac et de Champigny disent le 9 août: et Jérémie dit le 10 août, jour de Saint-Lau
rent (p. 17.) MM. de la Potherie et Jérémie s’accordent à dire qu’ils atteignirent le 
Fort-Nelson le 24 septembre ; l’abbé Ferland dit que ce fut le 20 septembre. Le Fort 
capitula le 12 octobre. D’Iberville resta au Fort-Nelson quinze mois. Il revint alors 
au Canada, laissant La Forest pour gouverneur. En 1696 les Anglais retournèrent 
au Fort-Nelson, le reprirent, et emmenèrent le gouverneur et tout le castor. La 
capitulation du Fort-Nelson (alias York, alias Bourbon) par La Forest est celle qui 
est mentionnée au 8e article du traité de Eyswick. La capitulation était datée au 
31 août 1696, mais il en est parlé comme étant du 1er scptembie, et dans le traité 
comme étant du 5 septembre. En 1697 une flotte composée de cinq vaisseaux fit 
voile de la Eochelle pour reprendre le Fort-Nelson ; cette flotte était composée des 
vaisseaux suivants : le “ Profond,” le “ Palmier,” le “ Weesph,” le “ Pélican," et le 
“ Violent,” M. de la Potherie exerçait la fonction de commissaire du Eoi. Le “ Vio
lent ” fut écrasé par les glaces. Action entre le “ Pélican ” le “ Hampshire,” le 
“ Dcring ” et la “ Hudson Bay,” 3 septembre. Le “Hampshire” fut coulé à fond 
par le vaisseau français ; la “ Hudson Bay ” fut prise, et le “ Dering prit la fuite. 
Le “ Pelican ” fut fort endommagé pendant son action avec les vaisseaux anglais ;
11 fut jeté à la côte le lendemain pendant une tempête et se perdit. Les trois autres 
vaisseaux français étant survenus, d’Iberville attaqua le Fort-Nelson, qu’il prit vers le
12 septembre. D’Iberville laissa le commandement du fort à son frère de Sérigny et 
mit à la voile le 24 septembre, pour s’en revenir. De la Potherie I, p. 183 ; Jérémie, qui 
était aussi de l’expédition et qui resta avec de Sérigny au fort.) En cet endroit, M. 
Garneau s’écrie : “ Ainsi le dernier poste que les Anglais avaient dans la Baie- 
d’Hudson tomba en notre pouvoir, et la France resta seule maîtresse de cette région,”' 
(2 p. 137). M. Garneau oublie complètement les trois forts de la Baie de James 
repris par les Anglais en 1693, et il confond l’un de ces forts, le Fort-Anne ou Che- 
chouan avec le Fort-Nelson. Dans tous les cas les Anglais restèrent en pos
session du Fort-Anne ou Chechouan depuis 1693, et ils ne le perdirent jamais. 
Il fut attaqué sans succès par de Meulhel en 1709. (Paris M. S. U., p. 123. Lettre 
de Vaudrcuil au ministre, 25 octobre 1710, p. 139.)

Pour éviter la confusion, il sera bon d’énumérer les forts, et de donner leurs 
différents noms. En 1700, la compagnie dit qu’elle avait eu sept forts, et que par 
suite des empiètements des Français, il ne lui en restait plus qu’un seul. (Pownal 
MSS) Sur les sept, six seulement paraissent avoir donné naissance à dos combats 
entre les deux nations ; le septième est, je le présume, le fort East Main. Les six 
autres sont :

1° Le fort Eupert, appelé St-Jacques par les Français, fondé en 1667 ou 1668 par 
Gillam. Pris par les Français sous de Tr- yes et d’Iberville en juillet 1686. ' Eepris 
par les Anglais en 1693.

2° Le fort Monsippi, Monsonis, St. L'uis, ou fort Moose, pris par de Troves et 
d’Iberville vers le 20 juin 1686. Eepris en 1693.

3° Le fort Chechouan, Sto-Anne ou Albany, pris par de Troyes et d’Iberville eu 
1686. Eepris en 1693.

4°. New Severn, ou Nieu Savanne, pris par d’Iberville en 1690.
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5° Le fort Bourdon, Nelson ou York, fondé en 1610. Pris par Des Grozeliers et 
Badisson, agissant pour les Français, en 1082 ; repris par Radisson pour les Anglais, 
en 1684 ; repris par d’Iberville le 12 octobre 1694 ; repris par les Anglais en 1696, et 
de nouveau par les Français en 1697. Il resta au pouvoir desFrar.çais jusqu’en 1714, 
où il fut cédé aux Anglais par le traité d’Utreeht.

6e. Le fort Churchill, bâti en 1688, et pris par les Français en 1689.

Note IL —Dans le mémoire des Français sur leurs droits au pays des Iroquois et 
de la baie d’IIudson, du 8 novembre 1686, il est dit qu’en 1656 Jean Bourdon courut 
le long de la côte entière du Labrador avec un vaisseau de 30 tonneaux, entra dans' 
la baie du Nord et en prit possession, et que cela est prouvé par un extrait de l’ancien 
registre du Conseil de la Nouvelle-France, au 26 août de la dite année (1656). Mal
heureusement le registre en question n’existe plus; mais s'il existait encore, il ne 
prouverait pas ce que prétend l’auteur du mémoire. C’était tout au plus une autori
sation* donnée à Jean Bourdon d’entreprendre le voyage des côtes du Labrador, mais 
non un récit de ce qu’il a réellement fait; car le voyage de Bourdon eut lieu en 1657 
et non en 1656. Il fit voile de Québec le 2 mai 1657, et y revint le 11 août de la 
même année, à dix heures du soir. (Journal des Jésuites, pp. 209-218.) Mais nous 
restons dans un certain doute sur l’étendue du voyage de Bourdon. En consultant 
les “ Relations des Jésuites,” vol. III. 1658-9, nous trouvons cette déclaration : Le 11 
(août) parut la barque de monsieur Bourdon, lequel estant descendu sur le grand 
fleuve du côté du nord, voyagea jusques au 55e degré, où il rencontra un grand banc 
de glace, qui le fit remonter, aïant perdu deux Hurons qu’il avait pris pour guides. 
Les Esquimaux sauvages du Nord les massacrèrent et blessèrent un Français de trois 
coups de flèches et d'un coup de couteau.”

Note I.—Dablon n’atteignit jamais la baie d’Hudson ; la limite extrême de son 
voyage ayant été à une centaine de lieues do Tadousac. Nous apprenons par le 
“ Journal des Jésuites” qu’il partit pour “la Mission de St. François Xavier aux 
Keristinous” le 11 mai 1661, p. 286, Il laissa Tadousac le 1er ou le 2 de juin. Le 
6, les Iroquois attaquèrent Tadousac et enlevèrent tous les Canadiens. Ils remon
tèrent même à l’Ile d’Orléans et à la Côte de Beaupré, et tuèrent différentes per
sonnes. A la page 300 du journal, nous trouvons cette déclaration : “ 1661, juillet le 27, 
retournèrent ceux qui étaient allés ou prétendaient aller à la mer du Nord ou aux 
ICiristinous, F. Dablon, etc.” Dans les “ Relations des Jésuites ” nous avons la relation 
de ce voyage, laquelle est appelée “ Journal du premier voyage fait vers la mer du 
Nord," (12 août 1661). Le récit est daté du plus haut point qu’ils atteignirent 
“ Nekouba, 100 lieues de Tadousac, 2 juillet 1661.” Vojrez aussi le journal du comte 
de Frontenac, 1673, lorsque l’importance do montrer que Dablon avait été à la baie 
d’Hudson était pleinement comprise. (Doc. Hist., vol. 9.)

Note J.—Le voyage d’Albancl et de St. Simon n’est pas soumis aux mêmes 
reproches que celui de Dablon. Il paraît qu’ils firent le voyage entier du Canada à 
la baie d’Hudson, et qu’ils prirent formellement possession du pays au nom du Roi. 
(Relation de 1672). Ce qui empêche ce voyage de donner un titre au roi de France, 
c’est qu’il vint trop tard (1671-2) et lorsque les Anglais étaient déjà en possession de 
la baie d’IIudson. Outre cela, ce n’était qu’une pure formalité, car les Français ne 
prirent aucun moyen d’y faire des établissements avant 1682. Ferland, 2ème part. 
P- 83). _____

Note K-—Le commerce avec les Sauvages do la baie d’Hudson ne peut être 
donné comme un titre. En outre, nous avons l’assurance réitérée que le commerce 
avec la baie d’Hudson ne pouvait se faire que par mer. (Denonville sur l’Etat du 
Canada, 12 novembre 1685, Doc. Hist. 9; lettre de Denonville au ministre, 10

•Outre de cela, voy< z la lettre de M de Callière à M. de Seignelay, 25 février 1C85.



novembre 1686 ; Paris, Doc. MS. V. ; le même à de Scignelay, 25 août 1687, Doc. 
Hist. 9 ; mémorial de la Cie du Nord, i698.)On n’en est pas arrivé à cette conclusion 
sans faire un effort pour établir des communications par terre. Le 9 novembre 1683, 
M. de la Barre écrit : “ ceux qui ont été à la baie d’Hudson sont revenus après avoir 
couru des dangers extrêmes.” * * * “ On s’attend que des communications par 
terre pourront être établies, ainsi qu’on pourra le voir par les cartes qu’il envoie.”

Note L.— Dobbes dit que les journaux d’Hudson et de Button ne peut être trou
vés. Murray dit : Il est remarquable qu’aucun compte-rendu original do ce voyage 
(celui de Button) n’a jamais été publié, et que cette expédition n’est pas même men
tionnée par Purchas, qui s’est occupé de réunir les récits des voyages dans cette 
direction. ” (Vol. 2, p. 56.) Dans le Dictionnaire Biographique et Géographique de 
Dose, il est dit qu’il y a un extrait du journal de Button dans Purchas. Le Diction
naire Biographique et M. Murray sont tous deux dans l’erreur. Il n’y a pas d’extrait 
du journal dans Purchas. Au contraire, Purchas dit qu’il n’a pas vu ce journal, mais 
il a vu la carte, qu’avait aussi vu Champlain, p. 926, et 1617. Murray, probablement 
n’avait examiné que la première édition de Purchas, laquelle fut imprimée en 1613, 
de sorte qu’il était à peu près impossible qu’elle contint une mention du voyage de 
Button qui se terminait cette année-là seulement. Bien qu’il ne se trouve pas dans 
Purchas, un fragment du journal de Button lut communiqué à Fox par Sir Thomas 
Eoe. (Hakluyt Society Papers. Voyez aussi l’Appendice.”) Même en l’absence de 
toute mention du journal de Button dans Purchas, il n.’y a pas à douter que son 
voyage n’ait eu lieu. Les écrivains étrangers n’hésitent pas à l’admettre. Comme 
exemple, voyez anecdotes américaines, Paris, 1776, par Hornot.

11 est presqu’inutile de répondre au doute émis par le mémoire français et par 
Dobbes sur le voyage d’Hudson. Si nous n’avons pas le journal d’Hudson, ce qui, vu 
les circonstances, n’est pas surprenant, nous avons du moins le récit de Pricket, qui, 
pour sa propre justification, écrivit un récit de sa révolte ; et qui, tout en cherchant 
à se justifier, mentionne les découvertes d’Hudson. (Harris’ Complete collection of 
Voyages and Travels, 2, p. 244.

Note M.—Il y a beaucoup d’incertitude sur les conditions que doit remplir une 
découverte ou une occupation pour donner un titre de propriété.

Dans le rapport du commissaire dos terres de la Couronne en 1857, ou prétend, en 
citant la dispute de [l’Orégon comme une autorité, qu’une découverte qui n’a pas été 
portée à la connaissance du monde entier par le découveur lui-même ou par son gou
vernement, n’a aucune valeur.” Ceci détruirait l’une des prétentions du Commissaire 
lui-même.

M. Denonville, dans un mémoire sur les limites des possessions françaises dans 
l’Amérique du Nord, en 1688, fait dépendre les droits de la découverte et du “ posé
ment des armes du Eoi ou du Prince.” Mais les Français appuient leurs réclamations 
officielles sur dos voyages où cette formalité n’a pas été remplie.

Note N.—En 1671, les autorités françaises du Canada ne pouvaient venir à fixer 
une date pour la première prise de possession de la baie d’Hudson. Dans le mémoire 
de Talon au Eoi, 2 novembre 1671, il est dit: Ces contrées furent anciennement 
découvertes par les Français ; (Doc. hist. vol. 9.) Il semble que ce n’est qu’en 
février lb85 que les français montrèrent leurs prétentions en les particularisant. Le 
15 mai 1678, le ministre Français, écrivant à M. du Chcsneau, se formalise de ce que 
du Chcsneau avait écrit touchant l'octroi de passe-port à des particuliers, et il fait ces 
remarques : “ il est avantageux au service du roi d’aller vers cette baie, afin de se 
mettre en état d’y contester les titres des Anglais, qui prétendent,” etc. Le 15 août 
1683, le roi écrivant à M. de la Barre lui recommande “ d’empêcher autant que possible 
l’établissement des Anglais à la baie d’Hudson, contrée dont on a pris possession en mon 
nom il y a plusieurs années. (Doc. hist. 9.) Dans les Eclations des Jésuites, le récit du 
Père Dablon est appelé “ Journal du premier voyage fait vers la mer du Nord.” 
C’était en 1661. Dans la relation de 1667, ils disent qu’ils ne connaissent rien du
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pays que par les rapports des Sauvages (1667, 23.) Le 18 mars 1688, M. Dononville 
reçoit instruction de faire les plus strictes recherches sur les titres. Dans une lettre 
du mois d’août 1670, la Mère de l’Incarnation qui connaissait bien des Grozeliers, 
parce qu’il était de la Touraine, province d’où elle venait elle-même, mentionne 
l’expédition de des Grozeliers dans des vaisseaux anglais, et parle de lui en cette 
circonstance comme s’il était le découvreur de la baie.

Note O.—Dos commissaires furent nommés par l’Angleterre, d’après le Traité de 
Neutralité. Ce furent le comte de Sunderland, lord Président du Conseil et Princi- 
cipal Secrétaire d’Etat; le comte de Middleton, Principal Secrétaire d’Etat ; et lord 
Godolphin, un des Lords Commissaires du Trésor. De la part de la France, le Pr. 
Barillon, embassadeur, et le Pr. Bonrepaux, Envoyé extraordinaire. Ils eurent leur 
première conférence le 18 mai 1687. (Doc. Ilist. 3, p. 506). En 18 87, une plainte 
fut portée à propos des dommages causés par les Français. (Collection des Traités, 
de 1618 A1710.) Il parait que les Commissaires n’arrivèrent à aucune conclusion, et 
en 1687 les Commissaires anglais firent rapport que la compagnie avait plein droit sur 
la baie et les détroits d’IIu Ison, et qu’elle pouvait y faire le commerce. (1 vol. Trade 
and Plantations, MS. p. 89 ; Pownall Papers, dans la bibl. du Pari.)

Note P.—Ils perdirent tous leurs forts sauf celui de Nelson en 1686, et Garneau 
d't qu’ils perdirent leur dernier fort en 1697. (Garneau, vol. 1, p. 137.) Mais ceci est 
une erreur. (Voyez note G.) Le 20, 1701, le Gouverneur et la Compagnie de la Baie 
d’IIudson envoyèrent une pétition aux Lords Commissaires du Commerce et des Plan
tations au sujet de leurs pertes dans la baie d’Hudson. Dans cette pétition ils disent 
qu’ils ont perdu tous leurs établissements moins un sur sept, savoir le fort “Albany, 
vulgairement appelé Cheehouau.’’

Note Q.—Le Traité de Ryswick n’était pas aussi désastreux pour la compagnie 
delà Baie d’Hudson qu’on se plaisait à le dire. Pour en comprendre pleinement la 
portée, il faut en mettre les termes en regard do la position des parties rivales.

Article VII.—Stipulé que dans six mois, ou plus tôt si cola peut se faire, le roi 
de France rendrait au roi d’Angleterre toutes les contrées, îles, forts et colonies situés 
en quelque lieu que ce soit, que les Anglais possédaient avant la déclaration do la 
guerre (1689), et que, d’un autre côté, le roi d’Angleterre ferait de même pour les 
possessions françaises.

Par l’article VIII, il est stipulé que des Commissaires seraient nommés pour exa
miner et déterminer les droits et prétentions que chacun des dits rois avait sur les 
places situées dans la baie d’Hudson. Mais les places prises par les.Français pendant 
la paix qui avait précédé la présente guerre, et reprises par les Anglais pendant la 
guerre, seraient laissées aux Français. La capitulation du 5 septembre 1696 devait 
être mise à exécution, le gouverneur pris alors devait être relâché, et les marchandises 
évaluées par des commissaires qui décideraient aussi quelles terres appartenaient aux 
Français et quelles autres appartenaient aux Anglais.

l)e ces deux articles nous déduisons, premièrement, le principe général qu’il 
devait y avoir une restitution mutuelle des conquêtes faites durant la guerre; 
deuxièmement, que les affaires de la baie d’IIudson donnaient naissance à une ques
tion qui devaient être réglée par une commission conjointe, et faire exception au 
principe général qui regardait les conquêtes anglaises durant la guerre; troisième
ment, que, jusqu’au temps où les commissaires auraient décidé cette question, les 
conquêtes anglaises suivraient le principe général ; quatrièmement, que la capitula
tion du 5 septembre 1696, (durant la guerre) devait être mise à exécution.

Les commissaires furent nommés, mais il ne paraît pas qu’ils aient jamais rien 
décidé. Leurs retards donnèrent lieu à quelques commentaires. (Lettre de Irontenao 
à Bellomont, 2l septembre 1698 ; Lords du Commerce à Bellomont, 5 janvier 1698-9 ; 
le roi à Frontenac, 25 mars 16,>9 ; lettre de de Callières au gouverneur Nanfan, 6 août 
1699.) Pendant que les commissaires faisaient leurs négociations, les événements 
d’Europe préparaient la voie à une nouvelle guerre. De son propre mouvement,
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Charles II, qui mourut le 1er novembre 1700, légua la couronne d’Espagne au petit- 
fils de Louis XIV. Le 24 novembre le roi de France accepta l’héritage pour son 
neveu. Ceci poussa, de bonne heure en 1701, aux négociations pour la Grande 
Alliance, qui fut signée le 7 septembre 1701. Le 16 septembre Jacques II mourut, 
et Louis XIV reconnut son fils comme roi de la Grande-Bretagne, en violation du 
traité de Eyswick. Ceci porta l’empereur à ajouter un autre article, par lequel on 
s’engageait à no pas traiter de la paix avec le roi de France tant qu’il n’aurait pas 
réparé l’affront qu’il venait de faire à l’Angleterre. La France ayant refusé do faire 
cette réparation, la guerre lui fut déclarée par les Etats généraux, le 8 mai, par la 
Grande-Bretagne le 14 mai, et par l’empereur le 15 mai 1702. Gardon Hist. des 
traités de paix, tome 2, chap. X.

Xote E.—Les deux traités signés à Utrecht, le traité de commerce et le traité de 
paix—demandaient l’établissement de commissaires pour régler certaines questions qui 
ne pouvaient se régler sommairement. Les traités furent signés le 13 avril 1713, et 
l’on prit très peu de temps pour nommer les commissaires. Ceux qui représentaient 
le roi de France étaient MM. Anison et Fénélon, députés au conseil de commerce, que 
Bolingbroke avait, dans une occasion antérieure, appelés avec mépris “ des Politiciens 
Mercantiles,” et M. d’Iberville, diplomate d’un certain renom, qu’on ne doit pas con
fondre avec le marin canadien de ce nom, qui mourut à la Havane en 1706. (Pap. 
de Pownall, V. 7). MM. Anison et Fénélon arrivèrent à Londres le 17 février 1713-4, 
(lettre de B ilingbroke du IP, papiers de Pownall, V., p. 19). M. d’Iberville qui les y 
avait précédés, arriva avant le 17 décembre 1713, car ce jour-là il eut une entrevue avec 
Lord Bolingbroke, à qui il présenta une lettre spéciale venant de M. do Forcy, et 
datée du 14 décembre (lettre à la Eeine 8 décembre 1713 ; Ibid, 17 décembre, corres
pondance de Bolingbroke, vol, p. 387. Les commissaires anglais étaient Charles 
Whitworth, Jacques Murray, écr., Sir Joseph Martin, chevalier, et Frédéric Herne, 
éer., (lettre à M. Whitworth, 23 décembre 1713. correspondance IV, 408). M." 
d’Iberville ne se trouvait pas mentionné dans la commission du roi de France, mais 
il désirait prendre part aux discussions en vertu de ses instructions particulières. Il 
paraît qu’on fit disparaître cette difficulté en dressant une nouvelle commission qui 
renfermait le nom de M. d’Ibei ville, et qui était datée du même jour quo l’autre. U ne 
autre difficulté se présenta bientôt. Les habitants de Montserrat avaient envoyé une 
pétition à la Eeine, et la compagnie de la Baie d’Hudson avait envoyé un mémoire, pour 
faire connaître leurs prétentions. La pétition et le mémoire furent transmis par 
lord Bolingbroke aux Lords commissaires du commerce et des plantations, qui, dans 
le même temps, firent savoir aux commissaires “ ici présents” qu’ils n’avaient 
“ aucun pouvoir de traiter des dites matières,” (Papiers de Pownall, V., 
p. 35.) Il paraît que la difficulté concernant les pouvoirs s’était déjà 
élevée, et avait été reconnue par les commissaires français, car ils avaient 
écrit au roi pour avoir do plus amples pouvoirs, (Londres, 11-12 mars 1714 ; Ibid, 
p. 22.) En mai les commissaires du commerce et des plantations écrivirent à 
M. Martin, secrétaire des commissaires anglais, pour savoir si les commissaires 
français avaient les pouvoirs requis pour discuter le mémoire et la pétition, confor
mément aux articles 10,11 et 15 du traité de paix avec la France. (Minutes du 11 mai 
1714, 1 b.) M. Martin répondit, le 12, que les commissaires français n’avaient pas le 
pouvoir de s'occuper de la baie d’Hudson ni de l’île de Montserrat, mais que l’envoyé 
de la France, M. d’Iberville, avait dit à M. Whitworth qu’il y avait une mention 
générale de ce sujet dans ses instructions, et qu’il recevrait de sa cour des ordres 
plus formels, dès qu’il les demanderait. (Minutes du 13, Ibid.) Les commissaires 
du commerce et des plantations résolurent immédiatement de notifier les commis
saires français que des personnes devaient être nommées pour s’occuper de ces 
matières, selon les articles 10, 11 et 15 du traité de paix.

11 est un peu singulier qu’il y ait eu un différend sur ce point, car il n’est fait 
aucune allusion au traité de paix, ni dans les instructions de la reine aux commis
saires anglais, ni dans la commission dos Français. Il ne paraît pas que des pouvoirs 
plus amples aient jamais été accordés à ces commissaires, et le 9 juin 1714 les com-
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missaires anglais interrompirent les délibérations. Ainsi le premier effort en vue 
d’établir les limites de la baie d’Hrdson avaient manqué.

La mort de la reine, et le changement de politique qui suivit l’accession au trône 
de la maison de Hanovre, enleva tout espoir immédiat de régler ces délicates ques
tions de frontières. Le traité d’Utrecht n’était plus populaire, et, pendant plusieurs 
années, rien ne semble avoir été fait pour régler ces difficultés de limites. Dans les 
années qui ont suivi, la première mention que j’ai trouvée du sujet qui nous occupe, 
se trouve dans une dépêche à MM. de Yaudreuil et Bogon, datée du 23 mai 1719,
(Doc. Hist. 9.) Dans cette dépêche, le roi dit qu’il a donné instruction à son ambas
sadeur en Angleterre de proposer la nomination de commissaires des deux parlies, 
conformément au traité d’Utrecht, pour déterminer les frontières de la Nouvelle- 
France. Avec les matériaux que j'ai en ma possession, je n’ai pu arriver à la con
naissance do toutes les démarches qui ont été faites pour fixer ces limites, mais ayant 
eu communication des notes du juge Draper, qui se rendit en Angleterre en Ïti57, 
pour représenter l’ancienne province du Canada devant un comité de la Chambre des 
Communes, je prends la liberté de copier ce qui suit. Le juge en chef dit : Le troi
sième jour do septembre, 1719, des instructions fuient données à Daniel Pulteney et 
à Martin Bladen, écrs., comme commissaires de la Grande-Bretagne, en vertu de dif
férents articles du traité d’Utrecht, lesquelles instructions, après une allusion spéciale 
au dixième article, se lisent ainsi : Vous devez essayer d’obtenir que les dites limites 
soient établies do la manière suivante, c’est à savoir, il y a ici une dest ription détaillée 
et on ajoute ensuite : mais en énonçant tel article qui sera accepté par le commissaire 
ou par les commissaires de Sa Très-Chrétienne Majesté, vous devez donner un soin 
spécial à ce qu’il soit bien compris que les dites limites ne regardent quo le com- ( 
merce de la baie d’Hudson, et que Sa Majesté ne renonce, par là, à aucun droit qu’elle 
aurait sur d’autres terres d’Amérique, non comprises dans les dites bornes. Dans 
une lettre datée de Paris, 7 novembre, (N.S.) 1719, le colonel Bladen écrit aux lords 
du Commerce : “ Et ce jour nous présenterons sur la requête de la Compagnie à ce sujet 
(les frontières de la Baie d’Hudson) selon les termes de nos instructions, bien que je 
voie déjà quelque difficulté dans l’exécution de cette affaire, car il y a une différence 
de deux degrés, au moins, entre les meilleures cartes françaises et celles que la com
pagnie nous a données.”

“ De nouveau, en novembre 1719, lord Stair et le colonel Bladen présentèrent 
au maréchal d’Estrées, l’un des commissaires français, la demande de la compagnie 
de la baie d’Hudson. L’autre commissaire Français, l’abbé Dubois (plus tard Car
dinal) n’avait pu assister à cause d’une indisposition. “ Le 3 janvier 1720, lord Stair 
écrivit au secrétaire Craggs : J’ai parlé aussi touchant la commission pour les limites 
son A. B. mâ assuré qu’on tiendrait incessament des nouvelles conférances.” “ Pareilles 
assurances furent transmises à lord Stair do la part du régent de France, dans diffé
rentes lettres.”

“ Le 29 février 1720, Lord Stair écrivit : ‘ Do la manière que mons. le maréchal 
d’Estrées, m’a parlé aujourd’hui nous seront encore du temps sans voir renuor les 
conférences sur les limites en Amérique ’ ” (L’épellation française est de Lord Stair. 
J’ai copié de l’original. Note du juge Draper.)

“ Le 14 avril 1718, M. le secrétaire Craggs écrit à M. Pu'tenej’, alors à Paris :
‘ Comme milord Stair est sur le point de laisser Paris, Sa Majesté voudrait que vous 
profitiez de cette occasion, soit vous-même directement ou par Son Excellence, 
comme vous le jugerez convenable, pour demander une réponse péremptoire au sujet 
de votre commission, et pour savoir si la cour française reprendra les conférences 
avec vous ; si vous voyez qu’elle ne reprendra pas ces conférences, Sa Majesté pense 
que, dans ce cas, il serait inutile pour vous de faire un plus long séjour a Paris, et elle 
voudrait vous dire do vous en revenir, mais ne revenez pas avant le temps qu’elle 
vous fixera dans de nouveaux ordres postérieurs après ceux-ci.”

“ Les lettres de M. Pultcney, que j’ai examinées, montrent que lui et Lord Stair 
firent beaucoup d'efforts infructueux pour avoir une réunion avec les commissaires 
français, mais, quoique des promesses réitérées eussent été faites, il n’y eut pas d’as-
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semblée après que le colonel Bladen cut soumis les propositions et les cartes des 
Anglais.

Le cfionel Bladen était encore à Paris en 1722, mais ses lettres ne font aucune 
allusion quelconque à la question des limites en Amérique. Elles se rapportent à. 
certaines matières qui regardent l’Ile de Ste-Lucie, et au sujet desquelles nous ne 
voyons pas qu’on soit arrivé à un arrangement quelconque.”

“ Par une lettre de sir Robert Sutton au secrétaire Graggs, datée de Paris le 8 
septembre 1720, on voit que rien n’avait été fait pour ‘ établir les limites en Amé
rique, en commençant par la baie d’Hudson.’ ”

Je n’ai pu trouver la suite de la correspondance sur ce sujet dans les papiers de 
l’Etat ; on ne retombe sur la piste qu’après le traité d’Aix-la-Chapelle (octobre 1748). 
Mais en juillet 1750, l’honorable compagnie de la Baie d’Hudson était encore appelée 
à mettre devant les Lords du Commerce un rapport montrant les frontières qui leur 
avaient été données, et ils répétaient ce que leur premier mémoire avail établi, tou
chant les négotiations pour mettre le traité d’Utrecht à exécution.

Ils renvoient à leurs propositions qui sont encore l’expression de leurs désirs, et 
ils établissent que les commissaires nommés en vertu du traité, n’ont jamais pu arriver 
à une conclusion concernant la fixation de ces limites.”

Mais il y a une lettre du duc do Bedford au comte d’Albemarle, datée du 12 
février 1749-50, qui dit que les commissaires pour la fixation des limites seront prêts 
à partir pour Paris dès que le gouverneur Shirley aura fini de régler certaines 
affaires qui dépendent maintenant du Conseil du Commerce ; et le 16 avril 1750, le 
duc de Bedford écrit au comte d’Albemarle que M. Shirley et M. Mildmay, ou l'un 
des deux, seront à Paris, aussitôt que cette lettre, pour agir comme commissaires, et 
y régler le différend survenu entre l’Angleterre et la France, à propos des dépréda
tions des Français dans l’Amérique du Nord.”

Les Commissaires français étaient M. Silhouette et M. de la Galissonniôre. Ils 
firent voile de Québec dans le “ Léopard,” le 24 septembre 1749, pour retourner en 
France et rencontrer les commissaires anglais, qui étaient le général Shirley et M. 
Mildmay (Ferland, 2me Partie, p. 445.) Les commissaires n’eurent pas plus de 
succès que ceux qui les avaient précédés. Dans les instructions particulières données 
par le Roi à M. de Vaudreuil, du 1er avril 1755, (Doc. Hist. 10), il est établi que des 
commissaires ont été nommés par les deux parties, et qu’ils se sont rencontrés à 
Paris pour régler toutes les disputes concernant les possessions françaises et anglaises. 
Le roi regrette que les succès des travaux de ces commissaires jusqu’aujourd’hui 
ne correspondent pas aux espérances qu’ils avaient fait concevoir, et que les commis
saires ne soient arrivés encore, dans la question des limites du Canada, qu’à ce qui 
regarde l’Acadie. Il semble qu’ils ne sont jamais entrés sérieusement dans la ques
tion des limites du Canada. Plusieurs gros volumes ont fait connaître au monde ce 
que ces commissaires avaient fait. Le premier des documents échangés est daté du 
mois de septembre 1750, et le dernier du 7 juin 1755 ; mais, étrange coïncidence, en 
ce jour même Boscawen capturait le “Lys” et “ l’Alcide.” La seule proposition 
tangible que j’ai trouvée dans tous ces volumes, c’est que le Saint-Laurent doit être le 
centre du Canada. Les commissaires anglais disent qu’ils ne savent pas ce que cela 
signifie ; je ne le sais pas, moi non plus.

La capture du “ Lys ” et de 1’ “Alcide ” fut réellement la reprise dos hostilités 
entre la France et l’Angleterre ; mais la guerre ne fut déclarée formellement quo le 
18 mai 1756. Les négociations, cependant, furent interrompues jusqu'après la prise 
de Québec, époque où elles recommencèrent. Elles durèrent depuis le 26 mars jus
qu’au 20 septembre 1761. (Voyez le Mémoire historique sur les négociations de la 
France et de l’Angleterre”, préparé d après les ordres du roi par le duc de Choiseul, 
Paris, 1761.) Ce furent, je crois, les dernières négociations jusqu’au traité de Paris 
(1763).

Dans le même temps, il paraît que, pour ce qui regarde le territoire do la baie 
d Hudson, les limites étaient pratiquement fixées. Dans une carte de Jean Senox, M. 
S. R, 17 il (A 3) nous trouvons une ligne pointée indiquant la division entre le 
Canada et le territoire de la baie d’Hudson, et cette ligne est fixée d’après la demande
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pagne le récit des voyages de Carver, cette ligne est prolongée jusqu’à l’Atlantique. 
Dans la carte do Mitchell (1755), (A 4) il y a une ligne semblable à celle de la carlo 
de Senex, avec les mots “ Bornes de la baie d’Hudson d’après le traité d’Utrecht.1' 
La carte de Bennett, 1770, s’accorde avec celle de Mitchell. (Bouchette, British Domi
nions, 1, p. 30.) Dans une carte publiée entre 1754 et 1761, par Jean Roque, topogra
phe de Sa Majesté Britannique, nous trouvons absolument la mémo ligne, avec ces mots :
“ Bornes sud des territoires de la baie d’Hudson, fixées par les commissaires du traité- 
d’Utretch.” Sur la carte de Vaugondy (fils du géographe du roi de France), en 1750, 
nous trouvons une ligne semblable, mais sans note explicative. (A 5.) Douglas dans 
son abrégé, publié en 1747, dit : “ Par le traité d’Utrecht, la ligne frontière entre le 
Canada ou les possessions françaises et la compagnie de la Baie d’Hudson ou les- 
possessions anglaises fut fixée comme suit, savoir : depuis uncertain promontoire, 
au bord de l’océan Atlantique, à 56 degrés 30 m. de lat. nord en courant au sud-ouest 
vers le lac Mistassin (on y communique en canot indien par la rivière Rupert avec 
la baie d’Hudson, et par le Saguenay avec le St-Laurent au port de Tadousac, trente 
lieues plus bas) de là en continuant vers le sud-ouest jusqu’au 49e degré de lat. nord, 
et de là en allant directement et indéfiniment vers l’ouest.

On ne peut soutenir que les lignes montrées sur ces différentes cartes soient 
identiques. M. Bouchette fait remarquer une différence entre Mitchell et Bowen, ce 
dernier donnant la 49e parallèle. Mais il est évident que tous visent à la même 
division naturelle, la hauteur des terres divisant les eaux qui coulent vers le nord de 
celles qui coulent vers le sud.

On ne peut laisser le sujet des cartes géographiques sans faire allusion à la carte 
qui accompagne le rapport du commissaire des Terres de la Couronne en 1&57, et qui 
paraît à la tin du rapport concernant la baie d’Hudson dans les journaux de la 
Chambre des Communes do cette année. Une ligne pointée renfermant la baie 
d’Hudson est donnée avec la description suivante : “ Frontière de la Baie d’Hudson 
d’après le traité d’Utrecht, 1703, (sic), selon les cartes publiées à Paris en 1730, 1739 
et 1771.” Une autre ligne, donnant un peu plus d’espace au territoire de la baie 
Hudson, porte l’inscription suivante : “ Frontière nord du Canada à la conquête, 
selon les géographes anglais.” Rien de plus facile que de faire ainsi l'histoire. Quel, 
sont ces géographes anglais ? Je présume que les cartes françaises auxquelles il est* 
est fait allusion sont : 1730, carte de l’hémisphère oriental par Delisle ; 1739, carte 
par le même, publiée non à Paris, mais à Amsterdam ; et la carte de Vaugondy en 
1771. Les deux premiers ne donnent point les bornes du territoire de la Baie 
d’Hudson. La carte de Vaugondy en 1771 est sans autorité, car elle vient après le 
Traité de Paris.

Note S.—Dans la correspondance entre le Canada et la France j’ai trouvé deux 
allusions à la baie d’Hudson après 1713. Le 8 octobre 1714 M. de Beauharnois, 
écrivant au comte de Maurepas, dit que le roi lui a recommandé de neutraliser ou de 
détruire complètement les forts anglais à la baie d’Hudson. (Doc. Hist. 9.) Et 
l’année suivante, (18 juin 1745), M. de Beauharnois explique pourquoi il ne pouvait 
mettre a exécution les ordres du roi à ce sujet. Ibid.

Noie T.—Ceci n’échappait pas à la perspicacité de l’auteur du Rapport des Terres 
de la Couronne en 1857. Il dit : “ L’intérêt le plus direct que le Canada puisse avoir 
dans cette matière, pour le moment, étant responsable de l’administration de la justice, 
aurait plutôt un caractère moral et politique, qu’un caractère de spéculation ou de 
commerce.”

Note U.—La Nouvelle France, telle que le comprenaient les Français, n’a jamais 
été sous un seul gouvernement. La province de Quebec fut d’abord limitée à l’est par 
la rivière St-Jean, à l’ouest par une ligne qui partait du lac Nipissing et frappait le 
St-Laurent à quinze lieues environ, de Montréal. Elle fut. ensuite étendue ; mais 
cette extension ne renfermait pas le territoire cédé par Vaudreuil et réclamé par
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l’Angleterre, comme étant le Canada; une partie de ce territoire fut cédée aux Etats- 
Unis par un traité, (1183). Ce qui restait fut divisé en deux provinces (1791), puis 
ces provinces furent réunies en une seule (1840) ; enfin on a commencé à réunir, et 
on a la perspective d’un prochain succès, toute l’Amérique Britannique du Nord en 
une seule Puissance, (1867).

Note V.—Sur la carte de Dunn, 1776, cette frontière est donnée comme étant 
V“ Ancienne Frontière du Canada tel que possédé par les Français.” C’est une chose 
curieuse que sur la carte de Vaugondy, en 17Ô0, (A 5) on trouve une ligne semblable, 
sans qu’il y ait un seul mot pour montrer ce qu'il voulait borner avec cette ligne ; or 
le défaut de matériaux nous met dans l’impossibilité de deviner aujourd’hui ce qui n’a 
pas été exprimé. Le père de Vaugondy était historiographe du roi de France.

Note W.—Par l’acte de 1774 tous les territoires et contrées formant autrefois 
partie du territoire du Canada, et qui sont dans les limites de quelqu’autre colonie 
britannique, ou qui, depuis le 10 février 1763, ont fait partie du gouvernement de 
Terreneuve, durant le plaisir de Sa Majesté, sont annexés au gouvernement du Canada 
et en forment partie. Conformément à ces dispositions, se trouva révoquée toute la 
partie de la commission du gouverneur do Terreneuve, “ qui se rapportait à la côte 
du Labrador, comprenant l’île d’Anticosti, avec quelques autres petites îles sur la 
-dite côte du Labrador.”

Note X.—En 1721 Charlevoix écrit : “ Jusqu’à présent la colonie française n’allait 
pas plus loin à l’ouest que le lac des Deux-Montagnes et l’Isle Perrot.”

Note Y.—Il est curieux de voir combien était enraciné le désir do faire recon
naître le Mississipi comme borne orientale du Canada. Le peuple du Canada réclamait 
celaen 1773, et le Eoi, immédiatement après l’Acte de 1774 décrit les limitesdu Canada, 
dans ses commissions, comme se rendant aux bords du Mississipi. M. Bouchette, ne 
tombe pas dans cette erreur, et dans son dernier et plus important ouvrage, il note et 
-commente un document qui contredit cette prétention de la manière la plus formelle. 
Avant la cession du Canada à l’Angleterre il était dans l’intérêt de la France d’en étendre 
les limites autant que possible, pendant que l’intérêtde l’Angleterre était directement 
opposé; mais lorsque les négotiations qui conduisirent au traité de Paris se poursui
vaient entre les deux nations, les intérêts se trouvèrent changés. La France cherchait 
A circonscrire les limites des provinces qu’elle avait promis de céder, pendant que 
l’Angleterre cherchait à les étendre. L’Angleterre dans sa réponse du 1er septembre 
1761. à l’ultimatum Français, réclama “d’un côté les lacs Huron, Michigan et Supé
rieur et la dite ligne (la ligne de ces limites) tirée depuis le lac Rouge, embrasse par 
un cours tortueux la rivière Ouabache jusqu’à sa jonction avec l’Ohio et de là se pro
longe le long de cette dernière rivière inclusivement jusqu’à son confluent dans le 
Mississipi,” ces limites ayant été tracées par le marquis de Vaudreuil en capitulant. 
Le roi de France ayant promis de céder ia possession du Canada “ dans la forme la 
plus étendue,” répliqua à la réponse des Anglais à l’ultimatum Français: “comme 
cette ligne demandée par l’Angleterre est sans doute la plus étendue que l’on puisse 
donner à la cession le roi veut bien raccorder." (14 septembre 1761, mémoire du 
duc de Choiseuil, 1761.) Le duc de Choisoul dans son mémoire, page 139, dit: Il 
était prescrit à M. de Bussy de convenir les limites du Canada et de la Louisiane 
d’après la carte angloise quoique très favorable aux droits et aux possessions de la 
France.” Vaudreul nia qu’il eut fait le tracé dont il s’agit, et la carte ne put être 
trouvée. Etait-ce celle qui est mentionnée dans la réplique des Français comme 
ayant été présentée par M. Stanley. Sur la carte annexée A2, la ligne verte marque 
le “ cours tortueux” probable de la Ouabache.

Note Z.—Dans le projet original du bill, on lisait ce qui suit: “ au sud jusqu’aux 
borda de la Rivière Ohio, à l’ouest aux bords du Mississipi, et au nord à la frontière 
sud.” H est donc probable que l’amendement passa sans être remarqué de ceux qui
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ont rédigé les nouvelles commissions ; ou les commissions peuvent avoir été grossoyées 
sur dos projets faits avant la passation do l'acte. Bans la commission de lord Elgin, 
(1846) il y a aussi une curieuse méprise. La frontière ouest du Bas-Canada est donnée 
comme s’étendant jusqu’au rivage de la baie d’Hudson. J’appelle cela une mépries, 
car on n’en peut donner aucune explication au bureau colonial ; et en comparant la 
commission avec la proclamation de 1791, on remarquera que l’altération consiste 
seulement dans l’emploi du mot “ shore ” au lieu des mots “ boundary line.’’ Il était 
naturel de dire que le “rivage” était la “ ligne frontière ” de la baie d’Hudson.

Note AA.—Je n’ai pas manqué de faire attention aux mots'1' durant le plaisir de 
Sa Majesté” dans l’Acte de 1774. Je comprends que ces mots, s’ils n’ont pas été mis 
seulement par déférence, ne peuvent cependant être entendus d’une manière très- 
largo, et ainsi ils ne donneraient pas au roi le pouvoir d’agrandir la province de 
Québec. Mais à tout événement, il n’essaya jamais de le faire, car le fait d’avoir éten
du l’autorité du gouverneur jusqu'au Mississipi ne peut être regardé comme une 
extension do la province jusqu’à cette ligne. Autrement la commission de lord Elgin 
aurait étendu le Canada jusqu’au rivage de la baie d’Hudson.

Note BB.—On a essayé de jeter du ridicule sur la décision qui a été rendue dans 
la cause de Reinhardt, et par conséquent il sera bon de dire que le juge en chef Sewell 
était probablement alors, au Canada, l’homme le mieux doué pour présider la cour 
dans un pareil procès, et que la barreau du bas-Canada ne pouvait alors, et ne pourra 
en aucun temps, être réprésenté d’une manière plus brillante. Les avocats du 
prisonnier, qui voulaient que la limite ouest du Canada s’étendit au delà de la ligne 
franc nord passant au confluent de l’Ohio et du Mississipi, étaient André Stuart, égal 
si non supérieur à son frère, la fameux sir Jacques Stuart, Tallières do St Réal, plus 
tard juge du Banc de la Reine à Montréal, et Yanfelson, l’un des premiers nommés 
parmi les juges de la Cour Supérieure, après son organisation en 1849.

ADDITION A LA NOTE Y.
Depuis que mon rapport a été envoyé, j’ai reçu de l'abbé Terreau, qui fait 

actuellement à Londres des recherches historiques au nom du gouvernement, une 
lettre renfermant la correspondance échangée entre le général Haldimand et Sir 
Jeffrey Amherst au sujet dos limites du Canada qu’on prétendait avoir été tracées par 
M. de Vaudreuil, sur une carte donnée au général Haldimand et qu’on n’a pu 
retrouver. Les lettres qui forment cette correspondance ont été copiées par l’abbé 
Terreau, sur les papiers d’Haldimand au Musée britannique.

L’abbé Terreau rend ainsi compte de l’ouvrage qu’il a bien voulu s’imposer : 
“ J’ai tenuàcopior cette lettre moi-même. Je n’ai trouvé que le projet de Haldimand, 
“ corrigé et raturé avec un soin qui montre l’importance attachée par lui à ce qu’il 
“ écrivait. C’est ce qui m’a engagé à copier les ratures ; je les ai mises entre paren- 
“ thèse. Il y a bien deux parenthèses do Haldimand, mais j’ai indiqué qu’elles sont 
“ de lui.”

LETTRE DE SIR JEFFREY AM1IERST Aü GÉNÉRAL HALDIMAND.

(Traduction.)
New-York, 1er novembre 1762.

Cher monsieur,—J’ai été vingt fois sur le point de vous écrire pour connaître 
au juste la manière dont les transactions ont été faites, ce qui m’intéresse beaucoup, 
bien que le sujet soit de peu de conséquence. Lorsque j’ai fait mon rapport sur le 
Canada au secrétaire d’Etat à Londres, je lui ai transmis une copie de cette partie de 
la carte où les limites entre le Canada et la Louisiane avaient été tracées, et que vous 
m’aviez donnée vous-même ; puis j’ai fait savoir au secrétaire d’Etat que cette ligne 
avait été tracée par monsieur de Taudreuil. Que la chose ait été faite par lui, ou 
par un autre sous sa direction, cela revient au même, et ne peut avoir do soi aucune 
conséquence, puisque les ordres qu’il (monsieur de Taudreuil) a envoyés aux officiers
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commandant à Michillimakinack, à la Baie, à Oocciatanou, à Miarais, etc., fixent les 
frontières, et disent expressément que ces postes sont contenus dans le Canada, de 
manière qu’il ne peut y avoir de dispute à ce sujet ; cependant comme je vois qu’il y 
a eu une certaine altercation entre la France et l’Angleterre à propos de la fixation 
des limites par M. de Yaudreuil, je serais heureux de savoir de vous s’il a marqué la 
carte lui-même, ou si la chose a été faite en sa présence, et ce qui s’est passé à ce 
sujet, afin que je puisse dire tout ce qui s’est fait concernant cette affaire toute 
entière.

Je suis en toute sincérité, cher monsieur,
Votre très-humble et très-obéissant serviteur,

JEFF. AMHERST.“ Copie véritable. La parenthèse est dans l’original. J’ai copié aussi bien que 
“ possible ce nom sauvage Oocciatonou. H. V.

LETTRE DU GÉNÉRAL HALDIMAND À SIR JEFFREY AMHERST.

“ Trois Rivières, le 10 Xbre., 1762, )
“ Fait partir le 16 do. j

“ Monsieur,—J’a y reçu avec plaisir la lettre que V. Excellence me fait l’honneur 
“ de m’écrire du 1er Xbre à Vegard de ce qui s’est passé entre Mous, de Vaudreuil et 
“ moi au sujet des Limittes du Canada. Je m’étais proposé plusieurs fois de la 
“ prévenir ; mais j’ay crû devoir attendre ces ordres auxquels je vais obéir avec toute 
“ l’exacitude possible.

“ Environs 5 ou 6 jours apprôs que je fus entré dans Mt. Real, je demanday à M. 
“ de Vaudreuil, s’il n’auroit point quelques Plans, Mémoires ou Cartes instructives, “ concernant le Canada ; que je le priois de vouloir me les remettre, afin que je pusse 
“ les faire tenir à V. Ex. ; il me répondit qu’il n’en avait point les ayant toutes perdues 
“ à Québec (et pour evitter d’entendre l’enumoration qu’il vouloit me faire de ces autres “ pertes) ;* je me contentay pour lors de cotte réponse ; mais ayant eu occasion de “ lui en reparler quelques jour après, il me dit qu’il avait retrouvé une Couple “ de Cartes, et passant dans une autre Chambre, il fit apporter une grande Carte 
“ de l’Amérique Soptlle. faitte à la main et ployée dans le couvert d’un atlas 
“il y avait aussi quelques mauvais plans de forts, dans un rouleau détaché ; ne “ trouvant rien d’instruetifdans cette Carte, et me rappellant que je l’voie vue imprimée 
“ j’appellay le Lt. Herring de Notre Batt. qui était dans la Salle et je la lui remis avec 
“ les autres papiers qu’il porta chez moi ; En tin la matin du jour que Mons. de Vaudreuil “ partit,f (étant occupé à arranger le reste des papiers que j’avais reçus de différentes 
“ personnes) cette Carte me tombant sous la main me rappella les tentatives 
“ inutiles que j’avais faittes auprès de lui et différentes personnes pour connaître “ l’étendue de ce Pays, et me fit naître l’idée de l’examiner avec M. de Vaudreuil. “ Je me rendis sur le champ chez lui en y faisant porter la carte par l’enséigne 
“ Monin, ayant trouvé M. de Vaudreuil dans sons cabinet qui donne sur la rue 
“ avec quelques personnes de sa maison (après lui avoir fait mou compliment) £ 
“ je le priay sans autre préambule de vouloir bien me montrer quelles étaient les 
“ Limittes (qui séparaient le) du Canada (de la Louisianne) et le conduisant vers 
“ la table qui était au fond du Cabinet, j’ouvris la Carte et après l’avoir un peu 
“ examinée, je réitéray ma demande; ill me parut fort surpris; et corne il ne me répondait 
“ point, je pasay le doigt sur la rivière des Illinois en lui disant, Voicy les Illinois, alors 
“ il me répondit que les Illinois avaient été en contestation entre les deux Gouverneurs, 
“ mais qu’il a voit été descidé qu’ils dépendraient de celui de la Louisianne, sur quoy “ sortant un crayon de ma poche et m’accoudant sur la Carte, M. de Vaudreuil se tenant

* Cette parenthèse est de Haldimand—H. V. 
t Ce qui suit a été raturé par Haldimand. H.V. 
î Effacé. H.V.
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“ debout auprès de moy (je marquay un point à la source des Illinois en lui montrant 
“ le nord, je lui demanday si la ligne passait là et m’ayant répondu que oui), je lui 
“ demanday en lui montrant le nord du Micéssépy si la ligne passait par là et m’ayant 
“ répondu que oui, je mai quay de point depuis la source des Illinois en remontant le 
“ Micéssépy, et lui ayant demandé encore une foi si je marquois bien, il me répondit 
“ ces propres pâvoles (lui Monsr. le Marquis de Vaudreuil ayant les yeux fixés sur la 
“ Carte )§—prenés tout le nord, prené tout le nord, alors je pointay jusques au Lac Bouge 
“ qui me parut la borne la plus naturelle, sans qu’ii y eut la moindre objection de sa 
“ part, ensuitte revenant de l’autre cotté des Illinois ; et ne me figurant pas que Loio 
“ put seulement etre misse on conteste, je lui dis, icy nous prenons sans doutte par 
“ l’ambouchure du Wabache, et posant mon crayon au confluant de Loio avec le 
“ Micéssépy, je tracay une ligne en remontant cette première rivière et l’Wabache qui 
“ alloit joindre la point que j’avois (marqué) commencé à la source des Illinois, M. de 
“ Vaudreuil toujours à cotté de moy, et regardant sur la carte, sans qu’il fit aucune 
“ objection (de quelle nature que ce puisse être). Cette ligne par ses différentes contours 
“ ne pouvant se faire à la dérobée (corne un simple trait de crayon) lui en donnait 
“ cependant bien le temps ; mais soit que’occupé de son départ il eqt prononcé les oui 
“ indifferèment (ou supposant que ce que je faisois ne pouvait être d’aucune conséquence, 
“ il n’y eut pas) et sans y pretté tout l’attention qu’il aurait due (et ayant dit les qui 
“ trop à la lêgeré le récit (ou qu’en donnant une approbation tassitte il chercha à 
“ m’induire en erreur, le récit que je viens do vous faire, Mons. n’en et, nas moins 
“ (exact) la plus exacte vérité. M. de Vaudreuil et tout ce qui res trait de François à 
“ Mont Béal devant parti ce (matin) jour là, les Compagnies de milices étant assemblées 
“ pour délivrer leurs armes, et pretter le serment de tidellité, je n’avois pas de temps 
“ à (perdre) donner à l’examen de cette Carte et dés que je crus comprendre ce qu’on 
“ entendoit sous le nom de Canada et que la ligne fût bien marquée, je rofermay la 
“ Carte et la renveyay chez moy par l’enseigne Monin, enfin Mons. vous pouvez être 
“ pursuadé que la Carte que vous avez entre les mains, est la même que me fut remise 
« par Mons. de Vaudreuil 8 ou 10 jours après la prise de Mont Béal, et que Lt. Herring 
“ qui je crois est à N. Yorcà (reçut de ma main dan son Cabinet pour la porter) porta 
“ chez moi ; que c’est cette même carte qui fut reportée par ]’Enseigne Monin chez 
« M. de Vaudreuil le matin de son départ ; que lorsque je l’ouvris dans son Cabinet il 
« n’y avoit ny lignes, ny points, ou rien qui put désigner des Limittes ; que la ligne 
“ qui les marque aujourd’hui a été tracée par moy même entièrement sous les yeux 
“ de M. de Vaudreuil, et qui seul je me suis addressé, et que par tout ce qu’il m’a dit je 
“ n’ay jamais pu doutter un instant, qu’il ne me donnât cette ligne pour le ; vrayes 
“ Limittes du Canada, et que du moment que je fremay cette Carte dans son Cabinet, 
“ jusques à celui ou je la remis entre vos mains, il n’y a en aucune altération faitte à 
“ cette ligne de quelle nature que ce puisse être. Cecy, Mons, est sur ma parole la 
“ pure véritté de cette transaction.

“ Je dois vous avouer aussi Mons. que me persuadant que vous demandiez plus 
“ tôt des intelligences (sur l’étendue d’un Pays, qui je crois n’a jamais eu de Limittes 
“ fixées)* qu’un acte authenthique faite en vertu de la Capitulation ; je ne crus pas 
“ qu’il convint de faire signer la Carte par M. de \ audreuil, ce qui m’eut été faeille, 
“ de meme que de me faire donner les Limittes du Canada par écrit, ce qu’il n aurait 
« pu me refuser en vertu de la Capitulation et aurait rendu cet acte incontestable, au 
“ lieu que n’ayant point de signature à montrer, il poura toujours faire croire a son 
“ party qu’on a cherché à le surprendre.

“ Si j’ai mal compris V. Ex., j’en suis très fôché et lui en fait mes excuses, et 
“ lorsqu’on vous remettant la Carte je vous dis Jqui les Limittes étaient tirées par M. 
“ de Vaudreuil ; j’entendois qu’elles avoiont été tirées sous ses propres yeux, et 
“ avoient eu son approbation ; ce qui est vray à la lettre.

§ Parenthèse de Haldimand. H.V.

* Cette parenthèse est de Haldimand et n’est pas une rature. H.V. 
1—16
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“ Je suis au reste bien charmé que (ce différent) cette vilaine chicane de M. de 
-» Yaudreuil, ne porte aucun préjudice aux affairs, elle même servira d’une bonne leçon 
** dont je me souviendray si j’ay le bonheur de pouvoir la mettre un jour en pratique.

“ J’ay l’honneur d’etre avec un profond respect,
Monsieur, De Votre Excellence,

Le très humble et très obéissant serviteur,
FEED. HALDIMAND.

Du 10e Xbre.
“ Vraie copie faite et relue par moi. J’ai marqué les parenthèses faites par 

« Haldimand. Toutes les autres parenthèses indiquent des mots effacés dans 
“ l’original. H.V.”

LETTRE DE SIR JEFFREY AMHERST Aü GÉNÉRAL HALDIMAND.
New-York, 25 janvier 1763.

■Cher monsieur:

* * * “ (Il parle de la cessation des hostilités et des forges de St. Maurice.)”
Je vous suis très-obligé pour les détails particuliers et exacts que vous m’avez 

envoyés touchant ce qui s’est passé entre vous et M. de Yaudreuil. C’est exactement 
ce que j’avais imaginé. L’affaire n’est d’aucune conséquence ; mais si elle pouvait 
avoir des conséquences, il ne pourrait résulter que du bien de votre manière d’agir 

■en cette circon tance, laquelle a mon entière approbation pour toutes ses parties.
“ (Le reste de cettre lettre se rapporte à d’autres affaires.) ”

Je suis bien sincèrement, cher monsieur,
Votre très-humble et très-obéissant serviteur,

JEFFREY AMHERST.

De cette correspondance il ressort [clairement que la carte fut transmise par 
Haldimand à Amherst, et qu’une partie de cette carte—la partie sur laquelle les 
limites étaient tracées, fut transmise par ce dernier au secrétaire d’Etat. Ceci tend à 
prouver l’assertion que la carte dont parle M. Stanley était celle qu’Haldimand avait 
eue de M. de Yaudreuil. Los points marqués par Haldimand paraissent correspondre 
à la description donnée dans la réponse des Anglais à l’ultimatum français, et dont on 
trouvera un extrait à la note E. Sur la carte ci-annexée A 1, j’ai marqué en vert la 
ligne probable donnée dans cette réponse.

Liste des livres et papiers qui ont été cités, et abbreviations dont on s’est servi 
en y renvoyant : ,

“ Père Marest, Lettres Edifiantes vol. 6. Relation d’un voyage a la Baie d’Hud- 
“ son en 1694, avec M. d’Iberville.

“ Receuil de voyages du Nord, 10 vols., Nelle. Ed. 12 mo. Ce recueuil a commencé 
“ en 1714 par le Libraire Jean Frederic Bernard et a été discontinué en 1731. Ams- 
“ terdam 1732. Il contient un discours préliminaire très intéressant. Dans le troisième 
“ volume du recueuil se trouve la Relation de la Baie de Hudson par M. Jérémie dont le 
“ véritable nom est Noel Jeremie Lamontagne. On trouve son ouvrage imprimé 
M ailleurs.

“ Lettre de la vénérable Mère Marie de l’Incarnation, Première Supérieure des 
■“ Ursulines de la Nouvelle France. 4to. Paris, 1681.

“ Relations des Jésuites. 3 vols., 8vo. Québec, 1858.
“ Journal des Jésuites. 1 vol., 4to. Québec.

Histoire de l’Amérique Septentrionale. Par de Bacqueville de La Potherie. 
4‘ 4 vols., 8vo. Paris, 1722.

“ Historia Antipodum. Johann Ludwig Gottfriedt. Frankfort, 1655.
“ Denis, description des costes de l’Amérique Septentrionale. 2 vols. Paris, 167^*
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** L’Escarbot, Marc. Histoire de la Nouvelle France. 12mo. Paris, 1609.
'“Père Charlevoix Histoire et description de la Nouvelle France. 2 vols., 4to. 

«Paris, 1741.”
Shea. John Gilmary, traduction du précédent, avec notes. 6 vols. 8vo. New- 

York, 1866-72. _
“ Journal d’un voyage fait par ordre du roi dans l’Amérique Septentrionale, 

“ forme les volumes 5 et 6 de l’histoire de la Nouvelle France.
“ Beilin, Remarques sur la Carte de l’Amérique Septentrionale, comprise entre le 

“ 28e et le 72c degré de Latitude, avec une description géographique de ces parties.
4to. Paris 1755.”

Purchas, Samuel. Son voyage. In-folio. Londres, 1617.
Oldmixon, J. The British Empire in America. 2 vols., in-8vo. Londres, 1741.
Dobbs, Arthur. Of Countries adjoining to Hudson’s Bay. In 4to. Londres, 1744.
Hakluyt Society’s Publications. Londres.
Ogilby, John. America : Description du Nouveau-Monde. 2 vols., in-folio. 

Londres, 1671.
Carver, Jonathan. Travels through the Interior Parts of North America, in 

1766, 1.767 and 1768. Illustrés de gravures sur cuivre, coloriées. In 8vo. Londres, 
1781.

Harris, Complete Collection of Voyages and Travels. 2 vols, in folio.
Murray, Hugh. Historical account of Discoveries and Travels in North America, 

including the United States, Canada, the Shores of the Polar Sea, and the Voyages 
in search of the North West Passage, with observations on Emigration. 2 vols. in-8vo. 
Londres, 1829.

Bolingbroke, Letters and Correspondance. 4 vols., in-8vo. Londres, 1798.
Chalmer, Collection of Treaties. 2 vols. Londres, 1790.
Garden, M. le comte de, Histoire générale des traités de paix entre les puissances 

de l’Europe. 15 vols., in-8vo Paris, 1817-18.
Douglas’ Dr W., Summary—Historical and Political—of the First Planting, etc., 

•of the British Settlements in America. 2 vols., in-8vo. 1755.
Christie, Robert. A History of the late Province of Lower Canada. 6 vols., 

in-8vo. Quebec, 1849-55.
Ferland, l’abbé. Cours d’histoire du Canada, en deux parties. Québec, 1861-7.
Cavendish, sir Henry, Bt. Debates in the House of Commons in the year 1774 

on the Bill for making more effectual provision for the government of the Province 
of Quebec. Londres, 1539.

Documents relative to the Colonial History of the State of New-York, procured 
in Holland, England and France, by John Romeyn Broadhead, Esq., Agent of the 
"State. Publiés en vertu d’un acte de la législature et édités par E. B. O’Callaghan, 
M.D.,lLL.D., avec une seconde introduction par l’agent. 10 vols., in-4to. Albany, 
1853-8. Doc. Hist.

Documents historiques relatifs au Canada et aux colonies anglaises en Amérique, 
dans les archives Londres. 6 vols. MS. Ang.

Papiers que possédait John Pownall, écr., (frère du gouverneur Pownall) lors
qu’il était secrétaire du Conseil de Commerce. Après sa mort, en 1795, ils passèrent 
entre les mains de son fils, sir Georges Pownall, qui fut secrétaire de la Province du 
Bas-Canada jusqu’en 1805. Sir Georges présenta ces volumes à feu l’honorable H. W. 
Ryland, secrétaire du gouverneur-général, qui les donna à son fils, G. F. Ryland, écr. ; 
la bibliothèque du Parlement les acheta de ce dernier. 7 vols. MS. Pownall Papers.

Manuscrits relatifs à l’histoire do la Nouvelle-Ecosse. Trois séries. 1ère série, 
17 vols, in-folio, se trouve déposée à la bibliothèque de la Société Littéraire et Histo
rique de Québec. 2me série, 11 volumes, déposée dans la bibliothèque du Parlement. 
3me série, 12 vols, déposée dans la bibliothèque du Parlement. Paris. MS.

Doutre, Gonzalve, B. C. L., et Edmond Lareau, L. L. B. Droit Civil Canadien 
•suivant l’ordre établi par les Codes, précédé d’une histoire générale du droit canadien.

Garneau, F. X. Histoire du Canada depuis sa découverte jusqu’à nos jours. 4 
vols in-8vo. Québec, 1844, 1846, 1848, 1852.

1—16*
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Memorandum. Observations présentées par le commissaire dos Terres de la Cou
ronne sur les Territoires du Nord-Ouest du Canada, sur la Baie d’Hudson, sur les 
Territoires des Sauvages, et sur les questions de limites et de juridiction qui y ont 
rapport, pour accompagner certains autres documents donnés en réponse à un» 
adresse de l’honorable Assemblée législative du Canada. 1857. App. (No. 17) (B). 
Citées comme étant le rapport de M. Caucbon en 1857.

Correspondance entre le gouvernement de la Puissance et le gouvernement de la 
Province d’Ontario, communiquée en réponse à une adresse de la Législature de cette 
dernière province en 1872.

Les notes placées au bas des pages sont indiquées ainsi : (1) (2) (3), etc.
Les notes placées à la fin du rapport sont indiquées ainsi : “ Note A,” etc.
Dans le rapport, on renvoie aux cartes de cette manière : Al, A2, A3, A4.

4.—EXPOSÉ DU CAS DU GOUVERNEMENT DE LA PUISSANCE DU 
CANADA DANS LA QUESTION DES LIMITES DE LA PROVINCE! 
D’ONTARIO. PRÉPARÉ PAR HUGH MACMAHON, C.R., CONSEIL, 
POUR LA PUISSANCE.

Abréviations.

Statuts, documents et papiers concernant les limites nord efc 
ouest d’Ontario, compilés par ordre du gouvernement d’Ontario.

Rapport révisé en vue de l’arbitrage entre la puissance dut 
Canada et la province d’Ontario, par David Mills, écr., M.P.

Papiers relatifs à la Papiers présentés par ordre de Sa Majesté à la Chambre des- 
la'chambre" d’eTCom- Communes par suite d’une adresse concernant le territoire et le com
munes. merce de la compagnie de la Baie d’Hudson, le droit de taxer et d»

gouverner réclamé ou exercé par elle. (Imprimés par ordre de la 
Chambre des Communes, le 12 juillet 1850-

EXPOSÉ DU CAS DU GOUVERNEMENT DE LA PUISSANCE DU CANADA DANS LA QUESTION^
. DES LIMITES DE LA PROVINCE D’ONTARIO.

Les limites assignées à la province d'Ontario par l’acte de l’Amérique Britan
nique du Nord, 1867, sec. 6, sont telle partie de la province du Canada qui formait la. 
province du Haut-Canada, lors de la passation de l’acte.

La prétention de la puissance du Canada est que la ligne méridienne tracée dans 
une direction franc-nord depuis la jonction de l’Ohio et du Mississippi (il est établi 
que c’est à 89° 9' 27" ouest) forme la limite ouest d’Ontario, et que la hauteur des 
terres, au nord du bassin du Saint-Laurent est la limite nord.

Le gouvernement d’Ontario prétend que la limite ouest de cette province n’est 
autre que les Montagnes Rocheuses; que la ligne frontière nord-ouest s’étend an nord 
de la Saskatchewan ; et que la ligne nord-est passe dans le voisinage de la baie d’IIud- 
son. (Mills, p. 1.)

La pretention d Ontario d’etendre la limite ouest de la province jusqu’aux 
Montagnes Rocheuses, repose sur le titre supposé de la France à la possession d» 
cette contrée, vu que les Français en ont été les premiers découvreurs. Ce droit fufc 
établi par M. de Callières, lorsqu’écrivant à M. de Seignelay 1685 (N. T. His. Doc., 
vol. IX, p. 265), il dit que les Français ont été les premiers à découvrir la bai» 
d’Hudson, et qu’ainsi la nation avait un titre à la possession de toute la contrée 
jusqu’au pied des Montagnes Rocheuses ; et M. de Callières donne ainsi la loi inter- 
tionale sur laquelle cette prétention est appuyée : C’est une coutume établie et un 
droit reconnu par toutes les nations chrétiennes que les premiers qui découvrent un 
pays inconnu non habité par des européens, et qui yplantent les armesde leur prince, 
assurent la propriété de ce pays au prince au nom duquel ils en ont qiris possession.”1

Doc1. Ont. 

Mills.
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L’Escarbot, en 1617, écrivait que “ la Nouvelle-France a pour étendue, du côté 
-ouest, toutes les terres jusqu’à la mer appelée Pacifique ; de ce côté, toutes les terres 
jusqu’au Tropique du Cancer ; du côté sud elle comprend les îles de la mer Atlantique, 
dans la direction do Cuba et de Vlsle Hispaniola ; à l’est elle est bornée par la mer 
du Nord, qui baigne la Nouvelle-France ; et au nord par le pays appelé “ Inconnu ” 
vers la mer glacée jusqu’au Pôle Arctique. (Doc. Ont., p. 53.) De manière que 
toute la partie nord-ouest du continent était réclamée comme appartenant à la France.

Il sera nécessaire de montrer en peu de mots sur quoi ces prétentions étaient 
fondées ; et de considérer alors si elles ont quelque valeur comme se rapportant à la 
question qui doit être décidée par les arbitres.

En 1626, Louis XIII accorda à la compagnie de la Nouvelle-France une charte 
qui, assure-1>on, comprenait tout le pays vers la baie d’Hudson et à l’ouest do cette 
baie.

Les Sauvages du voisinage de la baie d’Hudson vinrent à Montréal pour com
mercer ; on a conclu de là qu’il n'était pas nécessaire de construire des forts et des 
postes de traite. (Mills, p. 127.)

Il est établi que Jean Bourdon, procureur-général en 1656, explora la côte entière 
du Labrador et entra dans la baie d'Hudson. Il paraît qu’en l’an 1656 il y eut un 
ordre du Conseil Souverain de Québec, autorisant le sieur Bourdon, son procureur- 
général, à y faire un voyage do découverte.

Il n’y a pas de document qui atteste qu’il ait essayé de faire son voyage dans 
l’anpée où l’ordre du Conseil a été passé. Mais il y a des preuves de la tentative qu’il 
a faites l’année suivante (1657), et il pouvait avoir dessein de mettre alors cet ordre 
à exécution. Il mit à la voile le 2 mai et fut de retour le 11 août 1657 ; et on prétend 
qu’il n’a pas eu le temps, entre ces deux dates, de faire un voyage à la baie d’Hudson. 
(Journal des Jésuites, pp. 209-218.) Il ne peut y avoir de doutes sur l’étendue'de ce 
voyage, car il est ainsi rapporté dans les Relations des Jésuites, Vol. III. Rel. 1658, p. 9.

“Le 11 (août) parut la barque de monsieur Bourdon lequel étant descendu sur le 
grand fleuve du Cos té du Nord voyagea jusqu’au 55e degré où il rencontra un grand 
banc de glace qui le fit remonter, ayant perdu deux Hurons qu’il avait pris pour 
guides. Les Esquimaux sauvages du Nord les massacrèrent et blessèrent un Français 
de trois coups de flèches et d’un coup de couteau.”

Si Jean Bourdon était entré dans les détroits d’Hudson, les Jésuites l’auraient su 
et l’auraient mentionné dans leurs relations. Ils ne le mentionne pas, et cela fait bien 
voir que l’assertion de son entrée dans la baie d’Hudson n’est qu’un mythe, car Jean 
Bourdon était de la Province de Québec, et était bien connu et bien appréeié des 
Jésuites ; il était même allé en embassade avec le père Joguos auprès du gouverneur 
Dongan, de la Nouvelle-York.

On affirme que le Père Dablon et le Sieur de Vallière reçurent du sieur d’Argen- 
son, gouverneur du Canada l’ordre de s’avancer vers les contrées qui avoisinent la 
baie d’Hudson, qu’ils y allèrent en effet, et que les Sauvages qui revinrent avec eux 
déclarèrent qu’ils n’avaient jamais vu d’Européens dans ce pays auparavant.

Dans le Charlevoix de Shea, Vol. III, pp. 39 et 40, il-est rapporté qu’il (le Père 
Dablon) essaya de pénétrer jusqu’à l’océan du Nord en remontant le Saguenay. Au 
commencement de juillet, deux mois après leur départ, ils se trouvaient à la tête de 
la rivière Nekauba, à 300 milles du lac St. Jean. Ils ne purent aller plus loin, ayant 
été informés de l’approche dos Iroquois.

Le Eév. P. Claude Dablon arriva au Canada en 1655, et fut immédiatement 
envoyé comme missionnaire à Onondaga, où il continua à demeurer presque sans 
interruption jusqu’en 1658. En 1661 il se mit en marche par terre pour la baie 
d’Hudson, mais il ne réussit qu’à atteindre la hauteur des eaux do la Nekauba, à 300 
milles du’lac St. Jean. (N. Y. Hist Doc., Vol. IX., p. 97, note 2.—Ed.)

Dans les Rel. des Jésuites, Vol. III (1661), p. 13, il y a de ce voyage un redt intitule 
« Journal du premier voyage fait vers la mer du Nqrii. (12 août, 1661.) ” La relation 
est datée du plus haut point qu’ils atteignirent, Nekauba, 100 lieues de Tadonsac, 2 
juillet, 166I .



“ 1661 juillet le 27 retournèrent ceux qui étaient allés ou prétendaient aller à la 
mer du Nord ou aux Kiristinons, P. Dablon &c.” (Journal des Jésuites, p. 300.)

On prétend que quelques Sauvages vinrent de la baie d’Hudson à Québec en 
1663, et que le sieur Couture avec cinq hommes s’avança à travers la forêt jusqu’aux 
terres de la baie, dont il prit possession au nom du roi. Il n’y a aucun récit de ce 
voyage. II n’est fait mention de Couture ou de son expédition ni dans Charlevoix, ni 
dans les Eclations des Jésuites

Le sieur Duquet, procureur du roi à Québec, et Jean Langlois, colon canadien, 
sont donnés comme ayant fait le voyage de la baie d’Hudcon en 1663 par ordre du 
.sieur d’Argenson, et comme ayant renouvelé l'acte de prise de possession en y affi
chant de nouveau les armes du roi.

Le vicomte d’Argenson, que M. Mills reconnaît, à la page 129 de son rapport 
révisé, comme ayant donné à Duquet l’ordre de se rendre à la baie d’Hudson, laissa 
le Canada le 16 septembre 1661, deux ans avant que le sieur Duquet eût reçu l’ordre 
dont il est ici question. (Shea, trad, de Charlevoix, vol. HL, p. 65, note 5 et p. 17. 
N.-Y. hist, doc., vol. IX., p. 17.)

En 1666 ou 1667, Radisson et des Grosellières erraient parmi les Assiniboines, 
dans la région du lac Winipeg, et ils furent conduits par les membres de cette tribu 
sur les bords de la baie d’Hudson. (Mills p. 8.)

En novembre 1671 le Père Albanel et le sieur St Simon furent envoyés par M. 
Talon à la baie d’Hudson, qu’ils atteignirent en 1672.

Dans les Relations des Jésuites, Albanel raconte son voyage, et montre que la 
compagnie anglaise était déjà en possession do la baie d’Hudson, et qu’elle en avait 
la propriété en vertu d’une charte. 11 est facile de voir par les relations que personne 
n’avait visité la baie d’Hudson de la part de la France avant cette visite de 1672. Le 
Père Albanel dit :

“ Jusques icy on avoit estimé ce voyage impossible aux François, qui apres P 
“ avoir entrepris déjà par trois fois, et n’en ayant pû vaincre les obstacles, s’estoient 
“ veu obligez de l’abandonner dans le desespoir du suecez. Ce qui paroist impossible,
1‘ se trouve aisé quand il plaist à Dieu. La conduite m’en estoit deuë, apres dix-huit 
“ ans de poursuites que j’en avois faite, et j’avois des preuves assez sensibles que Dieu 

m’en reservoit l’execution, après la faveur insigne d’une guersion soudaine et 
“ marveilleu.se, pour ne point dire miraculeuse, que je reeeus des que je me fus dévoué 
“ à cette mission, à la sollicitation de mon Supérieur.” (Rel. Jests. 167-’, p. 56.)

Avant cette année (167-î) les Jésuites ne paraissent done avoir entendu parler 
d’aucune expédition qui ait atteint la baie d’Hudson.

Ce que la province d’Ontario donne comme fornissant une preuve que le Père 
Dablon et le sieur Couture* ont visité la baie d’Hudson est un mémoire de M. de 
Callières euvoyé au Marquis de Seiguelay en 1634 (N.Y., hist, doc., vol. IX., p. 268). 
M. de Denonville, le 8 nov. 1686, dans un mémoire envoyé aussi à M. de Seiguelay, 
paraît avoir copié les assertions de M. de Callières. (Voyez ibid., p. 304.) Mais dans 
la lettre qui accompagne le mémoire, M. de Denonville dit : “ Je joins à cette lettre 
un mémoire sur nos droits à la possession entière de cette contrée dont nos registres 
devaient être remplis, mais dont on ne peut plus trouver aucun mémorial.” (N.-Y*. 
hist, doc., vol. IX, p. 297.) M. de Denonville admet donc que, même dans ce temps, 
on ne pouvait donner aucune preuve écrite de ces visites qui ont élé faites à la baie 
d’Hudson.

Au temps où M. de Callières et M. de Denonville écrivaient (en 1684 et 1686) il 
était très-important de montrer, s’il était possible, que Dablon et Couture s’étalent 
rendus à la baie d’Hudson. Les Français, avant ce temps, avaient chassé les Anglais 
d’un certain nombre de leurs forts ; et, eu mars 1636, Denonville envoya des troupes 
canadiennes qui surprirent et capturèrent les Forts Albany, Hayes et Rupert, appar
tenant à la compagnie de la Baie d’Hudson ; il fallait donner une apparence de droit 
à. ces déprédations, et les mémoires dont nous venons de parler furent écrits dans 
cette vue.
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DÉCOUVEETES ANGLAISES.

1517.
Sébastien Cabot, qui fit voile vers la baie et les détroits d’Hudson, d’après une- 

commission de Henri VII d’Angleterre ; il entra dans la baie qui, en 1610, prit le 
nom d’Hudson. Ceci est admis par H. Mills, pp. 122 et 123. (Voyez Beacon, His
tory of Henry VII. Hakluyt, vol. Ill, pp. 26, 26 et 27.)

1576, 1577 et 1578.

Sir Martin Frobisher, dit-on, fit trois voyages à la baie d’Hudson. Il entra dans 
la baie d’Hudson en 1576, et donna son nom aux détroits de Frobisher. (Mills, p. 
123. Hakluyt, vol. Ill, pp. 55 à 95. Collection de Pinkerton, vol XII, pp. 490-521.

1608-1610.

D’après un récit de Prickett (l’un des compagnons d’Hudson durant son voyage) 
qu’on trouve dans les voyages de Harris, vol. II, pp. 243-4, Hudson mit à la voile le 
17 avril 1610, atteignit la baie maintenant connue sous le nom d’Hudson en juillet 
de la même année, hiverna dans cette baie, et y demeura jusqu’à l’été de Kill.

1611.
On désirait continuer les découvertes faites par Hudson, et, en 1611, on s adressa . 

à Son Altesse Eoyale Henri Prince de Galles ; celui-ci résolut d’y envoyer le capi
taine Button, qui pénétra dans la baie d’Hudson, et pénétra à 200 lieues au nord-ouest. 
Il passa l’hiver à la rivière Nelson. (Harris, vol. Il, pp. 245-404.)

1631.

Il paraît que la nation anglaise avait établi un commerce avec le Groenland, et 
ceux qui faisaient ce commerce trouvant que “ les autres nations intervenaient dans 
leurs affaires,” se trouvèrent obligés de s’adresser à la Couronne pour avoir protection 
et assistance,’ tant pour défendre leurs pêcheries que pour continuer leurs décou
vertes ; ils s’adressèrent donc au Eoi Charles I, qui leur fournit une frégate nommée 
le Charles sous le commandement du capitaine Luc Fox, qui fit voile dans le prin
temps de 1631, pour faire des découvertes vers le Nord-Ouest Le capitaine Fox et 
le capitaine James se rencontrèrent au Port Nelson en août 1631.

Le capitaine Thomas James entreprit son voyage en 1631 pour plaire a Charles 
I, et aux frais des marchands de Bristol. . .

Le récit de son voyage fut écrit par lui-meme, et publie en 1633. Le capitaine 
James laissa l’Angleterre en mai, et rencontra le capitaine Luc Fox le 2J août près 
du Fort Nelson. Il hiverna dans la Baie d’Hudson. (Harris, Travels, vol. II., pp. 
407, 409 et 413.)

1667 et 1668.
Des Groseilières et Eadisson (qui était, on le suppose, coureurs de bois,) erraient

parmi les Assiniboines, et furent conduits par eux à la baie d’Hudson.
r Des Groseilières et Eadisson retournèrent à Québec dans le dessein de porter les 
marchands do cet endroit à conduire leurs vaisseaux commerçants à la baie a Hudson. 
La proposition fut rejetée, car le projet paraissait chimérique aux marchands de 
Québec/ (Doc. Ont. p. 280.) (Ceci ne s’accorde pas avec la prétention des fiançais 
oue Jean Bourdon y avait fait un voyage en 1655 ou 1656. „
^ ne8 Groseilières s’en alla à Londres en 1657, et avant de se rendre la, il était aile 
à Boston et à Paris, en recherche de personnes qui voudraient préparer une expedi
tion pour explorer la baie d’Hudson. Il reçut un accueil favorable, et les marchands 
de Londres employèrent L. Gillam une personne longtemps mnptoyee auq 
de la Nouvelle-Angleterre, pour achever cette decouverte. Gillam nt voile dans le 

«Nonsuch ’’en 1667, et à son arrivée bâtit le Fort Charles, quon regarde comme
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étant le premier fort qui ait été érigé à la baie ; et lorsqu'il fût de retour, ceux qui 
étaient engagés dans l’entreprise demandèrent à Charles II une patente, qui fut 
accordée le 2 mai 1670 au Prince Rupert et autres. (Harris, Voyages, vol. II., p. 
286.)

1669.
Le Capitaine Rowland fut envoyé en 1669, par les mêmes qui avaient envoyé 

L. Gillam en 1667.
D'autant que le territoire do la baie d’Hudson est concerné, les Anglais furent 

les premiers, et comme découvreurs et comme occupants. Tant que les Anglais ne 
furent pas à la baie d’Hudson, les Sauvages venaient à Montréal et à Québec, et les 
Français tiraient de grands profits de la traite, ce qui était bien tout ce qu’ils désiraient, 
et alors ils pouvaient bien traiter de chimérique les prétentions de Dès Groselliêres et 
de Raddisson, qu’on pouvait atteindre la baie d’Hudson avec des navires. Mais lorsque 
les Anglais eurent occupé le territoire, bâti des forts et créé des établissements, de 
manière à intercepter le commerce de fourrure dos Français par le nord et par l’ouest, 
il devint nécessaire pour ces dernieis de réclamer des titres de découverte. De là le 
mémoire de M. de Cal lié res à M. Seigneiay. mémoire auquel on ne peut se fier, et qui 
ne s’appuie sur aucun document, selon l’aveu de M. de Dononville lui-même.

Si la possession peut donner dos droits sur un pays, les titres des Anglais sont 
inconteslables, puisqu’ils ont fait les premiers établissements et qu’ainsi ils ont pris 
possession du terri toi: c de la manière la plus évidente, car on ne peut prétendre 
sérieusement que quelqu’un eût pris possession actuelle dé la baie d’Hudson, ouy eut 
formé des établissements, avant que Gillam s’y i'ût rendu, et eût construit le Fort 
Charles en 1667.

Qu’est-ce donc que l’Angleterre obtenait en prenant possession de la baie d’Hud
son, en y fondant des établissements qu’elle voulait occuper, en y bâtissant de nom
breux forts en 1667 et pendant les années subséquentes? D’après Vattel, livre I, 
chap. 18, sect. 207, “les navigateurs allant en voyages de découverte munis d’une 
commission de leur souverain, et rencontrant des îles et autres terres inhabitées, en 
ont pris possession au nom de leur nation ; et ce titre a été généralement respecté, 
pourvu qu’il eût été suivi bientôt après d’une possession réelle,”

“ Lorsqu’une nation prend possession d’un pays, dans le but de s’y établir, elle 
prend possession de toutes les choses qui y sont comprises, telles que terres, lacs, 
rivières, etc.” (Ibid., chap. 22, sect. 226.)

Dans les négociations entre l’Espagne et les Etats-Unis touchant la limite ouest 
de la Louisiane, ces derniers émirent avec précision et clarté, sur le sujet qui nous 
occupe, des opinions légales qui viennent appuyer ce qui a été avancé dans le para
graphe précédent. Les principes fdisent les Etats-Unis en cette occasion) qu’on doit 
appliquer dans le cas présent sont ceux que dicte la raison, et que les puissances 
européennes ont adoptés dans la pratique, [tour les découvertes et acquisitions qu’elles 
ont respectivement faites dans le .Nouveau-Monde. Ils sont peu nombreux, simples, 
intelligibles ei, en mémo temps, fondés sur la stricte justice. Le premier’ est que’ 
quand une nation européenne /trend possession d’une certaine étendue dos côtes de la 
mer, cette possession est regardée comme s’étendant, dans l’intérieur du pays, à la 
source des rivières qui coulent dans cette côte, à toutes leurs branches, et à la contrée 
quelles couvrent, et le droit sur cette etondue de terre est a 1 exclusion de toutes les 
autres nations. (Voyez Mémoire de l’Amérique, p. 116.) Il est évident que dans 
tous ces cas quelque règle ou principe doit déterminer les droits des puissances euro
péennes les unes par rapport aux autres; et il est certain que, dans les choses aux
quelles il s’applique, on n’en peut adopter de plus raisonnable ni de plus juste que 
celui-la. Un grand norobie de considérations très graves peuvent nous en montrer 
la convenance. La nature semble avoir destiné certaines étendues de territoire à 
une même société; elle en a lié les différentes parties par les nœuds d’un intérêt 
commun, et elle les a. détachées de toutes les autres. Si l’on no veut pas de ce prin
cipe, ce doit être pour augmenter ou pour diminuer les droits que donne la décou
verte ou la possession ; mais un peu de réflexion montrera l’absurdité do l’une et de
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l’autre alternative. La dernière, par exemple, restreindrait les droits d’une puis
sance européenne qui a découvert une nouvelle contrée et en a pris possession, au 
seul morceau de terre sur lequel ses troupes ont débarqué, où elle a fait son pre
mier établissement ; c’est là une doctrine qui a été complètement désavouée par 
toutes les puissances qui ont fait des découvertes et acquis des possessions en Amé
rique. (Phillimore, Iutl. Law, 2o éd., vol. 1, pp. 277-8-9.)

Sir Francis Twiss, dans sa discussion sur la question de l’Orégon, à la page 300, 
-dit que la Grande-Bretagne n’a jamais prétendu que ses droits aux contrées qui 
s’étendent jusqu’aux montagnes Rocheuses, reposassent sur le fait qu’elle a établi des 
factoreries sur les bords de la baie d’Hudson, i. e., sur le seul titre d’établissement, 
mais ses droits reposent sur un titre de découverte confirmé par des établissements auxquels 
la nation française, sa seule voisine civilisée, consentit, et qu'elle reconnut plus tard par un. 
traité.

La nation anglaise, donc, a acquis par découverte et par dos établissements faits 
à la baie d’Hudson, la possession de la contrée qui s’étend dans l’intérieur jusqu’aux 
sources des rivières coulant dans cette côte, ce qui renfermerait la Saskatchewan et 
les rivières aux anglais de l’ouest, lesquelles ont leur source au pied des montagnes 
Rocheuses, et s’étendrait au sud et à l’est jusqu’aux sources de toutes les rivières qui 
coulent dans la baie de James.

La loi qui donne ce titre à l’Angleterre n’a pas été affirmée seulement par 
Vattel; elle a été adoptée, comme étant une loi juste, par les Etats-Unis, et elle est 
reconnue par les plus hautes autorités de droit international en Angleterre—le Dr. 
Twiss et le Dr. Phillimore—comme étant précisément le principe sur lequel il faut 
.s’appuyer eu pareils cas.

Si l’Angleterre a acquis le territoire réclamé avec les limites qui viennent d’être 
mentionnées, il peut être nécessaire pour diverses causes de considérer maintenant ce 
que contenait la charte de la compagnie de la Baie d’Hudson. La charte se trouve 
dans les Doc. d’Ont., pp. 29-37, et à la page 33, on trouve ce que le roi a accordé à la 
compagnie de la Baie d’Hudson sous le nom de Compagnie des Terres de Rupert. Il 
accorde d’abord la traite exclusive et le commerce sur toutes ces mers, baies, lacs, 
rivières, anses, etc. Les membres de la compagnie sont ensuite créés maîtres absolus 
et propriétaires en franc et commun saccage, des mêmes territoires, limites et places, 
etc., etc., avec pouvoir d’y ériger des colonies et plantations, etc.

La charte est très étendue ; et bien que le principal avocat consultant d’Angle
terre, duquel on a ou l’opinion (Doc. Ont., pp. 193 à 202), paraisse accorler que la 
charte donnant le monopole du commerce à la compagnie peut avoir été nulle, parce 
qu’elle n’a pas été sanctionnée par le Parlement, cependant il est certain que la con
cession des territoires est valide, et la seule différence dans les opinions paraît être 
touchant l’étendue de territoire à laquelle s’étend cotte concession.

En 1849, sur une adresse de la Chambre des Communes, priant S i gracieuse 
Majesté de vouloir bien indiquer les moyens qu’il faudrait prendre pour s’assurer de 
la légalité dos pouvoirs qui sont ou qui ont été réclamés par la compagnie de la Baie 
d’Hudson, sur le territoire, sur le commerce, p >ur la taxation et pour la gouvernement, 
les directeurs de la compagnie furent priés de donner leur assistance pour se conformer 
à l’adresse de la Chambre des Communes, ce qu’ils firent, le 13 septembre 1849, on 
envoyant au comte do Gray un état des droits qu’ils exerçaient sur le territoire, le 
commerce, etc., lequel état se trouve en entier dans les Doc. d’Ont., pp. 283-9 et 290.

Etait annexée à ce document une carte du territoire que la compagnie réclamait 
comme étant compris dans sa charte; une copie de cette carte fut aussi présentée en 
1857 au comité choisi dans la Chambre des C >mmunes, puis attachée au rapport de ce 
comité. Cette carte montre qu’au sud la compagnie réclamait le territoire jusqu’à 
la hauteur dos terres, et à l’ouest jusqu’au pied des montagnes Rocheuses.

Le 30 octobre 1849, le comte de Gray transmit au bureau «lu contentieux de la 
Couronne le rapport et la carte fournis par la compagnie de la Baie d’Hudson, et il 
demanda leur opinion sur les droits de cette compagnie.
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L’opinion qui a été donnée est ainsi conçue ;
Copie d’une lettre de Sir Jean Jervis et de Sir Jean Romilly au comte de Gray.

Temple, janvier, 1850.
My Lord,—Nous avons été honoré des demandes de Votre Seigneurie, dans une 

lettre de M. Hawes, datée du 30 octobre dernier. Il est dit dans cette lettre que Votre 
Seigneurie a donné ordre de nous transmettre une copie de la résolution de la Chambre 
des Communes, demandant qu’une adresse soit présentée à Sa Majesté, afin de la prier 
de prendre des mesures pour s’assurer de la légalité des pouvoirs qui sont réclamés- 
ou exercés par la compagnie de la Baie d’Hudson sur le continent de l’Amérique du 
Nord.

M. Hawes disait ensuite qu’il voulait inclure copie d’une lettre du président de la 
compagnie de la Baie d’Hudson, avec une spécification et une carte, préparées sous 
sa direction, des territoires réclamés par la compagnie, en vertu de la charte qui lui 
a été accordée par le Boi Charles Deux.

M. Hawes nous a aussi envoyé copie d’une lettre datée du 30 septembre dernier, 
et venant de M. A. K. Isbister, dans laquelle ce M. demande de quelle manière Sa 
Majesté se propose de donner effet à la résolution de la Chambre des Communes, et 
si, dans le cas où l’on renverrait la cause devant un tribunal judiciaire, il sera néces
saire pour les parties intéressées de comparaître par un conseil ou autrement, s’il sera 
nécessaire de faire une preuve, et, s’il en est ainsi, de quelle nature sera cette preuve.

M. Hawes terminait en disant que Votre Seigneurie demande que nous prenions 
ces papiers en notre sérieuse considération, et que nous vous fassions savoir si nous 
croyons que les droits réclamés par la compagnie lui appartiennent réellement» 
Dans le cas où nous concevrions des doutes sur certains points traités dans ces docu
ments, M. Hawes nous demandait de faire connaître à Votre Seigneurie quelle serait 
la manière d’obtenir l’opinion d’un tribunal compétent sur le sujet.

En obéissance à l’ordre de Votre Seigneurie, nous avons pris ces documents on 
considération, et nous avons l’honneur de faire rapport que, pour ce qui regarde les 
pouvoirs sur le territoire, sur le commerce, pour la taxation et pour le gouvernement, 
pouvoirs réclamés par la compagnie de la Baie d’Hudson dans les spécifications four
nies à Votre Seigneurie par le président de cette compagnie, nous sommes d’opinion 
que les droits ainsi réclamés par la compagnie lui appartiennent réellement.

Nous n’avons aucun doute sur ce sujet ; mais pour donner plus de satisfaction aux 
plaignants contre la compagnie, à ceux qui ont soulevé la discussion dans la Chambre 
des Communes, et peut-être aux membres même de la compagnie, si les questions 
sont discutées publiquement et décidées d’une manière solennelle, nous conseillons 
humblement à Votre Seigneurie de renvoyer ces questions à un tribunal compétent, 
pour qu’elle soient considérées et décidées, et d’informer M. Isbister qu’il peut paraître 
comme plaignant, et les messieurs de la compagnie qu’ils peuvent être entendus 
comme défendeurs dans la plaidoirie. La meilleure manière de mettre la chose en 
discussion sera, je présume, pour M. Isbister, ou pour queiqu’autre personne, de 
méunir dans une pétition à Sa Majesté les plaintes faites contre la compagnie de la 
Baie d'Hudson ; et cette pétition sera renvoyée par Sa Majesté soit au comité judi
ciaire, d’après la 4e section des statuts 3 et 4 Guill. IV, c. 41, ou au comité du com
merce, parce qu’elle renferme des questions qui sont de la juridiction de ce dernier. 
Le comité judiciaire, d’après sa constitution, est le plus propre aux discussions de 
cette sorte, et nous recommandons que la pétition proposée soit renvoyée à ce tri- 

lunal.
(Papiers relatifs à la compagnie de la Baie"d’Hudson, présentés à la Chambre 

des Communes, pp. 7-8.)
Le 6 juin 1860, le comte de Grey fit parvenir à sir Jean Polly une lettre, dont 

nous faisons les extraits suivants:—
Extrait d’une lettre de B. Hawes, écr., X sir Jean Pelly, datée X Downing

STREET, 6 JUIN 1850.
“ A propos de votre observation, qu’il serait de la plus haute importance que la 

décision du Conseil privé sur les droits et privilèges de la compagnie fût envoyé à la



251

baie d’Hudson par l’un des vaisseaux qui doivent mettre à la voile le 8 du présent 
mois, je dois vous rappeler que les procédés pour donner effet à la résolution de la 
Chambre des Communes du 5 juillet 1849, n’ont donné lieu à aucun référé au Conseil 
privé, et que la question soulevée dans cette résolution se trouve rendue au point 
suivant :

“ Des demandes ont été faites, comme vous en avez eu connaissance, pour obtenir 
de la compagnie un état de ses réclamations ; cet état fut dûment soumis au comité du 
contentieux du conseil de Sa Majesté, et le gouvernement de Sa Majesté en reçut un rap
port constatant que les réclamations de la compagnie étaient bien fondés. On faisait 
observer dans ce rapport qu’en vue de donner plus entière satisfaction à la Chambre 
des Communes et aux parties intéressées, il serait désirable de renvoyer l’enquête à 
un tribunal compétent, et que la meilleure manière de soulever une discussion sur ce 
point serait qu’une personne adressât une pétition à Sa Majesté, laquelle pétition 
serait renvoyée alors soit au comité judiciaire, soit au comité du Conseil privé pour le 
commerce et les plantations.

“ Celte pétition, en effet, était essentielle à la continuation de l’enquête. Lord 
Grey donna à ceux qui, dans ce pays, s’étaient occupés de la condition des 
habitants du territoire de la Baie d’Hudson, et avaient demandé si la charte de cette 
compagnie était valide, l’avantage de présenter s’ils le voulaient la pétition qui était 
nécessaire ; mais, pour des raisons qu’il n’est pas nécessaire de mentionner, ils refu
sèrent tous de faire aucune démarche. Lord Grey ayant donc pris, de la part du gou
vernement, les moyens les plus efficaces qui fussent en son pouvoir, pour 
répondre aux demandes de l’Adresse, fut obligé, en l’absence des parties qui devaient 
contester les droits de la compagnie, de recevoir l’opinion des officiers en loi de la 
Couronne en sa faveur comme étant bien fondée.”

(Papiers relatifs à la compagnie de la Baie d’Hudson, présentés à la Chambre des 
Communes, page 15).

Les officiers en loi de la Couronne—Sir Bichard Bethell, procureur-général, et 
Sir Henry S. Keating, solliciteur-général—émirent l’opinion, en 1857 (Docts. d’Ont., 
pp. 200-1), “ Que la validité et l’émission de la charte de la compagnie de la Baie 
d’Hudson ne peuvent être examinées sans égard à la possession que la compagnie a 
eue de ses droits pendant près de deux cents ans, et sans égard à la reconnaissance de 
ces mêmes droits donnés à la compagnie par différents actes tant du gouvernement 
que de la législature.”

“ Nous demandons la permission de dire, en réponse aux questions que vous nous 
avez soumises, que dans notre opinion la Couronne ne pourrait maintenant en justice 
soulever la question de la validité générale de la charte ; mais que, d’après toutes les 
règles, la propriété des territoires et la possession des droits qui se rattachent néces
sairement à cette propriété (comme par exemple le droit d’exclure de son territoire 
les personnes qui violerait ses règlements) doivent être regardées comme valides.”

“ Le reste du sujet soumis à notre considération est la question do l’étendue 
géographique du territoire accordé par la charte, et la question de savoir si les bornes 
du territoire j euvent être déterminées, et de quelle manière elles peuvent l’être. 
Dans le cas d’une faveur accordée depuis de longues années, comme l’est cette charte, 
lorsque les mots, ainsi que cela arrive souvent, sont indéfinis ou ambigus, la règle est 
qu’ils sont expliqués par l’usage et par la jouissance, en comprenant par ce dernier 
terme le fait, par la compagnie, de s’être donnée comme propriétaire dans des circonstances 
publiques solennelles, comme celles des traités de Byswick et d'Utrecht, et de nouveau en
1750.” . . ,

Maintenant quels étaient les droits territoriaux que réclamait la compagnie de 
la Baie d’Hudson dans le temps du traité de Byswick, (1697) et après le traite 
d’Utrecht (1713), et aussi en 1750?

D’après le 7e et le 8e article du traité de Byswick, certaines choses devaient etre
faites_' 1) le traité devait être ratifié, et (2), après la ratification, des commissaires
devaient être nommés pour examiner et déterminer les droits et les prétentions que 
chacun des deux rois pouvait avoir sur les établissement situées sur la Baie d Hudson 
(Doc. d’Ont., pp. 15 et 16.) Et quoique des commissaires aient été nommés, et quoi-



que dos réclamations aient été présentées do temps à autre par la compagnie de la 
Baie d’Hudson (comme il le sera bientôt prouvé), rien ne fut fait par la commission 
pour déterminer ces droits et ces prétentions.

“ Après que les commissaires auront terminé ces différends et ces disputes, les 
articles que los commissaires s’accorderont à faire ratifier par les deux rois, auront la 
même force et vigueur que s’ils étaient inscrits mot pour mot dans le présent traité.” 
■(Traité de Byswick, art. S, Chalmer’s Treaties, vol. 1, p. 335.) Le gouvernement 
anglais et le gouvernement français furent en négotiation, on vertu du traité, jus
qu’en 1702, époque où la guerre éclata et mit fin à toutes les négociations.

Il a été établi, et on a voulu en faire une arme contre les prétentions de la com
pagnie de la Baie d’Hudson, qu’au mois de juillet 1700 les directeurs de la compagnie 
ont v'mlu rétrécir leurs limites. Or ils n’ont voulu faire ceci que pour se mettre en 
■état de faire un établissement, et dans le cas seulement où ils ne pourraient obtenir 
4‘ la totalité des détroits et de la baie qui leur appartiennent de plein droit.” (Droits 
■d’Ont., p. 123.)

Bien ne fut fait en ce sens, et la compagnie de la Baie d’Hudson reçut encore une 
communication des lords du commerce et des plantations en janvier 1701 ; elle insista 
-de nouveau sur les droits quelle avait à la baie entière et au détroit d’Hudson, mais 
•elle offrit de céder une partie de son territoire, si par ce moyen elle pouvait assurer 
son établissement. “Mais si les français refusaient de reconnaître les limites main
tenant proposées par la compagnie, la compagnie pense qu’elle n’est pas liée par ceci, 
ni par aucun autre concession de même nature mais elle doit, comme elle l’a toujours, 
fait, insister sur son indubitable droit de priorité à la baie entière et aux détroits 
d’IIudson que les Français ne lui ont jamais disputé sérieusement, et qu’ils n’ont jamais 
voulu examiner (connaissant la faiblesse de leurs reclamations) quoique la première 
démarche à faire d’après le dit article du traité de Byswick fût précisément celle-là.” 
(Docts. d’Ont., pp. 124-5).

En mai 1709, la compagnie fut priée par les les lords du commerce et des plan
tations d’envoyer un état des empiètements des Français sur le domaine de Sa Majesté 
•en Amérique, dans les limites fixées par la charte de la compagnie. En réponse, la 
compagnie envoya les documents qui établissent ses titres et ses droits, et elle demanda 
la restitution des dommages qu’on lui avait causés. (Mills, pp. 126-7.)

Une nouvelle pétition fut envoyée à la reine par la compagnie de la Baie 
d’Hudson en 1771. ( Docts. d’Ont., pp. 126-7.)

Bien ne fut fait par les commissaires pour terminer les différends et les disputes, 
jusqu’au temps où le comte de Torey, de la part de la France, en avril 1711, fit une 
proposition dont le but était d’amener une paix générale entre l’Angleterre et la 
France ; les négociations commencèrent, et le 7 février 1712, la compagnie delà Baie 
d’Hudson fit connaître quelles étaient les conditions qu’elle désirait pour elle-même 
dans le traité de paix qui allait être conclu. (Docts. d’Ont., pp. 128-9.)

Pour des raisons jugées très-puissantes, on ne suppose pas que la question de 
post-limiwe requiert de longues considérations, si toutefois elle en demande quelques- 
unes; mais afin de n’omettre aucun point qui doive ou qui puisse être traité dans 
cette cause, on fera, en peu de mots, quelques réflexions sur le sujet.

Vat-tel, livre Ill, chap. 14, sect. ^0, définit le droit de post-iiminie : “ ce en vertu 
de quoi les personnes et les choses prises par l’ennemi sont remises dans leur premier 
état en revenant sous la puissance de la nation à laquelles elles appartenaient.”

“ Le souverain est tenu de protéger los personnes et les propriété de ses sujets, 
et de les défendre contre l’ennemi. Si donc un sujet, ou une partie de sa propriété, 
est tombé entre les mains de l’ennemi, quand un événement heureux les 
remettra sous le pouvoir du souverain, ce sera indubitablement le devoir de celui-ci 
de les ramener à leur première condition—de rétablir les personnes dans tous leurs 
droits et obligations—de rendre les effets à leurs propriétaires —en un mot, de 
remettre chaque chose sur le même pied qu’avant la capture faite par l’ennemi. 
(Ibid, sec. 105 )

“ Los provinces, les villes et les terres que l’ennemi rend par un traité de paix 
sont certainement soumis au droit de post-liminium ; car le souverain, de quelque manière
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qu’il les recouvre, est tenu de les remettre dans leur première condition, dès qu’il 
en a repris la propriété. (Ibid, sec. 205.) L’ennemi en remettant une ville, lorsqu’il 
fait la paix, renonce au droit qu’il avait acquis par les armes. C’est alors précisément 
comme s’il ne l’avait jamais prise; et la transaction ne fournit pas de raison qui 
puisse justifier le souverain d’un refus de réintégrer cette ville dans la possession de 
tous ses droits, de manière à la rendre à sa première condition.” (Ibid, sect. 211.)

On décidera jusqu’à quel point la question de savoir si la compagnie de la Baie 
d’Hudson pouvait réclamer le droit de post-liminium peut être de quelque importance 
dans la présente affaire entre la Puissance et la province d’Ontario. Le juge-en-chef 
Draper, lorsqu’il agissait comme agent de la province du Canada, transmit au comité 
de la Chambre des Communes, le 28 mai 1857, relativement à la question des fron
tières, un papier où il est dit : Le 8e article du traité de Ryswick montre que les 
Français réclamaient alors des droits sur la Baie d’Hudson, bien que ces réclamations 
ait été abandonnées à la paix d’Utrecht, et qu’il n’en ait plus été question depuis.” 
(Docts. d’Ont., pp. 240.)

La lettre de lord Dartmouth, du 27 mai 1713 (Docts. d’Ont., p. 129), renfermant 
la pétition de la compagnie de la Baie d’Hudson, fait connaître quel dessein on avait 
en n’acceptant pas “ l’Acte de Cession ” de la part du roi de France ; et Sa Majesté 
la reine “ demanda seulement un ordre de la Cour française pour faire livrer la 
possession du territoire; par ce moyen le litre de la compagnie est reconnue telle entrera 
en jouissance immédiate de sa propriété sans embarras ultérieur.” Les sections du 
traité d’Utrecht qui ont quelque rapport avec la question présente sont la 10e et la 
15e, que l’on trouve dans les Docts. d’Ontario, pp. 16 et 17.

D’après la sec. 10, le roi de France devait “ rendre à la reine de la Grande- 
Bretagne, pour être possédés par elle pour toujours en plein droit, la Baie et les 
détroits d’Hudson, en même temps que toutes terres, mers, côtes, rivières et places 
situées dans la dite baie et les dits détroits, et qui leur appartiennent ; aucune étendue 
de terre ou de mer, possédée aujourd’hui par des sujets de la France, ne se trouvant 
exceptée." ******

“ Les mêmes commissaires auront aussi l’ordre de décrire et d’établir de la même 
manière les frontières entre les autres colonies françaises et anglaises dans ces contrées.”

Lorqu’il s’agit de rédiger le dixième article, une grande discussion s’éleva pour 
savoir s’il fallait employer le mot “ rendre ” ou le mot “ céder.” Le comte de Torey, 
en janvier 1713, dit : “ Les plénipotentiaires maintenant ne mettent aucune différence 
entre places ‘ cédées ’ et places 1 rendues.’ (Bolingbroke’s Correspondence, vol. III, 
p. 601.) Mais en mars 1713, il dit que la vérité est devenue si évidente que les pléni
potentiaires de la Grande-Bretagne à Utrecht ont toujours fait une distinction entre 
des places qui auraient été “cédées ” et celles qui auraient été “ rendues.” Correspon
dance do Bolingbroke, vol. III, p. 601.)

La Grande-Bretagne prétendait que la France l’ayant dépossédée de ses territoires 
de la baie d’Hudson devait maintenant les lui rendre ; tandis que les Français voulaient 
employer le mot céder, comme si les territoires eussent appartenus à la France, et 
qu’elle les cédât alors pour la première fois à la Grande-Bretagne. Le mot rendre fut 
employé, et il est important d’examiner le texte original du traité, qui est en latin. 
Les mots “ spectantibus ad eadem ” employés dans cet article montrent clairement 
que la France devait rendre à l’Angleterre toutes les terres qui regardaient la baie 
d’Hudson ; en d’autres termes, tout le bassin dont les eaux courent vers la baie 
d’Hudson.

La première partie de la lie section fait disparaître toute exception, et ne laisse 
rien dans la baie d’Hudson dont les Français puissent garder la propriété.

M. Mills, à lap. 159 de son rapport, après avoir cité la partie de la 10e section 
dont nous avons parlé plus haut, s’exprime ainsi : “ Les termes du traité que nous 
venons de citer et les circonstances qui les accompagnent, montrent bien que ce qui 
était réclamé par l’Angleterre et accordé par la France, c’était la baie et la contrée 
qui s’étend sur ses bords. Néanmoins, le langage du traité permettait à l’Angleterre, 
si elle l’eût voulu, d’insister pour avoir la possession de toute la contrée, jusqu’à la 
hauteur des terres. La Franco, aussi, consentait avec répuguance à se servir du mot 
“restitution” au lieu du mot “ cession.”
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Non-seulement le traité permettait à l'Angleterre d’insister pour avoir la posses
sion de toute la contrée jusqu’à la hauteur des terres, mais du premier moment que 
les commissaires ont été nommés conformément au traité, elle a toujours fait des 
instances pour être mise en possession de toute la contrée, et il paraîtra évident que 
la France elle-même regardait cette prétention, comme étant l’interprétation juste des 
termes du traité.

Bien que des commissaires eussent été nommés en vertu dit traité, et bien que ces 
commissaires n’eussent pas déterminé les frontières qui devaient séparer les terri
toires de chacun des gouvernements, il fut en quelque façon supposé que la frontière 
avait été fixée au 49e parallèle ; et ce parallèle fut regardé par les Américains et par 
les Anglais eux-mêmes comme étant la borne sud du territoire de la compagnie de la 
Baie d’Hudson. Et nous voyons que dans la discussion qui eut lieu par rapport à la 
ligne de démarcation depuis l’angle nord-ouest du lac des Bois jusqu’aux montagnes 
Rocheuses, les Etats-Unis affirmaient et la Grande-Bretagne, de son côté, n’osait le 
nier, quo le 49e parallèle était la limite de leurs possessions respectives, parce que 
c’était la limite sud du territoire de la baie d’Hudson. “ Depuis la côte du Labrador 
jusqu’à un certain point au nord du lac Supérieur ces limites furent fixées d’après 
certaines mesures et certaines bornes, et depuis ce point on s’accorda à reconnaître 

. que la ligne de démarcation s’étendait indéfiniment vers l’ouest, en suivant le 49e 
parallèle de latitude nord. C’était en vertu de ces arrangements que les Etats-Unis 
réclamaient ce parallèle comme étant la limite nord de la Louisiane.” (Greenshaw’s 
Oregon, 2e édition, p. 460.)

Que la limite ait réellement été fixée, ou qu’on ait seulement supposé qu’elle 
l’était, cela ne peut plus être d’aucune importance, car en 1*760 le marquis de Vau- 
dreuil ne prétendait pas que le Canada do la France s’étendît au-delà du lac Rouge 

• dans la direction nord-ouest.
Le 4 août 1714, la compagnie de la Baie d’Hudson envoya un memorandum aux 

' lords commissaires du commerce et des plantations, accompagné d’une carte sur 
laquelle ils demandaient que la limite est fût une ligne courant de l’île de Grimington 
à travers les lacs Wiscosinke ou Mistassinie, et du dit lac courant au sud-est dans le 
49e degré de latitude nord, comme on peut le voir plus particulièrement par la ligne 
irouge qui est tracée sur cette carte ; et que ce degré de latitude fût la limite du terri
toire ; que les Français ne pussent pas venir plus au nord, ni les Anglais aller plus au 
sud. (Docts. d’Ont., pp. 131-2.)

Lorsque des commissaires furent nommés en 1719, les instructions données à 
M. Pultney et au col. Bladen, commissaires de la Grande-Bretagne, disaient explici
tement de réclamer le territoire jusqu’au 49e degré de latitude nord où une autre 
ligne devait commencer et s’étendre à l’ouest sur le 49e parallèle, lesquelles dites 
limites les Français ne devaient point passer. (Docts. d’Ont., p. 362.)

Afin qu’il n’y eût pas de méprise sur la pleine étendue de la demande du gouver
nement britannique, et pour montrer que dans le traité l’Angleterre réclamait tout le 
territoire au nord de la haifteur des terres et à l’ouest jusqu’aux montagnes Rocheuses, 
les commissaires anglais envoyèrent aux commissaires français, en 1719, un mémoire 
au sujet de la limite, et dans ce mémoire ils disent que “ les Français, depuis le traité 
d’Utrecht, ont fait un établissement à la source de la rivière Albany, que les commis
saires de Sa Majesté Britannique insistent pour que les Français soient obligés de 
quitter le dit établissement, et pour que le fort, s’il y en a un de construit, soit donné 
à la susdite compagnie des marchands anglais commerçant dans la baie d’Hudson.”

“ Plus loin les dits commissaires demandent que les sujets de Sa Majesté Très- 
Chrétienne ne bâtissent plus de forts et ne fondent plus d’établissements sur aucune 
des rivières qui se jettent dans la baie d’Hudson, sous quelque prétexte que ce soit - 
et que le cours et toute la navigation des dites rivières soient laissés libres à la corn; 
pagnie anglaise des marchands faisant la traite dans la baie d’Hudson, et à tels Sau
vages qui désireront trafiquer avec eux.” (Doc. d’Ont., p. 365.)

Sir Travers Twiss dit :—
<l L’objet du 10e article du traité d’Utrecht était d’assurer à la compagnie de la 

Raie d’Hudson la restitution des forêts et autres possessions dont elle avait été dépouil-
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lée en differents temps par des expéditions de Français partis du Canada, et dont 
quelques-uns avaient été cédés à la France par le 7e article du traité de Byswick. 
Par ce-dernier traité, Louis XIV avait enfin reconnu Guillaume III comme roi de la 
-Grande-Bretagne et de l’Irlande; et Guillaume, en retour, avait consenti à ce que le 
principe d’uti possidetis fût la base des négociations entre les deux Couronnes. Cepen
dant, par le 10e article du traité d’Utrocht, le roi de Franco consent à rendre à la 
reine (Anne) de la Grande-Bretagne ‘ pour être possédés par elle pour toujours, en 
plein droit, la baie et les détroits d’Hudson, en même temps que toutes terres, mers, 
côtes, rivières et places situées dans la dite baie et les dits détroits, et qui leur appar
tiennent; aucune étendue de terre ou de mer, possédée aujourd’hui par des sujets de 
la France, ne se trouvant exceptée.’ La seule question qui restât à régler par les 
commissaires était donc de fixer, du côté de la province du Canada, les limites de la 
baie et des détroits d’Hudson, quant à leurs côtes ; car toutes les contrées baignées par
les courants qui entrent dans la baie et les détroits d’Hudson, furent reconnues par 
des termes du traité comme faisant partie des possessions de la Grande-Bretagne.

“ Si donc les parties s’entendaient une fois sur l’étendue à donner à ces côtes, la 
source des courants qui se jettent dans la baie et les détroits d’Hudson indique la ligne 
qui l'emplissait les autres conditions du traité. Cette ligne, si elle commençait à 
l’extrémité est des détroits d’Hudson, se serait prolongée à travers les sources des 
courants qui coulent dans les lacs Mistassinie et Abbitibi, dans le lac La Pluie, à 
4h° 30', lequel se jette lui-même, par la rivière La Pluie dans le lac des Bois, le lac 
Bouge et le lac Travers.

“ Ce dernier lac aurait été l’extrême limite sud, à 45° 40' environ ; de ce point 
-la ligne se serait élevée vers le nord-ouest en suivant un cours tortueux, et aurait 
frappé les montagnes Bocheuses par son extrémité vers le 40e parallèle de latitude. 
Telle aurait été la ligne de démarcation entre les possessions françaises et ledistrictde 
la baie d’Hudson.; et c’est ainsi que nous voyons le marquis de Vaudreuil lui-même, 
quand il remit la province du Canada à sir J. Amherst, donner le lac Bouge comme 
extrémité de la province, ou comme le point de départ d’une ligne qui se dirige d’un 
côté vers le lac Supérieur, et qui suit, de l’autre, une course tortueuse vers le sud 
jusqu’à la rivière Ouabache, ou Wabash, et le long de cette rivière jusqu’à sa jonction 
.avec l'Ohio.’ Le gouvernement britannique insista sur ce fait dans sa réponse à 
l’ultimatum français, envoyé le 1er septembre 1761, et la carte qui fut présentée en 
cette occasion par M. Stanley, ministre britannique, et qui donnait précisément ces 
limites, fut acceptée par le mémorial français du 9 septembre. (Historical Memorial 
of the Negotiations of France and England from March 26th to Sept. 20th, 1761. 
Publié par autorité.) (Twiss’ Oregon Boundary, pp. 209-211.)

“ Par le traité d’Utrecht, les possessions britanniques du Nord-Ouest du Canada 
furent reconnues comme s’étendant depuis la source des rivières qui se jettent dans 
la baie d’Hudson ; par le traité de Paris elles furent unies aux possessions anglaises 
situées sur l’Atlantique par la cession du Canada et de toutes ses dépendances ; et la 
Franco réduisit ses domaines aux terres de la rive droite du Mississipi. Que la France, 
après le traité, n’ait retenu aucun territoire au nord-ov.est des sources du Mississipi, 
cela devient évident quand on se rappelle que les sources du Mississipi sont au 47° 
35’, tandis que les sources de la rivière Bouge, qui coule à travers le lac Winnipeg, 
et finalement se rend par la rivière Nelson dans la baie d’Hudson, se trouvent aux 
lac Travers, à environ 45° 40’.” (Twiss’ Oregon, p. 226.)

Nous n’avons pas cru nécessaire de renvoyer aux nombreuses cartes dont il est 
parlé dans les Documents d’Ontario ; on ne peut y reposer que peu de confiance, cas 
il n’y en a qu’une seule dont on ait fait usage dans un traité, ou pour fixer une fron
tière. Sir Travers Twiss dit : “La prétention d’étendre les bornes de la Nouvelle- 
France à l’ouest jusqu’à l’océan Pacifique, requiert une preuve plus forte que les 
cartes des géographes français. Une carte n’est pas la démonstration d’un titre sur 
un territoire quelconque ; elle peut illustrer une réclamation, elle ne la prouve pas. 
La preuve doit être dérivée de faits que les lois des nations reconnaissent comme 
donnant un titre de possession sur un territoire. Les cartes, comme telles, c’est-à- 
dirc lorsque les traités ne leur ont pas donné un caractère spécial, ne représentent



que les opinions des géographes qui les ont faites, lesquelles opinions sont souvent 
fondées sur des documents feints et erronés : e.g., in. carte des découvertes dans 
l’Amérique du Nord par Ph. Buache et J. N. Del’isle en 1*750, dans laquelle des parties 
de la côte ouest de l’Amérique étaient dessinées d’après l’histoire de De Fonte, et 
d’après les cartes du Nord-Ouest de l’Amérique faites à la fin du dix-septième siècle 
et au commencement du dix-huitième, où la Californie était représentée comme 
ayant été reconnue depuis peu comme une île. (Twiss’ Oregon, pp. 305-6.)

Lorsque de nouveaux commissaires furent nommés en 1750, les lords du com
merce et des plantations demandèrent à la compagnie de la Baie d’Hudson de donner 
un memorandum montrant les limites qu’elle réclamait, ce qui fut fait le 3 octobre 
de la même année. C’était substantiellement la même réclamation qu’en 1719. 
(Mills, pp. 176-7.)

Il serait bon de considérer quel était le territoire compris dans les bornes de la 
Louisiane ; car cela aiderait à trouver d’une manière juste ce que l’Angleterre récla
mait comme étant compris dans le “ Canada ” ou “ Nouvel 1 e-Franco.’’

D’après des extraits (Docts d’Ont. pp. 41-2) copiés sur l’original de la charte 
donnée à M. Crozat par Louis XIV, sept. 1712, on verra que la Louisiane “ était la 
contrée baignée par le Mississipi et ses tributaires, depuis le bord de la mer jusqu’à 
l’Illinois; ” c’est-à-dire que la rivière Illinois était la frontière nord de la Louisiane, 
d’après ce “ document de la couronne de France, lequel fait autorité.” Par le même 
document publie tout le reste des possessions françaises était uni sous le gouvernement 
de la Nouvelle-France. (Twiss’ Oregon, pp. 219-220.)

Dans le cours des négociations touchant les limites du Canada et de la Louisiane, 
le marquis de Vaudreuil, qui avait signé la reddition, publia son propre récit de ce 
qui s’était passé entre lui et sir Amherst, car il prétendait que celui des Anglais était 
incorrect. “ A l’officier qui me montrait une carte qu’il tenait à la main, je dis que 
les limites n’y étaient pas marquées d’une manière juste, et je lui en donnai verbale
ment d’autres, d’après lesquelles I a Louisian e s’étendait, d’un côté au plateau des Miamis, 
qui est la hauteur des terres dont les rivières coulent dans la Ouabacho ; et de l’autre 
à la tête de la rivière des Illinois.” (Annual Begister, 1761, p. 268.) Même de cette 
manière, tout le nord de l’Illinois se trouvait à faire partie du Canada. (Twiss’ 
Oregon, pp. 220, 221.

On s’est procuré les documents constatant ce qui s’est passé aux différentes con
férences concernant les limites du Canada, dans les archives du ministère des affaires 
étrangères.

Le 18 août 1761, M. de Bussy, ministre français à Londres, remit à M. Pitt un 
mémoire sur les limites de la Louisiane, qui se trouve à traiter des limites du 
Canada, et qui se lit ainsi :

“ Sur les limites de la Louisiane. Pour fixer les limites de la Louisiane du côté 
“ des colonies anglaises et du Canada, on tirera une ligne qui s’étendra depuis Bio 
“ Pereido entre la Baye de la Mobile et celle de Pensacola, en passant par le Fort 
“ Toulouse chez les Alimabous, et qui, se prolongeant par la pointe occidentale du 
“ lac Erié enfermera la Bivière des Miamis, et par l’extrémité orientale du lac Huron, 
“ ira aboutir à la hauteur des terres du côté de la Baie d’Hudson vers le lac de l’Abi- 
“ tibis, d’où la ligne sera continuée de l’est à l’ouest jusqu’à et compris le lac Supé- 
“ rieur.” (Pub. Bec. Off. 483.)

Cependant des instructions, accompagnées d’un ultimatum, furent transmises à 
la date du 2*7 août 1761, à M. Stanley ; et dans ces instructions il était dit qu’on ne 
pouvait accepter les limites proposées. M. Pitt, parlant do la conduite de la France, 
reconnaissait que parmi les raisons qui avaient ébranlé la confiance de l’Angleterre, 
se trouvait cette prétention, exprimée avec une effronterie sans égale, de rattacher à 
la Louisiane de vastes régions que le marquis de Vaudreuil avait cédées lui-mème au 
général Amherst, comme appartenant au Canada, et qu’il avait désignées de sa propre 
main, comme comprises dans la province qu’il gouvernait; et M. Pitt donnait les 
bornes du Canada comme elles avaient d’abord été déterminées par M. de Vaudreuil :

“ Le Canada, selon la ligne de ses limites tracées par le marquis de Vaudreuil 
il lui-même, quand ce gouverneur-général a rendu par capitulation, la dite province
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“ au général britannique le chevalier Amherst, comprend, d’un côté, les lacs Huron, 
“ Michigan et Supérieur, et la dite ligne, tirée depuis le lac Bouge embrasse par un 
“ cours tortueux, la ligne Ouabache (Wabash) jusqu’à sa jonction avec l’Ohio, et de 
“ là se prolonge le long de cette dernière rivière inclusivement, jusqu'à son confluent 
“ dans la Mississippi ; ” et sur cette définition des limites du Canada la cession fut 
faite—une copie de la carte de M. de Vaudreuil étant envoyée à M. Stanley pour 
qu’on pût y recourir au besoin; on envoyait en même temps un extrait d’une lettre 
du général Amherst, datée du 4 octobre 1760, et traitant de ce sujet. (Bureau des 
archives publiques, vol. 483.)

On trouvera ci-annexée une copie de cette carte de M. de Vaudreuil, à laquelle 
M. Pitt renvoie ; cette copie a été faite sur l’original renfermé par le général Amherst 
dans sa dépêche du 4 octobre 1760. De ces documents aussi on a pris les extraits sui
vants : “ Le gouvernement du Canada renferme les lacs Huron, Michigan et Supérieur, 
comme vous le verrez par l’esquisse ci-incluse ; la ligne rouge a été faite par le mar
quis de Vaudreuil.”

“Le gouvernement do Québec commence avec les Grondines au nord-ouest et 
do Chai lion au sud-est, et s’étend de là sur toutes les paroisses jusqu’en bas de la 
rivière St-Laurent. (Bureau des Arch. Publ., vol. 94, Amér. et Indes Or.)

Il est rapporté plus tard, au 2 septembre 1761, que la carte de M. de Vaudreuil a 
été montrée au duc de Choiseul par M. Stanley, et qu’il a agréé les bornes du Canada 
telles qu’elles étaient fixées. Ce fait est confirmé de plus par un passage d’une 
dépêche de M. Stanley, du 4 de ce mois, laquelle se lit comme suit:—

“ Le duc de Choiseul s’est plaint que les bornes du Canada avaient été fixées 
d’une manière bien défavorable pour la France, dans la description que contient votre 
mémorial, alléguant qu’il y a eu des disputes entre le marquis de Vaudreuil et le 
gouverneur de la Louisiane par rapport aux limites de leurs deux provinces, pendant 
lesquelles le premier, étant le plus capable et le plus actif, a grandement augmenté sa 
juridiction ; il ajouta, cependant, que malgré les nombreuses objections de ce genre 
que l’on pouvait faire, ç’avait été l’intention du roi, son maître, de faire une cession 
pleine et entière du Canada, et qu’il consentait, en son nom, à reconnaître ces limites. 
Je présentai alors la carte que vous m’avez envoyée, et il fut entendu que cette pro
vince resterait à la Grande-Bretagne comme elle s’y trouvait tracée.” (Minutes d’une 
conférence à Paris, 2 sept. 1761. Bur. des Arc. Publ., vol. 48 i, France )

Le dernier mémoire do la France à l’Angleterre sur ces négociations est daté du 
9 sept. 1761, et fut envoyé par M. de Bussy à M. Pitt le 14 du même mois.

Le premier article confirme pleinement l’acceptation par la France de la carte 
de M. de Vaudreuil *, et se lit comme suit :

“ Le roi a dit dans son premier mémoire de proposition et dans son ultimatum, 
qu’il céderait et garantirait à l’Angleterre la possession du Canada dans la forme la 
plus étendue : Sa Majesté persiste dans cette offre ; et sans discuter sur la ligne des 
limites, tracée dans une carte présentée par M. Stanley, comme cette ligne demandée 
par l’Angleterre est sans doute la forme la plus étendue que l’on puisse donner à la 
concession, le roi veut bien l’accorder. (Mémoire historique sur la négotiation de la 
France et de l’Angleterre, 1761, p. 52. F. O. Lib. 4to. no. 431.)

Alors vint le traité de Paris, conclu le 10 février 17o3, par lequel le Canada 
français fut cédé à la Grande-Bretagne.

Par la 7e section de ce traité, “ il est convenu que pour l’avenir les confins entre 
les domaines de Sa Majesté britannique et ceux de Sa Majesté très-chrétienne dans 
cette partie du monde seront fixés irrévocablement par une lignée tirée du milieu de 
la rivière Mississipi, depuis sa source jusqu’à la rivière Iberville, et de là par une

* Cependant le 30 novembre, plusieurs semaines après la cessation de ces negotiations, M. de ) au- 
dreuil adressa au duc de Choiseul une lettre qui fut publiée, comme il est dit dans 1'Annual Register 
de 1761, “ pour apaiser les esprits du peuple,’’ dans cette lettre le marquis affirmait que tout ce dont il 
avait été accusé par les Anglais, touchant, les limites du Canada, était entièrement faux et sans fonde
ment, que rien u’avait été écrit sur ce sujet, et qu’il n’y avait pas eu une ligne de tracée sur une carte. 
Annual Register, 1761, pp. 267-8. (Voyez lettre de M. de Vaudreuil, Doc. d’Unt. p. 159.)
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ligne tirée au milieu de cette rivière et des lacs Mau repas et Pont-Chartraiu jusqu’à 
la mer." (Doc. d’Onl., pp. 1819.)

Comme la rivière Mississipi prend sa source dans le lac Eouge, et que c’est de 
ce point que le marquis de Vaudreuil dirigeait la ligne rouge qui devait être tirée, il 
ne peut y avoir de difficulté pour trouver ce que le Canada français devait contenir 
dans ses limites.

La proclamation du roi émise le 7 octobre 1763, créait quatre gouvernements 
séparés, savoir : Québec, Floride-est, Floride-ouest et Grenade.

Tous les pays qui ne se trouvaient p is dans les limites des dits gouvernements, 
ni dans les limites du territoire accordé à la compagnie de la Baie d’Hudson, étaient 
pour le présent réservés pour la protection et le domaine des Sauvages. (Doc. d’Ont.,
p. 26.)

ACTE DE QUÉBEC, 1774.

Lorsqu’on présenta l’Acte do Québec en 1774, c'était dans le dessein d’étendre 
les bornes de la province de Québec bien au-delà do celles qui avaient été fixées par la 
proclamation du Boi, lancée en octobre 1763. Par cet acte, tel qu’il fut originaire
ment présenté, on voulait évidemment inclure dans la province do Québec “ tous les 
territoires, îles et contrées formant autrefois partie du territoire du Canada dans l’A
mérique du Nord, s’étendant, au sud, aux bords du Mississipi et, au nord, à la frontière 
sud du territoire accordé aux marchands aventuriers d’Angleterre faisant le commerce 
dans la baie d’Hudson, et lesquels dits territoires, îles et contrées ne sont pas dans 
les limites des autres colonies britanniques telles que permises et confirmées par la 
Couronne, ou qui ont, depuis le 10 février 1763, été mises comme partie et portion do 
la province de Terreneuve.” ("Mills, pp. 77-8.)

Maintenant, dans l’acte, tel qu’il a été sanctionné, les mots “ formant autrefois 
partie du territoire du Canada ” ont été mis de côté, et l’acte comprend “ tous les 
territoires, îles et contrées de l’Amérique du Nord appartenant à la Couronne de la 
Grande-Bretagne,” entre certaines limites fixées le long de la limite occidentale de 
la province do Pensylvanie d’alors jusqu’à ce que cette ligne frappe la rivière Ohio ; 
et le long de cette rivière on allant vers l’ouest jusqu’aux bords du Mississipi, et en 
allant vers le nord jusqu’à la borne sud du territoire accordé aux marchands aventu
riers d’Angleterre faisant le commerce dans la baie d’Hudson ; et tous les territoires, 
îles et contrées qui ont fait partie depuis le 10 février 1763 du gouvernement de Terre- 
neuve, seront, et ils sont par le présent annexés à la province de Québec telle que 
créée et établie par la dite proclamation royale du 7ième jour d’octobre 1763, et ils 
sont et seront une partie intégrante de la dite province de Québec durant le bon plai
sir de Sa Majesté. (Doc. d’Ont. p. 3.)

En lisant cette description on verra que la rive est du Mississipi n’a pu être pro
posée comme limite occidentale.

Chaque fois que le bord d’une rivière ou d’un lac est établi comme frontière, 
l’acte le définit expressément, de cette manière par exemple : “ La rive est de la 
Bivière Connecticut,” “ la rive est de la rivière St. Laurent,” “de là le long dos 
bords est et sud-est du lac Erié,” et “Je long du rivage de la dite rivière (Ohio) 
jusqu’à ce qu’elle frappe le Mississipi.” Mais lorsqu’on arrive à la Bivière Mis
sissipi, la description ne dit pas “ le long du rivage de la dite rivière,” comme elle 
a fait pour les autres, elle donne le reste des limites de cette manière: “ vers le nord 
jusqu’à la frontière sud du territoire accordé aux Marchands Aventuriers d'Angle
terre.”

On prétend que l’expression “vers le nord,” qui est employée dans l'acte, ne 
peut vouloir dire “ le nord,” et que, par conséquent, une ligne tirée dans la direction 
nord, du confluent de l’Ohio et du Mississipi à la frontière sud des terres de la com
pagnie de la Baie d’Hudson, ne serait pas conforme à la description donnée dans 
l’acte.

Le sens de l’expression “ vers le nord ” (northward), comme elle est employée 
dans cet acte, a été fixé juliciairement en l’année 1818, à l’occasion du procès



■de Charles do Reinhardt pour un meurtre qui avait été commis aux Dalles ; et 
aussi pendant le procès d’Archibald McLennan, dans la même année, pour uneoffense 
semblable.

Les juges du Banc de la Reine, dans le Bas-Canada, en prononçant le jugement 
dans cos causes (Doc. d’Ont. pp. 228-7-8;, étaient évidemment d’opinion que la limite 
•occidentale du Haut-Canada était une ligne tirée droit vers le nord à partir de Injonc
tion de l’Ohio et du Mississipi.

Dans le traité entre la Grande-Bretagne et les Etats-Unis, en 1846, le mot “vers 
l'ouest’ (westward) fui employé, et on l’intrepréta comme signifiant “droit vers 
l’ouest” (due west) (U. S. Treaties and Conventions, p. 375.)

Parce que la commission donné à Sir Guy Carleton en 1774 étendait la frontière 
de la province “ le long do la rive est de la rivière Mississipi jusqu’à la borne sud du 
territoire accordé à la compagnie do la Baie d’Hudson, on prétend que la commission 
doit faire autorité et l’emporter sur les autres interprétations.

Le fait qu’une Commission a été donnée avec des limites non autorisées, ne peut 
avoir pour effet d’étendre les limites données par l’acte. Ces commissions, étant de 
pures instructions au gouverneur-général, ne peuvent altérer les limites du territoire.

La commission au gouverneur Andros, du Connecticut, lui donnait autorité 
jusqu’à la Mer du Sud.

La Commission do lord Elgin comme gouverneur-général, décernée en 1846, lui 
donnait apparemment juridiction sur la rive de la baie d’Hudson ; mais on n’a jamais 
prétendu que cette commission étendait les bornes du Canada jusqu’au rivage de la 
baie d’Hudson. (Pour la Commission, voyez Doc. d’Ont., pp. 51-52.)

1791.
l’acte constitutionnel.

Ce qu’on appelle l’Acte Constitutionnel de 1791 (31 Geo. TU, chap. 31) fut passé 
dans le dessein do révoquer certaines parties d’un acte passé dans la quatorzième 
année du règne de Sa Majesté, intitulé “Acte pour prendre des mesures plus efficaces 
pour le gouvernement de la province de Québec, dans l’Amérique du Nord,” et dans 
le dessein aussi do prendre de nouvelles dispositions pour le gouvernement de la dite 
province.

“Vu qu’un acte intitulé ‘Acte pour prendre des mesures plus efficaces pour le 
gouvernement do la province do Québec, dans l’Amérique du Nord ’ a été passé dans 
la quatorzième année du présent règne de Sa Majesté; et vu que le dit acte est, sous 
plusieurs rapports, inapplicable aux présentes coniitions et circonstances de ladite 
province ; et vu qu’il est expédient et nécessaire que de nouveaux moyens soient pris 
pour le bon gouvernement et la prospérité d’icelle; à ces causes, qu’il plaise à Votre 
Très Excellente Majesté qu’il soit décrété ; et qu’il soit décrété par la Très-Excellente 
Majesté du Roi, par et de l’avis et du consentement des Lords Spirituels et Temporels, 
et des Communes, assemblés dans ce présent Parlement, et par l’autorité d’iceux, 
que tout ce qui, dans le dit acte, se rapporte en quelque manière à l’établissement 
d’un conseil pour les affaires de ladite province de Québec ou au pouvoir donné par 
ledit acte au dit Conseil, ou à la majorité d’icelui, de faire des ordonnances pour la 
paix, le bien-être et le bon gouvernement de la dite province, avec le consentement 
du gouverneur, lieutenant-gouverneur ou commandant en chef de Sa Majesté, étant 
alors en charge, sera et est par le présent abrogé.

“ Et vu qu’il a plu à Sa Majesté do signifier, par sou message aux deux Chambres 
du Parlement, sa royale intention de diviser sa province de Québec en deux provinces 
séparées, qui seront appelées la province du Haut-Canada et la province du Bas- 
Canada, etc.” (Doc. d’Ont., p. 4.)

La proclamation du mois de novembre 1791 (Doc. d’Ont., p- 2<) declare que par 
un déorêtdu conseil du mois d’août, il a été ordonné que la province de Quebec 
serait divisée en doux provinces distinctes. Mais on a prétendu que cette proclama
tion annexait au Haut-Canada des territoires non compris dans la province de Quebec.
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Cette prétention est basée sur l’emploi du mot “ Canada” à la fin du premier para 
graphe de la proclamation.

Il est dit que la 14e Geo. III “ est sous plusieurs rapports inapplicable aux pré
sentes conditions et circonstances de la dite province.” A quelle province cela se' 
rapporte-t-il ? Sans doute à la province de Québec. L’acte dit que l’intention du roi 
était “ de diviser sa province de Québec en deux provinces séparées."

Le 24e jour d’août 1791, il plut à Sa Majesté, par et de l’avis et du consentement 
de son conseil privé, d’ordonner que la province de Québec fût divisée en deux pro
vinces distinctes qui seraient appelées la province du Haut-Canada et la province du Bas- 
Canada en séparant les dites deux provinces selon la ligne de division insérée dans le dit 
ordre.” (Doc. d’Ont., p. 389.) L’acte du parlement était le seul sur lequel le décrêt du 
conseil pouvait être basé ou d’après lequel la proclamation pouvait être lancée; et il est 
de toute évidence que ni le décrêt du conseil ni la proclamation ne prétendaient faire 
plus que ce qui était mentionné dans l’acte, i. e. la division de la province de Québec.

La thèse émise par la cour du Banc de la Reine dans la province de Québec, dans 
la cause de De Reinhardt et dans celle de McLennan, et appuyée sur les termes du 
présent acte, était “ que le Haut-Canada ne pouvait renfermer que la partie de la 
province ainsi divisée qui n’était pas contenue dans le Bas-Canada, et qu’il ne pouvait 
étendre ses limites au-delà de ce qui constituait la province de Québec.” (Doc. 
d’Ont., pp. 226-7-8.)

Dans la commission donnée le 12 septembre 1791, à lord Dorchester comme 
capitaine-général et général-en-chef dos provinces du Haut et du Bas Canada (dans 
laquelle commission le décrêt du conseil du 19 août 1791 se trouve rapporté), il men
tionne que c’est l’intention du roi de diviser la province de Québec en deux provinces 
séparées, “ la province du Haut-Canada devant comprendre toutes les dites terres, 
territoires et îles qui s’étendent vers l’ouest de la dite ligne de division, qui faisaient 
partie de notre dite province de Québec. (Doc. d’Ont., p. 48.)

La commission donnée en 1794 à Henri Caldwell, écuyer, receveur-général de la 
province du Canada, détermine la frontière du Haut-Canada de la même manière que 
la commission de lord Dorchester. (Doc. d’Ont., pp., 389-90.)

I.es dix commissions données aux gouverneurs généraux des provinces du haut 
et du Bas-Canada, entre décembre 1796 et le 1er juillet 1835, définissent toutes la 
ligne de démarcation de la même manière que celle de lord Dorchester en septembre 
1791.

Le 13 décembre 1838, il fut donné à Sir John Colborne, gouverneur en chef de 
la province du Haut-Canada, une commission dans laquelle, après avoir donné les 
autres bornes de la province, on continue ainsi : A l’ouest par le canal du détroit, le 
lac Sainte-Claire, en haut de la rivière Sainte-Claire, le lac Huron, le côté ouest de 
l’île Drummond, celui de l’île S iint-Joseph et de l’île au Sucre, de là dans le lac 
Supérieur.” (Doc. d’Ont., p. 390.)

La commission du très honorable Sir Charles Poulett Thompson, datée du 6 
septembre 1839, donne les mêmes limites que les commissions précédentes. (Ibid p 
390.)

29 août 18-10.

L’Acte d’union (Act lmp. 3-4 Viet., chap. 35) fut adopté pour pourvoir au bon 
gouvernement de la province du Haut-Canada et du Bas-Canada * * * * qui, 
après la passation de cet acte, formeront et seront une seule province sous le nom de 
province du Canada. (Doc. d’Ont., p. 10.)

Après la passation de l’Acte d Union, le 29 août 1840, une commission fut donnée 
à lord Sydenham comme gouverneur-en-chef de la province du Canada. Cette com
mission donne pour bornes occidentales aux provinces unies les bornes qui étaient 
données dans la commission de sir John Colborne. (Doc. d’Ont., p. 51.)

La commission de lord Metcalf en février 1843, celle du comte de Cathcart, en 
mars 184t>, et celle de lord Elgin, décernée le 1er octobre 1816, donne au Haut-Canada 
les mêmes limites que dans la commission de lord Sydenham en 1840. On verra qu’entre



décembre 1838, époque où sir John Colborne fut nommé gouverneur-général, 
et l’an 1852 ou 1853, où lord Elgin vit arriver le terme de ses fonctions de représen
tant de Sa Majesté, le gouvernement britannique reconnut que la frontière occiden
tale du Haut-Canada était sur le bord du lac Supérieur ; et il est juste d’en inférer 
que les autoiilés impériales n’ignoraient pas qu’une ligne tirée vers le nord depuis le 
confluent de l’Ohio et du Mississipi frapperait le rivage du lac Supérieur, et elles vou
laient que cette ligne tût la limite de la juridiction du gouverneur général, et consé
quemment la limite occidentale de la province du Haut-Canada.

Alors, pour atteindre ceux qui se rendaient coupables de crimes dans le territoire 
sauvage (réservé pour les Sauvages par la proclamation d’octobre 1763), on passe 
l’Acte 43 Geo. Ill, chap. 138 (11 août 1803). (Doc. d’Ont., pp. 4—5.)

Comme on doutait que les dispositions de la 43 Geo. Ill, chap. 138, s’étendissent 
au territoire de la Baie-d’Hudson, on passa les actes 1 et 2 Geo. IV", chap. 66 (2 juillet 
1821) qui comprennent les terres et territoires autrefois accordés à la compagnie de la 
Baie d’Hudson ; et dans la quatorzième section de cet acte, il est dit que les droits et 
privilèges de la compagnie de la Baie d’Hudson devront rester en pleine force, vertu 
et effet. (L'oc. d’Ont., pp. 6, 7, 10.)

De sorte que dans tous ces actes on fit dos dispositions pour le gouvernement, ou 
au moins pour le contrôle (par le moyen déjugés) des vastes territoires réclamés 
comme appartenant à la Couronne de la Grande-Bretagne, et qui n’étaient pas ren
fermés dans la province du Haut-Canada.

La sixième clause de l’Acte de l’Amérique-Britannique du Nord, 1867 (Acte 
lmp. 30 Viet. chap. 3) est comme suit :—

Les parties de la province du Canada (comme elles existent à la passation de cet 
acte), qui autrefois constituaient respectivement les provinces du Haut-Canada et du 
Bas-Canada devront être divisées, et formeront deux provinces séparées. La partie 
qui autrefois constituait la province du Haut-Canada formera la province d’Ontario ; 
•et la partie qui constituait autrefois la province du Bas-Canada formera la province 
de Québec.” (Doc. Ont. p. 4).

Et la 146e section du même acte en vertu de laquelle les Terres de Rupert et le 
territoire du Nord-Ouest pouvaient être admis dans l’Union, se lit comme suit : —

“ Il sera loisible à la Reine, par et de l’avis du Très-Honorable Conseil Privé de 
Sa Majesté, sur adresses des Chambres du Parlement du Canada, et des Chambres 
des législatures respectives des colonies ou provinces de Terreneuve, de l’ile du 
Prince-Edouard et de la Colombie-Britannique, d’admettre ces colonies ou provinces, 
nu quelqu’une d’entre elles, dans l’Union, et sur une demande des Chambres du par
lement du Canada, d’admettre la Terre de Rupert et le territoire du Nord-Ouest, ou 
l’un de ces deux territoires, dans l’Union, à tels termes et conditions pour chaque 
■cas, qui seront exprimés dans les adresses, et que la Reine pensera bon d’approuver, 
sujets aux dispositions de cet acte ; et les dispositions d’un arrêt du conseil à cet 
égard auront le même effet que si elles avaient été votées par le Parlement du 
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de l’Irlande.’’ (Doc. Ont., p. 404.)

Le 17 décembre 1867, le Sénat et les Communes de la Puissance du Canada 
adoptèrent une adresse à la Reine, par laquelle ils priaient Sa Majesté d’unir la 
Terre do Rupert et le Territoire du Nord-Ouest à cette Puissance, et d’accorder au 
Parlement du Canada l’autorité de légiférer pour leur futur bien être et bon gouver
nement. (Arrêts du Cons. Stat. du Can. 1872.)

Conformément aux termes de l’adresse ci-dessus, l’acte de la Terre de Rupert 
(Act. Imp. 31 et 32e Viet., chap. 105) fut adopté, et dans la seconde section de cet 
acte, le mot “ Terre de Rupert” devait comprendre toutes les terres et tous les ter
ritoires possédés, ou prétendus être possédés par le dit gouverneur et la dite com-
^ & Le 19 novembre 1869 la compagnie de la Baie d’Hudson fit à sa Majesté un acte do 
cession do la Terre de Rupert, laquelle comprenait toutes les terres et tous les terri
toires possédés ou prétendus être possédés par la compagnie, en exceptant toutefois les 
terres mentionnées dans le second et dans le cinquième paragraphe. En vertu du second 
paragraphe, la compagnie devait dans les douze mois choisir une etenduo de terre-



auprès de chacun de ses postes. La liste des terres choisies est attachée à l’acte de 
cession, et comprend environ 46,004 acres de terre.

D’après le paragraphe No. 5, “ la compagnie peut dans les cinquante ans qui. 
suivront la cession, réclamer dans aucun canton ou district de la zone fertile, et dans 
un endroit propre aux établissements, une étendue de terre qui ne dépassera pas un 
vingtième des terres ainsi mises à part.”

(o) “ Pour la présente convention, la zone fertile devra être bornée comme suit : 
Au sud par la frontière des Etats-Unis, à l’ouest par les montagnes .Rocheuses ; au 
nord par la branche nord de la Saskatchewan ; à l’est par le lac Winnipeg, le lac des 
Bois, et les eaux qui les réunissent:” (Arrêts du conseil, statuts du Canada, 187-,. 
p. lxxix.)

Cette cession fut acceptée par Sa Majesté dans un acte portant son seing, et qui 
fut signé le 22e jour de juin 1870.

Le 23 juin 1870, Sa Majesté par un arrêté du conseil, ordonna qu’après le 15- 
juillet, le dit territoire du Nord-Ouest dans la Terre de Rupert serait admis dans la 
Puissance du Canada et en ferait partie, sur paiement à la compagnie, par la Puis
sance, d’une somme de £300,000, lorsque la Terre do Rupert aurait été transférée 
à la Puissance du Canada ; lequel transfert a été fait et la somme payée. (Doc. 
d’Ont., 405-6-7-8).

Se trouvant au seuil même de la Confédération, Ontario connaissait bien les 
conditions auxquelles la Terre de Rupert et le territoire du Nord-Ouestdcvaient être 
admis dans l’Union ; or pendant les négotiations qui étaient pendantes entre les 
autorités impériales et la Puissance, touchant la cession par la compagnie de la Baie 
d'Hudson de ses terres et territoires, droits et privilèges, le gouvernement d'Ontario- 
n’intervint jamais et ne fit entendre aucune réclamation,et ne prétendit pas qu’on allait 
cédera Sa Majesté, pour les admettre dans la Puissance, des territoires qui avaient en 
aucun temps fait partie de la province du Haut-Canada. D’ailleurs, on doit présumer 
qu’Ontario savait que la compagnie de la Baie d’Hudson, en 1857, réclamait par 
l’autorité de sa charte pour borne sud du territoire de la compagnie, la hauteur des 
terres qui divisent les eaux qui coulent dans la baie d’Hudson, de celles qui se jettent 
dans le St-Laurent et les grands lacs, et pour borne à l’ouest la base des Montagnes 
Rocheuses. Par la position qu’elle a prise lorsque la Puissance achetait ce territoire, 
en ne s’opposant pas à la vente et en ne réclamant rien alors dans les droits et privi
lèges qui allaient être acquis, cette province s’est mise dans l’impossibilité do pré
tendre désoi mais que sa frontière ouest s’étend au-delà du méridien qui passe au 
confluent des rivières Ohio et Mississipi, au nord des Etats-Unis et au sud des terri
toires de la baie d’Hudson. Tout le reste du territoire était “ possédé ou réclamé par 
le gouverneur et la compagnie ”, et comme tel fut acheté par la Puissance. (Gregg, 
v. Wells, 10 A and E, 90.)

L’acceptation par le gouvernement impérial d’une cession de ce que la com
pagnie de la Baie d’Hudson réclamait comme son territoire, était une admission 
qu’aucune partie de ces territoires n’avait jamais été comprise dans la province du 
Haut-Canada. Le gouvernement britannique étant lié par cette admission, certaine
ment Ontario doit l’être aussi.

En 1871 un commissaire fut nommé par chacun des deux gouvernements de la 
Puissance et de la province d'Ontario pour la fixation des bornes nord et ouest de cette 
dernière province.

Les instructions données aux commissaires de la part de la Puissance étaient 
les suivantes :

1. La limite en question est évidemment identique aux limites de la province 
do Québec, selon le 14e Geo. III, ch. 83, connu sous le nom d’11 Acte de Québec,” et 
elle est décrite dans le dit acte de la manière suivante, c’est-à-dire : ayant déterminé 
la partie occidentale de la frontière sud de la province, comme s’étendant le long do 
la rivière Ohio, “ dans la direction ouest vers les bords du Mississipi,” la description 
continue de là (i. e. de In jonction des deux rivières) “ et dans la direction nord à la 
<l frontière sud du territoire accordé aux marchands aventuriers d’Angleterre faisant 
“ le commerce dans la baie d’Hudson.”
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Ayant déterminé d’une manière précise la longitu le, à l’ouest de Greenwich, de 
l’extrême pointe de terre qui fait la jonction des rives nord et est respectivement de 
la dite rivière, vous procéderez à assurer et définir le degré de longitude correspon
dant, ou l’intersection du méridien qui passe dans la dite jonction avec la frontière 
internationale entre le Canada et les EtaU-Unis.

En regardant, cependant, le dessin ci-inclus, marqué A, qui doit montrer ces 
intersections, on voit qu’évidemment ce méridien couperait la frontière internationale 
dans le lac Supérieur.

Présumant qu’il en doit être ainsi, vous déterminerez et placerez les dits 
méridiens qui seront la partie occidentale de la frontière en question, à tel endroit 
de la rive nord du dit lac qui soit le plus près de la dite frontière internationale, et 
de là vous tracerez une ligne franc sud à eau profonde, marquant la même ligne sur 
et à travers toutes et chaque pointes ou îles qui peuvent se rencontrer, et du point 
formé comme susdit sur la rive principale, vous tracerez et marquerez une ligne franc 
nord vers la frontière sud du territoire de la baie d’Hudson plus haut mentionné. 
Ceci complétera le tracé de la limite occidentale qu’il s’agit d’établir.

Vous procéderez alors à tracer, dessiner et marquer en allant vers l’est, la susdite 
ligne de démarcation sud du territoire accordé aux marchands aventuriers d'Angleterre 
faisant le commerce à la baie d'Hudson.

Il est bien entendu que cette limite est la hauteur des terres divisant les eaux 
qui coulent dans la baie d’Hudson de celles qui se jettent dans les vallées des grands 
lacs et formant la limite nord d’Ontario; et elle devra être tracée et dessinée en sui
vant les sinuosités de la dite hauteur des terres, jusqu’à ce que vous arriviez à l’angle 
qui se trouve entre les provinces d’Ontario et de Québec, selon que cette dernière est 
à présent bornée ; ce qu’ayant accompli, vous aurez complété la dite limite.

Le conseil privé d’Ontario en recevant une copie des instructions ci-dessus, fait 
connaître à la Puissance que la province d’Ontario réclame une ligne de démarcation 
bien différente de celle qui est déterminée par les dites instructions, ne peut conti
nuer à prendre part à une commission établie pour tracer sur le sol une ligne ainsi 
définie; et que le commissaire nommé par le gouvernement d’Ontario recevrait 
instruction de s’abstenir d’agir plus longtemps en vertu de sa commission. (Doc. 
d’Ontario, pp. 340-1.)

Les limites qu’Ontario consentait à accepter sont exposées dans une délibération 
du conseil. (Doc. d’Ont., p. 243.)

Jusqu’à ce que les limites pussent être définitivement fixées, des limites furent 
provisoirement acceptées le 3 juin 1874: c étaient les suivantes: A 1 ouest, la ligne 
méridienne qui passant à travers la pointe la plus à l’est de 1 île aux C hasseurs, court 
vers le sud jusqu’à ce qu’elle rencontre la ligne de démarcation des Etats-Unis et du 
Canada, et vers le nord jusqu’à ce qu’elle coupe le cinquante-unième parallèle de lati
tude; et le dit cinquante unième parallèle de latitude sera la limite conventionnelle 
de la province d’Ontario vers le nord. (Doc. d’Ont., p. 347.)

SUPPLÉMENT X LA CAUSE DE LA PUISSANCE.

(Pris sur des documents fournis par le ministère des affaires étrangères.')

M. de Vaudreuil était gouverneur de la Nouvelle-France en 1755. Le général 
Wm. Shirley fappelé M. Shirley), était capitaine-général et commandant en-chef de la 
Baie de Massachusetts en 1749, et en juillet de cette année il fut convenu quo des 
commissaires seraient nommés pour déterminer, d’une manière amicale, les limites 
entre les possessions coloniales de la Grande-Bretagne et celles de la r rance dans

AraHtot'prouvé que M. Shirley était d’abord l’un de ces commissaire^ et que l’autre 
était M. Mildmay, car, le 21 septembre 1 Toi), un mémoire signe W. Shirley et 
« \y Mildmay ” fut présenté aux commissaires français, pour traiter (les nmi.es de
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la Nouvelle Ecosse ou Acadie, en vertu de Varticle 12 du traité d’Utrecht ; et le 11 
janvier 1751, un second mémoire sur le même sujet fut signé par “ W. Shirley ” 
et “ W. Mildmay ” comme commissaires britanniques à Paris; mais il est évident 
que M. Shirley avait cessé d’être commissaire en avril 1755, car le 23 janvier 1753, 
un nouveau mémoire, concernant la même limite, fut présenté par les commis
saires anglais aux commissaires français, mais au lieu de porter les signatures de M. 
Shirley et de M. Mildmay, il était signé “Mildmay ” et “Ruvigny de Cosne.”

31. Shirley était sans doute retourné en Amérique, et M. Ruvigny de Cosne, qui 
-était le chargé d’affaires britannique à Paris, en l'absence du comte d'Albemarle, lui 
succéda comme commissaire britannique.

En mai 1755, la commission était encore à Paris.
Le 14 mai de cette année, un mémoire fut remis par l’ambassadeur français à 

Londres, le duc de Mirepoix, au ministre des affaires étrangères, en Angleterre, et 
dans ce mémoiie se trouvaient traités les quatre points de discussion suivants:—

1. Limites de l’Acadie.
2. Limites du Canada.
3. Le cours et le terrifo're de l’Ohio.
4. Les îles Ste Lucie, St Vincent, la Dominique et Tabago.
Par rapport aux limites du Canada, le mémoire disait ce qui suit :
La Cour de France a décidément rejeté et rejettera toujours la proposition qui a 

été faite par l’Angleterre, que la rive sud du fleuve St-Laurent et des lacs Ontario et 
Erié serve de frontières entre les deux nations.

Il est nécessaire d’établir comme base de la négotiation relative à cet article, que 
le fleuve St Laurent est le centre du Canada. Celte vérité est prouvée par tous les 
titres, par tous les auteurs, et par la possession. Tout ce que la France est capable 
d’admettre, après avoir établi ce principe, qui ne peut raisonnablement être con
tredit, c’est d’examiner, par rapport à cet objet, si l’accord réciproque des deux nations 
peut amener quelqu’arrangement particulier, pour fixer invariablement les frontières 
respectives.

Le seul prétexte dont les Anglais se servent pour colorer leurs prétentions est tiré 
de l’article XV du traité d’Utrecht; mais en examinant attentivement toutes les 
expressions de cet article, il est évident que rien n’est moins fondé que les inductions 
-que la Cour de Londres veut actuellement en tirer.

1. Il n’est question dans cet article que de la personne des Sauvages, et pas 
du tout do leur pays, ou de leur prétendu territoire, puisqu’ils n’ont pas de territoire 
déterminé, et que la seule connaissance qu’ils aient de la propriété est l’usage actuel 
qu’ils font du pays qu’ils occupent aujourd’hui, et qu’ils cesseront peut-être d'occuper 
demain.

2. Il serait absurde de prétendre que partout où un Sauvage, ami ou sujet do l’une 
des deux Couronnes, établirait une résidence passagère, le pays qu’il a habité ainsi 
appartiendrait à la Couronne dont i! a pu être le sujet ou l’ami.

3. Los Sauvages en question sont libres et indépendants, et il n’y en a pas que 
l’on put appeler sujets do l’une ou do l’autre couronne ; l’énonciation du Traité 
d’Utrecht, sous ce rapport, n’est pas exacte, et ne saurait changer l’ordre des choses ; 
il est certain qu’aucun Anglais, sous peine do s’exposer à être massacré, n’oserait dire 
aux Iroquois qu’ils sont les sujets de l’Angleterre ; ces nations sauvages se gouver
nent elles-mêmes, et sont les alliées de la France tout autant et même plus que de 
l’Angleterre; plusieurs familles françaises sont même affiliées aux Iroquois, et ont 
îiabiié au milieu d eux duiant le cours de la dernière guerre et tout ce temps les Cinq 
Nations ont observé la neutralité la plus stricte.

4. L’article XV du Traité d’Utrecht contient les mêmes stipulations, tout autant 
-en faveur des Français qu en faveur des Anglais, et ces stipulations sont' mutuelles; 
les Français pourraient donc soutenir avec plus de droit que les Anglais le font à 
l’endroit des Iroquois, que les nations Abénaquises et Souriquoises, autrement dites 
les Micmacs, les Malécites, les Cannibas, etc., sont sujettes de la France, et comme il y 
a des Souriquois qui habitent 1 extrémité de la péninsule de Cote, le Cap Fourcher 
■®t le Cap Sable, il s’ensuit que les Français pourraient prétendre do former là des
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établissements, avec autant do droit que les Anglais en ont formé à Oswego ou à 
Chouagen, sur les bords du lac Ontario en 1726 ou 1727, et conséquemment longtemps 
après la paix d’Utrecht; la France n’a pas cessé depuis cette époque de se plaindre 
de ces établissements, et elle compte sur la destruction du Fort Chouagen.

5. On a donné une fausse interprétation au Traité d’Utrecht quand on a prétendu 
qu'il autoriserait les Français et les Anglais à se rendre chez les nations sauvages et 
à y faire la traite indistinctement, sous le prétexte de sujétion d’alliance ou d'amitié ; 
cet article bien entendu et bien expliqué, ne fait qu’assurer la liberté du commerce 
que les Sauvages peuvent faire entre eux ou avec les nations européennes, et n’auto
rise en aucune façon celles-ci à quitter les confins de leurs colonies pour aller chez 
les Sauvages et y faire la traite.

6. Enfin, cet article XV comporte qu’il sera entendu que les nations américaines 
seront censées sujettes ou amies des deux couronnes ; cotte stipulation n’a pas été 
exécutée, parce que, en fait, elle n’est guère susceptible d’exécution, puisque telle 
nation, aujourd’hui amie, peutdevonir ennemie demain, et, conséquemment, les bornes 
qu’on aurait pu lui poser se trouveraient continuellement démenties par les faits.

Tout ce que l’on vient d’exposer prouve clairement que, dans la discussion des 
règles de justice et de droit de l’article XV du traité d’Utrecht, il sera facile de détruire 
les fausses interprétations qu'on lui a données ; il sera également facile de démontrer 
que les Anglais n’ont aucun intérêt à mettre de l’avant les prétentions qu’ils 
invoquent. Bans ces vastes régions do l'Amérique, la question ne peut être de se 
disputer sur un peu plus ou un peu moins do terre. Les intérêts essentiels se bornent 
à deux objets : la sécurité personnelle et celle du commerce; et la cour de France 
sera toujours disposée, sous ces deux rapports, à s’entendre avec celle de Londres, 
pour arriver à des arrangements équitables et solides, tant pour le présent que pour 
l’avenir.

Le 7 juin suivant, le gouvernement anglais envoya une réponse à ce mémoire, 
article par article, et en ce qui regarde les limites du Canada, il disait:—

11 sera difficile de se faire une idée précise de ce que l’on appelle dans le Mémoire 
le centre du Canada, et on peut encore moins admettre comme base do négociation 
que la rivière Saint-Laurent est le centre de cotte province; c’est une assertion sans 
preuve pour l’appuyer, et il est impossible que le cours d’une rivière de cette étendue 
puisse former le centre d’aucun pays; en outre, la Grande-Bretagne ne peut pas 
admettre que la contrée entre la côte nord de la baie de Fundy et la rive sud de la 
rivière Saint-Laurent, que la Grande-Bretagne a déjà proposé de laisser neutre, et en 
possession de ni l’une ni l’autre des deux nations, et comme une réserve pour les 
frontières que l’on se propose d’en détacher, puisse être regardée ou ait jamais été 
considérée comme partie du Canada, puisque c'est le contraire qui a été établi par 
des preuves'authentiques. La Grande Bretagne ne saurait non plus admettre le droit 
de la France aux lacs Ontario et Erié, à la rivière Niagara, et à la navigation exclu
sive deuces rivières, puisqu’il est évident, par des faits incontestables, que les sujets 
de la Grande-Bretagne et de France, aussi bien que les cinq nations Iroquoiscs, ont 
sans distinction, fait usage de la navigation de ces lacs et de cette rivière, selon que 
l’occasion ou leurs besoins les y engageaient; mais quant à une étendue do terre 
située sur la rive sud de la rivière Saint-Laurent, abstraction faite de celle que l’on a 
déjà proposé do laisser neutre, dont les frontières forment un litige entre les deux 
nations ou leurs colonies respectives, la cour do la Grande-Bretagne est prête à entrer 
en discussion à son endroit, et à en fixer les limites au moyen d’une négociation à 
l’amiable, mais sans préjudice, néanmoins, aux droits et possessions d’aucune de ces 
cinq nations. .

Quant à l’exposé que fait le Mémoire français du XVc article du Traité 
d’Utrecht, la cour de la Grande-Bretagne ne pense pas qu’il soit soutenu ni par les 
mots ni par l’intention de cet article.

1. La cour de la Grande-Bretagne ne peut pas admettre que cet article vise seule
ment la personne des Sauvages et non leur contrée ; les mots de ce traité sont clairs 
et précis ; à savoir : Les Cinq Nations ou sauvages des Cantons sauvages sont sujettes 
du gouvernement do la Grande-Bretagne ce qui, d’après l’interprétation reçue de tous
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les traités, doit se rapporter à la contrée aussi bien qu’à la personne des habitants; 
la Fiance a reconnu cela de la manière la plus sollennelle ; elle a bien pesé l’impor
tance de cette admission à l’époque do la signature du traité, et la Grande-Bretagne 
ne peut jamais s’en écarter ; les contrées possédées par ces Sauvages sont très-bien 
connues, et ne sont pas si indéfinies que le prétend le Mémoire; ils les possèdent et 
les transportent, comme tous les autres propriétaires le font partout ailleurs.

2. La Grande-Bretagne n’a jamais prétendu que la contrés où un Sauvage pou
vait résider en passant appartiendrait à la Couronne dont il pourrait être l’ami ou le 
sujet.

3. Tout libres et indépendants que les Sauvages en question puissent être (et 
c’est là un point que la cour de la Grande-Bretagne n’a aucun désir de discuter), ils ne 
sauraient être regardés autrement que comme des sujets do la Grande-Bretagne, et 
traités comme tels par la Franco en particulier, puisqu’elle s’est engagée solennelle
ment par le Traité d’Utrecht, renouvelé et confirmé do la meilleure manière par celui 
d’Aix-la-Chapelle, à les considérer comme tels ; l’ordre do choses n’est pas changé 
par le Traité d’Utrecht. Le même peuple, la même contrée existent encore; mais 
cette reconnaissance par la Franco do la sujétion des Iroquois à la Grande-Bretagne, 
reste une preuve perpétuelle du droit de celle-ci sous ce rapport, droit que la France 
ne saurait jamais mettre en doute.

4. 11 est vrai que le XXe article du Traité d’Utrecht contient les mêmes stipula
tions en faveur de la France qu’en faveur des Anglais, en ce qui concerne les nations 
Sauvages que des commissaires, après la conclusion de ce traité, auront déclaré être 
sujettes de la Grande-Bretagne ou de la France; mais quant à ce qu’il y est dit des 
Cinq Nations ou Cantons Iroquois, la France a distinctement et spécifiquement déclaré, 
auditXVo article, qu’ils sont sujets de la Grande-Bretagne “ Mugnæ Britanniæ 
Imperio iSubjecti,” et par conséquent, voilà un point sur lequel il estoi.-eux de discuter 
davantage.

5. Le quelque manière qu’on interprète le traité d’Utrecht quant au commerce 
que les Anglais et les Français auront la liberté do faire sans distinction avec les 
nations sauvages, il n’en reste pas moins certain que le traité ne défend en aucune 
façon ce commerce général ; c’est un droit naturel et ordinaire que celui de faire des 
affairesavec ses propres sujets, alliés ou amis ; mais se rendre en force sur des territoires 
appartenant aux sujets ou alliés d’une autre couronne, y construire des forts, pour les 
dépouiller do leurs territoires et pour se les approprier, voilà ce que ne saurait auto
riser aucun prétexte, pas même le plus incertain de tous: h raison de convenance:— 
Pourtant, tels sont ies forts Frederick, Niagara, Presqu’Isle, Rivière-aux-Bœufs, et 
tous ceux qui ont été construits sur l’Oyo et les contrées adjacentes. Quelque pré
texte que la Fiance allègue touchant ces contrées comme dépendances du Canada, il 
est parfaitement vrai qu’elles appartenaient, (et en tant qu’elles n’orft pas été cédées ou 
transférées aux Anglais, qu’elles appartiennent encore à ces mêmes Sauvages que la 
France, aux tormesduXXe articledu traité d’Utrecht, s’est engagée à ne pas molester, 
“ nullu in posterum impedimento aut molestid officiant.”

6. Il a déjà été prouvé que la France, par les termes exprès du dit traité, a 
pleinement et absolument reconnu les Iroquois comme sujets de la Grande-Bretagne; 
il n’aurait pas été aussi difficile que le prétend le Mémoire d’en venir à un arrangement 
a l’endroit des autres Sauvages, si parmi les nombreuses commissions qui ont été 
nommées pour régler ce point, il y eût eu une disposition mutuelle à en arriver à une 
tin ; les actes do ces commissions ont suffisamment démontré les vrais motifs qui ont 
empêché l’exécution du XVe article du traité d’Utrecht, sans recourir à une supposi
tion imaginaire, comme si le traité n’était pas susceptible d’exécution, supposition qui 
se trouve renversée par le traité lui-même en ce qui regarde les nations Iroquoises.

Le 22 juillet, 1755, Monsieur de Miiepoix, l’ambassadeur français, quitta l’Angle
terre sur l’ordre de sa cour, et sans prendre congé; conséquemment, le même jour, 
le gouvernement de Sa Majesté Britannique manda à M. de Corne do quitter immé
diatement la France sans prendre congé et de revenir en Angleterre, ce qu’il fit le 25, 
et il arriva en Angleterre, avec tous ses papiers publics, le 31 du même mois.
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Les négociations furent en conséquence suspendues, et le 17 de mai 1756, la 
Grande-Bretagne déclara la guerre à la France; ce qui fut suivi le 9 de juin par une 
ordonnance française déclarant do son côté la guerre à l’Angleterre.

Il n’appert pas qu’il y ait eu d’autres rapports que ceux dont il vient d’être parlé 
faits au gouvernement par les commissaires anglais, entre le 1er avril 1755, et mars 
1756.

Voici la relation de ce qui s’est passé entre le 26 mars et le 20 septembre 1761.
Le 26 mars 1761, le Duc de Choiseul, au nom du Roi de France, adressa au Roi 

de la Grande-Bretagne, par l’entremise de M. Pitt, une lettre communiquant des pro
positions relatives à dos bases de négociations pour une paix séparée entre l’Angle
terre et la France, à part do celles qui étaient encore pendantes pour assurer une 
paix générale européenne.

Le 8 avril, la réponse anglaise fut envoyée au duc; elle représentait les vues de 
la cour de Saint-James sur les bases qui devraient être adoptées, et exprimait qu’on 
recevrait volontiers un envoyé dûment autorisé à entrer en négociations ; il en résulta 
que M. de Bussy fut nommé ministre de France à Londres, et que M. Hans Stanley 
fut envoyé comme ministre d’Angleterre à Paris; ces diplomates arrivèrent à leurs- 
postes respectifs de bonne heure au mois de juin de la même année.

On se mit de suite à négocier pour la conclusion de la paix entre la France et 
l’Angleterre, mais la grande difficulté qui empêcha d’en arriver à une entente à 
l’amiable, était le désir que formulait la France do garder les pêcheries du Cap Breton 
et près de ce cap.

Sur la question du Canada, à la date du 17 juin, le Ducde ChoDeul avait demandé 
que la limite du Canada dans cette partie de l’Ohio qui est réglée par la ligne des eaux, 
et si clairement définie par le traité en discussion, fut établie de manière à ce qu’il 
n’existât plus aucune contestation entre les deux nations relativement à cette 
limite.

Le 26 juin, cette proposition du Duc de Choiseul, quanta la fixation dos nouvelles 
limites du Canada vers l’Ohio, fut repoussée par la Grande-Bretagne parce qu’elle 
était “ captieuse et insidieuse, faite, si elle était acceptée, pour rétrécir l’étendue du 
Canada et pour agrandir les frontières de la Louisiane, et dans le but d’établir ce que 
l’on ne peut admettre, à savoir, que tout ce qui n’était pas Canada était Louisiane, 
arrangement au moyen duquel toutes les nations et contrées intermédiaires, la barrière 
réelle entre chaque province, passeraient du côté de la France."

Les intentions de la cour de St-James étaient aussi exprimées pleinement, à 
l’endroit du Canada, dans le passage suivant de la même lettre :—

“ Premièrement, donc, le Roi ne se départira jamais de la cession totale et entière, 
delà part de la France, et sans nouvelles limites d’aucune exception quelconque, de 
tout le Canada'et ses dépendances.”

Le 29 juin, M. Stanley rapporta que “ les bornes méridionales du Canada 
devaient être réglées de manière à donner cette province entière et non morcelée à 
la Grande-Bretagne, et telle, en un mot, que la France la possédait sous tous rapports ; ” 
et le 1er juillet il disait que “ il était entendu que le Canada, telle que cette province 
était délimitée par leurs géographes et historiens (frariçais) aussi bien que par les 
départements civil et militaire respectivement, serait cédé, tout entier et non morcelé 
à la Grande-Bretagne.

Dans sa dépêche du 14 juillet 1761, M. Stanley envoya un mémoire contenant 
des propositions du Duc de Choiseul, dont l’art. 1 se lit comme suit :—

“ 1. Le Roi cède et garantit le Canada au Roi d’Angleterre, tel qu’il a été et que- 
de droit il devrait être possédé par la France, sans restriction, et sans la liberté de 
revenir, pour quelque prétexte que ce soit, sur celte cession garantie, et sans trou
bler la Couronne d’Angleterre dans la possession entière du Canada.”

Il ne faut pas oublier, cependant, que d’autres questions d’une grande importance 
touchant les intérêts européens, se trouvaient mêlées à ces négociations pour la paix; 
et comme la France soulevait des difficultés contre les propositions anglaises, le 25- 
juillet, M. Stanley reçut instructif n de présenter, de la part de la Grande-Bretagne, 
un ultimatum, dont le premier point se rapportait au Canada, et déclarait que Sa
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Majesté Britannique ne se départirait jamais de la cession totale et entière de la part 
•de la France, sans nouvelles limites ni exception quelconque, do tout le Canada et do 
ses dépendances.”

La réponse de la France à cet ultimatum fut envoyée en Angleterre dans la 
dépêche de M. Stanley, du 4 août, qui contenait la clause suivante à propos du 
Canada :

“ Le Eoi consent à céder le Canada à l’Angleterre de la manière la plus étendue, 
tel qu’il est spécifié dans le Mémoire des propositions.”

Néanmoins, les réponses du gouvernement français aux autres demandes ne furent 
pas trouvées satisfaisantes, et M. Stanley, supposant que le traité n’avait pas réussi, 
disait dans sa dépêche du 6 août, qu’il était “ convaincu que l’unique cause de la non- 
réussite était la résistance déterminée de la France à l’entière concession des 
pêcheries,”

Ainsi qu’on l’a dit, M. do Bussy était dans le temps ministre de France à Londres, 
et le 18 août, il remit à M. Pitt un mémoire sur les limites de la Louisiane, dans 
lequel il était parlé des limites du Canada, et qui disait :

“ Sur les limites de la Louisiane.
“ Pour fixer les limites de la Louisiane vers les colonies anglaises et le Canada, 

il faudrait tirer une ligne qui s’étendra du Rio Pareido, entre la Baie de Mobile et 
celle de Pensacola, passant par le Fort Toulouse dans les Alimabous, et qui, se prolon
geant par l’extrémité ouest du lac Erié, renfermera la rivière des Miamis, et par 
l’extremilé est du Lac Huron ira rencontrer les hautes terres du côté do la baie 
d’Hudson vers le lac d’Abitibis d’où la ligne se continuera de l’est à l’ouest jusqu’au 
et y compris le lac Supérieur.”

Cependant, des instructions accompagnées d’un ultimatum, furent transmises à 
la date du 27 août 1761, à M. Stanley, dans lesquelles on déclarait qu’on ne pouvait 
accepter ces limites; et M. Pitt, en parlant de la conduite de la France, disait 
qu’entre autres raisons qui avaient ébranlé la confiance anglaise, il y avait celle de 
“ réclamer, comme la Louisiane, avec une effronterie sans exemple, de vastes régions 
que le Marquis de Vaudreuil avait remises au général Amherst, comme Canada, et 
définies lui-même, de sa propre main, comme comprises dans le gouvernement de cette 
province où il commandait ” ; et M. Pitt donnait la définition suivante des frontières 
du Canada, telles que posées par M. de Vaudreuil :

“ Le Canada, suivant la ligne de ses limites tracées par le Marquis de Vaudreuil 
lui-même, quand ce gouverneur-général remit, par capitulation, la dite province au 
général anglais, le chevalier Amherst, comprend, d’un côté, les lacs Huron, Michigan 
et Supérieur, et la dite ligne, tirée depuis le lac Rouge, embrasse par un cours tor
tueux, la rivière Ouabache (Wabash) jusqu’à sa jonction avec l’Ohio, et do là s’étend 
tout le long de cette rivière inclusivement jusqu’à son confluent dans le Mississippi 
et c’est sur cette définition des limites du Canada, que sa cession était réclamée ; une 
copie de la carte de M. Vaudreuil était envoyée à M. Stanley comme renvoi, ainsi 
qu’un extrait d’une lettre du général Amherst, en date du 4 octobre, 1760, ayant 
rapport à la question.

On trouvera ci-annexée une autre copie de cette carte de M. de Vaudreuil à 
laquelle M. Pitt fait allusion, laquelle a été copiée sur l’original inclus par le général 
Amherst dans sa dépêche du 4 octobre 1760, de laquelle les documents suivants ont 
également été tirés :

“ Le gouvernement du Canada comprend les lacs Huron, Michigan et Supérieur, 
comme vous le verrez par l’esquisse ci-incluse, la ligneg'ougo ayantété tracée par le 
Marquis de Vaudreuil."

‘‘L’état ci-dessus est pris seulement de la partie commençant au-dessus do l’Isle 
de Montréal, avec les Cèdres et Vaudreuil au nord-ouest de la riviere Saint-Laurent 
et Chateau-Gay au sud est, et finit avec Borthier au nord-ouest do la rivière, Vile 
Dupas et Sorel au sud-est.

“ Le gouvernement des Trois-Rrivières joint celui de Montréal, avec Maskinongé 
•au nord-ouest, et Yamaska au sud-est, et finit avec St. Anne au nord-ouest, et St- 
Pierre-les-Beequets au sud-est de la rivière St- Laurent."



“ Le gouvernement de Québec commence avec les Grondines au nord-ouest et dos 
Chaillons au sud-est, et embrasse toutes les paroisses à partir de là en descendant la 
rivière St-Laurent.”

Il est de plus relaté le 2 septembre, que la carte du Marquis de Vaudreuil fut 
montrée au Duc de Choiseul par M. Stanley, et que l’on convint do prendre pour 
bornes du Canada celles qui y étaient tracées. Ce fait est encore prouvé par un pas
sage de la dépêche de M. Stanley, du 4 de ce mois, qui se lit comme suit : —

“ Le Duc de Choiseul se plaignit que les bornes du Canada étaient tracées d’une- 
manière bien désavantageuse à la France dans la description que contient votre mé
moire. alléguant (sic) qu’il y avait eu des contestations entre le Marquis de Vaudreuil 
et le gouverneur de la Louisiane au sujet des limites de leurs deux provinces, par 
laquelle le premier, étant le plus capable et le plus actif, avait considérablement 
agrandi sa juridiction ; il ajouta, cependant, bien que l’on pût faire nombre d’objec
tions de cette nature, l’intention du f(oi, son maître avait été de faire la cession du 
Canada la plus entière et la plus complète et qu’il consentait, en son nom, à cos limi
tes. Je mis alors sous ses yeux la carte que vous m’avez envoyée, et il fut convenu 
que cette province resterait à la Grande-Bretagne, telle qu’elle y est délimitée.”

Le dernier mémoire de la France à l’Angleterre, dans ces négociations, est daté 
du 9 septembre, et fut livré par M. de Bussy entre les mains de M. Pitt, le 11.

Le premier article confirme en entier l’acceptation par la France de la * carte 
de M. de Vaudreuil, et porte ce qui suit : “ Le Boi a déclaré dans son premier Mémoire 
de Propositions, et dans son ultimatum, qu’il garantira et cédera à l’Angleterre la 
possession du Canada, de la manière la plus ample. Sa Majesté persiste encore dans 
cette offre, et sans discuter la ligne de ses limites marquée sur la carte présentée par 
M. Stanle}1-—car cette ligne, sur laquelle l’Angleterre appuie ses prétentions, est sans 
aucun doute la latitude la plus étendue qui puisse être donnée à la cession—le Roi 
veut bien la concéder.”

Le 15 septembre, en conséquence du refus de la France d’accepter les termes- 
offerts par la Grande-Bretagne, on envoya des instructions au ministre anglais à 
Paris, lui enjoignant de demander ses passeports, et le 21, M. de Bussy l'envoyé 
Français à Londres, reçut également son passeport.

Le 20, M. Stanley reçut son passeport, et en même temps l’assurance que le Roi 
de Franco serait prêt en tout temps à rouvrir ces négociations, lesquelles, en effet, 
furent reprises l’année suivante, car, le 29 août 1762, le Roi de France envoya le Due 
de Nivernois à Londres avec des propositions de paix ; et comme résultat, des articles 
préliminaires furent signés à Fontainebleau le 3 novembre 1762. En voici un extrait : 
— “Sa Majesté renonce à toutes les prétentions qu’elle avait précédemment formulées 
ou qu’elle pouvait formuler, à la Nouvelle-Ecosse ou Acadie, dans toutes ses parties, 
et la garantit' entière et avec toutes ses dépendances, au Roi de la Grande-Bretagne ; 
—En outre, Sa Majesté Très Chrétienne cède et garantit à sa dite Majesté Britannique, 
dans tout son entier, le Canada avec toutes ses dépendances, ainsi que l’île du Cap- 
Breton et toutes les autres îles dans le golfe et la rivière Saint-Laurent, sans restric
tion, et sans avoir la liberté de revenir sur cette cession et garantie, sous quelque 
prétexte que ce soit, ni de troubler la Grande-Bretagne dans les possessions susdites.

EDWARD HERTSLET.
Ministère des affaires étrangères,

27 avril 1878.

5.—PLAIDOYER DE HUGH Mac MAHON, C.R.

Hugh MacMahon, écr., C.R., présente la cause de la Puissance, et dit : Il y a 
bon nombre des allégués de la partie adverse que nous n’avons jamais contestés ; et

* Et pourtant, le 30 novembre, bien des semaines après la cessation de ces négociations, M. de 
Vaudreuil écrivit au Duc de Choiseul une lettre qui fut publiée, ainsi qu’il est dit dans V Annual Register 
de 1761, pour “ tranquilliser l’esprit, des gens’’; dans cette lettre le Marquis disait que ce dont 
l’accusaient les anglais ù propos des limites du Canada, était entièrement faux et sans fondement, et 
que rien n’avait été échangé par écrit à ce sujet, et qu’aucune ligne n’avait été tracée sur aucune 
carte.—An. Reg. 1761, pp. 267-268.



nous concourons entièrement dans une grande partie de ce que mon savant ami M. 
Hodgins a dit aux commissaires. Ce que je me propose de faire on premier lieu, 
•c’est de jeter un coup-d’œil rapide sur la preuve produite au sujet des premiers établis
sements, bien que cela, à mon sens, n’ait pas grand rapport à la question, toutefois, 
comme la chose a été discutée avec beaucoup de force et d’insistance devant les 
arbitres par le procureur-général, je pense qu’il est nécessaire d’examiner les faits 
tels qu’ils sont constatés dans les documents historiques. La Franco prétendait en 
1685, et en 1661—do 1671 à 1685—qu’elle avait droit au nord-ouest do ce que l’on 
réclame comme partie du territoire de la baie d’Hudson ; et cette prétention fut d’abord 
formulée par de Callières, quand il écrivait aux autorités en France en 1665 et plus 
tard. Son Mémoire fut suivi par le marquis de Dcnonville, dans ses communications 
avec le gouvernement. Or, il était dit dans ce Mémoire, justement comme l’a allégué 
le procureur-général, et qu’il est consigné dans les documents historiques de New- 
York, vol. 9, page 287, et aussi à la page 304 du dit volume. Mais dans son exposé, 
M. de Dcnonville admet qu’on ne pouvait, même dans le temps, produire de preuve 
justificative à l’appui de l’avancé que ces visites avaient été faites à la baie d’Hudson. 
Voici ce qu’il dit : “ Je joins à cette lettre un mémoire de nos droits à la totalité 
de cette contrée, dont nos registres devraient être remplis, mais on n'en peut trouver 
aucun mémoire." Qand nous venons à examiner les faits de ces prétendus voyages on 
voit que pas un n’eut lieu avant le voyage d’Albanel en 1672. On affirme quiT Jean 
Bourdon, le procureur-général en 1656, a exploré toute la côte du Labrador et est 
entré dans la baie d’Hudson. Or, il n’y a aucune preuve quelconque do ce fait, 
rien qui puisse le confirmer. Mais il y a une preuve écrite qu’en 1655 le Sieur 
Bourdon, alors procureur-général, fut autorisé à faire la découverte de la baie d’Hudson, 
et l’on verra tout à l’heure ce qu’il a fait pour se conformer à cet arrêt du conseil 
souverain. Il fit une tentative. Il partit pour son voyage le 2 mai 1657. L’assertion 
en est faite à la page 3 du cas de la Puissance. Il partit le 2 mai et revint le 11 août 
de la même année. Mon savant ami a dû admettre qu’il n’y avait pas de possibilité 
à ce que Bourdon ait pu faire le voyage à la baie d’Hudson, aller et retour, entre ces 
deux dates. La relation qui en est faite par les Jésuites, en 1658, à la page 9, est 
comme suit : “Le 11 d’août parut l’embarcation de M. Bourdon, qui ayant descendu 
la grande rivière du côté nord, fit voile jusqu’au 55e degré, où il fit la rencontre d’un 
grand banc de glace, ce qui le fit retourner, ayant perdu deux Hurons qu’il avait pris 
pour guides. Les sauvages Esquimaux du “ nord les massacrèrent ” et blessèrent un 
Français do trois flèches et “ d’un coup de couteau.” Jean Bourdon était de la pro
vince de Québec ; il était bien connu des Jésuites qui se fiaient à lui ; et l’on dit dans 
le mémoire qu’il alla avec le père Jogues en ambassade auprès du gouverneur 
Dongan, alors gouverneur de la province de New-York. L’autre relation porte que 
le père Dablon avec le Sieur de Val h ère reçurent l’ordre, en 1661, de se rendre dans 
la contrée vers la baie d’Hudson, et ils s’y rendirent en conséquence. Or, tous les 
rapports s’accordent sur le fait que Dablon n’a jamais atteint jusqu’à la baie d’Hudson. 
Dans Charlevoix de Shea, vol. 3, pages 39, 40, il o-t dit que le père Dablon essaya de 
pénétrer jusqu’à l’océan du nord en remontant le Saguenay. De bonne heure, en 
juillet, deux mois après leur départ, ils se trouvèrent à la tête de la rivière Nekauba, 
à 300 milles du lac Saint-Jean. Ils ne purent pas aller plus loin, ayant été avertis 
de l’approche des Iroquois.

Or, dans les Documents Historiques de New-York, il y a une note par l’éditeur 
de ces papiers à la page 97, qui rend compte des actes du père Dablon depuis le 
temps de son arrivée au Canada, en 1655. Il fut de suite envoyé comme missionnaire 
à Onondaga, où il demeura, sauf un court intervalle, jusqu’en 1658. En 1661 il partit 
par terre pour la baie d’Hudson, mais il ne put se rendre qu’aux eaux mères de la 
Nekauba à 300 milles du lac Saint-Jean. On dit encore que des sauvages sont venus 
des bords do la baie d’Hudson à Québec on 1663, et que le Sieur La Couture, avec 
cinq hommes, se rendit par terre jusqu’à la baie, dont il prit possession au nom du 
Boi. On no trouve aucune relation de ce voyage dans Charlevoix ni dans les Relations 
des Jésuites ; et l’autorité que l'on invoque est la même que celle sur laquelle s’appuie 
mon savant ami comme ayant été fournie par le Marquis de Dcnonville, auquel j’ai



déjà fait allusion comme n’étant pas digne de foi. Or, M. de Callières, dans son 
Mémoire, écrit en 1685, écrivait 21 ans après le temps dont il parle. Il est dit dans 
le mémoire que Couture fit ce voyage à la baie d’Hudson dans un but de découverte ; 
et en prenant ce fait en relation avec le fait que le gouverneur do la province est 
forcé d’admettre qu’ils n’ont aucun registre auquel ils puissent référer, bien qu’ils 
eussent dû on avoir plusieurs, en tenant compte de ce qui a eu réllement lieu en 1671, 
durant l’administration de Talon, nous voyons que ce fut alors que l’on désira que 
quelqu’un en rapport avec les Français se rendît à la baie d'Hudson, et en fît, s’il 
était possible, la découverte ; et le dessein que l’on avait on fesant ces avancés en 1685, 
était do faire accroire au Eoi de France et aux ministres que cetle contrée était alors 
en la possession des Français. Pourquoi ? Parce que, en 1682, ils avaient été dans ce 
territoire, avaient pris possession des forts bâtis et établis par Giliam et autres, au 
nom de la compagnie do la baie d’Hudson, et qu’ils y avalent détruit des propriétés ; 
c’est pourquoi il devenaient nécessaire qu’il donnassent quelque raison pour s’être 
rendus dans ce territoire et en avoir pris possession. L’autre prétendu voyage après 
celui-là est le voyage du Sieur Duquot.

Le juge en chef Harrison.—Il n’y a pas de doute qu’avant ces époques, dos Fran
çais avaient pénétré jusqu’à la baie d’IIuuson.

M. MacMahon.—Pas un seul. Le fort Rupert a été établi en 1668; c’était le 
fort do Giliam. Il est reconnu do tonte part que Giliam construisit le premier fort 
de quelqu’importance sur la baie d’Hudson, ou dans quelqu’endroit qui en dépendait, 
mon savant ami ne le conteste pas. Ce fort fut établi dans l’intérêt du Prince 
Rupert. Je ne fais que repasser les arguments do mon savant ami, afin do montrer 
sur quelle base fragile les allégués historiques ont été assis, et la promptitude avec 
laquelle la province d’Ontario s’en est saisie comme do documents historiques pour 
prouver que ce territoire était français, tin 1663, le Sieur Duquet, l’avocat du Roi 
pour Québec, et Jean l’Anglois, colon canadien, passent pour être allés à la baie 
d’IIudson sur l’ordre du Sieur d’Argenson, et pour avoir renouvelé l’acte de prise do 
possession en élevant les armes du Roi en cette contrée pour la seconde fois. Si l’on 
consulte le rapport révisé de Mills, à la page 129, on verra que cet ordre n’a pas pu 
être donné par d’Argenson, parce qu’il avait quitté le Canada le 16 septembre, 1661, 
deux ans avant que ce prétendu ordre eut été donné au Sieur Duquet ; et il y a preuve 
abondante de ce fait dans le ‘Charlevoix’ de Shea, vol. 3, p. 65, note 5 et p. 17. J’ai 
donné ici les autorités historiques afin que mes savants amis puissent y trouver eux- 
mêmes, s’il est possible, les faits que je relate.

L’hon. O. Mowat.—tist-ce que mon savant ami no pense pas qu'il serait dési
rable do répliquer à la manière dont Mills traite ces choses ?

M. MacMahon.—Je ne pense pas que la chose soit nécessaire, parce que Mills 
invoque des motifs qui ne sauraient guère être admis. S’il revoyait son œuvre aujour
d’hui, il avouerait qu’elle n’a pas toute l’importance qu’il croyait que’l le avait dans le 
temps. Dans une note au bas do la page 129, Mills dit : “ On a essayé, en se fondant 
sur certains passages dans les Relations des Jésuites, do jeter du doute sur l'authen
ticité de certains incidents mentionnés dans les Mémoires de M. de Calliôrçs et du 
Marquis de Denonville. Il n’est pas vraisemblable 'que l’un ou l’autre—le premier 
étant gouverneur de Montréal, et l’autre gouverneur-général de la Nouvelle-France, 
ayant accès aux documents officiels, et écrivant à une époque rapprochée des événe
ments relatés—pussent se tromper.” Or, de Callières écrivait vingt et un ans après 
les événements. Denonville écrivait vingt-deux ans après en s’appuyant sur le 
mémoire même que de Callières avait écrit, et il disait n’avoir aucun document 
pour l’appuyer. S’il n’y avait pas de document sur lequel ils pussent s’appuyer, 
comment peut-on avoir quelque foi dans leurs assertions justement dans cette 
conjoncture particulière où ils avaient besoin de trouver des raisons plausibles 
pour expliquer pourquoi ils avaient envoyé des Français à la baie d’IIudson pour 
y détruire les forts? Car en 1686, le marquis de Denonville avait envoyé deux 
ou trois compagnies de Français à la baie d’Hudson, et pris trois forts dans une 
année; et il leur fallait expliquer ces faits au gouvernement de France. Je 
ferai veir que la compagnie de la Baie d’Hudson faisait, en ce temps-là même, des



représentations à son gouvernement touchant la conduite des Français, de même 
qu’au gouverneurs des Français. Je pense qu’en voilà assez sur le voyage du Sieur 
Duquet. Le fait que d’Argenson avait quitté le Canada deux années avant le temps 
où l’on dit qu’il en avait donné l’ordre à Duquel, démontre que le tout était, sinon une 
fabrication, du moins une erreur. Je ne dirai pas que c’était une fabrication ; je n’ai pas 
mission de l’expliquer en aucune façon ; c’est mon devoir seulement de faire voir que 
le fait n’est appuyé sur aucune autorité, et toutes les circonstances tendent à prouver 
qu’il ne pouvait pas avoir eu lieu tel que l’établissent les gouverneurs de ce temps. 
Il y a une monstrueuse erreur commise quelque part et d’une façon quelconque.

Cet ordre n’a jamais pu être donné parce que nous avons la preuve la plus indé
niable que d’Argenson ne se trouvait pas dans le pays. Si nous en venons au voyage 
d’Albanel et Saint-Simon en 1671, et nous admettons qu’il eut lieu, nous trouvons 
une lettre de M. Talon au Eoi, en date de Québec, novembre le 2, 1671, ces mots :— 
Il y a trois mois, j’ai envoyé avec le Père Albanel, jésuite, le sieur de St. Simon, 
jeune gentilhomme canadien qui a été honoré do ce titre par Sa Majesté. Ils doivent 
pénétrer jusqu’à la baie d’Hudson, rédiger un mémoire de tout ce qu’ils découvriront, 
faire la traite des pelleteries avec les sauvages, et s’assurer spécialement s’il y a 
aucun moyen de passer là l’hiver avec des bâtiments.” Voilà ce qu’ils avaient à faire ; 
en sorte que, si le gouvernement français du jour avait antérieurement fait faire des 
visites à la baie d’IIudson, en la manière qu il prétend quelques années après l’avoir 
fait, il aurait recueilli tous les renseignements voulus, et il n’y eut pas eu de nécossité- 
d’y envoyer un prêtre pour faire cette découverte. Si ces assertions de ces prétendus 
voyages antérieurs n’avaient pas été faites par les autorités dûment constituées du 
gouvernement du pays, je pense que c’est là toute la réponse qu’il serait nécessaire de 
faire. Mais le père Albanel dit à la page 56 des Eclations pour 1672 :—“Jusqu’ici 
l’on avait considéré le voyage comme impossible à dos Français, qui, après l’avoir 
tenté trois fois déjà, et n’avoir pu surmonter les obstacles, s’étaient vu obligés de l’a
bandonner en désespoir do cause. Ce qui parait impossible, ne l’est plus quand il 
plaît à Dieu. Il m’était réservé de le faire après 18 ans de tentatives, et je suis une 
preuve sensible que Dieu me réservait ce succès, après la faveur signalée d’un recou
vrement de santé soudain et merveilleux pour ne pas dire miraculeux, dès que je me 
fus dévoué à cette mission à la sollicitation demon supérieur; et, en effet, je n’ai 
pas été déçu dans mon espoir, j’ai ouvert la route en compagnie de deux Français 
et do six Sauvages.” Ceci prouve, qu’en ce qui concerne les jésuites, les pionniers de 
la contrée, ceux-ci n’avaient jamais entendu parler de personne qui eût pénétré jus
qu’à la baie d’Hudson avant eux. La lettre même qu’écrivait M. Talon au roi montre 
qu’il n’avait jamais entendu dire rien de semblable. Il n’y a donc pas de doute, que 
le voyage d’Albanel a été la première tentative heureuse qui ait été faite pour at
teindre la baie d’Hudson.

L’hon. O. Mowat.—M. Talon dit aussi, dans cotte lettre au roi, que ces contrées 
avaient été originellement découvertes par les Français.

M. MacMahon.—Voilà comment on fesait ces relations; mais il est évident que 
les Français n’étaient pas allés à la baie d’Hudson, et qu’ils ne savaient pas si l’on pou
vait ou non y passer l’hiver avec des vaisseaux.

L hon, O. Mowat*—M. Talon dit qu il enjoignit a St. Simon de faire une nouvelle 
prise de possession de la contrée.

M. MacMahon.— Il notait pas necessaire de faire acte de prise de possession 
nouvelle, s’ils étaient déjà en possession, comme on le prétend aujourd’hui. IL n’y a 
rien d’écrit nulle part pour prouver la prétention que l’on formulait alors à une 
possession antérieure. En décembre 1711, la compagnie de la Baie d’IIudson présenta 
une petition à la reine Anne, dans laquelle elle exposait que les Français, dans un temps 
de paix complète entre les deux royaumes avaient envahi arbitrairement en 1682, les 
territoires de la compagnie au 1 ort Lelson, brûlé ses maisons et s’étaient emparés do ses 
effets ; que dans les années de 1684 et 1685, ils avaient continué leurs déprédations ; que 
dans l'année 1686, ils avaient enlevé de force à la compagnie les Forts Albany, Eupert 
et le Fort aux Orignaux, et continué leurs actes de violence en 1687 et 1688; et la 
compagnie pose ses dommages à £108,514 19s. 8d, (Mills, 153.) Je n’ai pas l’inten-



^ion d’abuser du temps des arbitres en les entretenant des découvertes anglaises. On 
en trouvera une série aux pages 4 et 5 du cas de la Puissance. Les voyages sont 
ceux de Sébastien Cabot, en 1517 ; de Sir Martin Frobisher, en 1576, 1577 et 1578 ; 
d’Hudson, 1608-10 ; do Button, 1611 ; de Luke Fox et de Thomas James, 1631. Puis 
nous arrivons à 1667 et 1668 où nous voyons que des Groselliers et Baddison (que 
l’on suppose avoir été des coureurs de bois) allaient et venaient au milieu des Assini- 
boines qui les conduisirent jusqu’à ht baie d’IIudson. Ces deux hommes, à leur 
retour, se rendirent à Québec dans le but d’y engager les marchands à envoyer des 
bâtiments de commerce à la baie d’Hudson. A la page 280 des Doc. d'Ont. nous 
trouvons toutes les transactions de celte époque mises au jour par la compagnie de la 
Baie d’Hudson au furet à mesure qu’elles transpiraient. La proposition de des Grosel
liers et de Baddison fut repoussée, parce que les marchands de Québec regardaient 
ce projet comme chimérique. Or, si le procureur-général Bourdon, le procureur- 
général de la province était allé dans la contrée 12 ou 14 ans auparavant et qu'il.eût 
lait connaître la nature de sa découverte, comment il y était parvenu, et comment il en 
était revenu, les marchands de Québec n’auraient pas décidé que le projet était chimé
rique,

L’hon. O. Mowat.—Ils no l’ont pas déclaré tel non plus, le document dit seule
ment qu’ils l’ont repoussé.

M. MacMahon.—Je vais vous indiquer mon autorité pour alléguer qu’ils le consi
déraient comme chimérique. Je porno que vous la trouverez dans le livre de 
M. Mills. DcsGroselliers était à Lond^s en 1667, mais avant de s’y rendre il 
était allé à Boston et à Paris, cherchant à engager des marchands à l’aider à se 
rendre jusqu’à la baie d’Hudson dans des vaisseaux. Il voulait qu’ils frétassent des 
bâtiments pour cet objet, mais ils refusèrent de se joindre à cette entreprise ; on le 
renvoya alors à l’ambassadeur anglais près la cour do Paris, lequel l’avisa de se rendre 
à Londres. Il y alla en effet, et ceux qui plus tard obtinrent de Charles II la patente 
de la compagnie de la Baie d’tiudson, prirent à leur service DcsGroselliers et 
Baddison avec Gillam, lesquels se rendirent à la baie et y construisirent le Fort 
Bupert en 1667 ou 1668. Puis le capitaine Newland fut envoyé par les mêmes 
parties qui avaient envoyé Gillam. En ce qui se rapporte au territoire de la baie 
d’Hudson, les Anglais furent les premiers tant pour la découverte que pour l’occupa
tion. Il estdit dans l’ouvrage de Mills, et cela n’a pas été nié, que tant que les Anglais 
n’y furent pas, les Sauvages venaient à Montréal. Québec et aux Trois-Rivières. 
Toute la traite se fesait entre le Fort Frontenac (Kingston) et Québec par les Sau
vages eux-mêmes ; et sauf les coureurs des bois, qui pénétraient des centaines de 
milles dans la contrée, les Français ne cherchaient point à pénétrer dans l'intérieur. 
Mais du moment que les Anglais commencèrent d’occuper le territoire de la baie 
d’Hudson, dit moment qu’ils se mirent à détourner et à posséder le commerce qui se 
fesait antérieurement par les marchands français, ceux qui y avaient des intérêts 
prirent alors des mesures pour s’assurer à la baie d’Hudson du commerce que les 
Anglais interceptaient. Les mémoires sont remplis des actes de vénalité par les gens 
qui appartenaient au gouvernement français du Canada. Il y est dit que les gouver
neurs-généraux eux-mêmes se liguaient avec certains marchands et traiteurs dans le 
dessein do s’emparer autant que possible de tout le commerce, et que les gouverneurs 
ne donnaient do permis qu’à des individus en favour. Les gens disaient eux-mêmes 
que les émissaires du gouvernement les persécutaient, en s’efforçant de les empêcher 
d’aller dans l’intérieur ; et c’est ainsi qu’on empêcha les coureurs dos bois de pénétrer 
à l’intérieur de la contrée et d’intercepter le commerce qui serait allé, autrement, à 
Mdntiéal, et les fonctionnaires étaient obligés de se mêler de ce commerce s’ils le pou
vaient.

Voilà pourquoi les gouverneurs français crurent nécessaire d’envoyer ces 
mémoires à la cour de France. Maintenant, ayant vu les Anglais faire des déc<u- 
vortos, entrer en possession, et construire des forts sur la baie d’Hudson, nous nous 
trouvons en face d’une question, question qui devrait être résolue, a savoir: a quelle 
étendue de terre avait droit le roi d’Angleterre tel que repiésenté par ia compa
gnie de la Baie d’Hudson ou par les découvertes de cotte compagnie, à quelle étendue 
de territoire avait droit le roi d’Angleterre à raison de ces découvertes, possession et 
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occupation ? Je ne pense pas qu’il puisse y avoir do doute à cet égard. On renvoie, 
page 6 du cas de la Puissance, à la plupart des autorités sur la question. Il est dit 
dans Yattel que “ les navigateurs allant dans des voyages de découverte, munis de 
commissions do leur souverain, et rencontrant dos îles ou autres terres dans un état 
désert, en ont pris possession au nom do leur nation ; et ce titre a été respecté géné
ralement, pourvu que la possession réelle eut suivi de près la découverte.” Yoici des 
gens envoyés avec la sanction du roi et du prince Rupert, pour faire la découverte 
de la baie d’Hudson. Ils l’ont faite et se sont mis en possession ; et je vais faire 
voir aux commissaires, n’importe qu’elle ait été la nature de l'occupation, que d’après 
la loi des nations telle que l’ont interprétée et que l’interprètent encore les plus 
hautes autorités, ils avaient droit à la totalité des terres arrosées par les cours d’eau 
se déversant dans la baie d’Hudson et dans la baie de James ; et plus que cela, il 
deviendra clair que la compagnie de la Baie d’Hudson et le gouvernement anglais 
soutenaient et prétendaient que la totalité do ces terrés appartenait à l’Angle
terre. Yattel dit encore : “ Lorqu’une nation prend possession d’un pays à l’effet 
de s’y établir, elle prend possession de tout ce qu’il renferme, tel que terres, lacs, 
rivières, etc.” Je citerai maintenant Phiilimorc. Il dit: “ Dans les négociations entre 
l’Espagne et les Etats-Unis touchant la frontière ouest de la Louisiane, cos derniers 
posèrent avec exactitude et clarté certains principes de loi sur la question, qui ren
forcent l’opinion avancée dans les paragraphes précédents. Les principes (disait 
l’Amérique en cette occasion) qui sont applicables aux cas sont de ceux qui sont 
dictés |par la raison et ils ont été adoptés dans la pratique par les pouvoirs euro
péens aux découvertes et aux acquisitions gu’ils ont respectivement faites dans le 
Nouveau Monde. Ils sont en petit nombre, simples, intelligibles, et, en même temps, 
fondés sur la stricte justice. Le premier de ces principes est que, si quelque nation 
européenne prend possession d’aucune étendue de côte maritime, la possession est 
censée s’étendre dans l’intérieur de la contrée jusqu’aux sources des rivières qui se 
déchargent à cette côte, à tous leurs bras ou branches et à la contrée qu’elles 
embrassent, et lui donner droit, à l’exclusion do toutes les autres nations, à cette 
contrée. (Voir mémoire de l’Amérique, p. 116.) Il est évident qu’il doit y avoir 
quelque règle ou principe pour gouverner les droits des pouvoirs européens vis-à-vis 
les uns des autres dans ces cas, et il est certain que pour ceux auxquels ils s’appli
quent, on ne saurait en adopter de plus équitable et de plus raisonnable que celui-ci. 
Plusieurs considérations importantes en démontrent la convenance et l’équité. La 
nature semble avoir destiné une étendue de territoire ainsi limite à la même société, 
on avoir relié les différentes parties ensemble par les liens d’un intérêt commun, et 
l’avoir détaché des autres. Si l’on s’écarte de ce principe, cela devra être pour 
donner à ces découverte et possession une latitude d’acquisition plus étendue ou plus 
restreinte; mais un peu d’attention suffira pour faire voir l’absurdité de l’une ou 
l’autre do ces alternatives. La dernière aurait pour effet de restreindre les droits 
d’un pouvoir européen qui a fait la découverte et pris possession d’un nouveau pays 
à l’endroit où ses troupes ou son établissement se sont arrêtés—doctrine qu’ont 
repoussée entièrement tous les pouvoirs qui ont fait des découvertes et qui ont acquis 
des possessions en Amérique.” (Loi Intern, de Phillimore, 2o éd., vol. I, pp. 277-8-9.

Je désire attirer tout particulièrement l’attention des arbitres sur cette doctrine 
relative à la restriction des pouvoirs européens, etc., à l’endroit où leurs troupes ou éta
blissements se sont arrêtés, parce que, dans la discussion sur le traité de Ryswick, on 
s’est servi de cet argument que tout ce qui restait aux Anglais après ce traité était les 
établissements placés dans le voisinage immédiatd’un fort, ou deux qui étaient alors en 
leur possession—c’est-à-dire le territoire immédiatement alentour, et rien davantage ; 
bien que, comme je le prouverai plus tard, je ne croie pas que le traité do Ryswick ait 
rien à faire dans la discussion de cocas. A la page 223 de la discussion sur la question 
de l’Orégon, le Dr. Twiss dit : “ Dans les négociations qui ont précédé le traité d’Utrecht, 
on s’appuyait expressément pour soutenir le titre des Anglais aux territoires 
de la baie d’Hudson, sur le fait que M. Frontenac, alors gouverneur du Canada, 
no s’éfait pas plaint d’aucun préjudice fait à la France par l’établissement, le 
commerce et la construction de forts de la compagnie au fond do la baie d’Hudson, et



2?5

■qu’il n’avait formulé aucune prétention de la part de la France à aucun droit sur cette 
* baie que bien longtemps après cette époque.” (Anderson, Histoire du Commerce, A. D. 

1670. vol. 2, page 516.) Puis il continue : “ En d’autres termes, le titre que cette 
•charte créait était valide à l’encontre des autres sujets de la Couronne anglaise en vertu 
■delà charte même.” Or, c’est là un principe posé par le Dr. Twiss et qu’il déclare lui- 
même ne pouvoir être mis en question. Que, à l’endroit du titre créé par la charte, 
ce dernier valait à l'encontre des autres sujets de la Couronne britannique par la 
vertu de la charte même ; en sorte que, en vertu de ce qui s’est passé durant ces 
■quelques années passées, ce titre doit être valide à l’encontre de la province d’Ontario. 
11 continue : “ Mais sa validité à l’encontre des autres nations s’appuyait sur le principe 
que la contrée avait été découverte par des sujets britanniques, et qu’au temps de leur 
■établissement elle n’était pas occupée par les sujets d’aucun autre Prince ou Etat chré
tien ; et quant à toute prétention spéciale de la part de la Franco, on avançait comme un 
argument militant contre elle ie fait qu’elle n’était intervenue en aucune façon.” Or, 
voilà ce que pose le Dr. Twiss, et c’est une proposition à laquelle s’est rangé Phillimoro 
dans la citation que je viens de lire. Les autorités anglaises n’ont pas cherché à contro- 
verscr à l’époque de la difficulté de l’Orégon. La citation dont s’est servi mon savant 
-umi le procureur-général et qu’il a emprunté à Twiss sur la question do l’Oregon. 
Eh bien, Mr. Mills, à la page 182 do son rapport, s’exprime ainsi: “ On no saurait 
guère soutenir que parce que la compagnie de la Baie d’Hudson avait certains postes et 
forts aux embouchures de quelques-unes dos rivières qui se déversent dans la baie, elle 
pouvait prétendre à toute la contrée arrosée par les rivières et leurs tributaires. Une 
prétention de cette nature avait été formulée par les Etats-Unis pour tout l’Orégon, à 
raison de la découverte do la rivière Colombie par le capitaine Gray, mais elle fut 
-expressément répudiée par la Grande-Bretagne. Les auteurs qui ont écrit sur la loi 
internationale n’admettent pas une telle règle.” Or, la règle de loi, telle que recon
nue par les écrivains sur la loi internationale do la Grande-Bretagne, différait de celle 
que pose Mills. Ce que disait Twiss, et ce que l’on affirme ici, c’est que cela a dépen
du d’autres considérations.

Sir Francis Twiss, à la page 300 de sa discussion de la question de l’Orégon, dit 
que “ la Grande-Bretagne n’a jamais cru que son droit d’occupation jusqu’aux Mon
tagnes Rocheuses s’appuyait sur le fait qu’elle avait établi des factoreries sur les 
bords de la baie d’Hudson, i. e., sur son titre de simple établissement, mais bien sur 
son titre par découverte confirmée par des établissements, auquel la nation française, 
«a seule voisine civilisée acquiesçait, et qu’elle a subséquemment reconnu par traité.”

Voilà sur quel terrain le Dr Twiss place la question, et c’est l’assise fonda
mentale de toute la loi internationale, ainsi que le dit Phillimore dans la citation que 
j'ai lue tout à l’heure. Le principe posé par Vattel, à l’endroit cité, est pleinement 
reconnu par la Grande-Bretagne et les Etats-Unis, et Twiss et Philimore l’admettent 
entièrement. Relativement à la distance mitoyenne, mon savant ami a cité Twiss, 
page 148. Aux pages 173 et 177, Twiss traite do cette distance mitoyenne à propos 
do ce territoire même, il dit: “De plus, quand il s’agit d’une rivière dont les rives 
sont possédées par certains Etats, puisque une rivière eat communis juris, la présomp
tion générale, etc., etc.” (Il lit l’extrait.) Eh bien, nous avons pris possession de 
la côte maritime, en sorte que la question de distance mitoyenne, ou de l’accès au terri
toire par quoique autre route ne peut pas se présenter ici du tout, parce que comme le 
soutenaient les l'.tats-Unis et la Grande-Bretagne dans la discussion sur cette question, 
ils ont toujours prétendu et la compagnie do la Baie d’Hudson a toujours 
prétendu que les droit territoriaux s’étendaient jusqu’à la hauteur des terres do 
tous les côtés,” et je forai voir aux Commissaires que dès 1709, avant le traité 
d’Utrecht, la compagnie delà Baie d’Hudson réclamait déjà, à l’est et an sud, la 
ligne même qui courait depuis l’Ilo de Grimington en descendant à travers le 
lac Mistassino. Or, il faut examiner la cession à la compagnie sous différents 
•aspects. On la trouvera dans les Documents d’Ontario, page 29, 30. Qu’est-ce que le 
roi cède à la compagnie de la Baie d’Hudson sous le nom de Terre de Rupert ? 
D’abord, le trafic et commerce exclusifs do toutes ces mors, baies, rivières, lacs, ruis
seaux, etc. Puis la compagnie et son gouverneur sont créés seigneurs et propriétaires 
absolus des dits territoire, limites, endroits, etc., etc. en franc et commun socage,
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avec pouvoir d’établir des colonies et plantations, etc. ; en sorte que voilà un gouver
nement pi opriétaire créé par la charte. Vous verrez par la charte qu’ils avaient 1& 
pouvoir de juger, de fonder des colonies—le pouvoir en apparence do faire tout ce 
que l’on peut attendre d’un gouvernement. Et je parle do ce fait que c’était un 
gouvernement-propriétaire, parce qu’il ne faudra pas l’oublier lorsqu’il s’agira des 
bornes que, suivant ce que nous a dit mon savant ami le procureur-général, le roi 
pouvait créer, malgré que les frontières pussent avoir été délimitées par l’acte du 
parlement. La charte a une grande latitude ; quoique Sir Yicary Gibbs, qui donna 
son opinion en 1804, fût d’avis qu’elle était nulle, parce qu’elle a pour objet de conférer 
à la compagnie des privilèges de commerce exclusifs. 11 ne dit pas un mot des droits 
de propriétaire ; il ne dit rien relativement au droit du roi d’accorder une charte 
semblable à celle qui fut accordée dans la Pensjdvanie; il ne dit rien du droit défaire 
une cession territoriale ; il donne simplement comme son opinion que la charte est 
nulle parce qu’elle confère dos privilèges exclusifs de commerce, et qu’il crée par là 
un monopole que le roi, dit-il, ne pouvait conférer sans la sanction du Parle
ment. L’opinion qui suit dans l’ordre chronologique, est celle de Sir Arthur 
Pigott, Sergeant Spankie et lord Brougham, en 1816, et la suivante est celle d’Edward 
Bearcroft, en 1818. Dans ces deux opinions, ces jurisconsultes ne disent pas une fois 
que la charte est invalide, mais ils disent que la Couronne n’avait pas le droit, ni le 
pouvoir par elle-même, de créer un monopole, et que, par conséquent, la charte pouvait 
être nulle quant à cette partie d’icelle ; mais quant au reste de la charte, ils disent 
que la seule partie qui pourrait soulever quelqu’objection est celle qui se rapporte à 
l’étendue du territoire couvert par la charte même. Je pense que je pourrai faire 
voir aux commissaires que la charte a toujours été considérée par le gouvernement 
britannique comme ayant toute la portée que lui donne aujourd’hui la Puissance, et 
que lui donnait l’Angleterre peu de temps après le traité d’Utrccht. Eh bien, le 
procureur-général a fait ressortir avec beaucoup de force que les opinions données 
par les officiers en loi de la couronne en 1850 et en 1857, étaient le résultat de 
l’examen des exposés fournies par la compagnie de la Baie d’Hudson qui étaient des 
avancés ex parte, et que, par conséquent, cos opinions ne nous lient pas. Je ne 
prétends pas que nous sommes liés par ces opinions ; la Puissance n’affirme pas cela, 
mais cette assertion place la province d’Ontario dans une position d’où elle no sera 
pas capable de se tirer, à raison du fuit même que ces procédés ont été institués, et 
que les officiers en loi de la couronne ont déclaré dans le temps que la compagnie de 
la Baie d’Hudson avait droit à tout ce qu’elle réclamait, et je vais montrer aux com
missaires quelles étaient ces réclamations, et sur quoi elles se fondaient. On trouvera 
la réclamation fournie par la compagnie de la Baie d’Hudson, tout au long dans les 
Documents d’Ontario, aux pages 288-uO. Sur quoi se fondait cette réclamation ? Sur 
un document rédigé par la couronne elle-même, et fourni à ces officiers mêmes 
comme étant le titre auquel ils pouvaient se fier ; et les officiers on loi de la couronne, 
ayant sous les yeux ce document et la charte elle-même, pouvaient juger par eux- 
mêmes, et donnaient leur opinion sur un document légal. Or, la compagnie incor
pore dans son exposé une partie de sa charte, et commence par dire, avec les mots 
de la charte, ce que le roi lui avait cédé j et puis elle dit qu’elle a <l toujours réclamé 
et exercé le pouvoir comme propriétaire absolue du sol dans les territoires censés 
etre compris dans les termes de la cession, et qui sont plus particulièrement définis 
sur la carte ci-jointe. La carte est la contre-partie exacte de celle dont on s’est 
servi en 1857, et sur cette carte se trouve tracé tout ce que la compagnie réclame.

Le juge-en-chef^ Harrison.-—Chaque fois qu on lui a demandé do ptoduire sa 
réclamation, il paraît qu’elle a étendu ses frontières.

il. MacMahon. Elle était déterminée à réclamer suffisamment, comme mon savant 
ami qui commença par la ligne des Montagnes Rocheuses ; elle a fourni cette récla
mation aux cédants de la charte, elle fournissait cette réclamation à la Couronne, et 
elle l’a soumise aux officiers de la Couronne qui ont donné leur opinion à ce sujet ; 
J ai fait copier cette opinion dans Vexposé do la Puissance, à la page 7. Elle a été 
donnée par Sir John Jarvis et sir John Eomilly—l’un juge en chef des Plaids 
Communs, et l’autre juge de la cour dos Bêles. Dans cette opinion qui est adressée
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au comte de Grey, ils disent: “Conformément à l’ordre de votre Seigneurie, nous 
avons pris ces papiers en considération, et nous avons l’honneur do rapporter que, 
relativement aux pouvoirs se reliant aux territoire, commerce, taxation et gouverne
ment réclamés par la compagnie de la Baie d’Hudson, dans les exposés que le prési
dent a fournis à votre Seigneurie, nous sommes d'opinion que les droits ainsi récla
més par la compagnie lui appartiennent vraiment. Quant à ce point “ nous n'avons 
aucun doute.” Les commissaires verront que cotte carte est attachée à la correspon
dance et aux papiers ; et tous ces papiers furent placés en 1850 devant la Chambre 
des Communes, conformément à un rapport alors demandé, et on y trouve la corres
pondance échangée entre M. Isbister qui représentait ceux qui se sentaient lésés— 
j’ignore si c’était un gouvernement ou des particuliers.

Le juge-en-cbef Harrison—Il n’agissait au nom d’aucun gouvernement; il agis
sait comme particulier.

M. MacMahon.—Il agissait an nom do certaines gens qui prétendaient avoir des 
droits dans la baie d’Hudson, et la correspondance s’est échangée à propos de la 
■charte, de l’étendue du territoire, du commerce, de la taxation et de gouvernement, 
tels que les réclamait la compagnie do la Baie d’Hudson.

Sir Edward Thornton.—Je supposerais que M. Isb'ster représentait les gens d’As- 
siniboino—les personnes mécontentes dans l’établissement de la rivière Rouge.

Le jugo-cn-chof Harrison —Oui ; il est bien certain qu’il ne représentait 
aucun gouvernement. Il fut le premier à soulever l’opinion publique à propos du 
monopole tant ici qu’en Angleterre.

M. MacMahon.—J’ai montré au procureur-général les lettres et les papiers 
annexés à la carte, mais nous sommes convenus qu’il n'était pas nécessaire do les faire 
imprimer; on en voit une partie dans les Documents d’Ontario, La lettre que je vais 
lire maintenant est adressée à M. Isbister, en date du 13 avril 1850; on la trouvera aux 
pages 12 et 13 des documents de la compagnie de la Baie d’IIudson.

Downing Street, 30 avril 1850.
Monsieur,—En réponse à votre lettre du 19 do ce mois, je suis chargé par le 

■Comte de Grey, de vous exposer, avec autantde précision que possible, puisqu’il paraît 
y avoir quelque malentendu sur le sujet, la conduite que le gouvernement do Sa Ma
jesté a décidé et qu’il se propose do tenir relativement aux accusations portées contre 
la compagnie do la Baie d’IIudson. •.

“ 2. En obéissance à une adresse de la Chambre des Communes priant Sa Majesté 
do prendre les moyens qui lui sembleront les plus propres et les plus efficaces pour 
faire constater la légalité de certains pouvoirs réclamés par cette compagnie, Lord 
Grey fit demander à la compagnie de lui fournir un exposé de cos réclamations, et il 
l’a soumis atix procureur et solliciteur généraux pour avoir leur opinion. Vous con
naissez cette opinion qui était à l’effet que les droits ainsi réclamés par la compagnie 
appartenaient vraiment à cette dernière.

“3. Ils y ajoutaient la suggestion que l’on pourrait recommander à vous-même 
ou à tout autre individu mécontent de leur opinion, de formuler ses griefs contro la 
Compagnie dans une pétition à la reine, qui serait renvoyée au comité du contentieux 
ou à tout autre comité du Conseil Privé.

“ 4. Cette offre vous fut, en conséquence, faite à vous-même. Vous somblez main
tenant supposer que le gouvernoment do Sa Majesté, en fosant cette offre, avait 
l’intention do défrayer, à meme les fonds publics, les dépenses qu’entraînerait inévi
tablement une telle investigation.

“5. C’est à quoi, cependant, le gouvernement de Sa Majesté no peut consentir; 
ayant été avisé par ses propres officiers en loi que les réclamations de la Compagnie 
étaient bien fondées, il ne peut pas imposer au public les frais de procédures qui, dans 
l’opinion de ses propres aviseurs réguliers, deviendraient inutiles. Tout ce qu’il peut 
faire c’est do recommander à ceux qui sont mécontent» de cotte opinion de 
suivre, pour la mettre à l’épreuvro, les mesures indiquées par les aviseurs en loi; et 
d’aider, on autant qu’il le peut légalement, à faire décider la question d’une manière 
légale et définitive.
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“6. Mais les dépenses des démarches nécessaiies pour en arriver là devront être 
à la charge des parties qui y ont recours, et si aucun de ceux qui ont fait connaître à 
Lord Grey et au Parlement qu’ils excipaiont de la juridiction et du pouvoir réclamés- 
par la compagnie, no veulent pas encourir ces dépenses, le gouvernement de Sa 
Majesté doit considérer qu’il n’est pas en son pouvoir d’adopter d’autres mesures aux 
fins de constater la validité légale des réclamations de la compagnie.”

Eh bien, voici le gouvernement Britannique qui est avisé par'ses propres conseiller» 
légaux, que toutes démarches qu’il pourrait faire pour faire déterminer les droits 
territoriaux que l’on voulait, je suppose, contester de toute façon qui pût en amener 
la question devant le conseil privé, demeureraient inefficaces ; et voici M. Isbister qui 
agissait en son nom ou en celui de toute autre partie intéressée, à qui l’on dit que le 
gouvernement ne voulait assumer aucune responsabilité. Et cependant l’on vient 
nous dire en 1850 que la seule manière do faire décider la validité de cette Charte ou 
de l’étendue à laquelle il serait possible de restreindre les réclamations de la compa
gnie, c’est de la soumettre à l’opinion du conseil privé. Ni alors ni en 1857, le Canada 
n’a jugé à propos de faire décider en aucune manière, et particulièrement en la 
manière suggérée par les officiers en loi de la couronne dans ces deux occasions, la 
validité de cette charte. D’autres correspondances suivirent celle-là. En 1850, Sir 
John Pelly, qui était alors gouverneur de la compagnie de la Baie d’Hudson, avait 
écrit à Lord Groy. Voici son extrait de sa lettre, en date du 31 mai 1850: “Per- 
mettez-moi, en même temps, de dire que les bâtiments do la compagnie pour la baie 
d’Hudson mettront à la voile le 8 juin, et qu’il serait de la plus grande importance 
que la décision du Conseil Privé sur les droits et privilèges de la compagnie fût 
envoyée par cette occasion, et que le gouvernement remit une proclamation conforme 
à la teneur de la décision, ce qui tendrait grandement, à mon sens, à calmer l’excitation 
dans laquelle on a tenu les habitants et une partie de la population métisse.” Eh bien, 
voici le gouverneur de la compagnie de la Baie d’Hudson qui invite le gouvernement 
de Sa Majesté a décider la question et à calmer l’excitation. La réponse do Lord Grey 
se trouvera à la page 8 de l’exposé de la Puissance. Après avoir indiqué ce qui avait 
été fait, M. Hawes dit qu’on avait suggéré qu’une pétition fut présentée à Sa Majesté, 
et il continue : “ Une telle pétition était donc essentielle pour la poursuite complote 
de l’investigation ; Lord Grey donna donc à certains individus dans ce pays qui 
s’étaient intéressés à la condition des habitants des territoires de la compagnie de la 
Baie d’Hudson, et avaient mis en doute la validité de la charte la compagnie, l’occasion 
et la chance de présenter la pétition voulue, si cela leur semblait bon, mais pour des 
motifs qu’il est inutile de répéter, ils ont respectivement refusé de le faire. Lord 
Grey, ayant, par conséquent, au nom du gouvernement de Sa Majesté, adopté les 
moyens les plus efficaces qu’il avait à sa disposition pour obéir aux recommandations 
de l’adresse, a été obligé, en l’absence d’aucunes parties prêtes à contester les droits 
réclamés par la compagnie, de tenir pour bien fondée l'opinion des officiers en loi de 
la couronne sur ces droits.

Or à cette époque, Lord Grey était le ministre des colonies, et au nom du gouverne
ment de Sa Majesté, il s’est vu forcé de tenir pour bien fondée l’opinion dos officiers 
en loi de la Couronne en faveur de la compagnie de la Baie d'Hudson, et le gouverne
ment de Sa Majesté a refusé d’intervenir davantage dans l’affaire, comme il avait par
faitement raison de le faire.

Le juge-en-chef Harrison.—Ces questions cependant étaient toutes des questions 
touchant certains droits plutôt que des questions de limites.

M. McMahon.—Le commerce, la taxation et le territoire était tous inclus.
Le juge en chef Harrison.—Mais la question des limites n’a jamais été réelle

ment soulevée, pareeque les personnes qui attaquaient la compagnie de la Baie 
d’Hudson disaient que la compagnie n’avait droit à aucune partie du territoire. Si la 
question des limites avait été soulevée, il aurait fallu recourir à l’acte de Québec 
et aux autres actes. Ce n’était pas du tout une question do limites; la question 
était de savoir si la compagnie avait des droits.

M. McMahon.—Elle réclamait certains droits et certain territoire comme cou
vert par ces droits. Le tout fut mis ensemble.
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Lo jugo-cn-chet Harrison.—Les officiers en loi de la Couronne n’ont pas donné 
d’opinion sur les limites.

M. McMahon.—Elle réclamait ces limites ; sa propre position lui donnait des 
limites. En 1S57, cette même question s’est présentée devant Sir Richard BethelI ; 
et comme on a parlé des avocats distingués qui ont donné des opinions de l’autre côté, 
je puis dire que je présume que l’opinion de Sir Richard Bethel 1 comme procureur- 
général, serait une autorité aussi imposante que celle qu’on pourrait se procurer d’au
cune autre source, relativement à ce qui était couvert par cette charte.

Sir Edward Thornton.—Je ne vois pas qu’il puisse y avoir le moindre doute que 
les plaintes faites en 1850 venaient de Winnipeg, de ces mêmes gens qui étaient 
mécontents, depuis un grand nombre d’années, de la compagnie de la Baie d’Hudson.

L’honorable O. Mowat.—Des métis pour la plupart.
M. MacMahon.—Alors s’il en est ainsi, la question du territoire, du moins de cette 

partie du territoire, a dû venir de quelque façon devant les officiers en loi de la Cou
ronne.

Le juge-en-chef Harrison.—Ces gens de la rivière Rouge disaient que la compa
gnie de la Baie d’Hudson n’avait droit à aucune partie de ce territoire, et les officiers 
en loi de la Couronne étaient d’une opinion contraire.

M. MacMahon.—Nous n’avons pas la pétition présentée à la Chambre des Com
munes, mais M. Isbister agissait au nom de ceux qui étaient connus comme colons do 
la rivière Rouge, et s’il était leur mandataire, alors, en ce qui regarde le territoire 
dont ils disputaient le contrôle à la compagnie comme n’y ayant aucun droit dans lo 
temps, le sujet a dû être examiné par les officiers en loi et ils ont donné leur opinion 
sur la question.

Le juge en chef Harrison.—Le procureur-général, pour la facilité de cette argu
mentation, admet que la compagnie de la Baie d’Hudson avait quelques droits, mais 
que, en ce qui regarde les limites, ils ne s’étendaient pas jusqu’à certains points.

M. MacMahon.—La question des limites a dû être considérée quaod ce terri
toire, pour savoir si la compagnie de la Baie d’Hudson exerçait des droits en dehors 
des limites qu’elle réclamait en vertu de sa charte.

Le juge en chef Harrison.—La question n’est pas venue là-dessus. On s’occupa 
de la question plus importante de savoir si la compagnie avait là un droit quelconque.

Sir Edward Thornton.—Si je ne me trompe, le territoire d’Assiniboia fut cédé 
au comte de Selkirk ; il est marqué sur cette carte comme territoire d’Assiniboia.

M. MacMahon.—Oui ; en 1857, les arbitres se rappelleront que cela était après 
qu’une investigation prolongée avait été faite dans la Chambre des Communes, alors 
que le juge en chef Draper servait d’agent au Canada.

Sir Edward Thornton.—C’était la première fois que lo Canada, en tant que pays, 
paraissait dans l’affaire ; je veux dire l’ancienne province.du Canada.

M. MacMahon.—Oui. Quand le juge en chef Draper se rendit en Angleterre en 
qualité d’agent du Canada, on supposait alors que tout ce qui concernait les droits do 
la compagnie avait été minutieusement considéré par les autorités anglaises, et 
l’agent de la province employa les arguments les plus forts possibles pour réduire 
territorialement les droits de la compagnie de la Baie d’Hudson ; et dans lo temps les 
officiers en loi de la Couronne, Sir Richard Bethell et lo solliciteur-général Keating, 
furent consultés et on leur demanda une opinion ; tout cela se trouve dans les Doc. 
d’Ont., 200-201. Dans cette opinion, ils disent: “ Que la validité et l’interprétation 
de la charte de la compagnie de la Baie d’Hudson doivent être considérées eonjpitement 
avec la jouissance qu’elle a possédée en vertu do cette charte durant près do deux 
siècles, et avec la reconnaissance des droits de la compagnie consignée dans diffé
rents actes du gouvernement et de la législature.” Dans l’exposé de ses. droits, la 
compagnie de la Baie d’Hudson dit en 1850:—“Il peut être bon do mentionner ici 
que, bien que le titre original au territoire et au commerce en question fut tiré de la 
charte dont il est parlé plus haut, la législature dans maintes occasions, a reconnu les 
droits de la compagnie.” . .

Le juge-en-chef Harrison.—Voilà justement qui confirme ce que je disais; toute 
la contestation roulait sur les droits de la compagnie, et non sur les limites.
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M. MacMahon.—Elle dit aussi :—
Il serait peut-être à propos ici do consulter plusieurs actes do la législature qui 

ont reconnu les droits généraux et les privilèges réclamés et exercés par la compa
gnie :—

Un acte passé dans la sixième année du règne do la reine Anne, c. 37, intitulé :
“ Acte pour 1’"encouragement du commerce dans l’Amérique,” et cet acte contient un 
proviso spécial à l’effet que “rien de contenu au présent acte no s’étendra ni sera 
censé s’étendre à aucune des propriétés, droits ou privilèges du gouverneur et la 
compagnie d’aventuriers faisant le commerce à la Baie d’Hudson, ni en détacher 
aucune partie, ni y causer aucun préjudice.”

Et de même, en 1745, quand un acte fut passé (18 Geo. 2. c. 17.) pour accorder 
une récompense pour la découverte d’un passage au nord-ouest par le détroit d’Hudson 
il fut expressément stipulé que “ rien de contenu au présent acte, n'aura pour effet 
d’enlever ou amoindrir quoique ce soit des propriétés, droits ou privilèges do la com
pagnie de la Baie d’Hudson ou lui appartenant.

L’un des motifs de la contestation des droits et privilèges de la compagnie de la Baie 
d’Hudson, était qu’elle n’avait pas accompli l’intention do sa charte—qu’elle n’avait 
fait aucun effort pour découvrir un passage au Pôle Nord ; que, si la charte avait été 
une fois valide, elle avait cessé de l’être parce que certaines conditions y enjointes 
n’avaient pas été remplies. Je parle de cela pour faire voir que durant tout ce temps 
ses droits et ses privilèges étaient expressément acceptés et reconnus valides par ces 
actes du Parlements durant les règnes d’Anne et de Georges—do sorte que personne 
ne devait en aucune manière les enfreindre ou y toucher—et qu’ils avaient été 
reconnus jusqu’au jour même où la Terre de Rupert fut remise à Sa Majesté parla 
compagnie de la Baie d’Hudson.

Ici les arbitres ont levé la séance, laquelle a été ajournée à dix heures du matin 
suivant.

Samedi, 3 août, 1878.

Les arbitres et ’es avocats sont tous présents.
Le juge-en chef Harrison —Avant do procéder à l’argumentation, je désirerais re

marquer, sans avoir aucunement l’intention de hâter la plaidoirie, que s’il y a quelque 
probabilité qu’elle puisse se terminer vers une heure environ, il y a apparence que 
les arbitres seront en mesure de s'entendre cette après-midi.

Hugh MacMahon, Ecr., C.R.—Je vais abréger considérablement ma plaidoirie 
Mais avant do procéder, je désire parler do cette affaire de lïadisson et do Dos 
Groseilliers. Dans l’exposé imprimé, le mot “ chimérique” est employé pour faire 
voir le peu de cas que faisaient les marchands de Québec des relations de ces hommes. 
Mon savant ami le procureur-général a dit que c’était là une assertion de M. Mac- 
Mahon. Je croyais que l’on pourrait trouver cette assertion dans le livre de Mills, 
mais je vois que je me trompe sur ce point ; cette assertion se trouve dans les voyages 
de Harris, p. 286, vol. 2. (Il lit le passage.) En sorte que ce n’était pas une asser
tion gratuite de ma part.

L’hon. M. Mowa.—Alors l’autorité se trouve bien moindre que le serait celle de 
mon savant ami.

M. MacMahon.—G h ! Pas du tout.
Us juge-on-chef Harrison.—La différence gît en ceci que Harris n’était pas un 

avocat.
M. MacMahon. liai ris est a peu près la meilleure autorité que nous pourrions 

chercher à l’appui de l’assertion ; sou ouvrage a été publié en 1760. Je renvoyais 
hier soir les arbitres à l’opinion dunnéo par Sir Richard Iîethell, plus tard Lord 
Wostbury, et par sir Henry S. Keating, en 1857 ; Doc. d’Ont., 200, 201. On so rap- 
pel leva que, dans le temps, toute la preuve et toute la correspondance que Von avait pu 
léunii touchant cotte question avaient etc soumises au comité de la Chambre des 
Communes, et, en conséquence, les officiers en lui ffg lu Couronne avaient sous les 
^eux et à leur portée tout ce qui pouvais .-c rattacher au sujet ; et je puis dire ici, vu
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quo l'hon. juge on chef on a parlé hier, quo bien qu’il soit possible quo la question des 
limites ne soit pas venue carrément devant eux dans le temps ni en 1850, cepen
dant la question dos limites a dû venir d’une manière incidente, quand chacune de 
ces opinions a été prononcée ; en sorte que, dans le temps, les officiers en loi de la 
Couronne se sont occupés de la question des limites d’une manière incidente, et 
qu’ils ne pouvaient pas ne pas s’en occuper d’une façon ou d’une autre. Ils disent:—

“ Nous prenons la liberté de dire, en réponse aux questions à nous soumises, que, 
dans notre opinion, la Couronne ne pourrait pas aujourd’hui en justice soulever la 
question do la validité générale de la charte, mais que, d’après tous les principes de 
loi, le droit de propriété territoriale de la compagnie aux terres et aux droits qui en 
découlent nécessairement d’une manière incidente, (comme, par exemple, le droit de 
faire sortir de son territoire les personnes agissant en violation de ses règlements ) 
devraient être regardés comme valides.”

Ils disent également: “ Eien ne serait plus injuste ni plus contraire à l’esprit do 
notre loi, que de juger cette charte comme une chose d’hier, sur des principes que 
l’on pourrait croire lui être applicables si elle eût été accordée dans les dix ou vingt
dernières années.” Bans une autre partie de leur opinion, ils disent : “Ce qu’il nous 
reste à considérer est la question relative à l’étendue géographique du territoire cédé 
par la charte, et si scs limites peuvent être constatées et de quelle manière elles 
peuvent l’ètre." Voilà la question qu’ils discutaient. “Dansles cas de concessions très 
anciennes, comme celle de cette charte, quand les mots, comme cela arrive souvent, 
sont indéfinis et ambigus, la règle veut qu’on les interprète par l’usage et la jouis
sance, embrassant dans cos dernières expressions l’assertion de propriété par la com
pagnie dans des occasions publiques d’importance, telles que les traités do Ryswick 
et d’Utrccht, et aussi en 1750. Eh bien, ils indiquent ces trois périodes différentes 
comme des points chronologiques aux fins do rechercher quelles devraient être les 
limites allouées à la compagnie de la Baie d'Hudson, en 1857, et ils font voir que 
la jouissance en vertu do la charte, l'assertion dos droits en vertu do cette charte, 
et les réclamations faites en vertu do cette charte même, doivent et devraient être 
prises en considération quand on traite cette question; et les officiers en loi, on 
donnant leur opinion, l’ont traitée ainsi. Je parlerai bientôt du traité do 
Kyswick. Le procureur-général, dans sa plaidoirie d’hier, a parlé des forts qui 
avaient été pris par les Français, et do l’effet produit par le traité do Ryswick, rela
tivement à la possession de ces forts. Mais bien que la question soit quelque peu

qualité d’agent
traité de Ryswick ; voici ses paroles :—“Le huitième article du traifté do Ryswick 
fait voir que les Français, dans le temps, élevaient des prétentions à la baie d’Hudson, 
bien que cette réclamation ait été abandonnée à la paix d’Utrccht, et qu’ils n’en 
aient plus parlé depuis.” Doc. d’Ont., page 240. De sorte que, à la paix d’Utrccht 
—et c’est là le dernier point à peu près dans l’argumentation—tous droits que les 
Français auraient pu ou pouvaient avoir furent abandonnés en 1718, et d’un bond 
nous arrivons à ce qu’était la position du gouvernement de la Grande-Bretagne et de 
la compagnie de la Baie d’Hudson, dans le temps. On dit que dans le cours de 
l’année 1790, la compagnie voulait bien rétrécir scs limites, et cette assertion est 
faite parce qu’on l’empêcha plus tard de réclamer qu’elle avait droit, en vertu do sa 
charte, à tout ce que la charte lui donnait. Qu’est-ec qu’elle dit en 1700— 1 époque 
la plus rapprochée où elle proféra ses réclamations après le traité de Ryswick ? hile 
dit: “ Nous voulons bien rétrécir nos limites, mais bien que nous consentions à cela, 
nous avons droit, en fait et en justice, A la baie et au détroit d’Hudson tout entiers.” 
C’est comme un homme qui a un cas d’éviction, et qui, pour éviter le trouble et les 
frais d’une poursuite devant les tribunaux, dit: “Je veux bien vous permettre 
certaines limites, mais si vous no voulez pas les accepter, j’insisterai pour recevoir 
tous mes droits et tout ce qui peut me revenir.” Puis l’on disait encore dans le 
temps aux lords du Commerce et des Plantations, en 1701, quand la compagnie 
do la Baie d’Hudson insistait do nouveau sur scs droits, à la baie et au détroit tout
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entiers, mais voulait bien en abandonner une portion si, par ce mojmn, elle pouvait 
amener un arrangement. “Mais si les Français refusaient les limites que propose 
aujourd’hui la compagnie, celle-ci ne se croit pas liée par cette offre, ni par aucune 
autre concession de la même nature, mais elle doit, comme elle l’a toujours fait, 
insister sur son droit incontestable de priorité à la baie et au détroit de la baie 
d’Hudson tout entiers, que les Français n’ont jamais voulu contester jusqu’ici, ni 
permettre qu’on l’examinât (connaissant bien la faiblesse de leur cause) bien que dès 
le commencement du dit article de Ryswick, on leur suggère de le faire.’’ Doc. d'Ont. 
pp. 124-5.

Au mois de mai 1709, la compagnie fut requise par les lords du Commerce et des 
Plantations de leur envoyer un rapport des empiètements des Français sur les posses
sions de Sa Majesté en Amérique dans les limites de la charte de la compagnie ; la 
compagnie se rendit à cette demande en faisant valoir son droit et son titre, et en 
réclamant restitution. (Mills, pp. 152-3.)

La compagnie de la Baie d’Hudson envoya une autre pétition à la reine, en 1711. 
(Doc. d’Ont., pp. 120-7).

Au mois de février 1712, la compagnie de la Baie d’Hudson exposa quelles 
stipulations elle désirait voir insérées au traité de paix prochain. (Doc. d’Ont.,
p. 128).

Dans ce mémorandum, la compagnie demande “ que l’on suppose une ligne 
passant au sud-ouest de l’île Grimington ou cap Perdrix, jusqu’au grand lac Misko- 
sinke, à Mistoveny, divisant le dit lac en deux parties (comme on le voit snr la carte 
produite), et que les Français ni aucune personne à leur emploi, ne viendront au 
nord ou au nord-ouest du dit lac, ou ligne supposée, ni par terre ni par mer.” Je pense 
que le plan a été fait en 1709. J’y renvoie les arbitres. Voici l’île de Grimington, 
et elle demande qu’une ligne soit tirée à travers ce lac jusqu’à ce qu’elle passe au sud 
du 49e parallèle; ce qui fait voir que dans le temps, en 1712, où elle présentait sa 
pétition à la reine Anne, c’était là ce qu’elle réclamait comme ses droits. Je n’ai 
pas l’intention do parler du tout de la question de post-delimitation, parce que l’aveu 
du juge en chef Draper coupe court à la discussion de ce sujet. On trouvera dans les 
Doc. d’Ont., 129, la lettre qu’écrivit lord Dartmouth, après le traité d’Utrecht, aux 
lords du Commerce et des Plantations. Il écrit :—

“Milords et messieurs,—La reine m’a ordonné do vous transmettre la pétition 
incluse de la compagnie de la Baie d’Hudson, pour que vous la preniez en considéra
tion et que vous donniez votre opinion sur icelle, et rapportiez quels ordres il serait 
convenable de donner relativement aux différentes particularités qui y sont mention
nées. Il m’est enjoint de vous informer que Sa Majesté n’a pas jugé à propos de 
recevoir du roi des Français aucun acte de cession des endroits et contrées y nom
mées et qui appartiennent do droit aux sujets anglais, et qu’elle a, par conséquent, 
insisté auprès de cette cour pour en recevoir l’ordre de livrer possession aux personnes 
autorisées à cet effet par Sa Majesté ; par ce moyen le titre de la compagnie se 
trouve reconnu, et elle entrera dans la jouissance immédiate de sa propriété sans 
autre difficulté-”

Or, l’on verra la raison de tout cela si l’on considère que tout le cours de ces 
négociations avait été entravé par les ambassadeurs français qui prétendaient que le 
mot “ céder” devrait être employé, tandis que les ambassadeurs anglais insistaientsur 
celui de “restituer.” Ils disaient que le territoire allffit leur être restitué, et que les 
Français n’y avaient jamais été, n’avaient jamais eu le droit d’y être, et que, par con
séquent, ils ne pouvaient céder ce pays puisqu’il ne leur appartenait pas; mais que 
s’étant mis en possession d’une partie de la contrée en temps de paix, ainsi que le soute
nait la compagnie de la Baie d’Hudson, le mot “ restituer ” était le mot propre dont il 
fallait se servir ; et les ambassadeurs eurent à ce sujet une correspondance suivie. 
D’après la section 10 du traité d’Utrecht, le roi de France devait “ restituer à la reine 
de la Grande-Bretagne pour par elle en jouir de plein droit à toujours, la baie et le 
détroit d’Hudson, ensemble et avec toutes les terres, mers, côtes, rivières et places



283

situées dans les dits détroits et baie et qui en dépendent; sans en excepté aucune 
étendue do terre ou de mer occupée aujourd’hui par les Français.” A propos do la 
discussion dont nous venons do parler, Bolingbroke dit, en mars 1713, que la vérité 
est si évidente que les plénipotentiaires de la Grande-Bretagne à Utrecht font toujours 
une distinction en tie les endroits qui devraient être cédés et ceux qui devraient être 
restitués (Correspondance de Bolingbroke, vol. 3, 601). Puis nous arrivons à la 
question de l’étendue do la contrée. M. Mills qui a rédigé l’exposé de la province 
d’Ontario, a été forcé d’admettre que tout ce qui pouvait être réclamé pour l'Angle
terre, en vertu du traité, l’a été, et c’est là une admission que mes savants amis ne 
pourront pas renverser.

Après avoir cité une partie de la 10e section susdite, M. Mills dit, à la page 15!> 
do son rapport : “ Les mots cités plus haut du traité et les circonstances concomi
tantes démontrent que ce que réclamait l’Angleterre et que la France a cédé, étaient 
la baie et la contrée sur ses bords. Néanmoins les termes du traité pouvaient 
permettre à l’Angleterre, si elle en avait la disposition, d’insister sur la possession de 
la contrée tout entière jusqu’à la hauteur des terres. La France, de son côté, consen
tait avec répugnance à l’emploi du mot “ restitution ” au lieu de celui de “ cession " 
qu’elle préférait.”

Or, que fesait l’Angleterre dès le temps même de la passation du traité, du 
moment même où les Commissaires furent nommés ? Je ferai voir qu’elle commença 
de réclamer et qu’elle a, de fait, réclamé en 1730, la restitution de ces terres à la 
compagnie elle même parce que lord Dartmouth dit que l’ordre était demandé aux fins 
de mettre la compagnie en possession ; et l’Angleterre continua de réclamer jusqu’à 
la hauteur des terres, et elle insistait à ce que la France fit sortir ses sujets de la 
contrée, ou les empêchât d’y construire des forts ou des postes au moyen desquels ils 
pourraient faire la traite dans les territoires de la baie d’Hudson. Bien qu’il soit 
allégué que des commissaires ont été nommés en vertu du traité, on supposait en 
quelque façon que la limite avait été fixée au 49o parallèle. Tout le monde sem
blait être pénétré de l’idée que le 49e parallèle avait été fixé par le traité d’Utrecht. 
Aux Etats-Unis on soutint cette allégation quand les Etats étaient à régler le 
parallèle relativement à la limite nord do la Louisiane. On a soutenu que le 49e 
parallèle avait été réglé au traité d’Utrecht, et que les Etats-Unis, comme proprié
taires de la Louisiane, avaient droit d’aller jusqu’à ce parallèle comme territoire de 
la Louisiane. Et ici, dans ce pays, on admettait dans une lettre qu’écrivait feu 
l’Archevêque Strachan à Lord Selkirk, que le 49e parallèle avait été fixé. Voilà ce 
qui d’une façon ou d’une autre, semblait admis de tout le monde, et nous le voyons 
indiqué sur plusieurs des anciennes cartes ; l’on pourra s’en convaincre en examinant 
ces cartes dans les documents d’Ontario. Plusieurs de ces cartes montrent le 49o 
parallèle comme étant la borne entre les possessions anglaises et françaises en vertu 
du traité d’Utrecht. Il n’y a pas de doute que dans le temps on était d’accord sur ce 
point. Les Etats-Unis le maintenaient et la Grande-Bretagne no le niait point. Les 
officiers en loi de la Couronne semblaient, dans le temps, avoir la même idée, soit 
qu’ils l’eussent prise d’après les cartes ou qu’ils l’eussent puisée à d’autres sources (ce 
que je ne saurais dire), mais ils semblaient parfaitement convaincus que le 49e 
parallèle avait été arrêté comme borne. La raison en est, je suppose, que la com
pagnie de la Baie d’Hudson avait toujours prétendu que la hauteur des terres était 
sa limite sud ; et la carte do Mitchell fera voir que la hauteur des terres était 
vers le 49e parallèle, et, en conséquence, on en conclut que le 49e parallèle était 
à peu près la vraie ligne à tirer. Et maintenant, que cela fût ou non, que ce fût la 
convention générale ou non, la chose importe peu.

L’hon. O. Mowat.—Vous admettez qu’il ne l’était pas, je suppose.
M. MacMahon.—Oh ! oui, je l’admets ; jamais ce point n’a été décidé, et la 

France n'y a jamais songé. Anderson dit dans son histoire que la France n’avait 
jamais désiré faire régler les limites par le traité d’Utrecht, et ce ne fut qu’après 
y avoir été forcée après la guerre de 1759, qu'elle y consentit. Mais cela n’a pas 
grande importance à l’heure qu’il est. Si les commissaires veulent bien jeter un 
coup-d’œil sur la carte jointe à l'exposé de la Puissance, et qui a été fournie à l’époque-
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de la reddition do Québec—et olio a été calquée sur celle que le général Amherst 
envoya au gouvernement britannique, laquelle avait été fournie au général Haldimand 
par le marquis do Vaudreuil—il y verront ce que la Franco réclamait. Elle n’a 
jamais réclamé rien au-delà du lac Bouge. Il n’y a jamais eu la moindre velléité, du 
moins do la part de la France, do réclamer comme Canada rien de ce qui était situé 
au nord ou à l’ouest du lac Bouge. C’est ce dernier que le marquis de Vaudreuil, 
dans le temps, considérait comme la limite du Canada an nord et à l’ouest.

(Il s’engagea ici une conversation pendant qu’on consultait les cartes, au cours 
do laquelle le juge en chef Harrison indiqua du doigt qu’il y avait deux lacs Bouges.)

L’hon. O. Mow at.—C’est un peu au sud du lac à la Tortue.
M. MacMahon.—Ce n’est guère au sud ; c’est plus à l’ouest qu’au sud ; mais, 

pour mon argument, cola ne fait pas grand’chose, parce que je discute ici cotte partie 
de plaidoyer du procureur-général où il réclame toute cette contrée au nord 
et au sud comme appartenant aux Français et fosant partie do la Nouvelle-France. 
La carte fait voir qu’il n’y eut jamais de semblable prétention ; et la corres
pondance échangée relativement aux limites prouve qu’après que la carte fut 
livrée en 1761, la France réclamait, comme fesant partie de la Louisiane, une portion 
considérable du territoire qui était cédé comme partie du Canada—la réclamant 
comme fesant partie du pays des Illinois. On voit, par cette correspondance, 
combien le gouvernement français, l’administration française du temps, tenait à 
l’acquisition du territoire sud, ou du moins à garder le territoire sud, comme partie 
de la Louisiane.

Le 10 août, 1761, M. de Bussy, le ministre français à Londres, fournit à M. "Pitt, 
un mémoire sur les limites do la Louisiane, qui se rapportait aux limites du Canada, et 
qui so lit comme suit :

“ Sur les limites de la Louisiane. Pour fixer les limites de la Louisiane du côté des 
colonies anglaises et du Canada, on tirera une ligne qui s’étendra depuis Bio Pereido 
entre la Haie de la Mobile et celle de Pensacola, en passant par le Fort Toulouse chez 
les Alimabous, et qui, se prolongeant par la pointe occidentale du lac Huron, ira 
aboutir à la hauteur des terres du côté de la Baie d’Hudson vers le lac de 
l’Abitibis, d’où la ligne sera continuée do l’ouest jusques et compris le lac Supérieur.” 
(Beg. Pub. Off. Vol. 483 )

Or, M. Pitt, le premier ministre du temps, fait, dans un ultimatum qu’il expédia 
à M. Stanley à Paris, la définition suivante dos limites du Canada, telles qu’établies 
par M. do Vaudreuil. “ Le Canada, d’après la ligne do ses limites tracée par ie mar
quis do Vaudreuil lui-même, quand ce gouverneur général rendit, par capitulation 
la dite province au général anglais, le chevalier Amherst, comprend d’un côté, les 
lacs Huron, Michigan et Supérieur, et la dite ligne tirée depuis le lac Bouge, enferme 
par concours tortueux la rivière Ouabache (Wabash) jusqu’à sa jonction avec l’Ohio, 
et de là se prolonge le long do cette rivière inclusivement, jusqu’à son confluent avec 
le Mississipi.” Et puis l'on trouvera, page 8 du supplément, ce qu’à dit le duc de 
Choiseul quand M. Stanley lui montra la carte. M. Stanley dit dans sa dépêche :—

“ Le duc de Choiseul s’est plaint de ce que les limites tracées dans la description 
qui contient voti o mémoire étaient défavorables à la France, alléguant (sic) qu’il y 
avait eu des différends entre le marquis do Vaudreuil et le gouverneur de la Loui
siane a sujet dos limites do leurs deux provinces dans lesquelles le premier, plus actif 
et plus habile avait grandement étendu sa juridiction, il ajoutait néanmoins, que 
bien que l’on put faire de telles objections, que le roi, son maître, avait eu l’intention 
do faire la plus ample et la plus complète cession du Canada, et qu’il consentait, en 
son nom, à ccs limites. Je lui montrai alors la carte quo vous m’avez envoyée, et il 
fut convenu que cette province resterait à la Grande-Bretagne, telle qu’elle y est 
délimitée.”

Telle était donc la Province telle que le comprenaient dans le temps les Anglais 
et les Français, et d’après la réclamation faite, dans le temps, elle n’avait pas d’autres 
limites ni d’étendue plus grande. En 1714 la compagnie de la Baie d’Hudson envoya 
un mémoire aux lords commissaires du Commerce et des Plantations, auquel elle joignit 
une carte par laquelle elle prétendait que la limite est devrait être une ligne courant
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depuis l’ile de Grimington, à travers le lac Wis.consinko ou Mistassinni, et depuis le 
dit lac par une ligne courant sud-ouest dans les 49 degrés do latitude nord, comme on 
peut le voir plus clairement par la ligne rouge, et que cette latitude fût la limite ; que 
les Français no viennent pas au nord ni les Anglais au sud d’icelle. (Doc. d’Ont. 
131,' 132.) En 1719, des commissaires furent nommés, et ils déclarent que “les Fran
çais, depuis le traité d’Utretch avaient fondé une établissement à la source de la 
rivière Albany; que les commissaires insistent pour que les Français abandonnent 
cet établissement, et que le fort, s’il y en a un, soit remis à la compagnie do smarchands 
anglais faisant le commerce à la baie d’IIudson susdite.”

“ Les dits commissaires demandent encore que les sujets de 13a Majesté très-chré
tienne ne construisent pas de forts ou ne forment pas d’établissements, sous quelque 
prétexte que ce soit, sur aucune des rivières qui se déchargent dans la baie d'Hudson, 
et que le cours d’eau et l’entière navigation de ces rivières restent libres pour la 
compagnie des marchands anglais faisant le commerce à la baie d’Hudson et à ceux 
des Sauvages qui désireront faire la traite avec elle.” (Doe. d’Ont. p. 365.)

Le procureur-général a dit que c’était simplement la franchise des rivières que 
les commissaires anglais exigeaient dans le temps. Mais lord Dartmouth, dans sa 
lettre aux lords du Commerce et des Plantations, paraît avoir des inquiétudes au sujet 
des propriétés que la compagnie de la Baie d’IIudson avait acquises en vertu de sa 
charte, et qu’il voulait lui faire restituer, afin de la mettre à même de continuer son 
occupation.

L’hon. O. Mowat.—11 n’est rien dit de cola dans les instructions données par Lord 
Dartmouth ; c’est le fait propre des commissaires eux-mêmes.

M. MacMahon.—Les commissaires, je suppose, avaient reçu des instructions.
L’hon. M. Mowat.—Nous avons ces instructions.
M. MacMahon.—Voici ce qu’ils exigeaient. Ils insistaient à ce que les Français 

cessassent entièrement de rester là, d’y trafiquer ou construire des forts et d’occuper 
en aucune façon la contrée. (Voir Doc. d’Ont. p. 365.)

Sir Travers Twiss dit à ce propos,—par le 10e article, cependant, du traité 
d’Utreoht, le roi français était convenu de restituer à la reine (Anne) do la Grande- 
Bretagne “ pour par elle les posséder de plein droit à toujours, la Baie et le Détroit 
d’IIudson, ensemble avec toutes les terres, mers, rivières, côtes maritimes et places 
situées dans les baie et détroit susdits, et qui en dépendent ; sans en excepter aucune 
étendue de terre ou de mer possédée aujourd’hui par les sujets de France. La seule 
question, donc, que les commissaires avaient à régler, étaient les limites de la baie et 
et du détroit, à Cendroit des côtes, du côté de la province française du Canada, car 
toute la contrée arrosée par les cours d’eaux entrant dans la Baie et le Détroit d’Hud
son, était, aux termes du traité, reconnue comme faisant partie des possessions de la 
Grande-Bretagne.”

“ Si la frontière de la côte, par conséquent, était une fois réglée entre les parties, 
la source des eaux qui se déchargent dans la Baie et le Détroit d’Hudson, indique la 
ligne qui remplissait de suite les autres conditions du traité. Une telle ligne si elle 
commençait à l’extrémité orientale du Détroit d’Hudson, aurait passé par les sources 
des rivières qui se déchargent dans le lac Mistassinie et l’Abitibis, le lac La Pluie, 
dans le 48°3ü, qui se décharge par la rivière La Pluie dans le lac des Bois, le lac 
Eouge, et le lac Travers.”

Ce sont là les bornes dans lesquelles Sir Travers Twiss place les droits do la 
compagnie de la Baie d’IIudson, disant quo toute cette étendue do territoire, jusqu’au 
48° 30', où commencent les sources de ces rivières, appartenait de droit à la compa
gnie do la Baie d’IIudson on vertu du traité, et que cette dernière pouvait la réclamer 
et la réclamait on vertu du traité d’Utrecht. Voici ce qu’il dit à propos du lac Tra
vers :

“ Ce dernier lac aurait été l’extrême limite méridionale dans le 4o 40 environ, 
d’où la ligne se serait prolongée en remontant au nord-ouest, et en serpentant, ayant 
son extrémité appuyée aux montagnes Rocheuses, vers le 48e parallèle do latitude. 
Elle aurait été la ligne de démarcation entre les possessions françaises et le district 
de la Baie d’IIudson ; et ainsi nous trouvons que ce sont là les limites du Canada
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assignées par le marquis de Vaudreuil lui-même, quand il remit la province à Sir J. 
Amherst; le lac Rouge est le faîte do la province du Canada, ou le point de départ 
d’où, d’un côté, la ligne est tirée jusqu’au lac Supérieur, de l’autre côté elle se dirige 
en serpentant vers le sud jusqu’à la rivière Ouabacho ou Wabash, et le longe celle-ci 
jusqu’à sa jonction avec l’Ohio ! Le gouvernement anglais insistait sur ce fait dans 
sa réponse à l’ultimatum de la France envoyé le 1er septembre 1761, et la carte que 
présenta M. Stanley dans cette occasion, fut acceptée dans le mémoire français du 9 
septembre, (mémoire historique des négociations de la France et do l’Angleterre, du 
26 mars au 20 septembre 1761. Publié à Paris par autorité.)

“Par le traité d’Utrecht, les possessions anglaises au nord-ouest du Canada pas
saient pour s’étendre jusqu’aux eaux mères des rivières qui se déversaient dans la 
baie d’Hudson; par le traité de Paris, elles furent réunies aux possessions anglaises 
sur l’Atlantique par la cession du Canada et do toutes ses dépendances ; et la France 
restreignit son empire à la rive droite du Mississipi. Que la France n’ait pas gardé 
après le traité aucun territoire au nord-ouest des sources du Mississippi, c’est ce qui 
paraîtra évident si l’on se rappelle que les sources du Mississipi sont au 47° 35', tandis 
que les sources de la rivière Rouge qui passe par le lac Winnipeg, et qui atteint par 
la rivière Nelson la baie d’Hudson, sont dans le lac Travers, vers le 45° 40'.” (Q.O.
de Twiss, p. 226.)

Je n’ai parlé d’aucune des cartes, pour la raison que, comme le dit Sir Travers 
Twiss, que c’était une impossibilité dans le temps de se procurer de cartes exactes ; il 
n’y avait pas eu d’explorations, ou du moins bien peu, faites, en 1750, et Sir Richard 
Bethell et Sir Henry Keating réfèrent à cette date dans leur opinion. En 1750, la 
compagnie do la Baie d’Hudson réclamait pour ses limites absolument ce qu’elle 
réclamait on 1857. On trouvera la réclamation de la compagnie en 1857 dans Mills, 
176,177. “ La ligne commencera à l’océan Atlantique du côté est de Vile de
Grimington, autrement dite Cap Perdrix dans la latitude de 58£ sur la côte du 
Labrador ; on la tirera depuis là vers le sud-ouest jusqu’au grand Lac Misconsinlce, 
autrement appelé Mistoseny, et à travers le dit lac, le divisant en deux parties, 
jusqu’au 49e degré de latitude nord, tel qu’il est marqué sur le dit plan ou carte ici 
produit, et de là elle se prolongera à l’ouest par une ligne méridienne de la même 
latitude.” Ainsi c’est là ce qu’elle a réclamé tout le temps ; et comme le disent Sir 
Richard Bcthéll et ses associés, voilà ce qu’il faut considérer en traitant cette question. 
Je crois que j’ai touché à tous les points relatifs aux traités, et j’ai prouvé qu’aucune 
partie de ce territoire au nord et à l’ouest n’avait jamais appartenu à la France, et 
que la France ne l’avait jamais réclamée à l’époque de la cession du Canada à la 
Grande-Bretagne en 1760. De fait, les Français voulaient resserrer les limites et 
réclamer comme partie de la Louisiane ce que, en 1760, le marquis de Vaudreuil avait 
tracé pour les limites au Canada ; et les Français n’ont émis aucune prétention, d’une 
façon ou d’une autre, à la limite nord et ouest, alors qu’il était en leur pouvoir do le 
faire. L’autre point où l’argument me porte est l’Acte de Québec.

Sir Francis Hincks.—Le savant avocat s’est étendu au long sur les réclamations 
respectives des Français et des Anglais ; mais il est très-important de savoir ce que 
voulait le gouvernement anglais relativement aux limites depuis que le territoire tout 
entier est devenu anglais. C’est ce que nous désirerions savoir plus particulièrement.

M. MacMahon.—La proclamation de 1763 créa quatre gouvernements séparés : 
Québec, la Floride-est, la Floride-ouest et la Grenade, et pourvut à ce quo toutes les 
terres qui ne se trouvaient pas dans les limites de ces gouvernements et ne so trou
vaient pas dans les limites du territoire cédé à la compagnie de la Baie d’Hudson, 
seraient placées, pour le moment, sous la protection et la puissance royales pour 
l’usage des Sauvages.

L’hon. O. Mowat.—L’ancienne province do Québec est tracée sur la carte on 
conformité do cette proclamation.

Sir Francis Hincks.—Alors ces limites sur la carte de Devine sont admises 
comme représentant cotte proclamation.

M. MacMahon.—Oui ; je pense qu’il n’y a rien à discuter sur cette proclamation 
do 1763 ; nous nous entendons parfaitement là-dessus. Nous en venons maintenant à 
1 Acte de Québec de 1774, et c’est ici que la première difficulté se présente ; mais je
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crois pouvoir démontrer aux commissaires qu’il n’y a pas de difficulté dans la solution 
de cette question. Si nous examinons les circonstances dans lesquelles cet acte fut 
présenté, et que nous prenions en considération ce qui, d’après le procureur-général, fait 
l’objet de cet acte, et ce qui a été dans le principe mis devant la Chambre des Lords, 
et la manière dont il fut amendé, nous verrons que la prétention d’Ontario au sujet de 
la frontière ouest, ne peut être maintenue un instant. Mon savant ami le procureur- 
général rit.

L’hon. O. Mowat.—Je pensais que ces considérations démontraient notre préten
tion ; cela m’amuse de voir que j’ai pu faire une semblable erreur.

Le juge-en-chef Harrison.—Ce n’est pas la première fai que j’ai vu deux avocats 
invoquer les mêmes faits à l’appui de leurs avancés respectifs.

M. MacMahon.—Admettons que la réclamation de la Province d’Ontario est bien 
fondée, quel territoire était-il possible qu’elle pût requérir on prenant le lac Eouge— 
en passant à travers le lac Rouge qui se trouve là sur la frontière.

Sir Francis Hincks.—Je ne pense pas qu’il soit nécessaire de vous embarrasser 
du lac Rouge, ce n’est pas là la question; c’est la limite au nord et à l’est de la 
baie d’Hudson qui est la question, la limite qui aboutit à la baie d’Hudson.

M. MacMahon.—Je me bornerai exclusivement à cela. Si les commissaires 
veulent bien voir à la page 77 du livre de Mills, ils trouveront la clause do l’acte 
telle qu’elle a été présentée dans le principe ; et je désire attirer tout spécialement 
leur attention sur ce point, afin de faire voir quel dessein avait en vue la législature 
du temps en réglant la limite ouest de la province. Elle se lit comme suit: ‘‘Qu’il 
soit statué que tous les dits territoires et îles et contrées fesant ci-devant partie du 
territoire du Canada dans l’Amérique du Nord, et s’étendant au sud jusqu’aux rives do 
la rivière Ohio, et à l’ouest jusqu’aux rives du Mississippi.” Eh bien, la Chambre des 
Communes, ou le comité de la Chambre des Communes, comprirent dans le temps que 
si l’acte se lisait ainsi, une fois la rivière Ohio atteinte, l’emploi du mot à l’ouest con
duirait la ligne dans une direction franc ouest jusqu’à la rivière Mississippi.

Sir Francis Hincks.—Je pense que vous ne saisissez point ce que nous voulons. 
Vous en êtes toujours à la limite ouest, tandis que c’est la frontière nord que nous 
voudrions vous voir aborder.

M. MacMahon.—La limite ouest ne vous embarrasse pas.
Sir Francis Hincks.—Pas autant que la limite nord. Quelle que puisse être la 

limite ouest, il y a pas de doute qu’elle se dirige au nord jusqu’à ce qu’elle atteigne 
la limite sud de la compagnie de la baie d’Hudson. Nous voulons savoir quelle 
est la frontière sud de la compagnie de la baie d’Hudson.

M. MacMahon.—En 1 i03, 1750 et 1857, la compagnie de la Baie d’Hudson pré
tendait que la hauteur des terres était la frontière sud de son territoire ; c’est ce 
qu’elle a toujours maintenu.

Sir Francis Hincks.—Ce que vous avez à traiter, c’est la question de savoir si 
quelques actes du parlement, proclamations ou commissions aux gouverneurs, ont 
établi d’autres limites. Vous connaissez les points de cette partie do la cause, 
quelques unes des commissions, par exemple, disent expressément “ jusqu’à la rive 
de la baie d’Hudson.”

M. MacMahon.—Eh bien, je vais parler des commissions. D’abord, nous avons à 
examiner l’acte constitutionnel de 1791, parce qu’on a prétendu que la proclamation 
do 1791 agrandissait les limites do co qui était autrefois la province de Québec. 
L’acte do 1791 ne donne pas lui-même de limites, mais la proclamation le suit et 
donne les limites. Mon savant ami dit qu’il importe peu que les limites aient été 
ou non poussées dans le territoire de la baie d’Hudson, que les arbitres n’ont rien a 
voir dans cette question, mais je dis que si la compagnie do la Baie d’Hudson avait un 
gouvernement à elle propre, en vertu do sa cliarto, telle qu’elle était, et le roi ne 
pouvait pas, de son propre mouvement, lui enlever le gouvernement, do propriété, 
celui qui lui avait été accordé par la charte, à moins qu’elle n’eût, d’une façon ou 
d’une autre, failli à ses obligations.

Le juge-en-chef Harrison.—C’est admettre que la charte lui donnait des 
limites définies.
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il. MacMahon.—Ce qui a eu lieu par l’acquisition du Manitoba, par l’acte du 
Manitoba, doit définir les limites en tant que la Grande-Bretagne et la com
pagnie de la Baie d’Hudson y sont concernées ; et quand nous venons à exprimer ce 
que la compagnie do la Baie d’Hudson stipulait dans cet acte, et la remise faite par 
suite de cet acte, on aura la mesure de ce que fesait le gouvernement britannique et 
ce à quoi il consentait il y a dix ans.

Le juge-en-chef Harrison.—Quelles sont les limites dans la proclamations émise 
en vertu de l’Acte de 1791 ?

M. MacMahon.—Les limites en vertu de cet acte ont reçu une interprétation 
judiciaire.

Le juge-en-chef Harrison.—Nous voulons les interpréter nous-mêmes.
M. MacMahon.—On trouvera la proclamation aux Documents d’Ontario, 27, et je 

puis dire ici que toute la difficulté vient de l’emploi d’un mot, et sur ce mot que la 
province d’Ontario fait reposer son droit d’aller jusqu’au nord et à l’ouest de ce qui 
était la province de Québec. Le dernier mot dans la première clause est “ Canada,” 
quand il aurait dû être “ Québec : ” C’est entièrement à propos de ce mot ; et avant 
d’apprendre ce qui était compris dans le Canada, nous avons à chercher ce qui était 
compris dans les limites de Québec, c’est-à-dire, si les commissaires pensent qu’il 
est désirable qüe je discute quelle était l’intention de l’Acte de 1774. C’est ce que je 
fesais lorsque Sir Francis Ilinks s’est mis à parler des limites fixées par des actes 
du parlement, des proclamations, commissions, etc. Je croyais nécessaire de discuter 
ce point en vertu do l’Acte do 1774, pour faire voir que l’emploi do ce mot dans la 
proclamation de 1791, était une erreur.

Sir Francis Hincks.—Parlez de cela, je vous prie.
L’onorablo O. Mowat.—Ce serait un peu hardi do la part des commissaires 

d’oser dire que l’emploi du mot Canada dans cet acte était une erreur.
M. MacMahon.—Je disque l’Acte do 1791, dans toutes ses dispositions, a pour 

unique objet de diviser la province de Québec, et que l’emploi du mot Canada est tout 
simplement une erreur. La commission do lord Dorchester en 1791, se trouve à la 
page 48 des Doc. d’Ontario, c’est la première commission qui fut émise après l’acte. 
Elle est certainement émise avant la proclamation ; mais la commission qui futémise 
en 119(1, parle de la province de Québec—elle ne parle pas du tout du Canada. Voici 
le troisième paragraphe de la commission do lord Dorchester :—

“ Et attendu que nous avons jugé à propos par notre ordre fait en notre Conseil 
Privé, le dix-neuvième jour du mois d’août, mil sept cent dix-neuf, de diviser notre 
dite province do Québec en deux provinces séparées, qui seront appelées la province 
du Haut-Canada et la province du Bas-Canada, par une ligne commençant à une borne 
de pierre sur la rive nord du lac St. François, à l’anse à l’ouest de la Pointe au 
Baudet, dans la limite entre le township do Lancaster et la seigneurie do la Nou- 
velie-Longueuil, longeant la dite limite dans la direction du nord trente-quatre degrés 
ouest jusqu’à l’angle le plus occidental de la dite seigneurie de la Nouvcllc-Longueuil ; 
de là le long do la limite nord-ouest de la Seigneurie de Vaudrcuil, courant nord 
vingt-cinq degrés est, jusqu’à ce qu’elle frappe la rivière Ottawa, remontant la dite 
•rivière jusque dans le lac Témiscaminguc, et depuis la tête du dit lac par une ligne 
tirée franc nord jusqu’à ce qu’elle frappe la ligne de démarcation de la Baie d’Hud
son; la province du Haut-Canada, comprendra tous les territoires, terres et isles 
situés à l’ouest de la dite ligne do division, qui fesaient partie de notre dite province 
de Québec ; et la province du Bas-Canada, enfermera tous les territoires, terres et 
isles situés à l’est do la dite ligne de division qui fesaient partie de notre’ dite pro
vince de Québec.”

Eh bien, si nous avons a examiner l’Acte do Québec et les proclamations qui en 
découlent, il est nécessaire de comprendre ce qui était enfermé dans la province do 
Québec en vertu de cet acte; et c’était dans ce but quo je renvoyais les commis
saires à ce qui s’était passé lors de la présentation de l’acte en 1774

Sir Francis Hinks. -Cela est très important.
M. MacMahon.—L Acte de Québec, tel que mis devant la Chambre dos Lords, 

contenait ces mots : “ Qu’il soit statué que tous les dits territoires, isles et contrées,
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formant ci devant partie du territoire du Canada dans l’Amérique du Nord et s’étendant 
au sud jusqu’aux rives de la rivière Ohio, et à l’ouest jusqu’aux rives de la rivière Miesis- 
sipi,” etc. Je dis que cela, tel quel, signifierait depuis le point auquel la ligne frappait 
la rivière Ohio, dans une direction franc ouest jusqu’à ce qu’elle atteignît le Mississipi. 
Eh bien, que fit-on à ce sujet ? La législature sentit que c’était là l’interprétation que 
l’on donnerait à ces mots, et elle fit un amendement. On le trouvera dans les débats 
Cavendish. L’acte tel qu’il est nous l’avons. Elle fit cet amendement : “ jusqu’à ce 
qu’elle trappe la rivière Ohio, vers l’ouest jusqu’aux bords du Mississipi,” mais elle 
inséra après le mot Ohio, 11 et le long des bords de la dite rivière,” lésant voir que 
c’était son intention que les bords fussent suivis. Et si les commissaires lisent 
l’acte tout entier, ils verront que chaque fois on se sert de la phrase “ le long du bord 
de la dite rivière.”

L’hon. O. Mowat.—L’Acte ne décrit que la ligne sud.
M. MacMahon.—Mais quand elle en vient à la jonction du Mississipi et de l’Ohio, 

sa description change de manière, ce qui prouve que la législature dans le temps 
n’avait pas l’intention que la rive est du Mississipi devînt la limite ouest de la 
province de Québec. Si c’eût été là son intention, elle aurait fait un amendement 
comme il en a été fait un relativement à la rivière Ohio, elle aurait mis à l’ouest (au 
nord ?) le long de la rive du Mississipi tout comme elle a mis “ à l’ouest le long de la 
rive de l’Ohio.” Mais quand la ligne arrive à la jonction de l’Ohio et du Mississipi, 
la législature dit “ à l’ouest” (au nord ?), et l’on prétend que parcequ’elle s’est servi 
de ce mot “ à l’ouest ” (au nord ?) cela doit vouloir dire “ à l’ouest ” (au nord) le long 
des rives de la rivière Mississipi, à raison do ce qu’une commission a été émise 
pour l’un des gouverneurs contenant cette clause. Mais quant on en vient à la 
commission de 1796, laquelle définit ce que l’on voulait comprendre dans la juridic
tion territoriale dos gouverneurs, on ne veut plus de cette clause du tout. Or, voyons 
le cas do DeReinhard, et nous nous convaincrons que tout cela a été amplement 
discuté.

Sir Francis Hincks.—Oui ; nous comprenons tout cola. Vous voyez qu’il y a sur 
cette carte de Devine une ligne tracée comme représentant la limite d’après la Com
mission de Lord Elgin.

L’hon. O. Mowat.—C’est la dernière commission. Les autres commissions étaient 
dans les mêmes termes en substance. Les unes disent “ rive,” et les autres “ ligne 
de démarcation " de la baie d’Hudson.

Sir Francis Hincks.—La proclamation de 1*791 dit : “ jusqu’à ce qu’elle frappe la 
la ligue de démarcation de la baie d’Hudson.” Eh bien, quelle est la ligne de démar
cation de la baie d’Hudson ?

Le juge-en-chef Harrison.—Pouvez-vous frapper la ligne de démarcation de la 
Baie d’Hudson sans vous rendre à la rive ?

M. MacMahon.—Ce n’est pas la baie dont il s’agit, c’est du territoire.
Le juge en chef Harrison.—Voilà le point que vous devez discuter; il a une 

grande importance.
M. MacMahon.—La commission de Lord Dorchester en 1791 dit: “jusqu'à ce 

qu’elle frappe la ligne do démarcation de la baie d’Hudson,” (Doc d’Ont. page. 48.)
Sir Edward Thornton.—La proclamation du 1791 suit cette commission même. 

La phraséologie est la même—“ la ligne de démarcation de la baie d’Hudson.”
M. MacMahon —La ligne de démarcation de la Baie d’Hudson ne peut pas être 

autre chose que la ligne de démarcation du territoire, pareeque le Roi n’avait ni le 
droit ni le pouvoir, au moyen d’une proclamation, d’empiéter sur un territoire cédé 
à compagnie de la Baie d’Hudson aux fins d’y gouverner.

Le juge-en-chef Harrison.—Comme de raison, tout cela est basé sur la supposi
tion que le territoire avait été cédé ; mais toutes ces proclamations contribuent à 
nous éclairer sur la question de savoir s’il avait été concédé ou non.

M. MacMahen.—Elles montrent plus tard ce que l’on a fait, et je vais parier de 
cela maintenant.

Sir Francis Hincks.—Elles répètent l’expression en 1796, cinq ans plus tard— 
“ la ligne frontière de la baie d’Hudson.”

Le Juge-en-chef Harrison.—Toutes les commissions font de même, jusquà 1838.
1-1»
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M. Hodgins.—Et alors, jusqu’à la commission de Lord Elgin, les mots sont “ frappe 
la rive.”

M. MaeMahon.—Entre ces dates, on comprenait qu’il y avait une différence entre 
rive et ligne de démarcation.

Sir Francis Hincks.—Vous remarquerez qu’elle dit encore “ franc nord.” Bans 
l’ancienne commission, on lit “ franc nord jusqu’à la ligne de démarcation de la baie 
d Hudson,” mais ensuite on dit—toujours avec les mots “ franc nord ”—expres
sément “ jusqu’à la rive de la baie d’Hudson,” ce qui semblerait nous faire croire 
qu’on regardait la ligne de démarcation de la baie d’Hudson et la rive do la baie 
d’Hudson comme une seule et même chose.

Sir Edward Thornton.—Us ont amélioré un peu leur anglais en cela.
M. MaeMahon.—La proclamation est nulle jusqu’à un certain point; elle est allée 

trop loin. Je vais faire voir la manière dont le gouvernement a traité la compagnie 
de la baie d’Hudson à l’endroit de ce territoire même. Et je dis que là où il y a un 
gouvernement de propriété comme tout le monde regardait celui de la compagnie de 
la baie d’Hudson—et le gouvernement l’a toujours traité comme tel—ni proclamation, 
ni acte du Parlement ne pouvaient enlever, en aucune façon, ses droits à la compa
gnie de la Baie d’Hudson ; la seule manière de la faire, si la compagnie avait failli 
dans l’accomplissement de ses obligations, serait de l’amener devant les tribunaux, 
et c’est le procédé que recommandaient de prendre, en 1850, les officiers en loi de la 
Couronne si la compagnie avait commis quelques actes de nature à lui faire perdre sa 
charte ou à en abréger la durée. Dans la cause de Campbell us Hall, dans Cowper, 
204, citée dans la Loi Constitutionnelle de Forsyth, 401, Lord Mansfield pose en prin
cipe que le Eoi n’a pas de pouvoir en dehors du Parlement.

Le juge-en chef Harrison.—Cela dépend entièrement du territoire où le pouvoir 
s’exerce ; s’il n’y a pas de Parlement, il n’y a pas de pouvoir qui limite l’autorité du 
Eoi. Il n’y avait pas de Parlement dans le territoire de la baie d’Hudson.

M. MaeMahon.—Je cite également la cause de Payne contre lord Baltimore, 1 
Vesey, 444; dans cette affaire et dans celle de Campbell et Hall, ainsi que dans une 
cause, dans Peters 12, de l’Etat du Ehode Island contre l’Etat du Massachusetts, il a 
été jugé que là où il y a un gouvernement de propriété il n’y a pas d’autorité, à moins 
que ce ne soit au moyen d’un sci. fa., pour enlever le territoire ou pour en prendre 
le gouvernement, en sorte que, après que la cession fut faite et confirmée par tous 
ces actes du Parlement, le Eoi n’avait ni le pouvoir ni l’autorité d’enlever à la com
pagnie do la Baie d’Hudson les droits qu’elle possédait alors.

Le juge-en-chef Harrison.—Toujours en supposant l’une des choses discutées 
déjà, relativement aux droits que pouvait avoir, si elle en avait, la compagnie de la 
Baie d’Hudson au sud de la Baie d’Hudson, et jusqu’à quel point au nord. C’est là 
l’un des points controversés; tous ces documents éclairent la question.

M. MaeMahon.—Mes savants amis ne prétendent pas avoir droit à aucune terre 
au nord de la hauteur des terres.

L’hon. O. Mowat.—Je croyais avoir consacré bien du temps à prouver que je 
réclamais cela.

Le juge en chef Harrison.—J’ai compris que le procureur général réclamait 
jusqu’à l’océan Arctique.

M. MaeMahon —Je n’ai pas compris cela.
Sir Francis Hincks.— Est-ce que je dois comprendre que vous n’avez aucune 

difficulté par rapport à la limite nord.
M. MaeMahon. La limite nord na pas une grande conséquence; l’embarras 

est avec la frontière ouest. Puis est venu l’Acte d’Union en 1840, et nous verrons 
quelle était la limite sous cet acte. La première commission de lord Sydenham, est 
datée du 2d août, i840. Après que la ligne a atteint le lac Témiscamingue, elle est franc 
nord à partir de la tête du dit lac jusqu’à ce qu'elle atteigne la rive de la baie 
d Hudson, et bornée au sud, commençant à la dite borne de pierre entre Lancaster et 
Longueuii, par le lac dt-brançois, le fleuve St-Laurent, le lac des Mille Isles, le lac 
Ontario, la rivière Niagara qui tombe dans le lac tirié, et le long du milieu de ce 
jHc ; à l’ouest par le cheual du Détroit, le lac St-Clair, remontant la rivière St-
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Clair, le lac Huron, la rive ouest de Vile Drummond, celle de St-Joseph et de l’Ile 
au Sucre ; de là dans le lac Supérieur. Je pense que Von s'arrête là ; cette définition 
vous mène exactement à l’endroit que frapperait la ligne de 1774, ce qui prouve que 
le Haut-Canada est borné par la ligne nord courant depuis la jonction de la rivière 
Ohio jusqu’au point où elle serait entrecoupée dans le lac Supérieur.

L’hon. O. Howat.—Cela n’est pas dit.
M. MacMahon-—Non ; mais c’est là l’étendue tout entière du Canada, en 1840, et 

tout ce que le goux'ernement anglais lui attribuait.
Le juge en-chef Harrison.—Et pourtant c’est cette même commission qui trace 

une ligne do division entre les deux parties du Canada, le Haut et le Bas—ligne 
courant franc nord du lac Témiscamingue aux rives de la baie d’Hudson.

M. MacMahon.—Oui, cela se trouve dans cette commission ; cette phraséologie 
erronée semble s’y être glissée d’une façon ou d’une autre ; mais n’importe ce qu’était 
la Commission, le roi n’avait pas le droit de tirer cette ligne à l’encontre de la com£ 
pagnic de la baie d’Hudson, si nous prouvons à votre satisfaction que le territoire 
de la Compagnie de la baie d’Hudson s’étendait au sud de la baie d’IIudson jusqu’à la 
hauteur des terres. Puis la commission que reçut Lord Elgin en 1846 est à peu près 
semblable:—“ De là dans le lac Supérieur.”—Lord Elgin quitta le pays en 1852 ou 
1853 ; ce qui prouve que jusque-là la juridiction des gouverneurs généraux du Canada 
finissait aux rives du lac Supérieur, et devait finir justement vers le point où frappe 
cette ligne nord ; parce que la province du Canada acheta plus tard des Sauvages le 
territoire entre la hauteur des terres. J’ai traité cette question aussi à fond que j’ai 
pu, tant en ce qui regarde les commissions qu’en ce qui a rapport à l’étendue du ter
ritoire sous la juridiction des gouverneurs en 1846, et jusqu’à la dernière commission 
de lord Elgin dans cette année, et jusqu’à l’époque de son départ en 1852 ou 1853. Or, 
le gouvernement anglais ne devait pas ignorer dans le temps à quel endroit une ligne 
tirée depuis la jonction des rivières Ohio et Mississipi irait frapper dans le lac Supé
rieur, et il n’y a donc pas de doute qu’il avait l’intention d’enfermer le Haut-Canada 
dans ces limites.

Nous sommes arrivés à la Confédération. La 46e section de l’Acte de l’Amérique 
Britannique du Nord se lit comme suit :

“ Il sera loisible à la reine, par et de l’avis du très honorable Conseil privé de Sa 
Majesté, sur des adresses des Chambres du Parlement du Canada et des Chambres 
respectives d’Assemblée des colonies ou provinces de Terreneuve, de l’Ile du Prince- 
Edcuard et de la Colombie Anglaise, de recevoir dans l’Union ces colonies ou pro
vinces, ou aucune d'entre elles, et sur une adresse des Chambres du Parlement du 
Canada, de recevoir la Terre de Bupert et le territoire du Nord-Ouest, ou l’une ou 
l’autre dans l’Union aux termes et conditions dans chaque cas, qui sont énoncés dans 
les adresses, et que la reine jugera à propos d’approuver, sujets aux dispositions du 
présent acte ; et les dispositions d’aucun ordre eu Conseil à cet égard auront le même 
effet que si elles eussent été édictées par le Pailvment du Royaume-Uni de la Grande- 
Bretagne et d’Irlande.” (Doc. d’Ont., p. 404.)

Eh bien, à ou vers cette époque, les agents du gouvernement du Canada se ren
dirent en Angleterre, et firent des représentations relativement à la dépense de 
quelque $20,000 que le gouvernement du Canada jugeait à propos de faire sur des 
routes dans le voisinage de la baie d’Hudson. Dans la lettre qu’adressait au gouver
nement, sir Stafford Northcote, je crois, qui était alors gouverneur de la compa
gnie, il se plaignait, au nom de la compagnie, des empiètements des autorités cana
diennes; et bien que les autorités canadiennes niassent qu’elles fesaient aucun empiè
tement quelconque en se rendant dans la contrée de la rivière Bouge, cependant elles 
disaient que la population de ces endroits était dans la dernière des misères, et le 
gouvernement pour des motifs d’humanité seulement, consentit à cette dépense, afin 
de donner de l’ouvrage à la population. Cette correspondance montre d’une manière 
concluante, et ce qu’affirmèrent les autorités canadiennes d’un côté, et ce que niait, 
de l’autre, la compagnie de la Baie d’Hudson, avec toute l’énergie que l’on peut mettre 
dans une dénégation. Il en résulta que le gouvernement anglais, par 1 entremise 
duquel cette charte de la compagnie de la Baie d’Hudson fut accordée, ou du moins 
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confirmée par lui, parce qu’il a confirmée en fait sinon en termes exprès, en énonçant 
dans les nombreux actes du Parlement, depuis la lie Anne jusqu’à la 4.1e George Trois, 
que tous les droits et privilèges de la compagnie de la Baie d’Hudson seraient res
pects—le résultat fut que le gouvernement anglais s’occupa de légiférer à cet égard. 
Et que fait-il ? Nous voyons qu’un acte connu sous le nom de Acte de la Terre de 
Bu pert a été passé en 1868, sur la présentation d'une adresse du Sénat et de la Chambre 
des Communes du Canada, le 19 décembre 1866. (Doc. d’Ont., 404 à 4 lî.j De quoi 
convinrent les parties à cette transaction ? 11 faut bien comprendre ce qui était
cède, parce que le fait do la cession, et l’acceptation de celte cession par Sa Majesté, 
étaient la confirmation de tout ce que la compagnie de la Baie d’Hudson réclamait en 
vertu de sa charte; et c’est là un point que les arbitres, j’en suis sûr, ne vomiront 
pas perdre de vue, en traitant cette question. La cession elle-même, l’acte du Parle
ment même, l’arrangement convenu non seulement entre le gouvernement anglais et 
la compagnie de la Baie d’Hudson, mais avec les autorités canadiennes; tout cela 
prouve la même chose. Aux termes du paragraphe n° 5 de l’Acte de cession de la 
compagnie de la Baie d’Hudson, “ la compagnie pourra dans les 50 années qui 
suivront la cession, réclamer dans aucun township ou district dans la zone fertile où 
il y a des terres réservées à la colonisation, des concessions de terres n’excédant pas 
la vingtième partie des terres ainsi réservées.”

6. “ Aux fins de la présente convention la zone fertile sera bornée comme suit : 
an sud par la frontière des Etats-Unis; à l’ouest par les montagneuses Rocheuses, au 
nord par la branche nord de la Saskatchewan ; à l’est, par le lac Winnipeg, le 
lac des Bois, et les eaux qui les relient. Dans la deuxième section de l’Acte do la 
Terre de Bupert, il est déclaré que le terme “ Terre de Bupert ” enfermerait tous les 
territoires et terres que les dits gouverneur et compagnie possédaient ou à la posses
sion desquels ils prétendaient ; en sorte que le gouvernement admettait que la com
pagnie avait droit à toute cotte terre qu’elle réclamait et en 1719 et en 1850; et la 
Puissance acceptait la cession de tout cela, en vertu de la convention.

Lejuge-en-chef Harrison.—Comme de raison, le gouvernement anglais, en ac
ceptant la cession voulait bien accepter la cession non-seulement de tout ce que la 
compagnie avait, mais de tout ce qu’elle prétendait avoir eu.

JH. MacMahon.—Elle réclamait la zone fertile, et on lui permit plus tard de par
ticiper dans ses terres comme si elles lui eussent appartenu ; on lui permit d’y avoir 
des terres.

M. Hodgins.—Oui, de la même façon qu’on souffre les Squatters sur les terres de 
la Couronne.

JH. MacMahon.—Elle la réclamait comme seigneur du sol, et ayant droit à son 
domaine. Les commissaires verront par cette carte de 1850 ce qu’elle réclamait. Elle 
réclamait jusqu’au 49e parallèle, et quand elle arrivait à la hauteur des terres encore, 
elle allait au nord, réclamant ainsi jusqu’au dernier moment toute cette étendue de 
territoire jusqu’à la hauteur des terres. Ontario, comme faisant partie de la Puissance 
savait bien tout ce qui se passait ; il savait que la Puissance était en négociations ; 
mais il reste coi et ne souffle mot; il ne dit pas: “ Faites ce que vous voudrez, je vais 
réclamer cette terre.” Il ne dit rien, mais consentit à ce que tout cela fut cédé. La 
cession eut lieu et fut payée un million et demi de l’argent de la Puissance, et la 
cession fut acceptée par la Puissance et par les autorités britanniques comme étant 
une partie de ce qui avait été concédé à la compagnie de la Baie d’Hudson. Il importe 
peu que la compagnie y eut ou n’y eut pas droit, elle le réclamait comme sien, et pré
tendait qu’on le lui payât. Et c’est ce qui me fait dire que la province d’Ontario ne 
peut avoir aujourd’hui aucun droit de réclamer aucune portion de cette terre qui a été 
cédée, de la réclamer comme faisant partie de la province. S’il avait droit de réclamer, 
c’était dans le temps de le faire, et de dire: “ ceci fait partie de ma province, et si 
vous aceeptez le titre de cette terre, vous le faites à votre risque et péril.” Il est 
oiseux de citer les autorités nombreuses qui appuient la proposition que la province 
doit être aujourd’hui mise à l’écart.

L’hon. O. Mowat.—J’aimerais à les voir, s’il y en a.
M. MacMahon.—Je cite Storey's Equity, art. 546.



Lo juge en-chef Harrison.—Cela est très-clair entre individus ; pouvez-vous nous 
faire voir que cela fait partie de la loi des nations ?

M. MacMahon.—Je ne pense pas que la province puisse se trouver dans une 
meilleure position qu’un individu.

Le juge-en-chef Harrison.—Une nation n’est pas liée par ce que font deux autres 
nations, à moins que la troisième nation ne soit partie à la transaction.

M. MacMahon.—Ontario est une partie de la Puissance.
Le juge-en-chef Harrison.—Il ne fut pas partie à ces négociations.
M. MacMahon.—Non.
Le juge-en-chef Harrison.—Alors cet arrangement a été quelque chose qui s’est 

fait entre d’autres parties qui étaient étrangères à la province.
M. MacMahon.—La province fait partie de la Puissance ; et sachant que la 

Puissance était à acquérir des droits de la compagnie de la Baie d'Hudson, si la 
province avait aucune prétention à ce territoire, elle aurait dû la faire valoir alors 
que la chose était sur le point de se conclure. Les instructions données aux commis
saires agissant au nom de la Puissance, quand on proposa le réglement de cette 
réclamation, se trouveront à la page 20 de l’exposé de la Puissance, et j’en lirai un 
extrait :

1. La limite en question est clairement identique aux limites de la province 
de Québec, suivant la 14e Geo. III, c. 83, comme sous le nom de “l’acte de Québec,” 
et elle est décrite dans le dit acte comme suit, à savoir : Ayant énoncé que la position 
ouest de la limite sud de la province s’étend le long de la rivière Ohio “ à l’ouest 
jusqu’aux bords du Mississipi ”, la description continue : do là (c’est-à-dire la jonction 
des deux rivières) et au nord jusqu’à la frontière sud du territoire cédé aux marchands 
aventuriers d’Angleterre fesant le commerce à la baie d’Hudson.” Eh bien, ce que 
c’était que lo territoire des marchands aventuriers d’Angleterre fesant le commerce à 
baie d’Hudson, a été énoncé pleinement par eux, et bien que, du côté de la province 
de Québec, la ligne de la province de Québec puisse avoir frappé la rive de la baie 
d’Hudson, néanmoins cela n’a rien à faire avec cette limite ouest. Elle ne peut la 
concerner, parce que sur la limite ouest il n’y a pas de ligne du tout. Cela ne nous 
lie en rien dans tous le cas, et ils peuvent prendre à même la province de Québec 
tout ce qu’ils pourront, celle-ci sera heureuse d’en disposer.

Mon savant ami, M. Monk, va me suivre, et si je trouve quelque chose à répli
quer après que mon savant ami le procureur-général aura parlé, les arbitres me per
mettront peut être de reprendre la parole.

E. Monk, écr —J’éprouve un<- grande difficulté à ajouter quelque chose aux argu
ments si habiles et si complets de mon confrère et ami M. MacMahon. Je me borne
rai à traiter en peu de mots quelques parties dos allégations de mon savant antagoniste 
sur certains-points qui, pour le moins, prêtent à la controverse. Je vois que, à la 
troisième page de son exposé—et je sais qu’il a fortement appuyé là dessus dans son 
discours aux commissaires—une lettre écrite par sir George E. Cartier et M. Mue Dou- 
gall à sir F. Rogers. A la page cinq, voici ce que je trouve au sujet de cotte lettre. 
*• Ontario prétend que les vues officielles du gouvernement do la Puissance, telles 
qu exprimées, devraient s’accomplir primât facie , entre la Puissance et la province, à 
moins que la Puissance ne prouve que les assortions ainsi faites par ses ministres 
étaient erronées ou fausses, et que la réclamation à laquelle elles ont conduit, était 
non fondée.” La seconde assertion dans cette lettre es' que la charte do la compagnie 
de la oaie d'Hudson excluait expressément toutes les terres, etc., alors en la possession 
de sujets de tout autre prince ou état chrétien ”, et le paragraphe suivant dit que 
“ par le traité de Saint-Germuin-en-Laye (lt>32) le roi d’Angleterre remettait au roi 
de France la souveraineté de l’Acadie, de la Nouvelle France et du Canada, générale
ment et sans limites.” Cela, je le prétends, n’est pas fondé. Le traité do Ryswick 
diffère beaucoup dans sa teneur. L’expression “ remettre ” ou “délaisser” n’est 
pas la traduction fidèle de la version française du traité telle que nous 
la trouvons dans le traité de Saint-Germain, à la page onze des D>c. d’Ontario. 
Les mots français y insérés entre guillemets sont “rendre” et “restituer”—com
portant incontestablement l’idée d’une possession antérieure de ces territoires de la
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part de la France. La Nouvelle-France, l’Acadie et le Canada ne pouvaient inclure la 
haie d’Hudson. Les territoires de la baie d’Hudson n’ont jamais été en la possession de 
la France à cette époque, et comme l’a prouvé M. HacMahon, n’étaient pas même con
nus, ou découverts en 1632, parles Français. Le procureur-général s’est aussi appuyé 
fortement sur ce mémoire de M. de Calliôres, et l’on voudra bien me permettre, en 
conséquence, de renvoyer les commissaires à certaines notes que j’ai rédigées sur 
le sujet. Le premier voyage des français dont parle M. Mills est celui du procureur- 
général Bourdon, et M. Mills avance ce fait sur l’autorité d’un mémoire du sieur de 
Calliôres au marquis de Soignelay, et d'un autre mémoire du marquis de Denonville. 
On a témoigné un grand étonnement de ces assertions, et les savants avocat» de la 
province ont mis en doute leur exactitude. Ce mémoire dit qu’en 1656, Jean Bourdon, 
le procureur-général de Québec, explora toute la côte du Labrador et entra dans la 
baie d’Hudson ; et ceci, dit M. de Callières, est prouvé par un extrait de l’ancien registre 
du Conseil de la Nouvelle-France de 1656. Jean Bourdon était un homme fort connu 
dans la province—mieux connu, sans doute, dans cette partie du pays que ne le serait 
le procureur-général d’aujourd’hui, de la province ; il vivait dans l’intimité des 
Jésuites, et ces derniers parlent de lui presqu’à chaque page des Relations qu’ils 
écrivaient dans le temps. Et malgré ces faits, les “ Relations des Jésuites ”—et je les 
ai lues avec soin—ne parlent pas une fois de ce voyage de Jean Bourdon à la baie 
d’Hudson. A la page 9 des “ Relations ” pour 1658, on parle d’un voyage que Bour
don essaya de faire dans le dessein de se rendre à la baie d’Hudson. A la date du 11 
août, nous trouvons une note dans laquelle ie Père Jésuite qui passe pour avoir 
tenu le journal dans le temps, dit que la barque de M. Bourdon est de retour. Nous ne 
trouvons dans “LesRelations ” aucune date particulière du départ de M. Bourdon pour 
ce voyage ; mais dans le “Journal des Jésuites,” pages 209,218, les commissaires verront 
qu’il partit au milieu de mai de la même année ; il fut de retour le 11 août, et, personne 
le conteste, il lui a été impossible de taire le voyage de la Baie d’Hudson, aller et retour, 
dans un temps aussi court ; mais les savants avocats ont dit qu’il n’y avait pas de 
raison de prendre ce voyage particulier pour celui dont parle M. de Callières. Ce 
voyage dont je parle fut fait en 1657. L’extrait du registre auquel renvoie de 
Calliôres est daté de 1656, ce qui indique clairement que ce que de Callières a pris 
comme une preuve qu’un voyage avait eu lieu, c’était tout simplement un ordre, une 
instruction, donnée par le conseil au sieur Bourdon de tenter le voyage. Il ne peut 
pas y avoir le moindre doute que les “ Relations des Jésuites,” quoiqu’on en ait pu 
dire depuis, étaient le seul registre exact qui fût tenu des premiers actes de la colo
nie, et il n’y a pas le moindre doute que si, en 1656, le sieur Bourdon eut fait, comme on 
l’affirme, un tel voyage, on on aurait tenu un registre, comme je me propose de le 
faire voir dans un moment. L’autre voyage dont parle ensuite M. de Callières dans 
son mémoire est celui du Père Dabion, jésuite, qui, en 1661, comme le dit Mills dans 
son rapport, reçut du sieur d’Argenson, gouverneur du Canada, l’ordre de se rendre 
dans la contrée autour de la Baie d’Hudson. On rapporte que Dabion s’y rendit avec 
le sieur de Vallière, et que les Sauvages qui revinrent avec eux à Québec, déclaraient 
qu’on n’avait jamais vu là d’Européens auparavant. M. Mills, dans une note au bas 
de la page suivante, 121, explique pourquoi les Relations des Jésuites ne mentionnent 
pas le voyage de Bourdon par l’assertion qu’ils tenaient naturellement beaucoup à ce 
que des membres de leur ordre fussent les pioniers do la découverte, et que, par con
sequent, plusieurs decouvertes importantes n’ont jamais été mentionnées dans leurs 
“ Relations” parce quelles n’avaient pas été faites par des jésuites. Cet argument ne 
saurait, comme de raison, s’appliquer an voyage de Dabion, qui était jésuite, et un 
homme dans lequels les intérêt de la société étaient concentrés; et s’il eut fait un 
voyage, il n’y a pas de doute qu’on lui eut donné beaucoup de retentissement. Au 
contraire, nous voyons au troisième volume des Relations des Jésuites, 1662, ce Père 
Jésuite Dabion lésant la narration d’un voyage qu’il fit sans succès On ne saurait dou
ter qu’il ait tenté le voyage. Une partie de cette relation est écrite par lui-même et il 
l’appelle “ journal du premier voyage fait vers la mer du Nord.” Cette première 
partie est très-importante et concluante, comme fesant voir que M. de Callières, dans 
son mémoire à M. de Seignelay, vingt ans plus tard, a dû parler par ouï-dire et sans
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documents authentiques pour appuyer ses assertions Dablon dit que le point 
le plus haut qu’il ait atteint était Nekauba, à cent lieues do Tadousac, et qu’ensuite il 
s’en revint; et ceci est tiré de la narration de son voyage écrite par lui-même. J’ai 
remarqué que le procureur général a essayé de soulever un doute sur l’identité du 
Dablon du mémoire de Callières d’avec celle du Dablon des “ Relations des Jésuites.” 
J’ai lu ces dernières avec attention, et j’ai vu à la fin d’un des volumes une liste com
plète de tous les jésuites, pioniers de la Foi, comme des découvertes, et le nom de 
Dablon ne s’y trouve qu’une fois. Une autre inexactitude de ce mémoire se rapporte 
au voyage de Duquet, en vertu d’un ordre que l’on dit lui avoir été donné par le sieur 
d’Argenson. Il ne peut pas y avoir de doute que dans le temps où ce prétendu ordre 
a été donné, le sieur d’Argenson avait quitté le Canada. Le procureur-généial devra 
admettre maintenant, bien qu’il attache une si grande importance à ce mémoire, qu’il 
est inexact dans presque tous les détails d’importance; d’abord, sur le voyage de 
Bourdon qu’on a prouvé n’avoir jamais été fait ; ensuite sur le voyage de Dablon que 
l’on a prouvé aussi n’avoir jamais eu lieu ; et encore sur le voyage de Duquet d’après 
les instructions spéciales d’un supérieur qui avait quitté le pays deux ans auparavant. 
Mon savant ami a attaché une grande importance, apparemment, au fait qu’en 1627 
une charte avait été accordé, par Louis XIII à un nombre d’aventuriers envoyés à la 
découverte de terres nouvelles au nord de la rivière Saint-Laurent, mais mes savants 
amis ont omis de vérifier le fuit que dans cette charte à la compagnie française, que 
les commissaires trouveront au premier volume de à la page 6, les seules
parties cédées à la compagnie française sont des terres ou parties de terres qui avaient 
déjà été occupées par les rois de France, et l’objet de la charte était simplement de lui 
donner le droit exclusif d'y faire la traite. La charte se lit comme suit. (Il lit un 
extrait en langue française.) Indiquant clairement que la charte n’avait pas de portée 
au-delà de la ten e occupée par les prédécesseurs de Louis XIV. Il est dit, dans 
l’exposé de la province, à la page 3, “ La Nouvelle-France passait alors pour embras
ser toute la région de la Baie d’Hudson, ainsi que le prouvent abondamment les cartes 
et histoires du temps, tant anglaises que françaises.” Voilà une assertion bien large 
et qui n’est pas supportée par ceux qui ont découvert les premiers, ni par les histo
riens de ce temps.

Charlevoix décrit la Nouvelle France comme un territoire excessivement limité. 
(Il lit on français un extrait de Charlevoix). Je vois aussi, dans l’Escarbot, une des
cription qui montre que, dans le temps, tout le territoire connu sous le nom de Nou
velle France ne s’étendait que quelques milles de chaque côté du St. Laurent ; et 
Charlevoix le regrette, et dit qu’à cette époque, l’abandon de ce territoire ne tirait 
pas à conséquence, vu que la Nouvelle-France était circonscruite dans d’étroites 
limites de chaque côté du St. Laurent. Mes savants amis disent que le droit des 
Français à des endroits dans la baie d’Hudson a été reconnu par le traité de Ryswick. 
Les commissaires verront, en recouvrant au traité de Ryswick, qu’il y eut une dispo- 

^ sition spéciale, tout à fait distincte de la disposition que contient le septième article 
du traité. Par l’article VIII, il était spécialement stipulé que des commissaires se
raient nommés avec pleins pouvoirs de régler les limites des territoires des nations en 
litige autour de la baie d’Hudson. Le fait que ces- commissaires ne se sont jamais 
réunis pour régler les limites fait, je le soumets respectueusement, des stipulations 
du trajté, entant quelles se rapportent aux territoires autour de la baie d’Hudson, 
une lettre morte. Ayant démontré que Sir George E. Cartier et Macdougall ont fait 
erreur dans les points les plus importants, je crois que la prétention de mes savants 
amis à l’effet que la Puissance devrait être liée par cotte lettre de ses mmistres, n’est 
pas fondée. En recourant à la carte attachée au rapport fait par M. Ramsay à la 
Pui-sance du Canada, il y a quoique temps, je trouve une ligne qui correspond à celle 
dont parlait dans le temps le juge en chef, sur laquelle le lac Rouge est tracé immé
diatement au nord-ouest du lac Supérieur, à la u «Uni les terre.. Je suppose que 
les commissaires trouvent moins do difficulté au suiot de la limites ouest qu’au sujet 
do l’autre.

Le jugc-en-chof Harrison.—C’est de la limite nord qu'il faut nous entretenir.
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Mon savant ami a semblé s’appuyer beaucoup sur l’acte constitutionnel de 1791.
Les commissaires fesaient, il y a quelques minutes, allusion au fait que dans la pro
clamation qui suivit l’acte constitutionnel (Documents d’Ontario, page 27) on trouve 
les mots “jusqu’à ce qu’elle frappe la ligne de démarcation de la baie d’Hudson.” Or, 
cette proclamation déclarait tout simplement le temps où l’acte constitutionnel vien
drait en force en sorte que, si les commissaires veulent prendre "communication de 
l’acte constitutionnel lui-même qui est aux Documents d’Ontario, page 4, ils verront 
que les mots de “ gouvernement de la province de Qutbec," s’y rencontrent fréquem
ment. On les trouve à la seconde ligne du deuxième paragraphe, et ils reviennent 
constamment, ce qui prouve que par cet acte constitutionnel, il n’y avait aucune 
intention quelconque d’agrandir en aucune façon les anciennes limites de la province 
de Québec, tel qu’il est dit dans l’Acte do Québec de 1774. On me permettra de 
référer aux remarques du juge en chef Sewell dans l’affaire de Reinhard qui ne s’appli
quent pas à la limite ouest, mais qui montrent qu’aucun agrandissement des limites 
de la province de Québec ne pouvait avoir eu lieu. Je cite d’après les minutes sténo
graphiées prises sous les yeux de la cour, et imprimée dans un livre que je me suis 
procuré à la bibliothèque du parlement, et dans lequel l’arguement principal de M. 
Stewart, l’avocat du prisonnier, est rapporté tout au long.

L’hon. O. Mowat—Je crois que l’on se trompe sur ce point, je pense que les 
juges ont décidé la question autant qu’ils l’ont pu.

M. Monk.—La question est revenue spécialement sur le tapis en deux ou trois 
occasions. Elle fut soulevée à propos d’une motion pour arrêt de jugement 
après que le verdict eut été rendu. Sur la question de savoir si l’acte constitutionnel 
de 1791, à cause de l’emploi de ce mot “Canada,” pourrait être directement ou indi
rectement reçu comme montrant ce que c’était que la province de Québec, le juge en- 
chef Sewell eut, dans cette décision, l’adhésion de M. le juge Bowen et de M. le juge 
Perreault. Je cite ce jugement :—

Le juge-en-chef Sewell.— La cour est très-distinctement d’opinion, en recourant 
tant à l’Acte de 1791 qu'à l’Acte de 1774, que les plaidoyers de la défense doivent 
faillir. Quel était l’objet de chacun de ces actes ? Entre autres choses, celui de 1774 
avait pour objet d’agrandir la province de Québec, qui avaient été créée en 1763. 
Celui de 1791 de séparer ou diviser la province de Québec en deux provinces, qui 
seraient appelées le Haut et le Bas-Canada, et de rendre chacune d’elles indépendante 
de l’autre, en lui donnant une législature séparée, mais, conservant malgré tout 
dans les deux provinces la même étendue de pays, le même espace que la première 
occupait. Quel e»t l’acte ? Quel est son objet, son objet avoué ? De rappeler certaines 
parties de l’Acte de 1774 ; et quelle est la raison apportée pour ce faire ? Eh bien, que 
Sa Majesté a signifié que c’était son bon plaisir et sa volonté royale de diviser sa pro
vince de Québec. Affirmer qu’elle voulait par là que les limites do la Province fussent 
agrandies par la séparation, cela me paraît contraire aux principes les plus ordinaires 
du sens commun, et par conséquent, je n’y puis acquiescer. Voici, en abrégé Vhisto
rique de l’Acte de 1791 : Le Roi signifie au Parlement son plaisir et sa volonté royale 
de diviser la province de Québec, et il s’adresse à la législature pour qu’elle pourvoie 
à ce changement en accordant un acte adapté à ce changement. La législature passa 
un acte pourvoyant au gouvernement régulier des deux provinces, et en vertu de 
l’autorité de cet acte, et de la proclamation royale, la province de Québec fut divisée 
en conséquence, la proclamation royale étant l’exercice de l’autorité souveraine. Sa 
Majesté, dans cet acte, par et de l’avis de son Conseil Privé, déclara qu’elle sera la 
ligne do séparation entre le Haut et le Bas-Canada, et quelle portion de l’ancienne 
province de Québec appartiendra à l’un, et quelle portion à l’autre. L’objet de l’acte 
et l’objet de la proclamation royale est si clairement exprimé, que nous ne pouvons 
pour un instant avoir le moindre doute à ce sujet. Que dit l’acte ?

“ Sa Majesté ayant daigné signifier son bon plaisir et sa royale volonté de séparer 
et diviser la province de Québec, ’ que dit la proclamation ? Eh bien, la même chose 1 
dans les mêmes termes. Diviser la province de Québec, non pas y ajouter, pas plus 
que d’en rien détacher. C est pourquoi le Haut-Canada, dans le dispositif, ne pouvait 
enfermer que cette partie de la province de Québec ainsi divisée qui n’était pas corn-
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prise dans le Bas-Canada ; mais il ne pouvait pas s’étendre au-delà de ces limites qui 
constituaient la province de Québec ; autrement, c’eût été certainement un acte pour 
agrandir plutôt qu’un acte pour diviser.

Sir Francis Hincks.—Malheureusement, cela ne nous aide en rien, à cause du 
caractère indéfini de la limite de la baie d’Hudson. Nous voudrions savoir quelle 
est la limite sud de la baie d’Hudson. L’Acte de 1791 la définit dans une certaine 
mesure, parce qu’il réfère à une ligne tirée franc nord jusqu’à un certain point, et il 
est dit distinctement “ jusqu’aux bords de la baie d’Hudson.” Si l’Acte avait dit 
“ la ligne de démarcation du territoire de la baie d'Hudson ” la chose eut été claire; 
mais il dit: “ la limite de la baie d’Hudson.” C’est cette difficulté que nous avons 
à surmonter.

Le juge-en-chef Harrison.—On peut raisonnablement en déduire que dans le 
temps, on supposait que la rive sud de la baie d’Hudson était la limite de la compa
gnie de la Baie d’Hudson.

Sir Francis Hincks.—Le procureur-général a exposé avec beaucoup de force ses 
arguments sur ce point, et je ne pense pas que voua lui ayez répondu au moyen de 
l’Acte de 1774, parce que ce dernier ne donne qu’une limite indéfinie.

M. Monk.—Si nous sommes exacts en disant que l’acte constitutionnel n’avait 
pas l’intention d’agrandir en aucune façon les limites de la province de Québec, il 
nous faut examiner l’Acte de Québec de 1774, quelque vague qu’il puisse être, pour y 
trouver ce que l’on considérait dans le temps comme les limites sud de la Baie 
d’Hudson. L’Acte de Québec de 1774, en définissant la limite nord des provinces 
agrandies d’Ontario et de Québec, dit au nord—non jusqu’à la baie d’Hudson, comme 
le dit la proclamation, mais—“jusqu’à la limite sud du territoire cédé aux mar
chands aventuriers d’Angleterre faisant le commerce dans la baie d’Hudson."

Le juge-en-chef Harrison.—Cela, comme do raison, était incertain dans le temps. 
Il n’y avait là aucune limite naturelle. C’est ce qui a fait la difficulté tout le temps, 
et on a continué à la déplacer de temps à autre.

M. McMahon.—Bt c’est ce que les commissaires ont à décider maintenant et 
d’une manière incidente. L’acte et la proclamation, je suppose que nous pouvons les 
prendre tous deux ensemble.

M. Monk.—Cela nous ramènerait à la proclamation de 1763, constituant les 
quatre provinces dans les possessions anglaises, et énonçant spécifiquement comme 
suit: “et nous déclarons de plus que c’est notre bon plaisir et notre royale volonté 
pour le moment, comme susdit, do recevoir sous notre souveraineté, domaine et pro
tection, pour l’usage des dits Sauvages, tous les territoires et terres non inclus dans 
les limites de nos dits trois nouveaux gouvernements, ou dans les limites du territoire 
cédé à la compagnie de la Baie d’Hudson ”—sans les spécifier de nouveau mais indi
quant clairement par dé luction que le territoire au nord de l’an demie province de 
Québec jusqu’à sa limite, jusqu’à cette frontière nord, avait été cédé à la compagnie 
de la Baie d’IIudson, tel qu’elle l’occupait ou qu’elle était censée l’occuper. Los com
missaires voudront bien consulter le 10e article du traité d’Utrecht (page 16, Doc. 
d’Ont,), qui se lit comme suit :—“ Le dit roi très chréiien restituera au royaume et à 
la reine do la Grande-Bretagne, pour par eux les posséder de plein droit à perpétuité, 
la baie et le détroit d"Hudson, avec et ensemble toutes les tori es, mers, côtes mari
times, rivières et places situées dans la dite baie et le dit détroit, et qui en dépendent, 
sans exception d’aucune étendue do terre ou de mer qui est a orésent possédée par les 
sujets de i rance.” Il y avait, à cotte époque, quelques forts occupés par les Français 
justement de l’autre côté de la limite nord, à la hauteur des terres. Le onzième 
article du traité stipule que “le roi très chrétien aura soin que satisfaction soit 
donnée, suivant les règles de la justice et de l’équité, à la compagnie anglaise faisant 
le commerce à la baie d’Hudson, pour tous dommages et préjuitees faits à ses colo
nies, bâtiments, personnes et biens, par les déprédations et incursions hostiles des 
Français.” En recourant à la carte de Devine, les commissaires verront que, dans le 
temps, il y avait des postes français justement de l’autre côté do la hauteur dos terres. 
Far exemple, il y en avait un au coin sud-ouest du lac Mistassinnie ; un autre juste
ment de l’autre côté de la hauteur des terres, justement au-dessus du lac Témisca-
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mingue ; un autre à la source du fleuve de l’Orignal ; et un autre au sud-ouest du lac 
Joseph, un peu au-dessus du lac Supérieur. Los stipulations touchant les dommages 
qui seraient payés à la compagnie de la Baie d’Hudson, et la restitution des forts, 
constituent, autant que nous pouvons en juger, une reconnaissance de ses droits à 
cette partie de la contrée. La vraie question, à mon sens, est de rechercher ce que 
la compagnie de la Baie d’Hudson comprenait comme étant sa limite sud en vertu 
de l’autorité qui avait fixé celle du Haut-Canada. Postérieurement à ce traité 
d’Utrecht, en 1711, des commissaires furent nommés; et bien que les premiers com
missaires nommés n’en soient venus à aucune conclusion, par raison de ce que, 
paraîtrait-il, leurs pouvoirs n’étaient pas assez étendus, d’autres commissaires furent 
nommés, et la compagnie de la Baie d’Hudson reçut des lords commissaires du Com
merce et des Plantations l’ordre de produire sa réclamation telle qu’elle la comprenait. 
La compagnie envoya sa réclamation, et en 1719, des instructions furent données au 
commissaire Blnden touchant les limites du territoire en question, basées sur la 
réclamation de la compagnie de la Baie d’Hudson ; et le commissaire Bladen reçut 
certaines instructions touchant les limites sur lesquelles il aurait à insister. Ses 
instructions sont à la page 362. Documents d’Ontario. Ceci est important comme 
étant une recon naissance de la part de l’Angleterre de la réclamation de la compagnie 
de la Baie d’Hudson, telle qu’elle avait été envoyée dans le temps, puisqu’elle insiste 
à ce que le commissaire Bladen maintienne sa position en tant que ces limites 
sont concernées. Les limites telles que contenues dans ces instructions sont une 
ligne “ tirée depuis la pointe sud-ouest de l’île de Grimington au cap aux Perdrix 
(de façon à l’enfermer dans les limites de la baie) jusqu’au grand lac Miscosinke, alias 
Mistoveny, divisant le dit lac en deux (ainsi que cela se voit sur la carte qui vous sera 
remise). Et que là où la dite igné entrecoupera le 49e degré de latitude nord, au 
delà de quelle ligne, à être ainsi désignée comme susdit, les Français et toutes per
sonnes à leur emploi n’auront pas la liberté de passer, au nord du dit 49e degré de 
latitude.’’ Il ne peut pas y avoir le moindre doute que, dans le temps, le 49e paral
lèle paraissait être adopté comme correspondant à la hauteur des terres. Plus loin 
dans les instructions au commissaire, on trouve ces mots: “mais vous aurez soin 
particulièrement dans la rédaction des articles dont vous conviendrez avec le commis
saire de Sa Majesté très-chrétienne, que les dites limites soient regardées comme se 
rapportant au commeroe de la compagnie seulement,” ce qui indique clairement que 
l’Angleterre reconnaissait, dans ces instructions à son commissaire, que lacharte de la 
compagnie de la Baie d’Hudson, telle qu’elle lui avait été accordée, et suivant son inter
prétation et la reconnaissance de la charte, s’étendait jusqu’au 49e degré de latitude.

Le juge-en-chef Harrison.—Pour des tins de commerce seulement.
M. Monk.—Je ferai respectueusement observer que sa charte pour des fins de 

commerce ne s’étendait pas au-delà de son droit territorial. En 1719 un mémoire sur 
le sujet dos limites de la Baie d’Hudson fut envoyé aux commissaires anglais par l’en
tremise de lord Stairs au marquis d’Estrées, l’un des commissaires français. Il y est 
dit : “ Les commissaires nommés par Sa Majesté britannique demandent que les'dites 
limites soient définies de la manière suivante à savoir : que les limites commer ce
ront à partir du (Jap Nord, dans la baie de Davis, latitude 56 degrés 30 minutes, 
lesquelles serviront de limites entre les Anglais et les Français sur la côte du Labra
dor.” Puis il décrit la cèle du Labrador et le 49e parallèle comme étant les limites 
sur lesquelles les commissaires anglais insisteraient; puis il expose qu’ils devaient 
insister sur les limites seulement en ce qui regarde le commeice, et que Sa Majesté 
britannique ne concédaient pas par là aux Français le droit à aucunes terres en Amé
rique dans les dites limites. Je prétends que c’était là de la part du gouvernement de 
Sa Majesté un acte indiquant clairement qu’en 1719 l’interprétation de la charte de 
lu Baie d’Hudson et les limites, telle,> qu’on les comprenait alors, étaient le 49e paral
lèle, ou ce qui correspondait à ce degré, la hauteur des terres, comme on l’entendait 
alors. Je ne ictiendrai pis plus longtemps les commissaires sur cette partie de 
l’affaire. S'il existe quelque difficulté sur la question de savoir si cette ligne nord 
devrait être tirée franc nord à partir du confluent de l’Ohio et du Mississipi, ou 
devrait suivre le cours du Mississipi, je renvoie les commissaires tout particulière-
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ment au jugement si profondément élaboré rendu par le juge-en-chef Se well et ses 
collègues sur une motion pour arrêt do jugement. Il n’est pas rapporté au long 
dans les documents d’Ontario, et l’extrait qu’on a gardé est très imparfait. La ques
tion était des plus importante ; la vie d’un être humain en dépendait; et les magis
trats sur le banc qui étaient chargés de la décider, étaient des hommes de la plus 
haute réputation et position dans le monde légal.

Le juge-en-chef Harrison.—Nonobstant le jugement, le point censé avoir été 
décidé fut considéré si douteux que la sentence n’a jamais été exécutée.

M. Monk.—Mais la raison pour laquelle j’appuie tant sur ce point, c’est que mon 
savant ami semblait croire que cette question, au cours du procès, n’était venue que 
d’une manière incidente. Le fait est qu’elle a été débattue bien au long sur la motion 
pour arrêt de jugement, et que la décision n’a été donnée qu’après un mûr examen 
de tous les documents et traités, et après toutes les recherches historiques possibles. 
Le juge-en-chef Sewell dit:—“Nous avons été forcés de donner une décision sur la 
question, non par aucun désir de notre part, mais parce qu’elle a été portée devant 
nous et que nous ne pouvions nous y soustraire. Il nous est impossible de faire 
autrement; c’est une limite fixée et certaine (parlant de la ligne franc nord depuis 
le confluent de l’Ohio et du Mississipi), et d’après le statut, nous l’avons décidée au 
meilleur de notre connaissance. Dans la décision à laquelle nous nous sommes arrêté 
nous avons pour nous l’autorité de lord Hardwicke dans les différends entre Penn et 
Baltimore,”—au cours desquels une difficulté semblable s’était présentée. J’ai toute 
la cause au long, mais il est inutile de retarder les commissaires plus longtemps 
là-dessus, s’ils veulent bien me permettre de leur laisser ce livre. La discussion sur 
cette ligne nord est très longuement développée dans ces notes que j’ai par-devers 
moi, beaucoup plus que dans les Doc. d'Ont. Je ne sais pas de quel rapport cet 
extrait a été tiré. Le livre que j’ai contient chacun des points soulevés et jugés, et 
tous les arguments employés en faveur de la prétention que soutiennent mes amis, 
que le Mississipi devrait être la ligne frontière.

6.—EXPOSÉ DE LA PROVINCE D’ONTARIO TOUCHANT LES LIMITES 
OUEST ET NORD DE LA PROVINCE.

PRÉPARÉ POUR LES ARBITRES ENTRE LA PUISSANCE ET LA PROVINCE.

Ontario a les mêmes limites qu’avait le Haut^Canada ; et les mêmes limites, à 
l'ouest de la ligne de division entre le Haut et le Bas-Canada, qu’avait la province 
du Canada, et qu’avait la Puissance du Canada avant son acquisition des droits de la 
baie d’Hudson.

Dans le différend actuel Ontario réclame jusqu’aux limites sur lesquelles insis
tait officiellement la province du Canada, avant la Confédération, et ensuite par la 
Puissance, et prétend que cette demande était juste et bien fondée.

C est ainsi que l’hon. M. Cauchon, le commissaire des Terres de la Couronne, dans 
un document officiel, prétendait en 1857 que la limite ouest de la province s’éten
dait “ aussi loin que le territoire britannique, non autrement constitué, la conduirait 
c’est-a-dire au Pacifique ; ou si elle était restreinte en aucune façon, ce serait par les eaux 
mères du Mississippi qui, (une ligne franc ouest depuis le Lac de Bois) entrecoupaient, 
ce qui serait la rivière do Terre Blanche. * * 1 * * La imite sud des posses
sions anglaises, à l’ouest du lac Supérieur, ayant donc été prouvée être identique à la 
limite sud du Canada, à quelque point franc ouest du lac des Bois, la seule question 
est de savoir où ce point se trouve. Est-ce la rivière de Terre Blanche, les eaux 
mères du Mississippi que cet te ligne franc ouest entrecoupe ; ou bien est-ce le sommet 
des montagnes Rocheuses, d’après le même principe qu’on a formé en définitive la 
limite internationale de la Louisiane ? ”
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Quant à la limite nord, le commissaire fit remarquer que “ la seule con
clusion possible est que le Canada est, ou borné dans cette direction par quelques 
postes isolés sur les bords de la baie d’Hudson, ou bien que le territoire de la compa
gnie est * * * * un mythe, et conséquemment, que le Canada n’a pas
de limite particulière dans cette direction.

Et de même aussi, apr ès la confédéral ion dans une lettre officielle des ministres cana
diens, sir Georges E. Cartier et l’honorable William McDougall, à sir Frederick Rogers, 
Bart., sous-secrétai re d'Etat pour les colonies, en date du 16 janvier 1869; ils font remar
quer que “ les limites du Canada au nord et à l’ouest furent déclarées en vertu de l’acte 
constitutionnel de 1791, enfermer tout le territoire à l’ouest et au sud de la ligne de 
démarcation de la Baie d’Hudson * * * * jusqu’à l’étendue la plus
reculée de la contrée communément appelée ou connue sous le nom de Canada. 
Quelque doute qui puisse exister sur “ l’étendue la plus reculée ” de l’ancien Canada 
ou Canada Français aucun investigateur impartial de la preuve dans cette affaire, ne 
pourra hésiter à dire qu’il s’étendait jusqu’à et renfermait la contrée située entre le lac 
des Bois et la rivière Rouge. C’est pourquoi le gouvernement du Canada n’admet pas, 
mais nie au contraire, et a toujours nié les prétentions de la compagnie de la Baie 
d’Hudson à aucun droit au sol antre que celui de squatters dans le territoire “ entre le 
lac des Buis et la rivière Rouge ” (c’est à ce dernier que se rapportait l’affaire qui 
donna lieu à la lettre.

Dans une autre lettre, en date du 8 février, 1869, également adressée à Sir Frederick 
Rogers, les mêmes ministres mentionnent, entre autres faits et déductions “ qui ne 
peuvent (à leur sens) être controversés,” les suivants :

“ 1. La charte de Charles II (et pour le moment, nous ne soulevons pas la ques
tion de sa validité) ne pouvait pas accorder, et n’accorda pas à la compagnie de la 
Baie d’Hudson aucun territoire en Amérique qui n’était pas alors (1670) assujéti à la 
Couronne d’Angleterre.

“ 2. La charte excluait expressément toutes les terres, etc., alors en la possession 
de sujets de tout autre Prince ou Etat Chrétien.

“ 3. Par le traité de St. Germain-en-l.aye, (1632) le Roi d’Angleterre se démit en 
faveur du Roi de France de la souveraineté de l’Acadie, de la Nouvelle-France et du 
Canada généralement, et sans limites.

“ 4. La Nouvelle France passait alors pour renfermer la région toute entière de la 
Baie d’Hudson, ainsi que le prouvent abondamment la carte et les histoires du temps, 
tant anglaises que françaises.

_ “ 5. Au traité de Ryswick (1697), vingt-sept an» après la date de la charte, le 
droit des Français aux places situées dans la Baie d’Hudson fut distinctement admis ; 
et bien que des commissaires eussent été nommés (mais ils n’en vinrent jamais à aucun 
arrangement) jxmr examiner et déterminer les prétentions que l’un ou l’autre des dits 
rois a aux places situées dans la Baie d’Hudson, et avec autorité de régler les limites 
et contins des terres à être restituées de l’un ou l’autre côté, les endroits pris aux 
anglais (< e. à la compagnie de la Baie d’Hudson) par les Français avant la guerre, et 
repris par les Anglais durant cette guerre, seront laissés aux Français on vertu de 
l’article (le 7e) précé lent. En d’autres te’mes, les f >rts et. factoreries de la 
compagnie de la Baie d’IIulson établis à la Imie j’Hudsui sous le prétexte delà 
charte, et dont les Français s’emparèrent en temps de paix, sur le motif que ces 
établissements étaient un envahissement du territoire français, furent restitués parle 
traité de Ryswick, aux Français, et non à la compagnie.

“ 6. Par le traité d Utrecht, 1713, ‘ la baie et le détroit d’Hudson, avec et ensemble 
les terres, mers, côtes maritimes, rivières et places situées dans la Baie et le Détroit, 
et qui on dépendent,’ furent finalement cédées à la Grande Bretagne.

7. Comme il n y eu jam iis do frontière lénnie réglée entre les possessions des 
Français dans l’intérieur et les Anglais à la baie d Elu Don, jusqu’au jour du traité de 
Pai is, 176 {, al >rs que le Canada tout entier tnt cé lé à la G ran le-Bretagne, l’étendue 
de la possession actuelle pur les deux nations durant une certaine période, soit du 
tiaited Utrecht au traité de Paria, présente la seule base vraie et semblable pour 
constater la limite.
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“ 8. La preuve est abondante et concluante pour prouver que les Français étaient 
en la possession du commerce et de toute la contiée connue sous le nom de Bassin du 
Winnipeg et Zone Fertile, depuis sa découverte par les Européens jusqu’au traité de 
Paris, et que la compagnie de la Baie d'Hudson n’avait jamais fait la traiie ni établi 
des postes au sud ou à l’ouest du lac Winnipeg, que plusieurs années après la cession 
du Canada à l’Angleterre.

“ 9. Il n’y eut jamais d’autre cession faite à la compagnie qui pût en aucune 
façon étendre ses droits territoriaux en vertu de sa charte. Le permis de commerce 
dans les territoires sauvages, qu’elle obtint en 1821, fut révoqué en 1858, et n’a pas 
été renouvelé.

“ La contrée qui, à raison de ces faits, doit être exclue de l’opération de la charte, 
enferme toutes les terres propres à la culture et de la colonisation dans cette partie 
de l’Amérique du Nord.”

O.itario prétend que les vues officielles du gouvernement de la Puissance telles 
qu’exprimées ci-dessus, devraient recevoir prima fade leur exécution, en ce qui con
cerne la Puissance et la Province, à moins que la Puissance ne prouve que cette 
assertion de ses ministres était fausse ou erronée, et que la réclamation qu’elle a 
sollicitée était non fondée. C’est à la Puissance qu'incombe cette preuve.

L’opinion du juge en chef Draper, telle qu’elle a été communiquée au gouverne
ment de la province du Canada, le 12 juin 1857, était que la décision du conseil privé 
donnerait “ au Canada un droit clair à l’ouest do la ligne du Mississippi et très loin 
au nord de ce que la compagnie de la Baie d’Hudson réclame;’’ mais non à aucun 
territoire “à l’ouest de la source la plus occidentale du fleuve Mississippi.”

Mais la réclamation de la Puissance telle que faite en 1872, après l’acquisition 
des droits de la compagnie, et telle qu’elle est faite aujourd’hui, propose de limiter la 
province à l’ouest à la ligne méridienne du confluent de l’Ohio et du Mississippi, 
differemmefit estimée au 88° 50', 88° 58', et 89° 9' 27"; et do limiter la province au 
nord, (ainsi que le réclamait la compagnie en 1857) par la hauteur des terres qui 
divise les eaux qui se jettent dans la baie d’Hudson de celles qui se jettent dans le 
Saint-Laurent et ses lacs.

A l’appui de la réclamation que représente Ontario, la province compte sur les 
arguments des ministres de la province du Canada avant la confédération, les argu
ments des ministres de la Puissance, l’opinion légale du savant juge-en-chef, et les 
arguments énoncés dans le rapport de M. Mills, et dans d’autres travaux, dans le même 
sens, qui ont été réunis et imprimés pour les fins du présent arbitrage. La preuve 
obtenue durant la présente année, présente de nouveaux arguments dans le même 
sens.

L’exposé qui suit est le sommaire de quelques-uns seulement des faits et motifs 
sur lesquels Ontario appuie sa réclamation.

En 1763, la Franco céda à l’Angleterre le Canada avec “ toutes ses dépendances,” 
réservant à même ce qui avait été jusqu’à là connu sous le nom du Canada tout ce qui 
®6 trouve à l’ouest de la rivière Mississipi ; et le traité stipulait que les limites entre 
“ *a Fiance et l’Angleterre dans cette partie du monde seront fixées irrévocablement 
par une ligne tirée le long du milieu de la rivière Mississipi à partir de sa source 
...........jusqu’à la mer.’’

Peu de^ temps après le traité, Sa Majesté, par proclamation royale, en date du 7 
octobre, 1.63, érigea la province de Québec, avec certaines limites y définies. Plus tard, 
en 1774, l’Acte do Québec fut édicté; lequel exposait que “par les arrangements faits 
par la dite proclamation royale, une très-grande étendue de territoire, dans lequel se 
trouvaient plusieurs colonies et établissements de sujets de la France qui réclamaient 
le droit d’y demeurer sous la foi du dit traité, a été laissée sans qu’on eut fait aucune 
disposition pour l’administration du gouvernement civil en icelle.” L’acte disposait 
en conséquence, “ que tous les territoires, isles et contrées dans l’Amérique du Nord, 
appartenant à la Couronne de la Grande-Bretagne, bornés au sud par “ une ligne y 
décrite, depuis la baie dos Chaleurs jusqu’à ” la rivière Ohio, et le long de la rive de 
la dite rivière vers l’ouest jusqu’aux bords du Mississipi, et vers le nord jusqu’à la 
limite sud du territoire cédé aux marchands aventuriers d’Angleterre fesant le com-
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merce dans la baie d’Hudson,.......... seront et ils sont par les présentes, durant le bon
plaisir de Sa Majesté, annexés comme partie intégrante à la province de Québec, telle 
que créée et établie par la dite proclamation royale du 7 octobre, 1763."

Ontario prétend que le sens et la vraie interprétation de ce langage veulent que 
la ligne nord depuis le confluent de l’Ohio et du Mississipi suivre lu rivière Missis- 
sipi jusqu’à sa source.

Que non seulement c’est là le sens vrai du langage employé, mais que c’était 
l’intention réelle du parlement, c’est ce qui peut encore se prouver par l’histoire et 
l’objet avoué du Bill, par les procédés de la Chambre des Communes à cet égard, et 
par la lettre du très honorable Edmund Burke, en date du 2 août 1774, à ses commet
tants de la province de New-York, dont il était l’agent dans le temps. C’est ainsi 
que la commission royale qui fut décernée immédiatement après (à savoir, le 27 
décembre 1774,) à Sir Guy Carleton, comme capitaine général et gouverneur en chef 
do la province, décrit expressément la ligne depuis le confluent do l’Ohio et du 
Mississipi comme vers le nord le long de la rive Est du dit fleuve (Mississipi) jusqu’à 
la limite sud du territoire cédé à la compagnie de la Baie d’Hudson.

Sir Frederick Haldimand succéda à Sir Guy Carleton. Sa commission qui est datée 
du 18 septembre 1777, assignait à la province les mêmes lignes de démarcation que la 
commission précédente.

Ces deux commissions font disparaître tout doute raisonnable quant au fait que 
la ligne vers le nord court le long dos bords du Mississipi jusqu’à sa source, pour deux 
raisons:—

(1.) Parce que ces commissions sont l’expression contemporaine de l’inten
tion de l’acte par les ministres du jour et par leurs savants conseillers en loi. Lord 
Camden était lord Chancelier, M. Thurlow, procureur général, et M. Wedderburn, sol
liciteur général, chacun desquels devint plu» tard et tour à tour lord chancelier.

(2.) Parce que la couronne avait le droit indubitable d’ajouter aux.limites de la 
province, et que, si les limites qui lui étaient données par les commissions ne sont pas 
les limites identiques à celle que fixe le statut, et qui devaient continuer durant le 
bon plaisir de Sa Majesté, et si les commissions assignaient à la province une surface 
plus étendue que ne lui donnait le statut, la couronne avait le droit de faire et qu’elle 
a fait cet agrandissement.

Par le Traité de Paris entre la Grande-Bretagne et les Etats-Unis, en 1783, il a 
été convenu que la limite entre les deux pays serait une ligne, y décrite en détail, 
depuis l’angle nord-ouest de la Nouvelle-Ecosse, à travers les lacs Ontario, Erié, 
Huron, Supérieur, Lac Long, etc., jusqu’au lac des Bois, “ de là à travers le dit lac 
(des Bois) jusqu’à la pointe sa plus au nord-ouest et de là dans une direction franc 
ouest jusqu'à la rivière Mississipi, etc.”

La commission de Sir Guy Carleton, après ce traité (en date du 22 avril, 1786), 
suivit cette description en donnant les limites de la province, et lui assignait pour 
limite sud une ligne “jusqu’au dit lac, jusqu’à la pointe sa plus nord-ouest et delà 
dans une direction franc-ouest jusqu’à la rivière Mississipi ; et vers le nord jusqu'à 
la limite sud du territoire cédé à la compagnie de la Baie d’Hudson.

Une ligne franc ouest du point indiqué n'entrecouperait point ce que l’on connaît 
aujourd’hui comme le Mississipi, et, par conséquent, ce que l’on connaissait alors 
comme Mississipi, ou le premier tributaire ainsi entrecoupé dont les eaux se déversent 
dans le Mississipi, peut être pris pour ce qu’on le prenait alors. Cette question est 
discutée fort au long dans le travail de M. Lawson. Si cette idée n’était pas main
tenue, l’alternative est le moyen suivi en vertu des traités avec les Etats-Unis, de 
1794, 1814, 1818 et 1812.

L'Acte constitutionnel de 1791, l’Acte qui pourvoit à la division de la province 
de Québec, déclarait que “ Sa Majesté avait daigné signifier, par un message aux deux 
chambres du Parlement, son intention royale de diviser sa province de Québec en 
deux provinces séparées, qui seraient appelées la province du Haut-Canada et la pro
vince du Bas-Canada," et l’Acte pourvoyait au gouvernemént de chaque province 
après que la division aurait eu lieu. Antérieurement à la passation de cet acte il 
avait été présenté au parlement un document décrivant la ligne que l’on proposait pour
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la division de la province de Québec en deux provinces. Ce document conduisait la ligne 
de division dans le lac Témiseamingue, “ et depuis la tête du dit lac par une li^ne 
tirée franc nord jusqu'à ce qu’elle frappe la ligne de démarcation de la Baie d'Hudson ; 
y inclus tout le territoire à l’ouest et au sud do la la dite ligne, jusqu’à l'étendue la 
plus reculée de la contrée communément appelée et connue sous le nom de Canada.”

Le 24 août, 1791, un ordre en Conseil fut passé, qui disait, entre autres choses, 
que ce document avait été présenté au parlement avant la passation de l’aete ; et divi
sait la province en deux, suivant la ligne de division mentionnée dans le document.

Le 18 novembre, 179>, le général Alured Clarke, lieutenant-gouverneur et com- 
mandant-en-chef de la province de Québec, lança une proclamation, au nom do Sa 
Majesté, conformément à ses instructions et au dispositif du statut à cet égard, décla
rant l’époque où la division se ferait (26 décembre, 1791). Cette proclamation se 
lisait comme suit :

“ Attendu que nous avons jugé à propos, par et de l’avis de notre Conseil 
Privé, par un arrêté du Conseil, daté du mois d’août dernier, d’ordonner que notre 
province de Québec serait divisée en deux provinces distinctes, qui seront appelées 
la province du Haut-Canada et la province du Bas-Canada, en séparant les dites deux 
provinces suivant la ligne de division suivante, à savoir :—‘ Commençant à une borne 
de pierre, (etc.,) courant nord vingt-cinq degrés est jusqu’à ce qu’elle frappe la rivière 
Ottawa, remontant la dite rivière jusque dans le lac Témiscamingue, et depuis la tête 
du dit lac par une ligne tirée franc nord jusqu’à ce qu’elle frappe la ligne de démarcation 
do la baie d’Hudson, y inclus tout le territoire à l’ouest et au sud de la dite ligne 
jusqu’à l’étendue la plus reculée de la contrée communément appelée ou connue sous 
le nom de Canada.’ ”

Que la contrée alors communément appelée ou connue sous le nom de Canada 
comprenait le territoire tout entier antérieurement réclamé de la compagnie de 
la Baie d’Hudson, c’est ce qui a été abondamment prouvée.

Le 12 septembre 1791, lord Dorchester reçut une commission, la seconde décernée 
après le traité de 1783. Elle répétait la commission du 22 avril 1786, expédiée au même 
gouverneur-général (alors Sir Guy Carleton),l’arrêté du conseil du 19 août 1791,divisant 
“ la dite province de Québec ” en deux provinces séparées par une ligne y spécifiée : 
“ la province du Haut-Canada comprendra tous les territoires, terres et îles situés à 
l’ouest de la dite ligne de division qui fesaient partie de notre dite province de 
Québec.” Cette formule d’expression montre que Québec était supposée enfermer, 
et qu’on avait l’intention qu’elle renfermât tout le territoire appartenant à l’Angle
terre et connu auparavant comme le Canada ; car il n’y a pas à supposer qu’on avait 
déjà l’intention de donner à la province des limites plus rétrécies que celles indiquées 
dans le document présenté au parlement, adoptées plus tard par le roi en conseil et 
déclarées par la proclamation du gouverneur Clarke. Ce changement d’expressions 
vient probablement du langage du traité de 176J, dans lequel, en même temps que la 
Franco cédait à l’Angleterre 11 le Canada et toutes ses dépendances ” la cession était 
sujette à une réserve. Le point de partage des eaux du Mississipi et du Miss 3uri avait été 
la ligne de démarcation entre le Canada et la Louisiane, et cette partie du Canada qui 
était à l’ouest du Mississipi était réservée à la France. Be même, parle traité de 1783, une 
autre partie du Canada fut cédée par l’Angleterre aux Etats-Unis. C’est pourquoi, 
en 1791, une description de la province de Québec, ou du Haut-Canada, qui aurait 
donné à la province toute “ la contrée communément appelée ou connue sous le nom 
do Canada”, n'aurait pas été exacte. On y substitua donc une nouvelle formule 
d’expression qui ne présentait plus la même difficulté.

Les commissions suivantes décernées aux gouverneurs généraux du Canada, jus
qu’à—et y compris—celle de lord Gosford, en 1835, et la commission impériale de 
M. Caldwell, comme receveur-général du Bas-Canada, assignaient la même ligne de 
division entre le Haut et le Bas-Canada.

Bans les sept commissions qui suivirent, depuis celle de lord Burham, du 30 mars 
1838, à la commission de lord Elgin, du 1er octobre 1846, inclusivement, et aussi dans 
les deux commissions de sir John Coiborno et du très-honorable Charles Poulett Thom
son, comme capitaine-général et gouverneur-en-chef du Haut-Canada, en date du 13
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décembre 1838 et du 9 décembre 1839, respectivement, la ligne de division entre le 
Haut et le Bas-Canada est donnée comme jusqu’à la rive de la baie d’Hudson “par 
une ligne tirée franc nord depuis la tête dudit lac (Témiscamingue) jusqu’à ce qu'elle 
frappe la rive de la baie d’Hudson,” mais si l’on pouvait supposer que cette dernière 
expression se rapporte à quelque ligne au sud de la rive, les commissions subséquentes 
doivent être considérées comme ayant étendu la limite jusqu’à la rive. Ces deux 
commissions conduisent la limite ouest dans le lac Supérieur, et pas plus loin, ne 
disant rien de la ligne partant de là à l’ouest ou au nord; mais, comme de raison, per
sonne n’a jamais supposé que la limite sud de la province se terminait du mement 
que la ligne atteignait le lac Supérieur.

Les commissions qui ont suivi celle de lord Elgin ne contiennent pas de descriptions 
de la ligne de démarcation. Les autres commissions délivrées aux lieutenants-gouver
neurs du Haut-Canada, qui ont été examinées, ou ne donnent pas les limites du Haut- 
Canada, ou ne les donnent qu’en partie, et de façon à ne jeter aucun jour sur la question 
actuelle. Do même aussi les commissions après l’union ne donnent pas la limite 
de la province du Canada. L’Acte d’Union, 1840, ne spécifie pas les limites de la 
province du Canada qu’il crée, mais décrit la nouvelle province telle que constituée à 
même les ci-devant provinces du Haut et du Bas-Canada.

Or, la province du Haut-Canada, durant une période de longtemps antérieure à 
son union avec le Bas-Canada, et la province du Canada plus tard, ont agi, chaque 
fois que l’occasion s’en est présentée, d'après la supposition que les limites de la pro
vince étaient celles que lui assignaient les Commissions Royales ; comme le prouve 
ce qui suit :

(1.) Il est notoire que la province du Haut-Canada a été dans l’habitude, depuis 
1818, dans tous les cas, d’émettre des assignations dans le territoire à l’ouest de la 
ligne de 89°9£’.

(2.) En 1850, la province du Canada, avec la sanction des autorités impériales, 
fit un traité avec les Sauvages, et acheta de ces derniers leurs droits dans le territoire 
aussi loin que la Rivière-aux-Pigeons. Ce territoire, on peut le remarquer, est au 
sud de la hauteur des terres, et n’a jamais été réclamé par la compagnie de la Baie 
d’Hudson, bien qu’on le réclame aujourd’hui au nom de la Puissance.

(3.) Depuis l’année 1853, la province du Canada a fait d’une manière continue 
et sans objection de quelque part que ce soit, des concessions de terres, au nom de la 
Reine, dans ce territoire, et à l’ouest de la ligne projetée de la Puissance. Entre 
1853 et la Confédération une quantité de pas moins de 3j,059 acres de terre a été con
cédée à l’ouest de cotte ligne. De nombreux permis d’exploitation do mines dans le 
même territoire ont été accordés de la même manière, à commencer de l’année 1854, 
le territoire embrassé dans ces permis s’étendant jusqu’à la Rivière-aux-Pigeons.

(4.) En 1868, le gouvernement de la Puissance appliqua $20,000 à la construc
tion d’un chemin entre le Lac des Bois et le Fort Garry sur la Rivière-Rouge ; et 
l’argent fut dépensé en conséquence.

Pour ce qui se rapporte à la limite ouest d’Ontario, il est inutile de s’occuper, 
pour les fins présentes, des arguments avancés pour prouver que la compagnie de la 
Baie d’Hudson possédait ce territoire, parce que ni le statut ni les actes subséquents 
de la couronne ne font dépendre l’extension de la limite sud à l’ouest, du fait que la 
compagnie possédait on no possédait pas le territoire où nous amènerait l’extension à 
l’ouest de la limite sud ; et la couronne, naturellement, avait le pouvoir d’inclure 
partie du territoire de la compagnie, si c’était la volonté royale qu'il en fut ainsi. 
Mais le fait que ce territoire ouest avait été découvert, exploré, livré au commerce, 
occupé et pris en possession par les Français avant le traité de cession fortifie la posi
tion d’Ontario, même par rapport à cette limite occidentale.

On a cité les décisions d une Cour Bas-Canadienne, en 1818, dans les affaires de 
Reinhardt et McLcllan, en faveur de la ligne tirée franc nord depuis le confluent de 
l’Ohio et du Mississipi, que les témoignages ont placée au 88°50’ ou 88°58’. La prin
cipale preuve, cependant, sur laquelle se base une conclusion différente, n’a pas été 
pioduite devant cette cour ni mentionnée dans ces causes; et l’on rapporte aussi que 
le prisonnier de Reinhard reçut sa grâce (bien qu’évidemment coupable d’assassinat),
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et que la raison de ce pardon fut que (malgré la prétendue décision à ce contraire)- 
l’endroit où cet assassinat fut commis se trouvait dans le Haut-Canada, et partant en 
dehors do la juridiction de la cour, en vertu de la 4ie Geo. III, c. 138, d’après l’auto
rité duquel statut la cour agissait.

A cos causes, il est évident que s’il y a quelque difficulté du côté occidental do la 
province, c’est relativement au territoire à l’ouest du lac des Bois. La ligne occi
dentale va-t-elle plus loin à l’ouest que ce lac ? Le point de départ est-il le point sur 
le premier tributaire du Mississipi que frappe une ligne franc ouest depuis la pointe 
la plus au nord-ouest du lac des Bois ? Ou bien la limite occidentale s’étend-elle jus
qu’aux Montagnes Rocheuses?

Et maintenant, voyons la limite nord.
11 a déjà été dit que l’Acte de Québec, et celles des Commissions Royales adres

sées aux gouverneurs, avant 1817, qui mentionnent la limite nord, spécifient, à cette 
fin, la limite sud du territoire cédé à la compagnie de la Baie d’Hudson, et la princi
pale difficulté ici, c’est que la limite sud a toujours été une ligne indéfinie.

La prétention de la Puissance est que la limite est la hauteur des terres déjà 
décrite. On soumet, pour les raisons suivantes, entré autres, que la hauteur des terres 
n’est pas notre limite septentrionale.

(1) . Parce que les lignes est et ouest assignées à la province par fa Commission 
Royale, entrecoupent et dépassent au nord la hauteur des terres ; et la Commission 
émise en 1791, et celles des Commissions subséquentes qui mentionnent la frontière 
nord, déclaraient en fait par là que la limite sud du territoire de la Compagnie 
n’était pas au sud de ces points, à savoir: la rive sud de la baie d’Hudson (alors appe
lée la Baie de James) et la pointe la plus au nord-ouest du lac des Bois ; et qu’elle 
était au nord de la hauteur des terres,

(2) Parce que la compagnie n’a réclamé la hauteur des terres et n’a fait supposer 
qu’elle fut dans l'intention de la charte, ou la mesure des justes droits de la compa
gnie, que près d’un siècle et demi après la date de la charte. Ce fait est l’exposition 
contemporaine pratique du statut par la compagnie elle-même contrairement à sa 
réclamation récente ; et comme il a duré durant 150 ans, il devient, en l’absence- 
d’autre preuve, concluant.

(3) Parce que la règle alléguée que la découverte et la possession delà côte d’une 
nouvelle contrée donne droit aux rivière et aux terres y attenantes, si elle est admise 
aujourd’hui, ne l’était pas au temps de la concession de cette charte, et ne devrait 
pas en régir l’interprétation. On dit que la règle est fondée sur la raison et la néces
sité, mais il n’y a pas de juste raison ni de nécessité d’appliquer une telle règle au cas- 
d’une rivière do près de S.id'O milles de long.

(4. ) Parce que les Français, dès le commencement du dix-septième siècle, étaient 
en possession du territoire au sud des terres arrosées par les rivières coulant dans 11 

baie d’Hudson, et poussaient leurs explorations et établissements jusqu’aux eaux 
mères des rivières se déversant dan- la baie d’Hudson et dans l’intérieu r de la contiée, 
il n’y a pas de bonne raison pour soutenir une règle qui donne à ceux qui ont décou
vert la baie dans laquelle elle se jettent, le droit d’arrêter ces explorations et établis
sements en faveur de découvreurs (si les Anglais l’étaient) qui ne se sont pas donné la 
peine d’occuper l’intérieur de la contrée : La règle qui régit les droits à un territoire 
contigu inoccupé est dans ces sortes do cas plus que suffisante pour l'emporter sur la 
prétendue règle s’appliquant à la hauteur des terres.

(5.) Parce que le motif do la réclamation récente e-t que les Anglais furent les 
premiers qui firent la découverte, et que ces découvertes furent suivies de cette pos
session du territoire en question que la loi de- nations reconnaît comme donnant un 
titre au territoire en remontant jusqu’à la hauteur dos terres; tandis que le fait est 
qu’il est impossible de dire avec certitude quel* ont été ceux qui ont découvert le-, 
premiers, et que la découverte des Anglais a été suivie de la posses-ion. Le voyage 
do Cabot, quand il entra dans la baie, passe pour avoir été fait en 1517, et personne ne 
prétend que les anglais aient en aucune manière pris la possession d’aucune partie de la. 
baio avant 1667, ce qui fait un intervalle de i50 ans. On rapporte que Gillatn cons
truisit en 1667. le fort Charles (Rupert), qui était du côté est de la baie. Dans cet entre- 

1—20



303

temps la baie était devenue connue du monde ; des personnes agissant sous l’autorité 
du gouvernement français l’avaient visitée à différentes reprises, en avaient pris posses
sion au nom du Roi de Franco, et y avaient élevé les armes royales ; les Français 
avaient établi des postes à des endroits commodes pour faire la traite avec les 
Sauvages, et s’étaient assuré le trafic tout entier avec les Sauvages autour do la baie. 
En 1027 le Roi donna à la compagnie de la Nouvelle France le droit de commerce 
dans un vaste territoire, y compris la baie d’Hudson, tant le long des côtes que dans 
l’intérieur. Dans ces circonstances la règle invoquée par la Puissance n’a pas 
d’application.

Que faut-il donc regarder alors comme la limite sud du territoire do la com
pagnie ?

Le langage de la charte est si ambigu qu’il no saurait nous aider. La validité 
de la charte a toujours é é mise en question, par suite de son ambiguité aussi bien que 
pour d’autres raisons. Il y a eu, à la vérité, quelques opinions légales en faveur de la 
validité do la charte pour ce qui se rapporte à tout le territoire jusqu’à la hauteur des 
terres telle que l’a réclamé la compagnie dans les derniers temps, mais les opinions 
étaient données sur l’assertion de la compagnie qu’ode “ avait toujours réclamé et 
exercé la souveraineté en qualité de propriétaire absolue du sol, dans le territoire que 
l’on prétendait embrassé par les termes do la charte.”

(I.) Admettant, néanmoins, que la limite nord est d’un côté le rivage do la 
baie d'Hudson, soit entre le 51° et le 52° do latitude, et do l’autre côté au moins aussi 
avancée dans le nord que la pointe la plus nord ouest du lac dos B fis, disons au 
49° 23’ 55” de latitude: si ces points étaient dans le territoire do la baie d’Hudson, la 
frontière nord serait une ligne tirée do l’un de ces points à l’autre. Nous prétendons 
que notre frontière et plus au nord que cola, mais elle ne peut pas être au sud.

Ces deux points se trouvent ils dans ce qui était le territoire de la compagnie ? 
Et la frontière provinciale n’est-ello pas en conséquence plus au nord ?

(2.) Si, pareeque de la charte est si ancienne, et qu’on a agi on quelque sorte sous 
son autorité, et que jusqu’à un certain point sa validité s’implique do quelques men
tions qui en sont faites dans certaines dispositions statutaires, cette pièce ne peut pas 
être considérée comme totalement entaché do nullité ; il faut, en ce qui se rapporte à 
son interprétation et à son opération, lui donner, suivant des principes bien connus 
et arrêtés, une signification fortement adverse à la compagnie, et très favorable à la 
couronne ; l’objet do la charte était d'encourager la compagnie à faire dos découvertes ; 
et la validité ou l’opération de l’acte a seulement cotte portée de donner à la 
compagnie tout ce qu’elle pourrait occuper, d ms un temps raisonnable et modéré, do 
ce territoire inconnu ; et tout ce à quoi la compagnie pouvait avoir droit était ce que 
la compagnie avait acquis do cette manière pour elle-même et pour la couronne, avant 
la cession du Canada en 1763 par la Franco à l’Angleterre, ou tout ce quo la compa
gnie avait possédé comme sien avant cette époque avec le concours do la coin on ne.

(3.) La compagnie n’avait certainement aucun droit au territoire que la France 
possédait au temps de la cession et qu’elle céda à l’Angleterre ; car il est exorbitant 
de supposer que c’était l’intention de la charte do céder, et qu’elle eé la on fait, à 
l’exclusion do tout le monde, tout le territoire au sud et à l’ouest de la baie jusqu’à la 
hauteur des terres (inconnue alors tant à la compagnie qu’à la couronne )quànd même 
ce territoire eut eu, comme il l’a, une étendue inconnue de centaines de mille milles 
carrés—le tiers du continent ; que la charte avait l’intention de donner, et donna, à 
la compagnie, le droit d’exclure à jamais do cet énorme territoire et la couronne 
et tous les sujets anglais, que si la compagnie ne fesait aucune tentative de découverte, 
d’établissement ou d’acquisition durant cent années et davantage, personne autre ne 
le deuiit faire ; et toute partie du territoire que l’Angleterre, un siècle plus tard pourrait 
acquérir par la guerre de toute autre nation et par l’emploi des ressources do tout 

’Empire en Europe aussi bien qu’en Amérique reviendrait et profiterait une fois 
acquise, et quo c’était l’intention qu’elle revint et profitât à la compagnie pour son 
propre avantage et bénéfice.

(4) Il est clair, et do fait la compagnie elle-même en a fait à différentes reprises 
admission, que longtemps après la date de la cession, la compagnie n’était en posses-
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«ion d’aucune partie de l’intérieur do la contrée, et que sa possession so bornait à 
•certains forts sur la baie et à deux factoreries non loin de là.

(5) D’un autre côté, les ministres de la Puissance affirmaient avec vérité, en 
1SG9, que “ la preuve est abondante et concluante pour prouver que les Français 
étaient en possession du commerce et de toute la contrée connue sous le nom de Bassin 
do Winnipeg ou Zone Fertile, depuis sa découverte par les Européens jusqu’au traité 
do Paris, et que la compagnie do la Baie d’Hudson ne tit ni la traite et n’établit 
des postes au sud et à l’ouest du lac Winnipeg que plusieurs années après la 
cession du Canada à l’Angleterre.” Et, de fait, le premier poste de la compagnie, à 
savoir : Cumberland House, sur le lac à l’Esturgeon, dans le voisinage de la région en 
question, no fut construit qu’en 1774, et elle n’a pas établi de postes dans cette 
étendue de pays avant 1798.

(6) Les faits suivants (entre autres) fuient judiciairement décidés par le juge 
Monk, in re Connolly vS Woolricb, relativement aux actes des Français, avant la 
cession do la charte à la compagnie de la Baie d’Hudson. Il fit voir que dès 1605, 
Québec avait été établi et était devenu une colonie importante ; qu’avant 1630 la com
pagnie du Castor et d’autres compagnies avaient été organisées à Québec polir faire 
la traite des pelleteries dans l'Ouest, près et autour des grands lacs et dans le Terri
toire du Nord-Ouest; que l’entreprise et les opérations commerciales de ces compagnies 
françaises, et des colons français généralement, s’étendaient à do vastes régions des 
parties nord et nord-ouest du continent; qu’ils firent des traités avec les tribus et 
nations sauvages, 'et trafiquèrent avec profit et avantage avec les naturels do ces 
régions ; que dans la poursuite de leur trafic et de leurs autres entreprises, ces aven
turiers déployèrent beaucoup d’énergie, de courage et de persévérance ; qu’ils avaient 
poussé leurs opérations de chasse et de commerce jusque dans la confiée d’Athabaska 
(soit au 58° de latitude nord et 111° de longitude ouest), que quelques portions de la 
contrée d’Athabaska avaient été visitées pour dos fins do commerce avant 1640, et 
occupées dans une certaine mesure par les traiteurs français du Canada, et leur 
compagnie du Castor (qui avait été fondée en 1629) ; que, de 1640 à 1670 ces décou
vertes et cos établissements de commerce s’étaient considérablement accrus en nombre 
et en importance ; qu’Athabaska et d’auties régions qui la bordent, appartenaient à 
la Couronne de France dans le temps, dans la même mesure et par les mêmes moyens 
que les contrées autour de la Baie d’Hudson appartenaient à l’Angleterre, c’est-à-'dire 
par découverte et par la chasse et la traite.

(7.) On peut ajouter, que si la contrée d’Athabaska appartenait ainsi à la France 
dès cette période si reculée, de même lui appartiendrait aussi toute la contrée inter
médiaire entre Athabasku et la Baie d’Hudson à l’ouest, et entre la contrée d’Atha
baska et le St Laurent au sud.

(8.) Entre 1670 (la dernière date mentionnée par le Juge Monk) et 1763, les 
Français établiront des postes ou forts dans ce territoire du Nord-Ouest qu’ils avaient 
antérieurement exploré, et où ils avaient traité et fait la chasse, à savoir : sur le lac 
La Pluie, le lac des Bois, le lac Winnipeg, le lac Manitoba, sur la rivière Winnipeg, 
la riviôrp Bouge, la rivière Assiniboine, la Hiviôre-aux-Biches, et la Saskatchewan, et 
à l’ouest jusqu’au montagnes Rocheuses, où le Fort la Jonquière fut construit par St 
Pierre en 1752. Tous ces lacs et rivières so relient par le fleuve Nelson à la Baie 
d’Hudson, et se trouvent dans le territoire que, dans le siècle suivant, la compagnie 
réclama en vertu de sa charte ; mais de son propre aveu elle n’y avait construit de 
poste ni fondé d’établissements d’aucune sorte que longtemps après 1763. Son pre
mier poste à distance do la baie (à part les deux factoreries déjà ci écs) ayant été 
fondé en 1774, ce ne fut qu’en 1790 qu’elle eut un poste dans le bassin du Winnipeg 
et elle n’entra que bien longtemps après dans la vallée do la rivière Bouge.

(9.) La France avait encore, du côté nord de la ligne do division, le fort Abbitibi 
(lui était au nord de la hauteur des terres, et qui fût construit en 1636. Il était situé 
à une grande distance au nord do la hauteur des terres, et sur le lac du même nom, 
<l’où la rivière Monsippy so jette dans la baie d’Hudson. Les Français avaient aussi 
eut- 1’Albany, le fort tit-Germain, qui fut construit en 1684 ; et encore plus haut, sur 

même rivière, le fort La Manc, établi dans le même temps à peu près ; et à l’est, la 
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ni la compagnie n’ont jamais proféré do plainte à l’endroit d’aueun do ces forts. Les 
Français possédaient en outre un autre fort sur 1’Albany, c’est celui que la compugnier 
dans l’une de ses mémoires, mentionne comme ayant été construit en 1715.

(10.) La compagnie a fourni certaines cartes pour servir dans le présent arbi
trage, dont deux seulement semblent avoir quelque importance de l’un ou l’autre 
côté. L’une de ces cartes porte les armes royales et celles de la compagnie ; elle 
porte la date de 1748, et semble avoir été préparée par la compagnie en vue de l’en
quête parlementaire de la même année, et dans le but de faire voir les limites que la 
compagnie réclamait alors. La ligne que montre cette carte comme étant la limite 
sud de la compagnie est tracée considérablement au nord de la hauteur des terres, 
car la ligne y entrecoupe la rivière du Français, rivière qui n’est pas nommée sur 
cette carte, mais qui correspond à la rivière Abbitibi, et plusieurs autres rivières 
représentées sur la carte comme se jetant dans la Laie d’Iludson. La lierne court 
jusqu’au lac Winnipeg, (qui est mal placé, étant rejuésenté au franc nord du Képigon, 
son extiêmité méridionale sous la latitude du fort Wilson), delà au nord le long de la 
rive est^du Winnipeg, et delà au nord jusqu’au détroit de Sir Thomas Smith, dans la 
baie do* Baffin. La carte démontre ainsi que la compagnie, au temps où elle la 
préparait, ne réclamait pas la hauteur des terres, même telle qu’on la supposait 
alors située, et ne réclamait pas le lac Winnipeg.

L’autre de ces deux cartes est la carte gravée de Mitchell, décrite comme ayant 
été publiée par l’auteur, en lévrier 1755. Celte copie paiaît avoir été grandement 
manipulée et consultée. On y voit une ligne irrégulière marquéo “ Limites de la 
Baie d’Hudson par le traité d’Utrecht; ” et l’on peut donc prendre cette ligne comme 
indiquant l’étendue de la réclamation de la compagnie en 1755, et longtemps après. 
La ligne est enviion un tiers de degré au nord du lac des Bois, et atteint la limite de 
la carte dans cette direction, étant au 08° de longitude enviion. Le territoire au sud 
de cette ligne n’est pas colorié de la même façon que le territoire au nord.

11 est évident que la compagnie n’a en sa possession aucunes cartes qui lui 
donnent une plus grande étendue de territoire que ne lui donnent ces cartes. Cette 
réclamation que fait la compagnie à la hauteur des terres, d’après l’intention supposée 
de la charte, et comme la vraie mesure de ses droits, bien loin qu’elle l’ait faite tou
jours, elle n’y songeait même qu’un siècle et demi plus tard; et la Couronne l’a 
rejefée, de tait, dans ses nombreuses commissions aux gouverneurs du pays.

Les cartes produites montrent l’étendue du territoire que la compagnie réclamait 
avant la cession do 1763.

On p ut - marquer qu’aux traités de Eyswick et d’Utrecht, les réclamations de 
la compag ie étaient énoncées soit dans les termes de la charte, ou simplement dans 
ceux-ci “ à la Baie cl au Détroit d’Hudson mut entiers, et au commerce exclusif 
d’iceux.” 11 ressort suffisamment des premiers documents qui émanèrent do la com
pagnie que celle réclamation générale à la baie et au détroit tout entiers était une 
réclamation aux eaux et aux côtes seulement, et à l’exclu>ion des Français de ces lieux— 
les Frai çais ayant été en possession des forts jusqu’après le traité d’Utrecht, et le 
traité de Eyswick leur ayant, de fait, donné la possession de toutes les places sur 
la baie, à l’exception peut-être, du Fort Bourbon ; et que l’objet do la compagnie 
c’était le commerce de la baie et non l'établissement de la contrée à distance des 
bords de la baie.

Et do fait, en 1700, la compagnie, nonobstant cette réclamation, voulait bien 
accepter la rivière Albany pour sa limite sud du côté ouest, et la rivière Eupert 
pour sa limite sud du côté est de la baie. En 1701 2, elle se contentait même do la 
Grande rivière de 1 Est, et la proposait pour limite, mais ces deux propositions furent 
repoussées par les brançais comme dépassant de beaucoup ce que la compagnie avait 
droit de demander.

En 1711-12, la compagnie proposa une ligne qui aurait couru de l’Isle de 
Grimington au Cap Perdrix, sur la côte du Labrador, au sud-ouest jusqu’à 
travers le lac Mistassiu. Cette ligne ne se prolongeait pas au delà de la rive sud- 
ouest du lac; et bien que la compagnie ait demandé la remise des forts sur les rives
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fort Nemiscan, sur lo lac du mémo nom, situé sur la rivière Rep "-t. à mi-chemin du 
lac Mistassiu et do la baie—ce fort a été construit avant 169 >. Ni lo gouvernemen t 
•de la baie, il ne paraît pas, cependant, qu’elle ait fait, dans lo temps, do proposition 
relativement à la ligne du côté ouest ou sud de la baie.

Ainsi, les seules contestations et réclamations de la compagnie, à cette époque, se 
rapportaient à la rive de la baie.

Après le Traité d’Utrecht (1713) qui donnait aux Anglais toutes les terres, etc., 
“ sur la baie et le détroit, et qui en dépendent,” la compagnie proposa, le 4 août, 1714, 
pour la première fois, que la ligne Mistassin se prolongeât à l’ouest jusqu’au 49° de 
latitude nord, * * * et que cotte latitude devint la limite ; " mais elle ne dit pas
jusqu’où vers l'ouest cette ligne de 49° devait se prolonger.

En 1712 et 1750 la compagnie proposa la ligne du 49°, mais, dans ces deux occa
sions, les Français rejetèrent ces propositions. (Jette ligne aurait donné à la compa
gnie une limite bien plus restreinte que celle de la hauteur des terres qu’elle com
mença de réclamer trois quarts de siècle plus tard.

On a déjà dit que la compagnie ne pouvait pas se prévaloir de sa charte à l’effet 
d’ajouter en aucune mesure à son territoire par l’exploration ou par la colonisation 
après la cession de 1763 ; mais le résultat pratique serait à peu près le même, si l’on 
considérait que ce droit eut cessé à une date plus récente, soit à la date de la passa
tion de l’Acte de Québec, ’774, ou mémo à la date du traité de 1783. La compagnie 
n’a pas fondé d’autres étabHssements entre 1763 et 1783, que le comptoir Cumber
land ; et il n’est pas bien sûr que l’endroit où il est placé appartienne au système do 
Winnipeg ou du Churchill. L’Acte et le traité exigent évidemment tous deux que 
l’on prenne la limite sud pour une ligne fixe, non sujette à être changée par le fait 
seul de la compagnie.

On soumet ces considérations comme prouvant que les stricts droits légaux de la 
compagnie ne s’étendaient pas au delà de ses forts sur les rives ou dans le voisinage 
de la baie et de tout le territoire que ces forts peuvent avoir commandé ; et qu’On- 
tario a droit de faire tracer sa ligne de démarcation septentrionale en conséquence.

Ou bien, s’il faut considérer lo territoire de la compagnie comme s’étendant au- 
delà dos forts sur la baie et du territoire dans son voisinage immédiat, on ne peut 
considérer ce territoire comme étant au sud de l’extrémité septentrionale do la ligne 
de division entre le Haut et le Bas-Canada, ou comme excédant on étendue celui 
auquel avait droit l’Angleterre elle-même en vertu du traité d’Utrecht, à savoir : la 
ligne centrale entre les forts et les établissements dos Anglais et des Français; et de 
plus qu’il ne doit pas couvrir une plus grande surface que no lo représentent les cartes 
fournies par la compagnie, au cas où la ligne centrale lui donnerait un territoire plus 
vaste que no réclamaient ces cartes pour la compagnie; car la mention au Statut de 
1774 du territoire cédé à la compagnie de la Baie d’Hudson, ne saurait, sous aucun 
rapport, s’entendre comme s’appliquant à une ligne plus méridionale que celle que la 
compagnie avait jusque-là réclamée pour elle-même.

Ou bien encore, s’il y a trop d’incertitude au sujet de la limite sud du terri
toire de la compagnie pour déterminer avec précision où était cette limite, on devrait 
assigner à la province une limite septentrionale qui donnerait à la province le terri
toire entier que les commissions des gouverneurs embrassaient, et en outre, tout autre 
territoire au nord qu’il pourra être juste et raisonnable d’accorder.

0. MOW AT,
P, ocureur-gêniral d'Ontario.
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T.—RAPPORT DE LA PROCÉDURE DEVAIT LES ARBITRES DANS LA 
QUESTION DES LIMITES DE LA PROVINCE D’ONTARIO. A OTTAWA, 
LES 1er, 2e et 3e JOURS D’AOUT, 1878.

Arbitres :
Le très-honorable Sir Edward Thornton, 
L’honorable Sir Francis Hincks, et 
L’honorable jüge-en-chef d’Ontario.

Conseils pour l’Ontario :
L’hon. Oliver Mow at, P.G., Ont., et M. Thomas Iïodgins, C.E.

Conseils pour la Puissance :

M. Hugh MacMahon, C.R., et M. E. C. Monk.

Ottawa, jeudi, 1er août 1878.
Los arbitres se réunirent à midi, mais par suite de l’absence de sir Francis Ilincks, 

la transaction des affaires fut ajournée au jour suivant.

Vendredi, 2 août 1878.
Arbitres et. avocats tous présents.
L’hon. Oliver Mowat, procureur-général d’Ontario, ouvrit la cause d’Ontario- 

Il dit :
J’ai incorporé dans “ l’Exposé imprimé de la province d’Ontario ” la substance 

des motifs principaux d’après lesquels, je pense, la province a droit aux limites nord 
et ouest que nous réclamons. J’ai aussi fait imprimer, pour plus grande facilité de 
renvoi, dans un livre dont les arbitres ont une copie, les statuts, documents et autres 
matières qui ont quelque rapport à la question, tant dans un sens favorable que défa
vorable à notre reclamation. Je ne veux pas essayer maintenant d’examiner à fond tout 
ce qui a de l’importance, je veux me borner seulement à énoncer les quelques motifs 
qui me semblent amplement suffisants, et plus que suffisants pour appuyer notre 
réclamation, bien qu’il y en ait d’autres, do non moindre importance peut-être, que 
je pourrais développer. Je n’ai pas même le dessein de répliquer pour le moment à 
tous les points qui ont été énoncés dans l’exposé do la Puissance ; je parlerai de 
quelques-uns, et s’il y on a parmi ceux dont je n’aurai pas parlé qui semblent faire 
quclqu’impression sur les arbitres, j’aurai l’occasion dans ma réplique do les passer en 
revue.

La 6e section de l’Acte de l’Amérique Britannique du Nord décrété que 
cette partie de la province du Canada “ qui constituait ci-devant la province du 
Haut-Canada constituera la province d’Ontario ; ” la province du Canada a été par 
l’Acte d’Union de 184(> constituée en provinces du Haut et du Bas-Canada. La ligne 
de division entre ces deux provinces a été fixée en 1791 par un ordre en Conseil, et 
étendue en la manière y décrite jusqu’à la “ ligne de démarcation ” do la Baie d’Hudson. 
Par le même ordre en Conseil, le Haut-Canada devait comprendre “ tout le territoire 
à l’ouest et au sud de la dite ligne jusqu’à l’étendue la plus reculée do la contrée com
munément appelée et connue sous le nom de Canada.” Tout ce qui, de la province
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du Canada, est situé à l’ouest do la ligne de division appartient au Haut-Canada, 
comme tout ce qui est situé à l’est de la même ligne de division appartient à la pro
vince do Québec. Ontario a les mêmes limites qu’avait le Haut-Canada, et les mêmes- 
limites qu’avait la province du Canada à l’ouest de la ligne de division, et qu’avait la 
Puissance du Canada avant l’acquisition qu'elle a faite des droits de la compagnie de 
la Baie d’Hudson. En 1870 la Puissance acheta ces droits, ainsi que ‘‘le territoire 
du Nord-Ouest,” outre le territoire que la province du Haut-Canada et la province du 
Canada avait eu. Les arbitres auront à décider relativement aux limites ouest et 
nord de la province d’Ontario, ou de la province du Haut-Canada.

Avant de procéder à mon argumentation, il sera bon d’indiquer sur la carte de 
M. Devine (ici produite) les points prit cipaux qui vont s’offrir à la discussion. Cette 
carte a été préparée pour aider les arbitres à suivre les plaidoyers qui leur sont 
adressés. Elle est exacte en somme, quoi que j’y aie découvert quelques incorrections 
de peu d’importance. Sur cette carte est tracée la ligne de division entre le Haut et 
le Bas-Canada, laquelleligne court nord jusque dans le lac Temiscamingue, et do là franc 
nord jusqu’à la ligne de démarcation ou rive de la baie d’Hudson. Je suppose, qu’à 
l’endroit do cette ligne, il n’y aura pas de dispute.

La limite ouest de la province, d’après la téclamation actuelle de la Puissance, 
a été tracée également sur la carte ; c’est une ligne tiiée franc nord depuis le con
fluent de l’Ohio et du Mississippi, et en longitude d’environ 89° 9£'. La ligne pro
visoire de 1874 est la suivante sur la carte à l’ouest, mais n’a pas d'importance pour 
nos besoins du moment; on a trouvé nécessaire, en attendant le îèglemcnt do la- 
limite vraie, de convenir provisoirement d’une ligne, à l’est de laquelle la province- 
ferait ses concessions de terres, et à l’ouest de laquelle la Puissance pourrait faire ses 
propres concessions. (Livre des Documents, p. 347.) La ligne ensuite à l’ouest est 
celle qui court jusqu’à l’angle la plus au nord ouest du lac des Bois, près de la province 
du Manitoba ; ce point est presque dans le méridien du lac à la Tortue et du lac Itasca, 
qui tous deux ont été considérés comme les sources du Mississippi, et se trouve pres
que dans la même longitude.

Ontario prétend qu’il est clair que sa ligne occidentale n’est pas plus à l’est que 
le méridien de l’angle le plus au nord ouest du lac des Bois, et que la seule question 
du côté ouest do la province est de savoir à quelle étendue de territoire nous avons 
droit à l’ouest de ce méridien (si droit nous avons).

Quant à la frontière septentrionale, nous soutenons qu’il est certain qu’elle n’est 
pas au sud de la rive de la baie do James, ni de la pointe la plus au nord-ouest du lac 
des Bois ; il pourra y avoir plus de difficulté quant A l’exacte étendue de la Province 
au nord do ces points. Le statut de 1774, ordinairement appelé “ l’acte de Québec,” 
ajouta un territoire considérable à la Province de Québec, et déclarait donner pour 
limite nord à cette province, le territoire concédé à la compagnie do la Baie d’Hudson ; 
on n’a jamais constaté d’une manière définitive jusqu’où s’étendait ce territoire. Nous 
avons examiné tout ce que nous avons en fait de preuve écrite qui pût jeter du jour 
sur cette question ; nous avons do même fait un examen très minutieux des différentes 
cartes publiées avant le siècle actuel. On a imprimé une analyse des cartes à la page 135 
et aux pages suivantes du livre des Documents ; et cette carle de M. Devine (produite 
ici) indique les lignes principales. La ligne la plus au nord est celle que la compa
gnie do la Baie d’Hudson réclamait inutilement en l’iOl pour sa limite méridionale ; 
et l’autre ensuite est celle qu’elle avait aussi inutilement réclamée l’année précédente 
en I7II0. Toutes les autres lignes nord marquées sur cette carte sont dans leur partie 
ouest placées au nord du lac des Bois ; la plupart sont à plusieurs centaines de milles 
au nord de ce lac ; tandis qu’à l’o-t elles sont au sud de la baie de James et du point 
auquel les commissions royales nous amènent là. Aucune cio ces lignes septentrio
nales ne possède l’autorité d’un traité, ou d’un statut, ou d’une convention. L’une 
d’elles est tracée sur certaines cartes comme “limites do la Baie d’Hudson par le 
traité d’Utrecht”; mais c’était par une erreur des cartographes; il faut admettre que 
les limites 11'ont pas été réglées par le traité d’Utrecht.

La réclamation d’Ontario est préebément la même qui a toujours été faite pour 
la province avant (pie la Puissance eut acheté les droits de la compagnie de la 1 aie
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•d’Hudson. Il y a eu des discussions sur le sujet entre la compagnie do la Baie 
d’Hudson et la province du Canada, et plus tard entre cette compagnie et la Puis
sance du Canada. Durant ces controverses on a écrit d’habiles mémoires où l'on 
énonçait les réclamations du Canada ; et je compte sur les arguments contenu* dans 
ces pièces, bien que je ne les répète pas tous maintenant.

De savants jurisconsultes ont donné leur opinions en faveur des prétensions de la 
compagnie d’Hudson ; elles ont été controversées dans les documents officiels au nom 
du Canada ; ces opinions étaient basées sur des représentations inexactes et partiales 
des faits ; nous avons obtenu depuis de nouvelles prouves en favenr de notre réclama
tion, mais sur les preuves réunies avant 1856, nous avons pour nous les opinions 
d’autres avocats éminents, et l’opinion de feu le juge-on-chcf Draper. Le juge en 
chef a formé son opinion et l’a communiquée alors qu’il était dans toute sa force intel
lectuelle ; c’était l’un des juges les plus habiles du Canada, et il avait donné au sujet 
la plus grande attention. Il fut envoyé en Angleterre par le gouvernement canadien 
pour veiller aux intérêts do la province ; il avait accès à des sources particulières 
d’informations, quelques-unes desquelles nous avons pu reproduire ; et il en était 
arrivé à l’opinion qu’il s’était formée d’après une connaissance plus approfondie dos 
faits que n’en avait possédé aucune cour ou aucun avocat qui eut jusque là étudié la 
matière, et dont nous avons les opinions en notre possession. L’opinion fut envoyée au 
gouvernement d’ici, couchée en termes positifs et non comme discutant avec un adver
saire ; le* termes en sont choisis et modérés ; elle ne va pas aussi loin que la province 
réclamait ; le juge no croyait pas la preuve suffisante pour donner une ligne jusqu'aux 
Montagnes Rocheuses (ainsi que le réclamait la province), mais il exprimait son 
opinion—il espérait avec confiance—qu’une décision du Conseil Privé donnerait au 
Canada un droit clair à l’ouest jusqu’à la ligne du Mississipi, et considérablement au 
nord do ce que la compagnie de la Baie d’Hudson réclame, quoique nul territoire à 
l’ouest de la source la plus occidentale de la rivière Mississipi, qui est bien près des 
Montagnes Eocheusos. On trouvera ccttc opinion à la page 391 de notre livre des 
Documents.

Sir Edward Thornton.—Les officiers en loi do la couronne en Angleterre recom- 
-mandaient fortement un appel au Conseil Privé, mais cet appel n’eut pas lieu. Celui 
•qui a écrit cct extrait semble s'être attendu à ce qu’il y aurait une décision du Conseil 
Privé, et je voudrais savoir pourquoi l'affaire ne fut pas portée là.

Le juge-on-chef Harrison.—Il fut probablement retardé par des négociations.
Le procureur-général.—Il y eut constamment dos négociations depuis ce temps, 

et c’était l’opinion qu’il valait mieux soumettre la question à un compromis.
Sir Edward Thornton.—Mais elle ne le fut pas.
Le procureur-général—Elle le fut douze ans plus tard. Mon savant ami, 

M. Hodgins, me rappelle que l’une des choses qui empêcha l’appel était que le gou
vernement d’ici pensait que c’était au gouvernement anglais do le faire—quo la 
province n’en devait pas prendre la responsabilité ; dans tous les cas, le délai no dura 
que douze ans à partir de ce temps—ce qui n’est guère long pour négocier une affaire 
so rapportant à tout un continent do territoire.

M. Mac Mahon.—Je puis on dire plus à ce sujet, La province du Canada refusa 
de soumettre au conseil autre chose que la validité de la charte de la compagnie de 
la Baie d'Hudson ; elle refusa de soumettre la question des limites.

Le procureur-général.— Les opinions défavorables étaient fondées sur les représen
tations ex parte des faits, et l'une dos allégations était que la compagnie do la Baie 
d’Hudson avait toujours été en p issession du territoire. Or, pour ce qui regarde les 
anciens statuts ou chartes, c est un principe familier que leur interprétation est régie 
par l’exposition contemporaine qu ils reçoivent, et par les actes dos parties y con
cernées Si le fait était vrai que, depuis 1670 jusqu’au temps où ces opinions ont été 
demandées, la compagnie de la Baie d’Hudson avait ou la possession actuelle de tout 
le ton itoire qu’elle réclamait, il no pourrait pas y avoir grand doute sur son droit à 
co territoire. Il serait absurde do supposer que, comme matière do loi et d’inter
prétation légale, la compagnie pût être dépo ulléo d’une propriété qu'elle aurait 
durant près de deux siècles “ réclamée, et sur laquelle elle aurait exercé son droit de 
domaine, en venu de sa concession, comme propriétaire absolu et reconnu du sol.
Mais nous iiion.-i qu’il existât aucune telle réclamation, domaine ou possession par la
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compagnie du territoire maintenant en question, durant plus d’un siècle après 1670 : 
lemotif principal sur ; lequel se sont appuyées les opinions dont nous parlons 
no s’accordait pas avec les faits. Nous avons dans notre livre l'exposé de la com
pagnie. Je renvoie à la page 288 : “ En vertu de cette concession, la compagnie a 
toujours réclamé et exercé le domaine comme propriétaire absolu du sol dans les 
territoires censés compris dans les termes de la concession, et qui sont plus particu
lièrement définis sur la carte ci-jointe ; et elle a toujours aussi réclamé et exercé le 
droit exclusif du commerce dans ces territoires.” La carte dont il est parlée réclame 
jusqu’à la hauteur des terres. Aucun avocat, d’après ces représentations, n’aurait pu don
ner d’autre opinion que celle dos officiers en loi. Bans quelques-unes des plus anciennes 
aussi bien que dans les plus récentes opinions légales, on parle de l’importance de 
savoir quelle partie de ce territoire avait été en la possession de la compagnie do la 
Baie d’Hudson, et l'on y disait qu’une ancienne charte comme celle-ci, surtout si 
ambiguë, ne devait pas s’interpréter sans avoir égard à ce fait.

Il n’y a pas eu d’opinions légales adverses données touchant les faits qui sont 
aujourd’hui devant les arbitres. Do l’autre côté, nous avons l'opinion d’un juge très- 
distingué, qui connaissait tous les faits essentiels en faveur do la prétention de 
la compagnie—bien qu’il ignorât quelques-uns de ceux qui sont en faveur de la pro
vince —et qui a donné son opinion après s’être exclusivement occupé du sujet durant 
pluhieurs mois. Du reste, cette opinion no lie pas les arbitres. Ils lui donneront 
tout le poids qu’elle mérite suivant eux ; mais ils jugeront par eux-mêmes si cotte 
opinion était bien motivée ou non.

Je vais entrer maintenant dans la discussion de la preuve, et je soumets la pré
tention que, considérant que la province d’Ontario réclame aujourd’hui ce qu’avait 
toujours réclamé auparavant la province du Canada, aussi bien que la Puissance du 
Canada, il m’est permis de prier les arbitres de tenir cette réclamation pour correcte 
et bienfondée prima facie. La Puissance est une des deux parlies à ce 1 tige, et 
nous produisons en preuve les déclarations officielles faites à differentes reprises par les 
représentants do la Puissance ; nous montrons quelle position ils ont prise, quelles 
assertions ils ont faites, et ce qu’ils réclamaient presque jusqu’au dernier moment 
qui a précédé l’acquisition par la Puissance des droits de la compagnie de la Baie 
d’Hudson. Je ne dis pas que cela est concluant, que c’est une tin do non-recevoir 
qui empêche la Puissance do dire que sa contention a été mauvaise, fallacieuse ou 
erronée, mais je dis que ses réclamations avant l'achat de la compagnie rejettent sur 
la Puissance l’obligation de prouver que dans toutes ces discussions et allégations 
antérieures, elle a été dans l’erreur. Je pars fortifié par la plus grande présomption 
en ma faveur quand je montre qu’avant d’avoir fait cette acquisition, la Puissance du 
Canada avait pris cette position. J’aurai la présomption la plus forte en ma faveur 
si je prouve qu’avant d’avoir fait cette acquisition le gouvernement du Canada a pris 
la position que je prends maintenant, a fait les mêmes assertions que je fais mainte
nant, s'est servi d’un grand nombre des mêmes arguments dont je me sers et les a 
considérés comme irréfutables. Pour n’en donner qu’un exemple, q.te disaient les 
ministres du Canada dans leur lettre au secrétaire des colonies, le 16 janvier IbCb? 
(Livre des Documents, p. 3-4). Ils prétendaient expressément “ que les limites du 
Haut-Canada au nord et à l’ouest" comprenaient tout le territoire à l’est et au sud 
de la ligne de démarcation do la b tie d’Hu Ison jusqu'à la plus grande étendue de la 
contrée communément appelée ou connue sous le nom do Canada et que “ quelque ” 
doute qui puisse osister sur la plus grande étendue de l’ancien Canada ou Canada 
français, quiconque pèsera impartialement la preuve ne peut douter qu’il s étendait, 
en le comprenant, à tout le territoire entre le lac dos Bois et la rivière It>uge."

Mais je ferais voir que, lors même que je n’aurais pas les présomptions en ma 
faveur, les conclusions, que je désire voir les arbitres adopter, sont colles auxquelles 
ils devront en arriver, après examen de tous les faits.

En 1763, la France céda à l’Angleterre “ le Canada avec toutes ses dépendances, 
n’en réservant que la partie de ce qui était connu comme Canada qui était située à 
l’ouest du Mississippi. On trouvera le traité à la page 18 do notre livre dos Documents. 
Le point de partage entre les rivières Missouri et Mississippi avait été la limite



314

entre le Canada et la Louisiane quand tous deux appartenaient à la France, et par le 
traité de 1763 on convint de la rivière Mississippi comme do la limite future entre 
les possessions anglaises et françaises dans cette région ; le langage du traité étant: 
que les contins entre (la France et l’Angleterre) dans cette partie du monde seront 
fixées irrévocablement par une ligne tirée le long du milieu do la rivière Mississippi, 
depuis sa source (etc.), jusqu’à la mer.” Très-peu do temps après le traité, à savoir : 
le 7 octobre 1763, la province de Québec fut érigée par proclamation 1 toy ale, mais la 
province telle qu’alors constituée ne prit qu’une bien petite partie de ce qui 
fut plus tard le Haut-Canada, et qui est aujourd’hui l’Ontario; le point le plus 
nord—nord-ouest était le lac Nipissingue ; le territoire tout entier touchant aux 
giands lacs fut exclu. En 1774, les limites do Québec furent agrandies par 
l’Acte do Québec. Cet acte disait “ que par les arrangements faits par la dite 
proclamation royale, une très-vaste étendue de territoire, dans laquelle se trou
vaient plusieurs colonies et établissements des sujets de Franco qui réclamaient 
le droit d’y demeurer sous la foi du dit traité, fut laissée sans qu’il eût été en aucune 
manière pourvu à l’administration d’un gouvernement civil on icelle.’’ C’est pourquoi 
l’acte décrétait que “tous les territoires, îles et contrées dans l’Amérique du Nord 
appartenant à la couronne do la Grande-Bretagne, bornés au sud par une ligne “ y 
décrite depuis la baie des Chaleurs jusqu’à la rivière Ohio, et le long de la rive do la 
dite rivière à l’ouest jusqu’aux bords du Mississipi, et au nord jusqu’à la limite sud du 
territoire cédé aux marchands aventuriers d’Angleterre fosant le commerce à la baie 
d’Hudson,” etc., “ seront, et ils sont par le présent, durant le bon plaisir do Sa Majesté, 
annexés, comme partie intégrante, à la province de Québec telle que créée et établie 
par la dit proclamation royale du 7 octobre 1763.” Quel territoire se trouvait compris 
dans cette description ? La Puissance prétend aujourd’hui que l’expression do “au 
nord jusqu’à la limite sud ” du territoire do la baie d’Hudson, signifiait une ligne tirée 
depuis le confluent des deux rivières franc nord, ce qui serait en longitude à peu 
près 89 degrés min. ouest, que l’ancienne province de Québec ne renfermait aucun 
territoire à l’ouest de cette ligne, et que la province du Haut Canada ou la province 
du Canada n’en contenait aucun. Le seul prétexte à cet argument est le mot “ au 
nord” dans ce statut. Les autres parties du statut, et les circonstances concomi
tantes, nous offrent des raisons aussi fortes et incontestables que possible en faveur 
d’une limite plus à l’ouest.

Voyez d’abord le statut lui-même. On le trouve à la page trois du livre. Le 
dispositif est comme il suit : “ Que tous les territoires, isles et contrées dans l’Amérique 
du Nord, appartenant à la couronne do la Grande-Bretagne, bornés au sud par une 
ligne depuis la Baie des Chaleurs,” etc., “ jusqu’à ce qu’elle frappe la rivière Ohio, et 
le long de la rive de la dite rivière, à l’ouest jusqu'au bord du Mississipi, et au nord 
jusqu’à la frontière sud du territoire cédé aux marchands aventuriers d’Angleterre, 
lésant le commerce à la baie d’Hudson, et aussi tous les territoires, isles et contrées 
qui sont devenus, depuis le 10e jour de février 1763, partie do Terrencuve, seront 
et ils sont par les piéscnlos, durant le bon plaisir de Sa Majesté, annexés comme 
partie intégrante, à la province de Québec telle que ciéée et établie par la dite procla
mation royale du 7 octobre 1763.”

En premier lieu, d’abord, les mots “au nord” ne veulent pas nécessairement 
dire : franc nord. Dans les descriptions insérées aux actes et documents ordinaires 
avec lesquels nous sommes tous iamiliers, on so sert également du mot “au nord ” 
comme signifiant franc nord, ou vers le nord-est ou vers le nord-ouest. Et puis dans 
une autre partie de la description un mot correspondant est employé dans le sens que 
je dis que “au nord” devrait être employé, car, après que la définition a conduit la 
ligne jusqu’à la rivière Ohio, el’o continue ainsi : “le long delà rivière à l’ouest 
jusqu’au bord du Mississipi.” Ici le mot “ à l’ouest ” est employé, non dans le sons 
de “franc ouest,” mais d’une ligne suivant les sinuosités de la rivière Ohio. Do plus, 
nous avons dans la même description l’expression “ directement ouest.” Nous avons 
ainsi un mot correspondant à “ au nord ” à savoir : “ à l’ouest ” signifiant non pas 
franc ouest, mais dans une direction ouest ; et nous avons les mots “ franc ouest” et 
“ ligne droite ” lorsque le parlement voulait dire franc ouest et en ligne droite. Ces
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considérations font disparaître toute présomption que le parlement, en disant au nord, 
ait nécessairement voulu dire franc nord. Tous les territoires, îles et contrées dans 
l’Amérique du Nord appartenant à la couronne de la Grande-Bretagne, qui furent assi
gnés en 1774, à la province do Québec, sont bornés au sud par la lignedécrilejusqu'aux 
bords du Mississipi ; et ce que nous disons, c’est que “ au nord ” signifiait tout le 
territoire au nord depuis la ligne sud ainsi décrite. La ligne sud est donnée, et le statut 
décrit quel territoire cette ligne sud est destinée à comprendre—tous les territoires 
appartenant à la Grande-Bretagne au nord jusqu’au territoire de la baie d’Hudson.

Les circonstances concomitantes se rapportant à la question montrent l’intention 
au-delà de tout doute. D’abord, remarquez que le préambule déclare que l’objet do 
l’Acte est do donner à la province des limites plus étendues que colles qu'elle avait 
par la proclamation : “ Attendu que par les arrangements faits par la dite proclama
tion royale une très vaste étendue de territoire dans laquelle se trouvaient plusieurs 
colonies et établissements des sujets de France, lesquels réclamaient le droit d’y 
demeurer sous la foi du traité, a été laissée sans qu’il ait été pourvu à l’administration 
d’un gouvernement civil en icelle.” Où se trouvaient ces colonies et ces établisse
ments ? Il n’y a pas lieu de douter que si vous prenez la ligne franc nord comme la 
limite ouest vous n’incluez pas dans la province plusieurs do ces colonies et établisse
ments français. 61. Mills, dans son livre, fait l’énumération d’un grand nombre d’entre 
eux qui contenaient une population nombreuse, et en jetant un coup-d’œil sur la carte 
produite par M. Devine, les arbitres verront le nombre de forts qui, avec les popula
tions do leurs alentours, se trouveraient exclus. C’est donc un fait historique parfai
tement indéniable qu’une ligne franc-nord depuis" le confluent de l’Ohio et du Mis
sissipi laisserait entre celle ligne et le Mississipi en gagnant le nord, un grand nombre 
de colonies et d’établissements auxquels le Statut avait l’intention do procurer un gou
vernement civil. Prenons que les mots “ au nord ” sont ambigus, car ils ne signifient 
pas nécessairement franc-nord, nous enlevons tout doute en démontrant par le statut 
quelleétait l’intention, et en prouvant que cette intention ne recevait pas d’accomplis
sement par une ligne franc nord.

Bien plus, quand même je n’aurais pas le préambule dans le Statut; quand même 
l’histoire no médirait pas qu’il y avait là dos colonies et des établissements que les 
considérants de l’Acte nous prouve que c’était l’intention d’inclure ; quand même je 
saurais que nous n’avons que ce mot ambigu, et que les possessions britanniques, au 
temps de la passation de l’Acte, s’étendaient le long des bords du Mississipi jusqu’à sa 
source, ce fa!t seul suffirait pour nous autorisera présumer que les mots “ au nord ” 
signifiaient, dans l’intention du statut, que les possessions anglaises tout entière qu’il 
y avait là, devaient être incluses.

“ Dans l’interprétation des statuts, l’interprète doit, pour bien comprendre la 
matière du sujet et bien saisir la portée et l’objet du dispositif, appeler à son aide 
tous les faits externes et historiques qui sont nécessaires pour cela.” (Maxwell on 
statutes, pp. 20-21.) On présume que les circonstances qui ont amené l’acte, le 
bill présenté, et la procédure du parlement à < o sujet, peuvent être considérés, poul
ies besoins de la présente controverse, comme les discussions sur les négociations d'un 
traité sont considérées, en vue do faire disparaîtra tout doute que pourrait soulever le 
langage du traité. Les débats du parlement sont imprimés à la page i99 du livre des 
Documents ; et les débats sur le bill démontrent que, comme question do fait, il était 
entendu des deux (ôtés do la Chambre, que l’intention était que le Mississipi, et non 
une ligne franc nord, serait la limite ouest. Le bill fut introduit dans le principe 
dans la Chambre des Lords, etquand il an i va à la Chambre des Communes, il désignait 
clairement le Mississipi comme la limite ouest. Le bill décrivait la province comme 
“tous les territoires, etc., formant ci-devant partie du territoire du Canada dans 
l’Amérique du Nord, s’étendant au sud jusqu’aux bords de la rivière Ohio, à l’ouest 
aux bords du Mississipi. et au nord jusqu’à la limite sud du territoire cédé à la com
pagnie de la Baie d’Hudson. (Page 302.) D’après cette description, la question 
actuelle no serait pas discutable. Il n’y a ici aucune allusion à une ligne franc nord 
depuis le confluent do l'Ohio et du Mississipi, et on ne prétendra pas qu’aucun terri
toire appartenant à la Grande-Bretagne dans ces régions, devait être laissé sans aucun 
gouvernement ou sans disposition faite par le statut pour son gouvernement.
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La définition fut changée dans les Communes. Pourquoi la changea-t-on ? Etait- 
ce ’ ouv que les bords du Mississipi ne devinssent pas la limite ouest ? Pas du tout; 
aucun membre ne fit d’objection à cette limite. Il paraît hors do tout doute d’après 
les débats, que tous les partis, tant ceux qui favorisaient le bill que ceux qui s’y 
opposaient, concouraient à regarder la limite ouest comme devant être le fleuve 
Mississipi jusqu’à ses sources (ce qui était également, comme je l'ai dit, la limite entre 
les possessions de la France et celles de l’Angleterre), et que la seule raison de ce 
changement était le désir qu’avait M. Burke—qui était dans le temps l'agent de la 
province de New-York—de régler la limite entre la province de Québec et la province 
de New-York. Il pensait que la province do New-York aurait à souffrir s’il était 
laissé à la Couronne de régler scs limites, et il voulait, on conséquence, les faire 
régler par le statut; mais ni lui ni d’autres ne proposèrent que la province de Québec 
s’étendît moins avant vers l’ouest; nous avons la lettre de M. Burke, écrite ap ès que 
l’acte fut passé ; il y rend compte à ses mandants de la province de New-York de 
ce qu’il a fait pour eux. 11 indique ce qu’il y avait de défectueux dans le bill, tel 
que présenté d’abord, à savoir: la difficulté de régler entre la province française de 
■Québec et la province anglaise de New-York —dans une région de pays bien éloignée 
du Mississipi, et il raconte ce qu’il a fait pour faire disparaître cette difficulté. Sa 
lettre porto la date du 2 août 1774, et elle est imprimée à la page 384 du Vvre des 
Documents. Il disait à ses mandants qu’il croyait qu’ils “ pourraient être très 
affectés par ” la clause telle qu'elle était dans le bill quand il fut voté par les L >rds ; 
il expliquait “ la conduite qu’il (Burke) avait tenue dans la vue do sauvegarder leurs 
intérêts.” Il informait ses clients que “ l’opinion dominante et déclarée ” était que 
“toute croissance des colonies (anglaises) qui pourrait les faire échapper à 
l’autorité do ce royaume,” devrait être prise pour une pléthore morbide plutôt que 
pour une habitude saine et convenable” ; que l’idée générale était “d’empêcher les 
colonies de se développer dans l’intérieur do la contrée,” et “ que les lignes du plan 
do conduite politique .... mentionné tout à l’heure, se voyaient clairement 
dans le bill tel qu’il arriva à “ la Chambre dos Communes, et qu’il avait, on consé
quence, obtenu les changements qui avaient été faits dans la Chambre des Communes. 
•Que ce n’était pas, (comme la chose pourrait l’être entre deux anciennes colonies 
anglaises), une simple question de distinction géographique ou distribution écono
mique, quand les habitants, tant d’un côté do la ligne que do l’autre, vivent sous une 
même loi et jouissent des mêmes privilèges que les Anglais. Mais il s’agissait ici 
d’une limite distinguant des principes de juridiction et de législation, où, d’une part, 
le sujet vivait sous la loi, et de l’autre part, sous la prérogative.”

Au cours des débats, M. Townsend, s’opposa à la grande étendue de ce territoire, 
en disant que la grande étendue assignée au Canada, et que le bill déclarait en avoir fait 
partie, était plus grande que colle que l’Angleterre et. la France avaient jamais donné 
au Canada. Lord North lui répondit comme il suit:—

“La première chose à laquelle s’objectent les honorables messieurs, c’est la très- 
grande étuidu.e du territoire donné à la province. Pourquoi, demande-t-il, est-il si 
étendu? On lui ajoute, il est vrai, deux contrées qui n’étaient pas dans les limites du 
Canada tel que réglé dans h proclamation de 17ti3, l’une, la côte du Labrador, et l’autre 
à l’ouest de l’Ohio et du Mississiui, et quelques postes éparpillés à l’ouest. Monsieur, on 
a ajouté le Labrador par suite do renseignements fournis par ceux qui sont le plus 
familiers avec le Canada et les pêcheries do cette côte, et qui croient qu’il est absolu
ment nécessaire pour la conservation do cos pêcheries que la cô o du L ibrador ne soit 
pas plus longtemps considérée faire partie du gouvernement do Terreneuvo, mais soit 
annexée à cette contrée. Quant aux autres additions, ces questions ont do la propos. 
Tout ie monde sait que les colons ont 1 habitude d’aller de temps à autre dans l’inté
rieur du pays. Eh bien, quelque peu désirable que cela soit, le parlement est libre de 
considérer s’il convient qu’il n’y ait pas degouvernementdans le pays, ou, au contraire, 
qu’il y ait dos gouvernements séparés et distincts, ou que les postes éparpillés soient 
annexés au Canada. La Chambre dos Lords a jugé convenable de les annexer au 
Canada; mais quand on considère qu’il faut un gouvernement quelconque, et que 
xi’est le désir de tous ceux du Canada qui trafiquent dans ces contrées, qu’il y ait un
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gouvernement de quelque sorte, c’est mon opinion que, si ces messieurs veulent bien 
peser l’incommodité de gouvernements séparés, ils seront d’avis que le mode est 
d’annexer ces postes, bien que leur population soit mince, le territoire d’une grande 
étendue, plutôt que de les laisser sans gouvernement du tout, ou do leur donner des 
gouvernements séparés. Monsieur, l’annexion est aussi le résultat du désir des Cana
diens, et do ceux qui trafiquent dans ces établissements, et qui pensent qu’ils no peu
vent trafiquer avec sûreté tant qu’ils resteront séparés.’’

Le procureur-général Thurlow dit: “ Les honorables messieurs font erreur s’ils 
supposent que les bornes décrites renferment, en fait, aucun établissement anglais. 
Je ne connais pas d’établissement anglais qui s’y trouve compris. J’ai entendu dire 
bien des choses sur le commencement des établissements anglais; mais d’après ce que 
j’en ai lu, ils se trouvent tous de l’autre côté de l’Obio. Je sais en même temps qu’il 
y a eu, depuis bien près d’un siècle, des établissements dans différentes parties do ces 
régions, particulièrement dans les parties sud d’icelles et dans celle de l’Est, (Ouest ?) 
bornées par l’Ohio et le Mississipi, mais en ce qui concerne cette partie, on y a 
retracé les indices do différents établissements français. Du moment qu’ils sont 
habités par d’autres que des Sauvages, je considère que les établissements ont été 
tout à fait français; en sorte que l’objection manque certainement d’appui.”

Le solliciteur général Wedderburn dit : “ C’est l’un des objets de cette mesure 
que ces personnes (les Anglais) ne s’établissent pas au Canada.”

M. Burke dit: “En premier lieu, quand j’appris que ce bill devait être présenté 
sur le principe que le Parlement devait décrire une ligne de circonvallation autour 
de nos colonies, et établir un siège do pouvoir arbitraire, en apportant autour du 
Canada le contrôle do peuples différant en langage, mœurs et en lois de ceux des 
habitants de ces colonies, j’ai cru qu’il était de la dernière importance que nous nous 
efforçassions de rendie cette limite amsi claire que possible ***** Le noble lord 
m’a tait voir l'amendement, mais il n’a pas du tout l’effet do dissiper me* appréhen
sions. La raison pour laquelle j’éprouve tant d’inquiétude, c'o.-t que la ligne p' rp sée 
n’est pas simplement une distinction géographique. Ce n’est pas une ligne ent e N w- 
York et quelqu’autre établissement anglais ; la question n’est pas do savoir ai vous 
recevrez la loi anglaise et le gouvernement anglais du côté de New-Yoik, ou si vous 
recevrez un gouvernement plus avantageux du côté du Connecticut ; ou si voi s êtes 
restreint à la ligne de New Jersey. Dans tous les lieux vous rencontrerez les lois 
anglaises, les mœurs anglaises, les jurys anglais et des chambres anglaises où que vous 
alliez. Mais voici une ligne qui a pour effet do séparer un homme des droits d’un 
anglais. D’abord, la clause ne pourvoit en aucune façon à la juridiction territoriale 
de la province. La Couronne a le pouvoir de ramener la plus grande partie de la
portion actuellement établie de la province de New-York au Canada.......... Le bill
convertit en esclavage la libellé elle-même. Voila les raisons qui me forcent à refu
ser totalement mon acquiescement tant à la première proposition insérée au bill, 
qu’à l’amendement.”

Lord Cavendish donne son opinion en quelques mots : “ La différence était sur 
la question do savoir si l’étendue de pays non habiié devrait appartenir à Ncw- 
lork ou à Québec.” Le changement fait consistait à substituer une longue clause 
rédigée par M Burke, à la courte description do la limite sud que contenait le bill. 
Les mots suivants insérés au bill, tel que sorti de la Chambre des Lords “ s’étendant au 
sud aux bords de la rivière Ohio, et à l’ouest aux bords du Mississipi ’’ furent biffés, et au 
lieu de cette description, colle qui lui était substituée donnait à la province “ tous les 
territoires, etc., dans l’Amérique du Nord appartenant à la Couronne de la Grande- 
Bretagne bornés au sud par la ligne (y décrite) jusqu'aux bords du Mississipi,”—lais
sant intact le reste de la description originale qui était et qui est comme il suit :— 
“ et au nord jusqu’à la limite sud, du territoire cédé à” la compagnie do la Baie 
d'Hudson, lesquels mots “ au nord ” n’avaient pas évidemment dans le bill la signifi
cation d’une limite franc nord à l’Ouest (à un point de contact avec le territoire 
de la compagnie de la Baie d’Hudson) mais avaient voulu dire au nord depuis toute 
la ligne de démarcation décrite jusqu’à toute la limite sud de la compagnie do la Baie 
d’Hudson ; et c’est cette limite sud que le bill constituait comme la limite nord de la
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province nouvellement créée. D’où il ressort clairement que la limite ouest était, 
-le fait, destinée, dans l’intention, à devenir la ligne du Mississipi jusqu’à sa source ; 
et que, sur ce point, il n’y avait pas deux opinions.

Passons maintenant aux transactions subséquentes. J’ai parlé des commissions 
décernées par la Couronne immédiatement après la passation de l’acte, et qui consti
tuent une exposition contemporaine et portant autorité de ce que le statut entendait. 
Dans la première commission donnée au Gouverneur-Général du Canada après la pas
sation de l’acte, les limites de la nouvelle province étaient décrites. “ La commission 
était celle de Sir Guy Carie!on, et elle définissait la ligne mot pour mot comme l’acte 
l’avait définie ; jusqu’au confluent de l’Ohio et du Mississipi, et au nord, comme dans 
l’acte, excepté qu’aprôs les mots au nord la commission portait les mots qui ne sont 
pas à l’acte: “le long de la rive est de la dite rivière (Mississipi) jusqu’à (commedans 
l’acte) la limite sud du territoire concédé à la compagnie de la Baie d’Hudson.’’ Ainsi 
nous avons une commission Boyale délivrée peu de temps après l’acte, qui définit la 
province avec les limites que la volonté royale ordonnait qu’elle eut, et qui déclare 
expressément que la ligne serait le long de la rive est du Mississippi ; commission qui 
avait été rédigée et expédiée sur l’avis des ministres mêmes qui étaient responsables du 
statut, et qui savaient personnellement ce qu’il entendait. Ce fait serait d’un grand 
poids, quels que fussent les ministres ou leurs conseillers légaux, et aujourd’hui tout tri
bunal le considérerait, comme enlevant toute raison do douter pour deux motifs. Le 
premier, parce que la commission est, comme je l’ai dit, un exposé contemporain 
conclusif de ce que le statut entendait ; et le second, parce que la Couronne avait le 
droit d’ajouter aux limites de la province. Si le statut n’avait pas donné le territoire 
jusqu’au bords du Mississipi, la Couronne avait le droit, en vertu do la prérogative 
royale, d’ajouter; et la commission dans laquelle le territoire jusqu’à—et le long de— 
la rive est du Mississipi était donné à la province, avait l’effet do lui donner cette 
limite, en supposant que le statut ne la lui eût pas donnée.

Le juge en chef Harrison.— Et pourvu que la Couronne n’eût pas donné déjà le 
territoire à la compagnie do la Baie d’Hudson

Le procureur-général.—Non, parce que la Couronne avait le droit do placer le 
territoire dans la province, bien qu’on eût pu faire parait!e que le teiritoire, en quel
que sens, appartenaient à la compagnieo de la Baie d’Hudson.

Les membres de cette dernière n’étaient quodes particuliers. Si la Couronne 
eût voulu placer le territoire tout entier de la baie d’Hudson dans la province, la 
couronne en avait le plein droit. La question n’est pas une question do propriété, 
mais de gouvernement.

Le juge-en-chef Harrison.—Cela ramène, comme de raison, la vieille question: 
quel droit la compagnie do la Baie d’Hudson avait-elle acquis ?

Le procureur-général.—Je veux dire que la co npagnie île la Baie d’Hudson pou
vait avoir la propriété, absolument comme un particulier pouvait avoir la propriété 
dans aucune partie du territoire de la province ; co ne serait pas, de la part de la cou
ronne, un empiétement sur leur propriété, que de la placer sous un certain gouverne
ment. Voilà tout ce qui m’occupe pour le moment. Ce que je voudrais savoir 
c’est : jusqu’où notre province s’étend, et quels sont les territoires qui sont renfermés 
sous le gouvernement de la province; la propriété du sol peut être une question 
distincte.

Il est assez important de savoir que les officiers en loi de 1774 étaient dos hom
mes d’une grande éminence. Lo lord chancelier était lord Camden ; le procureur 
général, M. Thurlow qui devint plus tard lord chancelier ; le solliciteur général était 
M. Wedderburn qui devint également plus tard lord chancelier. Lo ministre avait 
pour l’aider les jurisconsultes les plus éclairés, et leurs actes, auxquels je me fie et sur 
lesquels je m’appuie, avaient la plus grande valeur. Ii font voir certainement l’inten
tion avec plus de clarté que le simple motivé d’un tribunal, quelque capable qu’il soit, 
dont les membres no savent rien personnellement à propos du m >tif qui a fait passer 
un acte ou qu’elle était au juste 1 intention de cette législation ; et l’exposé contem
porain do semblables hommes ne serait pas contesté cinquante ans après pour no pas 
dire un siècle plus tard.
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La deuxième commission d’un gouverneur-général, après la passation do l’acte’ 
était adressée à Sir Frédéric ïïaldimand, et elle décrivait la province de la même 
manière que la commission do Sir Guy Carleton l’avait fuit.

J’ai dit que la Couronne avait le droit d’inclure plus do territoire qu’il n’en était 
donné par le statut, si lu Couronne le jugeait à propos. On voit un exemple de cotte 
préiogative dans cet Acte de 1774, qui pourvoit à des additions à la province comme 
l'avait fait jusque-là la proclamation. L’acte dispose que ces additions, que le parle
ment lui-même fesait, devaient; continuer durant le bon plaisir do Sa Majesté seule
ment; bien que le parlement fit une addition, il n’intervenait pas dans le droit do 
prérogative relativement à ce territoire-là même ; et à fortiori ce droit de prérogative 
de donner une plus grande étendue encore de territoire à la province, l’acte n’avait pas 
l’intention de l’entraver. Comme le statut pourvoyait à ce que les additions y spéci
fiées demeurassent durant le bon plaisir de Sa Majesté, si Sa Majesté intervenait, de 
son bon plais-r, do manière à empêcher l’exécution do cc dispositif, cela serait, do fait, 
le rappel do l’acte, et serait un exercice plus marqué do la prérogative royale que ne 
serait une nouvelle addition au territoire pour lequel le statut a pourvu.

L’acte constitutionnel de 1791 comporte implicitement le même droit de la Cou
ronne d’exercer la prérogative royale dans l’arrangement de limites territoriales. Cet. 
acte fut passé en vue de la division do la Province du Canada en deux provinces 
du Haut et du Bas-Canada, et il pourvoyait au gouvernement do chacune de ces 
provinces. Mais l’acte no fit pas lui-même la division ; il disposait que lorsque la 
division serait faite, le gouvernement serait tel que l'acte le définissait. Voici le 
dispositif: “ Il a plu à Sa Majesté de signifier, parson message aux deux Chambres 
du Parlement, sa royale intention de diviser sa province de Québec en deux provinces 
séparées,” etc. La chose devait se faire, si elle se fesait du tout, par la prérogative 
royale. Sa Majesté pouvait diviser la province en deex, do quelque façon qu’il lui 
plût, et tout ce qu’a fait le parlement par l’Acte do 1791 a été de pourvoir que, dans 
le cas d'une telle division par la Couronne, chacune des deux sections serait soumise 
au gouvernement que le statut lui donnait.

Un autre exemple de cet exercice de la prérogative se trouve dans la proclama
tion do 176ô, par laquelle la Uouronno créa quatre nouvelles provinces : l’Ile du 
Prince-Edouard ou lie Saint-Jean, comme on l’appelait quelque fois dans le temps, et 
les îles moindres furent ajoutées à la Nouvelle-Ecosse par la même prérogative.

La lettre de M. Burke à ses commetttants contient une allusion à cette question 
le paragraphe se trouve au bas de la page 385. Il dit : “ Ce que je tâchai de savoir 
ensuite fut donc, sur quel principe le tribunal de commerce, dans les débats futurs 
qui s’élèveront nécessairement et bien vite, déterminerait ce qui vous appartenait à 
vous et ce qui appartenait au Canada. On me dit que la règle uniforme et acceptée 
du tribunal de commerce était cello-ci : que dans les questions do limites où la juri
diction et le sol dans les doux provinces en litige appartenaient à la Couronne, il 
n’existait pas d’autre règle que la volonté du roi, et qu’il pouvait accorder à chacune 
ce qu’il lui plairait. On me dit aussi, que, dans ces circonstances, même quand le roi 
avait actuellement adjugé un territoire à une province, il pourrait plus tard changer 
la limite ; ou, s’il le jugeait à propos, ériger les parties, à sa discrétion, en gouverne
ments nouveaux et séparés. On citait l’exemple de la Caroline ; d’abord, une seule 
province, puis divisée en deux gouvernements séparés, et qui, plus tard, en curent 
un troisième, celui do la Géorgie, pris à même la division méridionale. On 
donnait encore l’exemple des îles neutres et conquises. Celles-ci, après la paix de 
Paris, furent placées sous un gouvernement unique. Depuis lors, elles ont été entière
ment séparées et elles eurent dos gouvernements et assemblées distincts. Malgré 
que j’eusse la plus grande raison de mettre en doute la solidité de quelques-uns de 
ces principes, au moins dans l’étendue qu’on leur donnait, et do douter également que 
les précédents cités justifiassent pleinement cotte habitude, je n’avais certainement 
aucun motif de douter que la matière seiait toujours jugée et déterminée, d’après ces 
maximes par le tribunal qui les avait adoptées.” (Cette lettre est imprimée dans le 
livre des documents.) M Burke n’approuvait pas les prétentions excessives do la 
Couronne en matière de prérogative, telles que maintenues par le tribunal de commerce ;



il pensait que la doctrine était poussée trop loin ; toutefois, il admettait que c’était la 
pratique uniforme et réglée des personnes considérables qui constituaient le tribunal 
de commerce d’agir d’après ce principe. Je ne trouve rien qui soit contraire à cette 
vue ; il paraît ne pas y avoir de doute que la Couronne avait le pouvoir légal men
tionné et que,si l’Acte de Québec no donnait pas à la province de Québec un territoire 
aussi étendu que celui que les commissions des gouverneurs eurent le pouvoir de 
donnerplus tard, ces commissions étaient suffisantes pour donner un territoire addi
tionnel à la province.

Par le traité de 1783 (imprimé à la page 10 du livre des Documents), il était 
convenu entre Sa Majesté et les Etats-Unis d’Amérique, que les limites des Etats- 
Unis seraient une ligne particulièrement définie au traité, depuis l’angle nord-ouest de 
la Nouvelle-Ecosse, à travers les lacs Ontario, Erié, Huron, Supérieur, le Lac Long, 
etc., jusqu'au lac des Bois, “ de là à travers le dit lac (des Bois) jusqu’au p ûnt le plus 
nord-ouest d’icelui, et de là dans une direction franc ouest jusqu’à la rivière Missis
sippi, etc. L’effet de ceci était de transférer une autre portion de ce qui était aupara
vant le Canada, de la Grande-Bretagne aux Etats-Unis ; c’est dans ce traité que no.us 
trouvons la première description se rapportant au lac des Bois. Il n’est pas indiffé
rent de remarquer le langage des commissions des gouverneurs-généraux après ce 
traité. La commission de Sir Guy Cari et on, trois ans plus tard, en donnant les 
limites de la Province, suivit cette description du traité, et assigna comme limite 
sud de la province une ligne “jusqu’au dit lac des Bois, de là à travers le dit lac jus
qu’au point le plus nord-ouest d’icelui, et de là dans une direction franc ouest jusqu’à 
la rivière Mississipi, et au nord jusqu’à la limite sud du territoire concédé à la compa
gnie de la Baie d’Hudson. Ce fut là la première commission décernée après le tiaité, et 
on la trouvera à la page 49 du livre des Documents. IJ faut observer qu’une ligne 
franc ouest tirée du point le plus nord-ouest du lac des Bois, ne frapperait pas ce que 
l’on connaît aujourd’hui comme le Mississipi, et comme nous voyons que tel est le cas, 
que faut-il faire ? On a suggéré différents moyens. L’un serait que la ligne continuât 
jusqu’à ce qu’elle atteignît le premier tributaire du Mississipi.

Le juge-en-chef Harrison.—Qu’était-ce que le Mississipi, tel qu’on le comprenait 
dans le temps ? Voilà la première chose à chercher.

Le procureur-uénérai.—Je l’ai fait marquer sur la carte. M. Dawson, le député 
d’Algoma, m’a procuié un travail longuement élaboré montrant ce que l’on entendait 
alors par le Mississipi. (Documents d’Ontario, 27-1-278). Pour cette partie de la 
cause, je compte sur les arguments de M. Dawson et de M. Mills dans son livre à la 
page G7, sans les répéter ici.

Le juge-en-chef Harrison.—Tous deux traitent la matière avec bcaucoun 
d’habilcte.

Ee procureur-général,—La matière est aussi très habilement discutée dans' un 
écrit de l’hon. M. Cauehon, commissaire des terres de la Couronne, qui a été imprimé 
à la page 243 du livre des Documents. Si les arbitres ne sont pas satisfaits des rai
sonnements do tous ces messieurs, où devra aller la ligne à partir de co point? 
Quelle alternative reste-t-il ? Quand le différend sur ce point s’éleva entre l’Arndetcrrc 
et les Etats-Unis, ils convinrent que la ligne devrait être tirée franc nord ou sud, 
selon le cas, jusqu’à la ligne 49. C’était dans le traité de 1818, que l’on trouvera à là 
page 21 du livre des Documents. Je reviendrai sur ce point.

J’ai parlé de l’acte constitutionnel do 1791, et lu les considérants de cet acte à l’effet 
qu’il avait plu à Sa Majesté de signifier son intention de diviser la province de Québec. 
Un document fut présenté au parlement avant la passation de cet acte, qui définissait la 
ligne que l’on projetait de tirer pour diviser la province. (Doc. p. 411.) Il traçait la 
ligne de division dans le lac Témiscamingue, et de là “par une ligne tirée franc nord 
jusqu’à ce qu’elle frappe la ligne de démarcation do la baie d’Hudson ; y compris tout le 
territoire à l’ouest et au sud de la dite ligne jusqu’à l’étendue la plus reculée de la con
trée communément appelée ou connue sous le nom do Canada.” C’était la description 
du Haut-Canada tel que donné dans cet écrit mis sous les yeux du parlement pendant 
qu il s’occupait à pourvoir au gouvernement de chacune des deux sections, et qui fut 
plus tard adoptée par un ordre en conseil passé dans le dessein de donner effet à l'acte.
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Au mois d’août 1791, l’arrêté du conseil fut adopté, et il disait, entre autres choses, quo 
cet écrit ou document avait été présenté au parlement avant la passation do l’acte. 
C’était donc, avec la connaissance et le concours du parlement, que la couronne 
adoptait la ligne de division do laquelle j’ai parlé, et donnait au Haut-Canada toute 
cette partie de l’ancien Canada qui se trouvait à l’ouest et au sud do la ligne ou des 
lignes mentionnées dans l’arrêté. Le 18 novembre de la même année, le général 
Alured Clarke, lieutenant-gouverneur et commandant-en-chcf de la province de 
Québec, lança une proclamation au nom do Sa Majesté, on conformité de scs instruc
tions, déclarant quand la division serait en vigueur; l’acte ayant décrété que la 
division entrerait on vigueur dès qu’une proclamation fixant un jour à cette fin, 
serait lancée. Le 2(1 décembre 1791, fut la date nommée dans la proclamation La 
description do la province est donnée dans les considérants:

“ Attendu que nous avons jugé à propos par et do l’avis do notre conseil privé, 
par notre ordre en conseil, daté dans le mois d’août dernier, d’ordonner que notre 
province de Québec serait divisée en doux provinces distinctes, qui seront appelées la 
province du Haut Canada et la province du Bas-Canada, en séparant les dites deux 
provinces d’après la ligne de division suivante, à savoir: Commençant à une borne 
de pierre sur la rive nord du lac Saint-François, à l’anse à l’ouest de la pointe au 
Baudet, dans la limite entre le township de Lancastre et la Seigneurie de laNouvelle- 
Longueil, courant le long de la dite limite dans la direction do nord trente-quatre 
degrés ouest jusqu’à l’angle le plus à l’ouest de la dite seigneurie do la Nouvelle- 
Longueuil; de là le long do la limite nord-ouest de la seigneurie do Vaudreuil, cou
rant nord vingt-cinq degrés est jusqu’à ce qu’elle frappe la rivière Ottawa, remontant 
la dite rivière jusque dans le lac Témiscamingue, et do la tête du dit lac par une ligne 
tirée franc nord jusqu’à ce qu’elle frappe la ligne de démarcation de la Baie d’Hudson, 
y compris tout le territoire à l’ouest et au sud do la dite ligne jusqu’à l’étendue la plus 
recuée do la contrée communément appelée ou connue sous le nom de Canada.”

“ Quel territoire à l’ouest et au sud des lignes décrites était “ communément 
appellé ou connu sous le nom de Canada ? ” J’ai réuni dans le livre des Documents 
une vaste quantité de preuves sur ce point ; mais je no troublerai pas les arbitres à ce 
sujet, pour le moment. Il n'y a pas de doute que le Canada comprenait le territoire 
tout entier qu’Onlario réclame aujourd’hui. Si je vois que mes amis nient que le 
nom avait cette signification étendue, je les renvoierai à toute espèce de documents 
qui démontrent que le Canada était aussi étendu que je prétends ici qu’il l’était,

Sut Edward Thornton.—Etes-vous en mesure de montrer quelques actes de ju
ridiction exercés par le Canada dans le territoire on litige.

Le procureur-général.—Oui ; je vais en venir à ce point tout de suite, et je ferai 
voir des actes continus et répétés de juridiction par la province dans le territoire à 
l’ouest do la ligne que la Puissance réclame aujourd’hui.

Avant la proclamation du général Clarke, une commission avait été décernée à 
Lord Dorchester, qui devait être gouverneur-général. Elle porte la date du 12septem- 
bre 1791, et rapportait la commission d’avril, 22, 1786, au même gouverneur général 
(alors Sir Guy Carleton), et l’arrêté du conseil du mois d’août 1791, divisant “ la dite 
province de Québec ” en doux provinces séparées, par une ligne y spécifiée : “ La pro
vince du Haut-Canada comprendra toutes les terres, territoires, et isles situés à l’ouest do 
la dite ligne do division, qui fesaient partie do notre dite province de Québec?” Cette 
formule d’expression montre que Québec était supposé inclure (et que c’était l’inten
tion qu’elle inclut) tout le territoire appartenant à l’Angleterre et ci-devant connu 
comme Canada, car il est impossible do supposer qu’il y avait une intention do don
ner si vite à la province dos bornes plus étroites ,ue celles qui étaient indiquées dans 
l’écrit ou document présenté au Parlement, adopté plus tard par le roi on conseil, et 
que celles qui étaient définies par la Proclamation du gouverneur Clarke 
L’exactitude d'expression demandait quelque changement. Par le traité de 
1763, la Franco céda à l’Angleterre ,l lo Canada et toutes sos dépendances” mais 
avec une limitation: la ligne de faite du Mississipi et du Missouri avait été la 
ligne de démarcation entre le Canada et la Louisiane, et par le traité, la partie du 
Canada qui était à l’ouest du Mississippi avait été réservée à la France; par le traité 
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de 1783, une autre partie du Canada avait été cédée par l’Angleterre aux Etats-Unis. 
C’est pourquoi une description, en 1791 do la province do Québec, ou du Ilaut-Canada, 
dont la teneur serait de donner à la province toute “ la contrée communément 
appelée ou connue sous le nom de Canada ” n’aurait pas été correcte, “ et l’on y substitua 
une formule d’expressions qui no prêtait plus à cette objection. Il n’y a pas la plus 
légère raison de croire qu’il y eut aucune intention dans les commissions suivantes— 
•en référant à l’ancienne province de Québec—de limiter le territoire qui était alloué 
par le document ou écrit dont j’ai parlé, par l’ordre en conseil, et par les commissions 

-émises en premier lieu. 11 était bien entendu de toutes parts évidemment que Québec 
■comprenait tout ce qui dans le Canada appartenait encore à la Grande-Bretagne.

Les commissions suivantes délivrées aux gouverneurs-généraux du Canada, jusqu’à, 
et y compris Lord Gosford,en 18.15, et la commission impérialedo M. Caldwell comme 
receveur-général du Bas-Canada, assignaient la même ligne de division entre le Haut 
et le Bas-Canada. Je fais remarquer cela pour faire voir que ce ne fut pas un accident, 
ni une erreur qui fut cause de la formule de définition do la ligne entre le Haut et le 
Bas-Canada. Les commissions commencent dès celle décernée en 1791—la première 
de toutes les commissions émises après l’Acte—à donner cette ligne et chaque com
mission depuis ce temps jusqu’à 1818, assigna les mêmes limites. Dans sept commis
sions, depuis celle de Lord Durham, du 30 mars 1838, jusqu’à celle do Lord Elgin, du 
1er octobre 1840, et aussi dans les deux commissions do sir John Colborno et du très 
^honorable Charles P. Thomson, comme capitaines généraux et gouverneurs-on-chef du 
Haut-Canada, portant la date respective du 13 décembre 1833, et du 6 septembre 
1839, la ligne de division entre le Haut et le Bas Canada est donnée comme atteignant 
la “rive” de la Baie d’Hudson : “ par une ligne tirée franc nord depuis la tête du 
•dit lac (Témiscainingue) jusqu’à ce qu’elle frappe la rive do la Baie d’Hudson.” Ces 
sept commissions se servent du mot “rive ”. Il n’est pas à supposer qu’il y a eu erreur 
à substituer le mot “ live ” à ceux de “ligne de démarcation.” Les deux expressions 
“ ligne do démarcation do la Baie d’Hudson ” et “ rive de la Baie d’Hudson ” signi
fiaient évidemment la même chose.

Après celle de Lord Elgin, les commissions des gouverneurs généraux no conte
naient aucune description de lignes de démarcation. Les autres commissions des 
lieutenants-gouverneurs du Haut-Canada qui ont été examinées, ou ne donnent pas 
les limites du Haut-Canada, ou no les donnent que partiellement, et de façon à ne jeter 
aucun jour sur la présente question. Et de même également les commissions après 
l’Union no donnent pas la limite ouest de la province du Canada. Les commissions 
de sir John Colborne et du gouverneur Thomson tracent la limite ouest dans le lacs 
Supérieur, et pas plus loin, sans rien dire do la ligne à partir do là soit à l’est ou au 
nord.

Sir Edward Thornton me demandait tout à l’heure si quelques actes de juridiction 
avaient jamais été exercés dans les limites aujourd’hui réclamées par la Puissance ; je 
me propose de lui répondre à présent, Le premier fait que je puis mentionner est, 
que le Haut-Canada a été dans l’habitude d’émettre des assignations pour le territoire à 
l'ouest de la ligne 89 degrés 9£ minutes depuis 1818 dans tous les cas. Mous avons 
pu retracer cette habitude jusqu’à cette date. En 1850, la province’ du Canada, avec 
la sanction des autorités impériales, fit un traité avec les Sauvages, et elle obtint la 
reddition des droits des Sauvages sur le territoire aussi loin à l’ouest que la rivière 
du Pigeon ou la limite internationale. Ce territoire, il faut le remarquer, est au sud 
•de la hauteur des terres, et inclut le territoire entre la ligne 89° 9U et la limite 
internationale, territoire que la compagnie do la Baie d’Hudson n’a jamais réclamé, 
’bien que la Puissance le réclame aujourd’hui. On voit le traité aux pages 22 jusqu’à 
.24, livre des documents. M. Bobinson, qui négocia ce traité, semble, aux termes 
•de cet acte, avoir été d’opinion que la hauteur des terres était notre limite nord, mais, 
comme de raison, son opinion ne nous lie pas. Voici une autre manière dont la juri
diction a été exercée ; Depuis 1 année 1853, la province du Canada a toujours, continuel
lement et sans trouble d’aucune part lait des concessions de terres au nom do la reine 
dans ce territoire, à l’ouest do la ligne proposée de la Puissance, et jusqu’à la rivière au 
Pigeon. Entre 1853 et la Confédération, pas moins do 35,059 acres do terre avaient



•été ainsi concédés à l’ouest de cetto ligne. De nombreux permis do mine dans le même 
territoire furent accordés de la même manière, commençant avec l’année 1854, le 
territoire que ces permis embrassaient s’étend jusqu’à la rivière au Pigeon. Les dates 
et autres particularités de tous ces octrois sont données dans le livre des Documents, 
322, 409. Du 1868 le gouvernement do la Puissance fit une allocation de §20,000 
•destinées à la construction d’un chemin depuis le lac des Bois jusqu’au Fort Garry, 
sur a rivière Bouge ; l’argent fut dépensé en conséquence.

ISir Edward Thornton.—Je crois que c’ést là l’argent qui a été dépensé dans un 
temps do grande détresse, et qui conluisit la compagnie de la Baie d’Hudson à se 
plaindre de l’empiètement sur ses territoires.

Le procureur-général.—Etau nom de la Puissance, ses ministres Sir George E. 
Cartier et l’hon. William McDougall répondirent habilement à cotte plainte, et 
démontrèrent qu’elle n’avait aucun iondement. On trouvera la correspondance à la 
page 823 du livre des Documents.

Pour ce qui concerne la limite ouest d’Ontario, il n’est pas nécessaire de consi
dérer l’argument tiré do la possession de ce territoire par la compagnie de la Baie 
d’Hudson ; parce que l’extension do la limite sud à l’ouest n’a pas à dépendre du fait 
que la compagnie possédait ou ne possédait pas le territoire auquel l’extension ouest de 
la limite sud nous amènerait, et la couronne avait le pouvoir d’inclure dans les limites 
do la province une partie du territoire do la compagnie, tout comme celui de n’importe 
•quel propriétaire de terre particulier, si telle était la volonté royale. Mais le fait que 
ce territoire ouest a été découvert, exploré, occupé et possédé par les Français avant le 
traité do cession—ce qui semble maintenant admis do tout le monde—fait voir que 
la compagnie n’avait aucun droit à ce territoire et renforce la réclamation d’Ontario, 
même par rapport à la limite ouest.

Tout co quo je connais à l’encontre de cette masse do preuves, ce sont les déci
sions d’une cour bas-canadienne en 1818, dans les affaires do Reinhardt et MacLellan, 
qui ont été citées en faveur do la ligne tirée franc nord depuis le confluent de l'Ohio 
et du Mississipi, et que les témoignages entendus dans ces causes disent être 88°50 
ou 88ü58. Dans chacune de ces causes, la question était de savoir—si la localité 
dans laquelle le meurtre avait été commis était ou non dans le Haut-Canada. La 
cour se tenait en vertu d’un statut spécial et d’une commission qui restreignaient son 
autorité aux offenses commises en dehors du Haut-Canada ; les prisonniers voulaient 
prouver que la scène du meurtre imputé était dans le Haut-Canada, et que, par 
conséquent, la cour n’avait pas juridiction. La cour était naturellement portée contre 
ce qui paraissait être une objection technique. Les investigations et discussions des 
vingt cinq dernières années jettent un jour très-considérable sur la question ; un 
grand nombre do preuves sur lesquelles je prie les arbitres d’en venir à une con
clusion différente, no se trouvaient pas devant la cour ; la cour semblait aussi 
fortement imbue de l’idée erronée que le mot 1 au nord ’ dans l’Acte de 1774, voulait 
dire nécessairement franc nord, et les avocats no cherchèrent pas à donner une autre 
interprétation tirée d’autres mots dans le statut, mais ils concédaient plutôt que l’Acte 
de 1774 était contre eux, et ils s’efforcèrent do démontrer que l’Acte de 1791 étendait 
les limites ; la cour avait devant elle la proclamation du général A lured Clarke, mais 
non pas le document qui avait été soumis au parlement en 1791, ni la série des com
missions qui avaient été décernées, et qui prouvaient d’une manière concluante l’in
tention de l’acte et de la couronne ; on no dirigea pas non plus l’attention de la cour, 
ni sur les faits historiques dont il est parlé dans le préambule de l’acte do Québec, ni 
■sur la preuve de l’intention ressortant des débats sur l’acte et de la lettre do 
M. Burke. La cour n’avait pas, comme les arbitres, les matériaux nécessaires pour 
arriver à une conclusion correcte, et à propos des données à la portée des arbitres, je 
soumets qu’il est très-clair que la conclusion do la cour sur le point maintenant en 
question était erronnée.

Le juge-cn-chef Harrison.—Et pourtant c’était une décision importante.
Sir Edward Thornton—La décision était unanime.
M. McMahon—Le juge-cn-chef d’alors disait qu’il avait consulté les autres juges 

ses collègues, et tous étaient''unanimement d’opinion que c’était là la conclusion 
inévitable.

1-2 li



324

Le jugc-en-chef Harrison.—Do Reinhardt, bien que condamné, ne fut jamais- 
exécuté.

Le procureur général.—Non ; il ne fut pas exécuté. J’ai essayé do me procurer 
la dépêche qui ordonnait son élargissement, mais on ne peut la trouver. Il n’y a pas 
de doute que l’homme no fut pas pendu, et on n’en a pas donné d’autre raison que 
celle que le gouvernement britannique, d’après l’avis des avocats de la couronne en 
Angleterre, pensait que le jugement de la cour d’ici, sur le point en question n’était 
pas correct. (Documents, page 22G.) McLellan fut acquitté.

A considérer toutes les preuves maintenant accumulées devant les arbitres, il est 
clair que s’il y a quelque difficulté à propos du côté ouest, ce ne peut être qu’en ce qui 
concerne le territoire à l’ouest du lac des Bois. Notre ligne ouest est-elle plus à l’ouest 
que ce lac ? S’étend-t-elle jusqu’au premier tributaire du Mississipi, qu’une ligne franc 
nord depuis le point le plus nord-ouest du lac des Bois frappe? ou notre limite 
ouest s’étend-elle jusqu’aux montagnes Rocheuses.

Je prétends que la manière propre de considérer légalement cette matière, est 
que, en tant que les commissions royales déclarent que la ligne devra aller franc ouest 
jusqu’au Mississipi, il faut donner quelque signification à cette direction, et que ces 
mots devraient s’entendre comme se rapportant soit à la localité supposée alors du 
Mississipi, ou au premier cours d’eau dont les eaux se jettent dans le Mississipi, sùus 
quelque nom que ce cours d’eau soit connu. Il y a plusieurs cours d’eau qui se jettent 
dans le Mississipi qu’une ligne franc ouest rencontrerait; ils se jettent ü’abord dans le 
Missouri et puis dans le Mississipi. 11 nous faut trouver quelque signification aux mots 
employés: et comme ce que l’on nomme aujourd’hui le Mississipi ne serait pas touché 
par cette ligne franc ouest, il nous faut rechercher une autre interprétation qui se rap
proche autant que possible des mots employés.

J’en viens maintenant à la limite nord, à laquelle je n’ai fait que toucher encore 
d’une manière incidente. J’ai dit que l’Acte do Québec, et celles des commissions 
Royales décernées aux gouverneurs, avant 1791, qui parlent de la limite nord, spéci
fient pour cette fin la limite sud du territoire cédé à la compagnie de la Baie 
d’Hudson ; et la principale difficulté est, que la limite sud de ce territoire n’a jamais 
été constatée d’une manière définie.

La réclamation do la Puissance est que la limite nord do la province est la hau
teur des terres déjà décrite. Je prétends qu’il est clair que la hauteur des terres 
n’est pas notre limite nord, et qu’au contraire, elle se trouve considérablement au 
sud de notre limite nord. Le premier fait qui le démontre est celui-ci, que les limites 
est et ouest assignées à la province par les commissions Royales coupent transversa
lement la hauteur des terres et la dépasse au nord. Voilà qui seul est concluant 
sur le sujet. La rive de la baie d’Hudson, à laquelle notre limite se rend à l’est est 
bien au nord de la hauteur des terres, à laquelle la Puissance prétend nous limiter 
On peut dire aussi que la Commission qui fut émise en 1791, et celles des Commis
sions qui fesaient mention do la limite nord, déclaraient de fait que la limite sud 
du territoire de la compagnie n’était pas au sud de ces deux points, à savoir : la rive 
sud do la baie d’Hudson (qui là se nomme la Baie do James) et le point le plus nord- 
ouest du lac des Bois.

La réponse suivante sur laquelle j attire I attention dos arbitres, est, qu’une 
limite aussi au sud que cette hauteur des terres n’a été réclamée ni suggérée par la 
compagnie comme étant dans l’intention de la charte, ou comme étant la mesure des 
justes droits de la compagnie, qu’environ un siècle et demi après la date de la charte. 
Les papiers et les livres de la compagnie ont été rigoureusement et minutieusement 
examinés, et je no crois pas que mes savants amis soient capables do faire voir que 
durant un siecle et demi après la date de la charte, la compagnie a jamais réclamé la 
hauteur do terres pour sa limite. Les commissaires anglais, dans leurs négociations 
avec la I rance firent, dans un cas, une proposition qui ressemblent un peu à cela, 
niais ils la firent de leur propre mouvement, sans aucune autorité do la part du 
gouvernement anglais, et sans aucune sollicitation do la part do la compagnie. On 
trouvera celte proposition imprimée au livre des documents, à la page 3o5, le dernier 
paragraphe sur cette page. Voici le langage employé: “Les commissaires deman-
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•dent encore quo les sujets de Sa Majesté très-chrétienne n’avaient pas le droit de 
•construire des forts ou do fonder des établissements sur aucune des rivières qui se 
•déversent dans la baie d’Hudson, sous quelque prétexte que ce soit ; et que le cours 
et toute la navigation des dites iivières soient laissés libres à la compagnie des 
marchands anglais trafiquant dans la baie d’Hudson, et à ceux d’entre les Sauvages 
qui désireront faire avec eux la traite.” Mais même par cette proposition on ne 
réclamait pas pour limite la hauteur des terres; on demandait seulement que les 
rivières fussent libres, et qu’il ne fût bâti aucuns forts ou établissements sur icelles, 
parce que ces établissements et forts gênent la liberté des cours d’eau. La proposi
tion ne visaient quo les rivières, et non les terres. Il n’y a rien qui prouve que les 
commissaires aient songé à la terre.

Toutefois, ce que je veux démontrer est ceci : que la compagnie elle-même n’a 
pas formulé cette prétention durant cent cinquante ans. Elle a réclamé en différents 
temps et sous des formes différentes. A l’occasion des traités de Ryswick en 1(197, 
et d’Utrecht, en 1713, la réclamation do la compagnie était formulée soit dans les 
termes delà charte, ou n’était simplement que pour “toute la baie et le détroit 
d’Hudson, et pour le trafic exclusif en iceux.” Il appert suffisamment par les anciens 
documents de la compagnie, que cette réclamation générale à toute la baie et le détroit 
d’Hudson était une réclamation aux eaux et aux rives seulement, et à l’exclusion 
dos Français décos lieux, les Français ayant eu la possession des forts sur la baie jus
qu’après le traité d’Utrecht, et le traité do Byswiek leur ayant de fait donné la pos
session de tous les endroits de la baie, à l’exception peut-êtr), du fort B>urb>n. La 
■compagnie avait pour objet le commerce de la baie, et non l’occupation ou l'établis
sement do la contrée, à distance dos bords do la baie. La ligne quo proposait elle- 
même la compagnie on 1700 était à partir de la rivière Albany, d’un côté, jusqu’à la 
rivière Eu pert, de l’autre côté de la baie ; mais les Français rejetèrent cette propo
sition. En 1701, la compagnie proposa une ligne encore plus au nord, à savoir : 
depuis la rivière Albany, d’un côté, jusqu’à la Grande rivière de l’Est, de l’autre côté ; 
mais cette proposition fut également repoussée par les Français.

En 1771-12, la compagnie proposa une ligne qui courrait depuis Vile do 
Grimington, ou le Cap-Perdrix, sur la côte du Labrador, au sud-ouest jusqu’à travers 
le lac Mistassin. Cette ligne ne s’étendait pas au-delà de la rive sud-ouest du lac ; et 
quoique la compagnie demandât la reddition des forts sur les rives do la baie, elle no 
paraît pas, cependant, avoir fait, dans le temps, aucune proposition au sujet d’une 
ligne du côté ouest ou sud de la baie, et tout ce qu’elle réclamait et contestait à cette 
époque se trouvait sur les bords de la baie. Une fois ou deux elle réclama absurde 
ment toute la côte est jusqu’à l’Atlantique, et toute la côte ouest jusqu’au Pacifique ; 
mais cette prétention particulière à la hauteur des terres et au territoire le long dos 
différentes rivières qui directement ou indirectement se déversaient dans la baie 
d’Hudson, no fut formulée que cent cinquante ans après qu'elle eut obtenue la 
charte.

La raison qu’invoquait la compagnie (et qu’invoque aujourd’hui la Puissance) 
pour appuyer sa prétention à la hauteur des terres est une prétendue règle que la 
découverte et la possession de la rive d’une nouvelle contrée donne droit à la terre et 
aux rivières qui y aboutissent. Je n’admets pas cette prétendue règle. On lui donne 
plus do latitude que les autorités ne justifient. Mes savants amis ont, dans leur 
plaidoyer, renvoyé au livre du Dr. Twiss, sur le territoire de l’Orégon. Ce livre a 
été écrit par le Dr. Twiss, un controversisto. Il fut publié durant la discussion sur 
le territoire de l’Orégon, et pour aider la cause anglaise. Mais ce que pensait la 
Grande-Bretagne do cette prétendue règle, se voit dans un extrait que mes savants 
amis ont imprimé à la page 6 du Cas de la Puissance :—“Sir Francis Twiss, dans sa 
discussion sur la question do l’Orégon, dit, à la page 300, que la Grande-Bretagne 
n’avait jamais considéré que son droit d’occupation jusqu’aux Montagnes Bûcheuses 
s’appuyât sur le fait qu’elle possédait des factoreries sur les bords de la baie d’Hudson 
—c’est-à-dire, sur sou titre par droit d’établissement seulement, mais sur son titre 
par découverte et confirmé par des établissements, ce à quoi la nation française, son 
seul voisin civilisé, acquiesça, et ce qu’elle reconnut plus tard par traité." En sorte



que c’est seulement au fait do la reconnaissance actuelle par les Français des établis
sements anglais, faite subséquemment, que la règle avait été appliquée, d’après 
l’opinion du Dr. Twiss. A la page 148 du même livre, l’auteur cite M. Bush comme- 
affirmant, au nom des Etats-Unis, “qu’une nation découvrant un pays, et y pénétrant 
par l’embouchure de sa principale rivière de sa côte maritime, doit nécessairement 
être admise à réclamer et à retenir la possession d’autant de terre dans l’intérieur du 
pays qu’en parcourent telle rivière principale, et scs tributaires.’’ Mais le Dr. Twiss 
remarque que “ la Grande-Bretagne s’opposa formellement à cette sorte do réclama
tion, niant que ce principe en usage eut jamais été reconnu parmi les nations de 
l’Europe et que “ dans les discussions subséquentes do 1826-7 la Grande-Bretagne 
crut qu’elle se devait également à elle-même et aux autres Pouvoirs de renouveler sa 
protestation contre la doctrine des Etats-Unis.”

Supposons, néanmoins, que la règle moderne est telle que la Paissance le main
tient ; nous sommes ici à interpréter une ancienne charte, et nous ne pouvons le faire 
avec une règle nouvelle. Il s’agit do trouver quelle était l’intention dans le temps;, 
et pour cette fin nous n’allons pas nous servir de règles modernes, inconnues et, 
non suivies à l’époque où la charte a été accordée. Je ne vois pas du tout qui peut nous 
prouver que cette règle qu’invoquent mes savants amis, était reconnue dans le temps, 
si to.utofois s’il y a quelque raison de soutenir qu’elle a été reconnue et adoptée par la- 
suite.

Et encore, toutes les règles internationales sont fondées sur la raison et la néces
sité; c’est parce qu’on les suppose justes et raisonnables qu’on les reconnaît. Si, dans 
quelques cas, il peut être juste et raisonnable que la possession d’une côte comporte le 
titre à toutes les terres arrosées par les rivières, en remontant jusqu’à la hauteur des 
terres, cela ne saurait s’appliquer à une rivière de 3,000 milles do longueur. Bien- 
loin d’être matière de nécessité ou déraison, ce serait une absurdité que la possession de 
quelques milles do côtes sur la baie d’Hudson donne droit à une rivière do 3,000 milles 
de parcours, et à la moitié d’un continent de territoire arrosé, par hasard, par cette 
rivière. Les règles générales touchant les droits des nations doivent s’appliquer 
d’une manière raisonnable et modérée, et non pas dans des cas où la raison et la 
justice n’en permettent pas l’application. Si une telle règle existe, ainsi que l’affir
ment mes savants amis, il n’y a pas de raison, ni justice, ni bon sens à l’appliquer à 
un cas de cette nature.

Et de plus, il faut encore la possession à part de la découverte, pour donner à une 
nation, les droits que réclament mes savants amis. Les faits sont que les Français, 
depuis le commencement du dix-septième siècle, étaient en possession du territoire- 
jusqu’au sud des terres arrosées par les rivières se déversant dans la Baie d'IIudson, 
et étendaient de temps à autre leurs explorations et leurs établissements, comme c’était 
leur droit, jusqu’aux eaux mères des rivières qui se jetaient dans la baie d’Hudson, 
et jusque dans l’intérieur de la contrée. Qu’ils établirent plusieurs forts et établisse
ments dans l’intérieur auxquels no s’objectaient pas les Anglais ni auxquels ils no 
pouvaient d’ailleurs s’objecter. Supposons que la règle eût été ce que la Puissance- 
voudrait qu’elle fut, le fait que les Français étaient en possession du territoire 
au sud des rivières, et qu’ils étendaient de temps à autre leur territoire, empêcheraient 
les découvreurs de la baie—si la compagnie avait fait la découverte—de prétendre 
que, à raison de la découverte, ils pourraient s’opposer à toute exploration ultérieure- 
dans cette direction. La règle, en tant qu’elle existe, no s’applique que lorsque l’on 
ne peut pénétrer dans l’intérieur d’un pays que par la côte découverte et établie.

Le Cas de la Puissance se base sur l’assertion que les Anglais furent les premiers 
à découvrir la baie, mais il est impossible do dire avec certitude quels sont ceux qui 
l’ont découverte les premiers, et cette prétendue découverte par les Anglais n’a pas été 
suivie de la possession. On rapporte que le voyage do Cabot “ le grand pilote do 
Henri VII ” (d’Angleterre) dans la baie, a eu lieu en 1517 ; mais on ne parle pas 
d’aucune possession d’aucune partie de la baie par les Anglais avant 1667, ce qui lait 
un intervalle de 150 ans. Il serait bien extraordinaire que l’on trouvât une règle que,, 
après une découverte faite, et un laps do 150 ans écoulé (sans interruption) l’on pût 
invoquer pour réclamer les bénéfices do cette découverte comme conférant le droit et
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un titre à la moitié d’un continent. G ilium, sujet britannique, a bâti, dit-on, en 1667, 
le Fort Charles (Rupert) qui était du côté est de la baie ; mais dans l’intervalle la baie 
était devenue connue au monde. Dans la liste des cartes, à la page 135 du Livre de 
Documents, on trouvera nombre de cartes «le dates antérieures à la charte, et repré
sentant la baie. La contrée était c mnuo de tout le monde quand Gillam construisit 
son fort.

Il n’est pas important dans les circonstances, mais il est raisonnablement évident 
comme fait, que la baie fut visitée, à plusieurs reprises par des Français venant des
établissements français sur le Saint-Laurent entre 1656 et 1663. Je renvoie le» 
arbitres à la page 108 du livre do Documents, aux Mémoires du Sieur do Cal lit) res au 
marquis do Scignelay, le ministre do France. Mes savants amis contestent la vérité 
de ce que dit le Sieur de Callières dans ses Mémoires : que le père Dablon et le Sieur 
Couture visitèrent la baie d’IIudson en 1661 et 1663. On parle do M. de Callières 
comme d’un homme d’un caractère élevé, et ce mémoire n’a pas été écrit peur fai ro
de la controverse, mais c’était une communication confidentielle au ministre en 
France, qui était le supérieur officiel do l’auteur. M. de Callières était gouverneur 
de Montréal et le fut plus tard du Canada. Je pense au’on peut soutenir aujourd’hui 
que scs assertions étaient exactes. Il dit :

“ En ce qui regarde la baie d’Hudson, les Français s’y établirent on 1656, en 
vertu d’un arrêt du conseil souverain de Québec, autorisant le Sieur Bourdon, son 
procureur-général, à en faire la découverte, lequel alla au nord jusqu'à la dite 
baie et en prit possession au nom de Sa Majesté. En 1661,1e père Dablon, jésuite, 
reçut l’ordre du Sieur d’Argenson, dans le temps gouverneur du Canada, do se rendre 
dans la dite contrée. Il y alla, on conséquence, et les Sauvages qui vinrent alors do 
là à Québec ont déclaré qu’il n'y avait jamais vu d’Européen. En 1663, le Sieur 
d’Avaugour, gouverneur du Canada, envoya le Sieur Couture, séneschal de la côte de 
Beaupré, au nord de la dite baie d’IIudson. accompagné do nombre de sauvages de 
ce pays, avec lesquels il alla en prendre possession et il éleva les armes du Roi 
là. Dans la même année, 1663, le Sieur Diquet, procureur du Roi, près la prévosté- 
de Québec, et Jean Langlois, canadien, y allèrent encore sur l’ordre du dit Sieur 
d’Argenson, et renouvelèrent l’Acte de la prise do possession en y élevant pour la* 
seconde fois les armes de Sa Majesté. Ceci est prouvé par l’arrêt du dit souverain- 
Conseil de Québec, et par les ordres écrits des dits Sieurs d’Argenson et d’Avaugour.”" 
Voilà un rendu-compte détaillé dont le gouverneur de la province fait la commucani- 
tion confidentielle.

Je renvoie aussi, aux relations de M. de Dcnonville, gouverneur-général du Canada, 
au ministre des affaires étrangères. On les trouvera à la page lit du livre des Docu
ments. M. de Dcnonville dit : “ Le 29 avril 1627, une nouvelle (compagnie) aété orga 
nisêc, à laquelle le roi (Louis XIII) a concédé toute la contrée do la Nouvelle-France 
appelée Canada, en latitude de la Floride que les prédécesseurs royaux de Sa Majesté 
avaient fait établir, se tenant le long des côtes aussi loin que le cercle arctique, et en 
longitude de Visio do Terreneuvo à l’ouest jusqu’au grand la", appelé la mer douce, et au 
delà, tant le long des côtes que dans l’intérieur. Depuis ce temps les Français ont con
tinué leur commerce dans les pays de cotte concession. En 1656, Jean Board en
courut le long do toute la côte du Labrador avec un bâtiment de trente tonneaux, 
entra dans la baie du nord et en prit possession. Ceci est prouvé par un extrait de l’an
cien registre du conseil de la Nouvelle France du _6 août de la même année. En 1651, 
les Sauvages de la dite baie du Nord vinrent expressément à Québec pour confirmer 
la bonne entente qui existait avec les Français, et demander un missionnaire Le Père 
Dablon s’y rendit par terre avec le Sieur do la Valliôre et d’autres. Le Père Dablon 
a donné son certificat du fait. En 1663 ces sauvages revinrent à Québec pour deman
der d’autres Français. Le sieur d’Avaugour, alors gouverneur, y envoya le sieur 
Couture avec cinq autres. Le dit sieur Couture prit de nouveau possession du fond 
de la dite baie où il se rendit par terre, et y plaça les armes du roi gravées sur du 
cuivre. Ceci est prouvé par l’ordre du sieur d’Avaugour du 20 mai 1663, et les 
certificats de ceux qui y furent envoyés.” Voilà encored es exposés faits en confidence- 
par un homme d’ur, caractère élevé, qui devait savoir ce qu’il disait à son supérieur 
en France. '
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Je trouve à ce sujet ce qui suit à la page 3 du cas de la Puissance :—“ Il paraît 
que dans l’année 1656 il y eut un arrêt du conseil souverain de Québec autorisant le 
sieur Bourdon, son procureur-général, à en faire la découverte. Il n’y a pas de 
registre quelconque qui prouve qu’il ait jamais tenté la découverte dans la même 
année que cet ordre fut passé par le conseil. Il est pourtant relaté qu’il l’a tentée 
l’année suivante (1657), et il peut alors avoir eu le dessein d’exécuter l’ordre. Il fit 
voile le 2 mai, et revint le 11 août 1657 ; et on no prétend pas qu’il a pu faire le 
voyage à la baie d’Hudson et en revenir entre ces deux dates. (Journal dos Jésuites, 
p. 209, 218J.” Sans doute qu’il ne le pouvait pas ; mais un homme peut faire diffé
rents voyages dans différentes années. Il no faut pas supposer qu'il ne fit pas de 
voyage l’année précédente parce qu’il fit un voyage partiel dans cette année, puisque 
nous avons le témoignage positif qu’il avait aussi fait ce voyage antérieur. Si 
ces gouverneurs fosaient des compte-rendus faux à leurs supérieurs en France, ils 
auraient parlé de 1857 ; mais ils parlaient do 1656, ce qui montre qu’ils faisaient allu
sion à une toute autre transaction. Il est vrai qu’il n’est pas fait mention dans la Rela
tion des Jésuites de ce voyage de 1656, mais ce livre se tait sur plusieurs choses qui 
se sont pas.-ées sans doute ; et le simple fait que ce voyage n’y est pas mentionné 
ne prouve aucunement que le voyage n’a pas eu lieu. Le cas imprimé do la 
Puissance commente également sur ce qu’il y est dit relativement au Père Dablon. 
On ne voit pas s’il y avait deux prêtres do ce nom ou un seul seulement. Dans tous 
les cas, le simple fait que les voyages que nous avons prouvé avoir été faits par un 
prêtre do ce nom n’ont pas été enregistrés par lus Jésuites ; ne milite pas contre l’au
torité directe que nous avons pour le fait. Sur le tout, il ne paraît pas y avoir de 
raison de nous permettre de douter que les personnes agissant sous l’autorité du gou
vernement français ont à différentes reprises visité la baie d’Hudson, dans et avant 
l’année 1663, en ont pris possession au nom du Roi français, et elevô là les armes 
royales.

Quoi qu’il en soit, les français avaient certainement avant cette date établi des 
postes dans certains endroits propices à la traite avec les Sauvages, et s’était emparé 
de toute la traite avec les Sauvages autour de la baie. En 1627, longtemps avant la 
date de la charte do la baie d’Hudson, le roi do France donna à la compagnie 
do la Nouvel le-France le droit do trafic sur un territoire considérable—y inclus la baie 
d’Hudson—tant le long des côtes que dans l’intérieur ; ces mots étaient insérés dans la 
charte. Les Français jouissaient do toute la traite avec les Sauvages autour de la baie 
à l'époque où la charte fut accordée à la compagnie do la Baie d'Hudson. Il est dit 
dans les auteurs que pour assurer le droit de propriété dans un pays, la possession néces
saire est une possession appropriée à la nature de ce pays. Ce n’était pas une contrée 
agricole ; on no pouvait y espérer des établissements destinés à l’agriculture; tout ce 
que les deux partis voulaient, c’est la traite avec les sauvages ; les Français se l'étaient 
assurée, et en jouissaient bien longtemps avant que la compagnie do la Baie d’Hudson 
eut obtenu sa charte, et cela suffisait pour que leurs droits ne fussent pas amoindris 
ni annihilés par la possession subséquente de la côte par les Anglais, après que ces 
derniers avaient laissé s’écouler cent cinquante ans sans profiter de la découverte 
qu’ils passent pour avoir faite.

Dans le cas de la Puissance, on appuie beaucoup sur le fait, que, par le traité 
d’Utrecht (1713) la baie toute entière et le détroit ont été cédés ou restitués par la 
Franco à l’Angleterre, mais ni l’une ni l’autre des parties n’eurent jamais l’idée que 
l’on pût jamais se servir du langage employé dans ce traité pour faire une réclamation 
aussi excessive que celle que l’on lait aujourd’hui. Dans le mémoire concerté avec le 
marquis do Torcy, le 19 janvier 1713, et envoyé à lord Bolingbroke par le duc do 
Shrewsbury, (Livre des Documents, p. 153), il est dit :—“ Les habitants de la baie 
d’Hudson, sujets de la Reine de la Grande Bretagne, qui ont été dépossédés de leurs 
terres par la France en temps de paix, seront, entièrement et immédiatement après 
la ratification du traité, remis en la possession de leurs dites terres; et ces proprié
taires recevront aussi une réparation juste et r ii-onnablo pour les pertes qu’ils ont 
éprouvées dans leurs biens, meubles et effets, lesquelles portes seront réglées par le 
ugement de commissaires qui seront nommés à cette fin, et qui feront serment do
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rendre justice aux parties intéressées.” Et M. Prior écrit à lord Bolingbroke, le 8 
janvier do la même année (Livre des Documents, p. 153):—“Quant aux limites delà 
baie d’Hudson, et à ce que les ministres ici semblent appréhender du moins en vertu 
de l’expression générale tout ce que l'Angleterre a jamais possédé de ce côté-là (ce qui 
disent-ils est tout-à-fait nouveau, et je le pense de même, puisque nos plénipoten
tiaires n’en ont jamais fait mention) qui puisse nous donner l’occasion d’empiéter en 
aucun temps sur leurs possessions en Canada, j’ai répondu que, puisque, suivant la 
carte qui nous est venue do nos plénipotentiaires sur laquelle est tracée l’étendue do 
ce qu’ils pensaient nous appartenir, carte que les Français renvoyèrent avec le tracé 
de ce qu’ils croyaient do leur côté être à eux, il n’y avait pas une bien grande diffé
rence, et que je croyais que l’article passerait sans objection. Au cas où il serait 
arrêté immédiatement par les plénipotentiaires ou renvoyé aux commissaires, je prends 
la liberté de dire de plus à votre Seigneurie que ces délimitations no sont avantageuses 
ou préjudiciables à la Grande-Bretagne qu’autant que nous sommes mieux ou plus 
mal avec les Sauvages, et que le tout est plus tôt matière d’industrie que do pouvoir. 
S’il y a quelque différence réelle entre restitution et cession, queriturl

Il est donc manifeste qu'on n’entendait pas par le traité, autoriser de la part de 
l’Angleterre une réclamation aussi considérable à la Franco, que la Puissance le pré
tend. Nous savons parfaitement ce que les Français, pour l'amour de la paix, voulaient 
bien abandonner—à savoir, le territoire jusqu'à l'une ou à l’autre des lignes marquées 
sur les eartes de DeLisle, et marquées comme telles sur notre carte -et ce que je viens 
de lire prouve qu’il n’y avait pas une grande différence entre ce que l’Angleterre deman
dait et ce que les Français consentaient volontiers à délaisser ; et il est évident qu’il 
n’en eût pas été de même, s'il y eût eu une demande en aucune façon aussi impor
tante que celle que l'on mot do l avant aujourd’hui.

Il résulte donc abondamment des témoignages que la "limite de la hauteur des 
terres était ce que les Anglais n’avaient pas le droit de réclamer. Prenant la chose 
pour admise, reste laquestion : Quelle ligne au nord do la hauteur dos terres doit 
être considérée comme la limite sud de la compagnie?

A cause de son ambiguité, le langage du traité no nous est d'aucuoo aide dans 
cette recherche. La validité de la charte a toujours été mise en question pour cause 
d’ambiguité, ainsi que pour d’autres motifs. Admettons que la limite nord est d’un 
côté de la Baie d’Hudson, soit entre les 51° et 52° de latitude, et de l’autre, au moins 
aussi loin au nord que la pointe la plus au nord-ouest du lac dos Bois soit les 
49e 32' 55“ ; si ces points se trouvaient clairement dans le territoire de la baie d’Hud
son, la limite nord serait, peut-être, une ligne tirée de l’un do ces points à l’autre. 
Nous prétendons que notre limite est plus au nord que cela, et qu’elle no peut pas être 
au sud. Ces points se trouvent-ils dans ce qui était le territoire de la compagnie ? 
Et la limite provinciale n’est-ello pas plus au nord ? Si, à raison de l’ancienneté de 
la charte, el. do ce que l’on a agi en quelque façon en vertu de son autorité, et du fait 
que sa validité est en quelque sorte admise implicitement dans certains statuts où il 
est question do la compagnie, si, à raison do ces faits, cette pièce ne peut pas être 
qualifié entièrement de nulle, il faut l’interpréter, en ce qui touche sa phraséologie 
et son effet, d'après des principes bien connus et bien arrêtés, de la manière la plus 
contraire à la compagnie et en faveur de la Couronne.

La charte a été accordée, ainsi qu’il y est déclaré, pour encourager les découvertes 
par la compagnie ; et la validité ou l’opération do cette pièce a pour effet seulement 
de donner à la compagnie (en tant que la Couronne avait le droit de donner) tout 
ce qu’elle occuperait du territoire inconnu dans un temps modéré et raisonnable ; et 
tout ce à quoi la compagnie avait droit, c'était ce que la compagnie avait, do cette 
façon, acquis pour elle-même et pour la Couronne avant la cession du Canada, en 
1733 par la France à l’Angleterre; ou ce qu’avant ce temps, avait possédé la com
pagnie on ce dont elle avait joui, comme son bien propre avec le concours de la 
Couronne.

C’est une règle familière que les octrois de la Couronne doivent s’entendre de la 
manière la plus favorable pour la Couronne, la cédante. Voici comme la règle est 
posée dans Chitty sur la Prérog., page 391 : “Dans les cas ordinaires entre sujet et 
sujet, le principe est que la cession sera interprétée, si la signification en est douteuse,
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très fortement à l’encontre du cédant, qui est présumé se servir des mots les plus 
propres à son avantage et à sa garantie. Mais quand il s’agit du roi, dont les cessions 
coulent principalement de sa bonté et do sa giâcc royales, la règle est différente ; et 
les cessions de la Couronne ont été, do tout temps, interprétées, là où il y a un doute 
raisonnable sur la signification do l’instrument, tant pour les cas de cession par Sa 
Majesté que pour le» cas de transport à Sa Majesté, le plus favorablement possible 
pour le roi.” La règle n’est pas nouvelle, mais elle existait au temps de cette charte 
et avant, et on l’appliquait, peut-être, avec plus de rigueur alors qu’on ne le fait dans 
les cas modernes. Indépendamment do cotte considération, les opinions légales s’ac
cordent toutes à dire que, dans le cas d’une charte ancienne comme celle-ci, l’instru
ment opère jusqu’à la possession et la jouissance en vertu d’icelui, et pas au-delà.

Je puis citer quelques décisions qui se rapportent à ce point. Blankcy us, Wis- 
tanly, 3 Term. Reports, 228, en est une. Bans cette cause, l’un des savants juges fit 
l’observation suivante:—“Parlons maintenant de l’usage ; l’usage compatible avec la 
signification do la charte a prévalu durant plus de 190 ans, et quand même les mots 
de la charte seraient plus disputables qu'ils ne le sont, je crois que cela devrait régler 
la question. Il y a des cas dans lesquels la Cour a jugé qu’un usage établi contribue
rait grandement à contrôler les mots d’une charte. Telle élait la cause de Gape vs. 
Handley, dans laquelle on alla beaucoup plus loin qu’il n’est nécessaire dans le cas 
présent; et c’est pour tranquilliser les corporations que cette cour a toujours maintenu 
le long usage chaque fois que cela était possible, bien qu’un usage récent n’aurait peut- 
être pas beaucoup de poids.” De même dans Bradley vs. Bayliss, 5 Taunt, 753, dans 
le cas d’une sentence arbitrale en vertu des Inclosure Acts, il fut décidé que “ le lan
gage d’une sentence en vertu des Inclosure Acts, présentant de l’ambiguité, il était im
portant d’aller à la preuve de la jouissance, afin de rechercher quelle était l’entente 
de ceux qui l’avaient rédigée.”

La règle est appliquée comme il suit par Sir Arthur Pigott, M. Spankeo et M. 
Brougham, dans l’opinion imprimée à la page 193 du Livre des Documents : “ Dans 
un laps de temps aussi étendu que cent cinquante ans maintenant écoulés depuis l’octroi 
de la charte, on devrait savoir aujourd’hui, et on a dû le savoir parfaitement depuis 
longtemps, à raison de l’occupation par la compagnie de la Baie d’Hudson, quelles 
portions do terres et de territoires dans les environs et sur les côtes et confins des 
eaux mentionnées et décrites comme étant dans le détroit, elle a trouvées nécessaires 
à ses fins, et pour les forts, factoreries, villes, villages, cantons ou autres établisse
ments de cette sorte dans le voisinage, et sur les côtes et confins qui appartiennent à 
la compagnie, et fondés pour les fins mentionnées dans sachante, et nécessaires, utiles 
ou commodes pour elle dans les limites prescrites, pour l’exécution do ces fins.”

En 1837, les avocats de la Couronne firent observer (page 202) que la question 
de la validité et do l’interprétation de la charte do la compagnie ne peut pas être 
considérée à part de la jouissance qu’elle avait eue en conséquence. “Rien ne serait 
plus injuste que de traiter cette charte comme une chose d’hior, et d’après des prin
cipes que l’on pourrait regarder comme applicables si elle avait été accordée dans 
les dix ou vingt dernières années.” Ils disent encore : “ Ce qu’il nous reste à exami
ne!', c’est la question do l’étendue géographique du territoire accordé par la charte, 
et si ces limites peuvent en quelque manière et de quelle manière être constatées. 
Dans le cas de cessions de très date ancienne, telle que cette charte, ou les mots, 
comme cela arrive souvent, sont indéfinis ou ambigus, la règle est, qu’ils sont inter
prétés par l’usage ou la jouissance.” Il n’existe pas d’autorité ou d’opinion contraire 
à cela.

Et puis encore, la compagnie n’avait certainement pas droit à aucune partie du 
territoire que la France possédait au temps de la cession, et cédé à l’Angleterre; il 
est déraisonnable de supposer que c’était l’intention de la charte d’accorder, otqu’elle 
a de fait accordé à la compagnie, à 1 exclusion do tout le monde, tout le territoire au 
sud et à l’ouest de la baie jusqu’à cette hauteur des terres (inconnue alors tant à la. Cou
ronne qu’à la compagnie), quand même il aurait comme il l’avait, une étendue inconnue 
de centaines de mille milles carrés—un tiers du contiment ; que c’était l’intention de 
la charte de donner, et qu elle l'a donné, à la compagnie le droit do former à la
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Couronne cl A tous les sujets anglais et à toutes les autres nations, et pour toujours, co- 
territoire énorme ; que si, durant cent ans et plus, la compagnie ne fosait rien pour 
le découvrir, établir et acquérir, personne autre ne le pourrait, et qu’aucune portion 
que l’Angleterre pourrait, cent ans plus tard, en acquérir par une guerre avec 
une autre nation, et par l’emploi dos ressources de tout l’Empire, en Europe aussi 
bien qu’en Amérique—profiterait, quand il serait acquis, et que c’était l’intention, 
qu’il profitât, à la compagnie, pour son propre bénéfice particulier. Une telle récla
mation no saurait être d'accord avec aucune des autorités connues.

Il est clair, et, de lait, la compagnie elle-même a admis à différentes reprises, que, 
jusqu’à bien longtemps après la date de la cession, la compagnie n’avait la possession 
d’aucune partie de l’intérieur do la contrée, et que sa possession se réduisait à certains- 
forts sur la baie et à deux factoreries à une petite distance do là. Henley House était 
l’une de ces factoreries, sur l’Albany, érigée en 1744 ; et la France avait, dans le 
mémo temps, des forts sur le même fleuve. Dans tous les cas, à part ces exceptions,, 
la compagnie n’eut la possession d’aucune partie du territoire, à distance de la rive, 
que longtemps après la cession.

J’ai dit que la compagnie avait admis qu’il en était ainsi. Un comité de la 
Chambre dos Communes anglaises fut nommé en 174‘J pour s’enquérir de l’état et 
de la condition des contrées avoisinant la baie d’Hudson, et du trafic qui s’y fesait : 
et l’on apporta devant ce comité la preuve que, à cette époque, les seuls forts et 
établissements que possédait la compagnie, se trouvaient sur la baie. (Livre des Docu
ments, 395.) Les adversaires de la compagnie, dans le temps, se plaignaient de cela, 
et soutenaient que la compagnie n’avait pas fait d'effort pour établir la centrée.

On trouve encore l’admission suivante dans un exposé de la compagnie de la 
Baie d’IIudson, dont la partie importante est imprimée au Livre des Documents, p. 
4<i2.—“ Tant que les Français ont possédé le Canada, l’opposition des coureurs do bois 
n’était pas assez forte pour induire la compagnie à abandonner son mode ordinaire de 
faire la traite. Ses serviteurs se tenaient aux forts bâtis sur les côtes de la baie, et y 
fesaient la traite des pelleteries que les Sauvages apportaient do l'intérieur. Mais 
après la cession du Canada à la Grande-Bretagne, en 1763, les traiteurs anglais, 
suivant la piste des Français, pénétrèrent dans les contrées situées au nord-ouest des 
territoires do la compagnie, et, au moyen des factoreries qu’ils y bâtirent, amenèrent 
le marché des pelleteries plus à la portée du vendeur sauvage.” Cela veut dire: dos 
traiteurs anglais qui n’appartenaient pas à la compagnie. •' La compagnie, voyant 
son commerce sérieusement' affecté, étendit le champ de ses opérations, et envoya des 
gens s’établir dans l’intérieur.” Je n’ai besoin, pour mes fins, do rien de plus que cet 
exposé de la compagnie elle-même. 11 est expressément admis que les Français se 
sont établis dans les territoires en question, que la compagnie de la Baie d’Hudson 
se restreignit elle-même aux forts sur la baie, et qu’après le traité de 1763, des 
traiteurs anglais n’ayant rien à faire avec la compagnie commencèrent à pénétrer à 
l’intérieur ; qu’ils ont été les premiers à y pénétrer ; et que ce ne fut qu’après avoir 
vu son commerce sérieusement affecté par tes actes do ceux-ci et d’autres traficants, 
que la compagnie songea à étendre ses opérations.

Puis à la page 412, livre des Documents, on tiouvc une lettre do M. Goschcn, 
alors président de la compagnie, qui donne le résultat de ses recherches dans les 
livres et papiers do la compagnie. Il dit, entre autres choses :—“A l’époque do la 
passation de l’Acte do Québec, 1774, la compagnie n’avait pas étendu ses forts et ses 
opérations loin des bords de la baie d’Hudson. Les journaux des stations de traite 
suivantes, portant cette date, ont été conservés, à savoir : Albany, Henley, Moose,. 
East Main, York, Severn ct Churchill." Les solliciteurs employés par la Puissance 
pour fouiller les archives do la compagnie do la Baie d’Hudson, écrivaient comme 
suit (voir page 414, livre dos Documents) :—“ Après avoir parcouru les journaux de la 
compagnie, nous trouvons “que ce n’était pas la pratique des serviteurs de la 
compagnie de remonter dans la contrée pour acheter des pelleteries aux sauvages ; 
mais que les sauvages descendaient à York et aux autres forts sur la baie et y échan
geaient leurs pelleteries, etc., contre les marchandises de la compagnie.” En sorte 
que, non seulement la compagnie n’établit pas de stations, mais ne remonta pas dans-
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ja contrée. “ Il paraît que des coureurs do bois, comme on les appelait, venant do 
Québec, s’étaient rendus, depuis quelque temps avant l’année 1773, au district de la 
Rivière-Rouge, et avaient ainsi intercepté les sauvages, et acheté d'eux leurs pelle
teries.” Sir John Rose dit (son exposé est à la page 414 du même livre) : “Je puis 
dire que je ne pense pas qu’acuno recherche ultérieure eut jeté plus de jour sur la 
question que n’en possède déjà le gouvernement d’Ontario. J’ai employé, durant 
plusieurs s'emaines, un monsieur à faire des recherches au ministère des colonies et des 
affaires étrangères, aussi bien qu’au bureau des rôles, et dans les archives de la baie 
d’Hudson, et chaque bribe de renseignement a été, je crois, envoyée soit à M. Camp
bell ou à M. Scott (ministre de la Puissance) il y a quelques mois. Je crois que 
toute recherche ultérieure n’amènerait aucun résultat.” Ainsi, durant toute la 
période qui s’est écoulée depuis 1670 jusqu’à la passation de l’Acte de Québec, la 
-compagnie de la Baie d’Hudson ne s’était trouvée en aucune sorte en possession de 
rien autre chose que de ses forts et factoreries sur et dans le voisinage de la baie.

Les ministres de la Puissance affirmaient avec raison, en 1869, que “les preuves 
•concluantes abondent pour démontrer que le Erançais possédaient toute la contrée 
connue sous le nom de Bassin de Winnipeg et ‘Zone Fertile,’ et qu’ils y trafiquaient 
depuis sa découverte par des Européens jusqu’au traité de Paris, et que la compa
gnie de la Baie d’Hudson n’avait fait la traite et n’avait établi des postes au sud ou 
à l’ouest du lac Winnipeg que plusieurs années après la cession à l’Angleterre.” Le 
premier poste de la compagnie, à savoir, Cumberland. House, sur le lac des Esturgeons 
—dans le voisinage de la région, ne fut construit qu’on 1774, et elle ne forma aucun 
poste dans cette étendue de pays avant 1790.

On a imprimé dans le livre des Documents 230, le jugement de l’hon. M. le juge 
Monk, du Bas-Canada, dans une cause do Connolly vs. Woolrich, et en voici la subs
tance :—il fait voir, en ce qui concerne les Français, que, dès 1605, Québec avait été 
établi et était devenu un établissement considérable ; qu’avant 1630 la compagnie du 
Castor et plusieurs autres compagnies avaient été organisées à Québec pour le com
merce de pelleteries dans l’ouest, près et autour de grands lacs et dans le territoire 
du Nord Ouest; que l’entreprise et les opérations de commerce do ces compagnies 
françaises, et dos colons français généralement, s’étendaient sur de vastes régions des 
parties nord et nord-ouest du continent; qu’ils avaient fait dos traités avec des tribus 
■et des nations sauvages, et fait un commerce de pelleteries étendu et lucratif avec les 
naturels; que dans la poursuite do leur trafic et autres entreprises, ces aventuriers 
avaient déployé beaucoup d’énergie, do courage et do persévérance; qu’ils avaient 
poussé leurs opérations de chasse et de commerce jusque dans la contrée d’Athabasca 
(soit 58° latitude nord et 111° longitude ouest); que quelques portions do la contrée 
d’Athabaska avaient été, avant 1640, exploitées commercialement, et occupées dans 
une certaine mesure par les traiteurs français du Canada et par leur compagnie du 
Castor (laquelle avait été fondée en 1629) ; que, de 1640 à 1670, ces découvertes et 
etablissements de commerce avaient considérablement augmentés en nombre et 
en importance; que 1’Athabasca et autres régions qui y aboutissent, appartenaient 
dans le temps à la couronne de France, dans toute l'étendue et par les mêmes moyens 
que la contrée autour de la baie d’Hudson appartenait à l’Angleterre, c’est-à-dire, par 
■découverte, et par le commerce et la chasse. Le juge Monk mentionne 1670, parce 
que c’était la date de la charte do la compagnie de la Baie d’Hudson. Telles étaient 
les conclusions juridiques auxquelles on était arrivé le juge Monk.

Un peut ajouter que, si la contrée d’Athabaska appartenait à la France à une 
période si reculée, à eux aussi étaient toute la contrée intermédiaire entre Athabasca 
■et la baie d’Hudson à l’est, et entre la contrée d’Athabaska et le St-Laurent au sud, 
parce que les Français étaient plus familiers avec ces endroits, et y fesaient un com
merce beaucoup plus étendu, que plus avant dans le nord. Entre 1670 (la dernière 
date mentionnée par le juge Monk) et 1733, les Français construisirent des postes ou 
forts dans ce territoire du Nord-Ouest qu’ils avaient antérieurement exploré, dans 
lequel ils avaient la chasse et la traite, c’est-à-dire, sur le lac LaPluie, le lac des Bois, 
le lac Winnipeg, le lac Manitoba sur la rivière Winnipeg, la rivière Rouge, la rivière 
aux Biches, et la Saskatchewan, et de même aux Montagnes Rocheuses où le Fort la
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Jonquiôrc fut construit en 1752 par St. Pierre. Tous ces lacs et rivières screlient par
ie fleuve Nelson à la baie d’Hudson, et se trouvent dans le territoire que, au siècle 
suivant, la compagnie réclama en vertu de sa charte ; mais, de son propre aveu, elle 
n’avait construit de poste ou fait d’établissement d'aucune sorte que ce fut. quo long
temps après 1763.

Les sujets de France avaient aussi, du côté nord do la ligne de division, le Fort 
Abbitibi, qui était au nord do la hauteur des terres, et qui fut construit en 1686. Il 
était situé à une distance considérable au nord de la hauteur des terres, et sur le lac 
du [même nom, d’où la Riviêi e-Monsippy sort pour so jeter dans la baio d’Hudson. 
Les Français avaient encore le Fort St-Gormain, sur 1’Albany, léquel fut construit en 
1684 ; et encore plus haut sur la même rivière, le Fort LaManne, bâti dans le même 
temps à peu près ; et, à l’est, le Fort Nemiscan, sur le lac de ce nom, situé sur la 
rivière Rupert, à mi-chemin entre le lac Mistassin et la baie ; ce fort fut construit 
avant 1695. Le gouvernement anglais ou la compagnie ne s’est jamais plaint d’aucun 
de ces forts. Les Français possédaient aussi un autre fort sur 1’Albany, et qui est 
celui dont il est parlé dans l’une des pétitions de la compagnie comme ayant été cons
truit en 1715. Les faits énumérés forment une autre raison concluante contre l’espèce 
de prétention qu’émet aujourd’hui la Puissance, comme ayant acquis de la compagnie.”

La question s’éclaircit encore d’une autre façon, c’est-à-dire, au moyen des cartes 
que la compagnie a fournies pour les fins du présent arbitrage. Nous nous hommes 
adressés à elle pour en obtenir les cartes qu’elle possédait, et elle nous en a fourni 
sept, dont deux seulement paraissent avoir quelque valeur. L’une des deux, datée de 
1748, porte les Armes Royales et les armes de la compagnie, et semble avoir été pré
parée par la compagnie en vue de l’enquête parlementaire du temps, etafin de montrer 
les limites que la compagnie réclamait alors. La ligne que cette carte donne pour la 
limite sud de la compagnie y est tracée comme coupant la Rivière du Français, et 
plusieurs autres rivières représentées sur la carte comme se déversant dans la baie 
d’Hudson. Par cotte carte, la compagnie no réclame pas jusqu’à la hauteur des terres 
même en tant que ces petites rivières sont concernées. Sa ligne sud sur la carte 
court jusqu’à la rive orientale d’un lac appelé Nimigon, de là jusqu’à la rive orientale 
du Winnipeg qu’elle cotoio dans une direction nord, et de là nord jusqu’au détroit de 
Sir Thomas Smith, dans la baie de Baffin. J’ai le droit de dire que cette carte 
démontre qu’en 1748, la compagnie no réclamait pas jusqu’à la hauteur des terres, 
même jusqu'à l’endroit où l’on supposait alors quo se trouvait la hauteur des terres, 
et ne prétendait pas au lac Winnipeg.

L’autre des deux cartes est la carte gravée de Mitchell, décrite comme ayant été 
publiée par l'auteur en février 1755. Cette copie est très usée ; et parait avoir beau
coup servi; c’est pourquoi je suppose que c’est la carte à laquelle renvoyait princi
palement ia compagnie, quand elle avait occasion d’examiner quelque carte de son 
territoire. On y voit une ligne irrégulière marquée : “ Bornes do la baie d’Hudson 
par le traité d’Ütrecht,” et le coloris des deux côtés de cette ligne est différent ; on 
peut donc prendre cette ligne comme indiquant l’étendue do la réclamation do la 
compagnie en 1755, et longtemps après. Peut-il y avoir le moindre doute que c’est 
là une conclusion raisonnable. Sur quel principe peut-on dire que cette carte, qui est 
depuis plus d’un siècle en la possession do la compagnie, ne devrait pas être prise 
comme indiquant, non quelles étaient les bornes, mais ce que la compagnie regardait 
comme ses bornes. La ligne est à peu près un tiers de degré au nord du lac des Bois, 
et s’étend jusqu’à la limite de la carte dans cette direction, étant environ dans le 28e 
degré de longitude.

Le juge-cn-chcf Harrison.—Il n’appert pas que la hauteur des terres fût connue 
à l’époque où la première de ces cartes a été faite.

Le procureur général.—Mais ces rivières sont représentées sur la carte ; et le 
territoire marqué comme celui de la compagnie ne s’étend pas jusqu’à leurs sources.

Le juge-en-chcf Harrison.—Ces rivières sont évidemment au nord de la hauteur 
des terres.

Le procureur-général.—Quant au territoire que la compagnie connaissait quand 
ces cartes furent préparées, elle ne prétendait pas qu’il allât jusqu’à la hauteur des 
terres. Sur cette carte de Mitchell, la compagnie réclamait une limite plus au
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sud quo sur l’autre carte, mais mémo sur cet to dernière la ligne qu’elle réclamait 
coupait quelques rivières qui se déversent dans la baie d’Hudson, au lieu de s’étendre 
jusqu’à leurs sources. La prétention d’aller jusqu’aux sourcs des rivières, no cadre 
pas avec les deux cartes, bien que la compagnie réclamât do plus amples limites par 
l’une que par l’autre. Le lac des Bois est marqué, et la ligne que la compagnie 
réclame par la carte est au nord du lac-dos Bois.

Le juge-en-chef Harrison.—Il ne paraît pas y avoir eu un intervalle do plus de 
sept ans entre les deux cartes. La hauteur des terres est représentée dans quelques 
endroits sur la carte do Mitchell.

Le procureur-général.—Oui ; mais partout la carte rejette l’idée que la com
pagnie réclamait alors jusqu’à la hauteur des terres. Après le Traité d’Utrecht 
;1713) qui donnait aux Anglais toutes les terres, etc., “ sur la baie et le détroit, et 
qui en dépendent,” la compagnie proposa pour la première fois, le 4 août, 1714, que 
la ligne du Mistassin allât aussi au sud ouest que le 49° “de latitude nord * * * * et 
que cette latitude lut la limite;” quant à la distance dans l’ouest que cette ligne do 
49° devait être suivie, il n'en est pas dit un mot alors. En 1719 et 1750, la com
pagnie proposa la ligne 49° généralement, mais les deux fois, les Français repous
sèrent la proposition. Cette ligne aurait donné à la compagnie une limite beaucoup 
plus restreinte que la limite de la hauteur des terres, qui commença d’être ré .damée 
près de trois quarts do siècle plus tard.

On a déjà dit que la compagnie no pouvait pas prendre avantage do sa charte 
pour faire aucune addition à son territoire par exploration ou par des établissements, 
après la cession de 1763. Le résultat pratique serait à peu près le même, si l’on avait 
cru que ce droit cessait à une époque plus tardive, soit, à la date do la passation de 
l’Acte de Québec, ou même à la date du traité de 1783, car la compagnie ne forma pas 
d’établissements entre 1763 et 1783, à l’exception de Cumberland Home; et on 
no sait pas au juste si ce poste appartient au système du Winnipeg ou au système 
de Churchill. L’Acte de 1774 et le traité de 1783 exigeraient tous deux évidemment 
que la limite sud fut censée être une ligne fixe, non sujette à être déplacée par le 
simple fait de la compagnie.

Je soumets cos considérations comme démontrant que les droits en loi delà com
pagnie ne s’étendaient, pas au-delà de leurs forts sur la rive ou dans le voisinage de 
la baie d’Hudson, et de tout territoire adjacent auquel cos forts pouvaient dans les 
circonstances, leur donner droit; et qu’Ontario est en droit de demander que sa ligne 
de démarcation nord soit tirée en conséquence.

Si la preuve soumise n’est pas suffisante pour convaincre les arbitres du droit 
d’Ontario à cette étendue do territoire, je les réfère aux lignes alternatives possibles, 
à la page 423 et aux pages suivantes du livre dos Documents; et je ne retiendrai pas 
les arbitres maintenant par l’exposé et la discussion des autres lignes.

S’il semblait aux arbitres exister trop de doute sur le sujet pour leur permettre 
de déterminer avec une précision absolue la limite nord do la province, on devrait 
assigner une limite qui donnât le territoire tout entier que donnaient définitive
ment les commissions aux gouverneurs, et autant de territoire au nord qu’il semblera 
juste et raisonnable eu égaid à tout.

8.—THOMAS 1IODGINS, C.E. PLAIDOYEE DEVANT LES AEBITEES.

M. Thomas Hodgins, C.E. pour la province d’Ontario, adresse ensuite la parole 
aux arbitres. Il dit: Dans les documents imprimés soumis par le gouvernement 
d’Ontario, on mentionne trois territoires dont il faut en quelque mesure constater la 
situation et les limites pour arriver à une solution raisonnable de cette question, à 
savoir: où devraient être placées les limites d’Ontario? Ces territoires sont,—(1) les 
territoires sauvages; (2) les territoires réclamés par la compagnie de la Baie d’Hud
son, et (3) les territoires connus sous le nom de Canada ou de Nouvelle-France.

On peut définir en quelques mots les territoires sauvages : cos étendues considé
rables de terre situées à 1 ouest et au nord du Canada et du territoire de la compagnie 
de la Baie d Hudson dont aucun gouvernement civilisé no s’était mis virtuellement
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en possession avant 1763. Ces territoires sauvages sont, comme nous le soutenons’ 
les terres décrites par sir Alexander Mackenzie dans ses “Voyages dans l’Amé 
rique du Nord,” publiés durant la première partie de ce siècle, et sont représentés sur 
la carte comme les territoires Athabascains ou Chippewaycns. Ces territoires 
étaient spécialement tenus en réserve sous la souveraineté de la Couronne, pour 
l’usage des Sauvages, par la proclamation du .Roi, du 7 octobre 1763, qui créait les 
Provinces de Québec, de la Floride Est et Ouest et do la Grenade, “ dans les contrées 
et îles cédées à la Couronne ” par le traité de Paris, du 10 février 1763. Cette pro
clamation les définit comme 11 les terres situées à l’ouest des sources des rivières qui 
se déversent du nord et do l’ouest dans la mer,” et comme “ toutes parties de nos 
possessions et territoires qui, ne nous ayant pas été cédées, sont réservées aux Sauvages, 
ou aucun d’eux, comme terrains de chasse;” et encore, comme “les terres qui, ne 
nous ayant pas été cédées ou n’ayant pas été achetées par nous, sont encore réservées 
aux dits Sauvages comme susdit.” (a) Elles sont aussi décrites dans la première section 
de l’Acte de 1803, qui étendait la juridiction des cours du Haut et du Bas-Canada sur 
les crimes et délitss commis dans certaines parties de l’Amérique du Nord, dans les 
termes suivants :—“ Territoires sauvages ou autres parties de l’Amérique, qui ne se 
trouvent pas dans les limites des provinces du Bas ou du Haut-Canada, ou do l’un ou 
de l’autre, ou de la juridiction des cours établies dans ces provinces, ou dans les 
limites d’aucun gouvernement civil des Etats-Unis d’Amérique." (b) On ne trouve 
aucune description plus claire de ces territoires dans aucun des papiers d’Etat se 
rapportant à l’Amérique du Nord ; mais lord Selkirk, dans “ Sketch of the British 
Fur Trade in North America," publié en 1816, en parle ainsi :—“ Ce termo vague 
de “Territoires sauvages” a été employé sans aucune définition pour indiquer les 
territoires particuliers auxquels l’acte est destiné à s’appliquer.” Il y a, cependant, 
de vastes étendues de pays auxquelles s’applique sans contredit les dispositifs de 
l’acte, à savoir :—ceux qui sont situés au nord et à l’ouest des territoires do la baie 
d’Hudson, et qui sont connus au Canada sous le nom général d’Athabasca. C’est ici 
que se commirent les actes de violence qui ont occasionné la passation do l'acte; et 
ce sont là les seuls districts où l’on trouvât le manque total do juridiction décrit dans 
le préambule do l’acte.” (c)

Les autres territoires sont ceux qui antérieurement à la cession du Canada, on 
1763, formaient les possessions du Eoi d’Angleterre, et qui sont réclamés comme “ ter
ritoire de la compagnie de la Baie d Hudson ” et les possessions du Itoi de France, connu 
sous le nom de “ Canada ou Nouvelle France." Cette partie do ce dernier territoire 
situé à l’ouest de l’Ottawa et du lac Témiscaminguc, et d’une “ ligne tirée franc nord 
jusqu’à la ligne de démarcation ” ou “ rive ” de la baie d’Hudson ”—à l’exception do 
la portion au sud des grands lacs, et à l’ouest du Mississipi, cédée aux Etats-Unis en 
1783—forme-aujourd’hui la province d’Ontario. La correspondance diplomatique et 
les papiers d’Etat, imprimés au livre des documents, font voir que, durant une série 
d’années, avant 1763, le territoire aux environs de rives de la baie d’Hudson était une 
source chronique do chicane, de négociation diplomatique, et do traités, entre les gou
vernements anglais et français. Do 1668 à 1755 le principal sujet de discussion 
entre les ministres français et leurs gouverneurs au Canada, et les ministres anglais 
et les plénipotentiaires, était de savoir quelles étaient les limites ou frontières terri
toriales des deux souverains autour de la baiod’Hudson.

Prenant d’abord cette question : à quel souverain les limites sud de la Baie 
d’Hudson appartenaient-elles? On verra qu’aprôs le traité d’Ulrocht, en 1713, les 
ministres anglais prétendaient que la baie d’Hudson tout entière, y inclus, comme 
do raison, la rive sud intérieure jusqu’à la ligne 40, appartenait à la Grande-Bretagne. 
D’un autre côté, les représentants de la couronne do France soutenaient que leurs 
découvertes plus anciennes, leur priorité de possession, et leurs établissements avaient 
fait de cette rive sud une partie du territoire du Canada. Ce qui est certain, c’est que

(а) Livre des Documents, p. 26.
(б) Livre des Documents, p. 5.
(e) Comte de Selkirk, Sketch of the Fur Trade, pp. 85-0.
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jusqu’à 1700, la compagnie de la Baie d’Hudson accordait aux Français la souve
raineté de la partie sud de la baie de James, au sud du fleuve Albany, à l’ouest ou 
ligne 03° de latitude nord, (a) Mais plus tard, la compagnie do la Baie d’Hudson 
augmenta petit à petit ses réclamations territoriales, comme suit: Jusqu’à la rivière 
Canute ou Hudson au 52° de latitude nord (5) ; jusqu’au lac Miskosinke ou Mistoveny, 
au de latitude nord (c) ; bien que la Grande-Bretagne ou la compagnie n’eût 
acquis aucuns droits posscssoircs nouveaux dans le territoire en litige, entre 1700 et 
1713.

Après le traité d’Utrecht do 1713, la réclamation présentée par la compagnie au 
gouvernement anglais poussait la limite jusqu’à la ligne 4t*° de latitude nord. (d) 
Ce traité restituait et non pas “ cédait à l’Angleterre ” la baie et et le détroit 
d’Hudson, avec toutes les terres, mers, côtes maritimes, rivières et places situées 
dans la dite baie et le dit détroit qui en dépendent,’] lesquelles toutes, avec les 
forteresses y érigées, “ soit avant soit depuis que les Français s’en sont emparés,’’ 
devaient être abandonnées dans les six mois de la ratification du traité. Il stipulait 
encore que les limites des territoires dos deux nations à la baie d’Hudson seraient 
déterminées dans l’année par des commissaires devant être nommés par chaque gou
vernement; de manière à fixer “ les limites entre ladite baie d’Hudson et les endroits 
appartenant aux Français—lesquelles limites il sera défendu tant aux sujets anglais 
qu’aux sujets français de franchir ou do traverser pour aller do l’une à l’autre par 
terre ou par mer.” Ce traité, malgré l'exclusion, donnait aux Français le droit de 
se servir des rives de la baie, quelque signification que l’on puisse attacher aux mots 
suivants: “Il est, néanmoins, statué, qu’il pourra être entièrement libre à la com
pagnie de Québec, et à tous les autres sujets du ltoi très-chrétien, de se rendre par 
terre ou par mer, partout où ils le voudront en dehors des terres de la dite baie, avec 
tous leurs biens, marchandises, armes et effets de toute nature ou espèce que ce soit,” 
à l’exception des munitions do guerre, (e) Jjes commissaires lurent nommés, mais 
ne décidèrent jamais la question des limites. Les commissaires anglais, sous l’inspi
ration do la compagnie de la Baie d’Hudson, réclamaient pour la première fois pour 
limite, la ligne 49° de latitude nord, (f) Cette prétention fut repoussée par les com
missaires du Eoi de France, qui soutinrent que le territoire réclamé fesait partie du 
Canada.

Or, dans le temps, la compagnie de la Baie d’Hudson n’occupait pas de 
territoire si ce n’est quelques petits postes ou une lisière d’établissements, environ 
trois ou quatre, éparpillés partout sur les rives do la baie et d’où elle fesait la traite 
avec les Sauvages. Ce fait ressort des témoignages rendus devant un comité de la 
Chambre des Communes, en 1749. Historiquement, le même fait est rapporté par 
des écrivains et des officiers do la compagnie qui traitaient la question d’après une 
connaissance personnelle. Dans Hobson’s Account of Hudson Bay, publié en 1753, il 
est dit :—“ La compagnie s’est, durant soixante ans, endormie sur le bord d’une mer 
glacée. Elle n’a pas eu la curiosité de pénétrer elle-même plus avant, et elle s’est 
efforcée, de tout son art et de son pouvoir, de tuer l'esprit d’aventure chez les autres.” 
(p. 6.) Plus loin, en parlant des Sauvages, il montre comme quoi les Français 
s’étaient avancés dans l’intérieur, et avaient—sans molestation aucune do la part do 
la compagnie—construit des forts, et des postes de commerce avec les Sauvages, 
toutes choses qui, d’après les règles reconnues de la loi internationale, avaient donné 
au roi de Fiance des droits do propriété et de souveraineté sur tout le territoire ainsi 
occupé par ses sujets. “ Les Français, dit-il, vivent et font la traite avec les Sau
vages dans la contrée aux sources des rivières qui descendent aux factoreries 
anglaises.” “ Par suite de cet esprit étroit d’intérêt personnel dans la compagnie, les 
Français ont été encouragés à se rendre du Canada dans ce pays, parcourant plusieurs 
centaines de milles par terre, remontant nombre de rivières qui ont des chutes d’eau 
considérables, dans le but do fonder des établissements de commerce, et là ils ont

(a) Livre des Documents, page 123. (4) Ibid, page 124. (c) Ibid. p. 129.
(<2) Ibid, page 132.
(r) Livre des Documents, page 16. (/) Ibid, page 132.
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dos relations amicales avec les naturels aux sources de presque toutes les rivières à 
l’ouest de la baie, et aussi loin même que la rivière Churchill, et ils interceptent ainsi 
le commerce de la compagnie.” “ Il y a des belles terres propres à l’exploitation dans 
le haut des rivières de la baie, et l’on n’a pas tenté d’y fonder aucunes colonies ou 
établissements anglais.” p. 7.

La géographie de Bowen, publiée en 1747, dit: “Les Français prétendent que 
le fond de la baie fait partie de la Nouvelle-France ; et, de fait, le parcours à travers 
la contrée depuis la rivière Ste-Margaerite (voulant dire le St-Maurice ou le Sague
nay) qui se jette dans la rivière du Canada ou St-Laurent, jusqu’à la rivière Rupert, 
au fond de la baie d’IIudson, n’a pas plus do 150 milles. Les Français ont une 
maison ou poste de commerce près de l'embranchement sud de la rivière aux Ori
gnaux, à 100 milles environ au-dessus de la factorerie, où ils vendent leurs effets à 
meilleur marché que la compagnie, bien qu’il soit très-coûteux et très difficile de les 
transporter si loin du Canada. . . . Les Français se procurent les pelleteries les
plus fines, et laissent les rebuts à la compagnie. Les Français ont encore une autre 
maison (le fort Némiskan) assez haut sur la rivière Rupert, au moyen de laquelle 
ils ont attiré toute la traite sur k East Main, à l’exception d’une petite part qu’attrape 
la compagnie à Slude River, dont l’embouchure se trouve à trente lieues environ au 
nord de la rivière Rupert.” Et plus loin encore, parlant do l’absence de la traite 
anglaise avec l’intérieur, l'auteur dit que “ les Anglais qui font ici la traite n’ont ni 
plantations ni établissements dans l’intérieur, mais vivent près do la côte dans leurs 
forts, ou dans dos petites huttes ou cabanes.” (a) Le gouverneur Pownall, dans son 
rapport sur les postes français dans l’Amérique du Nord, dit que, par leur influence 
auprès des Sauvages, les Français ont été admis à la possession foncière do la contrée 
et y avaient acquis des intérêts do grande valeur et le commandement sur tout le 
pays, (6) Le gouvernement français antérieurement au traité d’Utvecht, réclamait 
ce territoire tout entier ; et après le traité ils continuèrent de le réclamer comme 
partie du 11 Canada.” Ils disaient à cet égard:—“Le terme ‘restitution’ dont nn 
s'est servi dans le traité, comporte clairement l’idée que les Anglais peuvent réclamer 
seulement ce qu ils ont possédé ; et comme ils n’ont jamais ou qu’un petit nombre 
d’établissements sur la côte maritime, il est évident que l'intérieur de la contrée est 
considéré comme appartenant à la France.” (e) Le roi do France Louis XLV\, dans 
une lettre à IL. de la Barre, datée du 5 août 1SS3, prétendait que la possession actuelle 
du territoire autour do la baie avait été prise en son nom antérieurement à la posses
sion des Anglais. 11 dit dans sa lettre : “Je vous recommande d’empêcher, autant 
que possible, les Anglais do s’établir dans la baie d’Hudson, dont la possession fut 
prise en mon nom il y a plusieurs années; et comme le colonel Dongan, nommé 
gouverneur do New-York par le roi d’Angleterre, a reçu des ordres précis do la part 
du dit roi d’entretenir de bonnes relations avec nous et d’éviter avec soin tout ce qui 
pourrait les interrompre, je no doute pas que les difficultés que vous avez éprouvées 
de la part des Anglais cesseront à l’avenir.” (cf)

On trouvera les faits qui se rattachent au droit de possession réclamé par le Roi 
Français dans une lettre de M. Talon au Roi, datée de Québec, le 2 nov., 1671, où il 
dit qu’il a dépêché le Père Albanel et le Sieur de St-Simon à la baie d’Hudson, (e.) 
Et plus loin, le résultat de leur voyage est ainsi relaté: “ Le Père Albanel, jésuite 
missionnaire, employé à l’instruction des nations sauvages et des Montagnais, et Paul 
Bonis de St. Simon, commissaire, et députés par M Talon, intendant du Canada, pour 
prendre possession au nom du Roi des contrées, terres, lacs et mers qui se trouvent 
entre les bords do la rivière St-Laurent jusqu’aux bords du Détroit du Fretum Davis, 
y inclus la baie d’IIudson, et terres et mers adjacentes, étant à Miskaouto. Nagasit, 
endroits où les Sauvages se réunissent pour faire la traite, et à la rivière Némiskan 
(rivière de Rupert) qui surgit dans le lac Némiskan, résidence du eapitane Kiaskou,

(<i) Livre des Documents, page 16.
ft) Jbict. page 380.
(c) Ibid, page 373.
(d) Livre des Documente, page 106.
(■e) Ibid, page 164.
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chef do tous les Sauvages habitant la mer du nord et la baie d’Hudson, et le 9 do 
juillet, 16*72, ont planté une croix, avec le consentement du capitaine, et au nom de 
Sa Majesté ont élevé les armes de la France, au dit lac Nomiskan, à l’embouchure de 
la rivière du même nom. Le 19 du même mois, étant -à la rivière Minahigouskae, 
Sopsibuhourat, capitaine des Mistasircnois, ayant consenti, ils élevèrent en la même 
manière les dites armes, après avoir enlevé une tourbe de terre, arraché un peu 
d’herbe, ils plantèrent quelques arbrisseaux et firent les autres cérémonies néeessai, es. 
Us firent connaître aux nations Sauvages, dans leur langue, qu’ils les soumettaient à 
la nation Française, et qu’elles devraient à l’avenir reconnaître le Boi Louis XIV"., 
pour leur Monarque et leur Seigneur Souverain. En foi de quoi, la dite minute a été 
signée par le Père Albanel, le Sieur de St. Simon, et par Sébastien Prevero ; et les 
chefs de chaque nation Sauvage, au nombre de onze, ont fait leurs marques hiérogloy- 
phiques.’’ Les Sauvages du côté ouest de la baie d’Hudson firent également leur sou
mis ion au Sault Stc.Marie, (a) Nous avons, dans ces relations, non seulement la 
prise actuelle de possession, mais nous avons en sus l’acte do reddition ou soumission 
qui a été reconnu, durant des années, par la Couronne d’Angleterre; la reddition 
actuelle du Territoire sauvage par un document signé des chefs des Sauvages qui 
étaient les occupants du territoire autour do la baie d’Hudson, reconnaissant qu’ils 
remettaient le territoire au Boi de France, de la même manière que les territoires 
sauvages ont été et sont encore remis à la Couronne au Canada.

Le traité d’Utreeht ne remit pas aucune portion du lorritoire du Canada ou 
Nouvelle-France; il ne restitua que la baie et le détroit d’Hudson; c’est pou rquoi 
tout ce qui devrait être inclus dans cette description a été cédé à la Couronne 
d’Angleterre. Les Anglais ne pouvaient pas prétendre à plus de territoire qu’il en 
était mentionné dans le traité, et comme le “Canada” n’était ni nommé ni cédé, 
aucun partie comme tel, n’en est devenue la propriété de la Couronne d’Angle
terre. Le mot employé par les Français était restituera. La règle d’interpiétation 
suivie pour ces sortes de traités, est que, là ou l'on allègue que le t rai’.é c.-t susceptible 
de deux interprétations, celle-là prévaut qui est le plus favorable à la partie .édantc. 
Telle a été la décision de la CourSupiême des Etats Unis dans la cause des Etats- 
Unis vs. Arredondo. (6) Dans celte affaire, il existait une difleionce entre la copie 
américaine et la copie espagnole du traité; mais la cour jugea que la version qui 
était la plus favorable à l’Espagne devait prévaloir. En rendant le jugement la cour1 
dit: “Un traité de cession est un acte de territoire cédé ; le souverain est le cédant, 
l’acte est sien, en tant qu’il se rapporte à la cession ; le traité est son acte « ' son 
fait.” Le Boi d’Espagne était le cédant, le traité était son fait, l’exception fut die 
par lui ; et sa nature et son effet dépendaient do son intention exprimé ses 
paroles relativement à lachose cédée, etla chose réservée et exceptée dans pin l’aefe.” 
“Nous devons être régis par l’intention clairement exprimée et manifestée du cedant, 
et non du cessionnaire dans les cessions particulières—a fortiori—dans les cessions 
publiques.”

Si l’on examine ce traité au point de vue de cotte décision, nous voyons que le roi 
do Fi ance “ restituait ” ce qui avait été originellement territoire anglais seulement— 
sur la baie et le détroit d’Hudson—non, nominalement, aucun territoire du Canada ou 
Nouvelle-France. Le roi de France étant le pouvoir cédant, ne pouvait pas êtie lié par 
une cession plus large que celle que comportait le traité. Cette vue fut fermement et 
effectivement soutenue par les commissaires français. M. de Lamothe dit dans ses mé
moires au duc, d’Orléans : “ Les Anglais n’ont jamais possédé les terres que les Français 
ont à la baie d’Hudson ; c’est pourquoi il est impossible au roi de France de les leur 
restituer, car on no peut restituer au-delà de ce qui a été pris par usurpation. Le fait 
cstqu’à l’époque du dit traité d’Utreeht, les Français possédaient une partie dudélroit 
et de la baie d'Hudson, et les Anglais possédaient l’autre. Il est bien vrai que, quelque 
temps auparavant, le roi de France a conquis la partie anglaise; et c’est do celle ci

(a) Ibid, pages 348 et 6
(b) 6 Peters, Ü.S., 691.



339

qu’on entend faire la restitution.’' (a) Le mémoire de M. D’Autcuil, procureur- 
général du Canada, parle dans le même sens. “ Le traité d’Utrecht parle seulement 
de restitution ; que les Anglais montrent ce que les Français leur ont pris, et ceux-ci 
le leur restitueront ; mais tout ce qu’ils demandent au-delà, ils le font sans aucun 
semblant de droit.’’ Il est bon de remarquer que les Anglais dans tous les endroits 
■des dits détroit et baie qu’ils ont occupés se sont toujours arrêtés au bord de la mer, 
tandis que les Français, dès la fondation de la colonie du Canada, n’ont pas cessé de 
parcourir en tous sens toutes les terres et rivières qui aboutissent à la dite baie, 
prenant possession do tous les endroits et fondant des postes et des missions. Ils ne 
peuvent pas dire qu’aucune terre, ou rivière ou lac appartient à la baie d’IIudson, 
parce que si toutes les rivières qui se jettent dans cette baie, ou qui communiquent 
avec elle, lui appartiennent, on pourrait dire que toute la Nouvelle-France leur 
appartient—le Saguenay et le Saint-Laurent communiquant avec la baie par les lacs. 
Que ceci étant incontestable, c’est à la France à régler les limites dans ce quartier 
particulier, et du peu qu’elle pourra céder, elle cédera toujours ce qui est à 
elle, car les Anglais ne peuvent prétendre à rien autre chose qu’à une très petite 
■étendue do pays avoisinant les forts qu’ils ont possédé au pied de la baie. (6) Et 
d’accord avec cos vues, il paraît qu’après le traité les Français érigèrent un fort à la 
source de la rivière Albany, (c) La compagnie de la Baie d’IIudson prétendait que la 
limite devraient être an 49e parallèle, tandis que les Français insistaient à ce qu’elle 
fut au 60o parallèle. L’objet do la compagnie étant, ainsi que l’a dit le juge Draper, 

d’établir une limite arbitraire et de s’assurer la traite des pelleteries à l’encontre des 
Français.” (d)

Les négociations entre les commissaires paraissent avoir cessé vers 1720, proba 
blement parce que durant la guerre, plusieurs des principaux ministres d’Etat dont 
les noms paraissent dans ces papiers—notamment M. le secrétaire Craggs, le comte 
de Sutherland, chancellier de l’Echiquier et d’autres—se trouvèrent mêlés à des tian- 
f actions véreuses avec la compagnie de la Mer du Sud, qui entraînèrent leur expulsion 
du parlement l’année suivante, leurs successeurs au gouvernement semblent avoir 
laissé tomber les négociations. “ Rien no fut fait," écrit le due de Choiseul en 
1761.

Les chapitres qui suivent dans cette histoire sont la prise do Québec et le traité 
de Paris de 1763, par lequel le Canada fut cédé à l’Angleterre. Par les articles de la 
capitulation de Montréal entre le général Amherst et le marquis de Vaudreuil, en 
1760, et le traité de 1763, la France cédait à l’Angleterre “ do plein droit, le Canada 
et toutes ses dépendances, et la souveraineté et propriété acquises, par traité ou autre
ment,” et déclarait que, “ une ligne tirée le long du milieu de la rivière Mississipi ” 
serait les limites des territoires anglais et français.

Ni dans la capitulation entre le général Amherst et le marquis de Vaudreuil, ni 
dans le traité do 1763, il n’est parlé des territoires autour do la baie d’IIudson, mais 
je pose maintenant cette proposition : Par cette capitulation, par ce traité, le roi 
d’Angleterre succédait à la souveraineté, aux droits de prérogative, et à la revendication 
du titre, sur les territoires que le roi de Fi ance réclamait autour de la baie d’Hudson. 
Outre ses propres prérogatives comme roi d’Angleterre, il se trouva investi des pi éroga- 
tives qui avaient appartenu au roi de France comme souverain sur ce territoire; et cette 
double prérogative devait s’exercer de façon à maintenir le mieux possible le droit 
public du peuple à l’allégeance duquel il avait succédé. Cette prétention aux terri
toires autour de la baie d’Hudson n’avait pas été un différend entre le roi de France 
et la compagnie do la Baie d’IIudson, de l’autre. Elle était devenue maintenant une 
■question de droit territorial entre le roi d’Angleterre comme représentant les droits 
possessoiros et la souveraineté du roi de France, d’une part, et la compagnie do la 
Baie d’Hudson, de l’autre. C’est pourquoi, succédant à la souveraineté française sur 
ces territoire et peuple, lu couronne d’Angleterre avait le droit do réclamation contre

(«) Livre dea Documenta, page 370.
(6) Ib.d, page 363, (c) Ibid, page 363. (<Z) Ibid, p, 242. 
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la compagnie do la Baie d’Iludson et tous autres, de la souveraineté française, comme 
si l’autorité française n’avait pas disparu, et comme si c'était l'autorité française elle- 
même qui cherchât à faire valoir ses réclamations territoriales. Considérés sous le 
point de vue de cette prétention à la double souveraineté que possédait ainsi la cou
ronne d’Angleterre, ses démarches subséquentes à l’endroit des limites du Haut- 
Canada, devraient avoir du poids auprès des arbitres pour les aider à determiner 
quel effet et quelle interpré'ation il faut donner à ces démarches subséquentes 
comme actes d’Etat politiques. Suivant moi, l’interprétation do cette double 
souveraineté doit s’entendre do ce qui était le plus libéral et le plus avantageux 
aux droits publics du souverain et du peuple? Cotte doctrine do la succession 
aux droits souverains a reçu une interprétation juridique en ce qui concerne 
la propriété et le territoire, et les droits souverains, d’un pouvoir déplacé. Et 
l’interprétation juridique que je vais reproduire est citée avec approbation dans la 
dernière édition do Wheaton on International Law, comme un exposé raisonnable du 
droit public sur la question. Dans la cause des Etats- Unis vs. McRae (a) le vice- 
chanchelier (aujourd'hui le lord juge James dit : Je crois que c’est la loi claire, publique 
et universelle, que tout gouvernement qui succède de facto à aucun autre gouverne
ment, soit par révolution ou restauration, conquête ou ro conquête, succède à tout 
propriété publique, à tout ce qui est do la nature de propriété publique et 
à tous droits se l'apportant à la propriété publique do ce pouvoir déplacé,— 
(Quelles que puisse être la nature ou l’origine du titre do ce pouvoir déplacé. “ Mais 
ce droit est un droit de succession, un droit de représentation ; c’est un droit 
non dominant mais dérivé, je ne dirai pas en vertu de l’autorité supprimée et déplacée) 
mais par cette autorité, et il ne peut s’exercer que de la même manière, et 
que dans la même mesure, et la même sujétion aux mômes obligations et droits corré
latifs que si cette autorité n’eut pas été supprimée et déplacée, et qu’elle essayât elle 
même de les faire prévaloir.’’ La même doctrine avait été antérieurement reconnue 
en Angletrre, dans la cause du Roi des Deux Sidles vs. Wilco (b.) des Etats-Unis vs. 
Piioleau, (e.) et au Canada dans la cause des Etats-Unis vs. Boyd (d.) La Cour Su
prême des Etats-Unis a, dans plusieurs occasions, affirmé la même doctrine ; que le 
gouvernement nouveau prend la place de celui qui a disparu, et succède à tous les 
biens et droits du souverain original. Et maintenant, en ce qui concerne les préten
dues réclamations do la compagnie de la Baie d’Hudson aux terres situées au sud 
de la baie d’Hudson jusqu’à la ligne 49°, on peut avec raison maintenir qu’il ne pou
vait y avoir de fin de non recevoir entre la Couronne de la Grande-Bretagne 
investie de la double souverainté des Couronnes françaises et anglaises sur ce terri
toire en litige, et la compagnie de la baie d’Hudson. Quelques réclamations et repré
sentations que la compagnie de la baie d’Hudson ait pu engager le gouvernement à 
faire antérieurement à la cession du territoire, elle no pourrait opposer une fin de 
non recevoir à la Couronne d'Angleterre, celle-ci ayant acquis la souveraineté que 
la France possédait, dans aucune contention entre elle et la compagnie do la Baie 
d’Hudson.

Le juge en-chef Harrison.—J’imagine que la Grande-Bretagne ne pouvait pas 
avoir conféré à la compagnie de la Baie d’Hudson aucuns droits plus grands que ceux 
que la Grande-Bretagne possédait elle-même à l’époque où la cession fut faite.

M. Hodgins.—La cession du territoire en litige ne profiterait pas à la compagnie 
de la Baie d’Hudson.

Le juge-en-chef Harrison.—Pas en l’absence d’une cession spéciale.
M. Hodgins.—Nous disons que ce territoire autour de la Baie d’Hudson avait 

été remis par traité avec les Sauvages à la couronne de Franco antérieurement à la 
réclamation du titre parla compagnie do la Baie d’Hndson ; et avait été occupé et 
depuis là réclamé par les Français comme leur territoire jusqu’à une époque posté
rieure au traité d’Utrecht, et que, par conséquent, il n’avait pu être cédé à la compu

te) L»w Reports, 8 Equity, 75. 
(i) 1 Simons, N. S-, 301.
(c) 2 Hemmings & Miller, £63. 
(et) 15 Grant’s Cüancery, 138.
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gnic do la Baio d’Hudson. Et que la compagnie do la Baie d’Hudson ne pourrait 
•opposer de tin do non recevoir, à raison de l’acquisition subséquente do ce territoire 
par la couronne d’Angleterre, en 1763.

Venons-en maintenant à la proclamation du roi, du 7 octobre, 1763, en vertu de 
laquelle furent créés les provinces de Québec, de la Floride Est et Ouest, et do la Gre
nade. Il semble y avoir dans cette proclamation une réserve expresse. Lu proclamation 
n’est pas imprimée au long dans le Livre des Documents, mais on la trouvera dans un 
ouvrage que je me suis procuré au département do l’Education d’Ontario, dans lequel 
sont r éunies les conditions de la capitulation, du traité de paix, et les proclamations 
concernant les premiers établissements de Québec et des autres provinces. Cette 
proclamation réserve, à même les acquisitions considérables et de valeur en Amérique, 
que le traité de Paris donnait à la Couronne, des territoires autres que ceux qui 
étaient placés sous les quatre gouvernements alors constitués, à savoir : un territoire 
non encore cédé à la Couronne, lequel, je suppose, renfermait les territoires sauvages 
déjà mentionnés, et un territoire au-delà des sources des rivières qui se jettent dans 
l’Atlantique. On supposait dans le temps, et quelques cartes confirment cette idée, 
que le lac Winnipeg communiquait avec la Rivière du Pigeon, et ainsi de suite parles 
grands lacs, avec le St.-Lauront. La Couronne réservait donc pour en disposer plus 
tard les territoires en question, et limitait expressément la juridiction des gouverneurs 
dans les nouvelles provinces d’une manière sensiblement différente des commissions 
qui furent émises subséquemment en vertu do l’acte de Québec. “ Qu’aucun gouver
neur ou commandant-on-ehef no prenne sur lui, sous quelque prétexte que ce soit, 
d’accorder des permis d'exploration, ou aucune patente pour des terres situées au 
delà des bornes de son gouvernement propre, ou pour dos terres sises au-delà des 
sources d’aucune dos rivières qui se jettent dans l’océan Atlantique, do l’ouest ou du 
nord ouest, ou pour aucunes terres quelconques qui, ne nous ayant pas été cédées ou 
n’ayant pas été achetées par nous, sont réservées aux Sauvages.”

Le document qui vient ensuite dans l’ordre chronologique est l’Acte de Québec, 
de 1774. Le procureur-général ne m’a laissé que peu de chose à dire sur l’interpiéta- 
tion de cet acte, et il a démontré que les mots “ durant le bon plaisir do Sa Majesté ” 
conservaient l’exercice do la prérogative royale. La Puissance veut l’interprétation 
la plus restreinte que l'on peut donner aux mots '• au nord ” dans cet acte—qu’ils 
signifient “ franc nord.” La Cour Suprême des Etats-Unis a posé la règle d’une 
autre manière : “ Dans les grandes questions qui concernent les limites dos Etats— 
quand de grandes limites naturelles sont créées en termes généraux pour la commo
dité publique et pour éviter tout différend—le grand objet, lorsqu’on le peut aperce
voir distinctement no devrait pas être défait par ces perplexités techniques qui 
peuvent quelquefois influer sur des contrats entre individus.” («)

Mais à part de la signification que la couronne prêtait à ces mots “ au nord,” 
immédiatement après la passation do l’acte, nous trouvons dans le préambule do l’acte, 
et sur le terrain situé dans le territoire en litige c’est-à-dire, entre la ligne tirée 
“ franc nord ” depuis la jonction de l’Ohio et du Mississipi, et la ligne des “ bords de 
la rivière Mississipi,” des arguments irrésistibles contre la prétention de la Puissance. 
Or, dans ce territoire disputé, entre les lignes on question, il y avait, dans le temps, 
plusieurs forts et établissements de commerce bien connus appartenant aux Français, 
ainsi qu’on peut le voir sur les cartes: les forts Kaministiquia , St. Pierre, St. Charles, 
La Pointe ou Cliacouumicon, Sto. Croix, B insecours, St. Micolas, Crève-Cœur, St. 
Louis, De Chartres, et les établissements sur le lac Supérieur, à l’ouest de cette ligne 
do “ franc nord.”

Le préambule de l’acte fait voir que l’intention du Parlement était d’étendre le 
gouvernement civil aux établissements français laissés en dehors du contrôle gouver
nemental ; car après avoir récité la proclamation de 1763, il continue : “ Attendu que 
par des arrangements faits par notre dite Proclamation royale, une très-grande éten
due de pays, dans laquelle se trouvaient plusieurs colonies et établissements de sujets 
de France, lesquels réclamaient le droit d’y demeurer sous la foi du dit traité, avait

(a) Handley’s Lessee v. Anthony, 5, Wheater, 514.
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été laissée sans qu’aucune disposition eût été faite pour l'administration du gouverne
ment civil en icelle.” Or, si l’acte avait pour objet, tel qu’il est dit au préambule, 
d’étendre le gouvernement civil aux colonies et établissements qui ne se trouveraient 
pas jusque-là dans les limites d’aucune des provinces, peut-on soutenir raisonnablement 
priver du bénéfice de l’acte une longue et étroite lisière de territoire contenant les 
forts et établissements plus haut nommés et qui étaient situés entre cette ligne 
“franc nord” et la rive est du Mississipi ? L’Angleterre, à la cession du Canada, 
réclamait jusqu’à la ligne du Mississipi, et la carte fournie par la Puissance c>mmo 
celle qui représente la ligne tracée par le général Amherst et le marquis do Vau- 
dreuil, fait voir que la ligne partait du lac Rouge, l’une dos sources du Mississipi. Eh 
comme si on eut voulu mettre cette limite en dehors do toute question, le traité 
déclare que les limites entre les territoires anglais et français seront “ fixées irrévo
cablement par une ligne tirée le long du milieu de la rivière Mississipi, depuis sa 
source jusqu’à la rivière Iberville, etc.”

Mais—sans perdre.de vue l’objet de l’Acte de Québec tel qu’exposé dans le préam
bule, et sans oublier que la couronne dans ses négociations avec la Franco avait insisté 
avec persévérance sur la ligne du Mississippi comme limite ouest du Canada, et 
avait obtenu cette limite,—il y a encore un autre point sur lequel je désirerais insister 
auprès des arbitres. Le premier document promulgué par la couronne immédiate
ment après la passation do l’acte, fut la commission de Sir Guy Carleton, en décembre 
1774, comme gouverneur-général de la nouvelle province de Québec, et elle donne 
l’interprétation de la couronne de ce mot vague “au nord” employé dans l’acte du 
parlement-, et que la couronne, do son droit de prérogative, avait mission particulière 
d’interpréter. Cette commission donne les limites mentionnées dans l’acte de Québec 
jusqu’à ce qu’elle en vienne aux mots “ à l’ouest des bords du Mississippi et au nord ” 
non pas “ franc nord ” mais “ au nord le long de la rive est de la dite rivière (Missis
sippi).” L’on doit prendre cette description pour celle, selon l’interprétation de la cou
ronne, des limites que l’acte du parlement avait créées pour la province de Québec, et 
c’étiiit là un acte politique do l’Etat du ressort de la prérogative de la couronne—de fixer 
les limites là où elles étaient incertaines, et même de les étendre si cela était néces
saire ; et cet acte de la couronne est obligatoire, etlieles arbitres, et ne peut être con
testé. Ce gouverneur-général, de même que son successeur, avait ainsi, de par l’autorité 
do la couronne, juridiction complète sur le territoire jusqu’à la ligne des bords du 
Mississippi. Mais quand la partie sud de la province de Québec fut cédée aux Etats- 
Unis par le traité de 1783, la couronne eut de nouveau à interpréter l’acte de Québec 
au sujet du territoire restant, et dans la commission décernée par la couronne en 1786, 
nommant Sir Guy Carleton gouverneur-général sur ce qu’il restait do la province de 
Québec, la couronne définit cette province comme s’étendant dans l’ouest jusqu’au lac 
des Bois et à la rivièie Mississippi, (a)

Ces commissions délivrées aux gouverneurs étaicntdcs actes politiques de l’Etatou 
du pouvoir souverain sur le territoire en question, et amenaient le territoire sous la 
juridiction du gouvernement civil de Québec délégué aux gouverneurs. On s’est adressé 
aux cours des Etats-Unis pour juger des questions de limites semblables à celle qui est 
maintenant soumise aux arbitres; et par un concours unanime do décisions, de 1818 
jusqu’à ce jour, leurs cours ont jugé que dans toutes ces questions do limites l’acte est 
un acte politique. Nous l’appelons un acte de prérogative. Elle maintiennent que 
là où l’acte politique a été reconnu soit par l’Exécutif, soit par le Congrès, soit 
officiellement ou dans les documents législatifs, ou dans des controverses diploma
tiques avec des nations étrangères, l’interprétation donnée aux limites de territoires 
et à la définition de ces limites, et aux réclamations concernant ces limites, régira 
les cours civiles. Le juge en chef Marshall, en prononçant le jugement do la Cour 
Suprême sur la question des limites de la Louisiane et de la Floride Ouest, dans la 
cause de Foster v. Neilson (b) dit : “Après ces actes du pouvoir souverain sur le terri
toire en litige, soutenir une interprétation contraire, serait certainement une anomalie

(a) Livre des Documents, pages 47-18. 
(4> Peters, U. S., 254.



dans l’histoire et la pratique des nations Si le gouvernement a affirmé, d’une 
manière non équivoque, son droit de souverainotésuv une contrée dont il est en posses
sion et qu’il réclame sur la foi d’un traité, si la législature a agi d’après cotte inter
prétation, ce n'est pas dans ses pronros cours que cotte interprétation peut être 
renversée. Une question comme celle ci, qui concerne les limites des nations, est 
plutôt une question politique qu’une question légale, et en la discutant les cours do 
tous les pays doivent respecter la volonté prononcée du gouvernement. Agir autre
ment, ce serait renverser les principes qui gouvernent les relations entre les départe
ments législatif et exécutif, et fixer des limites à à chacun d’eux.” Ce jugement a 
été cité et a reçu l’approbation générale, et il a été suivi dans tous les cas subséquents 
de limites contestées d’Etat ou do territoires.

Mais nous no sommes pas restreints aux actes incontestables et incontestés do 
prérogative de la Couionne pour l’interprétation du Statut. Nous arrivons mainte
nant à la division de la Province do Québec on Haut et Bas-Canada ; et si les mots 
signifient ce qu’ils expriment, alors les mots employés dans l’Ordre en Conseil (a), 
dans le document pré-enté aux Chambres du Parlement, avant la passation de 
l’Acte do 171H (.6), dans la proclamation du général Clarke (e), et dans les commis
sions qui ont été subséquemment décernées aux gouverneurs en vertu de cet acte (cZ), 
démontre d’une manière concluante l’intention de la Couronne relativement aux li
mites do la nouvelle province du Haut-Canada, soit en divisant l’ancienne province de 
Québec, soit en réglant le cours incertain do la ligne “ au nord ” do l’Acte de Québec. 
L’ordre du Roi en Conseil et la proclamation lancée immédiatement après la passation 
do l’acte, étaient aussi des “ actes du pouvoir souverain sur le territoire en question, 
et sont, à notre avis, aussi obligatoires pour les arbitres qu’ils le seraient pour une 
cour de justice. Si ces actes de/a Couronne étaient plus que la division do là Pro
vince de Québec ; s’ils étaient en sus une extension des limites do l’ancienne Pro
vince de Québec, ils étaient également des actes do prérogative faits avec le con
cours des autres pouvoirs du royaume, et ils sont obligatoires pour les arbitres comme 
pour une cour de justice. C’est pourquoi, de quelque point de vue que l’on examine 
l’Ordre en Conseil de 1791, et la proclamation qui l'a suivi, cette proclamation— 
donnant les limites telles que décrites dans le document présenté au parlement, et tel 
que sanctionné par l’Ordre en conseil—est le document qui détermine quelles sont les 
limites de la province d’Ontario. Il déterminait quelles étaient les limites de 
la province du Haut-Canada. Le Statut de 1811 unissait la province du Haut-Canada 
à la province du Bas-Canada, mais ne changeait les limites ni do l’une ni do l’autre. 
L’acte do la confédération de 1867 déclare que les limites de l’ancienne province de 
Haut-Canada seront les limites do la Province d'Ontario. Ainsi, nous sommes 
ramenés à l'Ordre en Conseil et à la proclamation de 1791, quant à ce que sont les 
vraies limites d’Ontario. Le document soumis au parlement, et la proclamation 
donnent deux limites.

Premièrement.—Que la limite commencera au St.-Liurent à Longuouil, do là 
jusqu’à la rivière Ottawa, de là en remontant l’Ottawa jusqu’à la tête du lac Témis- 
camingue, et do là dans une ligne “ franc nord ” jusqu’à ce qu’elle frappe la ligne de 
démarcation do la baie d’Hudson”—non pas du territoire de la compagnie de la baie 
d’Hudson. Et nous avons encore dans la commission du gouverneur-général, comme l’a 
dit le procureur-général, l’interprétation du mot “ limite ” dans l’emploi du mot “ rive.” 
Do a701 à 184 î, chaque commission décernée par la Couronne contient les expressions 
“ frappe la ligne de démarcation ” ou “ frappe ” ou “ atteigne ” la “ rive de la Baie 
d’Hudson ” Il n’y a pas moins do dix-huit commissions délivrées par la Couronne 
d’Angleterre aux gouverneurs entre ces dates qui emploient le termes de “frappe” 
ou “ atteigne ” la ligne do démarcation ou la rive de la baie d’Hudson. C’est pour
quoi nous maintenons que la Couronne d’Angleterre, ayant ce que l’on peut appeler 
la double souveraineté des Couronnes française et anglaise en ce qui touche à cette

(a) Livres et documents, p. 388. (t) Ibid, p. 411.
(c) Ibid, p. 27.
(d) Ibid, pages 348-5.
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rive sud contestée [de la baie d’IIudson—soit que la première souveraineté ait été 
admise ou non—avait l’intention que cette nouvelle province du Haut-Canada s’étendît 
jusqu’à la rive sud de la baie d’Hudson.

Secondement.—Le document parlementaire et la proclamation disent “ à l’ouest 
jusqu’à l’étendue la plus reculée du pays communément appelé ou connu sous le 
nom de Canada.” Or, la Couronne se sert ici d’un mot que la Couronne con
naissait. Dans les négociations avec le Boi de France, la Couronne avait réclamé 
la cession du pays communément appelé ou connu sous le nom do “ Canada.” 
Elle avait obtenu, d'abord par conquête, et ensuite par traité, le territoire ou 
pays appelé ou connu sous le nom do ‘‘ Canada.” Or, les limites du Canada étaient 
connues tant par leur définition dans les documents d’Etat ou par l’étendue connue du 
territoire — connue do la Couronne et des officiers do la Couronne — quo par des 
localités qui portaient certains noms admis comme se trouvant dans le territoire ou 
pays connu sous le nom do “ Canada.” Pour nous aider à trouver l’étendue du Canada, 
nous pouvons consulter les cartes publiées en Angleterre et en France au temps de 
cette proclamation et avant elle. Nous pouvons aussi nous en rapporter aux admis
sions ou rapports antérieurs des officiers des gouvernements anglais et français, aux 
ouvrages des historiens et des géographes, et à la connaissance personnelle acquise 
par l’expérience des voyageurs ; et de toutes ces sources nous obtiendrons, dans une 
mesure passablement raisonnable, la connaissance de l’étendue do territoire appelé ou 
connu sous le nom do “■ Canada.” Il n’est pas nécessaire maintenant, d’autant que 
cela regarde les arbitres, de considérer cette partie au sud de la limite actuelle 
entre nous et les Etats-Unis, ou de déterminer si elle faisait ou non partie du Canada. 
J’ai soutenu l’affirmative ; et les Etats-Unis en traitant les questions de titre dans 
leur paj’s ont maintenu que le territoire sis à l’est du Mississipi était autrefois le 
Canada, et que, les Etats-Unis avaient succédé au titre que le Boi do Franco avait 
dans cette partie du Canada avant la conquête par la Grande-Bretagne en 1759, et 
qui avait été cédée à l’Angleterre par le traité de 1763 (a). C’est pourquoi, en 
tant que ce territoito est concerné, s’il était demeuré en la possession do l’Angle
terre, il serait devenu partie do la nouvelle province sous le nom do Canada, employé 
dans la proclamation de 1791. Au nord do la ligne du Mississipi, et au nord de ce 
qui est aujourd’hui la limite internationale, il y avait des postes et des établissements 
de commerce français. Ces forts français—le fort Bourdon, le fort Dauphin, le fort 
La Reine, le fort Bouge, le fort St-Charles, le fort Maurepas, le fort St-Pierre et le 
fort Kaministiquia—sont représentés sur les cartes tant anglaises que françaises 
publiées avant et après la reddition du Canada. Or, à quel souverain appartenaient ces 
torts ? Appartenaient-ils au souverain d’Angleterre ou à celui do France ? Etaient- 
ils occupés par des sujets anglais ou français ? Tout les documents que nous avons 
do quelques sources que nous les puisions, soit anglaises soit françaises, s’accordent à 
dire que ces forts étaient français, que dans tout l’intérieur do la contrée de l’ouest 
les Français avaient établi leurs postes, fait la traite avec les sauvages, et se mon
traient plus aventureux que les Anglais. Les Anglais n’avaient fait qu’occuper une 
frange de postes épars sur les rives de la baie d’IIudson, tandis que les Français 
s'étaient enfoncés dans l’intérieur do la contrée, y avaient fondé des postes de com
merce, et par leur moyen avaient occupé le territoire, à la connaissance et avec l’ac
quiescement tacite des anglais—en supposant que les anglais eussent eu droit, par 
suite de leur possession des côtes, à la contrée intérieure,—avaient occupé les 
parties intérieures do la contrée, fondé des établissements, et avaient par là 
acquis pour le roi de France la domination et la souveraineté de ce territoire. Ce 
territoire intérieur, donc, comme partie du territoire du Canada, fut remis en vertu 
du traité de 1763. Je crois que toit cela est mis hors de doute par les articles 
do la capitulation entre le marquis do Vaudrouil et le général Amherst. L’article 3 
mentionne les postes situés sur la limite—Détroit, Michilimakinac et autres postes. 
L’article 35 pourvoit aux affaires de la compagnie do commerce appelée la compagnie 
Indienne ou do Québec, dont il est parlé au traité d’Utrecht. L’article o7 stipule que 
les Canadiens et les Français “ établis ou lésant la traite dans toute l’étendue du

(a) Etats-Unis vs. Repentigny, 5 Wallace, U.S., 211.
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Canada,” consovvoront la possession paisible do leurs biens, tant meubles qu’immeu
bles; ils garderont les pelleteries qui leur appartiennent dans “ les postes d’en haut ” 
et colles qui sont acheminées sur Montréal ; et ils auront la permission d’envoyer des 
canots pour rapporter les pelleteries qui seront restées dans les postes. Ces. parti
cularités touchant les établissements et postes dans les pays d’en haut s'appliquent 
clairement aux postes do commerce français sur le lac Supérieur et dans le pays à 
l’ouest de ce lac. Et puis, nous avons la carte qui est imprimée dans le cas do la 
Puissance, et qui fait voir que quelle qu’ait été la contestation entre le marquis de 
Vaudreuil et le général Amherst quant aù Mississipi, le marquis admettait que la 
limite ouest du Canada s’étendait jusqu’au lac Rouge—lac immédiatement au sud du 
lac des Bois. Ils ne différaient pas à propos des territoires au nord do ce lac ; et les 
termes de la capitulation embrassaient les postes et les forts dans les pays d’en haut, 
lesquels postes et forts étaient ceux que j’ai mentionnés, dont quelques-uns se trouvaient 
dans ce que l’on a connu depuis comme le territoire de la rivière Rouge.

Après ces admissions du marquis de Vaudreuil au nom du Roi do France, relati
vement aux “ postes et pays d’en haut,” pouvait-on laisser dire les Français, quand ils 
prétendaient que le pays où se trouvaient ces postes et établissements, ne faisait pas 
partie du Canada. Les officiers français y avait établi des postes pour l’avantage du 
gouvernement du Canada. Le commerce se faisait entre ces postes et Montréal, et 
par des dispositions distinctes, dans les termes de la capitulation, on faisait des con
ditions relatives aux sujets français et à leurs biens et pelleteries dans ce pays, les
quelles, eussent été hors de propos si elles ne s’étaient pas rapportées au territoire du 
Canada alors remis à la Grande-Bretagne. Le seul différend entre les A nglais et les 
Français étaient de savoir si la limite sud-oue>t serait le long do la rivière Ohio ou le 
long de la rivière Mississipi. Alors, si ces postes et établissements de l’Ouest fesaient 
partie de la contrée communément appelée ou connue sous le nom de “Canada,” 
évidemment ils se trouvaient inclus dans les limites du Haut-Canada parla Proclama
tion de 1791. Le fort Nepigon, le fort Kaministiquia—en les prenant à l’ouest—les 
forts St-Pierre, St-Char'es, la Reine, Maurepas, Dauphin, Bourbon,—quelques-uns 
d’entre eux sur le lac Supérieur, d’autres sur la rivière Pigeon et le lac des Bois ; le 
lac Winnipeg et le lac Manitoba. On a trouvé la preuve do l’existence de ces forts, 
non-seulement dans les documents fournis aux arbitres, mais il est parlé do quelques- 
uns d’entre eux dans les voyages do Sir Alexander Mackenzie. La préface do son 
livre contient ce qui suit à la page lxv : “Le fort Dauphin, qui fut construit par les 
Français avant la conquête,” et plus loin à la page Ixxiii : ’’ 11 est bon de faire obser
ver que les Français avaient deux établissements sur la Saskatchivvine longtemps 
avant—et à la conquête du Canada, le premier à la Pasquia, près de la rivière aux 
Carottes, et l’autre à Nepawi, où ils avaient des instruments aratoires et des voitures 
à roues, dont on trouvait les vestiges autour de ces établissements où le sol 
était excellent.” L’établissement de Nepawi dont parle Mackenzie est le Fort St- 
Louis ou Nipeween, sur la Saskatchewan. Il parle encore du fort Kaministiquia 
comme ayant été sous le gouvernement français du Canada.

Or. la Puissance émet un principe de droit international, qui, s’il n’existait pas 
de doctrine la contre-balançant ou do fait à son encontre, pourrait être considéré 
comme s’appliquant aux cas où il n’y avait que le simple fait de la possession. 
“ Quand.une nation prend possession d’un pays dans le but do s’y établir, elle prend 
possession de tout ce qu'il renferme, tel que terres, lacs, rivières, etc.” Cela est vrai 
dans une mesure restieinte; mais cotte autre doctrine est vraie aussi: que là où les 
sujets d’une autre couronne prennent possession du même territoire - soit près des 
établissements originellement formés par ceux qui en ont fait les premiers la décou
verte, ou pénètrent, d’une manière ou d’une autre, dans l’intérieur de ce territoire, 
jusqu’à aux eaux mères des rivières qui traversent le territoire établi le premier—les 
sujets de l’autre Couronne acquièrent le droit à cette possession et à ce territoire si on 
ne les moleste pas, et leur souverain rentre dans le droit do souveraineté sur ce terri
toire. Je cite d’abord Twiss sur le Droit des Notions en temps de paix, pa^o 166: 
“ Quand la découverte n’a pas été immédiatement suivie d’établissement, mais que le 
fait de la découverte a été i endu notoire, les autres respectent par courtoisie cotte
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notoriété ; et l'usage des nations a voulu que l’on suppose que l'établissement se fera 
dans un temps raisonnable; mais à moins que la découverte n’ait été suivie, dans un 
temps raisonnable, de quelqu’espèce d’établissement, la présomption dérivant de la 
notification est détruite par le non user, et le laps de temps fait surgir la présomption 
opposée do délaissement.” Il cite ensuite la thèse des plénipotentiaires anglais à 
la conférence entre la Grande-Bretagne et les Etats-Unis, en 182G, que ce n’est que 
dans la mesure proportionnelle qu’une première découverte est suivie do l’exploration 
par la prise formelle de possession au nom du souverain do celui ou ceux qui ont dé
couvert; par l’occupation et l’établissement plus ou moins permanent; par l’acquisi
tion du territoire en recevant la souveraineté des mains de la nation, ou par quelques- 
uns de ces actes, que le titre est affermi et confirmé,

La règle est encore exposée dans le Droit des Nations, de Vattel, page 170 : “ Si, 
dans le même temps, deux nations ou plus découvrent une isle ou autre terre déserte 
sans maître et en prennent possession, elles devraient s’entendre ontr’elles et faire un 
partage équitable; mais si elles ne s’entendent pas, chacune d’elles aura le droit 
d’empire et de domaine dans les endroits où elles se sont établies dès l’abord.” Appli
quez ceci au cas des Anglais et des Français se débattant pour le droit de possession 
et do souveraineté sur ce continent Septentrional. Admettez que les Anglais ont fait 
des découvertes et des établissements sur les bords de la baie d’Hudson. Les Fran
çais, auparavant, avaient fait des établissements le long du St-Laurent et en remon
tant vers la Baie d’Hudson, et plus tard dans l’intérieur do la contrée où les rivières 
se déversant dans la baie d’Hudson prenaient leurs sources. Les deux nations 
devraient s’entendre sur leurs limites ; mais si elle ne s’accordent pas ou ne peuvent 
pas s’accorder, chaque nation a le droit d’empire dans la partie respectivement établie 
dans le principe par ses sujets. Les Anglais auront par là droit à toute la portion des 
bords de la baie et do l’intérieur de la contrée, qui n’empiètera pas sur les droits pos- 
sessoires des Français à la baie et dans l’ouest. Les Français auront droit au terri
toire qu’ils avaient établi, et jusqu’à cette ligne dont parlait le juge en chef quand il 
suggérait comme exemple une ligne le long du milieu d’une rivière, en sorte qu'il 
faudrait que ce lût entre les établissements anglais sur la baie et les établissements 
français sur la baie et dans l’intérieur do la contrée que cette ligne fût tirée. Les 
Anglais, après avoir fait quelques établissements sur les bords do la baie, s’en tinrent 
là durant des années, et négligèrent de prendre possession de l’intérieur. Les Fran
çais alors se mirent en possession ; et l’effet do ces actes dos deux nations est régi par 
ce que Vattel pose ainsi, à la page 171 : “ Il peut arriver qu’une nation se contente do 
prendre possession do quelques endroits seulement, ou de s’approprier à elle-raème 
certains droits dans une contrée qui n’a pas de maître, sans se' soucier de prendre 
possession de toute la contrée. Bans ce cas une autre nation peut prendre posses
sion de ce que la première a négligé,” mais cela ne so peut faire sans laisser subsis
ter dans leur entière et absolue indépendance les droits acquis par la première;” 
c’est-à-dire, dans la mesure du territoire qu’elle a acquis, ou do la ligne mitoyenne 
entre les deux territoires. Il est intéressant de voir l’opinion d’une Souveraine 
anglaise, la reine Elizabeth, affirmer un principe qui été a depuis reconnu pour correct 
par les auteurs qui ont écrit sur le droit international. Bans Twiss sur le droit des 
Nations, à la page 173, nous trouvons ce qui suit: Comme Mendoza l’ambassadeur 
espagnol, se récriait contre l’expédition do Brake, la reine Elizabeth répliqua 
“ qu’elle no connaissait aucun droit que les Espagnols eussent à aucuns autres 
endroits qu’à ceux dont ils avaient la possession actuelle. Parce qu’ils avaient touché 
seulement ici et là sur une côte, et donné leurs noms à quelques rivières et caps, ces 
faits insignifiants no pouvaient en aucune façon leur donner droit à d’autre propriété 
que dans les endroits où ils s’étaient actuellement établis et qu’ils avaient continué 
d’habiter.” Twiss dit encore, à la page 175 : “L’établissement, quand il est survenu 
après la découverte, constitue un titre parfait, mais un titre par l’établissement, quand 
il ne se combine pas avec un titre par la découverte, est en soi imparfait, et sa validité 
immédiate dépendra de l’une ou l’autre condition : que le droit do découverte a été 
abandonné de jure ou par non user, ou que le droit d’occupation a été abandonné de 
facto par le délaissement du territoire. Quand un titre par établissement s’oppose à
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un titre par découverte, bien qu’on ne puisse apporter en preuve le fait que le titre 
par découverte a été abandonné, cependant un acquiescement tacite do la part do la 
nation qui affirme la découverte, durant un laps de temps raisonnable depuis que 
l’établissement a eu lieu, lui enlèvera le droit do troubl 1er l’établissement.” Wheaton, 
en parlant de cette règle, dit à la page 220 : “ Cette règle est fondée sur la supposi
tion, confirmée par une longue expérience, que toute personne cherche naturellement 
à jouir de ce qui lui appartient; et la conclusion que l’on peut tirer avec justesse do son 
silence et de sa négligence, c’est que son titre est défectueux dans son origine ou bien 
qu’elle a l’intention de le délaisser.”

Ainsi les arbitres verront que le droit international s’est incorporé la même 
doctrine de prescription que celle qui est suivie dans les cours civiles de toute 
communauté civilisée. Admettons que la compagnie de la Baie d’Hudson avait le 
droit, en vertu de sa charte, de remonter les rivières qui se jetaient dans la baie 
d’Hudson, et d’établir la contrée, a-t-elle exercé ce droit ou a-tello acquiescé à ce 
qu’une autre nation lui enlevât ce droit ? Evidemment, elle y a acquiescé. Elle savait 
que les Français avaient pénétré dans l'intérieur jusqu’aux sources de rivières se 
jetant dans la baie d’Hudson, et y faisaient la traite avec les Sauvages ; elle savait 
que les Français y avaient construit et établi leurs forts et leurs postes : et elle 
n’ignorait pas que les forts et postes indiquaient l’occupation et l’établissement du 
territoire ; elle connaissait aussi toutes les conséquences légales qui découlaient de 
cette occupation et do cet établissement, qui donnaient au roi de Franco des droits do 
propriété et do souveraineté dans la contrée; et elle a acquiescé à cette occupation 
depuis le temps que les Français s’y sont établis jusqu'au temps de la cession du Canada 
en 17b3 ; et la compagnie de la Baie d’Hudson, et ceux qui réclament, d’après elle, 
ne peuvent être soutenus quand ils avancent qu’il n’y avait pas eu d’acquiescement, et 
qu’il avait pas de non user du droit que leur donnait la charte d’aller dans l’intérieur 
et d’occuper le territoire comme le leur. La compagnie de la Baie d’Hudson, et la 
Puissance qui la représente, affirment leur droit à la hauteur des terres ou ligne 
do partage des eaux, sur le motif qu'ayant pris possession de l’embouchure de 
certaines rivières à la Baie d’Hudson, cela lui donnait droit à toutes les terres 
arrosées par les rivières qui se déversaient dans la baie. Los Etats-Unis invoquaient 
une raison semblable en 1827, mais Twiss (p. 174) la combat, et démontre qu’elle ne 
peut se concilier avec les autres règles du droit international que toutes les nations 
admettent. Et en parlant de l’argument fondé sur les concessions faites dans des 
chartes comme celle de la compagnie do la Baie d’IIdson, il dit (page 173) : “ Ces 
chartes n’avaient ni validité, ni effet contre les sujets des autres souverains, et ne 
pouvaient lier et obliger vigore suo que ceux qui se trouvaient sous la juridiction de 
celui qui avait octroyé la charte ou du cédant ; et que, bien qu’elles pussent con
férer aux cessionnaires un titre exclusif à l’encontre des sujets du même souverain, 
elles ne pouvaient affecter les snjets des autres souverains qu’autant que ces derniers 
pouvaient être obligés par le droit commun des nations, de respecter les actes de 
découverte et d’occupation faits par des membres d’autres communautés impolitiques 
indépendantes.

Appliquez cos doctrines au cas de la Province, et le résultat est clair. Nous 
avons prouvé le fait que les sauvage ont dès les premiers temps remis au Roi Français 
leur titre au territoire autour des bords de la baie d’Hudson ou baie James ; le fait 
de l’établissement et occupation actuelles de ces postes intérieurs par les Français, 
lesquels, suivant les règles de la loi internationale, avaient fait do ce territoire une 
partie du Canada ou Nouvelle Franco. Nous nous appuyons sur les droits territoriaux 
que le roi de Franco avait ainsi acquis ; que le roi de France, en 1783, céda à la cou
ronne anglaise en cédant le Canada, avec toutes ses dépendances, et ses établissements 
et ses postes dans toute l’éienduo de la colonie du Canada, qui, par l’Acte de Québec 
et les commissions des gouverneurs, sont devenus la partie nord-ouest de la Province 
de Québec ; qui, par l’ordre en conseil et la proclamation de 1781, et les commissions 
des gouverneurs, sont devenus l’ancienne province du Haut-Canada, et qui, par l’acte 
do l’Amérique Britannique du Nord, forment aujourd’hui l’étendue territoriale do la 
province d’Ontario.
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MEMORANDUM PRÉLIMINAIRE.

PAR L’HONORABLE Wm. Mc DOUG ALL, C.-B., POUR L’INFORMATION DE
SON EXCELLENCE LE LIEUTENANT-GOUVERNEUR D’ONTARIO,
SUR LE SUJET DE LA LIMITE OUEST DE LA PROVINCE.
Le soussigné, nommé commissaire de la province d’Ontario pour agir conjoin

tement avec un commissaire tommé par la Puissance “ dans l’affaire du règlement 
de la ligne de démarcation entre Ontario et les territoires du Nord-Ouest ” a l’honneur, 
pour se rendre à la demande du secrétaire provincial qui lui a été faite par lettre 
portant la date du 5 mars, 1872, do soumettre le memorandum suivant sur la question 
de la “ limite du Nord-Ouest.”

Comme le soussigné n’a pas encore été mis en communication avec le commis
saire de la Puissance, il ne lui est pas possible de présenter un rapport conjointement 
avec cet officier.

Un exposé préliminaire de ses propres vues relativement à la vraie position do 
la ligne do démarcation ouest de la province, et la citation abrégée des autorités et 
des prouves qu'il lui a été possible de réunir à l'appui des conclusions auxquelles il est 
arrivé, rencontreront probablement les désirs que le gouvernement a exprimés dans la 
lettre du 5 courant.

Il sera commode d’examiner, en premier lieu, la limite ouest comme distincte de 
la limite nord-ouest au nord de la province.

11 y a quatre lignes possibles, l’une ou l’autre desquelles, on peut le soutenir avec 
plus ou moins de plausibilité, est la limite ouest d’Ontario.

1. Le méridien do 88° 50", à l’ouest de Londres, ou une ligne franc nord depuis 
l’embouchure do la rivière Ohio.

2. Une ligne commençant à la hauteur des terres, à l’ouest du lac Supérieur, à la 
limite internationale, et suivant la ligne de faîte de ce lac, dans une direction nord-est 
jusqu’à la limite sud de la terre de Rupert, quelque part que cela puisse se trouver.

3. Une ligne allant “ du point le plus au nord-ouest du lac des Bois,” au nord à la 
limite sud do la terre de Rupert.

4. Une ligne nord depuis la source de la rivière Mississipi jusqu’à la limite sud 
de la terre de Rupert.

11 y a au moins une différence do six degrés de longitude entre la première ou la 
plus orientale, et la dernière ou la plus occidentale de ces lignes. En d’autres termes, 
l’adoption do la dernière ligne donnerait à la province trois cents milles de territoire 
à l’ouest, qui seraient rejetés par l’adoption de la première ligne, y inclus la baie du 
Tonnerre, et presque toutes les terres minérales qui ont été arpentées ou vendues dans 
ce voisinage.

(I.) Quelques-uns prétendent que la première, ou le méridien do la rivière Ohio, 
est la vraie limite légale d'Ontario à l’ouest, parce que l’acte impérial de 1774, 
connu sous le nom de l’Acte de Québec, a défini la limite du Canada après qu’elle a 
atteint l’angle nord-ouest de la province de Pennsylvanie, comme il suit:

“ Et de là le long do la limite ouest de la dite province (Pennsylvanie) jusqu’à 
ce qu’elle frappe la rivière Ohio, et le long do la rive de la dite rivière vers l’ouest 
jusqu’aux bords du Mississipi, et au nord jusqu’à la limite sud du territoire cédé aux 
marchands aventuriers fesant commerce à la Baie d’Hudson.”

Si par les mots “au nord ” le Parlement impérial voulait dire nord on franc nord, 
(ainsi que l'a jugé la Cour du Banc de la Reine pour le Bas-Canada, dans l’affaire do 
De Reinhardt en 1818), alors la méridienne do 8bv 50’ (ou ce que l’on pourra constater 
comme la méridienne de la rive droite de l'Ohio à sa jonction avec le Mississipi) sera 
la ligne qui, en 1774, formait la limite ouest du Canada.

Dans l’opinion du soussigné, les mots “ au nord ” dans l’Acte do 1774, ne veulent 
dire et ce n'était pas l’intention qu’ils voulussent dire, ni “ nord ”, ni “franc nord”, 
mais “ vers le nord ”, le long des bords do la rivière Mississipi jusqu’à la limite sud 
du territoire cédé à la compagnie de la Baie d’Hudson, ainsi qu’on le fera voir plus 
loin.
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(2) La “ hauteur des terres comme limite conduirait la ligne deux degrés environ- 
plus à l’ouest, à paitir de la limite internationale actuelle, et elle courrait alors dans 
une direction nord-est pendant environ deux cents milles avant d’entrecouper la 
méridienne de 88° 50", la ligne de la limite supposée de 1774.

On pourrait l’appeler la ligne de la compagnie de la Baie d’Hudson, car la seule 
autorité sur laquelle elle s’appuie se trouve dans les documents et sur les cartes qui 
viennent de cette compagnie. Elle n’a jamais été, comme le pense le soussigné, 
reconnue dans aucun acte du Parlement, ni par aucune cour de justice, ni 
dans aucune proclamation royale, pour la limite ouest du Canada. Elle a toujours 
été repoussée par le gouvernement canadien comme une pure prétention, ou plutôt 
une usurpation de la part de la compagnie. Quand, après l’union de la compagnie de la 
Baie d’iludson avec la compagnie du Nord-Ouest du Canada, le nouveau monopole 
adopta l’ingénieuse et commode théorie que la charte do 1670 embrassait tous les 
territoires du Nord-Ouest non arrosés par les rivières et les lacs qui finissent par 
déverser leurs eaux dans la baie d’iludson, il refit ses cartes, et réclama toute la con
trée entre la ligne de faîte du lac Supérieur et les montagnes .Rocheuses. Si l’on peut 
prouver que la réclamation de la compagnie, d’après sa charte, était une réclamation 
valide et légale, alors l’Acte do 1774, en admettant que les mots “ au nord ” voula'ent 
désigner la ligne du Mississipi, ne conduirait pas la limite ouest du Canada au-delà 
de la hauteur des terres en question, jusqu’à la limite sud du territoire cédé ” à la 
compagnie de la Baie d’iludson se serait trouvé dans l’Etat actuel du Minnesota, à 
100 milles environ au sud de la présente frontière internationale.

On peut facilement démontrer que ce n’était pas là l’interprétation donnée à la 
charte de 1774 ni par le gouvernement impérial ni parla compagnie. Toutes les 
cartes du temps, môme celles que la compagnie a publiées, plaçaient la limite sud de 
la Terre de Rupert (sur la ligne du Mississipi) au nord du lac des Bois, et par consé
quent au-delà du point du partage du lac Supérieur.

(H.) La ligne à partir de l'extrémité nord ouest du lac des Bois sera pus com
te'- modément examinée après que la ligne du Mississipi aura été considérée.

(4.) La prétention que la rivière Mis issipi formait la limite i u ;st du Canada à 
compter de la passation do l’Acte de 1774 jusqu’au Trai'é do Pari* (reconnaissant 
l’indépendance des Etats-Unis), en 17S3, est soutenue par les faits (entre autios), les 
preuves et considérations qui suivent :—

a. L’Acte de 1774, comme il a été déjà dit. décrit la limite ouest du Canada. Cet 
acte n’est pas aussi explicite ou clair qu’il aurait pu i’ètre. Le soussigné croit avoir 
découvert et la cause de cette ambiguité et le moyen do la faire disparaître.

Par suite de l'exécution rigoureuse do l’ordre permanent de la Chambre des 
Communes -contre les étrangers, et l’impression ou la publication dos discours des 
membres, quand l’Acte de 1774 fut passé, on ne peut trouver de rapport des débats 
qu’il souleva avant 1839. Cette année (1839) M. Wright, l’éditeur do l’Histoire 
Parlementaire d’Angleterre, publia un intéressant et remarquable rapport des débuts 
sur le bill du gouvernement de Québec, 1774, pris sténographiquement par Sir Henry 
Cavendish, qui était, dans le temps, membre do la Chambre des Communes. On le 
découvrit au Musée britannique parmi les manuscrits Egerton, et son autorité n’est 
pas contestable. D’après ces débats il appert que le bill de Québec fut d’abord^adopté 
par la Chambre des Lords. Il vint ensuite devant les Communes où Lord North le 
présenta, en expliquant les raisons qui nécessitaient l’extension des limites de la pro
vince de Québec, telle que fixée par la proclamation de 1763. Il mentionne expres
sivement “ contrée à l’ouest de l’Ohio jusqu’au Mississipi, et quelques postes éparpillés 
à l’ouest,” comme ayant été ajoutés afin de donner “ quelque gouvernement ” aux 
colons et traiteurs dans ces contrées lointaines (Débats Cavendish, pp. 9, 181.) La 
description dans le bill, tel que préparé par le gouvernement et adopté par les Lords, 
était en ces termes : —

“ Qu’il soit statué que tous les dits territoires, isles et contrées ” (dont il est 
parlé au préambule) “ jusqu’ici partie du territoire du Canada, dans l’Amérique du 
Nord, s’étendant au sud jusqu’aux bords de la rivière Ohio, vers l'ouest jusqu'aux bords 
du Mississipi, et au nord jusqu’à la limite sud du terrritoire cédé aux marchands
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aventuriers d’Angleterre fusant le commerce dans la baie d’Hudson, etc., soient et ils 
sont par les présentes, durant le bon plaisir de Sa Majesté, annexés, comme partie 
intégrante de la province de Québec, etc.”

Cette manière de définir les bornes de la province agrandie de Québec est assez 
explicite L’intention qu’avait le gouvernement de faire du Mississipi la limite ouest 
de la province n’est pas douteuse. Pourquoi le langage de la définition a-t-il été 
changé dans l’acte tel que finalement passé ? Les débats en comité font voir que cela 
fut dû à la pression exercée par M. Edmond Burke, qui était l’agent de la province 
de New-York, et qui craignait que quelque portion de cette province fût transférée à 
Québec par la description telle qu’elle était dans le bill. Lord North, pour satisfaite 
M. Butke et ses clients, consentit à un changement au moyen duquel une ligne do 
démarcation fut substituée au sud aux lieu et place des termes indéfinis du bill. 
Comme la limite ouest ou nord-ouest proposée n’affectait pas d’intérêts particuliers, 
on conserva cette partie de la définition originale. L’amendement fut fait à la hâte, 
et, comme il arrive souvent, sans que personne dans le moment ne s’aperçut do son 
incongruité avec, le premier mode de définitions. Sir Henry Cavendish relate ainsi 
ce qui s’est passé alors à propos de cet amendement:

" “ Lecture faite de la première clause, il y eut pas mal d’embarras pour le règle
ment de la ligne de démarcation. M. Edmond Burke, M. Jackson, M. Bake”et 
sir Charles Whitworth, allèrent en haut pour la régler, tandis que la Chambre était 
censée s’en occuper. La Chambre continuait toujours do siéger sans rien faire 
cependant. L’étendue do contrée non habitée appartiendrait-il à New-York ou au 
Canada? tel était le différend. A cinq heures Al. Burko revint avec les amen
dements, dont quelques-uns furent agréés, et d’autres furent rejetés.” Débats de 
Cavendish, p. 253.

Au cours des débats il ne s’éleva pas d’objection à ce que le Mississipi devint la 
limite ouest. On no voit nulle part la preuve que le gouvernement ou le comité ait 
eu l’intention do changer cette limite, et il semble impossible do résister à la conclu
sion que le parlement aussi bien que le n , : .ment avait l intention que le Mississipi 
bornât la province à l’ouest. Le terme " au nord ” (bien que sa signification dai.s 
l’Acte ne soit pas la même que dans le bill ) n’est pas incompatible avec cette intention. 
Le Mississipi, tel que tracé sur les cartes du temps, est à peu prôs/ranc nord pendant 
environ 500 milles au-dessus do l’embouchure de l’Ohio. Il forme exactement cette 
sorte do barrière pour laquelle travaillait M. Burke. “ Bien,” dit-il, “ no peut se dis
tinguer plus géographiquement que la terre et l’eau. Cette limite se distingue phy
siquement; elle se distingue astronomiquement (fesnnt allusion au parallèle de 4ô° 
qui avait été relevé parties commissions à ' èio du lac Champlain). Nous avons 
tout ce que peuvent fournir la géographie, i’astr nomieot la commodité générale, plus 
forte quelquefois que les deux autres pour rendre cette limite définie." Débats 
Cavemiish, p. 194 )

(b.) En préparant, quelques années plus tard, le traité de Paris, le gouverne
ment Impérial reconnut le Mississipi comme la limite territoriale existante. Toute 
la contz-ée à l’est de cette rivière, et au su l de la ligne tirée par le milieu dos grands 
lacs jusqu’au point le plus nord-ouest du lac des Bois, fut remise aux Etats Unis. 
Toute la contrée à l’ouest du Mississipi, s’étendant au sud jusqu’au 31° do latitude 
nord, et il l’est de l’océan Atlantique, fut laissée à ses premiers maîtz-es. On suppo
sait, dans le temps, que ce Mississipi prenait sa soui-co à l’ouest et au noz-d du lac de 
Bois. Voir les cartes de Mitchell, Bowen, et autres cartes par les géographes royaux, 
1775 à 1783.)

(c.) L’interprétation donnée à l’Acte de 1774 par la Cour du Banc du Roi du Bas- 
Canada dans la cause do JleReinhardt no peut plus èti'e prise aujourd’hui pour une 
autorité. La cour a admis que la question de limite avait été portée devant elle 
“d’une manière incidente.” Elle terminait comme suit son jugement sur la ques
tion :—

“Le pouvoir de décider d’une manière finale est en Angleterre. La question 
sera portée devant le roi et son conseil, et, en fixant les limites du Haut-Canada, ils 
confirmeront ou renverseront notre décision, selon que nous aurons eu raison ou tort*
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en sorte que toutes conséquences qui peuvent résulter de notre erreur, si erreur nous 
avons commise, trouveront leur remède dans l’autorité supérieure à laquelle la ques
tion doit être renvoyée.’’

De Reinhardt était prévenu de meurtre, et la cour jugeant que l’endroit du 
erime (quelque partie de la rivière Winnipeg) se trouvait en dehors des limites du 
Haut-Canada, affirma sa juridiction en vertu de l’acte 43 Georges III, c. 138, et trouva 
le prisonnier coupable. Il fut condamné à la peine capitale, mais la sentence (le cas 
étant renvoyé au gouvernement impérial) ne fut pas exécutée. On pense et l’on 
pourrait sans doute s’assurer de la chose en Angleterre, que les officiers en loi ont 
conseillé l’élargissement du prisonnier parce que la cour s’était trompée relativement 
à la limite ouest du Haut-Canada. Voir Rapport du comité privé de la législature du 
Canada, 1857. Appendice no 8, et voir Rapport de la Chambre des Communes, 1857, sur 
la Compagnie de la Baie d'Hudson, p. 397.

(d.) Le jugc-en-chef Draper qui fut député en Angleterre en 1857 par le gouver
nement canadien pour soutenir les réclamations du Canada contre celles do la com
pagnie de la Baie d'Hudson, fut interrogé devant le comité de la Chambre des Com
munes, et en réponse à une question au sujet de la limite ouest du Canada, répondit 
<lue,—

“ La seule limite ouest qui est donnée à la Province du Canada est la rivière 
Missiesipi.” (2Z. B. Report, 1857 ; question 4,133.)

“ Tous les documents émanant do la Couronne, qui donnent une limite ouest au 
Canada, donnent la rivière Mississipi.” (Question 4,134.)

(e) Le très-honorable Edward Ellis, le représentant de la compagnie de la Baie 
d’Hudson devant le même comité, ne contestait pas les réclamations du Canada sur 
ce point. Au contraire, il admettait que le Mississipi était sa limite ouest. On lui 
demanda:—“ Avez-vous jamais étudié la question d’une limite entre votre territoire 
et le Canada ?”

A. “ Oui ; je l’ai étudiée beaucoup.” Et après avoir donné scs vues sur les effets 
do la charte, il dit: “Puis, si vous revenez à l’acte du Parlement constituant les 
limites du Canada que je tiens, après tout, pour la plus grande autorité qui puisse 
nous guider, l’acte du Parlement définit les limites du Canada comme borné, d louest 
par le Mississipi ; et do là jusqu’à l’endroit où la ligne touche les terres cédées à la 
compagnie de la Baie d’Hudson.” (Rapport, p. 339 ; question 5,833.

En admettant, donc, que la rivière Mississipi était la limite ouest de la province 
de Québec, telle que fixée par l’Acte de 1774, il faut suivre la rivière jusqu’à sa source. 
Suivant les meilleures cartes américaines, le principal embranchement paraît prendre 
sa source dans le lac Itaska, à ou près do la méridienne do 95 degrés do longitude 
ouest, et environ 47 degrés do latitude nord. On supposait en 1774 et même en 1783, 
comme on l’a déjà dit, que le Mississipi prenait au nord et à l’ouest du lac des Bois. Si 
cette supposition s’était réalisée, le point où la limite ouest du Canada entrecoupe la 
présente limite internationale, serait facilement trouvé. Dans quelle direction faudra- 
t-il tirer cette ligne, aux ternies de l’Acte de 1774, quand la limite naturelle aura été 
suivie jusqu’à sa terminaison naturelle ? Le point à atteindre était la limite sud des ter
ritoires do la compagnie do la Baie d’Hudson, ou Terre de Rupert. Comme on ne 
peut plus expliquer ou définir “ au nord ” par le cours de la rivière, il semble qu’une 
lign a franc nord, ou une ligne vers le nord dans la direction générale ou cours do la 
rivière depuis l’Ohio jusqu’à sa source, sont la seule alternative. Au cas où l’on adop
terait une ligne franc nord, qui est, peut-être, l’alternative la plus raisonnable ou du 
moins la moins sujette à contestation, la méridienne de 95 degrés sera la limite 
ouest d’Ontario, depuis son intersection avec le 49o parallèle jusqu’à la limite sud de 
la Terre de Rupert, quelque part que se trouve la limite sud.

Dans l’un ou l’autre des cas en dernier lieu mentionnés la ligne de la limite ouest 
à trouver sera celle des quatres lignes possibles discutées dans ce memorandum, qui 
est le plus à l’ouest. Mais il reste encore au soussigné à parler de la preuve qu’il a 
découverte en faveur de la ligne n° 3 ou celle du lac des Bois, et qui, dans son opinion, 
montre d’une manière concluante que la limite ouest du Haut-Canada, à sa limite sud 
ou point do départ, est et a été, tout le temps depuis le traité de Paris, ou, dans tous



les cas, depuis le 22 avril, 1786, identique avec le point le plus nord-ouest du lac des 
Bois.”

1. Les lignes de démarcation internationales, en l’absence de toute définition 
statutaire expresse sont fixées par prérogative. Dans la cause de DcBeinhardt la 
Cour a dit : “ La juridiction originelle relative aux territoires coloniaux du Roi réside 
duns le Roi et son Conseil.

2. L’Acte de 1774 n’a pas dépossédé la couronne de sa juridiction en matières de 
limites. Il a établi les limites de la province de Québec en Amérique “ durant le bon 
plaisir de Sa Majesté ” seulement, embrassant tous nos territoires, isles et contrées dans 
l’Amérique du Nord, bornés au sud par une ligne partant de la baie des Chaleurs, 
etc.,” définissant la ligne à travers les lacs jusqu’au lac Supérieur, au nord des isles 
Royale et Phi-ippcaux jusqu’au lac Long ; do là par le milieu du dit lac Long et la 
communication par eau entre lui et le lac des Bois, de là à travers le dit lac jusqu'à 
son point le plus nord-ouest, ct do là dans une direction franc ouest jusqu’à la rivière 
Mississipi, et au nord jusqu’à la limite sud du territoire cédé à la compagnie de mar
chands aventuriers d’Angleterre, faisant le commerce à la baie d'Hudson. (Voir copie 
parmi les Ch!sholmpapers, bibliothèque parlementaire, Ottawa.)

On verra, que celte définition de territoire porterait la ligne des limite à l'ouest. 
du même point (sur le parallèle do latitude qui coupe le point le plus nord-ouest du 
lac des Bois) où c’étaient l'intention de l’Acte de 1774 do le placer, c’est à-dire, à la- 
rivière Mississipi. Mais on découvrit plus tard que la rivière Mississipi avait sa 
source deux degrés au sut de ce parallèle. Dans le traité d’Amitié, etc., entre la 
Grande Bretagne et les Etats-Unis, en li'94, on inséra un article (1) admettant quel
que doute sur ce point, et pourvoyant à une exploration conjointe du Mississipi, et “ s’il 
apparaissait que la dite rivière ne serait pas entrecoupée par une telle ligne (franc 
ouest à l’extrémité nord-ouest du lac des Bois) les deux parties, procéderont, sur ce 
point, par amiable négociation, à régler la ligne de démarcation dans cette région, 
aussi bien que tous autres points à îég'cr entre les dites parties suivant la justice et 
leur commodité mutuelle, et en conformité do l’intention du dit traité.”

La question ne fut pas réglée avant 1818. Par le traité de cette année, la Grande- 
Bretagne remettaient aux Etats-Unis tout le pays à l’ouest du Mississipi et au sul du 
49e parallèle “jusqu’aux montagnes Rocheuses.” La ligne du lac Supérieur au point 
le plus nord-ouest du lac des Bois et du 49a parallèle, a depuis formé la limite inter
nationale de ce côté. Mais la limite ouest de la province do Québec, ou, depuis 
sa division en Haut et Bas-Canada, do la province du Haut-Canada, n’a pasété affectée 
par la remise du territoire,

Le traité de 1783 avait délaissé toute la < entrée à l’est du Mississipi et au sud de 
la présente limite internationale. La question semble donc se réduire à un seul point. 
Devons-nous nous arrêter en gagnant l’ouest au point le plus nord-ouest du lac des 
Bois, parce que c’est là le point ou distance que l'on peut constater sur le terrain soit 
en vertu du traité do 1783, ou de la Commission Royale de 1786, où continuerons-nous 
à suivre notre direction franc-ouest, non jusqu’au Mississipi, mais à la méridienne do 
95 degrés qui, d’après l’une des alternatives en vertu de l’Acte de 1774 prend la place 
de cette rivière ? Dans le premier cas, la ligne de démarcation ouest d’Ontario partira 
du “ point le plus nord-est du lac des Bois ” et courra “ au nord” (ce que l’on doit 
interpréter en l’absence de toute ligne naturelle ou géographique comme signifiant 
nord) jusqu’à la limite sud du territoire cédé à la compagnie de la Baie d’IIudson.

L’angle nord-ouest du lac des Bois, tel que fixé par les commissaires nommés en 
vertu de la convention de 1818, n’est pas le point le plus nord ouest de ce lac, suivant M. 
Dawson et autres récents observateurs; mais une décision officielle du point sous 
traité avec un pouvoir étranger sera probablement considéré comme obligatoire pour 
toutes les autorités subordonnées. Dans le second cas, la méridienne do 95 degrés, 
ou une ligne franc nord depuis la source du Mississippi, placera, suivant les cartes les 
plus authentiques, notre limite ouest quelques milles plus à l’ouest. Il faut remar
quer que cette ligne on dernier lieu mentionnée était la limite do la Province de 
Québec, par l’Acte do 1774. Etait-ce la ligne que l’on entendait dans le traité de 
1793, et dans la commission du gouverneur Sir Guy Carleton, en 1786. C’est la ligne
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de la limite ouest du “ Canada ” de la désignation officielle et juridiction légale, et elle 
reste la même, encore aujourd’hui, sans qu’aucun acte du parlement ou exercice du 
“ bon plaisir ” do la couronne y ait fait de changement.

Pour terminer, le soussigné désire faire remarquer que le rapport élaboré du 
commissaire des terres de la Couronne, en 1857 ; les instructions du juge-en-chef 
Draper, l’agent du Canada en Angleterre, et la minute du conseil approuvée par le 
gouverneur, Sir Edmund Head, démontrent que le gouvernement du Canada de ce 
temps prétendait à une ligne encore plus à l’ouest. La “ Minute ” approuvée prétend 
que la “ frontière ouest du Canada s’étend jusqu’à l'océan Pacifique.” Le “ Canada ” 
dont il est parlé dans la minute et le rapport de M. Cauchon était, cependant, le 
Canada des Français, la Nouvelle-France ; mais le Canada dont nous avons aujourd’hui 
à fixer les limites est le Canada des Anglais, après que tout le pays à l’est du Mis- 
sissipi fût devenu anglais par le traité do 1763. C’est le Canada dont les limites ont 
été déclarées par statut, par proclamations, par commissions et autres “ Acte de l’auto
rité souveraine ” entre cette date (1768) et la passation de l’Acte do l’Amérique Bri
tannique du Nord de 1867.

On pourrait apporter beaucoup d’autres faits et citer de nombreux statuts et 
documents à l’appui delà prétention que la limite ouest d’Ontario est au moins 
aussi loin dans l’ouest que le point le plus nord-ouest du lac des Bois ; mais le cours 
de son prolongement vers le nord est une question de déduction légale. Sa distance 
de la limite international à la limite sud de la terre do Rupert dépendra de la 
décision d’une question bien plus difficile, à savoir : où est la limite sud do la 
terre de Rupert ?

On ne recevra probablement jamais do réponse satisfaisante à cette question ; 
mais avant même que l'on puisse arriver à un semblant de solution, approchant 
quelque pou d’une certitude historique ou légale, il sera nécessaire d’étudier les cartes, 
les archives et les documents qui sont sous la garde de la compagnie de la Baie 
d’Hudson. Comme la compagnie a cessé d’avoir intérêt à soutenir la réclamation 
extravagante qu’elle avait mise de l’avant dans ces derniers temps, elle permettrait, 
sans doute, volontiers à quelque représentant de la province ou de la Puissance de 
faire cette recherche.

10.—MEMORANDUM.

1>AR WM. MCD. DAWSON, SURINTENDANT DES ROIS ET FORÊTS, TORONTO, 1857.

Le commissaire des terres de la Couronne soumet les remarques suivantes sur tes 
Territoires du Nord-Ouest du Canada, de la Baie d’Hudson, les Territoires 
indiens et les questions de limite et de juridiction qui s’y rattachent, pour faire 
suite aux autres documents.

La question qui est maintenat sous considération spéciale so 
Papiers parlementaires rapporte plus particulièrement au sujet du renouvellement du 

No. r,i7de 1842. ba;[ que possède la compagnie do la Baie d’Hudson des “• Terri
toires indiens." qui ne sont pas considérés comme étant dans les 

. limjtes du Canada, bien que sujets à la juridiction canadienne.
Mais il faudra aussi examiner avec cette question la “ Carte 

Papiers parlementaires et l'exposé des Droits” do la compagnie de la Baio d’Hudson, en 
No. 512 de 185). vertu de sa charte, tel quo soumis au gouvernement Impérial en 

i850 par le président de la compagnie, Sir J. II. Pclly.
Il devient donc nécessaire d'exposer la fausseté de l’;‘ exposé et do la charte” on 

question, afin qu’il n’y ait point de méprise sur les droits do la province ni su:- les 
prétentions do la compagnie, et qu’on ne prenne pas celles-ci pour acquises.

1—23



354

Or. pourra plus facilement examiner les droits de la compagnie do la Baie 
d'Hudson et l’effet de ses opérations sur les intérêts du Canada, en plaçant ces diffé
rents sujets sous dos chefs séparés.

Premier.—Bar rapport à scs opérations en vertu de la charte originelle sur les 
territoires que cela touche.

Deuxième.—Par rapport à ses opérations dans les limites de cette province.
Troisième. — Par rapport à ses opérations sur ce qu’on a appelé les territoires 

indiens, dont la compagnie possède aujourd’hui le bail.
Quatrièmement.—Et ressortant des précédents, la question plus importante des 

limites des divisions territoriales ci-dessus ; et
Cinquièmement.—Par rapport à la juridiction telle qu’exercée et telle que sanc

tionnée par la loi.

OPÉRATIONS DE J.A COMPAGNIE SUR SES PROPRES TERRITOIRES.

Quant au premier chef: à l’égard de ses opérations on vertu de sa charte sur les 
territoires que celle-ci embrasserait, si elle était valide, cela importe fort peu au Canada. 
Les territoires de la compagnie de la Baie d’Hudson, pris dans l’étendue la plus grande 
que puisse justifier une interprétation raisonnable de sa charte sans molester losdroits 
internationaux, sont sinon si éloignés, sous le rapport de la distance, du moins 
tellement situés, que ce no pourra être que lorsque les localités au sud et -à 

l’ouest qui sont plus propres à la colonisation et à l’asrricul- 
43 Geo. Ill cap. 138. ture, regorgeront de monde que l’on pourra graduellement y 

pousser la population surabondante des pays mieux favorisés.
L’intérêt le plus direct que le Canada pourrait avoir dans cette question pour le 

présent, ayant la responsabilité de l’administration do la justice dans ces régions, 
serait plutôt d’une nature morale et politique que d’une nature de profit ou do com

merce. Mais comme les besoins do la compagnie qui a eu prati- 
1 et 2 Geo. IV, cap. 66. quement, depuis le traité d’Utrecht, le monopole du commerce, 

ainsi que des pouvoirs qu’elle prétend avoir reçus de sa charte, 
l’ont forcée d’établir une juridiction qui, pour le moment, paraît avoir réussi à main
tenir l’ordre et la tranquillité, le Canada n’a pas eu, pour intervenir, de raison parti
culière, bien que si des plaintes eussent été proférées sous ce rapport, il se serait vu 
obligé d’exercer les pouvoirs dont l’ont investi les Statuts impériaux.

On ne peut en vérité nier que la liberté du commerce, qui consiste en produits de 
lâchasse et de la pêche, serait bien avantageuse à ce pays; mai-comme ce point 
entraîne la question de la validité de la charte, et celle de savoir si dans le cas on elle 
serait valide relativement au territoire qu’elle touche particulièrement,elle attec'viait 
aussi, oui ou non, la mer libre de la baie ; et voyant que la question d’une législation 
plus ample qui donnerait de l’effet aux pouvoirs que la charte prétend eoniei. r, n’est 
pas soulevée pour 'o moment, l’examen de ce point n’est pas important pour le quart 
d’heure, si l’on pense aux sujets bien plus importants que l’on a à traiter.

’ OPÉRATIONS DE LA COMPAGNIE SUR LES TERRITOIRES CANADIENS.

Le second point à examiner, et qui est d’une nature plus importante, est celui 
qui touche aux opérations de la compagnie dans les limites du Canada; et à cet égard 
il faut admettre qu elle a eu toutes les lacilités possibles pour la jouissance do ses pro
pres territoires, si ceux-ci ont une existence : soit sur la côte du Labrador, soit sur 
les lacs Huron, Supérieur ou Winnipeg; soit sur le Saguenay, le Saint-Maurice, l’Ot
tawa, la rivière Bouge, l’Assiniboino ou la Saskatchewan, partout où elle a opéré 
dans les limites du Canada, elle a eu ses condées aussi franches que si elle se fût res
treinte a scs propres territoires sur les bords do la baie d’Hudson ; non pas que, si 
elle eût rencontré -le l’oposition, les mêmes facilités n’eussent pas été accordées à scs 
rivaux dans le trafic, si la compagnie n’avait pas été efficacement protégée contre 
toute rivalité par l’abondance do ses moyens pécunaires, ses ramifications éten
dues et sa parfaite organisation, avec lesquelles aucuns traiteurs rivaux n’étaient
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•capables do lutter, à moins que co no fût, et dans une mesure Lien limitée, dans le 
voisinage immédiat des établissements.

11 y a en effet des parties do la province si éloignées des établissements habités 
et n’ayant aucune communication avec eux, que c’eut été autrefois une lourde tâche 
pour le pays-d’établir dos tribunaux suffisants pour faire observer les lois dans les 
régions habitées seulement, à une exception près, par les serviteurs de la compagnie 
et les Sauvages, bien qu’on puisse se demander aujourd’hui si on n’en eut pas retiré 
des bénéfices équivalents, mais en même temps il faut admettre que la compagnie dans 
tous les cas, en a retiré du profit, à considérer les dépenses qu’elle a eu à supporter 
par suite du manque de tribunaux organisés, et le monopole du commerce qu’elle a pu 
exercer pratiquement à raison même do la non-organisation de ces tribunaux.

L’exception unique dont on vient do parler, s’applique à la contrée de la rivière 
Rouge, où il existe un établissement considérable, à part des serviteurs de la compa
gnie et des Sauvages.

Mais le temps est passé où l’on peut permettre à des considérations de dépenses 
ou d’incommodité temporaire, même si on en donne la preuve, d’arrêter le progrès 
île la colonisation de os territoires, quand, de fait, la nécessité d’une expansion force 
le gouvernement provincial à lui créer des facilités de plus en plus grandes ; etcommo 
raison de plus pour que le gouvernement ne laisse pas plus longtemps exister cet état 
-do choses, on doit ajouter que, dans ces dernières années, des rumeurs se sont 
propagées d’une force et d’une évidence qui entraînent presque forcément la convic
tion, allant à dire que la juridiction exercée dans ces localités lointaines a été aussi 
contraire aux désirs du peuple qu’elle l’a été manifestement sans la sanction delà loi ; 
tout cela a créé la nécessité d’une action et d’une investigation promptes do la part 
du gouvernement canadien.

Dans cette vue, on s’est préparé au département des terres de la Couronne 
durant l’été dernier, à faire une exploration préliminaire depuis la tête du lac Supé
rieur en gagnant vers l’ouest, pour préparer l’ouverture de chemins libres et francs 
qui ont été si utiles dans d’autres parties du pays, dans le but de former le noyau d’un 
•établissement qui se déploierait graduellement jusqu’à la vallée de la rivière Rouge 
et aux prairies au-delà. En outre, il faudrait une voie publique do premier ordre 
pour faciliter les moyens do communication avec les eaux navigables qui coulent vers 
l’ouest pour faciliter l’administration de la justice dans les établissements-éloignés et 
les relations généralement nécessaires entre cos parties et les districts plus populeux
de la contrée, et qui du même coup, ouvrirait à l'immigration, à l'agriculture et au com
merce une aire plus étendue, possédant en général un climat aussi doux et susceptible 
d’un développement plus rapide (trait caractéristique bien connu des pays de prairies) 
que toutes les autres parties de la province où l’on a pu faire ci-devant des établisse
ments.

La question du renouvellement du permis de trafic exclusif sur les territoires 
Sauvages n’affecte pas plus, comme de raison, la contrée dont on parle plus haut, 
qu elle n’affecte les terres, quelles qu’elles soient, car ils n’ont jamais été délimités 
en vertu de l’autorité que l’on peut croire, après examen conférée par la charte origi
nelle do la compagnie de la Baie d’Hudson.

OPÉRATIONS DE LA COMPAGNIE DANS LES TERRITOIRES INDIENS.

Le troisième point n'a pas, dans le moment, l’importance du dernier, bien que 
pendant la durée d’un autre bail semblable, comme l’autorise l'acte 1 et 2 Geo. 4, 
ch. 6fi, il serait impossible do calculer l’influence immense que cela devrait avoir 
sur l’avenir do co pays, et des institutions anglaises qui ont enfoncé des racines 
si profondes dans son sol et y prospèrent si noblement. Les opérations actuelles 
•de la compagnie de la Baie d’Hudson dans ces ‘‘Territoires Sauvages” sont 
conduites précisément sur le même principe que dans les limites du Canada, 
la juridiction qu’elle exerce ayant eu jusqu’ici l’excuse de la nécessité, sinon là 
sanction de la loi, car, jusqu’ici, et l’on peut le prouver, cette juridiction a été 
exercée pour le bénéfice de ces contrées, la compagnie pourrait avec droit 
réclamer d’être tenue indemne des conséquences, si la chose devenait nécessaire 
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et il n’y a pas lieu de douter do la justice ou de la générosité do la législature si on lui 
demandait la ratificatii n d’une telle mesure.

Maintenant il est nécessaire de traiter, sous le quatrième chef, la question dé
limité qui ressort des trois précédentes ; et ces questions ont été jusqu'ici si peu 
comprises, qu’il est indispensable do les discuter un peu au long.

La difficulté do définir les limites de contrées qui, dans le temps, n’étaient encore 
que partiellement ou imparfaitement connues, a toujours causé des embarras sérieux. 
Dans le cas actuel, cependant, les difficultés no peuvent porter que sur des détails, et 
l’on peut dire avec assurance qu’elles s’affaibliront encore davantage par le fait que 
partout où l’on peut supposer l’existence d’une incertitude sur quelque point d’une 
importance réelle, ce ne peut être qu’entre la province du Canada, d’une part, et les 
“ Territoires Sauvages,” de l’autre (et non entre le Canada et les territoires de la 
compagnie do la Baie d’Hudson, à moins que ne soit à un point de peu d’importance 
relative) ; et il serait difficile de concevoir qu’il pût être contraire aux intérêts de la 
couronne et de la communauté, d’oublier complètement cette question principale de 
limites, et d’incorporer ces “ Territoires Sauvages ” tout entiers dans cette province.

LIMITES DES TERRITOITES DE LA COMPAGNIE EN VERTU DE LA CHARTE DE 1670.
En premier lieu, pour ce qui regarde le territoire affecté par la charte do la 

compagnie de la Baie d’Hudson, on peut admettre qu’il serait non seulement difficile, 
mais absolument impossible do le définir ; il est en conséquence heureux que son 
étendue limitée no donne d’importance à la question qu’en tant qu’il devient néces
saire d’examiner et do repousser les prétentions exorbitantes de la compagnie.

L’étendue du territoire affecté par la charte est soumise à deux conditions dis
tinctes :

Première.—Elle est restreinte à tout territoire qui était alors la propriété du 
donateur.

Deuxième.—Elle est restreinte à tous les territoires inconnus qui pouvaient 
devenir sa propriété par suite de découvertes par la compagnie sa sujette.

Ces distinctions, bien qu’exprimées d’une manière non directe, sont, néanmoins 
des conditions résultant des circonstances, et elles sont nécessaires pour comprendre 
le sujet.

Quant à la première, c'est-à-dire le territoire qui était la propriété du donateur, 
il est nécessairement limité par l’usage et le sens commun à ce qui était connu ou 
découvert, car l’inconnu et le non découvert ne pouvait pas être sa propriété, et pou
vait ne j imais devenir sa propriété, la chose dépendant dos o rconstances de l’avenir ; 
il est de plus limité par une condition spécifique, exprimée dans la charte même, aux; 
parties de ce qui était alors connu ou qui n’appartenait pas à aucun autre Prince 
Chrétien, laquelle condition, il faut l’admettre, était une reconnaissance de la part du 
donateur que quelque partie du territoire qu'il décrivait n’était pas à lui, et du doute 
où il était de ce qui lui appartenait ou de ce qui n'était pas à lui.

Quant à l’étendue du territoire qui aurait pu être affecté par la deuxième condi
tion ci-haut mentionnée (c’est-à-dire en ce qui se rapporte au trafic exclusif, l’octroi 
du sol étant moins grand et plus ambigu) elle n’a pas de limite particulière, car elle 
embrasse toutes les contrées auxquelles on pouvait atteindre soit “par eau ou par 
terre ” par le détroit de la baie d’Hudson ; et le limiter ou l’étendre simplement aux 
sources des rivières qui so déversent dans la baie, ce serait une interprétation à 
laquelle la charte ne se prête en aucune façon. Mais en même temps qu’il s’étend à 
toutes les contrées inconnues, ou chez les nations infidèles auxquelles la compagnie 
pouvait atteindre par la baie ou le détroit d’Hudson, il est encore restreint nécessaire- 
ment et par déduction à ne pas s’étendre dans aucunes parties inconnues qui pourraient 
avoir été découvertes et possédées par les sujets d’aucun autre prince ou Etat chrétien. 
Ceci n’est pas, il est vrai, exprimé dans la charte relativement aux territoires non 
découverts, mais la condition y est expressivement insérée relativement à l’état d’alors 
des droits et possessions des pouvoirs chrétiens. Puis donc que le roi est si soigneux 
du moins dans la phraséologie du document, do no pas enfreindre les droits déjà 
acquis des autres, il est à peine à supposer qu’il voulût empiéter sur les droits d’autrui 
pour acquérir ce qui dans le temps n’appartenait à personne. La déduction est tout
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■à fait contraire à la supposition quo lo roi Charles ait voulu par sa charte dénier à 
toute autre nation civilisée le droit de faire de plus amples découvertes et do s’appro
prier les contrées découvertes, et quand même il en eu eût l’intention, il n’avait pas 
le pouvoir do changer la loi des nations à cet égard. En outre, la charte est une 
-charte de découverte aussi bien que de commerce, etc. ; les avantages accordés aux 
“ aventuriers ’’ sont accessoires et subordonnés à un objet plus important, mais il ne 
peut pas y avoir de découvertes par eux là où ils avaient été précédés par une décou
verte antérieure et une possession de la part des sujets de quelqu’autre prince chrétien. 
Le droit de découve, te est et était si bien établi, et partout où on le considérait do 
quelqu’importancc, surveillé avec tant do jalousie, qu’on a écrit des volumes do 
controverse diplomatique sur des cas particuliers en litige, et le roi de la Grande-Bre
tagne ne pouvait pas, dans sa charte, annuler la loi reconnue des nations, ni limiter 
en aucune façon les droits des autres Ktats à la découverte et à la possession de 
contrées alors inconnues. On peut même traiter d’extravagante l’affirmation qu’il 
pût déléguer un droit do propriété à des territoires qui n’étaient pas encore siens mais 
qui pourraient plus tard venir à lui appartenir ainsi qu’à ses successeurs en vertu de la 
découverte première et de la possession par la compagnie elle même, sa sujette • s’il 
était nécessaire d’appuyer plus longtemps sur ce point, on pourrait facilement démon
trer que la plupart des territoires aujourd’hui réclamés en vertu de la charte qui 
n’étaient pas encore découverts à cette date, ce n'est pas la compagnie ni d’autres 
sujets britanniques, qui ont été les premiers à les découvrir; que, de fait,à l’exception 
do ,1a rivière de la Mine de Cuivre (Copper Mine River) la compagnie n’a jamais fait 
de découverte ni pénétré plus loin que les côtes et confins de la baie (auxquelles elle 
considérait avec raison, peut-être, que so bornaient ses droits) durant l'espace do plus 
de cent ans après la date do sa charte, et que lorsqu’elle s’est ainsi éloignée des côtes, 
etc., la seule découverte qu’elle ait faite c’était que toute la contrée dans l’intérieur 
avait été depuis longtemps on la paisible possession de sujets d’un autre prince 
chrétien.

Mais il est inutile d’appuyer sur la position en ce qui regarde la découverte après 
la date de la charte, d’autant moins qu’on peut procurer un titre contraire antérieur à 
la date do la charte, titre sanctionné de plus par traité.

La première découverte et occupation de la contrée de la baie d’Hudson et do scs 
alentours sont, comme dans bien d’autres cas, enveloppées dans une grande obscurité.

Los Anglais prétendent que ceux qui ont les premiers découvert toute 
la c-ôto de cotte partie de l'Amérique du Nord sont Jean et Sébastien 

1497. Cabot, vers l’année 1497, mais on soutient d'un autre côté que leurs 
découvertes ne s’étendaient pas au nord do Terreneuve qui conserve 
encore le nom qu’ils lui ont donné, et qu’ils supposaient faire partie de 

la terre ferme. On rapporte, on fait, que les Cabot pénétrèrent jusqu’à une très-haute 
latitude bien avant au nord du détroit qui porto aujourd’hui lo nom d’Hudson ; mais 
il faut remarquer qu’il ne paraît pas y avoir d'annales authentiques des deux voyages 
des Cabot, de leurs journaux ou observations. Il paraît n’y avoir que des preuves de 
ouï-dire sur ce qu’ils ont fait, où ils sont allés, répétées plus tard à des tiers. Les 
voyages des Cabot, bien qu’ils soient matière d’hi.-'toîre qui n’admette pas de doute 
raisonnable généralement parlant, sur le fait qu’ils ont atteint la côte d’Amérique, 
perdent donc beaucoup de leur force comme base do réclamations territoriales parti
culières, par suite du manque absolu d’annales ou registres de leurs démarches. Ont- 
ils jamais débarqué ? Si oui, en quel endroit ? Quelle observation ont-ils faite ? 
Ont-ils pris une possession formelle ? Etc.

Les Français fondent leurs prétentions sur le fait que des pêcheurs 
1504. do la Bretagne ont établi des pêcheries sur la côte dès l’année .50 4, et
1506 sur unc carte publiée par Jean Deny, de Honfleur, en 1500. La carte

auraitde la valeur s’il en existait quelque copie authentique. Il ne paraît 
pas y avoir do données suffisantes des opérations do ces pêcheurs bretons pour fixer 

l'endroit précis où ils fesaiont leur commerce, bien qu’un ouvrage 
Ogîlbj-, London, 1671. géographique anglais, publié en 1671, avec une carte y annexée, 

le fixe au détroit d’Hudson, nommant la contrée d’après eux, du



côté sud du détroit, et dans la baie. Le navigateur qui vient 
ensuite et sur lequel les Français appuient leurs prétentions, est 
Jean Verezzani, qui visita la contrée par ordre do François Prc- 

1523-4. mier, do France, en 1523-4. C’est le premier voyage au nom de
la France ou d’Angleterre dont il existe quelque relation authen
tique et circonstanciée, relation écrite par le navigateur lui-même, 

1534. qui donna à la contrée le nom do Nouvelle-France. Eu 1534, les
découvertes do Jacques Cartier commençèrent, et elles sont telle

ment connues qu’il n’est pas nécessaire d’en dire davantage.
Ainsi donc, il appert que les voyages dos Cabot, prouvés par nulle relation 

authentique, et n’offrant aucun moyen de baser une supposition probable qu'il y ait 
eu ou non un débarquement, prise do possession formelle, ou quelqu’acte fait pour 
constituer l’assomption do puissance souveraine ou territoriale, forment les seul» 
motifs que l’Angleterre peut invoquer pour asseoir sa réclamation à la contrée au 
nord de Terreneuve, antérieurement au voyage de Jacques-Cartier. A part, donc, de 
la question de “intérêts bénèficiaux” (pour me servir de l’expression d'un diplomate 

anglais) qui ont été acquis par la France, à commencer aux 
Négociations de VOrégon, découvertes do Cartier la prépondérance des prouves admis

sibles est tout a fait en faveur de la decouverte par la Franco de 
cette partie du continent entre Terrcneuve et la baie d’IIudson. 

Hais, quand même la question resterait entièrement entre les découvertes non con
statées des Cabot et le commencement d’établissement par Cartier, il ne serait pas 
hors de propos d’adopter l’opinion anglaise sur une question semblable telle qu’elle a 
été maintenue dans la dispute do l’Orégon, et exprimée dans les termes suivants :

“ En second lieu, il est une circonstance qu’il ne faut pas perdre de vue, c’est 
“ qu’elle (la découverte par Gray) n’a pas été suivie durant plusieurs années d’aucun 
“ acte qui pût lui donner de la valeur au point national ; pour dire vrai elle ne fut pas 
“ annoncée au monde ni par celui qui l’avait faite lui-même ni par son gouvernement.”

Les premières tentatives de découverte que tirent les Anglais commencèrent en 
1553, alors que Willoughby pénétra jusqu’au nord de la Baie d’IIudson, 

1553. que cependant il no découvrit pas, ni y entra. C’était dix-neuf ans 
après le premier voyage do Jacques Cartier, et il fut suivi do plusieurs 

tentatives pour découvrir un passage au nord-ouest, toutes apparemment dirigées ai* 
nord 'lu détroit d'Hudson jusqu’à 1610, que Hudson entreprit le voyage, 

îsio. dans lequel il périt après avoir passé l’hiver dans la baie qui porte son 
nom; mais déjà, il faut le remarquer, le Canada était colonisé par les

Français.
En 1640, Do Roberval fut fait vice-roi du Canada, dont la description insérée dans 

1540. J. Jeffrey "a sa commission renfermait la Baie d’IIudson, laquelle n’était pas
P- 93- encore, comme de raison, connue sous ce nom.

1598. L’Escarbot, Ed. 
1611, vol. 1, p- 31.

L’Escarbot donne une description complète du Canada à 
cette époque de la nomination de Do LaRoche en 1593, dans les 
termes suivants:

“ Ainsi notre Nouvelle-France a pour limites du côté d’ouest les terres jusqu’à la 
“ mer dite Pacifique au deçà du tropique du Cancer, au midi les isles de la mer Atlantique 
“ du côté du Cuba et de l’Islo Espagnole, au lovant la mer du Nord, qui baigne la 
“ Nouvelle-France; et au septentrion cotte terio, qui est dite inconnue, vers la mer 
« glacée jusqu’au Pôle Arctique.”

Malgré des insuccès et des difficultés, la France continua scs efforts decolonisation 
du Canada, et en 1598 De LaRoche fut nommé gouverneur de tout le Canada tel que 

décrit plus haut. En 1603 ou 1691, la première charte exclusive futaccor- 
1603-4. dée pour le commerce des pelleteries du Canada jusqu’au 54o deirré do 

latitude nord. En 1608, Champlain fonda la cité de Québec, et on 1613, 
il accompagna ses alliés sauvages, au nombre de deux à trois mille, 

1608. remontant l’Ottawa, et par le lac Nipissing et la rivière des Français, 
pour faire la guerre à une nation ennemie au Sault Stè-Marie. Il faut 
maintenant remarquer que ce qui attirait tout particulièrement les
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1613. colons au Canada, c’étaient les profits énormes de la traite des four
rures, sans laquelle il n’est guère probiblo qu'on eût fait des efforts 

aussi persévérants pour la colonisation, quand tant île pays plus favorisés sous le 
rapport du climat demeuraient pour ainsi dire sans maîtres

Tadousac, à l’ombouehuro de la rivière Saguenay, fut le premier poste important 
que les Français établirent sur le St-Lauront ; c’était l’entrepôt de la traite des pelle
teries avant que Québec fut fondé, et il continua do l’être ensuite. Cela n’a rien 
d’extraordinaire si l’on songe que la rivière Saguenay offrait l’accès le plus facile à 
l’intérieur, et que c’était la meilleur voie de terre, et même, qu’elle est encore la 
meilleure route à suivre par les canots pour arriver à la grande baie qui porte aujour
d’hui le nom d’Hudson. Il n’y a, do fût, rien d’authentique pour prouver qu'aucun 
Françiis ait fait par terre le voyage à la baie d’Hudson à une époque aussi reculée, 
mais si l’on réfléchit que les coureurs de bois battaient le pays depuis des temps fort 
éloignés à la recherche des fourrures ; avec quelle facilité ils se mêlaient aux Sau
vages qui, dans ces localités, entretenaient des relations amicales avec eux ; et si l’on 
n’oublie pas non plus les voyages extraordinaires qu’entreprenaient les Sauvages, 
ainsi qu’on le voit par la guerre qu’ils allèrent faire au Sault Ste-Marie, et dont on a 
déjà parlé, on est porté à présumer que les traficants de pelleteries à Tadousac 
avaient la jouissance non seulement du commerce jusqu’à la Grande Baie, mais qu’ils 
pénétraient aussi bien avant dans cette direction, sinon jusqu’à baie même, voyage 
de moindre longueur et pas plus encombré do difficultés que celui que Champlain fit 
heureu-oment avec une armée, en même temps qu’ils avaient pour les exciter la forte 
tentation do gros profits. Il n’est pas d’ailleurs nécessaire de prouver que les posses
seurs actuels de la région connue du monde sous le nom do Nouvelle-France en ont les 
premiers fouillé tous les coins et recoins.

Quelque fortes que soient les probabilités que les coureurs des Bois communi
quaient avec la Grande B lie du Nord avant le voyage d’Huison en IdlO, 

1610—iGiQ. ou celui de Button qui lui suecé la. en 1612, il n’est donc pas nécessaire 
d’appuyer là-dessus aucun argument ; pas plus qu’il ne l’estde s’appesantir 

1515. sur le prétendu voyage de Jean Alphonse, do la Saintongo en 1545,
qui, bien que noté par les historiens françiis, ne paraît pas suffisamment 

constaté. Car, en admettant que les droits découlant do découvertes furent le 
résultat des voyages d’Hudson et de Button, cos découvertes furent abandonnées 
pratiquement, et de fait, on ne songea jamais à les faire suivre do l’occupation, le 
grand objet do ces voyageurs ayant été de trouver un passage au Nord-Ouest ; mais, 
laissant ce point à l’écart, on verra que les droits do la Franco furent affirmés par 
traité international longtemps avant l’octroi do la charte de Charles IL

Ou verra'par la description do L’Escarbot, et par celles que contiennent les com
missions des gouverneurs, et dont on a déjà parlé, que la France réclamait toute la 
contrée s’étendant au nord do la baie d’Hudson, son titre reposant, en piemier lieu, 
sur les découvertes déjà mentionnées, dosque les colles de Vorezzani, Cartier et Cham
plain ont une authenticité incontestée, et, au temps où écrivait L’Escabot, elle avait 
renforcé ce Litre par la possession actuelle sous la forme d’établissements permanents. 
L’Angleterre, d’un autre côté, se donnant comme la représentante des découvertes 
de Cabot, niait généralement le droit de la Franco à toute la contrée et pratiquement 
aux parties les plus au sud où elle essaya de faire des établissements pour son compte, 
ce à quoi elle réussit quelque temps après les Français. Le fait est que chacune s’effor
çait d’embrasser plus de terre qu’elle no pouvait posséder d’une manière réelle ; et si 
la simple découverte de parties d’un continent sans possession réelle ou établissement 
ultérieur, pouvait faire le fondement do droits permanents, ni l’une ni l’autre dos 
parties contestantes n’auraient peut-être eu aucun droit quelconque. Graduellement, 
l’état des possessions actuelles des deux pouvoirs finit par prendre une tournure intel
ligible, quoique sans limites bien distinctes, la plus au nord des possessions anglaises 
était connue sous le nom de Nouvelle-Angleterre, et toute la contrée au nord de celle ci 
sous le nom de Nouvelle France ou Canada, où les Français seuls étaient en possession, 
aucune possession ou établissement do quelque sorte que ce fût, n’existant plus au 
nord. Et pourtant, si l’Angleterre avait colonisé dans le temps la baie d’Huison
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et avait réussi à en conserver la possession réelle, elle aurait eu absolument les 
mêmes droits de le faire qu’elle avait celui de coloniser la Nouvelle-Angleterre. Que 
l’Angleterre ait persévéré avec une énergie extraordinaire à découvrir un passage au 
nord-ouest, c’est ce qui n'admet pas de doute ; et il ne paraît pas que la France, bien- 
que réclamant publiquement la contrée, s'y soit opposée en aucune façon, mais ni 
l’une ni l’autre des deux nations no firent dans le temps la plus faible tentative 
d’établissement ou d’occupation de ces régions lointaines et inhospitalières.
1G1S. En 1615 Baffin et Bylot tirent un autre voyage à la baie d’Hudson, à
1627. la découverte d’un passage au Nord-Ouest. En 16‘-7, la compagnie des

pelleteries de Québec sc forma sous les auspices du Cardinal de Richelieu 
et une charte exclusive qui lui fut donnée pour toute la Nouvelle France 

1629. ou Canada, la décrit comme s’étendant jusqu’au cercle Arctique. En 1619,
Québec fut pris par les Anglais, de même que la plupart dos villes prin

cipales fondées par les Français dans l’Acadie et le Nuremberg (Nouvelle-Ecosse et 
Nouveau-Brunswick) qui étaient alors des provinces de la Nouvelle Franco, 

I6îi. les deux nations étant alors en guerre. En 1631, Fox et James, dans deux
expéditions différentes firent de nouvelles recherches pour la découverte 

d'un passage au Nord-Ouest dans la baie d’Hudson, et c’est du second de ces navigateurs 
que la partie sud de la baie tire son nom.

A cotte époque, les voyages constatés dos Anglais dans la baie d’Hudson 
étaient ceux de Hudson en ltii.0, Button en 1612, Bylot et Baffin en 1.615, et Fox et 
James en 1631 ; les autres nombreuses expéditions ayant été toutes dirigées en 
apparence au nord du détroit d’Hudson. Hans le même temps, l’étendue de la 
Nouvelle Franco ou Canada telle que réclamée par les Français, était publiquement 
connue de toutes les nations civilisées do l’Europe. Il n’ost pas nécessaire do dire 
que cette réclamation était admise par la Grande-Bretagne ; il suffit qu’elle fût con
nue. Los autorités britanniques même, à une époque ultérieure, et il est bon d’en 
faire la remarque, ont soutenu que les Fiançais étaient des intrus en Amérique, en 
violation complète du titre qu’avait créé les découvertes dos Cabot, et qu’ils n’avaient 
aucun droit quelconque à aucune partie de Ce pays, tant qu’ils ne Vauraient pas acquise 
par traité. 11 importe donc médiocrement quo les réclamations des Français aient 
été contestées ou non du moment qu’elles ont été plus tard confirmées ou leur titre 
créé p>ar tra:té.

1632- En 1632, la paix fut conclue, et par le traité do St-Gcrmain-en-Laye,
le Canada ou la Nouvelle Franco fut abandonné à la France sans désigna

tion particulière de ses limites, et les forces des Anglais devaient évacuer les endroits 
qu’elles avaient pi is, lesquels, comme les plus importants, y inclus le siège du gouver
nement, pouvaient passer pour équivaloir à la conquête de tout le pays.

En admettant donc, qu’il n’cxislât antérieurement do l’un et do l’autre côté qu’un 
titre contesté do découverte ; bien plus, en admettant en sus, que le droit acquis en 
vertu de priorité do découverte, appartient à V Angleterre, ce traité règle la question 
relativement à tout ce qui, dans le temps, s’appelait la Nouvelle Franco ou Canada. 
Il n’est pas besoin, en vérité, do remonter plus loin que ce traité, dont la charte plus 
tard accordée par Charles II était, en fait une violation (n’eût été la clause protectrice 
qu’elle contient) et le Canada pourrait se borner aisément clore ici sa cause à 
l’encontre d’une charte qui, se rapportant à une contrée antérieurement assurée par ce 
traifé à une puissance étrangère, portait pour condition expresse (comme charte de 
découverte) do no pas empiéter sur ce qui appartenait à cette autre puissance. Si, 
comme le prétendent quelques auteurs anglais, la France n’avait de droits en Amé
rique quo ceux qu’elle a acquis par traité, quelles étaient, peut-on demander, les 
limites du territoire qu’elle a acquis par le traité de St-Gcrmain-en-Laye, sinon tout ce 
qu’elle réclamait sous le nom do la Nouvelle Franco ? Il faut remarquer aussi, que 
Champlain, le vice-roi du Canada, fut fait prisonnier à la prise do Québec en 1629, et 
conduit en Angleterre où il séjourna durant quelque temps, et que, l’année même que 
le traité fui fait, il publia un ouvrage contenant une carte de la Nouvelle France, qui 
inclut 11 baie d’Hudson dans le pays ainsi appelé. Peut-on supposer alors pour un 
moment que le gouvernement britannique, avec Champlain, le vice-roi de la Nouvelle
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France, prisonnier entre scs mains, et son pavillon flottant triomphalement sur les 
créneaux do sa capitale,—et les diplomates qui négociaient le traité, ignoraient la 
signification attachée aux termes do “ Canada” ou “ Nouvelle-France," ou qu’ils pou
vaient leur donner d’autre signification que celle indiquée parles cartes que Champlain 
avait publiées précédemment, et avec lesquelles s’accordaient les descriptions des 
autres auteurs français dont les œuvres étaient connues par toute l’Europe ? Peut-on 
supposer que dans les négociations précédant le traité, les vues de Champlain sur 
l’étendue ou les limites de sa vice royauté étaient totalement inconnues, vu que les 
diplomates anglais donnaient à l’appellation une valeur moins grande que celle qu’il 
était connu que la France y attachait ? Si vraiment, l’on eût convenu de quelque 
chose de plus étroit que l’étendue connue de la contrée appelée la Nouvelle France, le 
traité aurait, sans aucun doute, contenu quelques explications, ou, s’il y eût eu quelque 
malentendu sur le sujet, la carte qui fut publiée la même année, dans l'œuvre do 
Champlain do 1632, serait devenue de suite l’objet de remontrances ; car cette carte du 
premier officier de la colonie, qui fut rétabli ou continué dans sa charge après la paix, 
et publiée à Paris sous les auspices du roi, on ne pouvait la regarder autrement quo 
comme une déclaration officielle du sens dans lequel la France considérait le traité.

Quand mémo donc les droits do la France eussent dépendu entièrement dos traités 
internationaux, son titre devenait aussi bon par le traité de Saint-Germain-en-Laye, 
sur les bords do la baie d’Hudson que sur les bords du Saint-Laurent. Si elle avait 
des droits auparavant, le traité les confirmait, et si elle n’en avait pas, le traité lui en 
créait; et dans l’un ou l’autre cas, l’effet était aussi grand dans une localité que dans 
l’autre. Chaque nouveau pas dans l’histoire du pays ne fera que prouver que quand 
même il n’y eût pas eu de traité de St-Gormain-cn-Laye, la charte no peut être opposée 
aux droits do la Franco.

1632. Les dispositions du trai'é paraissent avoir été respectées
16£8. durant une période do 36 ans jusqu’en 1668, où une nouvelle expé

dition anglaise pénétra dans la baie, et ce fut le premier voyage id 
commerce que des sujets anglais aient jamais fait à la baie. 11 eut pour résultat la 
formation de la compagnie de la Baie d'Hudson et l’octroi do sa charte deux ans plus 
tard. En disant que ce fut là la première entreprise purement commerciale des 
Anglais dans la baie d’Hudson, on ne veut pas faire entendre qu’il ne s’était pas fait 
de trafic avec les Sauvages par ceux qui avaient fait partie des expéditions précédentes, 
mais que ces expéditions avaient été entreprises dans le but défini d’atteindre au 
Pacifique, et sans la moindre idée d’occupation pratique de la contrée, ou de commerce 
avec ses habitants.

Les Anglais ayant cessé toute entreprise dans la baie d’Hudson depuis le temps des 
voyages de Fox et do James et le traité de St-Germain en-Laye, c’est-à-dire, durant 
un laps do 36 ans, il reste à examiner la nature de cotte nouvelle entreprise, et quelles 
avaient été, dans l’intervalle, les circonstances de la contiée.

On no peut nier quo le nom de Canada ou Nouvelle-France continua do s’attacher 
à toute la contrée durant cette période ; les cartes françaises publiées dans le 
temps ne laissaient aucun doute là-dessus, et quand on voit les Français non-seu
lement désigner la contrée par cos noms sur leurs cartes publiées par autorité royale 
mais encore occuper pratiquement les parties, depuis en litige, de la contrée ainsi 
désignée, poursuivre leur commerce avec elle tant par mer que par terre, y fonder 
des missions, le tout dans l’intervalle qui s’est écoulé entre le traité de St.-Gormain- 
en-Laye et l’octroi de la charte, ou le voj-age qui précéda la charte, et tout cola encore 
sans être molestés en aucune façon par la Grande-Bretagne, ou en doit conclure que 
les droits de la France étaient incontestables, et que si jamais il s’était élevé des 
réclamations adverses aux leurs, on les considérait comme révoquées par le traité.

En 1656, le premier voyage par mer exclusivement commercial à la 
16d6. baie d’IIudson fut lait par jean Bourdon, qui trouva la traite dos pelle

teries si profitable que d’autres voyages suivirent immédiatement. La 
1803. pienièro mission y fut fondée en 1663 par LaOouture qui s’y rendit pat

te rr 3 sur l’ordre de d’Avaugour, gouverneur du Canada, que dos députa
tions de Sauvages avaient sollicité par doux fois de leur envoyer des missionnaires,
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et les Français étant alors entièrement établis dans le commerce et l’occupation du 
pays tant par mer que par terre, sur les côtes et dans l'intérieur, les “ Aventuriers ” 
anglais apparaissent pour la première fois sur la scène, prêts à entrer on affaires, 
sous la direction de deux canadiens, De (frozelier et Radisson, qui, ayant déjà fait le 
commerce delà baie, et n’ayant pu s’assurer certains privilèges qu’ils désiraient 

obtenir do leur propre gouvernement, s’étaient rendus en Angleterre et y 
16GS. avaient engagé certains anglais à se joindre à eux dans un voyage de com

merce en 1668, lequel fut si heureux quo, comme on l’a déjà dit, il eut 
1670. pour résultat la formation d’une compagnie et l'octroi d’urie charte, en 

1670, une de ces chartes extraordinaires qui étaient si on vogue dans ces 
temps que tout le continent do l’Amérique au nord du Golfe du Mexique, connu et 
inconnu, se trouvait pour ainsi dire embrassé par elles, et quelque partie do ce con
tinent doublement, si les descriptions vagues et ambiguë) dont celle-ci était la plus 
vague, pouvaient passer pour signifier quelque chose.

Telle fut l’origine do la compagnie de la Baie d’Hudson, et elle so mit immédiate
ment à construire des forts et à s’établir dans le commerce, mais dès que cela se sut 
en France, il en arriva l’ordre do la chasser. Ru conséquence, il y eut, durant 
nombre d’années, une guerre irrégulière entre les traiteurs canadiens et*la compagnie, 
dans laquelle cette dernière fut presqu’expulsée, mais elle se rétablit bientôt et ren
força sa position ; ce fut alors qu’on jugea nécessaire do prendre des mesures plus 
efficaces pour son expulsion. C’est pourquoi on dépêcha do Québec par terre des 
troupes pour cotte tin sous le commandement du chevalier de Troyes, qui commença 

sa besogne très efficacement en s’emparant des principaux forts de la coin- 
1686 pagnie. Il faut remarquer que ceci se passait on 1636, en temps do paix 

entre la Grande-Bretagne et la France, et cependant ces violences n’entraî
nèrent pas la guerre, ce qui de soi donnerait fortement à croire qu’on reconnaissait à 
la France le droit de chasser la compagnie comme empiétant sur son territoire.

La guerre ayant éclaté plus tard, les forts sur la baie d’Huison furent pris et 
repris tour à tour, jusqu’à ce que la paix de Ryswick, on 1697, fût venue 

1697. apporter “un terme aux hostilités ; à cotte époque les Anglais paraissent 
avoir été on possession du Fort Albany seulement, les canadiens ayant la 

possession de tous les autres établissements et du commerce de la Baie.
Par le traité de Ryswick, la Grande-Bretagne et la Franco 

Traité de Ryswick la devaient se remettre l’une à l’autre respectivement toutes les pos- 
et 8e clauses. ’ sessions généralement quelconques que l’uno ou l’autre avait avant 

la guerre, et il était particulièrement stipulé que cette condition 
s’appliquerait aux postes dans la baie d’IIudson pris par les 

Français durant la paix qui avait précédé la guerre, lesquels, bien qu’ayant été repris 
par les Anglais durant la guerre, devaient être remis aux Français. On no saurait 
trouver , une reconnaissance plus fortement prononcée du droit qu’avait la Franco 
d’expulser la compagnie comme empiétant sur son sol, car il est impossible d’inter
préter sur ce point autrement que comme une justification do l’acte.

Do plus, on devait nommer des commissaires, aux termes du traité, pour juger 
les droits et les prétentions que chacune des deux nations avaient aux endroits sur 
la baie d’Hudson. Si ces commissaires so fussent jamais réunis, ce qui no paraît 
pas avoir eu lieu, il aurait pu y avoir une décision qui aurait réglé la question 
quant à ce qui était “ droit ” et à ce qui était prétention. ” Les commissaires, cepen
dant, devaient être liés par le texte du traité partout où il était explicite. Ils auraient 
pu décider que la France avait droit au tout, mais ils ri duraient pas pu que l’Angle
terre avait droit au tout. Il auraient été forcés de faire remettre à la France tous les 
endroits qu’elle avait pris durant la paix qui précéda la guerre, car en cela le traité 
no leur laissait pas de discrétion. Voici quels sont les termes du traité : “ Mais la 
possession de ces endroits qui ont été pris par les Français durant la paix qui a pré
cédé cette présente guerre, et qui ont été repris par les Anglais durant la guerre, seront 
laissés aux Français en vertu do l’article précédent.” Ainsi le traité do Ryswick 
reconnaissait et confirmait lo droit do la Franco à certains endroits dans la baie 
d Hudson, distinctement et définitivement, mais il ne reconnaissait aucun droit quel-



363

conque à la Grande-Bretagne ; il créait tout simplement un tribunal pour juger si elle 
én avait ou si elle n’en avait pas.

Le traité do lîyswick a été interprété si iortcment en faveur de la France sur 
ce point particulier que quelques historiens se contentent do faire mention du fait 
que, en vertu du traitéla Franco conservait toute la baie d’Hudson et les postes 
dont elle était en possession au commencement de la guerre.

Los commissaires ne s’étant en apparence jamais réunis pour juger la question 
du droit, les choses demeurèrent dans le stafu quo, et les autorités les plus dignes de 
foi font voir que la compagnie de la Baie d’Hudson retint possession du fort Albany 

m3 seulement depuis ce temps jusqu’au traité d’Utretch en 1713. Or, quoi 
qu’eussent pu faire les commissaires, s’ils eussent jamais donné leur déci

sion sur la cause que le traité leur laissait à décider, ils n’auraient pas pu donner le 
Fort-Albany aux Anglais, cat c’était l’une des places prises par les Français durant 
la paix précédente et reprise par les Anglais durant la guerre, et par conséquent 
adjugées aux Français par les conditions directes du traité.

Ainsi donc, on voit que la seule possession qu’eût la compagnie de la Baie 
d’Hudson durant les seize ans écoulés entre le traité de JRyswick et le traité d’Utrecht 
en était une à laquelle elle n’avait aucun droit, et que les conditions du traité lui 
fesaient une obligation do remettre à la France.

Ici donc, pour la deuxième fois, un traité international vient opposer une 
barrière aux prétentions de la compagnie.

1713- Par le traité d’Utrecht do 1713, la baie d’Hudson toute entière
fut cédée à la Grande-Bretagne sans définition distincte de limites ; 
mais lesquelles étaient laissées à la décision de commissaires qui 

Traité â’ütrecht. devaient être nommés plus tard. On no trouve rien des faits et 
gestes de ces commissaires auxquels on puisse recourir, mais on 
dit qu’aucun de ces actes n’éclaircirait la question davantage. Et 

dans le fait, des commissions de cette espèce n’ont jamais fait grand’ehose pour fixer 
les limites des pays non explorés, comme par exemple la dispute si longtemps pen
dante sur ce qu’on appelait la limite nord-est entre la Grande-Bretagne et les Etats- 
Unis qui fut finalement compromise par le traité do Washington, conclu par lord 
Ashburton ; et encore, les difficultés résultant do la même description ambiguë, et 
que tant de commissions ont essayé en vain do régler entre les provinces du Canada et 
du Nouveau-Brunswick.

Il n’y a pas à nier le fait que les anciennes limites du Canada ou Nouvelle- 
France étaient circonscrites par le traité d’Utrecht, et il est difficile de dire précisé
ment quelles étaient les nouvelles limites qui lui étaient assignées. L’interprétation 
générale adoptée par les géographes anglais, à mesure que la contrée devenait mieux 
connue depuis ce temps jusqu’à la cession finale du Canada, était que la limite courait 
le long de la hauteur des terres séparant les eaux qui se déchargent dans le St-Lau- 
rent do celles qui se déchargent dans la baie d’Hudson jusqu’aux sources de la rivière 
Nipigon, et do là le long de la division nord do la même chaîne do hautes terres 
divisant les eaux qui se dirigent directement vers la baie d’IIudson de celles qui se 
déversent dans le lac Winnipeg et traversant la rivière Nelson ou plutôt (comme elle 
s’appelait alors) la rivière Bourbon, à mi-chemin à peu près entre le dit lac et la baie, 
do là passant à l'ouest et au nord par les sources de la rivière Churchill etc., aucune 
limite ouest n’est nulle part assignée au Canada. On peut, en effet, tenir pour douteux 
qu’on pût interpréter les termes employés pour la cession de la baie d’Hudson comme 
signifiant plus que la baie et ses environs immédiats, mais quelle que soit l’interpré
tation vraie du traité, son acceptation actuelle donnait à la France au moins tout ce 
qui so trouvait au sud de la ligne des hautes terres dont on vient de parler, car elle 
demeura en possession incontestée de cette partie jusqu’à la cession finale du Canada, 
en 1763 ; tandis que d’un autre côté, son acee/itation de la part de la Grande-Bretagne, 
te le quo prouvée par la mémo condition d’occupation, la restreignait au moins au 
nord dos hautes terres susdites, sinon à la rive seule de la baie ; au-delà do laquelle 
sa possession actuelle ne s’est jamais étendue.
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Il faut remarquer ici, cependant, que le traité d'Utrecht no conférait rien à la 
compagnie de la Baie d'Hudson. Il ne lui donnait rien de ce qui n’était pas déjà à elle 
au traité de Kyswick, et le traité de Eyswick ne lui donnait rien do ce qui n’était pas 
à elle auparavant. La charte obtenue du roi Charles II peut lui avoir accordé taut 

1670. ce que ce monarque (s’il avait quelque chose) avait à donner en Î67ff, 
mais il eût fallu une nouvelle charte pour accorder ce que la Franco cédait 

1713’ à la Grande-Bretagne quarante-trois ans plus tard. Sans doute, le traité 
d’Utrecht eût cet effet important sur la contrée, que, bien qu’il ne lui conférât aucuns 
droits territoriaux, le territoire qu’il conférait à la Grande-Bretagne était alors inac
cessible aux sujets anglais par aucune autre route que' par celle du détroit et de la 
baie d’IIudson, sur lesquels (si elle le donnait sur quelque chose) la charte de la 
compagnie lui donnait le contrôle exclusif, et sur lesquels, à tort ou à raison, elle a 
exercé ce contrôle.

Les choses continuèrent dans cet état en ce qui concerne les droits territoriaux 
de la Grande-Bretagne et de la Fi-ance durant encore 50 ans; époque à 

1'63, laquelle le Canada fut cédé à la Grande-Bretagne par le traité de Paris en 
1763. Durant cette période la compagnie de la Baie d’Hudson occupa les 

Traité de Paris. postes des côtes do la baie, et ceux-là seulement, n’ayant fait aucun 
effort pour occuper même ce que les géographes anglais du temps, 

dans leur manière d’interpréter le traité, disaient que ce dernier conférait, non à la 
compagnie, mais à la Grande-Bretagne ; tandis que, de l’autre côté, les Français avaient 
couvert cette partie do la Nouvel le-Franco qui leur restait encore, (d’après les auto
rités britanniques) de postes ou de forts depuis le lac des Bois jusqu’à l’extrémité infé
rieure du lac Winnipeg, et en demeuraient en paisible possession, faisant la traite 
avec énergie, jusqu’à ce que toute la contrée eût été remise aux Anglais par la paix de 
Paris, en 1763; cette dernière, toutefois, ne conférait rien do plus à la compagnie de 
la Baie d’Hudson quo ne lui en donnait le traité d’Utrecht, les droits acquis par ces 
traités lui étant simplemant communs avec les autres sujets anglais.

Pendant quelques années, vers le temps du transfert du Canada à la couronne 
anglaise, le commerce des territoires ouest se ralentit, par suite du manque natu
rel de confiance de la part des Canadiens qui l’avaient fait jusque-là, et qui mainte
nant obéissaient à do nouveaux maîtres, et se trouvaient forcés d’aller chercher un 
nouveau marché pour les produits de leur industrie ; mais le commerce prit bientôt 
un nouvel élan d’abord par le fait d’individus isolés, puis do petites associations, et 
finalement, do la grande compagnie du Nord-Ouest de Montréal, qui non-seulement 
étendit ses opérations sur tous les territoires possédés antérieurement par les Fran
çais, mais explora de nouvelles contrées au nord et à l’ouest, tandis que la compagnie 
de la baie d’IIudson ne fonda pas un seul établissement au-delà dos confins immé
diats de la côte maritime.

La stagnation temporaire du commerce de pelleteries à l’époque du transfert du 
Canada à la couronne britannique fut, comme do raison, avantageux à la compagnie 
de la Baie d’IIudson, car les Sauvages qui habitaient les parties du Canada où s’éle
vaient les postes français autour du lac Winnipeg et do ses tributaires, devaient natu
rellement aller chercher un marché à la baie d’IIudson durant la cessation relative 
de toute demande dans les établissements au milieu d’eux. Mais quant la confiance 
se rétablit, et qu’un nouvel élan fut donné au commerce dans le Nord Ouest du Canada, 
le commerce de la Baie d’IIudson lut de nouveau intcrcépté, et ce fut alors qu’elle entra 
pour la première lois en compétition avec les traiteurs canadiens dans l’intérieur, où 

son premier établissement fut fait en 1774. Et pourquoi, demandera-t-on, 
la compagnie de la Baie d’IIudson ne s’ost-elle vas opposé, quelques

1774. années plus tôt aux Français dans l’intérieur, de môme qu’elle s’opposait 
à eux (principalement les mêmes gens) après qu’ils étaient devenus 
sujets anglais. La réponse est bien simple. Durant la domination fran

çaise, elle no pouvait le faire parce que la contrée appartenait à la France, mais, par 
la cession de la contrée à la Grande-Bretagne, la compagnie avait acquis le même 
droit que tous autres sujets britanniques d’y faire le commerce, et elle se prévalait de 
ce droit en conséquence. A partir de cette période il s’éleva une compétition active
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entre ces compagnies ; mais partout la compagnie canadienne du Nord-Ouest devan
çait sa rivale ; cile fut la première à se déployer au-delà des limites dos Français, sur 
les prairies de la Saskatchewan ; elle fut la première à découvrir la grande rivière du. 
Nord qui porte, aujourd’hui le nom de McKenzie, et en suivit le cours jusqu’à sa dé
charge dans l’océan glacé. Elle fut la première à pénétrer dans les passes des Cor- 
dilliôrcs du Nord et à planter scs postes sur les rives du Pacifique ; et elle fesait ses 
affaires avec une telle indomptable énergie qu’au temps où lord Selkirk intervint, elle- 
employait au-delà de 300 voyageurs canadiens à porter son commerce à l’ouest des 
Montagnes Rocheuses.

Il serait oiseux maintenant d'entrer dans les détails de la tentative que fit alors 
le comte de Selkirk, comme associé de la compagnie de la Baie d’Hudson, pour ruiner 
ses adversaires. Il suffira do dire ici que ce fut le premier effort tenté pour l’exer
cice des privilèges réclamés, en vertu de la charte sur ces territoires qui n’avaient été 
acquis par la Grande-Bretagne qu’à la conquête ou cession du Canada. Lord Selkirk 
étant devenu le principal associé et s’étant acquis une influence prépondérante dans 
les affaires do la compagnie do la Baie d’Hudson, il fut décidé d’affirmer les préten
dus privilèges avec une vigueur que l’on n’avait jamais déployée encore, et à cette fin, 

il fut fait une concession du pays de ia rivière Rouge à sa Seigneurie qui 
1811. commença en 1811-12 par y fonder une colonie. * On nomma un gouver

neur, les colons et les serviteurs do la compagnie reçurent des armes et 
s’exercèrent à la manœuvre, et en 1814 les prétentions de la compagnie 

1814. au sol, à la juridiction et au commerce exclusif firent ou vertement affirmées, 
et pour la première fois la compagnie tenta de les soutenir par l’expulsion 
actuelle de la compagnie du Nord-Ouest, qui eut plusieurs de ses forts surpris 

W. Temple. 2e nommé et enlevés, ses gens faits prisonniers, ses biens saisis et la voie de 
ù cette charge. son commerce embarrassée par l’interception de ses provisions. 

Intimidée quelque peu pour le moment par cette assompiion hardie d’auto: ité, la 
compagnie canadienne paraît avoir évité la rencontre, mais quand elle s’y vit forcée elle 
se montra la plus forte ; le gouverneur fut tué en dirigeant, une attaque contre un parti 
de la compagnie du Nord-Ouest qui rebroussa chemin et accepta le combat, et la 

colonie fut dispersée. Cette catastrophe finale eut lieu au printemps de 
1810. 1816, tandis que dans le même temps lord Selkirk s’occupait d’organiser,

une force beaucoup plus formidable qu’aucune qu’on eut mise jusque-là en 
campagne. S’étant fait donner une commission de la paix par le gouvernement du 
Canada, il engagea un fort parti des soldats débandés de De Meurons, les équipa mili
tairement, leur procura dos armes, des munitions, même de l’artillerie, et partit pour 
l’intérieur.

Il faut avouer que c’était de la part du gouvernement du Canada un acte assez 
extraordinaire que celui do permettre l’organisation d’une telle force ; mais si l’on 
réfléchit qu’il régnait une grande ignorance sur l’état de ces localités lointaines, qu’il 
était connu qu’il y avait eu des violences et du sang répandu l’année d’auparavant, et 
que l’on songe à la position de lord Selkirk, et qu’il se rendait sur les lieux comme 
un pacificateur qui déclarait vouloir faire observer le bon ordre on ne trouvera plus 
si extraordinaire qu’on ait placé tant do confiance en lui, car on alla jusqu’à lui donner 
une garde do sergent des troupes régulières. Toutefois ce n’est pas ici l’occasion 
d’entrer dans la discussion des malheureux évènements do cette période ou de la con
duite particulière du gouvernement provincial, cos circonstances ne sont mentionnées 
que pour faire voir quo le Canada exerçait de fait la juridiction, que la destination de 
lord Selkirk était la colonie de la I^vière-Rouge, et qu’il avait jugé à propos de se 
renforcer doublement au moyen de commissions comme magistrat canadien, d’abord 
pour le territoire canadien, et on second lieu (en vertu de la 43o Geo. 3) pour les

• “ Quels ont été les agresseurs dans leurs différentes querelles, je ne saurais le dire, cependant, 
avant 1811, temps auquel Lord Selkirk devint l’associé de la compagnie fesant le commerce à la baie 
d’Hu lson, et envoya d’Europe des colons dans cette contrée, il n’existait pas beaucoup d’antagonisme 
entre les serviteurs de la compagnie et les tralicants de pelleteries du Canada. Il pouvait y avoir des 
différends de poste à poste, m tis ils entraînaient rarement des conséquences sérieuses.”

Dépêche du lieutenant-gouverneur tiore au comte Bathurst, 9 septembre, 1816.
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“Territoires Sauvages,” en sorte quo ceux qui résisteraient à son autorité sur le 
motif qu'ils étaient au Canada, il pourrait les juger en vertu do sa première commis
sion, de même qu’en vertu de la deuxième, il pourrait jtigdr ceux qui se diraient dans 
les “ Territoires Sauvages” et sons ce prétexte repousseraient son autorité, en même 
temps que les attributs judiciaires et gouvernementaux auxquels la compagnie pré
tendait, lui auraient servi do troisième base pour ses opérations ; et ainsi, avec la force 
réelle à sa disposition, il y avait assez bonne chance pour la compagnie de se voir la 
maîtresse absolue de la contrée du Nord-Ouest.

Lord Selkirk, cependant apprit, au Sault-Ste-Maric, la nouvelle de la mort du 
gouverneur Semple, et de la dispersion de sa colonie ; il poursuivit sa route, néan

moins, avec ses soldats jusqu’au Fort-William, sur le lac Supérieur, où il 
1816 arriva vers le 11 août, 1816, et fit arrêter bientôt après les associés de la 

compagnie du Nord-Ouest qui s’y trouvaient dans le temps, et prit pos
session do tout l’établissement, y compris les marchandises et les provisions de la 
compagnie. Cette conduite, tel qu’il appert des documents publiés dans le temps, 
fait voir la nature des prétentions que l’on avait—prétentions que l’on élevait alors, 
et qu’on n’avait pas encore élevées si haut.

On remarquera que Fort-William était le dépôt principal des marchands cana
diens ; c’est par là que passaient toutes leurs provisions pour le Nord-Ouest et toutes 
les pelleteries qui en venaient. En. s’emparant do ce fort, lord Selkirk prenait donc 
possession de la clé de tout leur commerce, et se trouvait en position do permettre ou 
do refuser le transit de leurs effets, à sa discrétion. Pour quclqu’objct donc qq’il eût 
obtenu ses deux commissions de la paix au Canada, l’expédition se résumait simple
ment en la continuation de la tentative de ruiner le commerce do la compagnie du 
Nord-Ouest du Canada, la rivale en commerce de la compagnie do la Baie d’Hudson ; 
car, quelque désirable qu’il pût être d’arrêter et de faire juger toutes les personnes 
impliquées, d’un côté ou de l’autre, dans la mort du gouverneur Semple, il ne pou
vait y avoir rien qui excusât l’arrestation de messieurs que l’on savait bien s’être 
trouvés dans le temps à des centaines de milles de la scène de cette catastrophe, sous 
le simple prétexte qu’ils étaient associés à la compagnie du Nord-Ouest, ni quand 
même il y aurait eu des raisons pour les appréhender, rien qui justifiât la prise de 
possession de leur propriété sans sanction ou procé mre loyale.*

Ce que l’on a eu en vue par cette courte relation, c’est de faire voir que tout cela 
se passait au fort-William, sur les bords du lac Supérieur, dans les limites de ce quo 
la compagnie de la Baie d'Hudson, par ses cartes et l’exposé de scs droits, admet 
îiujouid’hui avoir été en dedans des frontières du Canada. Et c’est ainsi que l’on voit 
que tandis que la prétention d’étendre les privilèges de la charte au-delà dos “ côtes 
et confins ” do la baie jusqu’aux territoires ouest du Canada, n’était qu’une pure 
invention de co temps, pour parvenir à ses tins et détruire la compagnie rivale du 
Canada, celle do la baie u’iludson était au-si empierrée d’employer la violence à Fort 
William que dans la vallée de la rivière Bouge.

Pour plus ample preuve que les transactions à Fort William fuient faites ouver
tement en violation do la loi canadienne et au mépris de son autorité, d suffira d’ajouter 
que lorsque les faits et gestes de lord Selkirk furent livrés à la publicité des mandats 
d’an estalion furent lancés contre liii, et un parti do constables envoyé pour l'appré

hender au corps ; et que refusant d’obéir aux lois de ce pays, et 
comptant sur la force pour le moment à ses ordres dans, cotte 

Le sous shérif obtint localité lointaine, (lointaine, alors à cause du temps qu’il fallait 
dommages01"" “ P?,ur a’y'rcndre,. bien qu’à notre porte do nos jours;, il. fit prison

niers les constables eux-mêmes, et traita le spua shérif du dis
trict ouest qui voulut plus tard l’arrêter, de 1a même manière. 

Cette guerre entre les compagnies, bien que préjudiciable à toutes deux, n’eut 
l’effet de les tuer ni l’une ni l’autre, et le résultat final fut un compromis au moyenpas

* “ Il appert, de ces documents, que le comte de Selkirk, agissant dans sa, pronre cause, et 
aidé d une force arpiée, a non-seulement fait prisonniers les associés de la compagnie du Nord-Ouest, 
mais qu’il s’est également emparé de leurs papiers et de leur propriété.”

Le lieut -gouv. Gore au comte de Bathurst, 9 septembre 1816.



duquel elles formèrent ensemble une société ; et ainsi le commerce a conti
nué depuis, sous le nom, il est vrai, de la compagnie de la Baie d’Hudson, mais expres
sément en association avec la compagnie du Nord-Ouest du Canada, en sorte qu’on ne 
peut pas dire que le Canada se soit jamais dessaisi do la possession de scs territoires de 
l’ouest dans las’ limites occupées par les Français au temps do la conquête, ni de celle 
des “ Territoires Sauvages ” au-delà, qui, après la conquête, furent découverts pour 
la première fois par les traiteurs canadiens, et pour lesquels le permis de commerce 
exclusif était accordé aux associés de la compagnie du Nord-Ouest du Canada, comme 
tcls,|conjointemcnt avec la compagnie de la Baie d’Hudson.

Il est vrai qu’aprôs la fusion des compagnies elle permis de commerce exclusif 
accordé en 1821, la compétition devint illégale dans les “ Territoires Sau- 

1821- vages ” au-delà des limites du Canada, comme elle avait toujours été do fait, 
impraticable de la part des petits traiteurs tant on dedans qu’en dehors des endroits 
éloignés de la province, ces petits traiteurs se trouvant tout à fait incapables do lutter 
contre les deux compagnies. Il est vrai aussi qu’aprôs qu’elles, les deux grandes com
pagnies, eurent été unies pendant quelque temps, et quand, au moyen de la tactique 
qu’elles avaient adoptée, le commerce eut cessé d’être avantageux au Canada où l’on 
n'y songeait pi us, il se lit entre les deux sections de la compagnie unie un arran

gement par lequel le nom do la compagnie du Nord-Ouest fut entièrement 
I8u8 mis de côté, le bail abandonné, un nouveau obtenu dans lequel le nom de 

la compagnie de la Baie d’Hudson parut seul ; mais il faut remarquer que ce nouvel 
arrangement fut accepté par le gouvernement britannique, du consentement des 
associés représentant la première compagnie canadienne, car bien que ce bail ou 
permis n’atfeete que les territoires sauvages au-delà des limites actuelles du Canada, 
on ne peut guère supposer que le gouvernement aurait consenti à le donner si les 
traiteurs canadiens n’avaient pas abandonné le terrain. La politique des compagnies, 
une fois unies, a, cependant, tellement bien réussi jusqu’à présent qu’elles ont trouvé 
moyen d’échapper à toute opposition, plusieurs, sans doute, s’en étant laissé imposer 
par l’interpiétation exorbitante mais erronnée donnée à leur charte, et le public en 
général ayant été laissé dans l’ignorance sur ce qui concerne un commerce qui, bien 
que fait en partie dans le centre même du Canada et à la portée do la navigation à 
vapeur, n’en est pas moins dirigé do manière à passer par une route détournée, et pat
io moyen du canot primitif, et par des portages à dos d’hommes, pendant des centaines 
de milles pour arriver enfin dans l’intérieur et gagner la baie d’Hudson.

.Mais le temps est arrivé où le Canada doit affirmer ses droits, non seulement à 
raison do cette expansion dont sa population croissante et son commerce ont besoin, 
mais aussi parce que s’il ne commence pas maintenant à pourvoir pour l’avenir en 
ouvrant ses territoires lointains à la colonisation, et en s’assurant la loyauté et l’affec
tion du peuple en lui fesant partager les droits et les privilèges de ses lois et de ses 
institutions, il y a une certitude morale qu’un pouvoir bien autrement formidable 
que la compagnie de la Baie d’Hudson devra, avant bien longtemps, acquérir la pos
session même de cos contrées.

Cette courte esquisse chronologique de l’histoire de la compagnie et des circons
tances qui s’y rattachent, doit faire voir suffisamment qu’elle n’a acquis aucune 
concession territoriale quelconque en vertu ni de l’une ni de l’autre des deux conditions 
auxquelles sa charte était assujétie ; la première, par rapport aux contrées alors con
nues sur les “ côtes et confins ” do la baie d'Hudson, parce qu’elles étaient déjà en la 
possession des sujets d’un autre Prince Chrétien, et se trouvaient par là-même exclues 
do la concession, aux termes mêmes do la charte; et la seconde, qui se rapporte aux 

découvertes, parce que, lorsqu’elle a pénétré pour la première fois dans 
1774. l’intérieur, 104 ans après la date de sa charte, elle trouva la contrée et un 

commerce depuis longtemps établis entre les mains d’autres personnes 
—à l’exception de quelques découvertes au nord qui n’ont pas d’importance particu

lière pour le Canada, telles que la rivière de la Mine do Cuivre (Copper 
1772. Mine River), découverte par Hearne sous les auspices do la compagnie.
Sous le premier chef, l’avocat le plus confiant dans les droits do la compagnie, 

après avoir examiné à fond toutes les circonstances, n’a pu soutenir, en son nom,
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qu’une réclamation de certains points ou stations sur les côtes maritimes de la baie 
et même à ceux-ci qu’un titre douteux et contesté.

Les grandes autorités légales que l’on peut citer en faveur 
des prétentions do la compagnie ne peuvent peser beaucoup dans 

Panpie51va(ièei850taire’ élance contre les conclusions résultant inévitablement d’une 
investigation plus approfondie du sujet, d’autant plus qu'elles ne 
sont que des opinions sur des cas soumis. L’opinion la plus récente 

donnée sur la qnestion est celle de Sir John Jarvis et do Sir John Eomilly dans 
leur lettre au comte do Grey, de janvier 1850, dans laquelle ils donnent comme leur 
opinion, “que les droits réclamés par la compagnie lui appartiennent avec raison.”' 
Avant d’en arriver à cette conclusion, néanmoins, ces savants messieurs ont bien le 
soin do préciser particulièrement quels papiers ils avaient alors à examiner, et aux
quels seuls ils réfèr ent comme base do leur opinion. Ces papiers sont simnlement 
“ l’Exposé des droits et h carte ” soumis par le président do la compagnie, Sir J. H.
Pelly-

Cette opinion ne peut donc être considérée que comme une affirmation du pouvoir 
du roi d’accorder des droits et privilèges comme ceux que spécifie la charte, et que la 
charte embrasserait tout le territoire réclamé, mais la question de savoir si ce terri
toire appartenait au roi pour pouvoir le céder, ne leur était pas soumise. Quant au 
teiritoire que les termes de la charte embrasseraient, il serait.difficile de dire ce qu’ils 
n’embrasseraient pas; et quant à la validité do l’octroi do ces pouvoirs, il faut remar
quer que do grandes autorités ont donné des opinions diamétralement contraires ; 
et il est permis de demander pourquoi, si la charte était valide, la compagnie a-t-elle 

1690 fait passer, en 1690, un acte du parlement pour la confirmer, et pourquoi, 
à l’expiration de cet acte donc la durée était limitée à sept années, deman- 

da-teile de nouveau qu’on fit un acte pour le continuer ? Il est digne do remarque, 
aussi, que l’acte des sept années fut passé durant la guerre avec la France, dans un 
temps, paraît-il, où le parlement neso faisait aucun scrupule d’accorder ou dcconfirmcr 
une charte pour des contrées auxquelles la Grande-Bretagne n’avait, après tout, qu’un 
titre contesté, basé simplement sur une possession très-partielle, et même en temps de 
paix, très-précaire ; il est encore bien digne de remarque, que lorsque le parlement 
refusa d’accorder do nouveau ou de continuer la charte, le traité de Eyswick était in
tervenu, qui avait reconnu lesdroits de la Fi ance, et laissé ceux de la Grande-Bretagne 
au moins à l’état douteux, et dans un temps, par conséquent, où un tel acte eût été 
une violation directe d’un traité international.

La compagnie de la Baie d’IIudson paraît avoir obtenu une autre opinion, à une 
époque antérieure, de sir Eomilly, Holroyd, Cruise, Scarlett et Bell, également sur le 
cas préparé et sans rapport aux vrais points en litige ; cette opinion affirme simple
ment que la cession du sol contenue dans la charte est bonne, et qu’elle embrassera 
toutes les contrées dont les eaux se déversent dans la Baie d’Hudson. Cette opinion, 
comme la précédente, n’a pas do poids sur des questions qui n’étaient pas soumises 
aux savants messieurs qui la donnaient.

La compagnie du Nord-Ouest s’est procuré aussi de bonne houz-e, c’est-à-dire, en 
1804, des opinions adverses, de la part do sir V. Gibbs et do M. Bearcroft. Ces 
opinions, toutefois, bien qu’elles touchent aux pz-incipes fondamentaux de la charte, 
n’avaient pas de rapport aux contrées intérieures sur la rivière Rouge, le lac 
Winnipeg, la Saskatchewan, etc., pour la simple raison qu’on ne demande pas d’opi
nion sur un cas qui no s’est pas présenté que six ou sept ans plus tard, quand lord 
Selkirk appaz-ut sur la scène.

La question dans le temps, était que la compagnie du Nord-Ouest, ayant la 
possession non-seulement do toute la contz-éo autrefois possédée par les Fz’ançais- 
canadiens dans cette direction, mais encore do la contrée qu’elle avait découverte la 
premiere, au noz'd-ouost de la rivière Chuz'chill, on était venue à la conclusion que 
son commcz'co se fcz'ait plus facilement avec ces endi'oits plus éloignés par la voie de 
la haie d’Hudson que par celle du Canada. La question qu’elle soumit, en consé
quence, ne se z'apportait qu’à la validité de la chai'te pour ce qui regardait la navi
gation, le commerce et les pêcheries de la baie même. La compagnie du Noz-d-Ouest
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ne rêvait pas plus à demander une opinion touchant la légalité de son commerce 
dans l’intérieur, que la compagnie de la baie d’Hudson ne songeait, dans le temps, à 
essayer de le restreindre par la violence. Il faut remarquer que, dans le cas soumis, 
il n’est fait aucune allusion aux premières possessions des Français sur les côtes de la 
baie, ni de la possession qu’ils prirent de la baie même en se rendant à ses côtes, et 
même, sans cela, ces opinions sont tout-à-fait adverses aux privilèges exclusifs, 
réclamés en vertu de la charte.

Après que les difficultés créées par les démarches plus récentes de la compagnie, 
sous le prétexte de pouvoirs conférés par sa charte, pour expulser la compagnie du 
Nord-Ouest de la contrée de la rivière Eouge, sous les auspices de lord Selkirk, 
eurent pris un caractère grave, cette dernière obtint une autre opinion, en 1816, de 
sir Arthur Pigott, du Sergent Spankie et de lord Brougham. On doit considérer 
cette opinion comme ayant plus de poids que celles de la compagnie de la Baie 
d’Hudson, en ce qu’elle entre davantage dans le mérite de la question, et qu’elle est 
partout plus explicite sur ce que pensent les savants avocats sur les sujets à eux 
soumis, tandis que les opinions contraires sont d’une nature telle que les avocats qui 
les ont données pourraient se déjuger après un examen ultérieur, sans courir le risque 
d’être traités d’inconséquents.

L’opinion en question est très décidée sur le point que les contrées de la rivière 
Bouge et de la Saskatchewan ne sont pas dans les limites de la charte, même sur les 
mérites de la description contenue dans la charte même, abstraction faite de priorité 
de possession par un autre Etat. La question de priorité d’occupation de ces localités 
par les Français, est, et) effet, effleurée à peine, bien que l’opinion, comme susdit, soit 
donnée d’une manière définie sans elle ; mais les droits du Canada discutés mainte
nant pour la première fois d’une manière sérieuse, basés sur la priorité de découverte, 
du moins de tout l’intérieur, la priorité d’occupation sur les rives de la haie même, et 
les traités internationaux ne paraissent pas jamais avoir été l’objet de l’opinion de ces 
hautes autorités légales qui ont été consultées jusqu’à présent, parce qu’aucun cas de 
cette espèce n’a encore été soumis, et, pourtant, basé qu’ils serait sur l’histoire et les 
faits, on peut conclure qu’il supprimerait toute nécessité de soulever aucune question 
de l’étendue de la prérogative royale donnant delà validité à une semblable charte.

Si, vis-à-vis de la compagnie du Nord-Ouest, la compagnie de la Baie d’Hudson 
eût cru sa position si solide devant la loi sur la question de la contrée de la rivière 
Bouge, on ne peut guère supposer qu’elle eût eu recours à des violences si coûteuses 
(sans compte)- le sang répandu,) quand la question pouvait se régler si vite devant les 
tribunaux de loi à des Irais relativement insignifiants comparés à ceux qu’elle a 
supportés réellement. Elle a, >1 est vrai, essayé de faire voir qu’elle n’avait pas do 
chance égale à sa rivale devant les cours de cette province; mais, sans parlerde cette 
insinuation malicieuse en elle-même, cette objection n’est pas soutenable puisqu’elle 
avait toujours son droit d'appel, et il serait absurde de supposer qu’elle s’est arrêtée 
à la vue des difficultés de ce mode de recours, quand nous la voyons organiser une 
armée pour défendre ses prétentions dans ces localités lointaines, et substituer ainsi 
volontairement à la juridiction des cours de justice, des procédés bien plus coûteux et 
difficiles, ceux du recours à la violence, elle qui pouvait tout aussi facilement s’adres
ser à Injustice pour arrêter les progrès de la compagnie rivale.

Et s) l’on pouvait fonder la justification de ces procédés sur la validité supposée 
de sa charte, et sur le motif qu’elle embrassait toute cette localité, eh bien ! pourquoi, 
lorsque la violence ne lui eut servi de rien pour maintenir sa position, et que la compa
gnie du Nord-Ouest, même après la suspension temporaire «le son commerce résultant 
de la prise du Fort William par lord Selkirk, continuait toujours de progresser, pour
quoi ne s’est-elle pas alors adressée à la justice qui, si elle eût été en sa faveur, lui aurait 
de suite donné la garantie d’un pouvoir aussi énergiquement appuyé pour la défense de 
ses droits ? car alors, si le pouvoir civil se fût trouvé insuffisant, toute la puissance do 
l’Empire était à sa disposition pour soutenir celui-ci, dans le cas do nécessité. Mais 
au lieu de s’adresser à une cour de justice, elle s’est finalement réunie à sa rivale, 
donnant ainsi la preuve certaine qu’elle n’espérait plus pouvoir la traiter autrement 

1—24
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que comme possédant des droits égaux aux siens, puisqu’elle consentait à partager 
avec elle ce qu’elle avait auparavant prétendu lui appartenir en propre.

Pour en finir avec cette question des territoires de la compagnie de la Baie 
d’Hudson, en vertu de sa charte, il est donc difficile d’arriver à croire qu’elle a des 
droits territoriaux quelconques ; car, en premier lieu, la contrée était pratiquement 
occupée par les Français avant la date de la charte, et conséquemment exclue de la 
charte ; et en second lieu, parce que toute la contrée, y inclus la baie d’Hudson, était 
connue comme la Nouvelle France ou Canada par toute l’Europe au moyen des cartes 
et descriptions publiées avant la date de la charte ; et par conséquemment, si elle ne 
l’était pas auparavant la contrée était devenue la propriété de la France par le traité de 
St. Germain en-Laye, en 1632, et comme telle, ne pouvait pas nécessairement être accor
dée dans la charte ; et en troisième lieu, parce que, par le traité de Ryswick, le droit 
do la France de la chasser pour violation de son sol était admis ouvertement. Et 
enfin, même en supposant que la Grande-Bretagne eût dans le principe acquis un 
droit divisé avec la France, chacune en raison des établissements que ses sujets avaient 
été respectivement les premiers à fonder, la compagnie do la Baie d’Hudson n’aurait 
encore droit, en vertu do sa charte, qu’à ces postes et établissements particuliers dont 
elle avait la première pris possession dans les localités non encore occupées, car le 
traité de Ryswick ne lui conférait rien du tout (si même il lui permettait de garder 
quelque chose, ce qui est douteux.) Le traité d’Utrecht, bien qu’il donnât la baie 
d’Hudson aux Anglais, ne lui donna à elle rien de plus qu’aux autres sujets anglais ; 
tandis que, jusqu’à onze ans après ce dernier traité, elle n’avait jamais occupé autre 
chose que ses premies établissements sur la côte, et ceux (sur la côte aussi) qui avaient 
été conquis sur la Fi ance ou cédés à la Franco au traité d’Utrecht, mais qui ne pou
vaient être as.-rujétis à la charte par conquête ou cession ultérieure.

LIMITES DU CANADA.

Après avoir ainsi disposé des limites des territoires de la compagnie de la Baie 
d’Hudson (si l’on peut dire qu’il en existe)—il reste à examiner les limitesdu Canada ; 
et le sujet s’otfre naturellement à la division sous deux chefs. Premièrement, les limites 
originelles du Canada sous les Français, et deuxièmement, les limites du Canada tel 
que l’a acquis la Grande-Bretagne en 1763. 11 est inutile de parler de ses limites sud, 
qui n’affectent en rien la présente question.

Il ne sera pas nécessaire de s’occuper bien longuement des limites originelles sou* 
les Français, car elles ont été suffisamment indiquées déjà. Us réclamaient tout ce 
qui était au nord du Saint-Laurent, et prétendaient avoir été les premières à occuper 
la baie d’Hudson. Si les Anglais, outre leurs visites à la recherche d’un passage au 
nord-ouest, avait jugé à propos d’occuper la contrée dans un but pratique et avaient 
été les premiers à le faire, ils auraient pu, sans doute, la réclamer pour leur propriété: 
Si aucune telle occupation avait suivi les voyages d’Hudson et de Button, malgré le 
pied qu’avait déjà les Fi ançais dans la contrée, et leur prétention à la propriété de tout 
le continent au nord du Saint-Laurent, il faut admettre que cela leur aurait constitue 
un titre. Mais quand cette occupation n’a été tentée que cinquante ou soixante ans 
plus tard, pour appuyer le projet commercial de deux Français qui avaient déjà fait 
le commerce dans ces lieux, et quand la Franco était déjà en possession actuelle et 
formelle, on ne saurait nier que le titre dos Français étaient le meilleur. Par le 
traité d’Utrecht, la Grande-Bretagne acquit donc une partie des territoires pri
mitifs du Canada, le reste demeurant à la France durant cinquante ans après. Sur ce 
point, in no paraît pas y avoir de conteste, car les autoiités britanniques désignent 
une partie de ce qu’elles réclam, nt comme ayant été acquis par ce traité sous le non 
de Canada.

Il reste à examiner quelles étaient les limites de la contrée finalement acquise 
par le traité de 1763, laquelle, d’après les autorités françaises et autres, était beaucoup 
plus étendue que d’après les autorités britanniques ; mais il vaudra peut-être mieux, 
pour le quart d’heure, s’en tenir à ces dernières.
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L’une des relations anglaises les plus circonstanciées des possessions occidentales 
des Français se trouve dans un ouvrage géographique et historique publié 
par Thomas Jeffereys, en 1700. Après avoir donné la description française

1760 du Canada, il vient à donner la version anglaise de ses limites dans les 
termes suivants:—

“ Le Canada d’après les rapports anglais, est borné au nord par les hautes terres 
qui le séparent de la contrée autour de la baie d’Hudson, le Labrador ou Nouvelle 
Bretagne, et le pays des Esquimaux et des Christineaux ; à l’est par le fleuve Saint- 
Laurent, et au sud par la rivière des Outaouais, le pays des Six Nations et la 
Louisiane, ses limites vers l’ouest s’étendant sur des contrées et des nations dont la 
découverte n’est pas encore faite.”

[.es hautes terres dont il est parlé plus haut sont distinctement tracées sur les 
cartes publiées avec l’ouvrage comme la section nord de la chaîne qui se divisant au 
nord-ouest du lac Supérieur, sépare les eaux qui vont directement se déverser dans la 
baie d’Hudson de celles qui se déchargent dans le lac Winnipeg, en traversant la 
rivière Nelson au lac Fendu ou lacs des Forts, etc. En décrivrant la contrée depuis 
le lac Supérieur en gagnant l’ouest, l’auteur continue, à la page 19, comme suit :—

“ A l’embouchure de Les Trois Rivières, ou Trois-Rivières, il y a un petit fort 
français appelé Camenistagouia; et vingt-cinq lieues à l’ouest du dit fort, la terre 
commence à aller en pente, et la rivière à couler vers l’ouest.

“ A quatre-vingt-quinze lieues de cette hauteur la plus grande se trouve le 
deuxième établissement des Français de ce côté, appelé le Fort St.-Pierrc, dans le lac 
des Pluies. Le troisième est le Fort St.-Charles, quatre-vingts lieues plus loin sur 
le lac des Bois Le quatrième est le Fort Maurepas, éloigné de cent lieues 
du dernier, près de la tête du lac de Ouinipigon. Le Fort la Reine, qui est le cin
quième, se trouve à cent lieues plus loin sur la rivière des Assiniboels. Un autre 
fort a été construit sur la rivière Rouge, mais il a été abandonné à cause de sa proxi
mité des deux derniers. Le sixième, le Fort Dauphin, est placé du côté ouest du lac 
dos Prairies, et le septième, qui s’appelle le Fort Bourbon, se trouve sur la rive du 
Grand Lac Bourbon. La chaîne finit avec le Fort Poskoyac, au fond d’une rivière do 
ce nom qui se déverse dans le lac Bourbon. La rivière Poskoyac, au dire de Delisle 
et Buache, prend sa source à moins de vingt-cinq lieues do leur merde l’ouest, laquelle 
disent-ils, communique avec l’océan Pacifique. Tous ces forts sont sous le gouvernement 
du Canada."

C’est là, comme on voit, la relation anglaise de ce qui était encore regardé comme 
le Canada Français, on 1760, justement après la prise de Québec et avant la conquête 
finale et la cession du pays. La rivière Poskoyac est celle qui porte aujourd’hui le 
nom de la Saskatchewan, sur laquelle Sir Alexander Mackenzie dit que les Français 
avaient un autre fort plus haut que le Fort Poskoyac.*

Le même auteur, Jefferys, dans sa description de la Louisiane, dit : “ Elle est
bornée au nord par le Canada, à l’est par les colonies anglaises do New-York, Pensyl- 
vanic, Maryland, Virginie, etc.” La carte qui accompagne cette description donne 
les colonies anglaises, la Virginie, etc., comme allant jusqu’à la rive est du Mississipi, 
et par conséquent c’est à la Louisiane à l’ouest du Mississipi qu’il réfère comme bornée 
par le Canada au nord, c’est-à-dire, depuis les sources du Mississipi en gagnant l’ouest.

La même année que cet ouvrage fut publié, tout le Canada fut remis aux Anglais, 
quoiqu’il n’ait été finalement cédé que trois ans après.

En remettant le pays aux Anglais, le marquis de Vaudreuil soumit des articles do 
capitulation qui furent marqués “ accordés ” ou “ refusés,” etc., selon que le général 
Amherst y acquiesçait ou non. Dans la protection donnée aux intérêts des colons 
canadiens dans toutes les parties du pays remis, les localités plus haut décrites par

* “Il peut être bon de remarquer que tes Français avaient deux établissements sur la Saskatchi- 
wine longtemps auparavant, et à la conquête du Canada ; le premier à la Pasquia, près de la rivière 
aux carottes, et l’autre à Nipani, où ils avaient des instruments agricoles et des voitutes ù roues, dont 
on trouvait les doubles vestiges autour de ces établissements, où le sol est excellent.”

Note à l’histoire générale du commerce des pelleteries, p. Ixxiii. Voir Voyages de Mackensie, 
Londres, 1801. 
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l’autorité anglaise comme étant sous le “ Gouverneur du Canada,” sont désignées 
comme les pays d'en haut., et il est dit au 46e article de la capitulation :

“ Les habitants et marchands jouiront de tous les privilèges de commerce aux 
mêmes conditions et faveur que les sujets de Sa Majesté Britannique tant dans les 
pays d'en haut que dans l’intérieur de la colonie.—Accordé.”

Par là ces contrées furent publiquement cédées avec le reste du Canada et 
les droits futurs des Canadiens assurés par la condition que les sujets anglais n’y 
jouiraient jamais de plus de privilèges de commerce qu’eux ; non que, en vérité, cette 
garantie, bien qu’elle dût avoir décidément cet effet, pût avoir été prévue comme un» 
sauvegarde contre la compagnie de la Baie d’Hudson qui n’avait jamais encore, dans 
le temps, pénétré dans la contrée ; elle n’était là que pour empêcher quelque cause 
que ce soit do priver les colons français des avantages d’un commerce qui avait 
toujours été l’un des plus importants du pays.

Dans les négociations pour la paix qui suivirent, en 1761, conduites d’une part 
par il. Pitt, et par le duc de Choiseul, de l’autre, et qui n’eurent pas, cette fois, de 
succès, la France voulait que les limites de la Louisiane s’étendissent jusqu’au Canada, 
ce à quoi s’opposait la Grande-Bretagne. Enfin, le traité de 1763 permit que la Loui
siane s’étendît à l’ouest du Mississipi jusqu’à la source de ce dernier, et fit de cette 
rivière, depuis sa source en descendant, la limite entre les possessions anglaises et 
françaises, la frontière depuis la source du Mississipi en gagnant l’ouest, étant laissée- 
sans délimitation, question qui dût plus tard être réglée avec les Etats-Unis au lieu 
d’avec la France.

1846. Le système adopté et industrieusement suivi par les deux compagnies
rivales après leur union avait, en fait, tellement disséminé une appellation 

erronnée, que la contrée au nord et au nord-ouest du Mississipi en était venue à être 
appelée d’ordinaire : les territoires de la Baie d’Hudson ; mais quand les diplomates

Négociations *e8 hommes d’Etat se mirent à examiner et à étudier le sujet,
deTOrégon. remontant par l’histoire et le fait à l’origine des réclamations res

pectives qui affectaient la question de l’Orégon, ils ne se rendirent pas la risée du 
monde en se servant d’une expression si erronnée ; aussi voit-on M, Buchanan, aujour
d’hui président des Etats-Unis, se servir du langage suivant, en terminant une pro
position faite par lui le 1er juillet 1846 :

“ La ligne proposée remplira le principe de continuité également pour les deux 
parties, étendant les limites tant de l'ancienne Louisiane que celles du Canada jusqu’au 
Pacifique le long du même parallèle de latitude qui les divise à l’est des montagnes 
Rocheuses.”

Le plénipotentiaire anglais supporte le même ordre d’argumentation, quand, en 
plaidant pour les prétentions de son gouvernement sur l’Orégon, il suit à la piste les 
progrès de Canadiens vers l’ouest à travers les montagnes Rocheuses jusqu’au Paci
fique.

Ce qui vient ensuite dans la marche naturelle des évènements c’est la description 
du Canada sous le régime anglais. La première chose que l’on fit après le traité de 
Paris, fut de pourvoir au gouvernement des parties établies de la contrée, pour laquelle 
fin, le gouvernement de Québec fut organisé, comprenant, cependant, une portion 
bien limitée du Canada, tel qu’on le voit par la proclamation du 7 petobre 1763, le 
reste du pays qu’il était défendu d’explorer ou de coloniser était mis à part, pour la pro
tection des Sauvages. Les descriptions du Canada de cette période, néanmoins, embras
saient la contrée à l’ouest de la Pennsylvanie, par la rivière Ohio, jusqu’au Mississipi. 
Et le Statut Impérial de 1774, communément appelé “ l’Acte de Québec ” décrit la 
province comme s'étendant “au nord jusqu'à la limite sud du territoire accordé 
aux Marchands Aventuriers d’Angleterre faisant le commerce à la Baie d’Hudson,” 
mais il ne spécifie pas quelles sont ces frontières, et l’on verra par ce qui suit, que l’inter
prétation donnée à cet acte par le gouvernement britannique neuf ans plus tard, était 

contraire aux prétentions actuelles de la compagnie. Le 
traité de 1 Indépendance des Etats-Unis pourvoyait à une 
nouvelle limite sud pour le Canada, partie de ce qui était 
antérieurement appelé de ce nom ayant été cédée aux Etats- 
Unis ; et par la commission décernée à lord Dorchester—1»

Indépendance 
des Etats-Unis ; 

frontière du 
Canada alors adoptée.
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première après ce traité—les mémos mots sont employés pour décrire les limites 
du Canada, que dans le traité, à savoir:

“ A travers le lac Supérieur au nord des îles Royale et Phili- 
peaux jusqu’au lac Long ; de là par le milieu du dit lac Long et 
la communication par eau entre ce dernier et le lac des Bois ; de 

üommissin de lord là à travers le dit lac jusqu’à son point le plus nord-ouest, et 
Dorchester, de là, dans une direction franc-nord jusqu’à la rivière Mississipi, 

et au nord, jusqu’à la limite sud des territoires accordés aux 
marchands'aventuriers d’Angleterre fesant le commerce à la 
baie d’Hudson.”

Cette description, comme on le voit, laisse indéfinies les limites au-delà des 
sources du Mississipi. En supposant qu’une ligne franc-ouest depuis le lac des Bois 
eût entrecoupé le Mississipi, le roi se trouvait obligé de limiter l’étendue du Canada, 
sur une telle ligne jusqu’au Mississipi proprement dit, parce que, par le traité de Paris 
la France conservait toute la contrée à l’ouest du Mississipi, depuis sa source en 
descendant. Si la commission avait dit depuis l’intersection de la ligne franc ouest 
avec le Mississipi franc nord, on aurait pu prétendre qu’elle donnait une limite ouest, 
mais elle dit simplement “ au nord,” parce que, bien qu’il fût nécessaire do la limiter 
au Mississipi, où commençait la Louisiane, il n’y avait pas besoin d’être particulier 
au-delà des sources de cette rivière où la limite ouest du Canada était encore 
inconnue. Do l'étendue du Canada au nord d’après cette description, il suffit de dire 
que c’était la même que d’après l’Actede 1774, et que ce dernier voulait que les limites 
du territoire accordé à la compagnie de la baie d’Hudson fussent définies les premières, 
et si cela manquait, le Canada gardait tout entières les limites primitives qu’il avait 
sous les Français.

Au “ traité de paix définitif ” avec les Etats-Unis, leur territoire no s’étendait 
à aucun point à l’ouest du Mississipi, jusqu’à ce qu’ils eussent acquis la Louisiane en 
1503. On se rappellera que M. Pitt s’objectait à ce que la limite nord de la Louisiane 
allât aussi loin au nord que la limite sud du Canada en 1761 ; que, néanmoins, il fut 
réglé en 1763 que le Mississipi serait la limite jusqu’à sa source. Cela semble être 
résulté d’un compromis par lequel la Louisiane était presque entièrement confinée à 
l’ouest du Mississipi, la Grande-Bretagne gagnant par là son point à l’est, qui venait 
de plus près en contact avec ses anciennes possessions, et donnant à la France ses 
coudées franches à l’ouest jusqu’aux sources mêmes du Mississipi ; quant aux limites 
à partir de là vers l’ouest elles restèrent indéfinies. Ce pointent donc à être réglé plus 
tard avec les Etats-Unis qui avaient, dans l’intervalle, acquis les droits de la France. 
Ce réglement admit finalement le 49e parallèle de latitude comme la limite nord de la 
Louisiane, et. par conséquent et nécessairement la limite sud du Canada depuis le lac 
des Bois franc ouest jusqu’aux montagnes Rocheuses, passant au nord do la source du 
Mississipi proprement dit, bien qu’entrecoupant quelques-uns des cours d’eau ses 
tributaires; la seule erreur étant que la ligne n’aurait pas dû être au nord de la 
source du Mississipi, erreur résultant d’un traité antérieur avec les Etats-Unis, à une 
époque où l’on supposait que le parallèle de latitude arrêté à l’est du Mississipi entre
couperait cette rivière.

Le fait est que si l’on prenait aujourd'hui au pied de la lettre les lettres patentes 
du roi à lord Dorchester relativement à la limite sud du Canada, la ligne franc ouest 
de la description, celle qui n’entrecoupe pas le Mississipi, irait aussi loin que pourrait 
la conduire le territoire anglais non autrement constitué, c’est-à-dire jusqu’au Paci
fique ; ou si elle était restreinte de quelque façon, ce serait par les premières eaux 
du Mississipi qu’elle entrecouperait, c’est-à-dire, la rivière de la Terre Blanche, et 
cela correspondrait, de fait, avec l’étendue du Canada antérieurement connu des 
Français, embrassant tous les anciens forts déjà mentionnés et laissant à l’écart “ les 
contrées et nations non encore découvertes,” c’est-à-dire, au temps de la conquête, 
quoique, au temps où cette description fut tracée, la compagnie fesait un commerce 
actif beaucoup plus à l’ouest ; et il n’est pas bien sûr que cette limite serait contraire 
à celle que visait la description, car quelques-unes des cartes de ce temps repré
sentent le Mississipi à l’ouest de la rivière Rouge.
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La limite sud des possessions britanniques à l’ouest du lac Supérieur étant donc 
prouvée être identique à la limite sud du Canada jusqu’à quelque point franc ouest 
du lac des Bois, il reste seulement à savoir où l’on peut trouver ce point, est-ce la 
rivière do la Terre Blanche, les premières eaux du Mississipi, que la ligne 
franc ouest entrecoupe ? Ou bien est-ce la cime des montagnes Rocheuses, suivant le 
même principe que la limite commune de la Louisiane a été ainsi finalement inter
prétée.

Le point à déterminer ensuite est l’extension du Canada au nord depuis sa limite 
sud. La description officielle, correspondant à l’Acte de 1774, la conduit jusqu’à la 
limite des territoires de la compagnie de la Baie d’Hudson, mais cotte même description 
officielle ne parle pas du tout des limites que la compagnie réclame (prouvant d’autant 
l'interprétation alors donnée à l'Acte de 1774). car elle porte la limite sud du Canada, en 
suivant la ligne de partage des eaux de la Baie d’Hudson, deux ou trois cents milles 
jusqu’au lac des Bois, et de là franc ouest, posant ainsi le point de départ bien en 
dedans de ce que réclame la compagnie de la baie d’Hudson, et ainsi, à partir d’un 
point en dedans de ce qu’elle réclame pour son territoire, elle devra s’étendre au nord 
jusqu’à ses territoires. Si donc, les “ droits ” de ta compagnie de la Baie d’Hudson 
étaient encore moins équivoques qu’ils ne le sont, sa limite sud, telle qu’elle le prétend 
elle-même, se trouve entièrement démolie, et la question se présente : où est la limite 
de ses territoires décrits comme la limite nord du Canada ? Cette question des droits 
territoriaux a déjà été discutée si complètement qu’il est inutile de ré]téter ici les 
arguments. La seule conclusion à laquelle il est possible d’arriver, c’est que le 
Canada est ou borné dans cette direction par quelques postes isolés sur la rive de la 
baie d’Hudson, ou bien, que le territoire de la compagnie est,—de même que l’inter
section de la ligne franc ouest avec le Mississipi—un mythe, et conséquemment que 
le Canada n’a pas de limite particulière dans cette direction.

La carte qui accompagne ce travail représente la limite nord du Canada, d’après 
les auteurs anglais, tel qu’il a été, cédé par les Français en 1763 ; quant à la 
limite ouest, il n’y en avait pas alors de connue, et il n’en a pas été tracé depuis. 
C’est peut-être là tout ce qui pouvait être dans le premier cas réclamé comme soumis 
au gouvernement du Canada, si ce n’était que, depuis la détermination finale de la limite 
sud, le gouvernement impérial a simplement décrit l’autorité de ce gouvernement 
comme s’étendant sur toutes les contrées jusqu’ici connues sous le nom de Canada, ce que 
l’on pourrait comprendre comme embrassant le territoire acquis par le traité d’Ütrecht,. 
de même que celui qui fut acquis par le traité de Paris.

LIMITES DES TERRITOIRES SAUVAGES.

Les limites des territoires Sauvages ne demandent que peu d’examen ou d’expli
cation, vu qu’ils ne renferment tout simplement que tout ce qui appartient à la 
Grande-Bretagne dans l’Amérique septentrionale, au nord et à l’ouest du Canada, à l’ex
ception du territoire (s’il y en a) que la compagnie de la Baie d’Hudson peut avoir le 
droit de réclamer. Il ne faut pas perdre de vue, cependant, que la plus grande partie 
de ce territoire a été acquise par la Grande-Bretagne au moyen des découvertes faites 
par ses sujets canadiens au-delà de tout ce que l’on pourra fixer comm-' étant la limite 
ouest du Canada, à travers les Montagnes Rocheuses jusqu’aux bords du Pacifique, et 
par la rivière MacKenzie, jusqu’à l’océan Glacial. Il ne faut pas oublier l’impor
tance de ces découvertes dans les négociations pour le traité de l’Orégon, car c’est en 
vertu des découvertes canadiennes des rétablissements canadiens que lé négociateur 
anglais a été en mesure de soutenir sa position dans la controverse, et assurer à son 
pays un pied sur le Pacifique, Et quand, on peut le demander, quand la compagnie 
de la Baie d’Hudson a-t-elle jamais fourni un tel avantage aux intérêts anglais ?

Le voyage de Sir Alexander Mackenzie, en 1793 à travers les montagnes 
Rocheuses (le premier qui a jamais été fait au nord du Mexique) est mentionné 
comme suit par le plénipotentiaire anglais en négociant le traité de l’Orégon.
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‘•Tandis que Vancouver continuait ses découvertes et ses explorations, parla mer 
“ Sir Alexander Mackenzie, un des associés de la Compagnie du

Négociations de “ Nord-Ouest, traversait les montagnes Eocheuses découvrait le» 
l’Orégon. “ eaux mères de la rivière appelée depuis : la rivière Fraser, et 

“ suivant pendant quelque temps, le cours de cette rivière, il effec- 
“ tuait un passage à la mer ; ce fut le premier homme civilisé qui ait traversé le con- 
“ tinent d’Amérique d’une mer à l’autre dans ces latitudes. Au retour de Mackenzie 
“ au Canada, la Compagnie du Nord-Ouest établit des postes de commerce dans la 
“ conti ée à l’ouest des montagnes Eocheuses.”

Tel était le titre des Anglais à cette partie de la contrée, et sans le voyage et l’é
tablissement de postes de commerce au moyen desquels furent acquis ce que, d’après 
le même diplomate, l’on peut appeler des droits bénéficiaux dans cos régions par 
des “ relations” commerciales, il est probable que la Grande-Bretagne c’aurait pas 
aujourd’hui dos possessions continues à travers ce continent, si même elle possédait 
quelques localités sur le Pacifique en vertu de ses découvertes par mer.

Lewis et Clark, des Américains, ont descendu l’embranchement sud de la rivière 
Colombie, en 1808 et 1811 ; M. Thompson, do la compagnie du Nord-Ouest, en des
cendit le principale artère qui vient du nord, et de la découverte de laquelle le pléni
potentiaire anglais parle en ces termes :

“ Dans l’année loll, Thompson, l’astronome de la compagnie d.u Nord Ouest dé- 
“ couvrit les eaux mères septentrionales do la Colombie, et suivant son cours jusqu’à 
“ ce qu’elle soit jointe par les rivières antérieurement découvertes par Lewis et Clark, 
“ il continua sa route jusqu’au Pacifique.”

Et plus loin :
“ Thompson, de la companie du Nord-Ouest, fut la première personne civilisée qui 

“ ait navigué la branche nord, et en réalité l'artère principale, de la Colora.' ie, ou 
“ traversé aucune partie de la contrée qu’elle arrose.”

Tel est le titre au moyen duquel la Grande-Bretagne a pu conserver l’artère 
principale delà Colombie jusqu’à son intersection avec le 49e parallèle de latitude 
nord, et la libre navigation, pour ses sujets, de toute la rivière depuis ce point jusqu’à 
sa décharge dans l’océan Pacifique, tel que le lui donne le traité de l’Orégon, 1846.

Quant aux découvertes de Mackenzie a < nord, on ne peut citer aucune allusion 
diplomatique à leur endroit, vu qu’il n’y avait pas eu de contestation sur le titre de la 
part d’aucun pouvoir étranger, qui pût donne ■ lieu à aucune controverse sur le sujet.

On peut donc avancer raisonnablement pie ces “ Territoires Sauvages " fruits 
dans le principe de l’entreprise, de la persévérance et de l’industrie canadiennes, ne 
devraient plus être fermés au peuple cana tien, mais qu’ils devraient être, de fait, 
réunis au Canada comme une partie des pose -siens britanniques que les sujets cana
diens ont eu le mérite d’acquérir et de couse ver à la Couronne anglaise.

JURIDICTI -N.

La question qui s’offre ensuite à notre ■ msidération, c’est celle do la juridiction 
et il est à craindre qu’en tant que la compa : .no de la Baie d’Hudson y est concer
née, elle n’a pu»-été exercée absolument d’nao manière que les lois existantes sanc
tionneraient.

Le mystère sous lequel cette compag ie est parvenue à voiler ses opérations 
dans l’intérieur fait qu’il n’est pas aisé do di e ce qu’elle fait ou ce qu’elle ne fait pas, 
mais il est généralement entendu qu’elle e scree actuellement une juridiction civile, 
Criminelle et gouvernementale, illimitée sou - tous rapports, et non seulement dans co 
qui a passé pour ses territoires, mais aussi -ans les territoires sauvages et ce» parties 
du Canada qui no sont pas immédiatement c m'.iguës aux établissements/toutes choses 
que la loi existante lui défend expressémen du faire, il va sans dire, au Canada, mais 
soit dans ses propres territoires ou dans le territoires Sauvages.

Par le Statut Impérial, 43 Geo. Ill, ch pitre 138, la juridiction sur les territoires 
sauvages et toutes les “ parties de l'Amérique gui ne sont pas dans les limites des provinces 
du Haut et du Bas-Canada, ou de l’une ou do l'autre, ou de quelque gouvernement
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civil des “ Etats-Unis d’Amérique” réside dans les dites provinces. C’est une cir
constance singulière que les mots mêmes de cet Acte qui paraissent avoir été employés 
avec intention pour écarter toute prétention que pouvait avoir la compagnie de la 
Baie d’IIudson à la juridiction, aient servi à mettre en question le rapport qu’ils pou
vaient avoir on ce sens, à l’endroit de la compagnie. Le préambule de l’acte en don
nant le motif du dispositif dit que, les offenses qui n’auront pas été commises dans les 
limites des Canadas ou des Etats-Unis, comme susdit,” ne sont pas en conséquence du 
ressort d’aucune juridiction quelconque.” Ceci, d’après la prétention de la compa
gnie, ne pouvaient pas s’entendre de ses territoires parce qu'il existait là une juridic
tion. L’acte, disait-elle, ne pouvait pas entendre toute l’Amérique Britannique qui 
n’était pas dans les limites des Canadas, car l’assertion qu’il n’existait pas de juridic
tion n’était pas vraie quoad la Nouvelle-Ecosse ou le Nouveau-Brunswick, et par con
séquent pourrait bien n’être pas vraie quoad la baie d’Hudson. Ainsi, en effet, il paraît 
que les rédacteurs de l’acie ayant l’esprit dirigé sur les affaires du Nord-Ouest, où les 
offenses en question avaient été commises, ont oublié d’exclure les provinces situées de 
l’autre côté du Canada, sur la côte de l’Atlantique, do son opération; et cette omission, 
quand la guerre se faisait entre les deux compagnies, dans l’intérieur, lord Selkirk 
s’en prévalut pour jeter du doute sur la possibilité d’appliquer l’acte aux territoires 
do la compagnie. Mais cette assertion que l’acte n’aftoete pas ses prétentions est 
futile sous un double point de vue ; car, si on l’examine un peu attentivement, où il 
amène ses territoires sous la juridiction canadienne, ou il les laisse complètement dans 
l’oubli, et dans l’un ou l’autre cas, il restreint les limites qu’elle réclame. Si elle prouve 
son assertion que l’acte n’affecte pas ses territoires, alors il efface sa prétention à voir 
ses limites étendues jusqu’aux contins du Canada. Les territoires dont il est parlé au 
préambule de l’acte sont de ceux qui ne se ne trouvent pas dans les limites de l’un 
ou de l’autre du Haut ou du Bas-Canada, les deux provinces étant traitées à part pour 
ce qui regarde les territoires qui ne se trouvent pas dans leurs limites. Or, prenons, 
en premier lieu, le Bas-Canada ; il est borné par l’Ottawa, et une ligne franc nord 
depuis la tête du lac Témiscamingue, et les endroits en dehors de ses limites auxquels 
l’acte s’appliquerait, s’ils ne sont pas les territoires de la compagnie, doivent être cer
tainement quelque chose entre ces limites et ses territoires. Mais la question acquiert 
plus d'importance si l’on parle des endroits en dehors du Haut-Canada. Si les cartes 
qui accompagnent “ l’Exposé des droits ” soumis par Sir J. H. Pc!ly, sont exactes, 
alors le territoire affecté par l’acte est à environ 1500 milles de distance dans sa partie 
la plus rapprochée du point le plus reculé dans le Canada. En d’autres termes, le 
Canada finit à la source de la rivière à laTourte, etlcs territoires sauvages commencent 
au sommet des montagnes Rocheuses, et on veut, par conséquent, nous faire admettre 
que la législature impériale avait l’intention de commettre l’absurdité de donner juri
diction aux cours du Canada sur un territoire commençant à une distance de quelque 
quinze cents milles do sa frontière, en même temps qu’une juridiction anglaise diffé
rente (celle de la compagnie) s’exerçait dans l’espace intermédiaire. Mais admettons 
comme un fait les vues do la compagnie sur le cas, admettons que l’acte n’affectait 
pas ses territoires, nous voyons que l’objet même pour lequel l’acte a été passé et tel 
qu’exprimé dans son titre, est de pourvoir à une juridiction pour “ certaines parties de 
l’Amérique du Nord joignant les dites provinces ” du Haut et du Bas-Canada. Consé
quemment, si le territoire affecté par l'acte commence seulement au sommet des 
montagnes Rocheuses, ainsi qu’on le voit par la carte soumise par J. H. Pelly, alors, 
comme il joint cette contrée, le Canada doit s’étendre jusqu'au sommet des montagnes 
Rocheuses, en sorte que, d’après son propre témoignage, la juridiction qu’elle exerce 
dans l’espace intermédiaire, à la rivière Rouge, par exemple, se trouve en dehors de 
ses propres territoires, et partant non seulement sans la sanction do la loi, mais en 
violation d’un dispositif exprès. Il lui faut donc abandonner ses propres prétentions 
au territoire placé entre ce qu’elle appelle la limite ouest du Canada, et la limite est 
des “territoires sauvages," ou bien il lui faut admettre que l’acte sous considération 
(et qui n’est pas encore rappelé) s’applique à ses territoires, auquel cas sa juridiction 
en quelque lieu que ce fût serait une violation du statut.
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Mais s’il y avait quelque doute à cet égard auparavant, il a disparu complète
ment sous l'effet de l'acte 1 et 2 Geo. 4, chap. 65, lequel fut passé après les événe
ments sanglants survenus au Nord Ouest, et dans lequel, après mention faite du doute 
soulevé touchant l’acte antérieur, quant à la possibilité de son application aux terri
toires de la compagnie de ia Baie d’Hudson, il est déclaré, article 5, de la manière la 
plus forte et la plus complète, que le dit acte et toutes ses clauses seront entendues 
et prises comme s’appliquant à ses territoires, nonobstant quoi que ce soit de contenu 
dans “ toute concession ou charte de la compagnie à ce contraire.”

Cet Acte 1 et 2 Geo. 4, chap. 66, donne aux cours du Canada, la juridiction la plus 
étendue et la plus complète que le langage peut l’exprimer sur tous les territoires 
sauvages et tous les territoires de la compagnie de la Baie d'Hudson et il pourvoit 
à la nomination de juges de paix par la Couronne (tant pour les territoires sauvages 
que pour les territoires de la compagnie de la Baie d’Hudson) auxquels les cours 
canadiennes sont autorisées à donner des commissions pour recueillir des témoignages 
dans toute cause ou poursuite, et les rapporter, ou juger les contestations, et tenir 
à cet effet des cours, etc.” Ces cours sont déclarées de la manière la plus distincte, 
subordonnées aux cours du Canada, etc., et no peuvent de fait être créées et exister 
que par elles seulement.

Par les lie et 12e clauses, cependant, la couronne reçoit le pouvoir de créer des 
cours de .Record, sans l’intervention des cours canadiennes (mais sans limiter le 
pouvoir qui pourra s’exercer par leur intermédiaire), pour le procès des petites causes 
et des offenses légères, les premières restreintes aux causes civiles où la somme ne 
dépasse pas £200, et les dernières aux cas où les offenses n’oxp>osent pas le prévenu 
à la peine capitale ou la déportation.

Il est déclaré à plusieurs reprises dans cet acte, et statué de la manière la plus 
emphatique, que ses dispositifs s’appliqueront “ nonobstant tout ce qui peut être con
tenu dans la charte accordée aux gouverneur et la compagnie des aventuriers d’An
gleterre fesant le commerce à la baie d’Hudson, à ce contraire.”

Il est vrai que la dernière clause de l’acte réserve à la compagnie, de la manière 
la plus ample, tous les privilèges et droits “ auxquels la loi lui permet de prétendre, 
en vertu do sa charte.” C’est à cela, il est bon de remarquer, que 1’ “ exposé des 
droits " fait allusion quand il réclame juridiction conjointe ou concurrente avec les 
cours canadiennes. Eh bien, si l’on réfléchit que la législature s’est abstenue d’expri
mer aucune opinion sur ce que sont réellement les droits ou privilèges de la compagnie 
et s’est également abstenue avec précaution de n’en pas reconnaître d’autres que ceux 
qu’elle avait déjà “ par la loi,” il n’est pas facile de supposer que ce fût l’intention de 
l’acte de reconnaître en elle en niant fortement et à plusieurs reprises ses prétentions, 
les pouvoirs mêmes dont il investissait si complètement une autorité totalement 
différente.

Il faut aussi remarquer que l’acte antérieur, 43 Geo. 3, qui dénie sa juridiction 
est encore en vigueur, dans tous ses détails, et ne dérivant pas sa force du statut sub
séquent qui est simplement déclaratoire sous ce rapport d’après ses propres termes.

La question de savoir si la compagnie peut exercer aucune juridiction légale dans 
ses propres territoires,—restreints à leur juste étendue,—perd de son importance, 
néanmoins, en face de la question plus grave de son exercice actuel tant en Canada 
que dans les territoires Sauvages, même jusqu'au point de vie ou de mort, tandis que 
l’intention do la Législature impériale en créant une juridiction pour ces territoires, 
était, de réserver toutes les causes importantes, tant civils que criminelles, au juge
ment des tribunaux régulièrement constitués d’une société organisée, où la charte 
des droits anglais serait considérée comme aussi sacrée que les intérêts d’une 
compagnie commerciale qui se créé juge dans des causes où (sans vouloir imputer rien 
d’offensant ni à la compagnie collectivement ni à aucun de ses membres individuelle
ment) dans la nature des choses, il devait arriver qu’elle devait elle-même être passible 
de jugement.

Il est donc d’une bien haute importance de rechercher la vérité de certains rap
ports qui ont été répandus à l’effet que ses principaux officiers à la rivière Rouge 
tiennent leurs commissions de la Couronne, et dans ce cas, de savoir sous quelle f mme, 
pour quelle étendue de territoire, et leur description. Ces commissions auraient pu, 
sans doute, avoir été décernées en vertu du statut 1 et 2 Géo. IV, pour les territoires
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de la compagnie de la Baie d’Hudson et les territoires Sauvages, pour le jugement des
petites causes et les offenses ordinaires, comme on l’a déjà dit, sans pour cela 
enfreindre ou restreindre le moins du monde, le droit d’intervention du Canada; mais 
si le gouvei nement anglais a compris expressément la rivière Rouge dans aucune 
de ces commissions, ce n’a pu être que par suite d’une méprise sur les limites, ce qui 
n’a pas lieu d’étonner après la politique suivie depuis l’union des compagnies, et les 
notions erronnées qu’elles ont si constamment dissiminées sur la question, et il n’y a 
pas à douter que ces pouvoirs, s’ils ont été accordés, seraient retirés dès que le cas 
aura été soumis en entier à la considération des autorités impériales.

En terminant la question de juridiction, il est nécessaire de faire remarquer que 
les Statuts Impériaux, ici cités, qui porte la juridiction du Canada jusqu’aux rives du 
Pacifique, ont été rappelés en tant qu’ils se rapportent à File de Vancouver, par 
l’acte 12 et 13 Vic., chap. 48, lequel revêti de nouveau le gouvernement impérial de 
la juridiction de File Vancouver, jusqu’à l’établissement d’une législature locale que 
l’acte a en vue.

Eu même temps, la compagnie de la Baie d’Hudson recevait une charte pour la 
colonisation de File, qui lui conférait la cession du sol.

Ni Facto ni la charte, cependant, ne confèrent de juridiction à la compagnie.
Aux termes de la charte la compagnie était tenue de coloniser File dans cinq 

ans, sans quoi la charte devenait nulle. 11 était aussi stipulé que la cession pouvait 
être rappelée à l’époque de l’expiration du bail ou cession des Territoires Sauvages 
sur le paiement à la compagnie des dépenses qu’elle aurait pu avoir encourues, la 
valeur de ses établissements, etc.

«
REMARQUES GÉNÉRALES.

Avant do conclure ce rapport il est désirable de faire quelques remarques sur le 
sujet que la politique de la compagnie a fait perdre de vue, et qui, par suite, n’est pas 
généralement bien compris.

La compagnie réclame à trois titres distincts, dont le premier est la charte de 
Charles II, accordée en 1670, ■pour toujours. Le second est le bail, accordé dans le 
principe en 1821, à elle et à la compagnie du Nord-Ouest du Canada conjointement, 
pour les territoires sauvages. Le troisième est son titre à File do Vancouver, tel 
que déjà expliqué. Sur le premier, elle appuie sa prétention au gouvernement, à la 
juridiction et son droit au sol sur toute la contrée arrosée par les rivières qui se 
jettent dans la baie d’Hudson—au moins, tel!v est la théorie, quoiqu’elle Fait aban- 
bonnée au sud de la présente limite sud du O nada au lac La Pluie, au lac des Bois 
et le long du 49° parallèle, au sud desquels es rivières prennent leur source. Eu 
vertu du second elle réclame le commerce e> lusif depuis les montagnes Rocheuses 
à l’ouest jusqu’au Pacifique, et depuis les sou; es de la rivière Mackenzie jusqu’à l’o
céan Glacial. Il n’y a point de dispute sui son droit en vertu de ce titre, mais son 
bail expire dans deux ans, et c’est le renouvel lement de ce bail pour une autre période 
de 21 ans qu’elle cherche maintenant à obtet .

On verra par la question des limites d.< , i discutée, que la contrée autour de la 
rivièio Rouge ei du lac Winnipeg, etc., qu’c’ léclame en venu do sa charte, appar
tient absolument au Canada ; et l’on remarq a que c’est sur le droit abstiait, et non 
sur la valeur du territoire que l’on s’est appt; . mais malheureusement cette dernière 
a été généralement aussi peu comprise qu< premier; par suite des moyens que la 
compagnie a employés pour la cacher, car r ment pour ne pas dire jamais, l’esprit 
et la prévision humaine n’ont créé une poli ; ie mieux calculée pour les fins qu’elle 
visait que celle qui a été adoptée depuis l’uni i des compagnies, en 1821.

Avant cette union le commerce des pell : tories du Canada fournissait de l’emploi à 
quelques milliers d’hommes, comme simple- porteurs, ou “ voyageurs,” ainsi qu’on les 
appelait.

En essayant de déprécier les services itionaux rendus par la compagnie du 
Nord-Ouest durant la guerre de 1812, à la p e de Michillimaein, etc., lord Selkirk 
parle de ces hommes comme formant le “ Corps des Voyageurs ” mais dénie à la corn-
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pagnie le mérite des services importants qui, il l’admet, “ont conservé en grande 
mesure le Canada,” parce qu’ils n’étaient pas constamment employés par la com
pagnie, et qu’ils servirent de la sorte dans un temps où la compagnie n’avait pas 

besoin d’eux. Supposons que cela soit, cependant, s’il n’y avait pas 
Pamphlet de Selkirk, eu alors comme aujourd’hui, une telle compagnie et un tel eorn-

p. 27 à 35. merce, il n’y aurait pas eu non plus un corps d’hommes prêts à 
l’action quant vint l’heure du danger.

Si les circonstances du commerce eussent continué les mêmes jusqu’à ce jour, la 
colonisation aurait suivi la route d’une telle ligne de trafic, et les relations continuelles 
entre ce pays et les plaines fertiles de “l’Ouest lointain ” (Far West) nous auraient 
permis de devancer autant nos voisins américains dans la colonisation de ces contrées 
que nous sommes aujourd’hui dépassés par eux.

Mais la politique des compagnies unies a été si admirablement conduite dans tous 
ses détails, qu’une impression erronnée sur la contrée et tout ce qui s’y rattache 
s’est graduellement emparé de l’esprit public, et il est étonnant de voir avec quel tact 
ces impressions peuvent quelque fois être propagées sans qu’il s’élève d’objection con
traire. L’appellation même de “ Territoire de la baie d'Hudson," telle qu’appliquée, 
par exemple, au pays de la rivière Rouge, conduit à une fausse impression, car les 
eaux du Mississipi et la rivière Rouge, de l’Assiniboine et du Missouri, v entrelacent 
leurs eaux là, et par conséquent, la désignation de “ Territoire du golfe du Mexique " 
serait un nom aussi correct. Mais quelle idée do climat différent ce nom n’apporte
rait-il pas ? Do plus, presque toute mention des parties accessibles des territoires de 
l’ouest qui sont connues pour avoir un sol et un climat le mieux adaptés à une 
colonisation facile, se trouve mêlée de quelqu’allusion à la glace sous une forme ou 
sous une autre, que la compagnie a dû, sans doute, rencontrer en poussant son com
merce jusqu’à des huit cents milles franc nord à travers la baie d’Hudson.

Un admirable échantillon de cette sorte de tactique au moyen de laquelle les 
impressions erronnées peuvent se propager, se voit dans la lettre de Sir J. H. Pelly 
à lord Glenelg, en date du 10 février 1887 :

“ Durant plusieurs années avant la conquête, les sujets 
français avaient pénétré par le St-Laurent jusqu'aux limites de la 

Papiers parlementaires, Terre de Rupert ; mais il n'était pas survenu de compétition entre
No 54 de 1842. [es traiteurs des deux pays dans les territoires de ta compagnie 

de la Baie d'Hudson antérieurement à la cession du Canada à la 
Grande-Bretagne.

“Subséquemment à cette période, les capitaux plus considérable: et la plus 
grande activité des sujets anglais firent surgir la compétition, d'abor Jec limites, 
puis dans l'intérieur, et enfin, conduisirent à la formation d’une compagnie, réunis-' 
sant tous les individus engagés dans le temps à faire le commerce dans les contrées 
qui aboutissent au lac Supérieur et à de l’ouest celui-ci, sous les nom et raison de : “ La 
compagnie du Nord-Ouest de Montréal.”

Ce paragraphe, une fois déchiqueté, comporte une signification particulière, oit 
sont les limites de la Terre de Rupert, si les Français dont les forts se trouvaient tout 
autour du lac Winnipeg, ne s’y étaient pas rendus avant la cession du Canada à la 
Grande-Bretagne ? C’est là une corroboration importante des vuco su. !.. question des 
limites telles qu’expliquées dans le présent rapport.

Qu’il ne se soit élevé “ aucune compétition dans les territoires de la Baie 
d’Hudson ” jusqu’à ce temps-là, la chose est très possible, parce que la compagnie 
n’avait jamais quitté les bords de la baie, et que les Français n’étaient pas descendus 
de leurs endroits sur L lac Winnipeg à la baie. Le second p . ’ : haut
cité peut être également vrai au fond, mais il est néanmoins construit de manière à 
faire croire que la compétition vint de ce que les habitants du Canada s’étaient 
avancés au-delà dos endroits où ils étaient auparavant; tandis quec’était la compagnie 
do la Baie d’Hudson qui s’avança alors, pour la première fois, des bords de la baie, et 
qui fut la cause de la compétition, “ d’abord sur les limites” de la Terre de Rupeit, 
et “ ensuite dans l’intérieur,” sur le lac Winnipeg, la Saskatchewan, etc., où les 
Canadiens avaient eu longtemps la jouissance du commerce sans concurrence.
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Tels sont le système et la politique suivis par la compagnie pour faire perdre 
■de vue, et envisager sous un faux jour les parties ouest de cette province qui 
sont peut-être le plus beau pays de l’Amérique du Nord. Sa conduite est encore 
la même aujourd’hui, car rien n’a été publié dans ce pays pour faire savoir qu’elle se 
proposait de demander le renouvellement du bail des Territoires Sauvages, bien que, 
considérant les privilèges qu’elle exerce dans des contrées soumises au gouvernement 
canadien, il n’eut pas été déraisonnable d’attendre d'elle un procédé différent. Il 
n’appert pas non plus qu’elle ait pris aucunes mesures pour faire connaître aux habi
tants de ces contrées dont les droits et les intérêts sont vivement en jeu dans la nou
velle démarche de la compagnie, qu’elle était sur le point de demander le renouvelle
ment de son bail. Si la chose avait pu se passer tranquillement comme elle l’espé
rait—et pour l’insuccès de laquelle nous avons à remercier le gouvernement impérial 
qui a refusé sa sanction — elle eut été entendue seule dans sa propre cause, et le résultat 
-eut été le même, une grande surprise, et pour le peuple d’ici et pour la population 
qui habite les territoires plus éloignés,

Le Canada n’a rien à démêler avec la compagnie de la Baie d’Hudson, et ne 
demande pas qu’on agisse dûrement avec elle. Il serait également ruineux pour elle 
et préjudiciable aux contrées sur lesquelles elle domine d’une manière plus ou moins 
légale, de faire cesser ses opérations tout d’un coup, mais c’est une erreur de supposer 
que c’eA une tâche bien difficile de gouverner cos contrées. L’état d’anarchie qui a 
régné dans ces contrées durant la guerre que se fesaient les compagnies était la suite 
des querelles de celles ci lorsqu’il n’y avait aucune espèce d’auiorité, si ce n’est celle 
que chacune d’elles voulait bien reconnaître ; l’état d’anarchie ne venait pas de l’esprit 
turbulent et ingouvernable de la population indigène. Au contraire, dès qu’une autorité 
reconnue intervint pour contrôler les deux compagnies, tout le monde s’empressa 
d’obéir de suite par tous ces vastes territoires, et l’un ou l’autre parti aurait été 
incapable de trouver des partisans pour faire quelques autres actes d’agression. Ceci 
se passait à l’occasion du retrait de toutes les commissions de la paix précédemment 
accordées aux hommes marquants des deux compagnies, et de la nomination des 
deux commissaires spéciaux (l’un d’eux membre du Conseil Exécutif du Bas-Canada), 
et de l’émission d’une proclamation au nom du Prince Régent sur l’autorité d’une 
dépêche du comte Bathurst, du 6 février 1817, qui exigeait la restitution mutuelle de 
tous les endroits et biens pris durant la lutte à la partie qui les possédaient dans 
l’origine, et déclarait la liberté entière du commerce pour les deux rivales jusqu’à ce 
qu’il en fût adjugé autrement. Tout amère que dût être cette restitution dans bien 
des cas où l’esprit de parti, excité par la perte de plusieurs vies, était arrivé à son 
paroxysme, on s’y conforma immédiatement.

Ce qu’il y a de mieux à faire, donc, ce serait de faire sentir au gouvernement 
impérial qu’il est désirable d’annexer les territoires Sauvages an Canada, et que c’est 
le seul moyen de retenir longtemps ces contrées en la possession de la Grande-Bre
tagne. Car pour colonisées, elles doivent l'être et le seront ; il s’agit simplement de 
savoir qui fera cette colonisation. Si ce n’est pas nous, ce seront les Américains, et 
ce, en dépit de tout ce que la compagnie peut faire pour les en empêcher. Il est 
inutile d’insister sur le fait que ces territoires sont très-propres à la colonisation, car 
un fait physique renverse toutes les théories au contraire. Partout où un pays se 
rencontre qui soutient la vie animale d’une manière étendue, qu’il fournit à la nourri
ture de l’été et de l’hiver de centaines de mille d’animaux sauvages, là aussi l’homme 
est assuré de trouver abri et subsistance. Et ce n’est pas sur une seule lisière de terre 
le long de la limite que se rencontre cette fertilité, mais à mesure que le territoire 
s’élargit vers l’ouest, on s’aperçoit que le climat, même du côté est dos montagnes 
Rocheuses et à une profondeur de sept degrés nord de la limite américaine, devient 
plus doux que celui de la moyenne des parties établies du Haut-Canada.

Du côté ouest des montagnes Rocheuses, le climat est doux jusque dans une lati
tude encore plus haute, mais I’Isle de Vancouver, ainsi que la terre forme contiguë, 
est peut-être l’un des plus beaux pays du monde pour les fins de colonisation. Le seul 
•embarras, c’est la difficulté d’accès que le système actuel ne fera jamais disparaître, 
•car elle s’annonce plus considérable aujourd’hui qu’il y a quarante ou cinquante ans,



381

quand la compagnie du Nord-Ouest versait un flot continu de commerce à travers le 
continent. Cette île ne peut pas, sans doute, être à présent annexée au Canada aux 
mêmes conditions que les autres territoires sauvages, car la charte existante en vertu 
de laquelle l’Jsle est possédée (chose différente et distincte, comme on le voit, tant de 
l’ancienne charte que du bail expirant) donne à la compagnie de la Baie d’Hudson 
droit au remboursement de la valeur de ses établissements si la cession est résiliée, 
valeur que le Canada serait naturellement appelé à payer, si l’île lui était concédée, 
et il ne serait pas hors do propos do voir à présent à quelles conditions cette cession 
pourrait se faire, car il semble que si elle ne se fait pas à l’expiration du bail des 
“ Territoires Sauvages,” elle ne pourrait se faire plus tard, à moins donc que la com
pagnie ait manqué de remplir, dans les cinq premières années, les conditions requises.

Il y a douze ans, les Etats-Unis n’avaient pas de communication autre que par 
la mer," avec leurs territoires sur le Pacifique, et durant les négociations de l’Orégon, 
en proposant des mesures énergiques sur le sujet, le président disait, dans son mes- 
mage au Congrès, le 2 décembre 1845.

“ On croit qu’il est tout à fait praticable d’avoir une malle par terre; et l’on soumet 
à la considération favorable du Congrès l’importance de l’établissement d’une telle 
malle."

Ul est inutile de dire combien les circonstances sont différentes maintenant et comme 
la chose, s'est trouvée être “ entièrement praticable,” mais il faut remarquer que nulle 
part ailleurs au nord du golfe du Mexique trouverait-on à travers le continent des facili
tés de communications égales à celles que l’on trouve à travers le Canada, la navigation 
y étant bonne sur les trois-quarts de la distance pour ne pas dire sur toute ; d’abord, 
jusqu’à la tête du lac Supérieur, d’où la navigation est interrompue jusqu’au lac Win
nipeg (bien que 150 milles de cette distance soient navigables), ensuite à travers ce lac 
jusqu’à la Saskatchewan, dans la partie inférieure de laquelle on rencontre des embar
ras près du lac, d’où la navigation devient libre jusqu’à la base même des montagnes- 
lîocheuses.

Il serait bien désirable en conséquence et parfaitement praticable, si le gouver
nement anglais veut y consentir, d’annexer au Canada les territoires sauvages s’éten
dant jusqu’au Pacifique et à l’sle de Vancouver, et d’établir durant l’été une commu
nication mensuelle à travers le continent. 11 est d’une importance incalculable que 
ces mesures soient soutenues avec grande énergie auprès du gouvernement impérial 
dans la conjoncture présente, car de leur solution dépend la question de savoir si 
ce pays deviendra ultérieurement un petit Etat ou l’une des grandes puissances de la 
terre ; et non-seulement cela, mais s’il se fera un contre-poids favorable aux intérêts 
anglais et modelé sur les institutions anglaises pour contrebalancer l’influence prépon_ 
dérante—sinon la puissance absolue—à laquelle atteindront autrement sur ce conti 
nont nos grands voisins, les Etats-Unis.

On ne s’est pas occupé ici de la controverse entre la compagnie et ceux qui l’ac
cusent d’exercer une influence pernicieuse sur la population sauvage, et il ri’est pas- 
nécessaire d’en dire autre chose que ce qu’il faut pour montrer l’impression erronnee 
que la compagnie s’efforce d’inculquer, à l’effet qu’elle est nécessaire aux sauvages. 
Il est bien possible que l’état de choses soit meilleur, entre ses mains, qu’il ne l’était 
quand les deux puissantes compagnies se dressaient hostiles l’une contre l’autre ; 
et il peut se faire que ses affaires sont aussi bien conduites quant à leur influence sur 
la population indigène qu’on peut l’attendre d’une compagnie commerciale, dont la 
question primaire de profit etde perte est l’objet principal. Mais en réalité la question 
en vient à savoir, si ces contrées seront tenues in statu quo jusqu’à ce qu’un flot de 
population les envahisse, pardessus une ligne imaginaire, venant d’un pays où l’on 
tient pour règle que le sauvage doit être repoussé des terres que convoite l’homme 
blanc, ou bien si elles seront ouvertes par l’influence du gouvernement canadien qui 
a déjà fait voir la plus grande sympathie pour la race sauvage, et l’a protégée dans la 
jouissance de ses droits et de ses biens, non seulement dans ses terres de chasse les 
plus reculées, mais au milieu même des districts fortement peuplés du pays.

Département des terres de la couronne,
Toronto, 1857.
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11.-TÉMOIGNAGE DE Wm. McD. DAWSON,—TIRÉ DU RAPPORT D’UN 
COMITÉ.—DEUX AUTRES TÉMOINS FURENT INTERROGÉS-ALLAN 
McRONELL ET GEO. GLA DM AN—NOMMÉ À LA HATE À LA FIN DE 
LA SESSION, 185T*

Lundi, 8 juin 1857;
M. William McD. Dawson est appelé et interrogé
Je suis le chef de la division des bois et forêts du département des Terres de la 

Couronne, et je réside à Toronto.
Je n’ai jamais eu de querelle ni de difficulté avec aucune personne liée à la com

pagnie de la Baie d’Hudson
Avez-vous fait une étude particulière des titres en vertu desquels la compagnie 

de la Baie d’Hudson réclame certains droits au sol, à la juridiction et au commerce 
sur ce continent ?

J’ai fait de ce sujet une étude particulière depuis plusieurs années, et je n’ai 
laissé échapper aucune occasion de recueillir des renseignements à cet égard, et bien 
qu’avec plus de temps que je n’en avais à ma disposition et des recherches plus com
plètes, on eût pu réunir des observations additionnelles, je pense qu’elles n’aboutiraient 
qu’à confirmer et renforcer les résultats des recherches que j’ai déjà faites.

Veuillez dire au comité le lésultat de vos recherches ?
Mes recherches ont eu pour résultat de démontrer que dans les pays de la 

rivière Rouge et de la Saskatchewan, la compagnie de la Baie d’Hudson n’a aucun 
droit ou titre quelconque, excepté à ce qu’elle a en commun avec les autres sujets an
glais. Partout où ele a là quelque possession ou occupation, elle n’y est qu’en 
qualité de squatter, comme au fo. t William, à la Cloche, au lac Nipissing, ou dans 
tous les autres postes au Canada.

Les attributs du gouvernement qu’elle réclame dans ce pays sont une fiction, et 
l’exercice de ces attributs une infraction palpable de la loi.

Je ne suis pas l’ennemi de la compagnie de la Baie d’IIudson, ni d’aucun individu 
allié avec elle, et je crois qu'il y a, à l’heure qu’il est, des circonstances atténuantes 
pour justifier l’exercice d’une grande indulgence en sa faveur, quand on en viendra à 
régler avec elle soit devant les cours de justice ou la législature.

Tout illégale que soit incontestablement sa position actuelle, elle est pour la 
compagnie une sorte de nécessité morale. La première tentative de la compagnie, 
sons le régime de lord Selkirk, pour affirmer cette position, a été, sans doute, une 
usurpation monstrueuse, mais elle a été repoussée, non sans qu'il y eut beaucoup de 
sang répandu.

La compagnie de la Baie d’Hudson et les traiteurs canadiens (la compagnie du 
nord-ouest) se sont associés ensuite, et alors, en vertu d’une politique aussi adroitement 
inventée qu’habilement exécutée, ils ont. porté le commerce jusque dans l’intérieur, 
depuis les bords mêmes des lacs et des rivières voisines des établissements du Canada’ 
et lui firent prendre le chemin de la baie afin de le faire perdre de vue, et de dimi
nuer les chances d’une nouvelle concurrence.

Elle a aussi dit et laissé dire que c’était sa contrée—fiction que son permis de 
commerce exclusif dans les Territoires Sauvages a contribué à propager—et elle s’est 
mise avec industrie à publier et à faire circuler dos cartes de ce pays comme s’il 
était le sien, lesquelles cartes copiées sur d’autres cartes et reproduites dans des 
ouvrages géographiques ont renforcé l’illusion, jusqu’à ce qu’elle devint à peu près 
générale en vérité.

Quand elle eut été, par ce moyen, laissée seule dans cos territoires reculés, sans 
relations aucunes avec les tribunaux organisés ou le gouvernement légitime du pays 
—relations que ses intérêts d’argent lui défendaient de rechercher—il lui devint à 
peu près nécessaire d’établir une juridiction à elle propre.

Il est. vrai qu'elle est allée, à cet égard, jusqu’à un point extrême qu’il serait 
difficile d’excuser; mais dans ces cas, il n’est pas aisé de faire le premier pas et de
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s’arrêter ensuite à volonté, surtout quand ce pas consiste dans un entier antagonisme 
aux lois existantes, ou plutôt à prendre sur soi l’exercice des fonctions des autorités 
constituées, quand on n’a d’autres droits en justice que ceux des autres sujets et trai
teurs en commun avec le reste do la société.

Mais s’étant une fois arrogée ces pouvoirs et les ayant exercés, et s’étant mis par- 
là sous le coup des lois du pays, il n’est pas étonnant que la compagnie ait essayé 
de se justifier sous le prétexte qu'elle possédait ces pouvoirs de gouvernement qui 
(douteux tout au plus même dans ces localités où elle avait quelque semblant do 
titre) sont sans le moindre fondement sur les bords de la Saskatchewan ou de la 
rivière Rouge.

En me voyant ainsi pallier la ténacité que met la compagniede la Baie d’Hudson 
à se cramponner à son titre fictif, l’on m’accusera peut-être de me faire son apologiste, 
mais je ne le suis que jusqu’au point de dire que, dans le temps présent, sa position 
est devenue une nécessité, car, en ce qui touche à ses actes relativement aux droits 
des autres, elle s’est rendue passible des plus sérieuses conséquences, dans le cas où 
quelque partie lésée jugerait à propos d’en appeler aux tribunaux du pays, et il est 
tout naturel do supposer que la compagnie s’efforcera de soutenir cette fiction assez 
longtemps pour lui permettre d’effectuer un compromis.

Des individus en quelque nombre que ce soit pourraient se former en une asso
ciation pour miner, chasser ou cultiver la terre, disons : au lac Nipissing ou sur l’Ile 
d'Anticosti, et n’y trouvant aucun tribunal établi, ou à leur portée, ils pourraient 
établir une juridiction à eux propre et exécuter ses jugements.

On peut se figurer des circonstances dans lesquelles ce procédé, s’il était le résul
tat de la nécessité de leur position, pourrait être moralement bon, bien que légalement 
mauvais, mais rien de moins qu’un acte d’indemnité ne pourrait les taire échapper 
aux conséquences s’ils étaient amenés devant les tribunaux par ceux dont ils ont trou
blé les droits.

Telle est précisément la position de la compagnie do la Baie d’Hudson à la 
rivière Rouge, et pour les jugements qu’elle y a rendus elle peut être, sans conteste, 
amenée devant les tribunaux légalement constitués de ce pays, et être jugée par eux.; 
et ceux qu’elle a condamnés ou punis, ou sur les droits ou intérêts desquels elle a dé
cidé, peuvent certainement obtenir leur recours contre elle, mais je serais l’avocat de 
la compagnie juste assez pour montrer qu’on tant que cette assumption de juridic
tion a cté, en quelque sorte, une nécessité résultant des actes des années précédentes, 
la législature devrait passer un acte d’indemnité pour la garantir des conséquences— 
les circonstances devant préalablement être examinées, cependant, par une commis
sion nommée.à cette fin par le gouvernement.

Il peut sembler présomptueux de ma part de parler si fortement contre l’idée 
générale que l’on se fait des droits territoriaux de la compagnie, mais ce n’est plus 
une matière d’opinion, c’est une question de fait. Je ne saurais avoir aucune hésita
tion à poser comme matière de fait, que le comté d’York et le district de Montréal ne 
font, pas partie du territoire de la compagnie, mais le-fait que la rivière Rouge et la 
Saskatchewan no sont pas dans son territoire est aussi fort et aussi absolu, et la cir
constance que les premiers sont mieux connus que les autres n’altère en rien le fait 
lui-même.

Mais l’idée généralement reçue sur le sujet, n’est que do date récente, et le simple 
résultat de la circonstance que personne en particulier no s’est donné la moindre 
peine de la détruire. (Je n’est que depuis l’union des compagnies en 1821, qu’il n’y a 
eu aucun obstacle A 1 imposition continue des idées de lu compagn c au public, de 
telle façon qu’en fin du compte, elles ont fini par être acceptées plutôt que repoussées ; 
et en lui déniant maintenant son tîtro (sur la Saskatchewan et la rivière Rouge) je 
suis tout simplement d’accord avec les plus grandes autorités qui out été chargées de 
traiter lu question juridiquement.

Il ne faut pas oublier que la compagnie n’a pas même essayé d’entrer dans ces 
contrées avant qu'il se fût écoulé un laps do 104 années après la date de sa charte, 
cest-à-dire, en 1771, et qu’elle l’essaya alors non pas tant pour en prendre possession 
en vertu de sa charte, que pour participer dans un commerce qui se trouvait alors
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entre les mains do sujets anglais venant du Canada pour faire la traite en vertu de la 
conquête ou cession du pays à travers lequel la compagnie, non par le droit que con 
férait sa charte, avait le privilège commun aux autres sujets anglais de poursuivre 
son trafic.

La rivalité de commerce s’étant, maintenue durant plusieurs années, et l’interpré
tation absurde de la charte aujourd’hui en litige ayant été inventée, la tentative 
d’exercer les pouvoirs prétendus fut faite par la compagnie, par l’intermédiaire de 
lord Selkirk, d’abord théoriquement vers les années 1811-12, et pratiquement vers 
1814, en notifiant la compagnie du Nord-Ouest de s’abstenir et en obstruant la circu
lation de son trafic, et il résulta du tout une crise de violence et du sang répandu. 
Au cours de ce démêle sanguinaire de nombreux appels furent faits aux gouverne
ments provincial et impérial et aux tribunaux, et dans tous les cas les décisions 
ont été directement ou implicitement adverses aux prétentions de la compagnie do 
la Baie d’Hudson.

Dans une dépêche du comte Bathurst au gouverneur-général, par l’ordre de Son 
Altesse Royale le Prince Eégent, en date du ti février, 1817, je trouve, par rapport à 
ces évènements, les instructions suivantes:

“ Vous exigerez, aussi, sous les même peines, la restitution de tous les forts, con
structions, ou stations de commerce, avec les biens qu’ils renferment qui peuvent avoir 
été saisis on possédés forcément par l’un ou l'autre parti, au parti qui les avait dans 
le principe établis et construits, et qui les avait en sa possession avant la querelle 
récente entre les deux compagnies.

“ Vous exigerez aussi l’enlèvement de tout blocus ou embarras au moyen duquel 
l’un ou l’autre des partis peut avoir essayé d’empêcher ou d’intercepter le passage 
des traiteurs on autres sujets de Sa Majesté ou les naturels du pays avec leurs mar
chandises, pelleteries, provisions et autres effets, par les lacs, rivières, chemins et 
toute autre voie de communication servant jusqu’ici aux tins do la traite des pellete
ries dans l’intérieur de l’Amérique du Nord,—et la permission franche et complète 
pour toute personne de continuer son trafic comme à l’ordinaire sans embarras ni 
molestation.”

Et dans la conclusion, le noble comte insiste encore péremptoirement sur ce sujet : 
“ La restitution mutuelle de tous les biens pris durant ces querelles, et la liberté de 
commerce et de relations avec les Sauvages, jusqu’à ce que les procès maintenant pen
dants aient été définitivement jugés, et que la grande question en litige touchant les 
droits des deux compagnies aient été finalement et définitivement réglée.”

Les causes pendantes auxquelles il est fait allusion plus haut avaient été insti
tuées par lord Selkirk contre les associés et employés de la compagnie du Nord-Ouest, 
qui avaient résisté aux prétentions de la compagnie de la Baie d’Hudson, résistance 
qui donna lieu à un combat livré sur les plaines des Grenouilles, à la rivière Bouge, 
dans lequel 20 hommes de la baie d’Hudson furent tués, y compris le “ gouverneur" 
ainsi qu’ils nommaient leur principal officier. Ces procès étaient pour meurtres 
(quelques-uns des prévenus comme auteurs principaux, d’autres comme complices) 
pour incendie, vol a main armée (vol de canons) et autres délits majeurs, et se firent 
en cette cité, alors la ville d’York, en octobre 1818, et se terminèrent par l’acquitte
ment de tous les prévenus sur toutes les accusations bien qu’on ne niât pas que quel
ques-uns d’entre eux avaient pris part au combat, auquel, cependant, ils soutenaient 
n’avoir participé que pour la défense de leurs justes droits.

Ces procès se tirent en vertu de l’Acte de juridiction du Canada (43 Geo. Ill, chap. 
138), sous l’autorité d’une commission du Bas-Canada, mais la juridiction en vertu de 
cet acte ayant été mise en question sur le motif que les plaines des Grenouilles 
étaient dans le Haut-Canada et partant en dehors des territoires affectés par cet acte, 
la cour entretenait de tels doutes sur la question des limites que l’adresse au jury lui 
conseillait, au cas où il trouverait les prisonniers coupables, do rapporter un verdict 

spécial déclarant qu’il ne pouvait pas voir d’après les preuves 
Rapport des minutes portées devant lui, q uelles étaient les limites du Haut Canada." Le 

prises en cour, page 2$>o. j;r0CUreur-général no fut pas capable de définir c-cs limites, mais 
en appela à la cour pour décider selon les limites que “ l’on peut
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déduire des traités, actes du parlement, et proclamations, etc., et le jugement de la 
cour fut celui que l’on vient de dire; le passage suivant se trouve dans l'adresse du 
juge en chef :

“ M. le procureur-général a prouvé la latitude et la longitude des 
Rapport-tiré des Plaines des Grenouilles, mais il n’a pas prouvé si cette latitude et 
coim’pagiTm,611 cotte l°ngitudo sont en dehors ou eu dedans des limites du Haut- 
octobre 1818. ’ Canada, et je ne sais pas si de 90° à 100° ou 150° forment la limite ouest 

du Haut-Canada.
En d’autres termes, la cour ne pouvait pas affirmer que le Haut-Canada avait une 

limite ouest de ce côté-ci du Pacifique ; et la Cour avait raison, sa limite occiden
tale n’a jamais été assignée, et il existait assez de preuve absolue de la nature même 
de celle que le procureur-général (aujourd’hui le juge-en-chef sir J. B. Bobinson) 
admettait comme suffisante sur le sujet, pour démontrer du moins que la province 
s’étendait au-delà du lac des Bois, sans dire à quelle distance au delà, mais ce n’était 
pa-i son devoir de faire cette preuve, vu qu’il poursuivait d’après les instructions 
d’une commission spéciale du Bas-Canada en vertu d'un acte particulier.

L’acquittement, néanmoins, rendait inutile tout verdict spécial, et la question ne 
fut plus discutée dans ces procès.

Je dois remarquer, toutefois, que la question soulevée était uniquement de savoir 
si la scène des violences à la Rivière-Rouge était dans le Canada ou dans le territoire 
sauvage et non si elle était dans le Canada ou dans le territoire de la compagnie do 
la Baie d’Hudson ; on ne s’occupa même pas de cette dernière alternative, et il en fut 
à peine fait mention dans les procès, la considérant comme trop absurde pour en faire 
l’objet d’une lutte légale. Enfin, la défense se basait sur la justification do la 
résistance l’autorité usurpée de la compagnie dont les prétentions exorbitantes sur la 
Rivière-Rouge avec ses “gouverneurs, shérifs, etc.,” étaient traitées avec ridicule; sans, 
néanmoins, enlever aux individus, le “ gouverneur” Semple qui fut tué, ou à son pré
décesseur McDonelI, tout le respect qui leur est propre, bien quo comme beaucoup 
d’autres, ils s’en soient laissés imposer dans le principe par les prétextes spécieux de 
la compagnie et de lord Selkirk.

D’autres actions et d’autres procès furent portés dans le Haut-Canada, et tous, 
autant que j’ai pu m’en convaincre, ont été adverses à la compagnie de la Baie d’Hud
son. En février 1819, dans cette cité, William Smith, sous-shérif du district ouest 
d’alors, obtint £500 de dommages-intérêts contre lord Selkirk, alors à la têle d’une 
force armée considérable, pour lui avoir résisté dans l’exécution d’un bref de restitu
tion fondé sur un verdict obtenu à Sandwich en 1816, et pour avoir résisté également 
à l’exécution d’un mandat d’arrestation décerné contre sa Seigneurie.

Dans les mêmes temps, Daniel McKenzie obtenait £1500 pour détention compul- 
soire, etc., par lord Selkirk.

Des poursuites criminelles furent aussi intentées et un acte de mise en accusation 
arrêté contre lord Selkirk lui-même et les chefs de son parti pour leurs transactions 
illégales dans les territoires de l’ouest, mais je n’ai pas encore pu retracer le résultat 
de cette cause, et il n’y a pas de doute que quelqu’un qui aurait plus de loisir que moi 
pourrait trouver des informations précieuses en fouillant les dossiers de cos procé
dures judiciaires. Ces derniers procès étaient, je pense, dans le cours ordinaire dé la 
procédure du Haut-Canada, et non en vertu d’un acte spécial pour les territoires Sau
vages etc., et les procédés s’étendaient à des transactions passées bien avant dans les 
territoires arrosés par les eaux qui so déchargent dans le lac Winnipeg.

Après avoir montré quelles étaient les vues des autorités judiciaires du Haut- 
Canada, je désirerais parler brièvement de celles du Bas-Canada.

En mai 1818, Charles de Reinhardt subit à Québec son procès pour un meurtre 
c°mmis en 1816, sur la rivière Winnipeg, sous l’autorité do l’acte de juridiction du 
Canada. On excipa de la juridiction do la cour sur le motif que la localité n’était 
pas située dans le territoire sauvage, mais dans les limites du Haut-Canada. La cour 
débouta les objections et jugea que la limite ouest du Haut-Canada était une ligne sur 
le méridien de 88° 50' de longitude ouest, do Londres. J’ai peine à croire qu’aucun 
afpentour, géographe ou personne habile à délimiter des frontières, de quelque expé
rience ou connaissances scientifiques concourrait dans cette décision.

1—25



Commission dp Lord 
Dorchester, 1783.

La question, toutefois, prendrait trop de temps à discuter, et je me contenterai 
de dire que cette décision était basée sur l’assoraption, que du territoire appartenant 
antérieurement aux Français et acquis d’eux en 1763, une partie seulement fut orga
nisée comme province de Québec, et que les deux provinces du Canada, après la 
division, étaient renfermées dans les mêmes limites que celles que donnent l’Acte de 
1774 à la première. La cour, le procureur-général et les avocats du prisonnier, tous 
concoururent dans le fait que la rivière Winnipeg était une partie de la contrée appar
tenant précédemment à la France, et cédée par le traité de Paris, en 1763, et pas une 
fois dans le cours du procès il ne fut dit-on soutenu pour un moment qu’elle fesait 
partie des territoires de la compagnie de la Baie d’Hudson.

De Reinhardt fut trouvé coupable et condamné à mort, mais, malgré le refus de 
refus de la cour de considérer de nouveau sa décision, l’argumentation de MM. Stuart 
et Yallièrcs était si claire que les juges crurent devoir suspendre l’exécution jusqu’à 
ce que le gouvernement impérial eût donné sa décision sur la question. Je n’ai pas 
pu trouver les raisons mêmes données par le gouvernement impérial ; mais je sais que 
ces raisons une fois connues, le prisonnier fut élargi, et que la question soumise avait 
été celle de la juridiction comme je l’ai dit plus haut.

Je dois remarquer ici, cependant, que malgié les arguments habiles et convain
cants de MM, Stuart et Yallièrcs, ils ont omis un point que la cour eût été obligée, 
d’après ses propres admissions, d’accepter comme concluant à l’encontre du jugement 
qu’elle a rendu. La décision donnée était basée sur l'interprétation technique que la 
cour prêtait à la phraséologie d’un acte du Parlement, mais il fut admis (par la cour) 
que la contrée à l’ouest “ est venue en la possession de la couronne anglaise au traité 
de Paris seulement, en 1763”; et il fut également admis que le roi pouvait, par “ un 
■acte d'au1 onté souveraine," avoir placé cette contrée sous le gouvernement du Canada. 
Ou nia simplement qu’il l’eut fait, mais on n’affirma pas qu'il no pouvait le faire.

L’avocat du prisonnier n’eut pjas la chance de mettre la 
main sur les commissions des gouverneurs, il y eut trouvé qu’il 
y avait un tel “ acte d'autorité souveraine," décrivant d’une 

manière distincte cette contrée à l’ouest du lac des Bois comme attachée au gouver
nement du Canada, et la cour, d’après sa propre admission, aurait été liée par cet 
acte.

Je puis encore remarquer que la décision de la cour à Québec aurait placé la 
limite ouest du Haut-Canada bien loin à l’est de la frontière des Etats-Unis au lac. 
Supérieur, laissant de côté les rives du lac (où nous vendons aujourd’hui des terres 
minières), et scs tributaires occidentaux, et qu’elle n’a, par conséquent lion de com
mun avec la limite désignée pour nous par la compagnie de la baie d’Hudson 
comme : la ligne do faîte du St.-Laurent, ce pourquoi il n'y a pas d'autre autorité sur la 
terre que la sienne.

H me laut sur ce point recourir à une autre autorité qui a la plus grande impor
tance dans ce moment où des troupes vont bientôt être dirigées sur la rivière Rouge ; 
et si elles apportent elles-mêmes les idées erronnées qui, dans les dernières années, 
ont été avec assez de succès imposées au public par la publication assidue de la 
compagnie, elles pourront malheureusement se trouver placées en antagonisme avec 
pouvoir civil. Il y eut là, en effet, des troupes il n’y a pas encore un grand nombre 
d’années, ét il n’en résulta aucun des malheurs que nous pouvdns appréhender aujour
d'hui; mais les circonstances ne sont plus les mêmes: les scènes d’une époque 
plus ancienne peuvent se renouveler si l’on tente de réprimer un droit légal par des 
moyens entièrement désavoués par la loi. S’il en était ainsi, ce serait une chose mal
heureuse do voir les soldats de Sa Majesté du mauvais côté, agissant contre la loi, car 
la question se discute si complètement aujourd’hui que le peuple connaîtra ses 
droits, et en appellera aux tribunaux légaux et aux pouvoirs civils do l’Etat pour en 
être soutenu. Il vaudrait mieux que le régime militaire prévalût tout à fait, car 
alors les officiers connaîtraient leurs devoirs et leurs responsabilités. Si les militaires 
se rendent avec l’impression qu’ils devront être assujétis à de prétendus officiers civils 
d un gouvernement qui s’est constitué lui-même, et qui n’a pas d’autorité légale, ils 
pourront se trouver appelés à faire exécuter des ordres qui ne sont pas loi, qui sont
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-de3 infractions à la loi ; ils peuvent être appelés à écraser la résistance à des actes 
illégaux, résistance qui est un droit et un devoir ; et si par suite de leur obéissance à 
ces ordres, ils sont ultérieurement amenés devant les cours de justice, ils seront forcés 
de reconnaître qu'il ont agi sous des hommes dont les pouvoirs seront traités de nuis,

• dont les charges civiles passeront pour une moquerie. Cela s’est vu déjà; cela peut 
se voir encore, si on ne prend pas des précautions pour l’empêcher ; et je le déclare 
avec cotte énergie parce que plus la chose sera connue, moindre sera la chance de 
voir le renouvellement de scènes semblables.

Si les officiers civils qu’il faut, des magistrats etc., etc., étaient nommés par 
Son Excellence le Gouverneur-Général, pour le pays de la Rivière-Bouge, auxquels 
seuls les troupes obéiraient en cas d’urgence, comme à des hommes revêtus de l’autorité, 
le danger et la difficulté se trouveraient évités ; car sans cela il n’existe pas d’autorité 
dans ce pays dont soit revêtu qui que ce soit qui appartienne à la compagnie de la 
Baie d’IIudson, comme telle, à laquelle aucun officier ou soldat au service do Sa 
Majesté seraient justifiable d’obéir.

Pour en revenir à l’autorité quo j’allais citer à ce sujet, on se rappellera que 
•durant les troubles qui ont éclaté autrefois, sur les représentations spéciales faites par • 
lord Selkirk que sa vie était en danger durant le voyage qu’il avait à faire pour se 
rendre à l’établissement de la Biviôrc-Bouge, on lui donna quelques soldats pour lui 
servir d’escorte, et les instructions que ces derniers r çurent par l’ordre do Son 
Excellence Sir Gordon Drummond, sont si claires et précises que personne ne peut se 
tromper sur leur teneur. Elles étaient comme suit;—

Bureau de l’Adjudant-Général,
Québec, 17 avril 1816.

Monsieur,—Le comte de Selkirk ayant représenté à l’administrateur en chef 
• et commandant-général des forces qu’il a raison d’appréhender que l’on attente à sa 
vie dans le cours d’un voyage, à travers la contrée sauvage qu’il est sur le point d’en
treprendre, Son Excellence a bien voulu, en conséquence, accorder à Sa Seigneurie 
une garde militaire pour sa protection personnelle, contre un assassinat. Ce parti 
qui se composera de deux sergents et douze soldats du régiment de Mouron, est placé 
sous votre commandement, et j’ai l’ordre do vous mander la prohibition positive de 
Son Excellence le lieutenant-général commandant les forces, contre l’emploi de cette 
force pour toute autre fin quo celle do la protection personnelle du comte de Selkirk 
Il vous est particulièrement commandé de ne pas vous mêler ni vous ni le parti sous 
vos ordres, à aucunes querelles qui pourraient s’élever entre le comte de Selkirk et 
ses engagés et employés, et ceux do la compagnie du Nord-Ouest, ou de prendre 
aucune part à aucune échauffourée qui serait la suite de ces quoi elles.

Par toute telle intervention de votre part, non-seulement vous désobéirez à vos 
instructions, mais vous agirez en opposition directe aux désirs et intentions du gouverne
ment au soutien et à la protection duquel chaque parti a un droit égal.

Le comte de Selkirk s’est engagé à fournir le parti sous vos ordres do provisions 
durant le temps de votre absence ; vous ne devrez en aucune occasion vous séparer 
■de votre parti que pour revenir avec le comte de Selkirk, et vous ne resterez vous- 
même, sous quelque prétexte que ce soit, et ne permettrez à aucun individu de votre 
•détachement do rester à aucun établissement ou poste dans la contrée Sauvage.

Ces instructions devront être expliquées d’une manière claire aux sous-officiers et 
soldats de votre parti.

J’ai l’honneur d’ètre, monsieur,
Votre tiès-humblo et obéissant serviteur,

J. HABVEY, 
Lt.-col., D.A.G.

Lieutenant Graücnried, )
Regiment de Mcuron. j

(Les italiques et les majuscules sont les mêmes que dans l’original )
1—
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Voilà encore une déclaration emphatique que le gouvernement considérait que la 
compagnie de la Baie d’Hudson et les traficeurs canadiens possédaient les mêmes droits,, 
et que les troupes de Sa Majesté, du moins, no devaient pas être employées contre les 
derniers pour soutenir les prétentions ridicules de l’autre.

Et pourtant, malgré la rigueur de ces instructions, lord Selkirk ayant à sa solde un 
certain nombre de soldats licenciés de Heuron, il était difficile aux soldats réguliers de 
refuser de les suivre, d’entrer avec eux sur la propriété de la compagnie du Nord- 
Ouest etc., et ils se trouvèrent ainsi entraînés dans des difficultés légales à leur retour 
desquelles il ne fut pas très aisé de les tirer.

Bans les remarques qui précèdent, je me suis borné aux contrées de la Kiviêre- 
Bougo et de la Saskatchewan qui ont été les scènes principales où se sont passés les 
événements qui ont nécessité des mesures énergiques, et l’on a vu que les autorités 
impériales, les autorités militaires, et les cours de justice ont toutes rejeté les préten
tions de la compagnie de la Baie d'Hudson relativement à ces contrées.

Mais le grand danger qu’il y aurait à renouveler en faveur de la compagnie le bail 
des territoires sauvages, serait qu’elle pourrait abandonner le prétexte que la Bivière- 
Bouge, etc., est embrassée dans sa charte, et qu’elle la réclamerait comme fesant partie 
des territoires sauvages, prétention qui, tout énorme qu’elle est, pourrait s’appuyer 
plus aisément sur des motifs techniques, d’autant plus que quelques-unes des parties les 
plus reculées du Canada, bien connues comme telles, ont été quelquefois, cependant, 
désignées sous le nom do “ pays sauvages ” dans des documents officiels.

Je ne me suis pas occupé de la validité de la charte de la compagnie, ni pour 
l’admettre ni peur la nier ; je nie simplement qu’elle ait aucun effet sur les contrées 
dont j’ai parlé.

Et pour appuyer cette assertion j’ai cité des autorités plus récentes, mais pour 
une investigation plus minutieuse de son titre, do son étendue et do son origine, je 
demande à renvoyer à un rapport que j’ai écrit pour le commissaire des terres de la 
Couronne, il y a quelques mois, et dont la substance a été mise sous la forme d’un 
memorandum dans le rapport à une adresse de l’honorable Assemblée législative à la 
date du 15 mars, 1857, demandant certains documents so rattachant à la question do 
la baie d’Hudson. 11 renferme les idées que j’ai eues depuis bien des années, sur le 
sujet, et il est le résultat d’études sérieuses.

Avez-vous fait des anciennes et présentes limites du Canada le sujet d’études 
spéciales, et si oui, donnez nous-en le résultat ?

Les premières limites du Canada ou Nouvelle-France renfermaient, je crois, la 
baie d’Hudson toute entière, car je vois toute cotte partie de la contrée accordée à 
une compagnie de commerce par le roi do France, dans une charte assez semblable 
à la charte de la compagnie de la Baie d’Hudson, mais do quarante-trois ans 
plus ancienne. Je vois la contrée confirmée aussi par traité à la France, à St-Germain- 
en-Laye, trente-huit ans avant la charte en dernier lieu nommée, mais cette partie de 
la question est développée au long dans le mémoire dont j'ai parlé.

Je vois que, du traité d’Utrceht, en 1713, au traité de Paris, en 1763, les limites 
entre les possessions françaises au Canada et les possessions anglaises dans la baie 
d’Hudson n’étaient pas définies. Les lignes réclamées par les deux parties sont 
tracées distinctement sur la carte préparée par M. Devine dans le département des 
terres de la couronne. Tous deux, comme on peut le voir, donnent la Bivière-Bouge 
et la Saskatchewan à la France, et la ligne tracée par les autorités anglaises est 
d’après celles qui sont le moins favorables aux prétentions dos Français dans le temps. 
Toute la contrée au sud de cette ligne est, comme de raison, ce qui a été cédé par la 
France sous le nom de Canada, on 1763, et se trouvait incontestablement en sa posses
sion jusqu’à cette époque. 11 n’y eut jamais do limite ouest d’assignée au Canada 
soit avant soit depuis le traité de Paris. Les Français réclamaient aussi loin que le 
Pacifique bien qu'ils n’eussent jamais exploré tout l’espace intermédiaire, exploration 
que les Canadiens (français et anglais) furent les premiers à faire après le traité.

Quelques autorités anglaises d’une date plus récente prétendaient, en vertu du 
traité d'Utrecht, que la contrée depuis la baie d’Hudson jusqu’au 49° de latitude 
avait été assignée par des commissaires ; mais jamais il ne fut donné de pareille
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décision. J’ai fouillé tous les livres que j’ai pu trouver sur le sujet, et je me suis 
renseigné auprès de ceux qui ont fait des recherches dans les meilleures bibliothèques 
de France et d’Angleterre pour cet objet, mais on ne trouve nulle part d’autorité qui 
appuie cet avancé.

Qu’est-ce quo vous connaissez du sol et du climat des territoires anglais au nord 
et à l’ouest du lac Supérieur jusqu’au Pacifique ?

Sous ces rapports, je connais la contrée d’une manière générale comme on peut 
connaître tout pays qu’on n’a pas visité personnellement. Une grande partie en est 
superbe tant sur le rapport du sol que sous celui du climat, mais dans une étendue 
aussi considérable il se trouve nécessairement beaucoup de terrains rocheux, arides et 
stériles. Les bords du lac Supérieur sont pour la plupart des rochers, mais une con
viction que je me suis faite depuis longtemps et qui est fondée sur des données cer
taines, et a été renforcée par une preuve récente, c’est qu’il existe à l’intérieur un 
plateau étendu allant vers le nord. A l’ouest, au-delà de la hauteur des terres près 
du lac, on trouve beaucoup de pays plat,. Depuis le point anglais le plus à l’ouest 
sur le lac Supérieur jusqu’à l’établissement de la Rivière-Rouge, la distance à vol d’oi
seau est de 350 milles, et il n’y a pas lieu d’appréhender que la moyenne des difficultés 
pour la construction d’un chemin soit plus grande que celle que l’on rencontre d’ordi
naire dans l’intérieur du Canada.

Cependant une bonne partie est navigable. Depuis l’extrémité inférieure du lac 
■des Bois jusqu’au pied du Lac la Pluie la navigation est libre sur un parcours continue 
de 156 milles; de là, par le Lac la Pluie etc., il y a une étendue de 77 milles navigable 
(bien qu’on dise qu’il y a une interruption qui réduit l'espace navigable de 33 à 44 
milles), do là il y a 28 milles de navigation libre, le tout formant dos étendues consi
dérables de bonne navigation, la rivière Winnipeg ayant une largeur presqu’égale à 
celle de l’Ottawa. A partir do cos derniers 28 milles la distance au lac Supérieur est 
d’environ 115 milles. Si le chemin était fait à travers cette étendue, toute la contrée 
deviendrait d’un accès facile. Il y a, néanmoins, des eaux navigables sur une grande 
partie do la distance en dernier lieu mentionnée, bien que sur des parcours 
moindres; je n’ai parlé que des eaux sur lesquelles on pourrait, si on le désirait, faire 
naviguer des bâtiments à vapeur. Du lac des Bois à la rivière Rouge en droite ligne, 
sans faire le tour par le lac Winnipeg, on dit que la contrée est très-belle, mais elle 
n’est pas complètement explorée.

La route dont je viens de donner une esquisse est la plus aisée à construire et la 
plus courte, que l’on puisse trouver pour les voyages d’été. Elle a un avantage 
immense, sous le rapport de la distance, sur celle du Minnesota. Prenant Détour sur 
le lac Huron pour le point de départ commun des deux routes, nous trouvons que la 
distance directe est : de Détour à la baie de la Tourte, 300, et de la baie de la Tourte 
-à la rivière Rouse, soit 356 milles en tout, disons 656 mi les. Par le Minesota les dis
tances sont: Détour à Chicago, 350 milles; de Chicago à Saint-Paul, 340 milles, et 
de Saint-Paul au fort Garry, 380 milles, ce qui fait en tout 1,070 milles, ou une diffé
rence de 414 milles en faveur de la route du lac Supérieur à travers notre propre 
territoire. Ces distances sont données en ligne droite, et se trouveraient, comme do 
raison, augmentées de beaucoup dans leur longueur pour le parcours régulier, mais il 
n’y a point le moindre motif de supposer qu’elles s’augmenteraient plus dans une 
route que dans l’autre. La baie de la Tourte sur le lac Supérieur, est aussi accessible 
et un peu moins éloignée du lac Huron que Chicago ; mais, en admettant que ces deux 
Points soient également accessibles de l’est, si nous nous retournons vers l’ouest, fort 
Garry est à 356 milles de distance de notre propre port, et à 720 milles,yiâ Saint- 
l’aul, du port américain. En d’autres termes, si l’on part de Fort-Garry il va envi
ron 30 milles de plus pour se rendre à Saint-Paul que pour se rendre à la baie de, la 
Tourte, et quand on arrive à Saint-Paul on est encore aussi loin de Chicago qu’on 
l’était de la baie de la Tourte avant de partir de la rivière Rouge., (

C’est pourquoi, pour construire un e excellente route char.ietière tout d un trait 
d’un port anglais sur le lac Supérieur à Fort-Garry, sur la rivière Rouge, la part 
faite aux détours et courbes augmentant la distance jusqu’à à environ 400 milles, 
il faudrait une somme, de disons £95,000. Un tel chemin, au taux de £240 par mille, 
transporterait de suite le commerce de St-Paul au lac Supérieur, verserait rapilement
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une population nombreuse dans la contrée, et verrait, surtout son parcours, se former - 
des établissements, aux quelques exceptions près que l’on rencontre sur la moyenne 
des lignes de chemin dans l’intérieur du Canada. Ce résultat vaut des millions 
d’argent pour le peuple et le commerce de ce pays, et la dépense est relativement 
insignifiante. Mais il n’est même pas nécessaire d’encourir cotte dépense pour attein
dre l’objet désiré. J’ai déjà fait voir qu’il y avait sur la route 2fi0 milles de navigables en 
trois on au plus quatre étendues; j’ai tiré les données de l’exploration pratique faite en 
1826 en vertu du traité de Gand. Les parties navigables ne sont pas, comme de raison, 
en ligne droite, mais elles suivent assez généralement la route, et l’on pourrait dire 
qu’une somme do £25,000 à £30,000, appliqués aux 115 milles, depuis le lac Supérieur 
jusqu’à la première étendue d’eau navigables dont on a parlé, ouvrirait do suite le 
territoire. On pourrait, sans doute, y arriver par degrés, avec une dépense moindre, 
en commençant l’établissement au moyen de la classe ordinaire des chemins à conces
sion gratuite. La route toute entière pourrait être rendue accessible de suite au coût 
de quelques milliers de livres, on débarrassant les portages (qui ont déjà été franchis 
par de l’artillerie et des provisions militaires) devenus hors de service, et cela même 
serait avantageux, car il se ferait en conséquence assez de commerce et do circulation 
pour propager des notions plus claires sur ce que peut produire la contrée. Je dirai 
seulement en sus que mes idées sur la contrée me viennent de personnes qui l’ont vue et 
parcourue, et des écrits d’autres personnes, et qu’elles ont été confirmées parles témoi
gnages do sir George Simpson et du Dr. Rie qui, tout en laissant percer une grande 
envie de condamner, ont fourni les preuves les plus convaincantes do la possibilité ■ 
pratique de rendre cette route accessible et profitable. Tous deux admettent que 
depuis les hautes terres près du lac Supérieur à l’ouest jusqu’au lac Winnipeg, la con
trée est généralement un pays de plaine.

J’en viens à présent à cet autre point que, par suite do la nature impraticable de 
la rive nord du lac Supérieur, cette route ne peut être qu’une route d’été, et qu’il n'est 
pas en conséquence désirable d’avoir une population anglaise dans des contrées dont 
l’accès ne serait possible durant l’hiver qilo par les Etats-Unis. J’admets cet inconvé
nient, mais que devient le Canada durant l’hiver ? Ses relations tout entières avec 
l’Angleterre se font en cette saison, par la voie dos E'ats-Unis. Mais, dira-t-on, il y 
a une autre route possible d’Halifax à Québec. N’y a-t-il donc pas aussi d’autre 
route possible pour aller à la rivière R >uge ? Heureusement, le Dr Rae a dernière
ment jeté du jour sur le sujet. Il dit que dans l'intérieur, en arrière des bords rocheux 
du haut lac Supérieur, la contrée est plate et marécageuse, et qu’il l’a trouvée âpre et 
accidentée chaque fois qu’il s’approchait davantage du lac. “ Marécageuse ”—cette 
expression, il faut remarquer, telle qu’on l’emploie au Canada, produit une impression 
erronnée aux lecteurs anglais qui ne savent pas que ce que l’on appelle m'irais ou 
savane au Canada, est une étendue plane, couverte do huiliers qui conservent 
l’humidité à la terre en lui dérobant les rayons du soleil ; qu’il y a généralement de ■ 
six à dix-huit pouces de riche terroir à la surface sur un fonds de glaise passablement 
solide ; enfin que, une savane canadienne est à peu près le meilleur terrain que la 
nature ait fait pour y poser les lisses d’un chemin do fer. Le Dr Rea n’est pas allé 
assez loin en arrière de l’extrémité inférieure du lac Supérieur pour atteindre une 
telle contrée, mais nous avons les explorations de messieurs engagés dans le commerce 
do bois très avant dans l’intérieur, à l’ouest du lac Témiscaminguo, où l’on trouve de 
belles terres planes et bien boisées de bois franc ; et j’ai appris d’autres bonnes auto
rités que la contrée continue plane à l’ouest des localité décrites par le Dr-Rea, et que 
la neige i.’y est pas aussi profonde que dans le Bas-Canada.

Je n’a-firmciai rien tie positif à propos d’une route qui n’a pas été suffisamment 
explorée et dont on n’a pas assez parlé, mais d’après tout ce que l’on sait, il n’y a pas 
de motif raisonnable de supposer que la route serait en rien plus difficile par suite de 
ses embarras naturels qu’une route entre Québec et les provinces d’en bas. Une 
telle route n’est pas, cependant, d’une nécessité immédiate, tant quo l’ouest ne sera 
pas couvert d’une population considérable.

Après avo’r traité à fond la question de la facilité d’accès do la contrée, je serai 
bref dans ce que j’ai à dire relativement au sol et au climat, lesquels sont tellement
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connus qu'il devient inutile de réfuter les rapports erronés qu’on ont faits quelque
fois des personnes intéressées ou d’autres poussées par ces dernières.

J’ai eu quelques relations avec des personnes en Angleterre qui prennent au 
sujet un intérêt profond, et j’ai vu une grande partie dos témoignages pris par un 
comité do la Chambre dos Communes devant lequel ce sujet a été récemment soumis 
à une investigation. Les témoignages entendus dans cette occasion on faveur de la 
compagnie do la Baie d’Hudson, devront enfin décompté causer de vifs regrets à 

, ceux qui les ont rendus, à cause de leur manque total de véracité. La preuve 
devant le comité n’était pas encore complétée mais j’étais en rapport avec des person
nes qui m’ont tenu au courant. Mais tout cela sera livré au public bientôt, je présume, 
et je n’ai pas besoin d’anticiper sur la réception qui les attend alors

Je ne parlerai que do quelques points, afin do développer mes remarques sur le 
sol et le climat do la contrée. Sir George Simpson admet ce que tout le monde sait, 
du reste—que le climat sous le même parallèle de latitude, s’améliore à l’ouest. Je 
sais que du blé récolté dans le Canada Est, au nord du 48e parallèle do latitude, a 
obtenu une mention honorable, comme venant sous le rapport du mérite, immédiate
ment après le blé premier prix, à l’exposition universelle de Paris. La rivière du 
lac La Pluie se trouve aussi entre le 4So et le 49e parallèles de latitude, mais là, dit 
Sir George au comité, la terre immédiatement en arrière dos bords de la rivière, est 
constamment gelée. Ainsi, entre les mêmes parallèles do latitude nous voyons un 
point à l’est où nous savons que le meilleur blé peut se récolter, et un autre point, à 
treize milles franc ouest d’icelui, où Sir George, tout on déclarant que le climat 
s’adoucit en gagnant à l’ouest, dit aussi devant le comité, que nous avons atteint les 
régions du froid perpétuel.

Le colonel Lefroy dit. aussi que le climat s'améliore vers l’ouest, mais pourtant 
que dans la contrée depuis le lac Supérieur ouest jusqu’aux montagnes Rocheuses, le 
sol comme le climat est impropre à la colonisation. Ses preuves, toutefois, sont 
étranges ; il dit : le blé a été cultivé avec succès au fort Cumberland. Or, le fort 
Cumberland est à plus de trois cents milles franc nord delà limite. Suivant le môme 
méridien franc sud, il doit donc y avoir la plus belle contrée à blé imaginable ; du 
moins une ligne franc nord et sud de plus de trois cents milles, dans cotte partie du 
monde, passerait d’une belle contrée à blé à nno contrée où sa culture serait peu 
profitable. 11 dit aussi que les chevaux passent l’hiver et trouvent leur nourriture 
en plein air, sur l’embranchement nord de la Saskatchewan, et que les bisons 
engraissent beaucoup durant l’hiver. Il dit que l’orge est la seule céréale qui vienne 
bien au Fort Simpson ; mais ce dernier étant à pou près au tid° do latitude nord (il se 
trompe quand il le placo an 5->°) le climat sur le même méridien à 49° doit être 
splendide. • Le fait est que (-.eux qui ont donné leur témoignage pour la compagnie,
Îiarlont des territoires entre le lac Supérieur et les montagnes Rocheuses, et depuis 
e 49° de latitude jusqu’aux régions polaires, comme d'un tout, et voilà pourquoi le 

Fort Simpson est cité pour prouver que la contrée est généralement peu propre à 
l’agriculture; tandis que l’on pourrait donner le fait que rien autre chose que l’orge 
ne peut réussir à Archangel pour prouver que le blé ne réussirait pas en Pologne ou 
dans les régions les plus reculées do l’Allemagne ; ou comme si l’on inférait du climat 
inhospitalier de la Laponie que les îles britanniques sont impropres A la culture. 
Le colonel Lefroy, condamne, de fait, tant le sol que le climat, et il attribue la réussite 
de la culture au Fort Simpson à ce que la ferme se trouve sur une île formée par un 
dépôt d’alluvion. Si donc l’accident d’une île de sol d’alluvion au 62° do latitude a 
trouvé un climat assez doux généralement pour “ rendre ta culture profitable d'une 
manière tout à fait exceptionnelle,'' sous lequel croissent “ de beaux arbres ” bien que 
‘ les plus gros arbres aient rarement plus de trois pieds de diamètre," je ne trouve pas 
« e mots assez fort pour repousser les assertions de ce monsieur contre le climat pris 
en entier, y inclus 13 degrés plus au sud, et à la même proximité du Pacifique que le 
Fort Simpson.

Quant à mes propres opinions sur le sujet, formées sur ce que j’ai lu dans diffé
rents auteurs désintéressés, je pense que le climat est tout aussi bien réglé que celui 
de l’Europe et l’Asie. Les mêmes causes précisément l’affectent, variant d’un plus
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grand à un moindre degré, dans différentes localités suivant les circonstances parti* 
culièro à chacune.

Le côté ouest du continent d’Europe et d’Asie est plus c haud sur le même paral
lèle de latitude que le côté est, parce que l’ouest a un océan au vent, les, vents domi
nants sont les vents ouest.

Les causes et les effets sont précisément les mêmes sur le continent d’Amérique, 
seulement ils opèrent dans une mesure quelque peu plus large, parce qu’il a au vent 
un océan plus vaste et plus chaud, et une mer plus froide pour refroidir ses côtes 
orientales.

Le froid plus grand de l’Atlantique nord, sur les côtes orientales de l’Amérique, 
est causé par la masse de glace qui se dirigne annuellement vers le sud par le Détroit 
de Davis. Je ne pense pas qu’il y ait do semblables banquises qui atteignent aux 
mêmes latitudes dans le Pacifique.

Les lignes isothermes de température égale courent plus au nord, par consé
quent, sur la côte ouest d’Amérique sur le Pacifique que sur la côte ouest de 
l’Europe sur l’Atlantique.

Les observations sur lesquelles ce fait est basé, est admis par tous les auteurs dis
tingués ; contre do tels témoignages, ceux de quelques individus intéressés dans la 
Compagnie de la Baie d’Hudson, n’ont pas la moindre valeur.

Admettons, cependant, qu’une latitude égale ne donne que la même moyenne de 
température sur la côte ouest de l’Amérique que sur la côte ouest d’Europe, nous 
voyons que les plus beaux pays du monde sont situés entre les 49e et 60e parallèles, y 
compris toutes les Isles britanniques.

Le 60e parallèle do latitude nord passe par Christiania, en Norvège, un peu au 
nord de Stockholm, la capitale de Suède, et par St. Pétersbourg; mais en suivant le 
même parallèle à travers l’Europe et l’Asie, nous tombons dans les parties les plus sep
tentrionales du Kamptschatka que l’on ne peut appeler habitable dans le sens ordi
naire de ce mot.

Il n'y a donc pas de raison, on fait du climat, pour qu’un St.-Pétersbourg ne so 
trouve pas à 60° de latitude nord, sur la côte ouest d’Amérique, aussi bien que sur un 
détroit de la côte ouest d’Europe, bien qu’en suivant le même parallèle à Pest à 
travers le continent jusqu’aux bords du la baie d’Hudson ou au confluent des détroits 
d’Hudson et de Davis, nous arrivions à des centrées dont les bords stériles et les cieux 
chargés de neige font désespérer de les voir jamais devenir l’habitation d’hommes ci
vilisé-, à moins que ce ne soit pour y faire la chasse ou pêcher dans leurs eaux.

Le 49° de latitude nord passe presqu’à un degré au sud du point le plus méridional 
de l’Angleterre, par les environs de Paris, à travers les provinces méridionales de 
l’Allemagne, et à moins d’un degré au nord de Vienne.

Il n’y a donc pas de raison, sous le rapport du climat, pour que le cours inférieur 
de la rivière Fraser ou le cours supérieur de ta Colombie, dans le territoire anglais, 
et dans les mêmes latitudes, ne rivaliseraient pas avec les rives du Rhin, de ia Meuse 
ou de la Mosel!e ; et pourquoi les vallées de l’LTnliga, de l’Elan, de la Saskatchewan, 
de la rivière Rouge et de l’Assiniboine ne produiraient-elles pas de moissons dorées, 
aussi riches que celles do la Weser, de l’Elbe, de l’Oder, ou do la Vistule.

Les affinités géographiques entre ces localités, relativement aux influences qui 
agissent sur le climat, sont en réalité telles qu’il faudrait des faits bien avérés, appuyés 
du concours des témoignages les plus accrédités, pour prouver que la comparaison 
ci-dessus est trop favorable aux endroits de ce continent que j’ai nommés. C’est le 
contraire que prouvent les faits établies par toutes les autorités désintéressées.

De quoi se compose donc cette immense région, égale en superficie et sous le 
rapport du climat, à plusieurs des plus puissants royaumes de l’Ancien-Monde ? De 
rochers nus, de montagnes couronnées do neige et de plaines de sable ou de marais et 
do marécages ; voilà ce que voudraient nous faire croire les amis de la compagnie de 
la Baie d’Hudson. Nous voyons, cependant, que la construction de cette partie du 
globe ne diffère pas beaucoup de celle du reste du monde, qu’elle varie des formations 
primitives aux secondaires et aux tertiaires, avec dos calcaires, du charbon, etc., on 
abondance ; et prétendre qu’une contrée de cette formation, et avec un tel climat, est
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impropre à l’habitation de l’homme, c’est prétendre tout simplement que la nature a 
renversé ses lois à son endroit.

La compagnie et ses amis, néanmoins, s’efforcent de trop prouver : selon Sir 
George Simpson, immédiatement nu sud du 49e parallèle sur la côte du Pacifique, il 
y aune bien belle contrée—appartenant au territoire des Etats-Unis—et immédiate
ment au nord de ce parallèle la contrée n’est que rochers, montagnes et “ tout-à-fait 
impropre à la colonisation ”—ici c’est le territoire anglais. En vérité, selon lui, le 49e 
parallèle forme une sorte de mur naturel à travers le continent; c’est-à-dire, pas tout- 
à-fait à travers, car un trait singulier dans son témoignage c’est que les régions de 
froid perpétuel se placent au sud du parallèle à un point, et ce qu’il yade plus étrange 
dans ce phénomène c’est qu’il arrive juste au point où le parallèle de 49° cesse d’être 
la frontière, et où le territoire anglais de son côté gagne au sud de ce parallèle, à 
savoir : au lac La Pluie.

Le gibier , néanmoins, foisonne dans la contrée ; les bisons y fourmillent à la 
lettre, même d’après les témoignages soumis par la compagnie. On a aussi attribué 
aux montagnes Rocheuses une influence climatérique nuisible à cause des neiges 
éternelles qui couronnent leurs cimes. Mais le fait que les montagnes neigeuses des 
autres pays n’cmpêchent pas les vallées d’être habitables est un argument suffisant 
contre cette asset tien, et défait, c’est une question si la reflection augmentée des 
rayons du soleil sv concentrant dans les vallées au-dessous, ne fait pas plus que com
penser pour le froid que communique la neige de leurs sommets.

Je remarquerai, pour terminer, que la route du lac Supérieur à la rivière Eouge 
n’a pas toujours été la solitude qu’elle est aujourd’hui. La lutte entre les compagnies 
a été déplorable sous bien des rapports, mais le désordre et l’anarchie auraient pu 
■être facilement apaisés—et de fait ils l’ont été—et auraient pu l’être encore plus aisé
ment, si les facilités de communications eussent été aussi grandes qu’aujourd’hui, 
mais il faut se rappeler, que dans le temps, la navigation en canot commençait à 
Lachine, et malgré tout, il y avait dès ce temps-là, une grande route, car il y avait de 
l’argent à faire et, dans le lointain, des terres qui valaient la peine qu’on se lesdisputât.

L’extrait suivant d'un ouvrage publié par un homme qui avait traversé lacontrée 
depuis le Pacifique, représente la scène à son arrivée à Fort-William, le 16 août 
1817:

“En m’informant, je constatai que le nombre total des personnes dans l’établis
sement et ses environs, se composait de natifs des pays suivants: d’Angleterre, 
•d’Irlande, d’Ecosse, do France, d’Allemagne, d’Italie, du Danemark, de la Suède, de 
la Hollande, de la Suisse, des Etats-Unis d’Amérique, de la Côte d’or d’Afrique, des 
Isles Sandwich, du Bengale, du Canada, et de différentes tribus de Sauvages, et d’une 
population mêlée de créoles ou métis. Quel singulier mélange! Ici se trouvaient 
réunis sur les bords de cette mer intérieure, des Episcopaliens, des Presbytériens, des 
Méthodistes, îles Adorateurs du Soleil, hommes venus de toutes les parties du globe, 
et dont les croyances étaient aussi éloignées l’une de l’autre que les pôles le sont l’un 
de l’autre, tous unis dans un but commun, et se prosternant aux pieds de la même 
idole.” Boss Cox, Londres, 1831.

C’étaient là les traits d’une cité en embryon—bien différents, et contraste frap
pant, de la solitude abrutissante et désolante que le fléau d’un monopole illégal en a 
fait aujourd'hui—l’entrepôt du commerce de la moitié d’un continent qui, sans ce fléau, 
aurait contribué, jusqu’à ce jour à enrichir le peuple canadien, à creuser ses canaux, 
à grossir le trafic de ses chemins de fer—il dépend maintenant des mesures que nous 
allons prendre que ce fléau cesse ou continue.

Si j'ai dit quelque chose qui puisse paraître dur ou sans motif raisonnable à 
l’endroit de (pii que ce soit qui a des rapports avec la compagnie de la Baie d’Hudson, 
je le regrette. J’ai donné mes réponses à la hâte, et j’ai pu me servir d’expressions 
que j’aimerais à retirer, car je n’ai eu d’autre motif que celui de faire voir la vérité, 
tout en voulant m’exprimer avec force pour le bien de mon pays, et dans l’intérêt de
l’humanité.
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Concession de la Couronne à la compagnie de la Baie d’Hudson du commerce exclusif"
avec les Sauvages dans certaines parties de l’Amérique du nord, pour un autre-
terme do vingbet-un ans, et par suite de l’abandon d’une concession antérieure.

Victoria E.
(l. s.) Victoria, par la grâce do Dieu, Reine du Royaume-Uni de la

Grande-Bretago et d’Irlande, défenseur de la foi.
A tous ceux qui les présentes verront, salut.

Attendu que par un acte passé dans la session du Parlement tenu dans les pre
mière et deuxième années du règne de sa feue Majesté le Roi George Quatre, intitulé 
“ Acte pour régler le commerce des pelleteries, et établir une juridiction criminelle 
et civile dans certaines parties de l’Amérique du Nord,” il était, entre autres choses, 
statué, que, depuis et après la passation du dit acte, il serait loisible à sa dite Majesté, 
ses héritiers ou successeurs, de faire des concessions, ou do donner son ou leur permis 
royal, sous les seing et sceau do l’un de scs ou de leurs principaux secrétaires d’Etat, 
à tout corps ou compagnie, personne ou personnes, pour le privilège exclusif de taire 
la traite avec les Sauvages dans toutes les parties de l’Amérique du Nord qui seraient 
spécifiées dans aucune telles concessions ou permis respectivement, et qui ne se trou
vent pas faire partie des terres et territoires cédés précédemment aux gouverneur et 
compagnie d’aventuriers d’Angleterre fesant le commerce à la baie d’Hudson, et qui no 
font pas partie d’aucune de nos provinces dans l’Amérique du Nord, ou d’aucunes terres 
ou territoires appartenant aux Etats-Unis d’Amérique, et que toutes telles concessions 
et permis seraient bons, valides et effectifs à cette tin d’assurer à tous tels corps cons
titués, ou compagnies ou personnes, le privilège unique et exclusifdo trafiquer avec les 
Sauvages dans toutes telles parties de l’Amérique du Nord (sauf les exceptions ci-après 
mentionnées dans les présentes) qui sorainot spécifiées dans toutes telles concessions ou 
permis, nonobstant toute chose à ce contraire contenue dans aucun acte ou actes du 
parlement, et il était de plus statué qu’aucune telle concession ou permis faite ou donnée 
par Sa dite Majesté, ses Héritiers ou successeurs, d’aucun tel privilège exclusif de 
trafiquer avec les Sauvages dans telles parties do l’Amérique du Nord comme susdit ne 
serait faite ou donnée pour une période plus longue que vingt et un ans, et qu’aucun 
loyer ne serait requis ou exigé pour ou à raison de telle concession ou permis, ou d’aucuns- 
privilèges conférés en vertu du dit acte pour la première période de vingt et un aps ; et 
il était de plus statué qu’à compter, et après la passation du dit acte, le gouverneur et 
la compagnie des aventuriers fesant'lo commerce à la baie d’Hudson, et tout corps 
constitué et compagnie et personne auxquels toute tel le concession ou permis serait faite 
ou donnée comme susdit, tiendraient respectivement des registres exacts de toutes 
personnes à leur emploi, dans aucune partie de l'Amérique du Nord, et devraient une 
fois chaque année remettre au principal secrétaire d’Etat des doubles exacts des dit» 
régis'res; et donneraient aussi toutes cautions qui seraient exigées pour l’exécution 
régulière de tous brefs criminels et civils, tant dans les territoires inclus dans toute 
telle concession, que dans ceux cédés par charte aux gouverneur et compagnie d’a
venturiers d’Angleterre fosarit le commerce à la baie d’Hudson, et pour la production 
et la remise en garde sûre, aux fins de les faire juger, de toutes personnes à leur em
ploi ou agissant sous leur autorité, qui seraient accusées d’aucune offense criminelle, et 
aussi pour l’observance fidèle et régulière de toutes régies, ordonnances et stipula
tions qui seraient contenues dans toute telle concession ou permi-*, soit pour dimi
nuer graduellement et pour abolir finalement la vente ou le débit de liqueurs spiri- 
tuenses aux Sauvages, ou pour l’avancement de leur progrès moral et religieux, ou 
pour tout autre objet qui pourrait être jugé nécessaire pour la correction ou la préven
tion de tous autres maux que l’on avait trouvé exister jusque-là. Et attendu qu’il 
était récité au dit acte que, par convention passée entre sa dite feue Majesté et les 
Etats-Unis d’Amérique, il était stipulé et convenu, que toute contrée sur les côtes 
nord-ouest d’Amérique à l’ouest des montagnes Rocheuses serait libre et ouverte aux 
citoyens et sujets des deux pouvoirs pour le terme de dix années à cimiptor de la date 
de la signature do cette convention ; et qu’il était en conséquence statué que rien de 
contenu au dit acte no serait entendu ni interpiété comme autorisant aucun corp»
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constitué, compagnie ou personne auxquels sa dite Majesté pourrait, en vertu des disposi
tions du dit acte, faire une concession ou donner un permis de commerce exclusif avec 
les Sauvages dans telles parties de l’Amérique du Nord comme susdit, à réclamer ou, 
exercer tout tel commerce exclusif dans les limites spécifiées au dit article, au préju
dice et à l’exclusion d'aucuns citoyens des dits Etats-Unis d’Amérique qui pourraient 
être engagés dans le dit commerce ; avec un proviso à l’effet qu’aucun sujet anglais 
ne trafiqueraient avec les Sauvages dans les dites limites sans telle concession .ou 
permis que le dit acte exigeait.

Et attendu que par un instrument sous les seing et sceau du très-honorable comte 
Bathurst, alors l’un des secrétaires d’Etat de sa dite Majesté, et daté du 6c jour de 
décembre, 1821, après avoir récité aussi que les dits gouverneur et compagnie d’aven
turiers d’Angleterre faisant le commerce à la baie d’Hudson, et certaines associations 
de personnes trafiquant sous le nom do: “ La compagnie du Nord-Ouest de Montréal ” 
avaient respectivement étendu le commerce do pelleteries à plusieurs parties de l’Amé
rique du Nord qui n’avaient pas été explorées auparavant, et que la concurrence dans 
le dit commerce avait, durant quelques années alors passées, produit de grandes pertes 
et inconvénients non-seulement aux dites compagnies et associations, mais au dit 
commerce en général, et aussi de grands préjudices aux Sauvages aborigènes et autres 
personnes, sujets de sa dite Majesté, et que les dits gouverneur et compagnie d’aven
turiers fesant le commerce à la baie d’Hudson ; et William McGillivray.de Montréal, 
dans la Province du Pas-Canada, écuier ; Simon McGillivray, de Suffolk-lane, dans 
la cité de Londres, marchand ; et Edward Ellice, de Spring-gardens, dans le comté de 
Middlesex, écuier; avaient représenté à sa dite Majesté qu’iUavaient fait une conven
tion, le 26e jour de mars dernier, pour mettre fin à la dite concurrence, et faire le même 
commerce pendant vingt et un ans, commençant avec l’équipement do 1821, et finis
sant avec les rapports de l’équipement de 1841, sous le nom des dits gouverneur et 
compagnie exclusivement; et que les dits gouverneur et compagnie, et William 
McGillivray, Simon McGillivray et Edward Ellice avaient humblement prié sa dite 
Majesté de leur faire conjointement à eux la concession ou de leur donner Son Royal 
permis par le privilège exclusif de trafiquer avec les Sauvages dans l'Amérique du Nord, 
sous les restrictions et aux termes et conditions spécifiées au dite acte récité ; Sa dite- 
Majesté, désirant encourager le dit commerce et remédier aux maux qui étaient 
résultés de la compétition qui y avait existé jusque-là, céda et donna son 
Royal Permis, sous les seing et sceau de l’un de ses principaux secrétaires d’Etat aux 
dits gouverneur et compagr.io et William McGillivray, Simon McGillivray et Edward 
Ellice, pour le privilège exclusif de trafiquer avec les Sauvages dans toutes les parties 
de l’Amér.iquo du nord au Nord et à l’ouest des dites terres et territoires appartenant 
aux Etats-Unis d’Amérique, qui ne feraient pas partie d’aucune des provinces de Sa 
Majesté dans l’Amérique Nord ou d’aucunes terres ou territoires appartenant aux dits 
Etats-Unis d’Amérique ou à aucun autre gouvernement, état ou pouvoir européen; et 
sa dite feue Majesté donna, céda et assura aussi aux dits gouverneur et compagnie, et 
à William McGillivray, Simon McGillivray et Edward Ellice le privilège unique et 
exclusif pour l’entière période de 21 ans, à compter de la date do cette concession, de 
commercer avec les Sauvages dans toutes les parties de l’Amérique du No-d comme 
susdit (aux exceptions près ci après mentionnées), et déclara en icelle qu’aucun loyer 
ne serait requis ou exigé relativement à la dite concession ou permis, ou à aucun privi
lège donné on icelle pour la dite période de 21 ans, mais que les dits gouverneur et 
compagnie d’aventuriers, fesant le commerce à la baie d’Hudson, et les dits William 
McGillivray, Simon McGillivray et Edward Ellice, tiendraient, durant la pério le de 
cette concession et permis, des registres corrects de toutes personnes à leur emploi dnas 
aucunes parties de l’Amérique du Nord, et remettraient une fois par chaque année 
au Secrétaire d’Etat de sa dite feue Majesté des doubles exacts de ces régistros, et 
donneraient dos cautions à sa dite Majesté, ses héritiers et ses successeurs, en une 
somme pénale de £5,000 pour assurer, en autant qu’il sera en eux, ou qu'ils le pour
ront par leur autorité sur les serviteurs et personnes à leur emploi, la due exécution 
de tous brefs criminels, et de toute assignation civile dans-aucune poursuite où la 
matière en litige excédera £200, par des officiers el personnes légalement autorisés à
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exécuter tels brefs dans tous les territoires inclus dans cette concession, et pour la 
production et la mise sous garde, aux fins de les faire juger, de toutes personnes à leur 
emploi ou agissant sous leur autorité, dans les dits territoires, qui seraient accusées 
d’aucune offense criminelle ; et Sa dite Majesté exigea dans icelle que les dits gouver
neur et compagnie, et William McGillivray, Simon McGillivray et Edward Ellice, 
aussitôt que cela pourrait êtie fait commodément, fissent et soumissent à la considé
ration et à l’approbation de Sa Majesté, tels règlements et règles pour la gestion et la 
poursuite du dit commerce de pelleteries avec les Sauvages, et la conduite dos per
sonnes y employées par eux, qui paraîtrait à Sa dite Majesté efficaces pour diminuer 
ou empêcher la vente ou débit des liqueurs spiritueuses aux Sauvages, et pour 
avancer leur progrès moral et religieux ; et Sa dite Majesté déclara en icelle que 
rien de contenu en cette concession ne serait pris ou entendu comme autorisant les dits 
gouverneur et compagnie, et William McGillivray, Simon McGillivray et Edward 
Ellice ou aucunes autres personnes à leur emploi, à réclamer ou exercer aucun com
merce avec les Sauvages sur la côte Nord Ouest d’Amérique, à l’ouest des Montagnes 
Eocheuses, au préjudice ou exclusion d’aucuns citoyens des Etats-Unis d’Amérique 
qui pourraient être engagés dans le dit commerce ; et pourvoyant aussi par la concession 
précitée à ce qu’aucuns sujets anglais autres que et excepté les dits gouverneur et 
compagnie et les dits William McGillivray, Simon McGillivray et Edward Ellice et 
le s personnes autorisées par eux à faire la traite exclusive comme concessionnaires ne 
traitent avec les Sauvages en dedans de ces limites pendant la durée do la présente 
concession.

Et attendu que les.dits gouvei ncur et compagnie ont acquis pour eux-mêmes tous 
les droits et intérêts des dits William McGillivray, Simon McGillivray et Edward 
Ellice, en vertu delà concession précitée, et les dits gouverneur et compagnie nous ayant 
humblement prié d’accepter un abandon de la dite concession et en considération d’icelle 
de leur octroyer et donner nos patentes royales et l’autorisation d’exercer le même 
privilège exclusif de commerce avec les indiens dans l’Amérique du Nord, pour la 
même période et sous des termes et conditions semblables à ceux qui sont spécifiés et 
rapportés dans ladite concession précitée. Or, sachez que, en considération de l’abandon 
qui nous est fait de la dite concession précitée, et désirant encourager ledit commerce 
et piévcnir autant que possible le retour des maux mentionnés et rapportés dans la 
dite concession précitée; comme aussi en considération de la redevance annuelle ci-après 
à nous réservée : Nous octroyons et donnons par ces présentes, nos patentes sous le 
seing et le sceau de l’un de nos principaux secrétaires d’Etat, aux dits gouverneur et 
compagnie et leurs successeurs pour le privilège exclusif de commercer avec les 
indiens dans toutes telles parties de l’Amérique du Nord, au nord et à l’ouest des terres 
et territoires appartenant aux Etats-Unis d’Amérique ou à aucun gouvernement, état ou 
pouvoir européen, mais néanmoins avec les restrictions ci-après mentionnées : Et, par 
ces piésentes, nous donnons, octroyons et garantissons, aux dits gouverneur et com
pagnie et à leurs successeurs, le seul et exclusif privilège, pour la pleine période de 
vingt-un ans, à compter de la date du présent octroi, do commercer avec les Indiens 
dans toutes telles parties de l’Amérique du Nord, tel que susdit, (excepté comme il est 
mentionné ci-après) : Et nous déclarons, par les présentes, qu’aucune redevance ne sera 
exigée, ni demandée pour ou à l’égard des présentes concession et patente ou d’rucnn pri
vilège y accordé, pendant les quatre premières années du dit terme de 21 ans, et nous 
nous réservons par les présentes à nous, nos héritiers et successeurs pour le reste du dit 
terme de 21 ans, la redevance annuelle ou somme do 5s. qui devra être versée, par les 
dits gouverneurs et compagnie ou leurs successeurs, le premier jour do juin de chaque 
année dans notre trésor royal, au crédit de nous, nos héritiers et successeurs; et nous 
déclarons par les présentes que les dits gouverneurs et compagnie et leurs successeurs 
devront pendant la durée du présent octroi et patente tenir dés registres exacts do 
toutes personnes à leur service dans aucune partie de l’Amérique du Nord, et une fois 
par année remettre à notre secrétaire d’Etat un double exact des dits registres; et ils 
devront aussi signer et donner un cautionnement à nous, nos héritiers et successeurs, 
au montant de £5,t'00, pour garantir, autant que cela dépend d’eux ou qu’ils le pour
ront par leur autorité sur les serviteurs et personnes à leur emploi, la due exécution
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do toutes les assignations criminelles et civiles par les officiers et personnes ayant 
pouvoir légal d’exécuter tels brefs dans les limites de tous les territoires compris dans 
le présent octroi et pour la production ou la livraison à la justice, pour être jugés, de 
toutes les personnes à leur emploi ou agissant sous leur autorité dans les dits terri
toires, et qui seront accusées d’aucune offense criminelle ; et nous requérons aussi, 
par les présentes, que les dits gouverneur et compagnie et leurs successeurs ausitôt 
que cela pourra être convenablement fait, fassent et soumettent à notre considération 
et approbation—telles règles et ordonnances pour l’administration et l’exploitation 
du dit commerce de fourrures avec les indiens et pour la conduite des personnes qu’ils 
y emploient, suivant qu’elles nous paraîtront efficaces pour diminuer ou empêcher la 
vente ou distribution do liqueurs spiritueuscs aux indiens et pour l’avancement de 
leur progrès moral et religieux ; mais nous déclarons, par les présentes, que rien 
dans le présent octroi ne sera réputé ou interprété comme autorisant les dits gouver
neur et compagnie ou leurs successeurs ou aucunes personnes à leur emploi, à récla
mer ou exercer aucun commerce avec les indiens sur le littoral nord ouest de l’Amé
rique, à l'ouest des Montagnes Rocheuses au préjudice et à l’exclusion d’aucun dos 
sujets d’aucun Etat étranger, qui en vertu ou en conséquence d'aucune convention 
pour le temps entre nous et tel Etat étranger, respectivement, pourra avoir droit et 
être occupé au même commerce ; pourvu, néanmoins, et nous déclarons par les 
présentes que c’est notre bon plaisir, que rien do contenu aux présentes n’aura l’effet, 
ni la signification d’empêcher l’établissement, par nous, nos héritiers et successeurs, 
dans les limites des territoires susdits ou d’aucun d’eux, d’aucunes colonie ou colonies, 
province ou provinces ou l’annexion d’aucune partie dos territoires susdits à aucune 
colonie ou colonies existantes à nous appartenant par droit de notre Couronne 
impériale, ou l’établissement do telle forme de gouvernement civil qui pourra nous 
sembler convenir, dans telles colonie ou colonies, province ou provinces :

Et, par les présentes, nous nous réservons à nous, nos héritiers et successeurs, 
plein pouvoir et autorité do révoquer ces présentes ou aucune partie d’icelles, en tant 
qu’elles peuvent s’appliquer ou s’étendre à aucun des territoires susdits qui pourra 
ci-après être compris dans toute colonie ou colonies, province ou provinces comme 
susdit.

11 est, néanmoins, par les présentes, déclaré qu’aucuns sujets anglais autres que 
et excepté les dits gouverneur et compagnie et leurs successeurs et les personnes 
autorisées par eux à faire le commerce exclusif, ne devront commercer avec les 
indiens pendant la durée du présent octroi dans les limites susdites, ou dans cette 
partie d’iceux qui no sera pas comprise dans aucune telle colonie ou province 
susdite.

Donné "en notre Cour au palais de Buckingham, ce 30ème jour de mai 1838.
Ordre de Sa Majesté,

[L.S.] GLENELG.

Convention par la Compagnie do la Baie d’IIudsori pour l’exécution des conditions 
et réserves contenues dans l’octroi de la Couronne de même date.—(Datée le 30 
mai 1838.)

Attendu que Sa Majesté a, par un acte sous le seing et le sceau du secrétaire 
d’Etat, le très honorable Charles Lord Glonelg portant les mêmes dates quo les pré
sentes, octroyé et donné sa royale patente à nous les gouverneur et compagnie des 
aventuriers d’Angleterre faisant commerce à la baie d’Hudson et à nos successeurs, 
lo privilège exclusif do commerce avec les indiens dans toutes les parties do l’Amé
rique du Nord, au nord et à l’ouest des terres et territoires appartenant aux Etats- 
Unis d’Amérique, qui ne font pas partie des provinces de Sa Majesté dans l’Amérique, 
ou à aucun gouvernement, état ou pouvoir européen, et a garanti à nous les dits 
gouverneur et compagnie et à nos successeurs, pour la pleine période de 21 ans à 
compter de la date dii dit octroi, le seul et exclusif privilège de commercer avec les 
indiens dans toutes les parties de l'Amérique du Nord plus haut mentionnées (moins
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et avec les restrictions y après exceptées), et a, par le dit acte, déclaré qu’aucune 
redevance ne serait exigée ni demandée pour ou à l’égard du dit octroi ou patente, ou 
d’aucun privilège donné par le dit acte pendant les quatre premières années du dit 
terme de vingt et un ans et a, par le dit acte, réservé à Sa Majesté, ses héritiers et 
successeurs, pour le reste de la dite période de vingt et un ans, la redevance annuelle 
de 5s devant être versée par nous les dits gouverneur et compagnie et nos successeurs, 
le premier de juin de chaque année, dans le trésor royal de Sa Majesté, au crédit de 
Sa Majesté, ses héritiers et successeurs: Nous, les dits gouverneur et compagnie 
d’aventuriers d’Angleterre, faisant commerce à la baie d’IIudson convenons, en consé
quence, par les présentes, et nous obligeons nous-mêmes et nos successeurs de verser 
ou faire verser, nous, et eux, annuellement, et chaque année et chaque premier jour de 
juin, depuis et après l’expiration des quatre premières années du dit terme de vingt 
et un ans, et de ce moment pendant la durée des dits octroi et patente, la dite rede
vance annuelle de 5s. dans le trésor royal de Sa Majesté et au crédit do Sa Majesté, 
ses héritiers et successeurs, et de tenir, nous et nos successeurs, pendant la période 
des dits octroi et licence, des registres exacts de toutes les personnes employées par 
nous ou nos successeurs dans aucune partie de l’Amérique du Nord et do remettre 
chaque année au secrétaire d’Etat de Sa Majesté des doubles exacts des dits registres ; 
et nous, les dits gouverneur et compagnie, nous obligeons, par le présent, nous et nos 
successeurs sous la sanction pénale do £5,000 à garantir, autant que cela dépendra de 
nous, la due exécution de toutes les assignations criminelles et civiles par les officiers 
et personnes ayant pouvoir légal d’exécuter tels brefs dans les limites de tous les ter
ritoires alors compris dans le dit octroi, et à produire et livrer à la justice, pour être 
jugées, toutes les personnes à notre emploi ou agissant sous notre autorité dans les 
dits territoires et qui pourront être accusées d’aucune offense criminelle; et, par la 
présentes, nous convenons aussi que, aussitôt que cela pourra être convenablement 
fait, nous ferons et soumettrons à la considération et approbation de Sa Majesté telles 
règles et ordonnances pour l’administration et l’exploitation dudit commerce do four
rures et pour la conduite des personnes y employées par nous, qui nous ont paru ou 
pourront nous paraître les plus efficaces pour diminuer graduellement et empêcher 
définitivement la vente ou distribution des liqueurs spiritueuses aux indiens et pour 
l’avancement de leur progrès moral et religieux. Témoin le sceau de la dite compa
gnie, le 30ême jour de mai 1838.

Par ordre du gouverneur et du comité.
[L. S.J W. G. SMITH, secrétaire-adjoint.

Scellé du sceau ordinaire des dits gouverneur et compagnie, etdélivrô par Wil
liam trregory Smith, leur secrétaire-adjoint, en conformité do leur ordre et comman
dement, les timbres voulus étant d’abord apposés en présence de

THOMAS CROSSE, 
Threadneodle street, avoué.

12.—RÉSOLUTIONS.

Devant être proposées par M. Dawson pour un adresse à Sa Majesté au sujet do la 
partie Nord-Ouest de cette province, des territoires indiens et do la Compagnie de la 
Eaie d’Hudson.

1. Que le Canada ou la Nouvelle-France, tel qu’originairement connu et reconnu 
par les nations européennes, n’avait de limites vers le nord que la mer Glaciale et 
vers l’ouest que l’océan Pacifique.

2. Que le Roi Charles Deux, d Angleterre, accorda en 1G70, à certaines parties 
connues comme “compagnie d’aventuriers d’Angleterre, commerçant dans la baie 
< ludson, une charte qui bien que ni le Roi qui l’avait octroyée, ni le peuple 
ang aïs, dans ces tomps-là n eussent aucuns renseignements sur l’intérieur du pays
ans les environs do la baie d Hudson—empêchait la compagnie d’entrer dans les
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possessions do la France; la charte exprimant ainsi sur sa face un doute, sur 
l’étendue, ou, dans le fait, sur l’existence du titre qu’elle déclarait transporter, et une 
connaissance du fait que le droit aux pays situés même sur les rivages de la baie 
d’Hudson (que l’Angleterre connaissait seulement alors) appartenait à la France, en 
totalité ou en partie.

4. Que dès le premier moment que l’intrusion de la compagnie de la Baie 
d'Hudson fut connue en France, ou par les autorités canadiennes d’alors, on y résista 
énergiquement, et le plus souvent avec succès, bien que durant un temps de paix 
entrera Grande-Bretagne et la France.

4. Que par le traité de paix conclu à Ryswick, en 1797, entre la Grande- 
Bretagne et la France, la plupart des places situées sur la baie d’IIudson furent 
reconnues comme appartenant à la France, pendant que les prétentions des deux 
nations aux places restantes devaient être déterminées par des commissaires respec
tivement nommés à cette fin, mais qui ne se sont jamais réunis pour l’objet en vue.

5. Que par le traité do paix conclu à Utrecht en 1713, toute la baie d’Hudson 
(sauf cependant les droits des occupants français jusqu’à cette époque) fut cédée à la 
Grande-Bretagne, mais saris description distincte des limites, lesquelles devaient être 
déterminées par des commissaires qui, pareillement, ne se sont jamais réunis à cette fin.

6. Que l’étendue des possessions actuelles entre les mains de chacune des deux 
nations, donne donc, pour les cinquante années prochaines, la base véritable de leurs 
droits respectifs, non affectés par les diverses propositions qui ne sont point basées 
sur le traité, mais faites ou rejetées conventionnellement par l'une ou l’autre nation.

7. Que durant la dite période, la possession de la Grande-Bretagne, par l’entre
mise de la compagnie de la Baie d’Hudson, était limitée aux rivages de la baie d’Hudson, 
ou ne s’étendait qu’à une très courte distance dans l’intérieur, pendant que la France 
•était en possession des régions intérieures, au sud et à l’ouest, y compris la rivière 
Rouge, le lac Winnipeg, la Saskatchewan, etc.

8. Que par le traité de Paris, en 1733, le Canada fut cédé par la France, tel qu’elle 
le possédait alors, à la Grande-Bretagne, réservant en faveur de la population fran
çaise tous les droits et privilèges do sujets anglais—disposition rendue spécialement 
applicable aux territoires de l’ouest (alors le grand siège de la traite des pelle
teries) par la capitulation de Montréal.

9. Que les Canadiens, ceux d’origine anglaise comme ceux d’origine française, 
combinèrent la traite des pelleteries sur une échelle large et croissante, de 1763 à 1821, 
par l’Ottawa, le lac Supérieur, la Saskatchewan, etc., à l’ouest jusqu’à l’océan Paci
fique, et par la rivière Mackenzie au nord, jusqu’à la Mer du Mord.

10. Qu’en 1774, la compagnie de la Baie d’Hudson, exerçant les droits indubi
tables de sujets anglais, entra aussi dans les prairies de Saskatchewan et autres parties 
du territoire canadien cédé par le traité de Paris, et y fit la traite des pelleteries sur 
une échelle moins large que no le faisait la compagnie Mord Ouest du Canada.

11. Que vers l’année 1812, la compagnie de la Baie d’Hudson, sous les auspices 
du comte de Selkirk, formula la prétention que les pays situés sur la rivière Rouge, 
la Saskatchewan, etc., et la juridiction sur ces pays lui appartenaient en vertu de sa 
charte de 1670, et essaya de mettre pratiquement ces vues à effet, en expulsant la 
compagnie du Mord-Ouest,—ce qu’elle ne put cependant effectuer, et dans cotte tenta
tive, les décisions des autorités impériales et canadiennes furent uniformément con
traires à ces prétentions.

12. Qu’après une lutte prolongée entre les deux compagnies, elles s'unirent en 
une seule en 1821, et elles obtinrent du gouvernement impérial un bail en commun 
des territoires indiens.

13. Qu’en vertu do ce bail, les deux compagnies—réunies sous le nom de compa
gnie de la Baie d’IIudson—ont depuis fait leur commerce par la Baie d’Hudson, et ont 
laissé tomber en désuétude la route la plus avantageuse et la plus économique du 
St-Laurent, au détriment sérieux des ressources du Canada pour lequel la traite des 
pelleteries avait toujours été une source de grande richesse.

14. Que les dits territoires indiens étant sans désignation territoriale définie, la 
Compagnie prit avantage de ce fait pour disséminer les vues qui convenaient le mieux
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à son but,—publiant des cartes et créant dos divisions territoriales, sur papier, égale
ment incompatibles avec toute autorité, contraires aux faits historiques, opposées à 
toute association géographique, et même en contradiction directe avec les termes du 
statut en vertu duquel elle tient sur bail ; et, par ces moyens, elle réussit à en imposer 
assez au peuple du Canada pour l’exclure du trafic, quand, dans le fait, il n’y avait ni 
bail, ni charte, ni loi pour l’empêcher de l’exploiter.

15. Que, partant, la compagnie de la Baie d’Hudson ne peut, en vertu de sa 
charte (que des jurisconsultes éminents regardent comme invalide et inconstitution
nelle—nulle aussi, comme cette chambre le croit, pour la raison que le pays qu’elle 
déclare octroyer appartenait alors à la France), aucunement réclamer les contrées 
intérieures du lac Winnipeg et de la Saskatchewan ; en vertu de son bail des terri
toires indiens, elle ne peut prétendre qu’au commerce exclusif des régions qu’elle 
pourra prouver ne pas taire partie du Canada.

16. Que cette chambre maintient que le peuple de cette province a le droit d’en
trer dans cette partie du Canada ou Nouvelle-France, tel qu’originaircment connue, 
qui se trouve sur la baie d’Hudson, cédée par la France à la Grande-Bretagne en 1713 -r 

et indépendamment du droit de propriété qu’avait la France avant 1670, elle nie l’exis
tence de toute restriction constitutionnelle qui puisse empêcher les habitants du 
Canada de jouir des droits du citoyen anglais dans ce territoire ou tout autre territoire 
britannique.

17. Que par le traité de Paris, le Mississipi est nécessairement devenu la limite 
ouest de la partie sud du Canada (aujourd’hui partie des Etats-Unis), pour la raison 
que la France conserva la rive ouest de ce fleuve, depuis la source en descendant -r 

mais le territoire situé au nord de la source du Mississipi, de là ouest formant la limite 
nord de la Louisiane, autrefois en la possession de la France, et ainsi cédée par le 
traité en question, cette chambre le réclame (sauf la partie qu’il a été depuis aban
donnée aux Etats-Unis) comme partie intégrale du Canada, sans autre limite à l’ouest 
que l’océan Pacifique.

18. Qu’une adresse collective dos deux chambres du Parlement, basée sur ces réso
lutions, soit présentée à Sa Majesté, lui demandant que, en considération des consé
quences sérieuses pour le commerce et pour les intérêts généraux de cotte province 
résultant de la nature indéfinie des limites du territoire indien, sous prétexte do 
laquelle les locataires ont pu créer un monopole dans des localités qui ne sont pas 
affectées légalement par le bail de ces territoires, il plaise à Sa Gracieuse Majesté de 
refuser tout renouvellement de tel bail en faveur do la compagnie de la Baie d’Hud
son, et en outre qu’il plaise à Sa Majesté de ne pas sanctionner d’acte qui pourrait 
affecter les droits territoriaux ou la juridiction de cette province.

13.—DOCUMENTS ET PAPIERS RELATIFS AUX RÉCLAMATIONS DE LA 
COMPAGNIE DE LA BAIE D’HUDSON.

Aux très honorables Lords Commissaires du Commerce et des Plantations.
Le mémoire du gouverneur et de la compagnie des aventuriers d’Angleterre 

faisant la traite à la baie d’Hudson.
Ils représentent humblement et regardent comme nécessaire, pour éviter toutes 

les disputes et les difficultés qui peuvent, avec le temps, s’élever entre la dite com
pagnie et les Français établis au Canada :

Qu’il ne soit permis à aucun coureur des bois, soit français soit sauvage ni à 
aucune autre personne que ce soit, de voyager, ou chercher à faire la traite au-delà 
des limites ci-après mentionnées.

Que les dites limites commençant à l’île appelée, l’île Grimington ou cap à la 
Perdrix, à 58J de latitude nord ils désirent qu’elle demeure la limite entre les Anglais 
et les Français, sur la côte du Labrador, vers la Terre de Rupert sur la terre ferme à 
l’est et la Nouvelle-Bretagne du côté français, et qu’aucun navire, barque, bateau ou 
embarcation quelconque appartenant aux Français, ne dépasse au nord le cap à la 
Perdrix ou l’île Grimington, vers ou dans le détroit ou la baie d’Hudson, sous aucun 
prétexte que ce soit.
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Qu’une ligne soit supposée tirée de La dite île Grimington, ou Cap à la Perdrix au 
sud-ouest, jusqu’au grand lac Miskosinkc, alias Mistoveny le partageant en deux 
parties (comme sur la carte maintenant délivrée) et que les Français, ni d’autres em
ployés par eux no viennent au nord ou au nord-ouest du dit lac ou do la ligne supposée 
par terre ou par eau, sur ou à travers aucune rivière, aucun lac ou aucune contrée, 
pour faire la traite ou ériger aucun fort ou établissement quelconque, les Anglais, 
de leur côté, ne devant pas dépasser la dite ligne supposée, soit au sud ou à l’est.

Que les Français soient également obligés d’abandonner, rendre et remettre aux 
Anglais, à demande, le fort York (appelé par eux Bourbon) sans le démolir ; ainsi 
que tous les forts, factoreries, établissements et constructions quelconques, pris aux 
Anglais ou depuis érigés ou bâtis par les Français, avec toute l’artillerie et les muni
tions, dans la condition qu’ils sont maintenant ainsi que tous les autres postes qu’ils 
possèdent dans les limites susdites, ou sur la baie et le détroit d’Hudson.

Une fois ces limites réglées et fixées, la compagnie consent à référer les pertes 
et dommages qu’elle a précédemment subis de la j art des Français à la considération 
des commissaires qui doivent être nommés à cette fin.

Par ordre du gouverneur et de la compagnie d’aventuriers d’Angleterre faisant 
commerce à la Baie d’Hudson.

Comptoir de la Baie d’Hudson, 7 févrer 1711-12.
Note.—Les membres de la compagnie sont constitués par leur charte les 

Seigneurs Propriétaires de toutes ces terres, territoires, mers, détroits, baies, rivières, 
lacs et sondes à partir de l’entrée du détroit pour les tenir comme relevant du manoir 
do Sa Majesté East Greenwich, dans le comté de Kent.

Réclamations de la compagnie après le traité d’Utrecht.

Aux très honorables Lords commissaires du Commerce et des Plantations.
Milords et Messieurs.—La Heine m’a commandé de vous transmettre la 

requête ci-incluse de la compagnie de la Baie d’Hudson, pour que vous la preniez en 
considération et rapportiez quels ordres il convient de donner dans les différents cas 
y mentionnés. En attendant, je dois vous faire savoir que les postes et pays y 
nommés, appartenant de droit à des sujets anglais, Sa Majesté n’a pas jugé à propos 
d’en recevoir aucun acte de cession, du Roi de France, et qu’elle a en conséquence 
insisté seulement sur un ordre de ce souverain pour en remettre la possession à telles 
personnes qui seraient autorisées par Sa Majesté à la prendre ; par ce moyen le titre 
de la compagnie est reconnu et elle entrera immédiatement en jouissance de ses biens 
sans autre trouble.

Je suis, milords et messieurs, votre très obéissant serviteur,

Whitehall, 27 mai 1713.
DARTMOUTH.

A Sa Très Excellente Majesté la Reine.
L’humble requête du gouvernement de la compagnie des aventuriers d’Angle

terre faisant la traite à la baie d’Hudson.
Représente :

Que vos requérants étant informés que l’acte do cession est passé par lequel 
(entr’autres matières qui y sont convenues) le roi do France s’oblige à rendre à Votre 
Majesté (ou à ceux que Votre Majesté désignera pour en prendre possession) la baie 
et le détroit d’Hudson ainsi que toutes les terres, mers, rivages, rivières et postes 
situés dans la dite baie et le détroit, comme aussi tous les forts et édifices quel
conques. entiers et non démolis conjointement avec les canons, les projectiles, la 
poudre et autres munitions do guerre tel que mentionné au 10e article du traité de 
paix actuel dans les six mois après sa ratification, ou plus tôt, s’il est possible que 
cela soit fait.

1—-ti
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Vos requérants prient très humblement qu’il plaise à Votre Gracieuse Majesté 
d’ordonner que le dit acte do cession soit transmis à vos requérants, ainsi que la 
commission de Votre Majesté au capitaine James Knight et à M. Henry Kelsey, 
gentilhomme, pour les autoriser eux ou aucun d’eux à prendre possession des lieux 
ci-haut mentionnés, et pour constituer le capitaine James Knight, gouverneur de la 
forteresse appelée Port Kelson, et tous les autres forts et édifices, terres, mers, 
rivières et postes susdits ; et afin de mettre vos requérants plus en état d’en recou
vrer la possession, ils prient humblement Votre Majesté de donner des ordres pour 
qu’ils puissent avoir un petit bâtiment de guerre pour partir avec leurs navires, vers 
le 12e jour do juin prochain, lequel vaisseau peut suivant toutes les probabilités 
revenir dans le mois d'octobre.

Et vos requérants, comme c’est de leur devoir, ne cesseront de prier.
Par ordre de la compagnie.

WM. POTTER, secrétaire.

Aux très-honorables Lords commissaires du Commerce et des Plantations.
Milords,—J'envoie, sous ce pli, à vos Seigneuries, par ordre de la Reine un 

mémoire du gouverneur et do la compagnie de la Baie d’Hudson, et une pétition de 
plusieurs personnes pour elles-mêmes et les habitants de Montserrat. C’est le bon 
plaisir de Sa Majesté que vos Seigneuries prennent en considération le dit mémoire et 
la dite pétition, comme aussi les différentes matières qui sont renvoyées aux commis
saires par les dixième, onzième et quinzième articles du dernier traité de paix avec le 
roi très-chrétien et sur le tout fassiez votre rapport, qui sera soumis à Sa Majesté, 
pour attendre son bon plaisir.

Je suis, milords, votre très-humble serviteurs,
BOLINGBROKE.

Whitehall, 13 avril 1714.

A Sa Très-Excellente Majesté la Reine.
L’humble mémoire du gouverneur et de la compagnie des aventuriers d’Angle

terre faisant la traite à la baie d’IIudson.
Expose

Que la dite compagnie adresse, avec la plus profonde gratitude à Votre Majesté, 
ses plus hublcs et ses plus sincères remerciements pour le plus grand soin que Votre 
Majesté a pris pour la dite compagnie par le traité d'Utrecht, de faire rendre intégra
lement par les Français, la baie et le détroit d’IIudson, qui appartiennent indubitable
ment à la Couronne de la Grande-Bretagne.

Et vu que, en vertu du lime article du dit traité, satisfaction doit être faite à 
la dite compagnie pour tous les dommages qu’elle a subis de la part des Français en 
temps de paix, pour la fixation desquels des commissaires doivent être nommés par 
les deux parties, la dite compagnie prend humblement la liberté do faire connaître à 
Votre Majesté que dès que Votre Majesté dans Votre grande sagesse jugera à propos 
do nommer des commissaires à cette fin, la compagnie est prête à établir sa demande 
de dommages soufferts de la part des Français, conformément au dit onzième acticlq.

Le tout néanmoins soumis à la sagesse et à la bonté de Votre Majesté.
La compagnie de la Baie d’IIudson,

WILLIAM POTTER,
Secrétaire.

A Wm. Popple, Ecuier.
Monsieur,—Etant l’un des commissaires pour la compagnie de la Baie d’Hudson, 

je me permets do saisir cette occasion de vous informer que nous envoyons sous peu 
un homme prendre possession do notre contrée. Si les lords ont des ordres concer
nant le mémoire dernièrement présenté par nous à Sa Majesté sur la question des
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•dommages que les Français nous ont causés en temps de paix, ce monsieur, qui était 
-alors, à la baie d’Hudson, peut donner à leurs Seigneuries des informations sur cette 
matière.

Je suis votre trôs-liumble serviteur,
JNO. PEEY.

Juin 3, 1714.

Au très honorable lord vicomte Bolingbroke.
Milord,—Obéissant aux ordres de Sa Majesté, qui nous ont été signifiés par votre 

lettre du 13 du mois dernier, nous avons pris en considération le mémoire du gou
verneur de la compagnie de la Baie d’Hudson et la pétition relative à Montserrat, et 
sur ce, nous nous permettons de proposer qu’il plaise à Sa Majesté de signifier à la 
■cour de France la nécessité de nommer des commissaires pour traiter dos différentes 
matières conformément aux diziôme, onzième et quinzième articles du traité de paix 
avec la France, vu que nous sommes informés que les commissaires français qui sont 
ici n’ont pas les pleins pouvoirs do traiter sur ces matières ; et aussitôt que nous 
aurons leur réponse nous la soumettrons à Votre Seigneurie.

Milord,
De Votre Seigneurie

Les plus humbles et les plus obéissants serviteurs,
GUILDFORD,
R. MONCKTON,
ARTHUR MOORE,
JOHN COTTON,
JOHN SHARPE,
SAMUEL PYTTS,
THOS. VERNON.

18 juin.

Aux honorables Lords commissaires du Commerce et des Plantations.
Les humbles représentations du gouverneur et de la compagnie dos aventuriers 

•d’Angleterre faisant la traite à la baie d’Hudson.
Expose :

Que conformément à l’article 10 du traité d’Utrecht ils ont, au commencement 
do juin dernier, envoyé à destination do la baie d’Hudson, un navire portant un gou
verneur, le capitaine Knight et son lieutenant, un M. Kelsey, pour prendre possession 
de toute la baie etdn détroit d’Hudson, ainsi que do tons les autres posted qui en dépen
dent, tel qu’il est mentionné aux dits articles; ces officiers ont non-seulement une 
commission à cette fin de feue Sa Majesté (de bien heureuse mémoire) jointe à une de 
la compagnie ; mais aussi l’ordre du Roi très chrétien sous son seing et sceau avec un 
mandat de la compagnie du Canada de rendre les dits lieux suivant le dit traité. Ce 
navire, à la demande do la dite compagnie du Canada, doit non-seulement ramener les 
Français établis à la baie d’Hudson, mais aussi leurs effets conformément au dit traité, 
•eux payant les frais de transport. Ce navire peut être attendu à la fin de septembre 
•ou au commencement d’octobre prochain.

Ils exposent do plus à Vos Seigneuries que suivant un mémoire, précédemment 
remis à cet honorable conseil, touchant les limites ou frontières à être fixées par dos 
commissaires, entre les Français et les Anglais dans cos contrées, ils ont humblement 
demandé que pour éviter toutes les disputes et les difficultés qui peuvent, avec le 
temps, s’élever entre la compagnie et les Français établis auCanada, il ne soit permis 
ù aucun coureur des bois, soit français, soit sauvage, ni à aucun autre personne que 
ce soit, do voyager ou chercher à faire la traite au-delà des limites après cela men
tionnées.

Que les dites limites commençant à Vile appelée l’ilo Grimington ou Cap à la 
Perdrix à 58| de latitude nord deviennent la frontière entre les Anglais et les Français, 

1-26*
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sur la côte du Labrador vers la Terre de Rupert sur la terre forme à l’est et la Nouvelle- 
Bretagne du côté français.

Qu’aucun navire, barque, bateau ou embarcation quelconque appartenant aux 
Français ne dépasse au nord le Cap à la Perdrix ou l’ile Grimington vers ou dans le 
détroit ou la baie d’Hudson sous aucun prétexte que ce soit.

Qu’une ligne soit supposée tirée de la dite île Grimington ou Cap à la Perdrix 
vers le sud-ouest jusqu’au grand lac Miscosinke, alias Mistovenj*, le partageant en 
deux parties (comme sur la carte maintenant délivrée) et que du dit lac, une ligne 
courre au sud-ouest par le 49° do latitude nord, comme cela est indiqué d’une manière 
plus particulière par la ligne rouge, et que cette latitude soit la limite; que les Fran
çais ne viennent pas au nord de cette ligne, ni les Anglais au sud.

Que les Français, ni d’autres employés par eux ne viennent au nord ou au nord-ouest 
du dit lac ou de la ligne supposée, par terre ou par eau sur ou à travers aucune rivière 
aucun lac ou aucune contrée pour faire la traite ou ériger aucun fort ou établisse
ments quelconque, et les Anglais, de leur côté, no devront pas dépasser la dite ligne 
supposée soit au sud ou à l’est.

La dite compagnie ayant déjà remis à Vos Seigneuries un résumé des dommages 
soufferts de la part des Français en temps de paix, et se montant à £100,543. 13s. 9d. 
suivant la teneur de l’article 11 du traité susdit, supplie humblement Vos Seigneuries 
d’en prendre soin, pour le soulagement de grandes injustices dont elle a eu à souffrir.

Par ordre du gouverneur et de la compagnie des aventuriers d’Angleterre faisant 
la traite à la baie d’Hudson.

WM. POTTER, Secrétaire.
Comptoir de la Baie d’Hudson, août 4, 1714.

Aux très honorables Lords commissaires du Commerce, etc.
Milords.—Les lords juges désirent qu’il leur soit soumis incontinent un rapport 

de ce qui a été fait depuis la paix relativement à la baie d’Hudson, la Nouvelle-Ecosse 
et St. Christophe. Certaines choses se sont passées dans mon bureau, d’autres, je le 
crois, à la trésorerie et beaucoup d’autres, je n’en doute pas, ont été faites par Vos 
Seigneuries ; en conséquence, s’il plaît à Vos Seigneuries de faire un état complet du. 
tout, je vous fournirai ce que vous pouvez désirer de moi.

Je dois également à cette occasion rappeler à Vos Seigneuries le point référé à 
la discussion des Commissaires par le traité de paix avec la France afin que leurs 
Excellences soient mises au courant des ordres donnés aux Commissaires du Commerce 
dans ces matières et de ce qu’ils ont fait en conséquence.

Votre lettre, du 30 juillet, concernant le capitaine Van Estegle, a été soumise 
aux lords juges, et les ordres qu’il a plu à leurs Excellences de donner là-dessus ont 
été envoyés à la trésorerie et à l’amirauté. Il est aussi jugé à propos que Vos 
Seigneuries fassent connaître officiellement aux gouverneurs et autres officiers dans 
les plantations, leur devoir dans les cas mentionnés dans votre lettre tant à l’égard 
de la traite dans les établissements français que du débarquement de marchandises 
en provenant.

Je suis, milords, de Vos Seigneuries le très humble serviteur,
BOLIN GBROKE.

Whitehall, août 12, 1714.

Au vicomte Bolingbroke.
Milord,—Par obéissance aux ordres de Leurs Excellences les lords juges, à 

nous signifiées par votre lettre du 12 du courant, et demandant à connaître ce qui a 
été fait, depuis la paix, relativement à la baie d’Hudson, la Nouvelle-Ecosse et Saint- 
Christophe, nous prenons la liberté do vous représenter :

Qu’à la réception de la lettre de Votre Seigneurie, du 22 juillet, nous requérant 
de préparer les instructions voulues par les commissaires anglais qui sont nommés 
pour traiter avec ceux de France sur les articles 10, 11 et 15°du traité de Paix, nous.
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avons écrit des lettres à plusieurs personnes intéressées dans les Iles sous le Vent et 
dans plusieurs parties du continent pour savoir ce qu’elles pourraient avoir à proposer 
au sujet de telles parties des dits articles qui y ont respectivement rapport, et nous 
avons reçu des réponses de quelques-unes d’elles. Nous prions Votre Seigneurie de 
vouloir bien soumettre à Leuz’s Excellences les lords juges los copies ci-incluses qui 
•suivent:

Copie d’un mémoire de la compagnie de la Baie d'Hudson décrivant les limites 
qu’elle désire voir fixer entre elle et les Français dans ses pays, et aussi une liste des 
dommages qu’elle a soufferts de la part des Français en temps do paix.

A l’égard de St-Christophe nous prenons de plus la liberté de vous représenter 
que par suite de plusieurs renvois venant de feu Sa Majesté en conseil, du lord grand 
trésorier et du secrétaire d’état nous avons préparé un exposé relatif à l’établissement 
de la partie française de cotte île, et aussi une lettre au dernier lord trésorier sur le 
même sujet, dont copies ci-incluses, que Votre Seigneurie voudra bien aussi soumettre 
à Leurs Excellences les lords juges.

Depuis ce temps nous avons reçu quelques autres requêtes de réfugiés français,, 
dont le renvoi nous a été fait aussi, et de la même nature que celles mentionnées 
dans notre exposé susdit, nous n’avons pas encore pu los prendre on considération 
pour être en état d’en faire un rapport.

Nous aurons soin à la première occasion d’envoyer aux gouverneurs et autres 
officiers dans les plantations des instructions relatives au commerce illicite entre les 
dites plantations et les dits établissements français.

Nous sommes, milord, vos très obéissants serviteurs,
PH. MEADOWS, 
ARTHUR MOORE,
JNO. SHARPE,
SAMUEL PYTTS,
THOS. VERNON.

Whitehall, 14 août 1714.

14.—TRAITÉS, CONVENTIONS, ETC.

TRAITÉ DE ST-GERMAIN, 16J2.

Traité entre Louis XIII, Roi de France, et Charles I, Roi d’Angleterre, fait 
X St-Germain-en-Late, le 29me jour de mars, 1632.

(Extrait.)

III. De la part de Sa Majesté de la Grande-Bretagne, le dit sieur Ambassadeur, en 
vertu du pouvoir qu’il a, lequel sera inséré à en fin d is présentes, a promis et promet 
pour et au nom de Sa dite Majesté, do rendre et restituer à Sa Majesté Très-Chrétienne, 
tous les lieux occupés dans la Nouvelle-France, l’Acadie et Canada par les sujets de 
Sa Majesté do la Grande-Bretagne, iceux faire retirer des dits lieux. Et pour cet 
effet, le dit sieur Ambassadeur délivrera lors do la passation et signature des présentes 
aux commissaires du Roi Très-Chrétien, en bonne forme le pouvoir qu’il a de Sa 
Majesté de la Grande Bretagne, pour la restitution des dits lieux, ensemble les com
mandements de Sa dite Majesté, à tous ceux qui commandent dans le Fort Royal, 
Fort de Québec, et Cap-Breton, pour être los dites places et forts rendus et remis ès 
mains de ceux qu’il plaira à Sa Majesté Très-Chrétienne ordonner, huit jours après 
que les dits commandements auront été notifiés à ceux qui commandent on comman
deront ès-dits lieux, le dit te ms de huit jours leur étant donné pour retirer cependant 
hors des dits lieux, places et fort leurs armes, bagages, marchandises, or, argent, 
ustenciles, et généralement tout ce qui leur appartient, auxquels, et à tous ceux qui 
sont ès-dits lieux est donné le terme de trois semaines après les dits huit jours expirés, 
pour durant icelles, au plutôt si faire se peut, retirer en leurs navires avec leurs



armes, munitions, bagages, or, argent, ustenciles, marchandises, pelleteries, et géné
ralement tout ce qui leur appartient, pour delà se retirer en Angleterre, sans séjour
ner davantage ès-dits pais. Et comme il est nécessaire que les Anglois envoient 
ès-dits lieux pour reprendre leurs gens et les ramener en Angleterre : il est accordé, 
que le général de Caen payera les frais nécessaires pour l’équipagç d’un navire de 
deux cent ou deux cent cinquante tonneaux deport, que les anglais envoyeront ès-dits 
lieux, asçavoir le louage d’un navire d’allée et de retours, victuailles de gens tant do- 
marine pour la conduite du navire, que de ceux qui sont à terre, lesquels on doit 
ramener; salaire d’iceux, et généralement tout ce qui est nécessaire pour l’équipage 
d’un navire du dit port pour un tel voyage, selon les usances et coutumes d’Angle
terre ; et de plus, que pour les marchandises loyales et marchandes qui pourront 
rester ès-mains des anglais non troquées, il leur donnera satisfaction ès-dits lieux, 
selon qu’elles auront coûté en Angleterre avec trente pour cent de profit, en considé
ration des risques de la mer et port d’icelles payé par eux.

TRAITÉ DE BRÉDA, 1667.
(Extrait.)

Art. X. Le ci-devant nommé Seigneur le Roi de la Grande-Bretagne restituera 
aussi et rendra au ci-dessus nommé Seigneur le Roi Très-Chrétien, ou à tous ceux qui 
auront charge et mandement de sa part, scellé en bonne forme du Grand Sceau do 
France, le pays appelé l’Acadie, situé dans l’Amérique Septentrionale, dont le Roi 
Très-Chrétien a autrefois joui.

TRAITÉ DE NIHÈGUE, 1618.
Traité de paix entre l’Empereur et le Roi de France, conclu et signé A

Ximègüe, le 3 décembre, 1678.

(Extrait.)
Et comme Sa Majesté Impériale et Sa Majesté Três-Chrestionne conservent un gré 

très particulier pour les soins et bons oEces que le sérénissime Roy de la Grande- 
Bretagne a continuellement employés pour procurer la paix universelle et la tran- 
quilité publique, l’on est demeuré d’accord de part et d’autre qu’il soit nommément 
compris et ses royaumes dans le présent traité en la manière la plus avantageuse 
qu’il est possible.

Art. I. Qu’il y ait une paix chrestienne, universelle et perpétuelle, et une vraie 
et sincère amitié entre Sa Sacrée Majesté I mpériale et Sa Sacrée Majesté Très-Chres- 
tienne, entre leurs héritiers et successeurs, leurs royaumes et provinces; comme aussi 
entre tous et chacun des alliez de Sa dite Majesté Impériale, principalement entre les 
électeurs princes, et Estats de l’empire compris en cette paix, leurs héritiers et succes
seurs d’une part, et tous et chacun des alliez de Sa dite Majesté Très-Chrestienne 
compris en cette paix, leurs héritiers et successeurs d’autre part. Cette paix et 
amitié sera observée et cultivée sincèrement et de bonne foy, en sorte que chaque 
partie procure l’honneur, l’avantage et l’utilité l’un de l’autre ; il y aura de part et 
d’autre un perpétuel oubli et amnistie de tous actes d’hostilitez exercez depuis le 
commencement de ces troubles ; en quelque lieu ou manière que ce soit sans qu’on 
puisse à l’avenir en faire aucune recherche par voie de justice, ou de fait dans l’empire 
ou hors d’iceluy, et ce nonobstant toutes conventions qui auraient été ci-devant 
arrestées au contraire, mais toutes injures, violences, hostilitez, dommages et dépenses, 
sans aucune distinction de choses ou de personnes, qui auront esté causées de part et 
d’autre, soit par paroles, écrits ou effets, seront entièrement abolis, en sorte que ce 
qui pourrait être prétendu sons ce prétexte par l’un contre l’autre demeurera dans 
un éternel oubli.
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TRAITÉ DE NEUTRALITÉ, 1GS6.

Entre Louis XIY, Roi de France, et Jacques IF, Ror d’Angleterre. (Conclu 
À Londres, le 10 novembre, 1080.)

(Extrait.)

I. Il a esté conclu et accordé, quo du joui1 du présent traité il y aura entre la 
nation française et la nation anglaise, une ferme paix, union, concorde et bonne 
correspondance, tant sur mer, que sur terre, dans l’Amérique Septentrionale et méri
dionale, et dans les Isles, colonies, forts et villes, sans aucune distinction de lieux, 
seises dans les Etats de Sa Majesté Três-Chrêtienne, et de Sa Majesté Britannique, et 
gouvernée par les commandans do leurs dites Majestez respectivement.

II. Qu’aucuns vaisseaux, ou bastimens, grands ou petits, appartenans aux sujets 
de Sa Majesté Très-Chrétienne, no seront équippez, ni employez dans les dites Isles, 
colonies, forteresses, villes et gouvernemensdes Etats de Sa dite Majesté, pour attaquer 
les sujets de Sa Majesté Britannique, dans les Isles, colonies, forteresses, villes, et 
gouvernemens de Sa dite Majesté, ou pour leur faire aucun tort ni dommage. Et 
pareillement qu’aucuns vaisseaux ou bastimens grands ou petits, appartenans aux 
sujets de Sa Majesté Britannique, ne seront équipez ou employez dans les Isles, colonies, 
forteresses, villes et guuvernemens de Sa dite Majesté pour attaquer les sujets de Sa 
Majesté Très-Chrétienne dans les Isles, colonies, forteresses, villes et gouvernemens 
de Sa dite Majesté, ou pour leur taire aucun tort ni dommage.

III. Qu’aucuns soldats ou gens de guerre, ou autres personnes- quelconques, qui 
habitent et demeurent dans les dites Isles, colonies, forteresses, villes et gouverne
mens do Sa Majesté Tros-Chrêtienne, ou qui y viennent d’Europe en garnison, 
n’exerceront aucun acte d’hostilité, et ne feront aucun tort ou dommage, directement 
ou indirectement, aux sujets de Sa Majesté Britannique dans les dites Isles, colonies, 
forteresses, villes et gouvernemens de Sa dite Majesté ; et ne presteront ni donneront 
aucune aide ou secours d’hommes ou de vivres, aux Sauvages contre qui Sa Majesté 
Britannique aura la guerre. Et pareillement qu’aucuns soldats ou gens de guerre ou 
autres personnes quelconques, qui habitent et demeurentdans les dites Isles, colonies, 
forteresses, villes et gouvernemens de Sa Majesté Britannique, ou qui viennent 
d’Europe en garnison, n’exerceront aucun acte d’hostilité, et ne feront aucun tort ou 
dommage, directement ou indirectement, aux sujets de Sa Majesté et Très-Chrétienne 
dans les dites Isles, colonies, forteresses, villes et gouvernemens de Sa dite Majesté ; 
et ne presteront ni donneront aucune aide ou secours d’hommes ou do vivres aux 
Sauvages avec qui Sa Majesté Très-Chrétienne aura guerre.

IY. Il a esté convenu que chacun des dits Rois aura et tiendra les domaines, 
Droits et Prééminences dans les mers, Détroits et autres eaux de l’Amérique, et avec 
la même étendue qui leur appartient de droit, et en la même manière qu’ils en jouis
sent à présent.

Y. Et que pour cet effet les sujets et habitans, marchands, capitaines de vaisseaux, 
pilotes et matelots des Royaumes, Provinces et Terres de chacun des dits Rois respec
tivement, no feront aucun commerce ni pescho dans tous les lieux dont l’on est ou l’on 
sera en possession de part et d’autre dans l’Amérique. C'est à scavoir, que les sujets 
do Sa Majesté Très-Chrétienne ne se mesleront d’aucun trafic, no feront aucun com
merce, et ne peschoront point dans les ports, Rivières, Bayes, Embouchures de Rivières, 
Rades, Costes et autres lieux qui sont ou seront ci-après possédez par Sa Majesté 
Britannique en Amérique ; Et réciproquement les sujets de Sa Majesté Britannique 
ne se mesleront d’aucun trafic, ne feront aucun commerce, et ne pescheront point dans 
les Ports, Rivières, Bayes, Embouchures de Rivière, Rades, Gestes ou autres lieux qui 
«ont ou seront ci-après possédez par Sa Majesté Très-Chrétienne en Amérique. Et au 
cas qu’aucun vaisseaux, ou barque soit surpris faisant trafic, ou peschant, contre ce 
qui est porté par le présent traité, le dit vaisseau ou barque,^ avec sa charge, sera 
confisqué après que la preuve de la contravention aura esté légitimement faite. IL 
sera néanmoins permis à la partie qui se sentira grevée par la sentence de confisca
tions, de se pourvoir au conseil d’Estat du Roi, dont les gouverneurs ou juges auront
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rendu la dite sentence de confisention, et d’y porter sa plainte, sans que pour cela 
l’exécution do la sentence soit empeschéo : Bien entendu, néanmoins, que la liberté 
de la navigation ne doit être nullement omposchée, pourveu qu’il nose commette rien 
contre le véritable sens du présent Traité. * * * *

XI. Les commandants, officiers et sujets de l’un des deux Bois no troubleront ni 
molesteront les sujets de l’autre Boi, dans l’établissement de leurs colonies respecti
vement, ou dans leur commerce et navigation.

XII. Et afin de pourvoir plus pleinement à la seureté des sujets, tant do Sa 
Majesté Très-Chrétienne que de Sa Majesté Britannique, et à ce que les vaisseaux de 
guerre, ou autres vaisseaux armez on guerre par des particuliers, no leur fassent 
aucun tort ni dommages, il sera défendu à tous les capitaines do vaissaux, tant de Sa 
Majesté Très-Chrétienne que de Sa Majesté Britannique, et à tous leurs sujets qui 
équiperont des vaisseaux à leurs dépens ; comme aussi aux Privilégiez et aux Compa
gnies, de faire aucun tort ou dommage à ceux de l’autre Nation, sous peine d’être 
punis en cas de contravention, et de plus d’être'tenus à tous dommages et intérêts, à 
quoi ils pourront être contraints, tant par sa;sie de leurs biens, que par emprisonne
ment de leurs personnes.

[Par l'Art. XIII. tous capitaines des vaisseaux armés en guerre aux dépens des 
particuliers, furent dorénavant tonus de donner caution pour la somme de £1,000 
stg, ou 13,000 livres, et lorsque le nombre d’hommes excédait 150, £2,000 stg, ou 
28,000 livres, et de satisfaire entièrement à tous torts et dommages quelconques 
qu’eux ou leurs officiers causeraient, pendant le cours de leur navigation, contre le 
présent traité.]

[Par l'Art. XIV". il est enjoint aux gouverneurs et officiers des doux Bois, do ne 
donner aux pirates ni aide ni retraite dans leurs ports respectifs; “et qu’il sera 
“ expressément ordonné aux dits gouverneurs et officiers do punir comme pirates tous 
“ ceux qui se trouveront avoir armé un ou plusieurs vaisseaux en course, sans com- 
“ mission et autorité légitime.”]

[Par l'Art. XY. aucun sujet de l’un ou l’autre Boi, qui prendra une commission 
d’armer ou équiper des navires en course au service d’un souverain en guerre avec l’un 
des deux rois, sera puni comme pirate. |

[Art. XVII. S’il souvient des contestations ou différends entre les sujets des doux 
Bois, dans les ilos, colonies, ports, villes et gouvernements sans leur domination, la 
paix ne devra pas en être troublée; mais cos disputes devront être réglées par ceux 
qui commanderont dans les lieux où elles seront arrivées, et au cas où ils no pour
raient les régler, ils devront les soumettre à la décision do Leurs Majestés.]

XVIII. De plus, il a esté conclu et accordé, que si jamais, ce qu’à Dieu no plaise, 
il arrive quelque rupture en Europe entre les dites couronnes, les garnisons, gens do 
guerre, ou sujets quelconques de Sa Majesté Très-Chrétienne, estant dans les Isles, 
colonies, forts, villes et gouvernemens qui sont à présent, ou seront ci-après sous la 
domination de Sa dite Majesté dans l’Amérique, n’exerceront aucun acte d’hostilité 
par mer ni par terre, contre les sujets do Sa Majesté Britannique qui habiteront dans 
quelques colonies que ce soit de l’Amérique, on y demeureront. Et réciproquement, 
au dit cas de rupture en Europe, les garnisons, gens do guerre ou sujets quelconques 
de Sa Majesté Britannique, estant dans les Isles, colonies, forts, villes et gouverno- 
mens qui sont à présent, ou seront ci-après sous la domination de Sa Majesté Britan
nique, en Amérique, n’oxoreeront aucun acte d’hostilité, ni par mer ni par terre, 
contre les sujets do Sa Majesté Trè<-Chrétienne qui habiteront dans quelques colonies 
que ce soit do VAmérique, ou y demeureront, mais il y aura toujours une véritable et 
ferme paix et Neutralité entre les dits peuples de Franco et de la G-rande-Bretagno, 
tout de même que si la dite rupture n’était point arrivée en Europe.

[XIX. Ce traité ne déroge en aucune manière au traité de Bréda, en juillet, 1867, 
dont tous les articles et clauses demeureront en force et seront observés.]
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TRAITÉ PROVISOIRE CONCERNANT L’AMÉRIQUE, 1687.

Entre Louis XIV, Roi de France, et Jacques II, Roi d’Angleterre, (Conclu à 
Whitehall, le 11 décembre, 1687.)

[M. Paul Barillon, conseiller d’Etat et l’Ambassadeur français M. François 
Dusson do Bonrepans furent les commissaires pour la France, et les comtes Sunder
land et Middleton et le Lord de Godolphin furent nommés de la part de la Grande- 
Bretagne, “ pour exécuter le traité conclu le 6 16 novembre, 1686, pour régler et 
terminer tous les différends qui s’étaient élevés entre les sujets des deux Couronnes 
on Amérique ainsi, que pour fixer les’bornes et limites des colonies, îles, terres et pays 
sous la dominiation des deux Rois, en Amérique, et gouvernés par leurs commandants 
ou qui sont dans leur dépendance.”

Nous, les commissaires sousignés, etÿ vertu des pouvoirs que nous avons reçus 
des dits Rois, nos maîtres promettons, convenons et stipulons, en leur nom, par le 
présent traité, que jusqu’au onze do janvier 1659, nouveau style, et après ce temps 
jusqu’à ce que les dits Rois sérénissimes donnent quelqu’ordre nouveau et exprès par 
écrit, il est absolument défendu à toutes personnes et gouverneurs et commandants 
des colonies, îles, terres et pays quelconque sous la domination des deux Rois, en 
Amérique, de commettre aucune acte d’hostilité contre les sujets de l’un et l’autre 
des dits Rois ou de les attaquer ; et les gouverneurs et commandants ne doivent pas 
souffrir, sous aucun prétexte que ce soit qu’ils fassent aucune violence ; et au cas de 
contravention de la part des dits gouverneurs, ils seront punis et obligés, en leur nom 
privé, do faire restitution pour le dommage qui pourra avoir été fait par telle contra
vention ; et il en sera fait do même dans le cas de toute autre contravention ; et la 
présente aura le plein et entier effet de la meilleure manière possible. Nous sommes, 
do plus, convenus que les dits Rois sérénissimes enverront aussitôt que posiblo les 
ordres nécessaires à leurs commandants en Amérique et que chacun d'eux enverra à 
l’autres des copies authentiques des dits ordres.

(Signé), BARILLON D’AMONTCOURT,
DUSSON DE BONREPANS, 
SUNDELRAND,
MIDDLETON,
GODOLPHIN.

TRAITÉ DE RYSWICK, 1697.

(Extraits.)

VIL Le dit Seigneur Roy Très-Chrétien fera remettre au Seigneur Roy de la 
Grande-Bretagne, tous les Pays, Isles, Forteresses et Colonies, on quelques lieux du 
inonde qu’elles soient situées, que les Anglais possédoient avant que la présente guerre 
fust déclarée ; et pareillement le dit Seigneur Roy de la Grande-Bretagne restituera 
au dit Seigneur Roy Très-Chrétien, tous les Pays, Isles, Forteresses et Colonies, on 
quelques parties du monde qu’elles soient situées, que les Français possédaient avant 
la déclaration de la présente guerre ; et cette restitution se fera, do part et d’autre 
dans l’espace do six mois, ou plûtost même, s’il est possible ; et pour cet effet, aussi
tôt après l’échange dos ratifications du présent traité, les dits Seigneurs et Rois se 
donneront réciproquement, ou feront donner et délivrer aux commissaires qu’ils 
députeront de part et d’autre, pour les recevoir en leur nom, tous actes de cession, 
Ordres ou Mandemens nécessaires, et en si bonne et due forme, que la dite restitution 
soit effectivement et entièrement exécutée.

VIII. On est convenu qu’il sera nommé de part et d’autre dos Commissaires 
pour l’examen et jugement des droits et prétentions réciproques que chacun des dits 
Soigneurs Rois peut avoir sur les places et lieux do la Baye d’Hudson que les Français 
°nt pris pondant la dernière paix, et qui ont été repris par les Anglais depuis la
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présente guerre, et doivent être remis au pouvoir de Sa Majesté Très-Chrétienne, en 
vertu de l’article précédent : Comme aussi que la capitulation accordée par les Anglais, 
au commandant du Fort do Bourbon, lors do la dernière prise qu’ils en ont faite le 5 
septembre 1696, sera exécutée selon sa forme et teneur ; les effets dont y est fait 
mention, incessamment rendus et restituez, le commandant et autres pris dans le dit 
Fort, incessamment remis en liberté, si fait n’a esté ; et les contestations qui pour
raient rester, pour raison de l'exécution de la dite capitulation, ensemble de l’estima
tion de ceux des dits effets qui ne se trouveront plus en nature, seront jugées et déci
dées par les dits commissaires qui auront pareillement pouvoir de traiter pour le 
Béglement des limites et confins des pays codez ou restituez do part et d’autre parle 
dit article précédent, et des échanges que pourront s’y trouver estre à faire pour la 
convenance commune tant de Sà Majesté Très-Chrétienne que de Sa Majesté Britanni 
que.

tbaité;d’ütbecht, 1713.

(Extraits.)

Art. X. Le Boy Très-Chrétien restituera au royaume et à la Beinede la Grande- 
Bretagne pour les posséder en plein droit et à perpétuité, la Baye et le Détroit 
d’Hudson, avec toutes les terres, mers, rivages, fleuves et lieux qui en dépendent, et 
qui y sont situés, sans rien excepter de l’étendue des dites terres et mers possédées 
présentement par les Français, le tout aussi bien que tous les édifices et forts cons
truits tant avant que depuis que les Français s’en sont rendus maîtres, seront délivrées 
de bonne foy en leur entier, et en l’état où ils sont présentement sans en rien démolir, 
avec toute l’artillerie, boulets, la quantité de poudre proportionnée à celle dos boulets 
(si elle s’y trouve), et autres choses servant à l’artillerie, à ceux des sujets de la 
Beine de la Grande-Bretagne, munis de ses commissions pour les demander et rece
voir, dans l’espace do six mois, à compter du jour do la ratification du présent traité, 
ou plus tôt si faire se peut, à condition toutefois qu’il sera permis à la compagnie do 
Québec et à tous autres sujets quelconques du Boy Très-Chrétien de se retirer des dits 
terres et détroits, par terre ou par mer, avec tous leurs biens, marchandises, armes, 
meubles et effets de quelque nature ou espèce qu’ils soient, à la réserve de ce qui a été 
réservé cy-dessus. Quant aux limites entre la Baye d’Hudson et les lieux appar
tenant à là France, on est convenu réciproquement qu’il sera nommé incessamment 
des commissaiies de part et d’autre, qui les détermineront dans le terme d’un an, et 
il ne sera pas permis aux sujets des deux nations de passer les dites limites pour aller 
les uns aux autres, ni par mer, ni par terre. Les mêmes commissaires auront lo 
pouvoir de régler pareillement les limites entre les autres colonies françaises et 
britanniques dans ces païs-là.

Art. XL Lo Boy Très-Chrétien fera donner une juste et équitable satisfaction aux 
intéressez de la compagnie anglaise do la baye d’Hudson, des portes et dommages qu’il 
peuvent avoir soufferts pendant la paix, de la part de la nation française par des 
courses ou déprédations tant en leurs personnes que dans leurs colonies, vaisseaux et 
autres biens, dont l’estimation sera faite par des commissaires qui seront nommés à la 
réquisition de l’une ou de l’autre des parties, les mêmes commissaires prendront con
naissance des plaintes qui pourront être faites, tant de la part des sujets de la Grande- 
Bretagne touchant les vaisseaux pris par les Français durant la paix, et des dommages 
qu’ils pourront avoir soufferts l’année dernière dans l’Isle de Montserrat ou autre, 
que de la part des sujets de la France touchant les capitulations faites dans l’Isle de 
Névis et au fort de Gambie, et des vaisseaux français qui pourraient avoir été pris 
par les sujets de la Grande-Bretagne en temps de paix, et tputes autres contestations 
de cette nature meues entre les deux nations, et qui n’ont point encore été réglées; 
et il en sera fait de part et d’autre bonne et prompte justice.

Art. XII. Le Boy Très-Chrétien fera remettre à la Beine do la Grande-Bretagne 
le jour de l’échange des ratifications du présent traité de paix, des lettres et actes 
authentiques qui feront foy de la cession faite à perpétuité à la Beine et à la Cou-
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ronne de la Grande-Bretagne, de l’islc do St. Christophe que les sujets do Sa Majesté 
Britannique désormais posséderont seuls, de la Nouvelle-Ecosse, autrement dite Acadie, 
en son entier, conformément à ses anciennes limites, comme aussi do la ville do Port- 
Royal, maintenant appelée Annapolis-Boyale, et généralement do tout ce qui dépend 
des dites terres et isles de ce païs-là, avec la souveraineté, propriété, possession et tous 
droits acquis par traitez ou autrement que le Roy Très-Chrétien, la Couronne de 
France ou ses sujets quelconques ont eus jusqu’à présent sur les dites Isles, terres, 
lieux et leurs habitants, ainsi que le Eoy Très-Chrétien cède et transporte le tout à la 
dite Beine et à la Couronne de la Grande-Bretagne, et cela d’une manière et d’une 
forme si ample qu’il ne sera pas permis à l’avenir aux sujets du Boy Très-Chrètien 
d’exercer la pesche dans les dites mers, bayes en autres endroits à trente lieues près 
des costes de la Nouvelle-Ecosse, au sud-est en commençant par l’Isle appelée vulgai
rement de Sable inclusivement et en tirant au sud-ouest.

Art. XIII. L’Isle de Terreneuve, avec les isles adjacentes, appartiendront désor
mais et absolument à la Grande-Bretagne, et à cette lin le Boy Très-Chrétien fera 
remettre à ceux qui se trouveront à ce commis en ce païs-là, dans l’espace de sept 
mois à compter du jour de l’échange des ratifications de ce traité, ou plutôt si faire 
se peut, la ville et le Fort de Plaisance, et autres lieux que les Français pourraient 
encore posséder dans la dite isle, sans que le Boy Très-Chrétien, ses heritiers et suc
cesseurs, ou quelques uns de ses sujets, puissent désormais prétendre quoi que ce soit 
et en quelque temps que ce soit, sur la dite isle et les isles adjacentes, en tout ou en 
partie. Il ne leur sera pas permis non plus d’y fortifier aucun'lieu, ni d’y établir 
aucune habitation en façon quelconque, si ce n’est des échafauts et cabanes nécessaires 
et usitées pour sécher le poisson, ni aborder dans la dite isle dans d’autre temps que 
celui qui est propre pour peschor et nécessaire pour sécher le poisson. Dans la dite 
isle, il no sera pas permis aux sujets de la France de pescher et de sécher le poisson 
en aucune autre partie que depuis le lieu appelé Cap-do-Bona-Yistajusqu’à l’extrémité 
septentrionale de la dite isle, et de là en suivant la partie occidentale jusqu’au lieu 
appelé Foihte-Biche. Mais l’isle dite Cap-Breton, et toutes les autres quelconques, 
situées dans l’embouchure et dans le golphe de St. Laurent, demeureront à l’avenir à 
la France, avec l’entiere faculté au Boy Très-Chrétien d’y fortifier une ou plusieurs 
places.

Art. XIV. Il a esté expressément convenu que dans tous les lieux et colonies 
qui doivent être cédés ou restitués en vertu de ce traité par le Boy Très-Chrétien, les 
sujets du dit Boy auront la liberté de se retirer ailleurs dans l’espace d’un an avec 
tous leurs effets mobiliaires, qu’ils pourront transporter où il leur plaira. Ceux néan
moins qui voudront y demeurer et rester sous la domination do la Grande-Bretagne 
doivent jouir de l’exercice de la religion catholique romaine, en tant que le permet
tent les loix de la Grande-Bretagne.

Art. XY. Les habitants du Canada et autres sujets de la France, ne molesteront 
point à l’avenir les cinq nations au cantons des indiens soumis à la Grande-Bretagne, 
ni les autres nations de l’Amérique amies de cette couronne. Pareillement les sujets 
de la Grande-Bretagne se comporteront pacifiquement envers les Américains amis ou 
sujets de la France, et les unset les autres jouiront d’une pleine liberté dose fréquenter 
pour le bien du commerce, et avec la même liberté les habitants do ces régions 
pourrons visiter les colonies irançaises et britanniques pour l’avantage réciproque du 
commerce, sans aucune molestation ni empêchement do part ni d’autre. Au surplus, 
les commissaires régleront exactement et distinctement, quels seront ceux qui seront 
ou devront être conservés sujets et amis de la France et de la Grande-Bretagne.

TRAITÉ D’AIX-LA-CHAPELLE, 1718.
(Espagne)
(Extrait.)

Art, Y. Toutes les conquêtes qui ont été faites depuis le commencement de la 
guerre, ou qui, depuis la conclusion des articles préliminaires, signés le 30 du mois
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d’avril dernier, pourraient avoir été ou être faites, soit en Europe, soit aux Indes 
Orientales ou Occidentales, ou en quelque partie du monde que ce soit, devant être 
restituées sans exception, conformément à ce qui a été stipulé par les dits articles 
préliminaires, et par les déclarations signées depuis, les hautes Parties s’engagent à 
faire incessamment procéder à cette restitution, ainsi qu’à la mise en possession du 
Sérénissime Infant Don Philippe dans les états qui leur doivent être cédés en vertu des 
dits préliminaires; les dites Parties renonçant solennellement, tant pour elles que 
pour leurs héritiers et successeurs, à tous droits et prétentions, à quelque titre et sous 
quelque prétexte que ce puisse être, à tous les états, pays et places qu’elles s’engagent 
respectivement à restituer ou à coder, sauf cependant la reversion stipulée des états 
cédés au Sérénissime Infant Don Philippe.

TRAITÉ DE 1763.
TRAITÉ DÉFINITIF DE PAIX ET D’AMITIÉ ENTRE SA MAJESTÉ BRITANNIQUE LE ROI

TRÈS CHRÉTIEN ET LE ROI D’ESPAGNE, SIGNÉ X PARIS LE 17 FÉVRIER 1763.
(Extrait.)

Art. IL Les traités de Westphalie, 1648 ; ceux de Madrid, entre les couronnes de 
la Grande-Bretagne et d’Espagne, de 1667, et do 1670; les traités de Paix do Nimègue, 
do 1678, et de 1679 ; de Ryswick, de 1697 ; ceux de paix et de commerce d’Utrecht, 
de 1713, celui de Bade de 1714 ; le traité do la Triple Alliance do la Haye, de 1717 ; 
celui de la Quadruple Alliance do Londres, de 1718; le traité de paix do Vienne, de 
1738; le traité définitif d’Aix-la-Chapelle, de 1748; et celui de Madrid, entre les cou
ronnes de la Grande-Bretagne et d’Espagne, de 1750 ; aussi bien que les traités entre 
les couronnes d’Espagne et do Portugal, du 13 février 1668 ; du 10 février 1715; et 
du 12 février 1761; et celui du II avril 1713, entre la Franco et le Portugal, avec 
les garanties de la Grande-Bretagne; servent de base et de fondement à la paix et au 
présent traité ; et pour cet effet, ils sont tous renouvelés et confirmés dans la meilleure 
forme, ainsi que tous les traités en général, qui subsistaient entre les Hautes Parties 
Contractantes avant la guerre, et comme s’ils étoient insérés ici mot à mot, en sorte 
qu’ils devront être observés exactement à l’avenir dans toute leur teneur, et reli
gieusement exécutés, de part et d’autre, dans tous leurs points, auxquels il n’est pas 
dérogé par le présent traité, nonobstant tout ce qui pourrait avoir été stipulé au con
traire par aucune des Hautes Parties Contractantes; et toutes les dites Parties 
déclarent qu’elles ne permettront pas qu’il subsiste aucun privilège, grâce ou indul
gence, contraire aux traités ci-dessus confirmés, à l’exception de ce qui aura été 
accordé et stipulé par le présent traité.

Art. IV". Sa Majesté Très Chrétienne renonce à toutes les prétentions quelle a 
formées autrefois on pu former à la Nouvelle-Ecosse, ou l’Acadie, en toutes ses parties, 
et la garantit toute entière, et avec toutes ses dépendances au Roi de la Grande- 
Bretagne. De plus, Sa Majesté Très Chrétienne cède et garantit à Sa dite Majesté 
Britannique, on toute propriété, le Canada, avec toutes ses dépendances, ainsi que 
l’île du Cap-Breton, et toutes les autres isles et côtes dans le golphe et fleuve Saint- 
Laurent, (et généralement tout ce qui dépend des dits Pays, Terres, Iles et Côtes, avec 
la Souveraineté, Propriété, Possession et tous droits, acquis par traité ou autrement, 
que le Roi Très Chrétien, et la Couronne de France, ont eus jusqu’à présent, sur les 
dits pays, isles, terres, lieux, côtes et leurs habitans, ainsi que le Roi Très Chrétien 
cède et transporte le tout au dit Roi, et à la Couronne de la Grande-Bretagne, et cela 
de la manière et dans la forme la plus ample, sans restriction, et sans qu’il soit libre 
de revenir, sous aucun prétexte, contre cotte cession et garantie, ni de troubler la 
Grande-Bretagne dans les possessions sus-mentionnées.

Art. VIL Afin do rétablir la, paix sur des fondomons solides et durables, et 
ecartor pour jamais tout sujet de dispute par rapport aux limites des territoires Bri
tanniques et François, sur le continent de l’Amérique ; il est convenu, qu’à l’avenir, 
les confins entre les états do Sa Majesté Britannique et ceux de Sa Majesté Très
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Chrétienne, en cette partie du monde, seront irrévocablement fixés par une ligne 
tirée au milieu du fleuve Mississippi, dejiuis sa naissance jusqu’à la rivière d’Iberville, 
et delà par une ligne tirée au milieu de cette rivière et des lacs Mauropas et Pont- 
chartrain, jusqu’à la mer ; et à cette fin. le Roi Très Chrétien cède en toute propriété, 
et garantit à Sa Majesté Britannique, la/rivièro et le port de la Mobile, et tout ce 
qu’il possède, ou a dû posséder, du côté gaucho du fleuve Mississipi, à l’exception 
de la ville de la Nouvelle-Orléans et do l’isle dans laquelle elle est située, qui demeu
reront à la France ; bien entendu que la navigation du fleuve Mississippi sera égale
ment libre tant aux sujets de la Grande-Bretagne, comme à ceux do la France, dans 
toute sa largeur et toute son étendue, depuis sa source jusqu’à la mer, et nommé
ment cette partie qui est entre la susdite isle de la Nouvelle-Orléans et la rive droite 
de ce fleuve, aussi bien que l’entrée et la sortie par son embouchure.

LE TRAITÉ DÉFINITIF DE PAIX ET D’AMITIÉ
ENTRE SA MAJESTÉ BRITANNIQUE ET LES ETATS-UNIS D’AMÉRIQUE. SIGNÉ X PARIS LE

3 DE SEPTEMBRE, 1783.

(Extraits.)
Article I.—Sa Majesté Britannique reconnaît les dits Etats-Unis, savoir : Nouveau- 

Hampshire, la baie de Massachusets, le Rhode Island, et les plan tâtions de Providence, 
le Connecticut, la Nouvelle-York, le Nouveau Jersey, la Pennsylvanie, le Delaware, 
le Maryland, la Virginie, la Caroline du Nord, la Caroline du Sud et la Géorgie comme- 
Etats libres souverains et indépendants ; elle traite avec eux comme tels, et pour elle- 
même, ses héritiers et successeurs elle abandonne toutes prétentions au gouverne
ment, à la propriété et aux droits territoriaux d’iceux et de toute partie d’iceux.

Article II.—Et afin d’éviter toutes les disputes qui pourront s’élever à l’avenir au 
sujet des limites des dits Etats-Unis, il est, par le présent, convenu et déclaré que les 
suivantes sont et seront leurs limites, savoir : de l’angle nord-ouest do la Nouvelle- 
Ecosse i. e., cet angle qui est formé par une ligne tirée franc nord de la source do la 
rivière St. Croix à la hauteur des terres, le long de la hauteur des terres qui partage 
ces rivières qui se déchargent dans le fleuve St-Laürent do celles qui se jettent dans 
l’Océan Atlantique jusqu’à la source la plus nord-ouest de la rivière Connecticut ; de 
là en descendant le milieu de cette rivière jusqu’au quarante-cinquième degré de lati
tude nord ; depuis là par une ligne franc ouest sur la dite latitude jusqu’à ce qu’elle 
frappe la rivière Iroquois ou Cataraqui ; de là, par le milieu de la dite rivière au lac 
Ontario par le milieu du dit lac jusqu’à ce qu’elle frappe la communication par eau 
entre ce lac et le lac Erié ; de là, le long du milieu do la dite communication, au lac 
Erié, par le milieu du dit lac jusqu’à ce qu’elle arrive à la communication par eau 
entre ce lac et le lac Huron ; de là le long du milieu de la dite communication, au 
lac Huron ; de là par le milieu du dit lac à la communication par eau entre ce lac et 
le lac Supérieur ; de là à travers le lac Supérieur au nord des îles Royale et Philip- 
peaux jusqu’au lac Long ; do là par le milieu du dit lac Long et do la communication 
par eau entre ce dernier et le lac des Bois, au dit lac des Bois ; de là à travers le dit 
lac à son point le plus nord-ouest, et de là dans une direction franc ouest au fleuve 
Mississipi ; de là par une ligne tirée le long du milieu du dit fleuve Mississipi jusqu’à 
ce qu’elle coupe la partie la plus au nord du trente et unième degré de latitude nord. 
Au sud, par une ligne tirée franc est do la terminaison de la ligne en dernier lieu men
tionnée dans la latitude de trente et un degrés au nord do l’équateur au milieu de la 
rivière Apolachicola ou Catahouche ; de là le long du milieu d’icelle jusqu’à sa jonction 
avec la rivière de la Pierre-à-fusil ; de là directement à la source de la rivière Ste- 
Mario et do là en descendant le long du milieu do la rivière Ste-Marie à l’océan 
Atlantique. A l’est, par une ligne tirée le long du milieu do la rivière Ste-Croix, de 
son embouchure dans la baie de Fundy à sa source, et de sa source directement au 
nord à la susdite hauteur des terres qui partage les rivières qui tombent dans l’océan
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Atlantique de celles qui tombent dans le fleuve St. Laurent ; y compris toutes les 
îles dans les vingt lieues d’aucune partiedes côtes des Etats-Unis et se trouvant entre 
les lignes tirées franc est des points où les susdites limites entre la Nouvelle-Ecosse 
d’un côté et la Floride Est do l’autre toucheront respectivement la baie de Fundy et 
l’océan Atlantique ; excepté les îles qui sont maintenant et ont été jusqu’à présent 
dans les limites de la dite province do la Nouvelle-Ecosse.

TKAITÉ D’AMITIÉ, DE COMMERCE ET DE NAVIGATION
ENTRE SA MAJESTÉ BRITANNIQUE ET LES ETATS-UNIS D’AMÉRIQUE, CONCLU LE 19

NOVEMBRE 1794.
(Extrait.)

Art. IV. Comme il est incertain si le fleuve du Mrssissipi s’étend assez au nord 
pour pouvoir être coupé par une ligne à tirer do l’ouest du lac des Bois, do la manière 
mentionnée par lo traité do paix entre Sa Majesté et les Etats-Unis, il est convenu qu’il 
sera pris de concert des mesures par le gouvernement de Sa Majesté en Amérique et 
celui des Etats-Unis, pour faire en commun une reconnaissance do la dite rivière, à 
remonter d’un degré de la latitude audessous de la chute de Saint-Antoine jusqu’à la 
source principale, ou aux sources de la dite rivière et au territoire adjacent, et que 
s’il résulte de ces recherches que la dite rivière ne saurait être coupée par la ligne ci- 
dessus mentionnée, les doux parties procéderont, par une négociation à l’amiable, à 
régler la ligne de démarcation dans ce canton, ainsi que dans d’autres, toujours en 
consultant réciproquement Injustice et la convenance, et conformément à l’esprit du 
dit traité.

TRAITÉ DE GAND, CONCLU LE 21 DÉCEMBRE 1314.
(Extrait.)

Art. VI. Comme par le précédent traité do paix, cette portion do la limite des 
Etats-Unis depuis le point où le 25ème degré de latitude nord touche la rivière des 
Iroquois ou Cataraquj-, jusqu’au lac Supérieur, a été déclarée être “ au milieu de la 
dite rivière jusqu’au lac Ontario, au milieu dudit lae jusqu’à ce qu’elle touche la 
communication par eau entre ce lac et le lac Supérieur ” ; et comme il s’est élevé des 
doutes sur ce qui formait le milieu des dites rivières, lacs et communications par eau, 
et si certaines îles qui y sont situées faisaient partie dos possessions de Sa Majesté 
Britannique, ou des Etats-Unis ; en conséquence, afin de statuer définitivement sili
ces doutes, il en sera référé à deux commissaires qui seront nommés et autorisés, et 
prêteront serment d’agir exactement de la manière prescrite à l’égard de ce qui est 
mentionné dans l’article qui précède immédiatement, à moins qu’il no soit autrement 
spécifié dans lo présent article. Les dites commissaires se réuniront premièrement 
A Albany, dans l’Etat de New-York, et ils auront le pouvoir de s’ajourner à tels autres 
endroits qu’ils jugeront convenables. Les dits commissaires, par un rapport ou 
déclaration revêtu de leurs signatures et cachets désigneront la limite dans les dits 
rivière, lacs et communications par eau, et décideront à laquelle des deux parties 
contractantes les diverses îles situées dans les dits rivière, lacs et communications par 
eau, appartiennent respectivement, conformément au véritable sens du dit traité de 
1783. Et les doux parties conviennent de considérer les dites indication et décision 
comme définitives et péremptoires. Et dans le cas où les dits deux commissaires 
différeraient d’avis, et où tous les deux, ou l’un deux refuseraient, s’excuseraient ou 
négligeraient à dessein d’agir, ils feront tous deux ou l’un d’eux des rapports, décla
rations et exposés, et il en sera référé à un souverain ou état ami, à tous égards, ainsi 
qu’il est stipulé dans la dernière partie de l’article IV, et aussi pleinement que s’il 
était référé ici.
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CONVENTION

ENTRE LA GRANDE-BRETAGNE ET I.E3 ETATS-UNIS, CONCLU LE 20 OCTOBRE, 1818.
(Extraits.)

Art. II. Il est convenu qu’une ligne tirée du point lo plus au nord-ouest du lac 
des Bois le long du quarante-neuvième parallèle de latitude nord, ou si le dit point ne 
se trouve pas sur le quarante-neuvième parallèle do latitude nord, qu’une ligne tirée 
de ce point droit au nord ou au sud, comme le cas pourra l’exiger, jusqu’au point où 
elle coupera le dit parallèle, et depuis ce dernier point le long du dit parallèle vers 
l’ouest, sera la ligne de démarcation entre les territoires des Etats-Unis et ceux do Sa 
Majesté Britannique, et que la dite ligne formera la limite nord des dits territoires 
des Etats-Unis, et la limite sud des territoires de Sa Majesté Britannique, depuis le 
lac des Bois jusqu’aux Montagnes Bochcuses.

TRAITÉ
ENTRE LA GRANDE-BRETAGNE ET LES ETATS-UNIS, CONCLU LE 9 D’AOUT, 1842.

(Extrait.)

Article II.—Il est, de plus, convenu que, do l’endroit où la commission mixte à 
terminé ses travaux, en vertu do l’article VI, du traité de Gand, savoir, à un point 
dans le chenal Ncebish, près du lac Vaseux, la ligne courra dans et en suivant le 
grand chenal entre les îles St. Joseph et St. Tammany, jusqu’au partage du chenal 
à la tête de l’îlo St. Joseph ou auprès ; de là tournant l’est et au nord autour de 
l’extrémité inférieure de l’île St. Goergo à île au Sucre, et suivant le milieu du chenal 
qui séparé l’île St. George de l’île St. Joseph ; delà remontant le chenal est de Neebish 
le plus près de l’île St. George à travers le milieu du lac George ; de là à l’ouest do 
l’île Jonas dans la rivière St-Marie jusqu'à un point au milieu do cette rivière, à 
environ un mille au-dessus de l’île St. George ou île au Sucre de manière à attribuer 
et à assigner la dite île aux Etats-Unis ; de là adoptant la ligne tracée sur les cartes 
par les commissaires, à travers la rivière Ste-Mario et le lac Supérieur jusqu’à un 
point au nord do Vile Royale, dans le dit lac, à cent verges au nord et à l’est de l’île 
du Chapeau, laquelle île en dernier lieu mentionnée git près de la pointe nord-est do 
l’île Royale où se termine la ligne tirée par les commissaires; et de la pointe en 
dernier lieu mentionnée, au sud-ouest par le milieu du détroit entre l’île Royale et la 
rivière au Pigeon et en remontant la dite rivière et le milieu des lacs à la pointe nord et 
sud jusqu’aux lacs de la hauteur des terres entre le lac Supérieur et le lac des Bois ; 
de là le long de la communication par eau ou Saisaginaga et à travers ce lac ; do là au 
et à travers lo lac Cyprès, le lac du Bois blanc, le lac La Croix, le petit lac Vermillon 
et le lac Namecan, et à travers les différents lacs, passes et cours d’eau plus petits 
Déliant les lacs ci-mentionnés à ce point dans le lac la Pluie, aux Chutes de la Chau
dière à partir duquel les commissaires ont tracé la ligne au point le plus au nord-ouest 
du lac des Bois; de là le long de la dite ligne au dit point le plus au nord-ouest à 49° 
23’ 55” do latitude nord par 95° 14’ 38” de longitude ouest de l’observatoire de 
Greenwich ; de là suivant les traités existants franc sud jusqu’à son intersection avec 
le 49èmo parallèle de latitude nord et le long de ce parallèle aux Montagnes 
Rocheuses. Il est entendu que toutes les communications par eau et tous les portages 
ordinaires sur la ligne du lac Supérieur au lac des Bois et aussi le grand portage du 
rivage du lac Supérieur à la rivière au Pigeon, tel que maintenant en usage seront 
libres et ouverts à l’usage des citoyens et sujets dos doux pays.
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TEA1TÉ
EETRE S.V MAJESTÉ ET LES Etats-UNIS D’AMÉRIQUE POUR LE RÉGLEMENT DE LA LIMITE 

DE L’ORÉGON, SIGNÉ LE 15, JUIN, 1846.
(Extraits.)

Art. I.—Bu point, sur le 49° parallèle do latitude nord, cù sc termine la limite 
fixée par les traités existant et par les conventions conclues entre la Grande-Bretagne 
et les Etats-Unis, la ligne de démarcation entre les territoires de Sa Majesté Britannique 
et ceux des Etats-Unis sera continuée à l’ouest, le long du dit 49° parallèle de latitude 
nord, jusqu’au milieu du canal qui sépare le continent de Vile de Vancouver, et de là 
en descendant au sud, à travers le milieu du dit canal et des détroits de Fuca, jusqu’à 
l’océan Pacifique, pourvu, toutefois, que la navigation du dit canal et des dits détroits 
tout entiers situés au sud du 49° parallèle reste libre et ouverte aux deux parties.

Art. II. Du point où le 49° parallèle de latitude nord se trouve couper le grand 
bras septentrional de la rivière Columbia, la navigation du dit bras sera libre et 
ouverte à la compagnie de la Baie d’Hudson, et à tous les sujets anglais faisant com
merce avec cette compagnie, jusqu’au point où le dit bras rejoint le lit principal de la 
Columbia, et de là en descendant le dit lit, jusqu’à l’océan, avec libre accès dans la 
dite ou les dites rivières. Il est aussi convenu que les ports habituels, sur la ligne 
ainsi décrite, seront de la même manière, libres et ouverts. En naviguant dans la 
dite ou les dites rivières, les sujets anglais, ainsi que leurs marchandises et produits, 
seront traités sur le même pied que les ciloynes des Etats-Unis. Toutefois, il est bien 
entendu que rien, dans cet article, ne pourra être interprété comme empêchant ou 
tendant à empêcher le gouvernement des Etats-Unis de faire, relativement à la navi
gation de la dite ou des dites rivières, tous règlements compatibles avec le présent 
traité.

Art. III. Dans le futur partage du territoire situé au sud du 49° parallèle de 
latitude nord, comme il est stipulé dans le premier article du présent traité, les droits 
de possession de la compagnie de la Baie d’IIudson, et de tous les sujets britanniques 
qui occupaient déjà quelques terrains ou autres propriétés légalement acquises dans 
le dit territoire, seront respectés.

Art. IV. Les fermes, terres, et toute autre propriété do quoique nature que ce 
soit, appartenant à la compagnie agricole du détroit de Fuget, sur la rive nord de la 
rivière Columbia, seront confirmées à la dite compagnie. Dans le cas, cependant, on 
la position de ces fermes et terres serait considérée par les Etats-Unis comme pouvant 
être d’une importance publique politique, et si le gouvernement des Etats-Unis signe- 
fiait son désir d’en obtenir la possession, en tout ou partie, la propriété ainsi demandée 
serait transférée au dit gouvernement, moyennant paiement de sa valeur sur laquelle 
les deux auraient à s’entendre.

15.—ACTE 43 GEO. III., CH. 138 (1803).

Acte pour étendre la juridiction des cours de justice dans les provinces du
Bas et du Haut-Canada au procès et a la punition de personnes coupables
DE CRIMES ET DE DÉLITS DANS LES LIMITES DE CERTAINES PARTIES DE L’AMÉRIQUE
du Nord touchant aux dites provinces.

Considérant que des crimes et des délits ont été commis dans les territoires 
indiens et d’autres parties de 1 Amérique qui ne sont pas dans les limites des provinces 
du Bas ou du Haut-Canada, ou d aucune des deux ou de la juridiction d’aucune des 
cours établies dans ces provinces, ou dans les limites d’aucun gouvernement civil des 
Etats-Unis et ne sont, par conséquent, du ressort d’aucune juridiction quelconque, et 
en raison de quoi de grands crimes et délits sont restés et peuvent à l’avenir rester 
impunis et augmenter considérablement. Pour remédier à quoi, qu’il plaise à Votre 
Majesté qu’il soit statué et qu’il soit statué par la Très Excellente Majesté du Roi, par
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et de l’avis et du consentement des Lords, spirituels et temporels et des Communes 
en ce parlement assemblés, et par l’autorité d’iccux que de et après la passation de 
cet acte, toutes les offenses commises dans les limites d’aucuno des territoires indiens 
ou parties de l’Amérique non comprises dans les limites d’aucune des dites provinces 
du Bas et du Haut-Canada ou d’aucun gouvernement civil des Etats-Unis d’Amérique 
seront et seront réputées être des offenses de la même nature et elle seront jugées de 
la même manière et sujettes aux mêmes châtiments que si elles avaient été commises 
dans les provinces du Bas ou du Haut-Canada.

2. Et qu’il soit do plus statué, qu’il sera loisible au gouverneur, ou au lieutenant- 
gouverneur ou à la personne administrant pour le temps le gouvernement de la 
province du Bas-Canada, par commission sous son seing et sceau, do donner l’autori
sation et le pouvoir à aucune personne ou personnes résidant ou étant, dans le temps, 
en quelque lieu que ce soit, d’agir comme magistrats au civil et juges do paix, pour 
aucun des territoires indiens ou parties de l’Amérique non comprises dans les limites 
d’aucune des deux dites provinces ou d’aucun gouvernement civil dos Etats-Unis 
d’Amérique, ainsi que dans les limites d’aucune des dites provinces, soit sur informa
tion prise ou donnée dans les limites d’aucune des deux dites provinces du Bas ou du 
Haut-Canada ou en dehors des dites provinces dans aucune partie des territoires 
indiens ou parties de l’Amérique susdites, à la fin seulement d’entendre les crimes et 
délits et de commettre à garde sûre toute personne ou personnes coupables d’aucun 
crime ou délit afin qu’elle ou elles soient conduites dans la dite province du Bas- 
Canada pour y être traitées suivant la loi ; et il sera loisible à toutes personnes quel
conques d’appréhender et d’amener devant toutes personnes ainsi commissionnées 
comme susdit, ou d’appréhender et de conduire ou faire conduire, avec toute la 
dépêche convenable, dans la province du Bas-Canada aucune personne ou personnes 
coupables d’aucun crime ou délit, pour là être remises à bonne garde dans le but 
d’être traités suivant la loi.

3. Et qu’il soit de plus statué que tout tel délinquant pourra et devra être pour
suivi et jugé dans la cour de la province du Bas-Canada (ou si le gouverneur ou le 
lieutenant-gouverneur ou la personne administrant le gouvernement pour le temps 
pense d’après aucune des circonstances du crime ou délit ou la situation locale 
d’aucun des témoins pour la poursuite ou la défense, que Injustice sera plus commo
dément administrée à l’égard de tel crime ou délit, dans la province du Haut-Canada 
et s’il le déclare par aucun acte sous le grand sceau de la province du Bas-Canada, alors 
tout tel nélinquant nourra et devra être poursuivi et jugé dans la cour de la province 
du Haut-Canada) dans laquelle les crimes ou délits de même nature sont ordinaire
ment jugés, et où ce crime ou délit aurait été jugé s’il avait été commis dans les 
limites do la province où il devra être jugé en vertu de cet acte : et tout délinquant 
jugé et trouvé coupable en vertu de cet acte sera passible de tel punition qui pourra, 
pas aucune loi en vigueur dans la province ou il sera iugé, être infligée pour tel crime 
ou délit; et tel crime ou délit pourra et devra être représenté et imputé avoir été 
commis dans la juridiction do telle cour ; et cette cour pourra et devra procéder au 
procès jugement et exécution ou autre punition pour tel crime ou délit de la même 
manière, sous tous les rapports, qui si ce crime où délit avait été réellement commis 
dans la juridiction de cette cour; et il sera aussi loisible aux juges et autres officier» 
des dites cours de donner des subpœnas et autres assignations pour forcer les témoins 
à être présents à tout tel procès; et ces subpœnas et autres assignations auront la- 
même valeur et le même effet et seront en pleine force et mis à exécution dan» 
aucunes parties des territoires indiens ou autres parties do l’Amérique, en dehors et 
non dans les limites du gouvernement civil des Etats-Unis d’Amérique,ainsi que dan» 
les limites d’aucune des deux dites provinces du Bas ou du Haut-Canada, relative
ment à la poursuite d’aucuns crimes ou délits rendus, par cet acte, du ressort de telle- 
pour, ou pour livrer en vertu de cet acte plus promptement et plus efficacement à la 
justice aucuns délinquant ou délinquants, aussi pleinement et amplement qu’aucun» 
6ubpœnas ou autres assignations le sont dans les limites de la juridiction do la cour 
par laquelle» tous tels subpœnas ou assignations seront donnés comme susdit ; nonob
stant tous acte ou actes, loi ou lois, coutume, usage, matière ou chose à ce contraires.
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4. Pourvu toutefois ot qu’il soit do plus statué que si aucun crime ou délit 
imputé et poursuivi en vertu de cet acte, est prouvé avoir été commis par une per
sonne ou des personnes n’étant pas le sujet ou les sujets de Sa Majesté; aussi dans 
les limites d’aucune colonie, établissement ou territoire appartenant à aucun état 
européen, la cour dans laquelle telle poursuite aura lieu devra aussitôt acquitter de 
telle accusation la personne ou les personnes n’était pas tel sujet ou tels sujets 
comme susdit.

5. Pourvu néanmoins qu’il soit et puisse cire loisible à telle cour de procéder au 
procès d’aucune personne, étant le sujet ou les sujets de Sa Majesté, et qui sera accusée 
do la même offense ou d’aucune autre, nonobstant que cette offense paraisse avoir été 
commise dans les limites d’aucune colonie, établissements ou territoire appartenant à 
aucun état européen comme susdit.

16.—L’ACTE DE LA TERRE DE RUPERT, 1868.

Acte, pour permettre à Sa Majesté d’accepter, X certaines conditions, la ces
sion DES TERRES, PRIVILÈGES .ET DROITS Dü “GOUVERNEUR ET DE LA COMPAGNIE
d’aventuriers d’Angleterre faisant l i traite à la Baie d’Hudson,” et pour
ANNEXER CE TERRITOIRE X LA PUISSANCE Dü CANADA.

[31 juillet 1868.]
Considérant que par certaines lettres patentes accordées par feu Sa Majesté le Roi 

Charles Deux, dans la vingt-deuxième année de son règne, certaines personnes y dési
gnées furent constituées en corporation sous le nom de “ Gouverneur et compagnie 
d’aventuriers d’Angleterre faisant la traite à la Baie d’Hudson,” et que certaines terres 
et territoires, le droit de gouverner et autres droits, privilèges, immunités, franchises, 
pouvoirs et autorité furent par ces lettres accordés ou désignés comme accordés aux 
dits gouverneur et compagnie dans les possessions de Sa Majesté dans l’Amérique du 
Nord ;

Et considérant que par l’acte de l’Amérique Britannique du Nord, 1867, il est 
entre autres choses prescrit qu’il sera loisible à Sa Majesté, de l’avis du très honorable 
Conseil privé de Sa Majesté, sur la présentation d’adresses de la part des Chambres du 
Parlement du Canada, d’admettre dans l’Union la Terre do Rupert et le territoire du 
Nord-Ouest, ou l’une ou l’autre de ces possessions, aux termes et conditions exprimées 
dans les adresses et que Sa Majesté jugera convenable d’approuver, conformément au 
dit acte ;

Et considérant que pour mettre à effet les dispositions du dit Acte de l’Amérique 
Britannique du Nord, 1867, et réunir la Terre de Rupert à la dite Puissance comme 
ci-haut, aux conditions que Sa Majesté croira devoir approuver, il est à propos que les 
dites terres, territoires, droits, immunités, franchises, pouvoirs et autorité, en tant 
qu’ils ont été légalement accordés à la dite compagnie, soient cédés à Sa Majesté, ses 
héritiers et successeurs, aux termes et conditions qui pourront être arrêtés entré Sa 
Majesté et les dits gouverneur et compagnie tel que ci-dessous mentionné •

A ces causes, Sa Très-Excellente Majesté la Reine, do l’avis et du consentement 
des Lords spirituels et temporels et des Communes, en ce présent Parlement assem
blés, et par leur autorité, décrète ce qui suit:

1. Le présent acte pourra être cité comme V “Acte de la Terre de Rupert, 1868.”
3. Pour les fins du présent acte, 1 expression “ Terre de Rupert ” comprendra 

toutes les terres et territoires possédés ou réclamés comme possédés par les dits gou
verneur et compagnie.

3. Il sera loisible aux dits gouverneur et compagnie de céder à Sa Majesté, ot à 
Sa Majesté, par tout instrument sous son seing manuel et cachet, d’accepter la cession 
de toutes ou d’aucune des terres, territoires, droits, privilèges, immunités, franchises, 
pouvoirs et autorité quelconques accordés ou censés avoir été accordés par les lettres 
Puentes susdites aux dits gouverneur et compagnie dans la Terre de Rupert, aux 
termes et conditions qui seront arrêtés entre Sa Majesté et les dits gouverneur et conv
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pagnie ; pourvu, cependant, que cette cession ne soit acceptée par Sa Majesté qu’après 
que les termes et conditions d’après lesquels la Terre de Rupert doit être réunie à la 
Paissance du Canada auront été approuvés par Sa Majesté et insérés dans une adresse 
des deux chambres du parlement du Canada à Sa Majesté, conformément à la 146e 
section de l’Acte de l’Amérique Britannique du Nord, 1867, et que cette cession ou 
acceptation sera nulle et de nul effet, si, dans le cours d’un mois à compter de l’accep
tation, Sa Majesté, par un ordre en conseil en vertu des dispositions de l’acte en der
nier lieu cité, n’admet pas la Terre do Rupert dans la Puissance; et pourvu, en outre, 
que par ces conditions aucune charge no sera imposée sur le fonds consolidé du
ltoyaume-Uni. _

4. Lors de l’acceptation par Sa Majesté de cette cession, tous les droits de gouver
nement et do propriété, et tous autres privilèges, immunités, franchises, pouvoirs et 
autorité quelconques accordés ou censés avoir été accordés par les dites lettres 
patentes aux dits gouverneur et compagnie dans laTerre de Rupert, et qui auront été 
cédés, cesseront absolument d’exister ; mais rien dans le présent acte n’empêchera les 
-dits gouverneur et compagnie de continuer à faire la traite et le commerce dans la 
Terre de Rupert ou ailleurs.

5. Par tout ordre ou ordres en conseil, comme ci-haut, et sur adresses des deux 
-chambres du parlement du Canada, il sera loisible à Sa Majesté de déclarer que la 
Terre de Rupert, à compter do la date y mentionnée, sera admise dans la Puissance 
-du Canada et en fera partie; et sur ce, il sera loisible au parlement du Canada, à 
-compter de cette date, de faire, ordonner et établir sur la terre et le territoire ainsi 
admis comme susdit, toutes les lois, institutions et ordonnances, et de constituer les 
tribunaux et nommer les officiers que pourront exiger le maintien de la paix et le bon 
•gouvernement des sujets do Sa Majesté et autres qui les habitent; mais jusqu’à ce que 
le parlement du Canada en ordonne autrement, tous les pouvoirs, autorité et juridic
tion des divers tribunaux actuellement établis dans la Terre de Rupert, et leurs diffé
rents officiers, et tous les magistrats et juges de paix actuellement en fonction dans 
-ces limites, continueront d’y être effectivement maintenus.

17.—PROCLAMATION DU 7 OCTOBRE, 1763.
(Extraits.)

Et attendu qu’il est juste et raisonnable, et essentiel à notre intérêt et à la securité 
de nos colonies, que les différentes nations ou tribus d’indiens avec lesquelles nous 
■sommes allié et qui vivent sous notre protection ne soient pas modestées ou troublées 
dans la possession de telles parties de nos possessions et territoires qui ne nous ayant 
pas été cédées sont réservées à eux ou à aucun d’eux, comme pays de chasse, nous 
déclarons, en conséquence, de l’avis do notre Conseil Privé que c’est notre royale 
volonté et notre gré, qu’aucun gouverneur ou commandant-en-chef d’aucune de nos 
colonies de Québec, do la Floride Est ou de la Floride Ouest no se permette, sous 
aucun prétexte que ce soit d’accorder aucun permis d’exploration ni de signer aucune 
patente pour des terres au delà des bornes do leurs gouvernements respectifs telles 
que décrites dans leurs commissions ; et aussi qu’aucun gouverneur ou commandant- 
en-chef de nos autres colonies ou plantations en Amérique no se permette, pour le 
présent et jusqu’à ce que notre bon plaisir soit connu davantage, d’accorder des 
permis d’exploration ni de signer dos patentes pour aucunes terres au delà des sources 
d’aucune des rivières qui de l’ouest ou du nord-ouest se jettent dans l’océan 
Atlantique, ni sur aucunes terres quelconques, qui ne nous ayant pas été cédées ou 
n’ayant pas été acquises par nous comme susdit sont réservées aux dits indiens, ou à 
aucun d’eux.

Et nous déclarons de plus que c’est notre Royale volonté et notre gre, pour le 
présent, comme susdit, do réserver sous notre souveraineté, protection et puissance, 
pour l’usa "O des dits indiens, toutes les terres et les territoires non compris dans les 
limites de°nos dits trois nouveaux gouvernements, ou dans les limites du territoire 
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octroyé à la compagnie do la Baie d’Hudson ; comme aussi toutes les terres et les 
territoires qui se trouvent à l’ouest des rivières qui se jettent, de l’ouest et du nord- 
ouest, dans la mer comme susdit ; et nous défendons strictement, par la présente, 
sous peine de notre défaveur, à tous nos aimés sujets, do faire aucune acquisition ou 
établissements que ce soit ou de prendre possession d’aucune des terres ci-dessus 
réservées, sans avoir d’abord obtenu à cette fin notre permission et autorisation 
spéciales.

Et de plus nous prescrivons et exigeons que toutes personnes quelconques quir 
soit volontairement, ou par inadvertance sont établis sur aucunes terres dans les 
contrées ci-dessus décrites, ou sur aucunes autres terres qui, ne nous ayant pas été 
cédées, ou n’ayant pas été acquises par nous, sont encore réservées aux dits indiens 
comme susdit, de se retirer incontinent de ces établissements.

Et attendu que des grandes fraudes et injustices ont été commises, dans l’achat 
de terres des indiens, au grand préjudice do nos intérêts, et au grand mécontente
ment des dits indiens ; afin donc de prévenir ces irrégularités à l’avenir, et afin que 
les indiens soient convaincus de notre justice et do notre ferme resolution de faire 
disparaître toute cause raisonnable de mécontentement, nous proscrivons et exigeons 
strictement, de l’avis de notre Conseil privé, qu’aucun particulier ne se permette de 
faire aucune acquisition, des dits indiens, d’aucunes terres réservées aux dits indiens, 
dans ces parties de nos colonies où nous avons jugé à propos de permettre des établis- 
ments ; mais si, en aucun temps,-aucun des dits indiens était disposé à vendre les 
dites terres, elles seront acquises seulement pour nous, en notre nom, dans quelque 
réunion ou assemblée publique des dits indiens devant être tenue à cette fin, par le 
gouverneur ou commandant-en-chef de nos colonies respectivement dans lesquelles 
elles seront situées ; et au cas où elles seraient dans les limites d’aucuns propriétaires, 
conformément à tels ordres et instructions que nous ou eux croirons à propos de 
donner dans ce but. Et, de l’avis de notre Conseil Privé, nous déclarons et prescri
vons que la traite avec les dits indiens sera libre et ouverte à tous nos sujets quels 
qu’ils soient; pourvu que toute personne qui peut être portée à faire la traite avec 
les dits indiens prenne une patente, pour faire cette traite du gouverneur ou comman
dant-en-chef d’aucune de nos colonies respectivement où cette personne résidera, et 
aussi qu’elle donne cautionnement d’observer tels règlements que nous croirons en 
aucun temps à propos, par nous-même ou par des commissaires devant être nommés 
à cette fin, d’établir et d’instituer pour l’avantage de la dite traite ; et, par la présente, 
nous autorisons les gouverneurs et commandants-en-chef de toutes nos colonies respec
tivement aussi bien de celles sous notre gouvernement immédiat que de celles sous le 
gouvernement et la conduite de propriétaires, d’oetroyer ces patentes sans honoraires 
ni rémunération, prenant un soin spécial d’y insérer une condition que telle patente 
sera nulle et le cautionnement confisqué, dans le cas où la personne à qui la patente 
est octroyée refuserait ou négligerait d’observer ces règlements que nous jugerons à 
propos de prescrire, comme susdit.

Et de plus nous enjoignons et ordonnons expressément à tous les officiers quels 
qu’ils soient tant militaires que ceux employés dans l’administration et la conduite 
des affaires indiennes dans les limites des territoires réservés, comme susdit, pour 
l’usage des dits indiens, d’arrêter et appréhender toutes personnes quelles qu’elles 
soient, qui, étant sous le coup d’une accusation de haute trahison, meurtre, ou 
autre félonie ou délit, fuira justice et se réfugiera dans le dit territoire, et de les 
envoyer sous bonne escorte à la colonie où le crime dont elles sont accusées, a été 
commis, pour qu’elles y subissent leurs procès pour tel crime.

Donné en notre Cour de St. James le 7ème jour d’octobre 1763 dans la troisième 
année de Notre Eôgne.

Dieu Sauve le Roi.
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18.—L’ONTARIO NORD-OUEST, SES LIMITES, SES RESSOURCES ET SES 
VOIES DE COMMUNICATIONS.

PRÉPARÉ D'APRÈS LES INSTRUCTIONS DU GOUVERNEMENT DE L’ONTARIO.

Par la sentence des arbitres qui avaient été chargés de déterminer les limites 
septentrionales et occidentales de la province do l’Ontario.* un vaste et magnifique 
territoire a été déclaré être sous la juridiction du gouvernement et do la législature 
de l’Ontario. Cette belle région renferme dans ses limites des forêts de grande 
valeur, des dépôts de minéraux riches et variés, des rivières et des lacs do nobles 
proportions—abondant en poissons et ouvrant aux voyages et au commerce des 
districts lointains—et touche à la fois aux eaux mères du St-Laurent et aux rivages 
de la grande mer du Nord dont les trésors recherchés avec l’ardeur et les moyens de 
l’esprit d’entreprise moderne peuvent rapporter des bénéfices que n’ont pas même 
rêvés les explorateurs et les navigateurs d'autrefois qui avaient le plus de confiance 
dans ses ressources. La possession d’une telle contrée impose nécessairement à ses 
gouvernants quelques fardeaux et beaucoup de responsabilité. Préserver l’ordre 
et la paix, administrer la justice, conserver les droits civils, encourager la colonisa
tion, améliorer les moyens existants de communication, favoriser l’éducation sont des 
devoirs qui, par la loi, sont au nombre des attributs de l’autorité provinciale. C’est 
pourquoi il est important de constater les avantages qui résulteront pour le peuple 
do l’Ontario de l’acceptation des obligations nouvelles ou additionnelles découlant de 
la possession do ce vaste domaine.

LES LIMITES.

La question des limites vidée par la sentence arbitrale avait été le sujet do beau
coup do recherches laborieuses.y Le gouvernement fédéral prétendait que la limite 
nord de l’Ontario était la hauteur des terres fermant le bassin du St-Laurent et des 
grands lacs ot longeant, à des distances variant do quinze à cinquante milles, la rive 
nord des lacs Supérieur et Népigon. La limite ouest, pré tondait-on, devait être déter
minée par une ligne tirée franc nord du confluent des rivières Ohio et Mississipi et 
qui se trouve être à 89° 9’ 27” de longitude ouest. Cette ligne aurait entrecoupé la 
baie du Tonnerre, partagé les établissements existants sur ses bords, retranché de 
l’Ontario un district considérable—comprenant le village de Prince Arthur’s Landing, 
l’agglomération d’établissements autour du fort William, l’emplacement du terminus 
projeté du chemin de fer du Pacifique du Canada et les cantons de Blake, Crooks, 
Pardee, Poiponge, Oliver, Ncebing et McIntyre, déjà sous la juridiction de l’Ontario, 
—et n’aurait laissé dans les limites delà province qu’une étroite lisière au nord des 
lacs et au sud de la hauteur des terres. Les opinions étaient partagées sur les droits 
qu’avait la province au delà des limites réclamées de la part de la Confédération, 
mais il est probable qu’à tout prendre, la décision dés arbitres sera considérée comme 
conforme à l’équité, la convenance et les intérêts publics. La sentence arbitrale déclare 
que les limites de la province de l’Ontario sont et devront être les suivantes, savoir :— 
Commençant à un point sur la côte méridionale de la baie d’Hudson, communément 
appelée la baie James où une ligne projetée franc nord do la tête du lac Témisca- 
minguo frapperait la dite côte méridionale, do là à l’ouest le long du dit rivage méri
dional jusqu’à l’embouchure do la rivière Albany, de là en remontant le milieu de la 
dite rivièie Albany et des lacs sur son parcours jusqu’à la source de la dite rivière à 
la tête du lac St. Joseph, do là par la ligne la plus courte à l’extrémité orientale du 
lac Seul qui forme les eaux mères de la rivière aux Anglais, do la à l’ouest par le 
milieu du lac Seul ot do la dite rivière aux Anglais à un point où cette rivière sera 
coupée par une ligne franc sud tirée vers le nord à partir du monument international

. * Stat. Ref. (Ont.) ch. IV. Les arbitres étaient : Le juge en chef Harrison, Sir Francis Hincks, 
et Sir Edward Thornton, ambassadeur anglais à Washington.
.' t Voir Rapport sur les limites de l'Ontario par David Mills, 1S73 ; aussi une Recherche des limites 
indéterminées de l’Ontario par Charles Lindsay, 1873.
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placé pour indiquer l’angle le plus nord-ouest du lac dos Bois par la récente commis
sion des frontières, et do là franc sud en suivant la dite ligne méridionale jusqu’au dit 
monument international, do là au sud et à l’est en suivant la dite frontière internationale 
entre les possessions anglaises et les Etats-Unis d’Amérique jusqu’au lac Supérieur. 
Mais, si une ligne franc sud tirée du dit monument international vers le nord au dit angle 
le plus au nord-ouest du lac des Bois se trouvait à passer à l’ouest de l’endroit où la 
rivière aux Anglais se jette dans la rivière Winnipeg, alors et dans tel cas la limite 
septentrionale de l’Ontario continuera à descendre le milieu do la dite rivière aux 
Anglais jusqu’au lieu où elle se jette dans la rivière Winnipeg et de là continuera 
sur une ligne tirée franc ouest du confluent de la dite rivière aux Anglais et do la 
rivière Winnipeg jusqu’à ce qu’elle rencontre le méridien ci-dessus décrit, et do là 
franc sud en suivant la dite ligne méridienne jusqu’au monument international, de là 
au sud et à l’est en suivant la frontière internationale entre les possessions anglaises 
et les Etats-Unis d’Amérique jusqu’au lac Supérieur.

SUPERFICIE.

Le district compris dans ces limites est égal sinon supérieur en superficie à tout 
le reste de l’Ontario, non compris les lacs Ontario, Supérieur, Huron et Erié. A 
l’exclusion de ces lacs, la province comprise dans les limites contenues dans les propos 
sitions du gouvernement fédéral, contenait 64,000,000 acres ou 100,000 milles carré ; 
de territoire. De la limite de Québec—du lac Témiscamingue à la baie James—au 
lac des Bois, la distance ne peut pas être de beaucoup moins que sept cents milles, 
tandis que mesuré du nord au sud, le nouveau territoire couvre une largeur de pays 
variant de plus de trois cents à cent milles. Conséquemment la province de l’Ontario, 
aura, à l’avenir, une superficie d’au moins 200,000 milles carrés. C’est-à-dire qu’elle 
aura 80,000 milles carrés de plus que la superficie du .Royaume-Uni ; seulement 12,000 
milles carrés do moins que tout l’empire d’Allemagne ; seulement 2,000 milles carrés 
de moins que la France ; et qu’elle sera égale aux superficies réunies de la Hollande- 
du Portugal, de l’Italie unie, de la Suisse et de la Belgique. Le territoire adjugé 
seul, possède une superficie do 20,000 milles carrés plus grande que celle du groupe 
de pays qui viennent d'ètro nommés, en exceptant l’Italie.*

POPULATION.

La population actuelle du territoire se compose surtout des établissements au 
nord ou au nord-ouest du lac Supérieur et dans la vallée do la Kaministiquia, de la 
colonie du fort Frances sur la rivière La Pluie, de quelque colons et des employés do 
la baie d’Hudson à l’Orignal et à Albany sur la baie James et des Sauvages dont le 
plus grand nombre se trouve sur la rivière La Pluie au lac des Bois, au lac Seul et 
la rivière au Pigeon. Quelques métis et Sauvages chrétiens sont aussi établis à 
Islington, sur la rivière Winnipeg et autour de quelques-unes des factoreries de la 
compagnie de la Baie d’Hudson. La population totale y compris naturellement les 
établissements de la baie du Tonnerre, n’atteint pas probablement 10,000 dont la 
moitié sont des Sauvages ou des métis.

LACS ET RIVIÈRES.

Dans la partie la plus méridionale du territoire se trouve la chaîne de rivières et 
de lacs formant ce qui est généralement connu comme la route Dawson de la baie du 
Tonnerre au fort Garry. Le centre de la partie occidentale est coupé par le chemin 
de fer du Pacifique du Canada du fort William au Portage du Bat. Les principales 
rivières du territoire sont :—L’Albany coulant à la baie James dans une direction nord1 
est du lac St. Joseph, qui se trouve sur la limite septentrionale à mi chemin environ 
entre la baie et le lac Winnipeg ; la rivière aux Anglais qui, laissant le lac Seul, après 
avoir jeté une branche au sud, s’ouvre un passage au lac Winnipeg ; la Seine, magni
fique cours d’eau qui venant du nord-est se perd finalement dans le lac La Pluie ; lu

. * M. Devine, bous arpenteur-général de l’Ontario donne 97,000 milles carrés comme étant l’éva
luation approximative de la superficie du territoire adjugé. D’autres autorités, cependant,, considèrent 
120,000 à 140,C00 milles carrés comme étant son étendue probable.
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Manitou coulant franc sud du lac do co nom au lac La Pluie ; la Kaministiquia et 
son affluent la Matawin, tombant dans la baie du Tonnerre ; la rivière do l’Orignal 
qui se décharge dans la baie James et se partage en trois grandes branches connues 
sous le mon du Missinibi coulant dans une direction nord du lac Missinibi juste au 
nord de la hauteur des terres qui sépare co lac dos eaux mères de la rivière Michipi- 
eoten ; du Mattagami, ou branche sud do l’Orignal et do l’Ahbiltibi qui coule du lac 
Abbitibbi situé pour la plus grande partie à l’ouest de la ligne do démarcation entre 
Québec et l’Ontario—jusqu’à ce qu’il joigne le cours principal au sud do la factorerie 
de l’Orignal. Si les difficultés que présente le passage du détroit d’IIudson se trou- 
vraient être un si sérieux obstacle à la navigation que les moyens modernes no pou: - 
raient pas les surmonter avec succès, la nature des lieux tendrait à donner à l’Ontario 
le bénéfice de tout le trafic qui pourrait provenir de la baie d’Hudson ou de ses côtes, 
et qui chercherait un débouché vers les grands lacs par la voie dos rivières de l’Orignal 
et Albany ou par d’autres moyens de communication.

PRODUCTIVITÉ AGRICOLE.

La valeur du territoire au point de vue de l’agriculture dépendra dans une largo 
mesure des facilités qui seront données au développement des autres industries. Si 
le rapport do ses pêcheries, forêts et mines n’est aucunement proportionné aux 
indications actuelles, l’agriculteur trouvera une ample demande pour les produits 
d’étendues considérables do pays qui rendra son travail rémunérateur. Pour étudier 
plus en détail le caractère et les ressources du territoire il sera plus commode de le 
diviser en deux sections ; l’une peut être décrite généralement comme s’étendant du 
lac Supérieur au lac des Bois et l’autre du lac Supérieur à la baie James.

SECTION OCCIDENTALE
DU LAC SUPÉRIEUR AU LAC DES BOIS.

Du fort William, baie du Tonnerre, au lac des Bois, en suivant la direction prise 
par le chemin do fer du Pacifique canadien, qui traverse les eaux do ce dernier au 
Portage du Eat son extrémité septentrionale, la distance est de 298 milles. * Le 
chemin Dawson, qui, suivant les eaux navigables, fait un détour vers le sud jusqu’à ce 
qu’il atteigne la frontière internationale qu’il suit jusqu’à l’angle nord-ouest, s’étend 
sur un parcours de 357 milles, f .Cette route peut en effet être décrite comme l’arc 
d’un cercle dont la ligne du chemin de fer est la corde. Au sud du chemin do fer et 
le reliant sur des points différents avec la route par eau, sont d’innombrables lacs et 
cours d’eau, quelques-uns navigables pour des gros bateaux, d’autres, avec des portages 
de temps en temps, le sont pour des canots, de sorte qu’on a dit qu’un sauvage dans 
son canot peut traverser toute cette région sans beaucoup d’obstacles ou de difficultés.

LE CHEMIN DAWSON.

Dans l’origine, le chemin Dawson était destiné à servir de moyen de communica
tion sur le territoire canadien avec les établissements de la rivière Rouge. Cependant 
la construction partielle du chemin de fer du Pacifique canadien et l’achèvement des 
communications par chemin de fer entre Duluth et la rivière Rouge ont supplanté 
la vieille route qui doit être dorénavant regardée comme servant surtout à la coloni
sation et aux industries locales. L’on peut faire largement contribuer à cet objet le 
beau chemin de la baie du Tonnerre au lac Shebandowan, l’écluse du fort Frances sur 
la rivière LaPluie et les nombreuses améliorations sur les cours d’eau et les portages 
intermédiaires. Une courte description de la route elle-même donnera une idée très 
passable du caractère particulier de la région qu’elle traverse. * De la baie du Ton-

* Rapport, chemin de fer du Pacifique canadien, 1877.
t Rapport, travaux publics. Doc. session (Canada), 1875.
* Rapport, travaux publics. Doc. de la session, (Canada), 1875.
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nerve au lac Shcbandowan, la distance est de 45 milles par le chemin. Le reste de la 
route est représenté comme suit :—

Milles. Milles.
Lac Shebandowan............... .............................................
Portage............................... -,................................................ O-75
Lac Kashebowie..................................................................
Portage de la hauteur des terres......................................... 1-00
Lac des Mille Lacs..............................................................
Portage du Baril.................................................................. 0-25
Lac Baril..............................................................................
Portage Brulé....................................................................... 0-25
Lac YVindegoostegan...... ...............................................
Portage des Français..........................................................  1-75
Lac Kaogassikok.................................................................
Portage du Pin..................................................................... 0-38
Lac des Deux Rivières.......................................................
Portage des Deux Rivières..................................................  0.40
Lac do VEsturgeon..............................................................
Portage Maligne (lift)........................................................
Rivière Maligne...................................................................
Portage de Vile.................................................................... 0-0G
Lac Ncquaquon...................................................................
Portage " Nequaquon............................................................ 3-25
Lac Namenkan...................................................................
Portage des chute de la chaudière...................................... 0-12
Lac LaPluie.........................................................................
Portage du Fort Francos (maintenant évité par l’écluse) . 0-12 
La rivière LaPluie et le lac dos Bois, à l’angle nord-ouest.

18-00

9- 00 

18-50

8-00

12-00

15-00

1-22

15-00

10- 00 

17-00 

15-00 

44-00

120-00

8-33 303-72
Le Portage des Bats est 35 milles'plus) loin......................

Nous indiquerons dans un instant la méthode par laquelle on propose d’éviter la 
nécessité du transbordement aux portages et do faire le voyage sur tout le parcours 
de la route comparativement avec aise. En attendant il est bon d’observer que les 
colons, sur une longueur do pays de plus de 300 milles d’étendue, peuvent s’assurer 
des communications par les voies économiques et faciles qu’otfro une série de magnifi
ques étendues d'eau variant en longueur de un mille à cent vingt milles et interronpue 
seulement par onze portages, dont huit ont moins d’un mille et deux moins de deux 
milles, tandis qu’un seul excède trois milles en longueur. Les facilités do communi
cations ne sont pas, cependant, restreintes aux eaux sur la ligne du chemin Dawson. 
Au sud de la baie du Tonnerre et du chemin Shcbandown, sont les rivières Kaminis- 
siquia et Matawin, deux cours d’eau magnifiques et navigables et le long do la limite 
internationale sont la rivière au Pigeon, le lac Sayenoga et le lac du Tilleul, relié au 
lac Noquagon déjà mentionné comme l’un des chaînons do la chaîne de la route 
Dawson. Venant du nord-est la Seine, navigable pour des bateaux jusqu’à 30 milles 
de son embouchure et sur plus de 100 milles pour les trains de bois, se décharge dans 
le lac LaPluie aux chutes de l’Esturgeon, tandis que le Manitou —une belle rivière 
aussi—prenant sa source plus au norl, se jette dans le même lac.

le ciie.mix’de fer nu pacifique du canada.

Le chemin de for du Pacifique canadien, pendant ce temps, est devenu un,facteur 
des plus importants sous le rapport de la colonisation do la région qui nous occupe. 
Dans l’origine, c’était l’intention do faire dévier la ligne au sud après avoir quitté le 
fort William afin de joindre la route par eau aux chutes de l’Esturgeon à la tête d’un 
bras navigable du lac La Pluie, P:v la construction de l’écluse au fort Frances et 
1 enlèvement do quelques obstructions dans la rivière LaPluie, une ligne non inter-
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rompue de quelques 200 milles de communications régulières aurait été établie entre 
les chutes de l’Esturgeon et le passage du lac des Bois sur aucun point choisi, d’où 
une autre section de chemin de fer aurait été construite jusqu’à la rivière Bouge. 
Mais, pour des raisons de l’art, le chemin de fer a été porté plus au nord et mainte
nant il joint les eaux navigables pour la première fois à Port Savanne situé à l’extré
mité septentrionale du lac des Mille Lacs, à 71 milles de la baie du Tonnerre.

AMÉLIORATIONS Dü CHEMIN DU LAC.

Un comité de la Chambre des Communes a recherché quel était le meilleur 
moyen d’alimenter le trafic entre le lac des Mille Lacs et le lac des Bois.* Au lac 
des Mille Lacs on atteint la hauteur des terres qui sépare les eaux qui coulent dans 
le lac des Bois de celles qui trouvent un débouché dans le lac Supérieur. De Port 
Savanne à la tête du lac LaPluie la distance est d’environ 112 milles, avec 6^ milles 
de portages. Adoptant les idées de M. Hugh Sutherland, contrôleur des travaux publics 
dans le Nord-Ouest, le comité des Communes, dans son rapport recommanda la cons
truction, sur les portages entre Port Lawrence et les chutes de la Chaudière, de 
tramways à voie étroite munis de wagons légers tirés par les chevaux, les wagons 
étant embarqués sur les barges et ainsi transportés avec leur fret sans rompre charge 
ni exiger do transbordement. AL Sutherland est d’avis que ces travaux pourraient 
être exécutés en une saison pour la somme de $150,000 et “qu’ils amèneraient la 
colonisation des étendues do terres cultivables sur la rivière LaPluie et des autres 
ports sur le chemin Dawson, et aussi qu’ils fourniraient à la province du Manitoba un 
accroissement de facilités pour obtenir du bois de charpente à des prix bien plus bas 
que maintenant.” Ce qui en résulterait pour les exploitants des bois de l’Ontario 
sera indiqué plus loin. Pour compléter les renseignements relatifs à la facilité d’accès 
de cette partie du territoire il suffit d’ajouter que le chemin de fer du Pacifique cana
dien se construit rapidement jusqu’à la rivière aux Anglais, à 113 milles à l’ouest de 
la baie du Tonnerre et que le tronçon entre le Portage dos Rats et ^Selkirk sur la 
rivière Bouge, à 23 milles au nord de Winnipeg qui y est relié par une voie ferrée est 
aussi en cours de construction. La contrée qui est située directement à l’ouest do 
l’angle nord-ouest du lac des Bois o été, il y a longtemps, rendue accessible par un 
chemin de cet angle à Fort Garry.

AVANTAGES OFFERTS A LA COLONISATION.

Ayant fait connaître les facilités d’accès à la partie occidentale du territoire et 
ses voies de communication intérieure, il devient nécessaire de considérer quels 
attraits elle possède en elle-même pour le colon ou le spéculateur. Les explorations 
minutieuses des arpenteurs du Pacifique canadien et do leurs compagnons ont fait le 
plus pour procurer des renseignements sur ce sujet.

VALLÉE DE LA ICAMINISTIQÜIA.

Le professeur Maeoun, dans son rapport * au gouvernement du Canada, après 
avoir repoussé l’opinon courante que les bords occidentaux du lac Supérieur sont 
impropres à la colonisation à cause de la rigueur du climat, et avoir observé que “ la 
végétation autour du lac Supérieur est remarquable pour sa luxuriance,” décrit ainsi 
l’aspect de la contrée dans le voisinage tie la Kaministiquia :—“A mesure que le 
voyageur remonte ia rivière, les roses (Rosa blanda) commencent à paraître. Lors
qu’il a parcouru deux milles, le frêne rouge (Fraxinus sambucifolia) se montre sur les 
vives et les broussailles deviennent presqu’idontiques à celles que l’on trouve en 
arrière de Hastings et do Frontenac sur les bords du lac Ontario. Quelques milles 
plus loin, les produits particuliers à un sol sec commencent à prendre la place do 
ceux qui ont été vus plus bas, on même temps que les vallées d’alluvion le long de la

• Rapport du comité permanent de l’immigration et de la colonisation, Chambre des Communes,

* Rapport, chemin de fer Canadien du Pacifique, 1874, annexe C.
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rivière nourrissent une végétation des plus luxuriantes des mêmes plantes absolu
ment qui se verraient dans aucune des vallées de rivière du Canada Est ou du Canada 
central. Des bosquets de pruniers sauvages (Prunus Americana), trois en quatre 
différents cerisiers, les groseillers, les gadeliiers, les framboisiers et les fraisiers crois
sent en profusion, entremêlés de diverses espèces de viornes et autres plantes caprife- 
liacées. Les herbacées sont très nombreuses et très luxuriantes et ces plantes y 
compris les pois sauvages (Lalhgrus venosus et ochrocolencus), et la vesce ( Vicia 
Americana), formaient des entortillements si épais que c’était presqu’uno impossibilité 
de nous frayer un chemin à travers. Le houblon sauvage (Hamulus sapulus) grimpait 
sur presque tous les arbres. Sur toute la distance jusqu’aux chutes do Kakabeka, il 
se présentait constamment de nouvelles espèces ressemblant à celles de l’ouest. Entre 
les chutes de Kakabeka et l’embouchure de la rivière, je découvris 315 espèces qui se 
retrouvent toutes dans Hastings excepté dix-huit.” Le professeur Macoun ajoute :— 
“ Je n’ai pu rien voir dans la flore pour me faire douter de la possibilité de produire 
toutes les céréales dans la vallée de la Kaministiquia, vallée que le professeur Hind 
dit avoir une superficie de plus de 20,000 acres à l’exclusion des resérves des Sauvages. 
Et le professeur Macoun n’est pas le seul à apprécier les avantages do la vallée de la 
Kaministiquia.

Le révérend George (maintenant le professeur) Grant dans son ouvrage popu
laire f dit du même district :—“ La flore est à peu-prôs la même que dans nos provinces 
de l’est ; le sol est léger avec une couche à la surface de terre tourbeuse ou sablon
neuse et un sous-sol d’argile, assez fertile et susceptible d’être aisément défriché. La 
végétation est variée, les fruits sauvages, les framboises, les gadelles, les groseilles et 
les tomates sont surtout en abondance ; des fleurs comme le convolvulus, les roses, 
une grande profusion d’asters, des kalliades sauvages, des nénuphars dans les étangs, 
des cives sauvages sur les roches dans les cours d’eau et en général une riche végéta
tion. C’est un bon pays pour les émigrants de la classe, agricole. Le chemin, aussi, 
est de premier ordre et le marché peu éloigné.” “ La vallée de la Kaministiquia,” 
continue-t-il, “est reconnue comme une contrée magnifique pour la culture. Des graines 
de foin, tombées par hasard, avaient poussé à une hauteur de quatre pieds. Un colon 
avait semé un boisseau et demi d’orge et suivant les apparences la récolte aurait 
remporté le prix dans une foire de l’Ontario.” Trente ans avant la visite du profes
seur Grant, Sir George Simpson avait été également frappé des marques do fertilité 
de cette région. Voici ce qu’il en dit:—j“La rivière (Kaministiquia), pendant la 
marche d’aujourd’hui, traversait des fl rêts d’ormes, de chênes, de pins et de bouleau, 
etc., elle était parsémée d’iles non moins fertiles et charmantes que ses bords et dans 
plusieurs endroits elle nous rappelait les paysages riches et tranquille de l’Angleterre. 
Aux portages, le sentier était émaillé de violettes, de roses et de beaucoup d’autres 
fleurs agrestes, tandis que les gadeliiers, les groseillers, les framboisiers, les pruniers 
et les cerisiers et même la vigne crossaient en abondance. Toute cette riche nature 
était, pour ainsi-dire imprégnée de vie par les notes joyeuses d’une infinité d’oiseaux.” 
Si l’on n’aublie pas que cotte contrée décrite avec tant d’enthousiasme est contiguë à 
une région minifère d’une richesse extraordinaire, que les produits agricoles de la 
vallée de la Kaministiquia peuvent être aisément transportés par eau sur les rives 
ouest ou nord du lac Supérieur et que tout près se trouve le terminus d’un chemin de 
fer transcontinental avec toute la demande locale qu’il entraîne, il n’est pas besoin 
d’en dire beaucoup plus sur les avantages qu’elle offre au colon cultivateur.

VALLÉE DE LA MATAWIN.
Suivons vers l’ouest le professeur Macoun et nous l’entendons parler en ces termes 

de la vallée de la Matawin, un des tributaires de la Kaministiquia.* “ Sur la Matawin, 
des végétaux de toutes sortes croissaient avec exubérance; mais plus spécialement le 
foin qui parait être particulièrement adapté à la région des alentours de la baie du 
Tonnerre. Les tiges avaient souvent quatre pieds de long avec des épis d’au moins

t D’un océan à l’antre, p. 28. 
î Voyage autour du monde, 1841-2, Vol. 1, p. 36.
* Rapport Chemin de fer du Pacifique, canadien, 1874.
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huit pouces. Après avoir passé la Matawin le sol change en une argile rougéatre, 
mais il n’y a pas de changement dans la végétation. La flore de cette région indique 
un climat humide avec suffisamment de chaleur pour amener dans tous les cas les 
graines à maturité. Quand la contrée sera déboisée—et ce sera dans peu d’années— 
soit par les feux accidentels ou ceux allumés par les colons, il y aura un changement 
marqué dans le climat qui deviendra plus sec, et toutes les espèces de grains mûriront 
beaucoup plus tôt. La plus grande partie du pays est couverte d’arbres conifères 
avec une épaisse enveloppe de mousse ; quand ceux-là seront disparus des arbres de 
revenue pousseront, mais ils seront décidus et la contrée sera probablement moins 
humide et plus chaude.

LA HAUTEUR DES TERRES.

Dans le voisinage immédiat du lac Shebandowan le pays est peu propre à la 
culture; mais dans les vallées et sur les versants il y a do bonnes terres, on beaucoup 
d’endroits peu éloignés, surtout à l’ouest du portage de Kashabowie. Il y a des 
groupes épars de pins rouges et de pins blancs ; mais la forêt produit principalement 
du bouleau, du chêne, du tremble et du pin rabougri. On traverse la hauteur des 
terres et on atteint le lac des Mille Lacs, au milieu d’une forêt continuelle d’épinette 
de tremble baumier et do bouleau, parsemée de pins blancs et de pins rouges et ici et 
là do groupes de pins banksicns. Suivant M. Macoun, le lac du Baril présente à peu 
près le même caractère que le lac des Mille Lacs.

LA RÉGION DES PINS.

Mais l’aspect du pays change maintenant. Sur les bords du lac Windegoostegon 
se trouvent de grands bois de pins rouges, blancs et banksiens et la forêt “ revêt 
l’apparence des bois do pins do l’Ontario.”f Cela 'continue jusqu’à la hauteur du 
portage du Pin où “ le pin rouge et le pin blanc atteignent de grandes dimensions, 
un grand nombre de ces arbres ayant plus de trois pieds do diamètre.” Comme il y 
a des étendues considérables de bonne terre dans les environs du portage du Pin, il 
peut devenir le théâtre d’une union profitable de l’exploitation des bois" et do l’agri
culture. Du Portage du Pin au lac LaPluie et jusqu’à l’extrémité occidentale do ce 
lac, le pays présente un aspect triste.

Le pin de bonne qualité disparaît presqu’cntiôrement mais bien qu’il y en ait peu 
qui convienne aux scieries, on peut se procurer et expédier aisément au Portage des 
Bats de vastes quantités de traverses de chemin de fer. Il faut se rappeler, cependant, 
que ce qui précède ne s’applique qu’à une lisière dans une vaste étendue de pays et que 
sur les bords de la Seine et d’autres rivières qui se déchargent dans le lac LaPluie, 
le pin rouge et le pin blanc ont un développement très considérable. De fait, toute 
la région bornée par le lac Seul et la rivière aux Anglais au nord et le lac des Bois à 
l’ouest peut être regardé comme un territoire produisant le pin.

J LA RIVIÈRE LAPLUIE.

Nous atteignons maintenant ce qui, à un point de vue économique, est la section 
la plus profitable et la plus importante de toute la région située entre la hauteur des 
terres à l’ouest du lac Supérieur et le lac des Bois. Le professeur Macoun dit en 
parlant de sa visite dans ce district :—* “ Les abords du fort Frances sont très beaux. 
En arrivant près do la décharge du lac et en entrant dans la rivière La Pluie la rive 
droite présente beaucoup l’apparence d’un parc privé ; les arbres éloignés les 
uns des autres ont la tête arrondie comme ceux que l’on voit dans les terrains décou
verts. Le chêne bleu (Quercus prinos var. discolor) et le peuplier baumier (Populus, 
balsamifera) sont, avec quelques trembles, les principaux arbres de la forêt. Ils bor
dent les rives, et sur un pat cours do deux milles après être sorti du lac, nous glissons 
entre deux murailles de verdure, jusqu’à ce que nous atteignions le fort qui est admi
rablement assis sur la rive droite de la rivière LaPluie, immédiatement au-dessous 
des chutes. On peut cultiver ici toutes les céréales ainsi que toutes les sortes de

t Rapport du professeur Macoun.
t Plus proprement appelé de son nom primitif la rivière Réné.
* Rapport, 1874.



légumes ; l'agriculture y est peu suivie ; mais nous en avons vu assez pour nous con
vaincre que la nature ferait sa part si elle était convenablement aidée. De l’orge de 
trois pieds do haut et de l’avoine plus grande encore prouvaient qu’il n’y a rien dans 
le climat, ni le sol pour empêcher une croissance luxuriante. *** Le cours de la 
rivière est d’environ quatre vingts milles. La rive droite ou rive canadienne est 
couverte, sur tout cette distance, d’une forte végétation d’arbres forestiers, de buissons, 
de plantes grimpantes et de fleurs admirables. Les indiens disent que le bois devient 
plus gros à mesure qu’on avance dans l’intérieur. Los arbres forestiers comprennent 
le chêne, l’orme, le frêne, le bouleau, le til'eul, le balsamicr, l’épi nette, le tremble, 
le peuplier baumier et le pin blanc et le pin rouge près du lac dos Bois. Toute la 
flore de cette région indique un climat ressemblant beaucoup à celui du Canada 
central, et l’exubérance de la végétation montre que le sol est do la meilleure qualité. 
Il y avait la plus grande profusion de pois sauvages et de vesces ; leur hauteur 
moyenne était de six pieds, mais nous en trouvâmes un grand nombre de specimens do 
huit pieds et plus. Pendant que le bateau faisait du bois, je fis une promenade à 
l’intérieur où il était presqu’impossible de s’ouvrir un chemin à cause de l’étonnante 
vigueur des plantes herbacées. Nous avons remarqué les plantes suivantes et ce n’est 
qu’un aperçu de la vaste profusion de libéralité de la nature dans cette région : 
Lilium canadenso, Lilium Philadelphicum, Vicia americana, Calystegia spithamea, 
Calystegia sepium, Aralia hispida, Lobelia Kalmu, Smilacina stellata, Lathyrus 
venitasus, Lathyrus oehrolencus, Monarda fistulosa, Viburnum pubercens Astra- 
zalus canadensis, Erysimum chiéranthoïdes, Asarum canadense et Lopaulthus 
ainstatus.” Parlant de la région du lac LaPluie, Sir George Simpson fait tout autant 
d'éloges do ses mérites et de ses beautés qu’il en avait faits de la vallée do la Ivami- 
nistiquia. Sa description s’accorde d’une manière remarquable avec cello quo nous 
venons de citer de M. Macoun. Voici ce que dit Sir George Simpson :—f Du 
fort Frances en descendant, sur une distance de près de 100 milles, la navigation n’est 
pas interrompue par un seul obstacle et de plus le courant n’est pas assez fort pour 
retarder un voyageur qui le remonterait. Les rives ne sont pas moins favorables à 
la culture que la rivière elle-même à la navigation. Elles ressemblent, dans une cer
taine mesure à celles do la Tamise près do Richmond. Du bord même de la rivière 
s’élève, en pente douce, un tapis de gazon vert, couronné dans beaucoup d’endroits par 
une végétation abondante de bouleau, de peuplier, d’orme et do chêne. Serait-ce trop 
demander à l’œil du philanthrope quo de voir à travers le prisme de l’avenir, cette 
belle rivière, reliant, comme elle le fait, les bords fertiles de deux grands lacs, sillon
née par une multitude do bateaux à vapeur, avec des villes populeuses sur ses bords ? 
Quelques années plus tard, devant un comité spécial do la Chambre des Communes à 
Londres, Sir George s’efforça de modifier jusqu’à un certain point, le brillant panégy
rique qu’il avait fait. Mais à cette époque, il voyait cotte question et quelques autres 
qui étaient débattue^ non pas avec l’œil du philanthrope mais à travers la lunette du 
monopole do la Baie d’Hudson et il lui fallut être interrogé contradictoirement d’une 
manière rigoureuse par M. Roebuck pour admettre virtuellement l’exactitude de sa 
première description, fondée qu’elle était sur une expérience de vingt-sept années. J 
Le rapport de M. S. J. Dawson—maintenant député d’Algoma—en 1874—et alors 
ingénieur du district, corrobore pleinement les opinions des deux éminentes autorités 
déjà citées. 11 dit : § “ Des terrains d’alluvion de la meilleure qualité s’étendent le long 
des bords de la rivière LaPluie, sur un parcours non-interrompu de 75 ou 80 milles 
depuis le lac LaPluie jusqu’au lac dos Bois. Partant où les terres longent la rivière, on 
trouverait à peine un acre impropre à la culture. Par intervalles se rencontrent d’an
ciennes clairières en forme do parcs, faits par les sauvages, et recouvertes en partie do 
chênes et d’ormes qui, bien qu ils aient poussé et grandi naturellement, présentent néan
moins à l’œil l’apparence de plantations d’ornement. * * * Les forêts abondent dans 
tout le district, et les colons canadiens se retrouvent dans un pays semblable, à 
plusieurs égards, à celui qu’ils viennent de quitter et où ils sont nés ; le climat mémo

t Voyage autour du monde, 1811-2, p. 45.
î ('omité, Chambre des Communes (G.B.), 1857, au snjet de la Cie de la Baie d’Hudson.
S rapport du ministre des Travaux publics, 1874. Documents de la session (Canada) Annexe 23.
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ne diffère pas essentiellement des conditions climatériques que l’on rencontie dans- 
les parties les plus favorisées sous ce rapport d’Ontario et de Québec. L'ancienne 
compagnie du Nord-Ouest et ses successeurs, la Cie. de la Baie d’Hudson, ont durant 
plusieurs années cultivé le blé avec succès au Fort-Francis. Les Sauvages cultivent 
encore le maïs sur de petites fermes le long de la rivière LaPluio et sur les îles du 
lac des Bois. La vigne sauvage croît en plusieurs endroits, avec vigueur et en pro
fusion, et le raisin qu’elle produit, arrive l’automne, à une maturité parfaite. Le riz 
sauvage qui exige une température très élevée y vient aussi en abondance, et do fait, 
généralement parlant, la flore de cette contrée indique un climat en tout propre à la 
culture des céréales.”

APPROVISIONNEMENT DE BOIS DE PIN.

M. Lawson, parlant de la production du pin dans cette région dit : *—“ Le lac- 
des Bois sert à drainer une étendue de terre qui s’élève approximativement à 33,000 
milles carrés, ou en d’autres termes, 21,504,000 acres.

On trouve naturellement sur une si vaste étendue de terre une variété très consi
dérable de sol, de climat et de productions naturelles, mais je désire ici vous signaler 
le fait que cet immense district atteint presque les limites nord et sud-ouest de la 
croissance des bois de pin de la famille de ceux qui sont connus dans Québec et Onta
rio sous les noms de pin rouge et de pin blanc ; c’est-à-dire dans la région à l’est des 
grandes prairies.

On trouve dans ce district (qui est entièrement situé à l’ouest de la hauteur des 
terres) sur les cours d’eaux tributaires du lac LaPluio, et en plusieurs endroits de 
vastes pinèdes de pin rouge et blanc dont les dimensions et la qualité le rendent très 
propre aux usages auxquels on applique ordinairement ce bois. On peut voir sur la 
zone des terrains d’alluvion de la rivière LaPluie des pins de haute futaie, mêlés à 
d’autres essences forestières, et sur les îles du lac des Bois, et sur la terre ferme au 
nord et à l’est, on trouve par-ci par-là des massifs assez bien fournis ; mais en gagnant 
le nord par la voie de Winnipeg, le pin devient do plus en plus rare jusqu’au lac 
Winnipeg où il disparaît définitivement.”

Dans la région à l’ouest du lac des Bois et do ce lac aux montagnes .Rocheuses, ex
cepté sur un ou deux points isolés près du lac, le pin, proprementdit, est inconnu et la 
population toujours croissante du Manitoba et du Nord-Ouest doit l’importer. Le 
lieutenant-colonel Dennis, ci-devant arpenteur général du Canada et maintenant sous- 
ministre de l’Intérieur, évalue la quantité de pin qui se trouve entre le lac Supérieur 
et le lac des Bois—y compris celui qui est sur les îles du lac et dans la région que 
l’on peut supposer renfermée entre la limite internationale et la limite nouvelle 
accordée à l’Ontario au nord—à vingt-six milliards de pieds, mesure de planches. 
Tout cela est destiné à la consommation de la province du Manitoba et des Territoires 
du Nord-Ouest Ce commerce ne sera pas sans profits pour le capitaliste qui s’y 
engagera et l’on en peut juger par le fait que le boi-s se vend en ce moment de 825 à 
$15 le mille à Winnipeg. Un chargement expédié dernièrement de Collingwood où 
il avait coûté $10 le mille s’est vendu $30 dans la capitale du Manitoba et a réalisé 
de beaux bénéfices, déduction faite des frais de transport par la voie de Duluth et la 
rivière Bouge. Do Fort-Frances à Winnipeg les frais do transport seraient une 
bagatelle et comme le lac des Bois est trop orageux pour le transit des billots, le 
bois de service doit être fabriqué dans le district où il se trouve, ce qui donnera une 
grande impulsion à l’industrie locale et au commerce de transport suivie lac. Les 
bases do ce commerce ont déjà été posées. Le gouvernement fédéral a vendu des 
fonds de bois et une scierie a été établie sur un grand pied au fort Frances. Déjà une 
population de 400 âmes a été attirée en cet endroit et l’on dit que des personnes, qui 
s’étaient rendues au Manitoba par la rivière LaPluie, en sont revenues et qu’elles ont 
pria des terres sur la rivière LaPluie, parce qu’elles préféraient un pays bien boisé à 
celui où le bois est rare et cher.

* Rapport du ministre des Travaux publics (Canada) annexe 23. Documents de la session, 1875.



ALBERTON.

Le nom de “Albcrton” a été donné à un établissement qui se réjouit aussi do 
posséder un journal, publié dans l’endroit, le Star d’Albcrton, dans lequel a paru 
■cette année, ce qui suit :—“ Les lots faisant front immédiatement sur la rivière, ont 
dix chaînes de large sur une profondeur de deux milles ; chaque colon reçoit un de 
ces lots comme homestead et aussi la préemption d’un lot voisin s’il est inoccupé. 
Durant l'été dernier cinquante environ se sont fait inscrire et des améliorations con
sidérables ont été et sont encore faites sur ces lots. Ceux qui, la saison dernière, ont 
pris la peine de semer et de planter dans cette section, ont obtenu de très belles ré
coltes dont on peut voir des échantillons au bureau des terres ici. A l’homme indus
trieux, ayant un petit capital, qu’il soit cultivateur, ouvrier ou journalier, la rivière 
LaPluie offre une chance de réussite qui ne le cède à aucun autre district du Canada 
—et où cet homme, en peu d’années, peut devenir indépendant.* * Du fort Frances 
au Portage des Bats (environ 120 milles) nous avons une excellente voie de commu
nication par la rivière LaPluie et le lac des Bois. Il y a maintenant sur ces eaux 
un grand bateau à vapeur avec des roues à aubes et deux remorqueurs, auxquels 
s’ajoutera probablement, la saison prochaine un autre gros remorqueur. Ces bâti
ments descendront toute la longueur de la rivière dans leur voyage d’aller et doivent 
conséquemment toucher à chaque homestead sur la rivière, donnant ainsi à chaque 
colon l’avantage de porter ses produits au marché qu’il choisira. Dans l’intervalle il 
peut obtenir un bon prix pour tout ce qu’il voudra vendre au Fort Frances ou au por
tage des Rats. Au premier de cos endroits, il y a maintenant environ soixante mai
sons et 400 habitants—toutes les commodités nécessaires, quatre magasins, un bureau 
de poste, une école, une boutique de forgeron et une église—et tout cela s’est élevé 
depuis trois ans. Nous avons aussi la grande scierie de M. Foucher, où vous pouvez 
acheter votre bois do service, brut ou blanchi, les portes, châssis, lattes, bardeaux, etc. 
Do plus, M. Foucher est à prendre des arrangements pour l’importation d’un moulin 
à farine, qui sera en opération avec la scierie, à l’ouverture do la navigation. * * * * 
Nous pouvons aussi prendre en considération le fait que la terre de l’autre côté de la 
rivière est toute aussi bonne que de notre côté et que sans aucun doute, le gouverne
ment américain l’offrira bientôt en vente. Notre canal sera terminé sous peu et par 
ses portes devra passer le commerce considérable de bois qui devra se faire bientôt 
dans l’Etat voisin du Minnesota. Cela accroîtra de beaucoup le commerce et le trafic 
de la rivière LaPluie.” Un numéro plus récent du même journal parle de la récolte 
abondante de l’année, de la somme considérable d’affaires du moulin à farine, de l’éta
blissement d’un poste de la compagnie de la Baie d’Hudson, à la chùte do l’Esturgeon, 
de la température d’été qui domine en automne, do la construetion d’un nouveau bâ
teau à vapeur pour naviguer la rivière LaPluie et le lac des Bois, do l’arrivée de 
plusieurs nouveaux colons et d’autres signes de l’état salubre, progressif et prospère 
de la population.

TERRITOIRE ADJACENT DANS LE MINNESOTA.

Comme le fait judicieusement remarquer le journal que nous avons déjà cité, ce 
n’est pas seulement du territoire qui est sous la juridiction canadienne que les établis
sements do la rivière LaPluie doivent selon toute apparence retirer des avantages. 
Tandis que d’une distance d’au moins cent milles au nord, les cours d’eau coulent 
dans la rivière ou le lac La Pluie et qu’ils sont ainsi forcés d’apporter leur tribut au 
commerce et au trafic du colon de ce district, la zone considérable qui se trouve entre 
la hauter des terres dans le Minnesota au sud et la rivière LaPluie peut aussi devenir 
une source abondante de richesses. La hauteur des terres qui sépare la source du 
Mississippi des eaux qui finissent leur course dans la baie d’Hudson court, à une 
distance de soixante et dix milles, presque parallèlement à la rivière LaPluie, à mi' 
chemin environ entre cotte rivière et le chemin de for du Pacifique nord allant do 
Duluth à l’ouest. On dit que le pays est bien boisé, qu’il rond des quantités considé
rables de pin et contient, dans le voisinage du lac Vermillon do riches dépôts do 
minorais. Les rivières do la grosso Fourche et de la petite Fourche qui se déchargent 
■dans la rivière LaPluie et la rivière Vermillon qui tombe dans le lac Nameukan
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peuvent toutes être utilisées pour le transport du bois do charpente et autres produits 
du Minnesota à un centre commun le fort Frances. L’extrait suivant du Star du 29 
octobre démontre que les colons établis du côté américain apprécient les avantages 
du commerce avec le Canada :—“ L’un des colons établis sur la rivière LaPluie, du 
côté du Minnesota, a expédié il y a quelque temps une cargaison de 300 boisseaux de 
pommes do terre au Portage des Eats où il l’a vendue, aussitôt débarquée, à des prix 
variant de soixante-quinze contins à un dollar le boisseau. Le même homme est parti 
avec un deuxième lot qu’il a déjà vendu, dès l’arrivée au Portage, aux gens du chemin 
de fer.”

ÉCLUSE DU FORT FRANCES.

Les travaux au fort Frances consistent dans un canal de 800 pieds de long, creusé 
dans le roc vil, large d’environ quarante pieds, avec une chute de 24 pieds 8 pouces. 
La chambre de l’écluse est de 200 pieds de long et de 38 de large dans œuvre. La 
moindre profondeur d’eau sur les seuils sera de 5 pieds 6 pouces mais il est rare, si 
jamais la chose s’est vue, qu’elle soit aussi basse que cela. Elle n’est pas ordinaire
ment de moins do 8 à 10 pieds. Les travaux ont coûté $250,009 au gouvernement 
fédéral.

LES INDIENS.

Les rapports du gouvernement et de la population blanche du territoire avec les 
tribus sauvages doivent, r écessairement, être un objet d’intérêt et d'importance con
sidérables. Les indiens de la contrée située entre le lac Supérieur et le lac des Bois 
sont les Saulteux de la nation Ojibway. Ils tirent leur nom du Sault Ste. Marie des 
bords duquel ils ont immigré dans l’origine. Dans la section sud du nouveau territoire 
ils ne comptent probablement pas plus de 3,500 à 4,000 âmes, dont près de la moitié 
■est établie dans le voisinage du lac des Bois et de la rivière LaPluie.

LE TRAITÉ NUMÉRO TROIS.

Ces sauvages ainsi que ceux do la même tribu, établis sur le lac Seul sont ceux 
qui sont compris dans ce qui est connu comme le traité numéro trois, négocié à l'angle 
nord-ouest du lac des Bois, en 1873, par le lieutenant-gouverneur Morris, avec MM. 
S. J. Dawson et J. A. M. Provencher comme co-commissaires. Ce traité régla tous 
les embarras ou les difficultés qu’avaient fait naître les empiètements des colons ou 
des arpenteurs canadiens sur ce que les Saulteux avaient regardé comme leurs terres. 
Les négociations ontdonné, aussi, une excellente occasion de faire l’épreuve de l’intel
ligence et du caractère général de la tribu telle qu’elle y était représentée. L’arche
vêque Taché, dans son ouvrage, * déplore la persistance avec laquelle les Saulteux 
restent attachés à leurs croyances payennes, et les habitudes et coutumes résultant 
de leur condition de sauvages non-convertis. Mais quoiqu’ils soient si rebelles aux 
influences du christianisme, les Saulteux de cette région ne sont pas sans avoir beau
coup des qualités qui commandent le respect. Ils sont braves, pleins de cœur et à 
leur façon très-capables de se gouverner eux-mêmes. Les bandes de la rivière La 
Pluie et du lac des Bois se réunissent fréquemment en conseil, ils discutent leurs 
affaires d’une manière très-intelligente et ils appliquent sévèrement et en toute vigueur 
les lois et ordonnances qu’ils considèrent nécessaires au bien commun. Bien qu’ils 
gardent pour la plupart le wigwan primitif et qu’ils pratiquent leurs rites payens,ils 
sont bien plus économes, prudents et industrieux que beaucoup de leur race. Outre 
les produits de la côte, le lac leur fourni un approvisionnement illimité de poissons, 
principalement le poisson blanc et l’esturgeon—les grands marais produisent des 
quantités immenses de riz sauvage que ces indiens récoltent d’après un plan systé
matique qui leur est enjoint par les lois qu’ils se sont imposées, et la même plante 
attire des nombres immenses de canards sauvages de toutes sortes qui partagent avec 
les indiens la récolte et la consommation du riz avec, pourtant, cet avantage du côté des 
indiens que tandis que les canards peuvent seulement manger le riz, l’indien outre le riz, 
peut aussi manger les canards. Lors de la première visite des missionnaires, ces indiens

* Esquisse,du Nord-Ouest de l’Amérique p. 120.
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cultivaient déjà le maïs qu’ils récoltent encore dans les clairières, preuve immédiate 
do leur civilisation partielle et do la nature favorable du sol et du climat de ce district. 
Le gros de la nation des Saulteux refuse d’avoir des communications avec la petite 
bande de la rivière au Pigeon qu’ils regardent comme une classe inférieure, et ils 
voient avec un mépris suprême leur petit établissement à Islington, où, sous la direc
tion du missionnaire, cette peuplade au nombre de cinquante ou plus, a fait de bons 
progrès dans les arts de la vie civilisée, surtout dans l’agriculture. Les Saulteux sont 
habiles dans leurs marchés et ils ont réussi à en faire un très bon par le traité de 
1873. Le lieutenant-gouverneur Morris fait une relation amusante des négotiations,* 
Pendant quatre jours ils se sont tenus à l’écart sans vouloir rencontrer les commis
saires. Le cinquième, ils se sont présentés pour obéir à une sommation péremptoire. 
11 parut alors que des jalousies entr’eux étaient la principele cause du délai et qu’ils 
avaient établi une garde autour de la maison du lieutenant-gouverneur et de la tente 
de M. Lawson, tant ils craignaient qu’un seul chef ou une bande obtint un avantage 
indu sur les autres en communiquant privément avec les commissaires. Plusieurs 
jours se passèrent à écouter et à refuser des demandes exorbitantes, jusqu’à ce 
qu’enfin les affaires parurent sans issue possible et les commissaires décla
rèrent qu’ils partiraient si les indiens n’en venaient pas à un accommodement.

“ Cette déclaration,” dit le narrateur, “ amena une crise. Le chef de la bande 
du lac Seul s’avança pour parler. Les autres essayèrent à l’en empêcher, mais il 
parvint à se faire entendre. Il dit qu’il représentait 400 braves dans le nord; qu’ils 
désiraient un traité ; qu’il désiraient qu’on leur envoya un instituteur pour enseigner 
à leurs enfants les connaissances du visage pâle ; qu’ils avaient commencé à travailler 
le sol et à cultiver des pommes de terre et du maïs, mais qu’ils avaient besoin d’autres 
grains et graines de semence et quelques animaux et instruments aratoires.” “ Ce 
chef” ajoute M. Morris, “ semblait parler évidemment avec la crainte que sa manière 
d’agir ne fut mal vue des autres sauvages, cependant il fit preuve do beaucoup de 
bon sens et d’un grand courage moral.”

Il fut supporté, cependant par le chef Pierre-Moire, dont la résidence est au 
portage du Pin et, une lois la glace rompue, les affaires de la réunion avancèrent. 
Mais après avoir fait quelque progrès, le porte-paroles des indiens présenta, avec de 
nouvelles exigences, la demande qu’il fût payé cinquante piastres annuellement à 
chacun des chefs et celle d’un nouvel habillement complet à chacun des membres 
annuellement fut couronnée par la proposition plus effrontée encore qu’ils devaient 
tous avair à perpétuité lepasscige gratuit sur le chemin defer du Pacifique du Canada. Il 
est difficile d’affirmer, après cela, que les Saulteux du nord-ouest do l’Ontario n’ont 
pas fait des progrès excessivement bons dans les manières et les coutumes do leurs 
modèles de la race blanche.

CONDITION DU TRAITÉ,

Le traité pourvoit à la cession de toutes les terres comprises dans les limites sui
vantes :f Commençant sur la route de la rivière Pigeon à un point où la ligne frontière 
internationale entre les territoires de la Grande-Bretagne et les Etats-Unis traverse 
la hauteur des terres qui séparent les eaux coulant dans le lac Supérieur do celles 
coulant dans le lac Winnipeg; delà vers le nord, l’ouest et l’est, le long de la hau
teur des terres ci-dessus, suivant ses sinuosités quelque puisse être leurs cours, jus
qu’au point où la dite hauteur des terres rencontre le sommet de la chute d’où le cours 
d’eau se décharge dans le lac Nepigon ; delà vers le nord et l’ouest, où quelque puisse
être son cours, le long du coteau séparant les eaux du Nepigon do celles du Winnipeg,
jusqu’à la hauteur des terres qui divise les eaux de l’Albany et du Winnipeg ; de là 
vers l’ouest et le nord-ouest le long de la hauteur des terres qui sépare les eaux cou
lant dans la baie d’Hudson par 1 Albany et autres rivières, de celles coulant dans lu 
rivière des Anglais et la Winnipeg, jusqu’à un point vers le nord, sur la dite hauteur 
des terres, à 4ov est du lort-Alexander à l’embouchure de la Winnipeg ; de là au sud 
à 45 ouest vers le Fort-Alexander à l’embouchure de la Winnipeg ; do là vers le sud

* Documents de la session (Canada) 1875, No. 8, p. 15.
T Documents de la session (Canada) 1875. No. 8, p. 20.



le long de la rive est de la Winnipeg jusqu’à l’embouchure de la rivière Bouche 
Blanche ; de là vers le sud par la ligne décrite comme formant dans cette partie la 
limite est do l’entendue des terres cédées par les tribus sauvages Chippewa et Cris 
des Marais, à Sa Majesté, le 3 août 1871, savoir: par la rivière Bouche Blanche au 
lac Bouche Blanche, et de là sur une ligne ayant la direction générale de la rivière 
Bouche Blanche, jusqu’au 49° parallèle de latitude nord jusqu’au lac des Bois, et de là 
par la ligne frontière internationale jusqu’au point de départ.”

Un regard sur la carte* démontrera que ce traité couvre, en conséquence, les 
trois quarts do cette partie de l’Ontario que nous avons désignée comme étant la 
section occidentale du territoire contenu dans la dernière sentence arbitrale. Il 
s’étend, cependant, considérablement au-delà des limites de l’Ontario telles que fixées 
par l'arbitrage, un peu plus du tiers probablement du tout le territoire couvert par ce 
traité étant au nord des eaux du lac Seul et de la rivière aux Anglais ou à l’ouest du 
lac des Bois. La partie du pays cédé dont l’Ontario bénéficie directement est bornée 
au nord par le lac Seul et la rivière aux Anglais, à l’ouest par la rivière Winnipeg, le 
lac des Bois et la ligne de la frontière internationale ; au sud par la frontière interna
tionale et par la hauteur des terres qui sépare en premier lieu les eaux du lac Seul de 
celles du lac St. Joseph (source de la rivière Albany) et ensuite celles qui se déversent 
à l’est dans le lac Supérieur de celles qui coulent vers le lac des Bois et forment la 
route Dawson. On dit que toute l’étendue qui a été cédée forme 55,000 milles carrés,f 
et nous pouvons estimer à bon droit que là-dessus 35,000 tombent sous la juridiction 
de l’Ontario. De cela il faut déduire les réserves des Sauvages, les terres attribuées 
à cette fin no devant pas excéder un mille carré pour chaque famille de cinq per
sonnes. Les sauvages conservent le droit de chasse, sujet à tels règlements que la 
loi pourra prescrire et aux restrictions imposées par la colonisation.

SUBSIDES ET PRÉSENTS.

Les paiements, en argent ou en nature faits à titre d’achat ou comme présents, 
une fois pour toutes, en retour de la cession furent les suivants:— % Douze piastres 
pour chaque homme, femme et enfant appartenant aux bandes qui y étaient représen
tées; à toute bande do sauvages qui cultivaient alors ou qui par la suite pourraient 
cultiver la terre deux houes pour chaque famille cultivant alors; aussi une pelle par 
famille comme susdit; une charrue par famille comme susdit; une faulx par famille 
comme susdit; et aussi une hache et une scie de travers, une égehine, une scie de 
long, des limes nécessaires, une meule et une tarière par chaque bande ; et aussi à 
chaque chef, pour l’usage de sa bande, une caisse d’outils de charpentier; aussi pour 
chaque bande, assez do blé, d’orge, de patates et d’avoine pour ensemencer la terre 
alors défrichée par chaque bande ; aussi, par chaque bande, une paire de bœufs un 
taureau et quatre vaches. En sus de ces présents, la somme de $1500 devait être 
employée annuellement à l’achat de munitions et de ficelle à rets pour l’usage des 
sauvages ; une somme de $5 devait aussi être payée annuellement à chaque sauvage ; 
chaque chef dûment reconnu comme tel, devait recevoir un salaire anuol de $25, et 
chaque officier subordonné, dont le nombre ne devait pas excéder trois par bande, 
devait recevoir $15 par année. Chaque chef et officiel subordonné comme susdit, 
devant aussi recevoir, une fois dans trois années, un habillement complet convenable.

Finalement, comme reconnaissance de la conclusion du traité, leur chef reçut un 
drapeau et une médaille. Des écoles pour l’enseignement devaient aussi être établies 
partout où les Indiens le désireraient, et toutes les liqueurs enivrantes devaient être 
exclues des réserves. § Relativement au don des médailles, il se produisit, pendant 
la conférence, un incident qui fait certainement honneur à la pénétration des tiauteux 
si ce n’est à leur connaissance des métaux précieux. Mawodopinias, le chef qui faisait 
les fonctions de principal truchcman, et qui avait obtenu une médaille donnée à l’un
. * Carte des Territoires du Nord-Ouest, etc , montrant les terres cédées par les traites avec les.
indiens, jointe au rapport du ministre de l’Intérieur, 1S76.

t Rapport du lieutenant gouverneur Morris, documents de la session (Canada), 1875 n° 8, p,
t Doc. de la session (Canada), 1875, p. 20-21.
§ Rapport, du lieutenant gouverneur Morris, documents de la session (Canada) 1875 n° 8, p. 17.
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des chefs de la Eiviôrc Bouge, déclara qu’elle n’était pas d’argent parce qu’elle noir
cissait, et la frappant avec mépris de son couteau, il protesta que ses amis et lui au
raient honte de la porter.

PROGRÈS DANS LA CIVILILATION.

Dans le rapport du ministre de l’Intérieur, pour l’année 1877, on trouve le passage 
suivant:—* * * § “ On dit que les indiens qui résident à environ quatre-vingts milles à 
l’ouest du Portage du Bat, en dedans les bornes du traité numéro trois, font des pro
grès satisfaisants dans les arts de la civilisation, qu’ils entreprennent l’élève du bétail 
sur une certaine échelle et qu’il se développe chez eux un esprit d’entreprise entière
ment digne d’éloges. Au lac Seul, le progrès des indiens est aussi tout à fait mar
qué.” Les indiens à l’ouest du Portage du Bat sont, bien entendu, en dehors des 
limites occidentales de l’Ontario.

NOaMBRE des indiens compris dans lr traité no. 3.
Les états du département des indiens, pour 1877, montrent que les sauvages rece

vant une rente annuelle en vertu du traité No. 3, étaient au nombre de ”,890 classés 
comme suit :—9 chefs, 28 hommes principaux, 2855 indiens. La somme payée en 
1877 se montait à 814,890, la somme totale placée au crédit des différentes bandes 
étant de $17,440. Il n’y a pas bien des années que la tribu comptait dans cette région 
20,000 âmes. La petite vérole l’a réduite au chiffre actuel.

FORMES GÉOLOGIQUES.

Les rapports du département des Terres de la Couronne de l’Ontario parlent des 
nombreuses locations de mines faites dans la zone bornée à l’ouest et au nord du lac 
Supérieur par la hauteur des terres, et toute la région intérieure située à l’ouest du lac 
Supérieur a été le sujet d’explorations géologiques dont les relations très-complètes 
ont paru dans les rapports de la section géologique du département de l’intérieur, f 
Il ne peut y avoir de doute que les conditions géologiques indiquent des dépôts pré
cieux de minéraux. Une chaîne de roches courant au sud-ouest, du lac Shebandowan 
—dans le voisinage duquel on a trouvé de l’or en quantités considérables—à la fron
tière internationale et de là au lac Vermillon, dans le Minnesota, est riche en dépôts 
aurifères. Ils sont probablement plus marqués autour du lac au Brochet, mais on 
trouve des échantillons d’or et de minérai d’or sur toute la ligne de la région ci- 
dessus indiquée. Toute la contrée de la rivière LaPluie invite aussi à de nou
velles explorations. Voici ce qu’en dit M. Dawson dans son rapport (1874) J 
“ Les Sauvages tant du lac La Pluie que du lac des Bois, conservent des échantillons 
d’or natif et de minérai d’argent, que l’on trouve, affirment-ils, en abondance en cer
tains endroits connus d’eux, et la formation du roc est telle qu’elle semble corroborer 
leurs avancés. Le minerai de fer se trouve en abondance dans plusieurs sections, et 
le charbon de fonte s’obtient facilement. On trouve également au lac des Bois un 
granit que les connaisseurs disent égal pour la finesse du grain, aux plus beaux 
échantillons importés, et la stéatite dont les Sauvages fabriquent des pipes à fumer, 
article précieux dans la construction des fournaises, abonde au lac LaPluie et à 
Sébaskin.” Des témoins entendus par le comité de l’immigration et de la colonisa
tion, à Ottawa, l’année dernière § ont déclaré que du charbon avait été découvert dans 
le voisinage de la rivière La Pluie. Il ne parait pas y avoir de raisons, au point de 
vue de la science, de douter de l’existence du charbon dans cette région ; mais avant 
d’attacher trop d’impoi tance à cette prétendue découverte, il faudra étudier davan
tage la qualité ou l’étendue des dépôts.

Nous parlons des ressources minérales du district qui s’étend do la hauteur des terres 
au lac des Bois en nous basant principalement sur les explorations du géologue et les 
renseignements qu’il nous fournit. Le professeur Bobert Bell, dans une série de notes 
sur la formation géologique de la contrée qui borde la route Dawson, écrit ce qui suit : |[

• Rapport du ministre de l’Intérieur, Documents de la session (Canada), 1875, No 10 p.
t Rapports, explorations géologiques (Canada), 1872-73, 1871-75, par le professeur Bell.
I Rapports, Travaux publics, 1875, Annexe 23. 1 *
§ Rapport du comité, page 139.
U Commission géologique, 1873-4, page 111.
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*“ Lo gneiss laurcntien, courant dans une direction ouest-sud-ouest. s’étend d’un point 
sur la rive sud du lac des Mille Lacs, à environ 4 milles à l’est du Portage du Baril, 
sur toute la chaîne do lacs qui suit cette route, jusqu’au lac à l’Esturgeon. Le micas
chiste commence près de la décharge du lac à l’Esturgeon, et se continue le long delà 
route jusqu’au lac Travers. Les portages do la Maligne et de l’Ilo se rencontrent 
dans cet intervalle. Le micaschite paraît être du même caractère. 11 est à grains 
assez gros et a une apparance blanche brillante avec des paillettes noires sur les cas
sures fraîches, et il renferme souvent des plaques ou galets durs d’une nature quart- 
zeusc grenue, comme du grès. Autour du lac Travers, le micaschiste devient très 
mélangé de granit rougeâtre, sous formes do veines et de masses empâtées, la propor
tion du gravit augmentent en approchant du portage Néquaquon à l’extrémité -occi
dentale du lac. Dans la partie occidentale du lac Travers, presque toutes les pointes 
et îles sont formées de granit. Au portage Néquaquon la roche se compose d’un 
micaschiste gris foncé, interstratifié de gneiss, ce dernier dominant vers l’extrémité 
■ouest du portage, où il remplace complètement le premier. * * * Les roches 
qui bordent la route du portage Néquaquon aux chutes des Chaudrons sont en partie 
du gneiss et en partie du micaschiste grossier, do couleur foncée, brillant et esquil- 
loux, jusqu’à une pointe du lac Nemakon situé à environ six milles à l’ouest du 
détroit par où nous y sommes entrés. Sur le côté est du lac Néquaquon, et en appro
chant du massif principal de gneiss dans la partie occidentale du lac Nemakon, le 
gneiss et le micaschiste sont interstratifiés l’un avec l’autre, tandis qu’entre les deux 
lacs lo micaschiste constitue la seule roche, avec quelques veines et masses de granit. 
En avançant vers l’ouest à partir des chutes des Chaudrons, à travers le lac LaPluie, 
3e gneiss continue à dominer pendant une vingtaine de milles. Le gneiss de cette 
localité renferme des bandes micacées et des masses empâtées de granit grossier d’un 
gris rougeâtre. * * * Une large bande de schiste traverse la partie centrale du 
lac LaPluie. Elle paraît être la même que celle qui suit la rivière la Seine et est 
probablement aussi identique à celle qui traverse la crique Bush. Les sauvages d u fort 
Frances font des pipes avec une ardoise grise et molle qui se trouve sur une longue 
pointe entre les embouchures des rivières Manitou et la Seine. M. Robert Either, agent 
sauvage à Fort-Francis m’a montré des échantillons de pyrites de fer grenues de cou
leur pâle, qu’il me dit avoir tirées d’une bande épaisse dans la même localité que la 
pierre à pipe. J’ai vu aussi un échantillon de micaschiste quartzeux argenté et à gros 
grains, que l’on dit exister in situ dans le même voisinage. M. Pithèr m’a aussi montré 
un échantillon lo pyrite de cuivre dans du quartz provenant d’une veine du lac LaPluie, 
mais il ne sgvait pas exactement dans quelle localité elle se trouvait. II confirme le 
rapport de M. J. S. Dawson et autres, quant à l’existence de schistes huroniens sur la 
rivière la Seine. La roche aux chutes do la rivière La Pluie, à Fort-Francis, est un 
gneiss granitoide gris massif. L’on voit aussi du gneiss sur la rivière, à environ un 
mille au dessous de Fort-Francis, et encore à une dizaine de milles plus loin. Un 
affleurement de roches d’apparence massive, qui semblent être des schistes huroniens, se 
rencontre à l’embouchure de la rivière Rapide qui se jette dans la rivière LaPluie 
du côté sud, à une quinzaine de milles du lac des Bois. Los berges de la rivière La- 
Fluio, excepté en approchant du lac des Bois, ont généralement de quinze à vingt 
pieds d’élévation, et sont composées d’argile et de matières sédimentaires, dans 
lesquelles les galets et cailloux do calcaire gris jaunâtre sont abondants. Il y a tout 
lieu de croire, cependant, que sous ces dépôts superficiels une large bande de roches 
huroniennes traverse la partie inférieure de la rivière.” Les renseignements qu’il 
nous fournit ainsi, bien que n’étant pas obsolument concluants, indiquent, néanmoins 
flans la région que nous venons de décrire, l’existence de dépôts de minéraux d’une 
richesse plus ou moins grande mais suffisante pour porter à en faire une étude soignée 
flans le but principal de s’assurer d’une manière plus complète de la valeur de ce 
district sous le rapport des mines. Si, outre une abondance de magnifiques terres 
arables, d’immenses forêts de pins et un système de voies do communications par eau 
conduisant à un marché où la demande sera illimitée, le pays traversé par la route 
Dawson, venait à, développer les ressources minérales indiquées par sa formation 
géologique, ce sera une riche acquisition tant pour le commerce de l’Ontario que poul
ie revenu du gouvernement.
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DU LAC DES MILLE LACS (PAR LE LAC SEUL) À LA RIVIÈRE WINNIPEG.

Tandis que les exigences du voyage et le besoin qui se faisait sentir d’une route 
conduisant au nord-ouest à travers le territoire canadien ont beaucoup fait pour faire 
connaître davantage la configuration de la partie sud du pays que nous décrivons, 
des études scientifiques ont été faites le long de sa limite septentrionale par les mem
bres de la commission géologique. Partant, en 1872, du lac des Mille Lacs, MM. Sel- 
wyn et Bell pircourureut en canot toute la distance de 461 milles jusqu’à la rivière 
Winnipeg, et ils ne rencontrèrent pas d’obstacles plus sérieux que des portages qui 
étaient aisément faits ou le danger de so perdre dans le labyrinthe de lacs, ruisseaux 
et rivières dont toute la route est plus ou moins entrecoupée.* Une esquisse très 
abrégée du voyage, extraite des rapports publics, donnera une assez juste idée du pays 
exploré. Après avoir laissé le lac des Mille Lacs le 29 août, la brigade était campée 
le 10 de septembre au lac de l’Esturgeon, ayant fait plus de vingt-cinq portages, soit 
une longueur totale do 9,836 verges dans une distances do cent milles. Abandonnés 
par leurs sauvages, les voyageurs heureusement rencontrèrent en chemin une demi- 
douzaine d’engagés des explorateurs du chemin de fer du Pacifique. Ces hommes dé
siraient retourner chez eux à la rivière Bouge, et ils offrirent volontairement leurs 
services. Le 16 de septembre, le camp était sur la ligne d’exploration du chemin de 
fer d’où ils descendirent, la rivière du lac de l’Esturgeon, environ dix milles jusqu’à la 
tête du second rapide dont le portage a 210 verges do longueur. Une marche de 
quatre milles plus loin, les amena aux chûtes par lesquelles la rivière du lac do l’Es
turgeon se décharge dans le lac Minnietaki. Dans cette distance, il y a trois portages 
de 1,500, 250 et 1,280 verges do longueur respectivement. Il est vrai de dire que 
l’eau alors était dans sa période la plus basse : quand la rivière est haute, on peut des
cendre les rapides en canot. C’est entre le lac Minnietaki et le lac Seul que la route 
devient le plus inextricable, et sans l’heureuse apparition d’un sauvage errant par là, 
qui servit de pilote, le voyage aurait pu avoir une fin prématurée. Après avoir fait 
un portage de 1,758 verges de long, les canots entrèrent dans une petite rivière qui 
coule directement dans le lac Seul et, le 20 septembre, ils atteignirent le poste de la 
compagnie de la Baie d’Hudson, sur ce lac, à 81 milles du camp sur le lac de l’Etur- 
geon, le voyage, sur ce parcours nécessitant des portages au nombre de treize et ayant 
en tout, 7,848 verges de longueur, lie poste de la Baie d’Hudson sur le lac Seul paraît 
d’après les cartes, être situé à mi-distance entre les extrémités orientale et occiden
tale du lac. L’on peut se former quelqu’idéo de l’étendue de cette nappe d’eau, par 
le fait que, du poste à la tête de la rivière aux Anglais, la distance est de 52 milles. 
La descente de la rivière aux Anglais jusqu’à son confluent avec la Winnipeg, a été 
terminée le 2 octobre, les portages à faire étant au nombre de douze et mesurant 
5,535 verges en tout.

Quant à l’aspect général do la contrée, le professeur Selvvyn, après avoir fait 
ressortir l’importance d’une étude minéralogique des “ grandes bandes parallèles do 
couches do schiste et d’ardoise qui traversent cette région ” et avoir indiqué que l’or, 
le cuivre et le fer se trouvent généralement dans des couches semblables, écrit ce qui 
suit :—f “ Sauf la diversion provenant de causes qui se rattachent à la présence des
roches huronicnnes telles que nous les avons décrites plus haut, ou de l’existence de 
quelques dépôts superficiels de sable, d’argile, etc., l’on ne remarque que peu de 
variation dans l’aspect général du pays sur la route que nous avons suivie entre le 
lac des Mille Lacs et le lac Winnipeg. Sur la terre ferme et sur les innombrables 
îles que l’on rencontre, les rives des lacs et des rivières n’offrent généralement que 
dos surfaces rocheuses nues. Les falaises élevées et les précipices sont rares ; ou les 
roches sortent abruptement do l’eau en s’élevant à une hauteur de quinze à vingt 
pieds, ou bien elles s’élèvent en pente douce jusqu’au-dessus des plus hautes eaux 
d’inondation, ou elles sont cachées par une mince couche de sol couvert de mousse, et 
supportant une.épaisse venue do broussailles, et une forêt de peuplier, tremble, meri
sier, épinette blanche, et petite épinette rouge parmi laquelle on rencontre ci et là

* Exploration géologique, 1872-3, p. 01. 
1 Exploration géologique, 1872-3, p- 18.
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■quelques pins rouges isolés ou en petits bouquets, et qui, bien que beaucoup plus 
élevés que les autres arbres de la forêt, et par conséquent visible, sont rarementd’une 
grande grosseur. Néanmoins, la petite dimension du bois en général, n’est évidem
ment pas due entièrement à l’effet d’un sol et d’un climat défavorables, mais en 
grande partie au fait que presque tous les plus vieux arbres ont été détruits par des 
incendies successifs qui, dans un temps eu dans un autre, ont dévasté chaque partie 
du pays, et dont les effets sont encore visibles sur les grandes branches mortes et les 
troncs à moitié calcinés qui s’élancent encore au-dessus de la jeune forêt.

Il n’y a pas do collines ou même de coteaux considérables ; les plus grandes hau
teurs ne dépassent probablement pas quatre à cinq cents pieds au-dessus des eaux 
qui les baignent ; et je pense qu’il n’y a aucune exagération à dire que l’eau couvre 
au moins la moitié de l’étendue superficielle do toute la région. La surface est géné
ralement accidentée et onduleuse, et souvent rocheuse, mais parfois les rivières et les 
lacs sont bordés de bas-fonds marécageux très étendus ou de bancs do vase, de sable 
-et d’argile stratifié, qui s’élèvent souvent en forme de terrasse à peu de distance du 
bord de l’eau. L’endroit sur lequel est construit le poste du lac Seul est formé do 
ees dépôts, et à l’ouest du poste, le long de la rive nord, ils sont à découvert dans des 
falaises qui s’étendent sur une distance de plusieurs milles. Au confluent des rivières 
Mattawa et des Anglais, où se trouve un petit village de Sauvages et un poste de 
traite présidé pour le chef Pierre, il y a des bancs do sable et d’argile sablonneuse 
semblables, reposant sur le gneiss laurentien gris ordinaire, qui est découvert sur le 
bord do l’eau. Les berges s’élèvent ici à pic à une hauteur do trente pieds au dessus 
de l’eau, et le terrain paraît être assez uni jusqu’à une certaine distance on arrière, et 
le sol sur cette partie do la rivière paraît être d’assez bonne qualité. De petits mor
ceaux en sont cultivés par les Sauvages, qui réussissent à faire venir d'excellentes 
pommes de terre, des carottes et des oignons, et il n’y a aucun doute que beaucoup 
d’autres récoltes réussiraient également bien, et seraient cultivées s’ils avaient la 
semence nécessaire. Dans toute la région, et surtout entre le lac à l’Esturgeon et 
le lac Winnipeg, à l’est, il y a des étendues considérables de sol propre à la culture.”

LA LIGNEÎDÜ CHEMIN DE FER Dü PACIFIQUE DU CANADA.

En suivant la ligne du chemin de fer du Pacifique canadien, telle que déterminée 
et partiellement construite entre Fort-William et le Portage des Rats sur le lac des 
Bois, nous pouvons nous former une idée passable du caractère de cette région, en 
lisant les rapports des ingénieurs.*

Nous avons déjà décrit la route de Fort-William au lac des Mille Lacs. De ce 
dernier au bras de la rivière aux Anglais traversé par le chemin de fer à 113 milles 
de la baie du Tonnerre, le terrain ondule légèrement, et quoiqu’il y ait plusieurs 
tranchées pratiquées dans le roc, elles sont généralement de peu de longueur. Tout 
de même leur rencontre fréquente dénote une surface irrégulière et peu invitante. 
Du 113ôme au ItiOême milles où l’on atteint la petite rivière Wabigoon, le pays est 
onduleux et renferme de nombreux lacs et marais, avec des croupes rocheuses très 
irrégulières. De la petite Wabigoon au lac du Tonnerre, ce dernier à 206 milles à 
l’ouest de la baie du Tonnerre, le pays ondule légèrement mais les excavations néces
saires devront se faire dans le roc. Dans les 53 milles suivants la ligne traverse un 
pays très irrégulier avec des lacs, des marais et des collines rocheuses en grand 
nombre entremêlés de quelques bonnes terres. Enfin du 264ème au 293ême mille, au 
Portage des Rats, la ligne parcourt un pays rocailleux très âpre, et entrecoupé de 
nombreux lacs et de dépressions et contenant très peu de sol. 11 est évident que la 
route pour le chemin de fer a été choisi jusque là en tenant compte surtout des travaux 
d’art et en ayant pour premier objet d’obtenir la ligne la plus directe à la rivière 
Rouge ; mais si peu engageante que paraisse, d’après ces descriptions, la section 
qu’elle traverse, il ne faut pas oublier que le seul fait qu’un chemin de fer y passe 
donne une valeur à ce qui, autrement, ne serait qu’un désert et justifie la dépense du 
travail et du capital, dans des endroits dont l’amélioration, sans cela, n’aurait

* Rapport du chemin de fer du Pacifique canadien, 1887. Appendice Z, p. 315 et seq.
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jamais été tentée ni par l’an ni par l’autre. Si des mines riches se développent sur la 
ligne du chemin de 1er, comme il y a toute raison de l'espérer, il ne sécoulera pas un- 
bien long temps avant que toutes les parties du pays qui peuvent être soumises à. 
l’agriculture ne soient découvertes et occupées.

LE CLIMAT.

Pendant plusieurs mois de l’année, la vigoureuse population du Canada prouve, 
chaque jour, la possibilité non-seulement de vivre mais de jouir de la vio dans un 
atmosphère qui paraît être presqu’ineroyablement rigoureuse aux habitants dos 
régions chaudes ou très tempérées. Une température très basse est peu à craindre 
et souvent elle est accompagnée de moins de souffrances réelles ou d’incouvénionts 
que le froid moindre mais humide d’un climat plus doux. Personne ne doit craindre 
réellement la partie occidentale du nord-ouest de l’Ontario. M. Sandford Fleming 
dans son rapport de progrès, soumis au parlement, en 1874, parlant des singularités 
climatériques des régions traversées par le chemin de fer du Pacifique du Canada, 
dit:—* * * § “Dans toute l’étendue de la région boisée (du Nipissingue à la rivière 
Rouge) la profondeur de la neige, en moyenne, est moindre que dans la ville d’Ottawa. 
Ce n’est que dans un endroit, sur les routes favorables au chemin do fer, que la neige 
se trouve généralement en plus grande abondance que dans cette ville (Ottawa.) La 
localité on question est dans le voisinage immédiat du lac Supérieur, où la route 
approche de la côte ; ici le lac parait avoir une influence particulière sur l’humidité 
de l’atmosphère et, en conséquence, sur la quantité de neige qui tombe. * * * Du 
lac Nipigon au lac Manitoba la neige varie do 70 à moins de 50 pour cent de la 
profondeur à Ottawa.” Un témoin interrogé par le comité de l’immigration et de la 
colonisation à Ottawa, répond à une question relative au climat de la région de la 
rivière LaPluie qu’il était “semblable à celui du Manitoba.”! Cette déclaration 
pourrait probablement s’appliquer à la plus grande partie de la contrée dont noua 
sommes à étudier le caractère. L’intensité du froid variera, comme de raison, suivant 
l’élévation où la position abritée des différentes localités. L’honorable sénateur 
Sutherland, du Manitoba, devant le comité ci-dessus nommé, en 1876, disait relative
ment aux hivers dans cette province :—J

“ La gelée pénètre dans les endroits qui sont découverts jusqu’à une profondeur 
de trois à quatre pieds, c'est-à-dire dans les endroits où la neige ne couvre pas le sol 
du tout. Là où le sol est couvert de neige, il est rarement congelé à une profondeur 
qui dépasse dix-huit pouces. La végétation commence et fait des progrès avant que 
la gelée soit toute disparue de la terre, et généralement nous commençons les 
semences lorsque le dégel s’est fait sentir à une profondeur do six pouces, et alors le 
sol à sa surface est parfaitement sec. Nous pensons que cette gelée fait pousser les 
grains par le fait que la chaleur du soleil pendant le jour produit une évaporation 
continuelle des couches de glace en dessous. * * * Nous avons des gelées (en été) 
de temps a autre, une généralement vers le premier de juin, mais rarement assez 
forte pour causer un dommage réel aux grains sur pied ; d’un autre côté il y a de fré
quentes ondées durant le printemps et l’été. En moyenne l’épaisseur de la neige dans 
l’étendue delà province de Manitoba est d’environ 20 pouces, mais elles n’est pas 
pesante ni compacte.” Que l’hiver, dans la légion entre le lac Supérieur et le lac des 
Bois, n’empiète pas, jusqu’au point de faire tort, sur la saison ouverte, c’est un fait 
démontré d’une manière incidente par une circonstance mentionnée par M. Dawson 
dans son rapport au gouvernement fédéral en 1874.§ A la fin de la saison de 1873, 
des ordres soudains furent reçus de préparer le transport d’un 6orps de police à che
val par la route Dawson. Quand cette troupe arriva à l’angle nord-ouest l’hiver 
avait commencé avec beaucoup de rigueur et, comme résultat, une bande considérable 
d’ouvriers employés au service du transport, fut retenue par l’hiver. C'est en relatant 
ce fait que M. Dawson mentionne d’une manière incidente que les petits lacs près de

* Rapport, chemin de fer du "Pacifique Canadien, 1874 p. 31 et seq.
t Rapport, p. It9. Journaux de la Chambre des Communes, (Canada) 1878.
t Rapport du comité, p. 47. Journaux de la Chambre des Communes (Canada) 1876.
§ Rapport, Travaux Publics, 1874. Annexe 23. Doc. Session (Canada) 1875,



439

la hauteur des terres furent gelés pendant la nuit du 28 octobre et que bien qu’on fît 
tous les efforts pour tenir la navigation ouverte, le thermomètre tomba, dans la nuit 
du 2 novembre, à 6° (Farenheit) arrêtant complètement les remorqueurs. “ Mais ” 
ajoute-t-il, “ l’hiver, avait commencé plus tôt que jamais auparavant suivant l’expé
rience assez courte de l’homme blanc et même à la connaissance des sauvages.” 
Dans un rapport à l’Assemblée législative du Canada en 1858, le même auteur dit : || 
Blodget, dans sa carte isotherme indiquant la distribution moyenne de la chaleur pour 
l'été, place la ligne de 60° au nord du lac des Bois et celle de 6,° à Fort Garry. * * * 
La magnitude des rivières comparée à l’étendue du pays qu’elles égouttent, démontre 
qu’il tombe une grande quantité do pluie sur les terres hautes qui partagent les eaux 
qui coulent dans le lac Winnipeg de celles qui courent vers le lac Supérieur. Le 
climat, cependant paraît être plus doux sur le versant occidental des terres hautes que 
sur le versant oiiental.” Les notes suivantes, receuillies par Sir John Richardson, sur 
la marche des saisons à Fort-William, donneront une idée des conditions climaté
riques du versant occidental, plus avantageusement situé, de la hauteur des terres en 
question : *
Fév. 9.—Thermomètre à midi, 39° F.
Mars 1.—Température, 60° sur le milieu du jour.
Avril 2.—La sève de l’érable à sucre commence à couler.

“ 9.—Vu les premiers canards sauvages.
“ 10.—Remarqué des papillons, des guêpes et des mannes.
“ 20.—Le dégel général commence. La terre gelée à une profondeur de 3 pieds

9 pouces.
“ 30. - La rivière Kaministiquia libre on partie.

Mai 2.—La rivière libre de glace.
“ 10.—Le merisier et l’érable en bourgeons.

Juin j5. - Les hirondelles font leurs nids.
Juillet 15—L’orge se forme en épi. Les pommes de terre en fleurs.

“ 31—Les framboises mûrissent.
Août 8.—Les gadeiles rouges et les bluets parfaitement mûrs.

“ 19.--L’orge mûrit.
“ 29.—Les poids tout-à fait mûrs.
“ 31.—Les hirondelles ont disparu.

Sept. 7.—Les feuilles de bouleau et, du tremble changent do couleur.
“ 13.—Les pommes de terre, les choux, les navets et les choux-fleurs brûlés par

■ le froid.
Oct. T.—Les feuilles du bouleau et du tremble tombent.
Nov. 3.—Les petits lacs sont gelés.

“ 9.—La rivière est couverte d’un manteau de glace qui se brise de nouveau.
Déc. 1.—La glace est chassée par le vent.

“ 17.—La baie du Tonnerre est gelée jusqu’aux îles de la Bienvenue, f
Une autre autorité dit que le temps ordinaire où la Kaministiquia prend, c’est du 

3 au 15 de novembre et qu’elle est libre de glace du 20 au 23 d’avril. L’on ne perd 
pas de vue la tendance du climat à s’améliorer à mesure qu’on avance vers l’ouest et 
la comparaison qui a été établie outre la région de la rivière LaPluie et le Manitoba, 
on no peut certainement pas dire que des difficultés climatériques s’opposent à la colo
nisation du pays situé entre le lac Supérieur et le lac des Bois.

SECTION DE L’EST.
DU LAC SUPÉRIEUR X LA BAIE JAMES.

La possession du territoire situé au nord de la hauteur des terres et s’étendant 
aux rivages de la baie d’Hudson avec un champ entièrement nouveau à l’énergie ei à

Il Journaux de V Assemblée législative, Canada, 1838. Annexe 36.
* A retie Rxnloring Kxnedition, Vol II, pp. 227-8. 
t Journaux de l’Assemblé Legislative (Canada), 1858. Annexe 3,
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l’esprit d’entreprise. La côte sud delà baie qui, par la dernière sentence arbitrale, 
forme la limite septentrionale de la juridiction de l’Ontario n’est qu’un pou plus éloi
gné de Toronto que la cité de Québec ; un chemin do fer allant de l’extrémité actuelle 
de nos lignes du nord à la Factorerie de l’Orignal ne doit pas être regardé comme un 
plan plus chimérique que n’aurait été considérée, il y a cinquante ans, la proposition 
de relier, par les mêmes moyens, Toronto à l’ancienne capitale de la province du Bas- 
Canada; et la terreur du froid et de la neige qui, d’une manière ou d’une autre, est 
associé, dans l’esprit des hommes, à la région de la baie d’Hudson, n’est certainement 
pas plus épouvantable que ne l’étaient les histoires de misères et de souffrances que 
l’on supposait, naguère encore, devoir s’attacher à un établissement dans ce qui est 
maintenant la populeuse et active capitale du Manitoba. Les grandes rivières 
qui coulent au nord et à l’est dans la baie James ou la baie d’Hudson, semblent inviter 
le voyageur, par les facilités qu’elles offrent, à se rendre à la grande mer du nord ou 
au lac de l’intérieur qu’il peut vouloir explorer, et la source de notre St. Laurent ou 
la navigation des lacs en est assez proche pour que ce voyage soit comparativement 
aisé pour des hommes endurcis aux expériences de la vie du pionnier canadien. Toutes 
ces rivières pourraient conter l’histoire de faits étranges dont leurs eaux ont été les 
témoins dans les temps passés, où les partisans de la compagnie de la Baie d’Hudson 
luttaient pour les droits qui leur étaient garantis par leur monopole, où leurs traiteurs 
étaient surpris par des rivaux qui avaient recours et contre qui on avait recours sans 
hésitation à des mesures de violence ; où les Français du Canada enchérissaient sur les 
facteurs de la compagnie pour les dépouilles de chasse des indiens qu’ils emportaient 
des centaines de lieues par terre au lieu de les faire prendre la voie du navire qui tous 
les ans se rendait de la factorerie d’York en Europe. Aujourd'hui que toutes les luttes 
et la compétition hostile ont pris fin, les indiens et les trappeurs portent encore leurs 
fourrures par la Nelson, l’Albany ô’u-1 Oiignal aux forts respectifs et il n’y a guère 
que trente ans qu’un corps de troupes anglaises avec de l’artillerie et accompagné de 
femmes et d’enfants s’est transporté sans accident par la rivière Hayes de la facto
rerie d’York au comptoir de Norway et do là par le lac Winnipeg et la rivière Rouge 
à Fort-Gany se rendant à destination en trente jours. La contrée formant ce que 
nous appellerons la moitié est do l’Ontario occidental sera bornée par une ligne ima
ginaire tirée vers le nord-ouest, du point où la hauteur des terres au nord du lac 
Népigon, incline vers le sud jusqu’à la tête du lac St. Joseph, source de la rivière 
Albany. De là dans une direction est le long de cette rivière jusqu’à son embouchure, 
de là à l’est le long de la côte sud de la baie James jusques près de son angle sud-est, 
de là au sud le long do la ligne de démarcation entre l’Ontario et Québec, et finalement 
verst l’ouest le long de la hauteur des terres sur le côté nord du lac Supérieur et du 
lac Népiyon jusqu’à ce qri’elle atteigne le point de départ. Mais pour apprécier la 
valeur exacte do la possession do cette région, il sera nécessairo’de prendre en consi
dération le commerce et les ressources de la contrée située au nord do l’Albany, ses 
relations avec le commerce du Nord-Ouest et aussi les avantages que promet le 
trafic des produits de la baie d’Hudson elle-même. Nous allons d'abord indiquer, 
cependant, les voies et routes de communication entre la baie et les parties établies 
de l’Ontario ou d’autres provinces du Canada.

koutes'conduisant a la baie d’hüdson.
Plusieurs grandes rivières coulent dans la baie James qui est simplement une 

contraction de la baie d’Hudson à son extrémité méridionale. Du sud vient la branhe 
sud de l’Orignal ou le Mattagami, comme on l’appelle dans le pays, le Missinibi ou 
branche nord de l’Orignal—ces deux courants d’eau s’unissent avant de se décharger 
dans la baie,—la rivière Abbitibbi venant du sud-est se réunit aussi à l’Orignal et 
cherche une sortie au même point, l’Albany qui vient du sud-ouest entre dans la baie 
à environ cent milles à l’ouest de l’Orignal ; l’Harricanaw, qui traverse la frontière 
de la province à quelque distancé au sud de la baie, vient de l’est; la Nottaway et la 
rivière de Rupert, qui sont entièrement à l’est de cette frontière, pénètrent dans la 
baie sur des points de sa côte sud-est correspondant presqu’exactemont à la position 
des embouchures de l’Orignal et de l’Attinibee sur sa côte sud-ouest ; et plus loi»
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•encore, au nord, la grande rivière de l’Est ou rivière Slude, pénétrant dans la baie à 
un point jusqu’à l’opposite de l’embouchure de 1’Albany. En suivant le rivage occi
dental de l’Hudson, nous arrivons d’abord à la rivière Severn, et ensuite plus au nord 
au Nelson et à sa branche méridionale la rivière Hayes à l’embouchure de laquelle est 
située la factorerie d’York. Le fleuve Nelson est le canal par lequel l’écoulement des 
■eaux de toute la région du lac des Bois, alimenté d’innombrables rivières et ruisseaux 
du lac Winnipeg qui reçoit les eaux du lac des Bois, des rivières Winnipeg, Eouge et 
Assiniboine et de l’immense Saskatchewan avec ses affluents, trouvent un passage 
vers la mer. Au nord du Nelson est le Churchill, un grand fleuve, et plus loin encore, 
au nord, la rivière aux Phoques. Dans nos recherches actuelles nous sommes surtout 
intéressés dans les rivières du sud et do l’ouest. De récentes explorations faites par
les ordres du gouvernement fédéral nous ont procuré des renseignements très amples 
sur les routes conduisant du sud et du sud-ouest à la baie James, à travers ce qui est 
maintenant, en vertu de la sentence arbitrale, le territoire de l’Ontario. Une courte 
description de chaque exploration nous donnera une idée passablement nette du carac
tère général du pays et des routes qui le traversent.

DU LAC HURON A LA FACTORIES DE L’ORIGNAL.

Parti de la rivière nord du lac Huron par la voie de la rivière du Poisson Blanc, 
de la rivière et du lac Wanapiti, le professeur Bell, en 1865,* passa par la rivière de 
l'Esturgeon—qui coule dans le lac Nipissinguo et ne doit pas être confondue avec la 
rivière du même nom à l’ouest du lac Supérieur,—et une suite do lacs, à la source de 
la branche est de la rivière Montréal, tributaire de l’Ottawa : de là viâ le lac du 
Pigeon à la rivière aux Herbes dont les eaux s’écoulent vers le nord dans le lac Shata- 
gaini. De ce lac, par un portage de six milles, il atteignit le lac Mattagami et il 
traversa ce lac jusqu’à la branche sud de l’Orignal ou rivière Mattagami. La rivière 
fut étudiée jusqu’à sa jonction avec la branche nord de l’Orignal ou le Missinibi. Les 
explorateurs descendirent alors le courant principal jàsqu’à la factoreries de l’Orignal 
à une petite distance au sud de l’embouchure du fleuve et de la pleine baie. Le lac 
Mattagami qui donne son nom à la rivière, et qui s’il n’en est pas la source peut être 
regardé comme l’une de ses sources, a 26 milles de longueur environ. Sur cinq à six 
milles après être sortie du lac, la rivière coule paisiblement, mais ensuite elle se 
précipite et forme d’abord une chute et puis un rapide, accomplissant ainsi une des
cente de quarante-cinq pieds. Cet obstacle à la navigation est surmonté par un por
tage d’un mille de long connu comme le Portage de la Pêche, sur la rive occidentale 
de la rivière. A une distance d’un mille et demi du Portage de la Pêche, la rivière 
•entre dant le lac Konogamissee, de vingt-deux milles de longueur. La longueur 
réunie des deux lacs et de la rivière intermédiaire fournit une navigation de quelques 
cinquante quatre milles avec un portage d’un mille comme seule interruption.

La distance entre le pied du lac Kénogamissee et la factorerie de l’Orignal (Moose 
Factory) est de 216£ milles divisés comme suit:—

Du Kénogamissee à un (premier) ruisseau au coude S.E.,
à peu près N.E................................................................ 12 milles.

Du premier ruisseau à un second, à un coude N.B., à peu
près N.................................................   3 “

Du second ruisseau à un troisième, à un coude S.O., à peu
près O.............................................................................. 5 “

Du troisième ruisseau au Muckwa Powitik (rapide de
l’Ours) à peu près N..........................  66 “

Du Muckwa Powitik au sud du Long Portage, à peu près
N. 18° O ........................................................................ 45 “

Du pied du Long Portage au confluent du bras Missinipi,
à peu près N. 42° E........................................................  39£ “

Du confluent du bras Missinibi à la factorerie de l’Orignal,
à peu près N. 52° E....................................................... 46 “

Total.................................................................. 216$
* Exploration géologique, 1875-76, p. 29t.
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Le long portage est le dernier de dix-huit portages sur cette distance. Il est long 
de quatre milles et il évite une descente de 190 pieds; les trois partages au-dessus 
étant représentes par une chute dans la rivière de 195 pieds. Ajoutant quarante 
pieds pour l’espace intermédiaire, la descente totale, dans dix milles est de 425 pieds. 
En sortant du lac Kenogamissee la rivière tombe de quelques 117 pieds dans les 
trois quarts d’un mille, mais les portages intermédiaires sont décrits comme étant 
“courts, avec une chute comparativement légère dans la rivière à chacun d’eux,” si 
légère, de fait, que les canots peuvent fréquemment la remonter et la descendre avec 
un demi-chargement. Do nombreux courants d’eau contribuent à grossir le Matta- 
gami, dans sa course vers le nord, le principal, à part le Missinibi, déjà mentionné, 
étant l’Abbitibbi qui se réunit au Mattagami à 17 milles au sud de la factorerie do 
l'Orignal. Le fait le plus intéressant, peut-être, de cette courte description du cours 
du Mattagami, c’est l’existence d’une étendue de quatre-vingt-dix milles, do la baio 
James à l’intérieur, sans aucun obstacle sérieux à la navigation.

DE LA FACTORERIE DE L’ORIGNAL X LA MICHIPICOTEN.

Remettant à plus tard nos remarques sur le caractère topographique et les 
qualités productrices de la contrée arrosée par le Mattagami, nous allons maintenant 
nous diriger vers le sud et accompagner M. Bell dans son voyage de retour. Son 
objectif était la rivière Michipicoten, sur le lac Supérieur, probablement le point des
eaux navigables de la chaîne du St. Laurent, le plus proche de la baie James, et qui, 
vu l’immensité du pays, s’étendant du lac Huron vers le nord, avant de traverser la 
hauteur des terres, et d'atteindre les sources de l’Orignal doit, en l’absence de chemins 
ordinaires et de voies ferrées, être l’une des routes les plus naturelles et les plus 
accessibles vers la baie d’Hudson.* Nous avons déjà tracé le cours du Mattagami ou 
branche sud de l’Orignal jusqu’à sa réunion avec la branche nord ou Missinibi et de là 
à la factorerie de l’Orignal sur la baie James. Le voyage de retour a été en consé
quence commencé au confluent dos deux courants d’eau. En ligne droite, la distance 
de la baie Ronde, 4§- milles au-dessous du long portage, à la décharge du iac Missinibi 
est de 113 milles. Si l'on suit le cours de la rivière la distance est bien plus grande 
Les portages, au nombre do vingt sont comme suit :—

1. Long Portage...........
2. Portage Store House

1 mille. 
4 “

3. U Congering House........................................ 866 pas.
4. II du Bord do l’Eau......................................... 673
5. II du Chaudron.................................................. lut) verges.
6. II de la Plume Noire...................................... 4 mille.
7. a de l’Iîo de Roche.......................................... 16o pas.
•*>. “ de la Baio de Sable...................................... 85
9. “ de la Roche Coupante................................. 87 “ .

10. ii du Castor...................................................... 4)5 “
11. u du Pain de Sucre.............. ......................... 77 ii

12. u de l’Etang. (Longueur non mentionnée.)
13. Un portage parfois navigable.
14. Portage de St. Paul ................................................... 178 u

15. Il de St. Pierre................................................ 330 u

16. II Ukandaga (ou Citron Vert)....................... 1634 u

17. II Onduleux ............................ 110 u

18. II do l’Ilo........................................................... 481 u

19. II du Pied-des-Terrains-Marécageux............. 353 u

20. II de la Tinette........ ...................... 360 «

Dans l’intervalle, entre la décharge du lac Missinibi et l’embouchure de la Michi
picoten, il y a sept autres portages. En suivant le cours général do chacune des par
ties de la route ci-dessus indiquées, la distance totale de la factorerie de l’Orignal à

Rapport Géologique, 1375-76, p. 327.
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l’embouchure de la Michipicoten est do 314 milles, ou en droite ligne de 281 milles. 
En chiffres ronds, on peut donc dire qu’à ce point les eaux du lac Supérieur sont sépa
rées de celles de la Baie d’Hudson par une distance d’un peu plus de 300 milles. Le 
nombre des portages varie considérablement avec les saisons et l’état des rivières et 
de leurs tributaires. Hans un grand nombre de cas, avec un léger changement, on 
peut passer tous les rapides et éviter de recourir aux portages

Le lac Missinibbi est une belle nappe de vingt-quatre milles de longueur, et à 
environ dix-huit milles de la décharge s’ouvre sur le côté nord-est une baie qui revient 
de neuf milles en arrière vers le nord-est parallèlement ou corps principal du lac.
“ Sur le côté sud-est du lac, à quinze milles de la décharge," dit le rapport, “ une 
rivière tombe d’une hauteur considérable par-dessus les rochers dans le lac. Elle 
s’appelle Wi-a-sitch-a-wan ou V “ Eau qui brille de loin.” La contrée traversée par le 
Missinibi doit être en général d’un caractère bien uni, car, suivant M. Bell, les pre
miers colons qu’il ait vues de la rivière après avoir quitté la factorerie de l’Orignal, 
se trouvent immédiatement au nord du lac Missinibi. Il est douteux, cependant, que 
l’une ou l’autre de ces deux routes soit la véritable si l’on a en vue d’obtenir la voie 
d'accès la plus facile, des grands lacs aux eaux de la baie d’Hudson. Il est probable 
qu’on trouverait une route plus avantageuse en allant de la côte nord du lacNepigon 
au courant principal de l’Albany, ou mieux encore, de l’embouchure de la rivière 
Noire, sur le lac Supérieur, par le lac Long et une branche sud de l’Albany se réunis
sant à la rivière principale à environ 150 milles de son embouchure.

DE LA RIVIÈRE NOIRE (LAC SUPÉRIEUR) A ALBANY.

Cette route, d’après les renseignements dont nous pouvons disposer, paraît pos
séder les plus grands avantages naturels. Après avoir contourné le lac Népigon, la 
hauteur des terres incline brusquement vers le sud et forme une courbe aiguë—ou 
plutôt un anneau, car elle revient immédiatement de nouveau vers le nord—vis-à-vis 
l’embouchure de la rivière Noire. Dans cet anneau ou courbure est situé le lac 
Long, étroite nappe d’eau do cinquante milles de long, dont l’extrémité méridionale 
est à un mille an nord de la hauteur des terres et à vingt-deux milles seulement du 
lac Supérieur. Il existe une communication par eau entre la hauteur des terres et le 
lac Supérieur; la rivière Noire est navigable pour de légers canots sur tout son par
cours. Mais, comme il serait nécessaire de faire portage à différents endroits pour les 
gros chargements, et comme il y a, entre les eaux coulant au nord et au sud respec
tivement, un espace intermédiaire qui doitdans tousjes cas être franchi, il est possible 
que, lorsque l’on adoptera un plan pour utiliser la navigation du lac Long comme route 
vers la baie d’Hudson, le premier effort soit d’assurer un mode de transport facile par 
terre, du lac Supérieur, l’étendue un pou considérable d’eau navigable là plus proche. 
Quoique la contrée sur la côte nord du lac Supérieur soit généralement âpre et rocail
leuse, les ingénieurs du Pacifique canadien, qui ont étudié le pays du lac Nipissingue 
à la rivière Nepigon pour établir une ligne de chemin de fer qui passeraentre la hau
teur des terres au sud du lac Long et le lac Supérieur, ne représentent pas cette sec
tion comme étant en aucune manière particulièrement formidable à leur point de vue 
bien qu’ils soient obligés de la traverser dans sa longueur, tandis qu’un chemin, 
tramway ou ligne ferrée du lac Supérieur au lac Long, la couperait transversalement. 
L’élévation du Portage du Sommet, suivant M. Bell, est de 489 pieds au-dessus du 
niveau du lac Supérieur et le lac Long est à 466 pieds au-dessus de ce lac. Du lac 
Long, avec sa belle nappe de cinquante milles de navigation libre, coule la rivière 
Kénogami, désignée sous le nom de la rivière aux Anglais sur quelques cartes ; mais 
ce nom appartient à tant d’autres cours d’eau qu’il sera plus commode de se servir de- 
l’appellation indienne.

Comme cette route peut devenir d’un intérêt considérable, il serait peut-être op
portun de décrire la rivière Kénogami en citant les propres expressions employées 
par M. Bell. Il dit:* à partir du lac Long, la rivière Kénogami serpente, sur un
i'arcours de deux milles à travers des marais où les employés de la compagnie de la 
laie d’Hudson font couper du foin pour les bestiaux du fort du lac Long. Sur les

• Rapport Géologique, 1870-71, page 346.
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neuf premiers milles, la direction générale de la rivière est X. 10° est. Sur cette 
section, l’on rencontre le premier portage à trois milles, et le second à sept milles en 
descendant; entre ces deux portages, du côté ouest, la Kénogami-Shish, ou petite ri
vière du lac Long, se jette dans la Kénogami au cinquième mille, et la Manitouna- 
maig, ou rivière au Têtard (Devil fish) au sixième mille à partir du lac Long. Entre 
la décharge du lac et le premier de ces affluents, la rivière n’a qu’une chaîne et demie 
à deux chaînes de large ; mais plus^bas elle atteint quatre chaînes. Plus loin, en des
cendant, elle continue à s’élargir, et à 90 milles du lac Long (en suivant la rivière) 
sa largeur est de dix à douze chaînes. A 9 milles du lac Long la rivière fait un 
coude, puis prend une direction N. 86° E., qu’elle suit en ligne droite sur un parcours 
de 8 milles ; après quoi elle pénètre à l’ouest du lac Mani-gwa-ga-mi, ou lac au Pin, à 
angle droit et à une distance d’environ 2 milles de son extrémité sud. Les portages 
de III à VII so trouvent sur cette seconde section, et un affluent s'y jette au nord. 
La partie principale du lac au Pin a une direction N". 12° E., et sa longueur est d’en
viron 7£ milles sur une largeur de IJ milles. A milles do son extrémité nord, un 
chenal large de 10 chaînes conduit à la partie inférieure du lac, celle-ci a une direc
tion N. 25° E., et’sa longueur est de 3J sur une largeur de 1 mille. A environ du 
lac au Pin, on atteint le huitième portage immédiatement en aval duquel se trouve le 
lac du Bras qui a 3 milles environ de longueur, et se trouve à angle droit avec la di
rection générale de la rivière. On passe .e neuvième portage à 2 milles en aval du 
lac du Bras, et £ mille plus loin la rivière pénètre dans le lac Ka-pees-a-wa-tan, long 
de 2 milles, et où l’on remarque plusieurs îles basses. La rivière Mani-gwa-ga-mi- 
shish, ou petite rivière au Pin, part d’un lac du même nom et pénètre du côté sud 
dans le lac précédent. La rivière' Wa-big-a-no ou rivière à la Souris, vient du même 
côté, après avoir suivi un parcours d’environ 2 milles en ligne droite, en aval du lac. 
Une rivière plus petite, venant également du sud, s’y jette à environ 1 mille plus bas 
que la précédente. Cette troisième section de la rivière, qui suit une direction 
presque est en aval du lac au Pin, se termine par un rapide long de IJ mille. On 
évite ce rapide en suivant le onzième portage ; le dixième se trouve à 1 mille plus 
haut.

La quatrième section do la rivière Kénogami a une direction N. 45Q E., et sa 
longueur est de 13^ milles en ligne droite. Elle comprend les portages de XII à 
XVII, et se termine au dix-huitième qui est le dernier jusqu’au confluent de la rivière 
Albany, sur laquelle la navigation est ici interrompue jusqu’à la mer. La rivière 
Atick, ou au Cerf, se jette dans la Kénogami entre les seizième et dix-septième por
tages.

La cinquième section a une direction X. 80° E., et nous la suivîmes sur un 
parcours de 21 milles au bout desquels nous atteignîmes l’île Pembina ; cette île n’est 
pas considérable, mais on la reconnaît aisément par une large couleur claire, haute 
d’environ 25 pieds et qui s’étend sur un parcours d’environ 1 mille en amont de l’île. 
Sur toute cette dernière section, la rivière est peu profonde et parfois très rapide. 
Sur plusieurs points des 12 derniers milles explorés, elle serpente autour d’iles basses, 
■et du calcaire posé à plat affleure dans le lit de la rivière. Sur le même parcours, 
elle reçoit les rivières Mun-did-i-no et Wa-tis-hi-qum venant du nord, et la Pe-wo-no, 
ou rivière à la Pierre-à-Fusil, venant du sud.” Le tableau suivant dos portages sur 
la rivière Kénogami est donné dans le rapport de M. Bell :—

Chute
Chaînes. de la rivière.

1. 14 20 pieds.
2. 5 7 “
3. 12 22 “
4. 9 25 “

5. 6 12 “
6. H 4 “
7- 34 24 «

Sentier uni et sec. On porte les canots.
Sentier uni et sec. On traîne les canots légers;
Bords de terre à gravier. On porte les canots.
Terre brûlée. Sentier sablonneux. On traîne les canots 

légers.
Les canots légers peuvent passer.

<< U

Borge escarpée à l’extrémité inférieure. On porte le» 
canots.
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Chute

8.
Chaînes.

4
de la rivière.

3 “ Les canots peuvent passer.
9. 2 10 « Bochers. On porte les canots.

10. 6 12 « Extrémité inférieure escarpée et rocheuse. Un porte

11. 120 75 U
les canots.

Sentier uni, mais interrompu par quelques petits
ravins. Berge escarpée près de l’extrémité infé
rieure. Sol, argile jaune recouvert de marne à 
gravier. On porte les canots.

12. 1 7 « Bochers. On porte les canota.
13. 5 10 « « “

14. 12 15 U Sentier uni. - Les canots légers peuvent passer.
15. 5 6 “ “ ~ On porte les canots.
16. 25 20 “ “ On traîne les canots chargés.
17. 4 6 “ “ On traîne les canots légers.
18. 1 4 Nombre de petites îles de gneiss dans la rivière. En 

descendant les canots chargés peuvent passer. En 
montant il faut les traîner.

A l’exception do quelques crêtes rocheuses et de quelques monticules dans la 
partie supérieure de la rivière, le pays à travers lequel coule la Ivenogami pour se 
joindre au fleuve Albany est uniformément nivelé. On peut voir sur tout le cours de 
la Kenogami et autour du lac au Pin des terrasses ou lavées de marne brune et do 
terre à gravier, de dix à quarante pieds de hauteur, quelquefois tout près des bords 
et d’autres fois à une courte distance. Le bois forestier consiste principalement en 
epinotte, sapin, cèdre blanc, épinetto rouge, bouleau et tremble. Quelques-unes des 
épinct,tes blanches et des épinettes rouges, mesurent jusqu’à quatre et cinq pieds 
de circonférence, à cinq pieds du sol; mais le diamètre ordinaire des arbres est 
d’environ dix-huit pouces. En arrivantaux derniers vingt ou trente milles, le terrain 
devient marécageux, les arbres diminuent de grosseur et do valeur en proportion. 
On pourrait supputer comme suit, les distances du lac Supérieur à la baie James par 
cette route :

Du lac Supérieur au lac Long....................................................  22 milles.
Navigation libre sur le lac Long, environ.............................. 54J “
Rivière Kenogami et lacs dans son cours................................. 9u£- “
lie do Pembina au confluent de la Kenogami et de 1’Albany. 99 “
De ce confluent à la baie James................................................ 150 “

416£ milles.
De l’île do Pembina au confluent de la Kénogami et de V Albany et delà à la baie 

James il n’y a pas do portages et tout le parcours peut se faire en canots. Il serait, 
cependant, plus exact do dire que 1’Albany jusqu’au confluent peut porter des embar
cations plus considérables. Ce fait était bien connu dès les premiers temps du com
merce de la compagnie do la Baie d’Hudson. C’est à cet endroit que le comptoir ou 
fort do Henley fut érigé, pour protéger le commerce de la compagnie contre les 
tentatives des canadiens français qui essayaient d’intercepter les indiens venant de 
l’ouest pour échanger leurs fourrures et leurs pelleteries à Albany, et plus d’une 
rencontre sanglante eut lieu entre les rivaux qui entretenaient ainsi, en petit, un état 
do guerre qui sévissait trop souvent sur un bien plus grand théâtre entre les repré
sentants des deux nations plus près de leurs pays respectifs. D’anciennes autorités 
rendent aussi témoignage do la navigabilité de l’Albany telle que décrite par ceux 
qui l’ont explorée plus récemment. En 1749,* un nommé John llayter. serviteur de 
la compagnie do la Baie d'Hudson rendit le témoignage suivant devant le comité des 
Communes anglaises. 11 dit “ qu’il avait remonté pendant douze jours le fleuve Albany

* Rapport du comité spécial, Chambre des Communes, 17<9, p. 221.
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jusqu’à un fort ou factorerie appelée le comptoir de Henley qui esta 150 ou200 mille< 
en amont de cette rivière, qu’il a vu là de grands arbres mais pas de céréales.” 
Comme on lui demandait à quelle occasion le comptoir de Hen ley avait été bâti, il 
répondit “ que le vieux chef sauvage avait été maltraité parle gouverneur (à Albany) 
et qu’il avait amené quatre sauvages français (sauvages amis des Français) de la 
rivière du sud à la rivière de l’ouest ; sur quoi le gouverneur avait érigé ce fort pour 
empêcher le commerce des Français qui n’y avaient jamais fait la traite avant cette 
saison.” Les indiens dont ils parlaient avaient probablement pris la mémo route que 
celle que nous venons de discuter sur l’autorité de M. Bell. Le témoin Haytcr con
tinue et dit : “ que le climat est bien plus chaud au comptoir de Henley qu’à Albany ; 
mais qu’il n’y avaient pas rompu les terres et qu’en conséquence il ne pouvait rien 
dire de la gelée; qu’ils n’emportaient on montant que des ustensiles et qu’ils ne rencon
traient que peu de chutes d’eau (rapides) qu’ils remontaient à la cordello. Qu’ils 
étaient forcés de ramer presque tout le long du jour, le courant étant trop rapide 
pour que les bateaux pussent remonter à la voile même avec un vent frais ; qu’il est 
impossible de tirer les bateaux avec des chevaux à cause du mauvais terrain, mais 
qu’un homme tone un canot de 2-1 ou 25 pieds de long et de 4 pieds de large, tirant à 
peu près 8 pouces d’eau et pouvant porter une forte charge ; * * * que le pays 
autour du comptoir de Henley est très élevé mais plus chaud que la côte ; * * * 
qu’il avait vu de grandes étendues de terres qui, dans son opinion produirait des 
céréales si elles étaient cultivées, le climat étant bien plus chaud dans l’intérieur.” Le 
lac Long étant à 466 pieds au-dessus et l’îlo de Pembina à 120 pieds au-dessous du 
niveau du lac Supérieur, soit une différence de 586 pieds sur une distance de 140 milles, 
la construction d’un chemin de la décharge du lac Long au point sur la Kénogami où 
la navigation n’est plus interrompue par des portages n’entraînerait guère beaucoup 
de travail et do dépenses si, toutefois, ce n’était pas une économie do le construire 
jusqu’aux eaux de l’Albany même.

DU LAC NÉPIGON A ALBANY.

Nous avons encore, cependant, le choix d’une autre route pour atteindre la baie 
James viâ l’Albany, et une route qui a été aussi explorée avec un très grand soin. Le 
côté nord-est du lac Népigon serait le point de départ.f Comme on peut le voir sur la 
carte, le lac Népigon est situé presqu’au vrai nord de la baie du Tonnerre, et la 
rivière Népigon fait communiquer les deux lac. Le Népigon est, toutefois, à 250 
pieds au-dessus du niveau du lac Supérieur, et par conséquent, il faudrait remédier 
par des écluses à cette différence de niveau pour rendre praticable la navigation entre 
les deux lacs. Cela une fois exécuté, on serait assuré de cent milles de navigation 
libre, et si l’espérance d’un rendement considérable des mines, sur les bords do la 
Népigon, se réalisait, comme tout semble porter à le croire, cet ouvrage serait pro
bablement demandé avec le temps par les exigences de cette industrie et de celles qui 
en dépendent. A partir du lac Népigon, la rivière Ombalika est le premier cours 
d’eau que l’on rencontre sur la route de l’Albany. La distance est do vingt cinq 
milles pour se rendre au faîte du point do partage où le lac Plat déverse ses eaux tant 
au nord qu’au sud. Le passage de la ligne de faite est ici si facile que M. Bell dit 
dans son rapport :

“ Il n’y a point de portage sur la rivière Ombalika, sur un parcours d’environ 9 
milles avant d’atteindre le lac Plat, ni sur un parcours de près de 5 milles au-delà do 
sa décharge nord ; nous franchîmes donc la hauteur des terres avec la plus grande 
facilité, ayant fait, sans interruption, 17 milles environ en canot depuis le dernier 
portage en montant le versant sud, jusqu’au premier portage en descendant le versant 
nord.” Le lac Plat, est élevé d'àpeine 300 pieds au dessus du lac Népigon. La dis
tance donnée, 25 milles, est par le mesurage en droite ligne. En suivant le cours do 
la rivière cette distance serait de 42 milles. Si, toutefois, un chemin était construit 
jusqu’au point où commence la navigation libre mentionnée par M. Bell—neuf milles 
au sud du lac Plat—il est probable qu’il no devrait pas avoir plus de dix huit à vingt

t Rapport Géologique 1871-2, p. 101.
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milles de longueur et plusieurs portages sur l’Ombalika seraient évités et l’élévation 
de 300 pieds aisément franchie.

La rivière Powitik qui sert au nord de décharge au lac Plat joint, après un cours 
de six milles, la Ka-pi-ko-ton-gwa quo M. Bell et son parti descendirent l’espace do 
vingt-et-un milles, puis ils pénétrèrent dans la rivière Mokoké et ils poursuivirent 
leur voyage en canot jusqu’à la Zhob-schquay et par ce cours d’eau ils arrivèrent à 
l’Ogoké, une des branches de VAlbany. C’est une rivière considérable do cinq cents 
pieds de largeur et de cinquante à soixante pieds de profondeur, avec des lagunes et des 
marais de chaque côté. Elle conserve, dit-on, ce caractère sur une longue distance, tant en 
amont qu’en aval de son confluent avec la Zhob-schquay, quoique plus bas encore elle 
s’élargisse considérablement et devient très peu profonde. Mais, laissant l’Ogoké, le parti 
entra dans le canal des Français et au bout d’une couple de milles, prenantà travers les 
terres hautes qui séparent l’Ogoké de la Ko-ge-i-na-gami, autre tributaire de l’Al- 
bany, ils arrivèrent finalement à sa jonction avec 1’Albany dans un lac connu sous le 
nom de lac Abazotikitchewan, à une distance do 83 milles en droite ligne do l’embou
chure do la rivière Ombalika, ou 142 milles suivant le mesurage des distances réelle
ment parcourues. Bans le cours du voyage il y a trente-trois portages, ou vingt-neuf, 
si on évite un coude de l’Ombabika en faisant un portage long de soixante et six 
chaînes, ce qui sauverait aussi une distance de huit milles de navigation sur la rivière. 
-Du lac Abazotikitchewan au lac Makokebatar., la distance est de huit milles, mais 
quoiqu’il y avait plusieurs rapides il n’y a point de portages, la largeur de la rivière 
s’étendant de dix ou douze chaînes dans les rapides à un mille dans les espaces inter
médiaires. Le lac Makokebatan est une belle nappe d’eau do seize milles en longueur 
par un mille et demi de largeur. L’Albany sort de ce dernier lac par doux canaux 
qui se réunissent au lac do l’Affût de l’Orignal vingt milles plus bas que le Makoke
batan. Le canal du nord a, dans l’intervalle, coulé à travers un lac appelé Washi- 
saïgou ou lac du détroit, autrefois connu sous le nom do lac Gloucester, d’après un 
poste de la baie d’Hudson, ainsi nommé, qui se trouvait dans le voisinage. Bu lac de 
l’Affût de l’Orignal à la chute de Martin, distance de vingt milles, la rivière est rem
plie d’iles et de rapides. Ce qu’on appelle la chute de Martin n’est réellement qu'un 
rapide d’une descente facile de douze à quinze pieds et qu’on passe aisément en canot. 
Entre le lac Makoketan et la chute Martin il y a quinze portages. Mais le caractère 
■de la rivière change à la chute. La chute est environ 120 milles au-dessus du con
fluent de la rivière Kenogami et de l’Albany, qui se trouve, comme nous l’avons déjà 
dit, à probablement 150 milles de la baie James. Bans tout ce parcours de 250 à 270 
milles jusqu’à la mer, l’Albany a de vingt à trente chaînes de large, de cinq à vingt 
pieds, (la moyenne était d’à peu près onze pieds de profond) et il a une vitesse moyenne 
de trois milles à l’heure. D’après l’opinion de M. Bell, la rivière serait navigable, 
■excepté à eau très basse, pour do puissants bateaux à vapeur d’un faible tirant d’eau, 
sur tout le parcours de son embouchure à la chute. A la chute do Martin, il y a un 
poste de la baie d’Hudson où depuis de longues années les navets et les pommes de 
terre ont été cultivés avec succès, et le bétail y prospère. La rivière est libre pen
dant six mois de l’armée, comme le prouve un journal tenu auTposte. Elle est si libre 
d’obstacle en aval de la chute, qu’on laisse les bateaux de la Baie d’Hudson qui la 
descendent dériver toute la nuit, au courant. Le sommet submergé d’un pin suffit à 
les tenir dans le chenal.

Les distances totales parcourues par le parti d’explorateurs sont données dans le 
l’apport comme suit:

Milles.

Du lac Nepigon à l’Albany................................................................... 142
Sur l’Albany à l’embouchure de la rivière Kenogami....................... 184
Do l’embouchure de la Kenogami à la baie James . ............ ........... 150

Nombre total de milles.......... ;.................................  476

■et cent milles do plus à partir de la baie du Tonnerre, soit pour la distance entière 
576 milles. Cependant la question de la distance réelle est môme de moindre impor-
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portance que les facilités de cette route comparée aux autres. Il faut se rappeler que 
la baie du Tonnerre a déjà une population considérable et de plus une population 
d’un esprit très entreprenant ; qu’elle est le terminus de la navigation des grands lacs 
et qu’elle deviendra probablement la relâche d’un très grand nombre de navires des 
Etats-Unis ainsi que du Canada. Ces considérations doivent avoir un grand poids en 
vue du commerce qui peut se développer soit avec la baie d’Hudson, soit avec la 
région intermédiaire. De plus la Compagnie de la Baie d’Hudson était dans l’habi
tude autrefois de transporter viâ l’Orignal les marchandises qu’elle faisait venir 
d’Europe pour les distribuer au fort William et aux autres postes, évitant ainsi le 
paiement des droits de douanes, en l’absence de toute surveillance de la part du gou
vernement. Et s’il arrivait qu’un commerce sur une grande échelle pût s’ouvrir 
entre l’Europe et la baie d’Hudson, les populations actives et augmentant sans cesse, 
dos bords du lac Supérieur et au delà s’attendraient naturellement à tirer avantage 
de leur contiguïté relative à un port de l’Atlantique. Nous pourrons trouver, aussi, 
dans le cours de nos recherches, que la région minière autour du lac Nepigon ainsi 
que du lac Supérieur aura besoin des denrées qu’une région plus fertile au nord lui 
fournira et pour lesquelles il faudra trouver une route correspondant à quelqu’une de 
celles que nous avons déjà tracées. En partageant le chemin suivi par M. Bell en 
sections libres et sections obstruées ou interrompues nous obtenons le résultat, 
suivant :

Du lac Kepigon par l’Ombalika avec les portages, au lac Plat et à 
l’étendue de dix-sept milles de la rivière Powitik, 33 milles,
réduits par le portage de 68 chaînes au coude, à....................... 25 milles.

De l’étendue libre de dix-sept milles............................................. 17 “
A rAlbany, dans le lac Abazotikitchewan (avec portages)............ 92 “
Du lac Abazotikitchewan à da chute do Martin (avec portages).... 64 “
De la chute de Martin à la baie James (libre)................................  270

Total........................................ ...................................  468 “

En déduisant ces 270 milles, la distance dans laquelle il se rencontre des inter
ruptions à un trafic sans entraves est ainsi réduite à moins de 200 milles entre les 
grands lacs de l’intérieur et l’océan et il ne paraît y avoir rien dans la nature de la 
contrée qui rende extraordinairement coûteuses les améliorations qui peuvent être 
nécessaires pour faciliter le voyage et le transport des marchandises. Les explora
tions de M. Bell et de ses aides ont été, cela est évident, conduites avec beaucoup 
d’intelligence et de persévérance. Cependant elles ont été, de toute nécessité, faites 
plus ou moins à la hâte et par conséquent elles ne sont que partielles. Une étude do 
toute la contrée, faite avec un très grand soin, sera nécessaire avant de se prononcer 
avec autorité sur les avantages des différentes routes, les chances d’établissement, les 
marques de richesse latente ou les moyens de réduire au minimum les difficultés du 
voyage d’un endroit à un autre.

ROUTE DU LAC ABBIT1BBI.

Les rapports de la commission géologique ne contiennent aucune relation 
d’explorations do la rivière Ahbitibbi jusqu'à la factorerie de l’Orignal, quoique, sans 
aucun doute, cette route ait été, autrefois, bien fréquentée par les voyageurs venant 
par la rivière Ottawa des sources de laquelle elle n’est séparée que par une petite 
distance. Le lac Abbitibbi s’étend à peu près, de l’est à l’ouest, un peu au nord de la 
hauteur dos terres et sur la ligne de démarcation de l’Ontario et de Québec, environ 
un quart de son étendue étant, dans cette dernière province, suivant les cartes du 
gouvernement. On peut dire quo la rivière Abbitibbi prend naissance sur la hauteur 
des terres et qu’elle coule à travers le lac, car le même nom est donné au courant 
d’eau qui alimente ce dernier au sud et à la rivière qui en sort à son extrémité occi
dentale et, après avoir incliné au sud, coule vers le nord-ouest à la baie James. 
Depuis le lac des Quinze—élargissement de l’Ottawa décrit par M. McOuat de 1*
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commission géologique * comme étant presque partout large d’un mille et longue do 
quelques vingt-trois milles —à l’exception d’un court portage à une chute de quatre ou 
cinq pieds sur la rivière Seule, la navigation peut se faire en canot sans interruption 
jusqu’à un demi-mille de la hauteur des terres qui sépare les eaux de l’Ottawa des 
rivières qui coulent dans la baie d’Hudson, et le courant à remonter est à peine 
perceptible. La distance est de trente et un milles. La hauteur des terres a environ 
trois quarts de mille à un mille de largeur. Cela passé, on prend les eaux de 
l’Abbitibi à un petit lac situé au pied do la hauteur des terres, parvenant au lac 
Abbitibbi lui-même par le lac Matawagogig, do huit milles et le lac Agotawekaim de 
six milles de long, reliés par un petit cours d’eau avec quatre courts portages dans une 
distance de onze milles. Ici l’on rencontre l’Abbitibbi méridionale qu’il faut suivre 
l’espace de neuf milles pour arriver au lac. Pin additionnant ensemble les différentes 
étendues d’eau et de portages la distance du lac des Quinze au lac Abbitibbi sera 
d’environ 67 milles et do la hauteur des terres 35 milles. La longueur totale du lac 
Abbitibbi ou plutôt des deux lacs qui la composent est do quarante-sept milles. Do 
l’anulo sud-ouest coule l’Abbitibbi septentrional, d’abord au sud-ouest, et ensuite à 
l’ouest jusqu’à sa première chute, distance de sept milles. Do ce point en droite 
ligne à son embouchure, où elle se jette dans la baie James par la même issue que 
l’Orignal, la longueur est d’à peu près 200 milles, formant une distance approximative 
par cette route, en tenant compte des sinuosités de la rivière, de probablement 350 
milles depuis la hauteur des terres, ou 380 mittes depuis le lac des Quinze à la baie 
James. On trouve des indices de fer dans le voisinage du lac Abbitibbi mais pas en 
quantités considérables, et une curiosité remarquable est une île magnétique, située 
vers le milieu du côté occidental du lac inférieur, et possédant des propriétés attrac
tives si puissantes que dans son voisinage les explorateurs ne pouvaient se servir de 
leurs compas. Sur le versant septentional de la hauteur des terres “des bouquets 
do pins blancs se remarquaient dans toutes les directions; plusieurs de ses arbres 
furent mesurés et l’on trouva qu’ils avaient huit ou neuf pieds de circonférences.” 
L’épinetto blanche, le bouleau et le cèdre sont aussi en assez grande abondance et de 
bonne grosseur. Quelques beaux échantillons de cette dernière essence ont été 
remarqués dans les vallons au milieu des collines sur la rive sud du lac Abbitibbi. 
Autour du lac lui-même le pin est rare, quoiqu’on en remarque quelques beaux 
arbres. “ Le lac Abbitibbi, dit M. McOuat est de tous côtés entouré d’un sol d’argile 
uni ; * * * au poste de la Cie. de la Baie d’Hudson plusieurs acres sont cultivés,
et bien que l’on n’y cultive que des patates, un canadien-francais qui est établi a 
Abbitibbi depuis plus de trente ans, me dit qu’il est porté à croire que tontes les 
céréales ordinaires peuvent venir là aussi bien que sur le St-Laurcnt.”

DU LAC NÉPIOON AU LAC ST-JOSEPH.

En suivant les explorations de M. Bell, nous avons étudié incidemment la plus 
grande partie de la section qui forme la moitié orientale du nord-ouest de l’Ontario 
La seule partie qui reste est celle qui est située entre le lac Népigon et le lac St. 
Joseph ou les sources de l'Albany. Cette région comme tout le reste du nouveau 
territoire est entrecoupée de lacs, rivières et courants d’eau. La construction du che
min de fer du Pacifique canadien contribuera beaucoup à utiliser ces voies de commu
nication avec les districts les plus éloignés. Les renseignements que nous avons nous 
portent à croire que ce n’est ni un désert, ni une contrée inhospitalière. Au lac 
VVabigon les indiens cultivent le maïs, et bien que dans un pays qui produit autant de 
pin que le Canada les autres bois courent le risque de ne pas être assez estimés, 
comme un des éléments de la richesse nationale, l’épinetto blanche et l’épinetto rouge 
qui semblent être do plus belle qualité et avoir plus do valeur, à mesure que l’on 
avance plus au nord sont des bois qui jouissent d’une bonne réputation marchande 
dans les lieux où ils peuvent être transportés aisément et économiquement au marché. 
La consommation do l’épinetto rouge pour les travaux de chemins de for est énorme 
et elle augmentera à mesure que la construction des lignes, soit par le gouvernement

* Exploration géologique, 1872-3, p. 119 <t seq.
1—29
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soit par l'entreprise des particuliers, avancera dans le Nord-Ouest; de plus ce bois est 
très recherché par les constructeurs de navires.

PARTICULARITÉS PHYSIQUES ET ASPECT I)E LA SECTION ORIENTALE.

Nous avons déjà parlé occasionnellement des particularités physiques et do l’as
pect de la contrée parcourue par ceux qui ont exploré les routes conduisant dos lacs 
Népigon, Supérieur et Huron à la Baie d’Hudson. Une étude un pou plus attentive 
des renseignements recueillis sur ce sujet, peut être intéressante. Voici comment on 
explique lo fait que les portages cessent et que les rivières qui se déchargent dans la 
baie James commencent à couler avec une tranquillité relative à une distance consi
dérable de la fin de leur course:*

“ Entre les grands lacs et la haie de James, le pays est d’un caractère bien diffé
rent dans chacune des superficies géologiques qu’il embrasse, c’est-à-dire le plateau 
laurentieu et huronien et le bassin paléozoïque et (probablement) tertiaire de la baie 
de James. Le premier est assez élevé, ondulent et parsemé d’un grand nombre do 
lacs; tandis que le dernier est bas, uni, marécageux et, d’après ce qu'on en connaît, 
généralement exempt de lacs ; il constitue un bassin géographique et géologique bien 
distinct, borné par une ceinture tranchée de roches dures anciennes sur les cinq- 
sixièmes de sa circonférence, puisqu’il se rétrécit à une largeur d’environ 200 milles 
seulement, là où il s’ouvre sur la baie d’Hudson par une ligue comprise entre les caps 
James et Henrietta-Maria. Cette ceinture est élevée et a un pendage escarpé vers lo 
centre, tout autour. Vû la nature résistante de ces roches, toutes les rivières qui se 
jettent dans la baie de James éprouvent une grande et rapide descente en arrivant au 
bord de ce bassin. Comme conséquence, les “ longs portages ” sur chacune d’elles se 
trouvent là où elles se précipitent en bas de cet escarpement.” Quoique l’épithète 
do rocheuse soit généralement appliquée à toute la zone située entre les lacs et la baie 
do James,on affirme, d’après une très bonne autorité, que la partie qui en est “ ro
cheuse,” dans le sens ordinaire de ce terme est bien moindre qu’on ne le suppose 
communément. M. Bell, que nous sommes encore tenté de citer à cause do son dé
vouement continuel et si éclairé à l’étude de ce sujet fait remarquer que les endroits 
élevés et rocheux étant plus en relief que les terrains nivelés et que les portages se 
faisant habituellement dans des endroits rocheux, ces deux faits sont de nature à pro
duire une impression généralement exagérée et erronée.f Et il continue en cos 
termes :

“ Les matières détachées d’une nature quelconque couvrent réellement la plus 
grande partie de cette région, et une proportion très considérable en est recouverte 
d’un sol plus ou moins propre à l’hgricultu'e. Sa nature précise, dans différentes 
sections, a été décrite dans mes rapports depuis 1869 jusqu’à celui-ci. L’expérience 
a prouvé que cette espèce de terrain, dans le district d’Algoma et ailleurs, fournit 
toujours, lorsqu’il s’y forme dos établissements, une bien plus forte quantité de terre 
arable qu’il ne paraissait devoir lo faire à l’état do nature. Il y a peut-être, en général, 
une plus.grande proportion do bon sol dans la région do plateau du côté nord do la 
hauteur des terres, comparativement au côté sud.” Cela s’applique, probablement, 
avec beaucoup do justesse, non seulement à la zone en question, comme ensemble, 
mais aux sections plus restreintes qui peuvent'êtretracées le long du cour-; des fleuves 
et de leurs affluents. Dans son aspect général le pays traversé par la Muttagami, 
ou branche sud de l’Orignal est onduleux, mais les inégalités “ n’excèdent pas souvent 
un ou deux cents pieds.” La roche affleure ici et là, la terre autrement consistant en 
un sous-sol de sable et de gravier, avec un couche caillouteuse ou de glaise au-dessous 
et ayant plus ou moins do terre végétale à la surface. Le bassin déjà décrit s’étend 
du pied du long portage à la mer. Les bords do la rivière no sont pas souvent élevés 
et ils sont ordinairement composés do terre mêlée do gravier et de cailloux et do 
glaise. Les bords nourrissent une seconde venue de peupliers et de bouleau, avec 
quelques arbres conifères; mais à une petite distance en arrière le terrain est maré
cageux et couvert d’épinettes noires et d’épinottes rouges croissant dans une couche

‘Exploration géologique, 1875-6, p. 376.
f Exploration géologique, 1875-6, p. 377-



'épaisse de mousse sphognoïdée. A l'embouchure do la rivière, les îles et la terre 
forme consistent en terrains alluviaux très propres à la culture. Les fermes et les 
jardins, cultivés aux postes de la Baie d’Hudson sur les lacs Mattagami et Missinibi, 
ont très bien réus.-i. Au Missinibi le blé do printemps a été cultivé et a bien rendu. 
Le climat devient plus modéré à mesure qu’on descend le penchant vers la baie de 
•fames, la diminution dans l’élévation compensant l’augmentation do la latitude. Le 
-pin rouge et le pin blanc se trouvent tous deux dans les environs des lacs Mattagami 
et Kinogamissi et aussi au lac Missinibi, mais pas plus loin au nord. Des indices do 
dépôts de minéraux s’offrent aux regards sur plusieurs points de la route et des gise
ments considérables de gypse se rencontrent sur l’Orignal, près do la baie de James. 
Voici l’analyse d’un échantillon do lignite pris sur le fleuve do l’Orignal:*

Carbonisation lente. Carbonisation rapide
Carbone fixe........................... ......................... 45.82 44.03
Matière comhnstible^volatilo. ......................... 39.60 41.39
Eau ........................................ ........................ 11.74 11.74
Cendre ................................... .................... 2 84 2.80

Proportion de la matière volatile au
100.00 100.00

combustible fixe. 1.16 1.0C
Ce lignite ressemble beaucoup à celui qu’on a trouvé dans la vallée de la Souris 

et aussi à des échantillons qu’on a réunis dans le voisinage dos buttes de Boue et de 
la montagne boisée dans les territoires du Nord-Ouest pour les faire analyser. L’ana
lyse du minerai tiré d'un gisement considérable sur l’Orignal, au pied du Grand Kapidfe 
•et en bas du Long Portage, a rendu 52.42 pour cent do fer métallique, f

LA BAIE DE JAMES.

Après avoir fait connaître la plupart des toutes qui, du sud et do l’ouest, condui
sent à la baie de James, et fourni, à tout évènement, des données sur lesquelles il est 
possible d’établir des calculs quant aux facilités de ces routes, nous allons porter notre 
attention sur la baie elle-même et son voisinage plus immédiat. La baie do James 
est une nappe d’eau de 300 milles de longueur, mesurée depuis son point le plus 
méridional jusqu’à une ligne tirée du cap de Jones, sur sa côte est, au cap Henriette- 
Mario sur sa côte ouest, où elle se développe soudainement et l'on entre dans la baie 
d’Hudson, dont la baie de James n’est qu’une anse. La baie do James, excepté à son 
■extrémité méridionale, où elle devient, irrégulière et plus étroite, est d’environ 150 
milles de large, ses rives étant presque parallèles sur près de 250 milles. Elle a reçu 
son nom du capitaine James, l’un des explorateurs du passage au nord-ouest, qui, en 
1G31, hiverna dans la baie, à Vile do Charlton. On dit qu elle est si peu profonde, 
qu’à l’exception du chenal du centre, une personne dans une petite embarcation peut 
toucher le fond avec sa rame jusqu’à presque hors do vue des côtes. Le chenal pour 
les nqvires court presque en ligne droite depuis un point à [’opposite do la factorerie 
•de l’Orignal, dans le sud do la baie jusqu’à file do Mansfield, dans la baie d’Hudson, 
à *750 milles au nord. En parcourant ce canal, on passe une chaîne d’iles de 500 
milles de long; beaucoup d’entr’ollos sont considérables et sont sillonnées do rivières 
qui se déchargent dans la grande ou la petite baie. Los côtes sud et ouest de la baie, 
qui représentent la portion formant la limito.de l’Ontario, sont basses et nivelées et 
les abords on sont dilficiles du côté do la haie à cause du fond extrêmement haut dans 
certains endroits.. “ Entre la marque de la haute marée et les bois,” dit M. Bell,! 11 il 
y a généralement une large lisière, unie ou marécageuse, parsemée do bouquets de 
petits,saules çt coupée de criques vaseuses. En quelques endroits, cette lisière décou- 
verte est élevée au-dessus dos marées, excepté les plus hautes du printemps et con
stitue une prairie unie couverte d’une riche parure d’herbes ctdelaichos. Le contour 
marécageux du rivage de la baie est souvent interrompu par dos pointes et des îles

* Exploration géologique, 1875-6, p. S67. 
t Exploration géologique, 1875-6, p. 368. 
î Exploration géologique, 1875-6, p. 357.
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ayant la forme de péninsules, composées de cailloux entassés par milliers et parmi 
lesquels il ne se trouve pas do matériaux plus fins.” Dans la partie sud do la baie 
de James l’eau, quoique soumise à la marée et saumâtre, est dans certains endroits 
tellement exempte de substances salines qu’on peut la boire. Cette particularité est 
attribuée à l’immense volume d’eau douce versée dans la baie par les grands fleuves 
dont elle est le débouché. Son état vaseux, causé par le flux et le reflux do la marée 
sur un fond aussi haut, est aussi fatal à l’existence du poisson que l’on doit, en consé
quence, chercher plus au nord.

LA FACTORERIE DE L’ORIGNAL.

La factorerie de l’Orignal, à l’embouchure de la rivière de ce nom, est située sur 
une petite île, à six ou sept milles de la baie. Le site des factoreries de la compagnie 
de la Baie d’Huson n’a été déterminé nulle part par les avantages qu’il offrait à un 
établissement. Les objets qu’on a eu le plus en vue dans ce choix étaient la conve
nance au commerce avec les indiens et les chasseurs et la sécurité dans des temps 
plus agités que l’époque actuelle. A la factorerie de l’Orignal le sol est d’une argile- 
froide et humide, de niveau et sans drainage aucun. Néanmoins on y récolte, l'avoine, 
l’orge, les fèves, les pois, les navets, les betteraves, les carottes, les choux, les oignons 
et les tomates sans plus de soins pour leur protection ou leur production qu’on en- 
montre dans aucune autre partie du Canada. En 1874, 1,700 boisseaux de pommes 
de terre y ont été récoltés, et du blé, semé accidentellement, est parvenu à maturité, 
quoiqu’aucune expérience ne paraisse avoir été faite récemment pour constater la 
capacité ordinaire du sol et du climat pour sa production sur une plus grande échelle. 
On peut aussi juger que ce n’est point une terre stérile et vouée à la famine par le 
faifqu’à la factorerie do l’Orignal il y a tout un établissement de chevaux, moutons 
et pourceaux à part de quatre-vingts têtes do gros bétail. Le très révérend Dr. 
Anderson,* dans son témoignage devant le comité de la Chambre des Communes, en 
1857, émit l’idée que les moyens de vivre étaient plus précaires qu’autrefois à la fac
torerie de l’Orignal, mais ses remarques s’appliquaient probablement aux outardes 
ou autres ressources des indiens et non à celles des colons dépendant de la culture du 
sol ou du bétail vif. M. George Gladman, qui était littéralement un enfant de la 
compagnie de la Baie d’Hudson, car il était né à Kew-Brunswéck, un des postes de 
la compagnie sur le fleuve l’Orignal et avait résidé quinze ans à la factorerie du même 
nom, fit un rapport très favorable des productions du district.f II affirma que le 
climat et le sol étaient bons ; que les pommes de terre et les légumes étaient cultivées 
en grande abondance ; que l’orge mûrissait bien ; que les fruits rouges tels que les 
gadelles, groseilles, fraises et framboises viennent en abondance et à l’état sauvage 
que le blé n’avait jamais été essayé, à cause de la brièveté de la saison ; mais que les 
bêtes à cornes, les chevaux, les moutons et les porcs y étaient tenus et réussissaient 
bien. Il fallait, bien entendu, les tenir à l’étable durant l’hiver. A Albany, qui est 
situé par 52 degrés 8 minutes de latitude nord, le climat et le sol, dit M. Gladman, 
sont semblables à ceux do la factorerie de l’Orignal quoique ce soit considérablement 
plus au nord. C’est un endroit bien abrité et les marais sur les bords du fleuve et les 
rivages de la baie donnent un rendement inépuisable do foin. C’est un fait digne de 
remarque par rapport à la colonisation d’aucune partie de la zone de la baie de James, 
car il assure une provision de fourrage abondante et économique pour le bétail.

D’un autre côté Sir George Simpson, réprouva l’idée que le sol pût être cultivé 
avec succès ou profit au fort de l’Orignal. J “ L’orge, dit-il, mûrit très rarement, les 
pommes de terres sont excessivement petites et la récolte peu productive." Mais 
Sir George Simpson fut trop clairement convaincu, pendant l’interrogatoire, de par
tialité en faveur de la compagnie de la Baie d’Hudson et d’être trop opposé à l’éta
blissement du territoire qu’elle fermait à tous, pour être accepté comme un témoin 
digne de foi en opposition aux témoignages désintéressés d’autres personnes. Et nous 
n’avons pas que les assertions de ceux dont nous avons déjà cité les rapports, quoi-

* Rapport, comité spécial, Oie. Baie d'Hudson, Chambre des Communes (Ang.), 1857, p. 241.
t Rapport, comité spécial, Cie. Baie d’Hudson, Chambre des Communes (Aniz.), 1857, p. 391.
I Rapport, comité spécial, Cie. Baie d Hudson, Chambre des Communes (Ang.), 1851, p. 46.
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qu’il n’y ait aucune bonne raison do conserver un doute de leur véracité. Il était par
faitement connu, il y a cent cinquante ans, que la région de la baie de James était 
capable do supporter toute la population que les tentations du commerce pouvait y 
attirer, et c’est là, pratiquement, tout ce que nous avons besoin de savoir. Dans une 
description des pays voisins de la baie d’Hudson, publiée en 1744, * * * § se trouve une 
déclaration fait par un M. Frost qui résidait à la factorerie de l’Orignal depuis 1730 
et qui donnait un rapport tiès bon de ce pays et de son climat ainsi que de la rivière 
plus au sud. M. Frost dans ses informations dit que le riz sauvage croit en grand 
abondance sur les bords de l’Orignal, les indiens le battent sur pied lorsqu’il est mûr et 
le reçoivent dans leurs canots et que toutes les espèces de grains peuvent être cultivées 
dans le voisinage de la rivière un peu au sud, en même temps qu’à la factorerie de 
l’Orignal, l’orge, les pois et les fèves réussissent bien,” quoiqu’exposés aux vents froids 
qui soufflent des glaces de la baie." Dans les bois, du fond do la baie, continue-t-il, 
tant sur l’Orignal et l'Albany que sur le fleuve Eupert (sur la côte est), on trouve de 
grands arbres, chênes, frêne, pin, cèdre et épinette. “ Nous avons,” ajoute-t-il, “do 
l’herbe excessivement bonne qui devient meilleure chaque jour à mesure que nous la 
fauchons pour la donner aux bestiaux, et nous pouvons avoir partout dans l’intérieur 
toutes les sortes de légumes et de grains, et toutes les espèces d’arbres fruitiers 
comme sous le même climat en Europe ; car toutes les espèces que nous avons essayées 
ont bien réussi.” Dans un autre ouvrage, publié en 1752,f il est dit qu’à la factorerie 
de l’Orignal” du blé semé en automne a résisté à la gelée de l'hiver et a poussé très 
bien l’été suivant, et que les mérisiers ont aussi réussi et qu’ils ont porté des fruits. 
Plusieurs témoins entendus par le comité des Communes, en 174V, ont confirmé ce 
qui précède.% M. Edward Thompson, pendant trois ans chirurgien à la factorerie 
de l’Orignal, avait vu pousser sur le fleuve de l’Orignal de l’orge et do l’avoine bien 
meilleures que ce qu’il avait jamais vu dans les Orcades ; mais la quantité semée 
était peu considérable. Ces grains pouvaient être semés de nouveau, mais ils n’étaient 
plus aussi bons. “ Il y avait assez de terrain préparé pour ces grains, mais aucun 
encouragement n’était jamais donné pour l’ensemencer ; tout au contraire, le gouver
neur le défendait pour nulle autre raison que si on semait du grain, une colonie s'éta
blirait bien vite dans ces lieux." Les habitants des établissements sur les côtes de la 
baie de James ne seraient pas, cependant, limités aux aliments produits par le travail 
de l’agriculture. Les rivières abondent en brochets, truites, perches et un autre 
poisson, probablement le poisson blanc, d’après la description. D’énormes volées 
d’outardes fréquentent les rivières et la baie, et des bandes innombrables de canards 
sauvages couvent dans les marais, près de l’embouchure de l’Orignal et de l’Albany. 
Jusqu’à 20,000 outardes ont été tuées dans une seule saison, on n’en avait pas abattu 
davantage, parce qu’on n’en avait pas besoin de plus. Outre cela, il y a une abon
dance de perdrix, pluviers et autres oiseaux bien connus des chasseurs.

LE CLIMAT X l’orignal ET X ALBANY.
M. Bell, comme nous l’avons mentionné précédemment, prétend que le climat 

du voisinage de la baie est plus doux que celui qui règne plus avant dans les terres, à 
un niveau plus élevé. M. Frost, "cité dans l’ouvrage de Hobbs, dit qu’à la factorerie 
-de l'Orignal la glace à la débâcle en avril. M. Matthew Sergeant, employé de la com
pagnie de la Baie d'Hudson, dans son témoignage devant le comité, on 1749, affirme 
que le dégel commence à Albany, vers le 8 ou le 10 d'avril, qu’alors il y a un bon sol 
jusqu’à six ou huit pouces de profondeur qui peut être ensemencé quinze jours après 
le commencement du dégel ; que deux ou trois semaines après le dégel a pénétré à 
deux pieds, généralement vers le commencement de mai ; et la gelée recommence 
vers les premiers jours d’octobre ; mais que dans l’intérieur du pays le dégel se fait 
plus tôt et la gelée commence plus tard.§ Un journal tenu à la factorerie d’Abany 
contient des notes exactes de la température et du climat, à ce poste, dans les années 
1729-31.|| La gelée, est-il dit dans ce registre, commença en octobre on 1729, vers

* Description des pays avoisinant la Raie d’Hudson, par Arthur Hobbs, écr. Londres, 1744, p. 45.
t Six années de séjour h la Baie d’Hudson, par Joseph Robson, Londres, 1752
t Rapport du comité spécial sur l’état de la Compagnie de la Baie d’Hudson, 1744, p. 222.
§ Rapport, 1749, p. 220.
U Hobbs, p. 12.
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equel temps, les outardes qui étaient revenues du nord à ce fleuve dans le moisd’aoûty 
cm partirent pour les contrées plus au sud. La crique près do la factorerie fut gelée 
le 13; le 21 il y avait beaucoup do glaces flottantes sur le fleuve ; au 31 le pont do 
glace était fermé jusqu’à la crique Charles; au 5 novembre tout le fleuve avait pris, 
mais la glace n’était pas assez forte pour porter ; le 27, température modérée, avec un 
peu do neige ; le mois de janvier à peu près do même, variant du froid au tempéré ; 
le mois de février, variable, mais presque toujours modérée, par intervalle, chaud et 
ensuite un froid vif; mais jusqu’au 8 a été chaud, froid tempéré; de ce jour au 17 
beau temps clair, avec un peu do neige; de là au 29, temps clair assez chaud ; le 30, 
tempête de neige; etensuite il commença à dégeler sur le milieu du jour, il cotitinuaà 
dégeler jusqu’au 5 avril, alors il y eut deux jours de froid il dégela encore jusqu’au 13, 
après quoi les outardes revinrent du sud ; alors jusqu’au 17 température humide et 
froide ; le 18 chaleur et pluie; ensuite température variable tantôt chaude tantôt froide 
et humide jusqu’au 28 où les inondations en descendant amenèrent le dégel dans l’inté
rieur ; le 29, la glace se brisa jusqu’à la tête de l’ile et le jour suivant elle descendit 
jusqu’à l’ile de Baily et tous les marais furent inondés, la baie étant encore prise ; la 
glace continua à descendre dans le fleuve jusqu’au 5 mai où la débâcle de la glace, en 
mer, fit baisser le fleuve de cinq pieds ; le 7 il y eut pluie et tonnerre, le fleuve chariant 
toujours ; le 8 les indiens descendirent en canots pour faire la traite; le 13 temps 
humide et froid ; le 16, les gens commencent à bêcher leurs jardins ; le 22 la marée- 
devient régulière ; le 23 ils sèment leurs navets ; les outardes alors s’en vont couver 
au sud ; temps humide, froid jusqu’au 29 ; le 30 température variable, avec grêle et 
neige ; de cette date au 12 de juillet beau temps chaud ; alors jusqu’au 7 septembre 
temps chaud ou très chaud ; jusqu’au 18 chaud et tempéré ; puis jusqu’au 25 variable 
et tempéré avec uu peu de pluie ; ensuite gelée pendant la nuit ; beau temps jusqu’au 
29 ; le 2 et le 3 d’octobre il gèle un peu et neige pendant la nuit ; jusqu’au 12 beau 
temps ; la pêche cesse, il ne fait pas assez froid pour geler le poisson ; jusqu’au 24 
beau temps chaud avec un peu de gelée ; le 28 le fleuve commence à charrier et les 
outardes s’en vont ; novembre, le 13, la rivière est pleine de gros glaçons ; le 18 il 
faisait un temps modéré ; l’hiver no fut pas aussi rude que le précédent ; les 
outardes revinrent le 14 avril 1731 ; la crue descendit le 5 do mai ; le 12 la glace était 
rendue à la mer, le 13 les indiens descendirent en canots pour faire la traite ; cette 
année-là le beau temps régna du 11 de mai au milieu de septembre. L’Albany prit 
le 10 de novembre. Ces notes parfaitement authentiques no montrent certainement 
pas que le climat de la baie do James soit plus rigoureux que celui de beaucoup des 
parties établies du Canada. La remarque qu’en 1830 l’hiver n’a pas été aussi rude 
que l’année précédente fait voir que celui de 1729 n’a pas été exceptionnellement 
doux. Il n’y a rien dans cette description qui indique que les habitants de la côte 
sud de la baie de James manquent plus des plaisirs ordinaires ou des Conforts de là 
vie ou soient situés dans des circonstances plus défavorables sous le rapport dé la 
longueur de la saison inclémente que beaucoup de leurs concitoyens vivant même 
dans d’autres parties de la province de l’Ontario. On ne pourra connaître les avan
tages ofierts aux colons qu’après des explorations plus complètes et plus systémati
ques que celles qu’il a été possible aux membres do la commission géologique do faire 
dans le peu de temps qui leur était accordé, et quoique les officiers de la compagnie 
do la Baie d’Hudson soient sortis maintenant de la réserve qui leur était enjointe 
autrefois, et qu’ils montrent un désir, bien digne d’éloges do donner des renseigne
ments sur les ressources de la contrée, il n’a jamais été fait, sous leurs auspices, une 
étude à fond et aussi complète de ses trésors cachés que les indices de leur existence 
aurait justifiée.

RESSOURCES MINÉRALES DE LA BAIE DE JAMES ET DE SES ENVIRONS.

Pendant quo M. Bell était à la factorerie do l’Orignal, en 1875, on lui a présenté 
des échantillons de pyrite defer massif, de silex fumeux foncé, comme celui del* 
baie du Tonnerre, d’épidote, d agate, do cornaline, de cristaux de quaytz, de galène et 
de sidéride cristalline noire contenant une quantité un peu considérable de manganèse. 
Tous ces échantillons venaient de l’embouchure de la petite rivière de la Baleine.
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Cette rivière est sur la côte est «le la baie d Hudson, prés de 1 extrémité nord de la 
baie de James et au nord-est de la factorerie do 1 Orignal. Elle n est pas, en consé
quence, dans les limites de la province de 1 Ontario, mais la facilité qu’il y a do s’y 
rendre du fleuve de l’Orignal fait que ses gisements soiit à la portée de toute entre
prise qu’on y dirigerait de cet endroit. M. Bell dit dans son rapport : *

“ Los conglomérats prennent un grand développement entre la Gap Jones et la 
rivière do la Petite Baleine. A la factorerie do l’Orignal, on m’a montré un tas de 
dalles épaisses qui avaient été apportées d’une île située à environ 7 milles au nord do 
la Petite Baleine. Cotte roche est une felsite semi-cristalline, non calcarifêre, à grain 
très-fin et d’un gris olive. On m’a donné quelques morceaux d’une roche à peu près 
semblable, mais légèrement calcarifêre, renfermant des grappes de petits cristaux de 
pyrites de fer que l’on disait venir de la même localité.”

Nous avons déjà parlé des échantillons de lignite trouvés dans le fleuve de l’Ori
gnal et qui ont été analysés par M. Hoffman. Un autre objet d’intérêt, et qui demande 
des recherches faites avec soin, c’est l’apparition d’un minérai qui ressemble do très 
près, à l’anthracite, si ce n’est pas le vrai. Le rapport que M. Hoffman fait do son 
analyse d’un échantillon d’anthracite tiré de la la rivière à la Baleine est conçu en ces 
termes : f

“ Il n’est pas improbable que le minéral dont il est ici question puisse avoir une 
origine analogue à colle de la matière anthracite use noire que l’on rencontre en 
beaucoup d’endroits dans le groupe do Québec ainsi que dans les lits de silex parmi les 
roches cuprifères supérieures du lac Supérieur, et dont il est question dans la Géologie 
du Canada, 1863 pp. 555 et 73. L’échantillon examiné était très compacte, homogène, 
couleur, noir-brai ; poudre noir-foncé ; lustre, métallique brillant; cassure, forte
ment conchoïde ; il ne tache pas les doigts. Bouilli dans une solution de potasse 
caustique, il ne paraissait pas être attaqué ; la solution restait incolore, et la poudre 
noire. Graduellement chauffé, on jeté dans un creuset chauffé au rouge vif, il no se 
désagrégeait que très légèrement dans l’un et l’autre cas.” Le tableau suivant donne 
la moyenne de deux analyses concordant de très près : —

Carbone fixe.................................................................. 94.91
Matière combustible volatile........................................ 1 29
Eau................................................................................. 3.45
Cendre ........................................................................... 0.35

100.00

Le charbon, soit anthracite ou bitumineux, est un facteur si puissant dans toutes 
les opérations commerciales soit comme agent mécanique ou comme article de trafic, 

-que les résultats les plus importants peuvent découler do la découverte d’aucun gise
ment considérable, à une distance qui ne serait pas plus éloignée des centres commer
ciaux de l’Ontario que beaucoup do leurs sources actuelles d’approvisionnement. 
M. Hoffman rapporte aussi qu’un échantillon de minerai de fer extrait d’un gisement 
considérable situé sur le côté nord-ouest de la branche méridionale du fleuve de 
l’Orignal, au pied du Grand Rapide, audessous du long portage, contient 52.42 pour 
cent de fer métallique. M. Bell dit on parlant do ce minorai : § “ Le gisement est 
situé sur le côté nord-ouest de la rivière, au pied des rapides. Il court le long du 
pied de la falaise sur une distance de plus do 300 verges, presque sans interruption, 
par une largeur découverte de 20 à 25 verges. Les parties les plus élevées sont à 
environ 15 pieds audossus du niveau do l’eau. La surface en est pommelée de jaune 
rougeâtre et de brun, et elle a une apparence spongieuse ou “ bossuée,” rude comme 
celle d’une grande masse de minérai de tourbière à la surface, et quelque fois jusqu’à 
une profondeur de quelques pouces, c’est une hématite brune compacte, parfois en 
croûtes botryoides, avec une structure colonnaire ravonnante ; mais plus avant, c’est

* Exploration géologique, 1875-76, p. 359. 
t Exploration géologique, 1875-76, p. 368. 
t Exploration géologique, 1875-76, p. 355.
6 Exploration géologique, 1875-76, p. 355.
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un minéral spathique compacte, gris foncé, très finement cristallin, npparemmen 
d’une grande pureté. L’hématite brune résulte évidemment de la conversion du car
bonate. La première donne, d’après l’analyse de M. Hoffman 52-42 pour cent de fer 
métallique, tandis que le dernier présente très peu de matière insoluble; le fait est 
qu’il n’y a, chimiquement, que très peu do place pour les impuretés, puisqu’il donne 
naissance à une hématite brune aussi riche.”

Les bancs de gypse sur la rivière l’Orignal sont décrits comme suit : * “Le banc 
du côté sud-est s’étend sur un distance d’environ 2 milles, mais celui du côté opposé 
n’a que la moitié do cette longueur. Le gypse consiste en un lit de la variété saccha- 
roïde hydratée ordinaire, qui suit le bord de la rivière de chaque côté et s’élève à une 
dizaine do pieds au plus au dessus du niveau des eaux basses. Il est pour la plupart 
d’une couleur gris-bleuâtre pâle, avec quelques parties blanchâtres colorées ou pom
melées do jaune et d'autres couleurs. La variété blanche avec laquelle on pourrait 
faire du stuc n’a pas été vue on quantité suffisante pour être de quelque valeur écono
mique. * * * Un banc de gvpse semblable au dernier, court le long du
côté sud-est de la rivière, entre 4 et 5 milles en bas de l’extrémité du banc le plus 
élevé du même côté.”

Dans une lettre qui a paru récemment dans le Globe de Toronto, un homme 
d’une intelligence évidente et d’une grande puissance d’observation, M. William 
Hickson autrefois au service de la compagnie de la Baie d’Hudson, parle ainsi du 
gisement de minéraux sur les bords de la baie de James : “Sur un certain point do 
la côte orientale de la baie do James il y a une veine do fer magnétique si considé
rable qu’un mineur pratique d’Angleterre, après l’avoir examinée en 1865, a déclaré 
que c’était l’une des plus précieuses veines do ce minerai qu’il y eut. On trouve aussi 
dans la même localité, la plombagine à l’état natif; et dans cet endroit commence, 
sur le littoral do la mer, une chaîne de roches minérales qui s’étend le long de la terre 
ferme et parmi les îles, près du rivage, sur une distance de 600 milles, et en profon
deur à cinquante à deux cents milles ou plus dans l’intérieur du pays. * * * *
On a fait dans certaines parties de cette chaîne une étude partielle qui prouve que 
l’on peut obtenir la galène, le fer et le cuivre en quantités presque illimitées, et pendant 
un séjour de treize années sur différents points de la côte orientale j’ai eu d’amples 
occasions d’étudier scs formations géologiques et minéralogiques dans un grand 
nombre d’endroits tant de la baie do James que do la baie d’Hudson et je n'éprouve 
aucune hésitation à dire que je crois que c’est la région minérale la plus précieuse 
du Canada, peut-être do ce continent.”

LES ANIMAUX SAUVAGES DE L’ONTARIO NORD-OUEST.

La plupart des animaux sauvages de l’Ontario nord-ouest, se trouvent en nombres 
plus ou moins grands dans les deux sections est et ouest. Los caribous errent par tout 
îo territoire, soit seuls ou par petites bandes de huit ou dix. On a remarqué un 
curieux changement dans les habitudes de ces animaux, changement qui certaine
ment dit beaucoup en faveur de leur instinct, si les faits sont tels qu’on les raconte. 
Autrefois c’était l’habitude des caribous d’émigrer pendant l’hiver, par troupeaux 
immenses, vers des régions plus froides au nord du fleuve Nelson. Des milliers se 
réunissaient ensemble pour le voyage au nord et le passago du fleuve Nelson 
s’effectuait presque toujours à la même période, chaque année. Ce fait étant bien 
connu, ils étaient guettés et un certain nombre tué tous les ans, leur condition en 
automne étant très favorable aux fins des chasseurs. Mais, une année fatale en 1832, 
une grande battue fut organisée ; les indiens et les blancs se réunirent de toutes parts 
pour un massacre épouvantable. Les pauvres caribous furent abattus on masse, et 
pour le plaisir do la chose, les cadavres des animaux qui ne purent être consommés 
ou emportés flottèrent en monceaux sur le fleuve Nelson jusqu’à la baie d’Hudson. 
Et, chose étrange, depuis ce jour terrible dans les annales de l’histoire dos caribous» 
ces animaux n’ont jamais depuis franchi do nouveau le Nelson. Les orignaux devien
nent très rares dans la région à l’ouest et au nord du lac Supérieur, quoiqu’ils soient

•Itipport géologique, 1875-76, p. 356.
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encore en abondance, dit-on, dans le voisinage du lac Niriissingne. Les ours noirs 
sont très nombreux partout. Dans les environs do la baie James et de la baie 
d’Hudson, il y a un ours, de couleur brune foncée, et qui est, pour la forme, entre 
l’ours noir commun et l’ours polaire. Cet animal est excessivement féroce et dan
gereux à attaquer, tandis qu'on a rarement vu l’ours noir montrer aucune disposition 
à la férocité. Ce dernier peut être dompté, mais l’ours brun de la baie d’Hudson est 
indomptable et résiste, meme s’il est pris jeune, à toutes tentatives d’apprivoisement. 
Les loups sont rares, comme l’est aussi leur proie habituelle le cerf commun. Autrefois 
les cerfs abondaient dans la région à l’ouest du lac Supérieur ; mais la destruction des 
forêts par un grand incendie il y a environ 20J ans, ou vers le temps que parurent 
les premiers colons blancs—et dont on reconnaît les signes dans l’âge des arbres de 
vastes forêts dont la croissance indique à peu près 200 ans—chassa ou fit périr les 
cerfs, les privant de leurs moyens de subsistance, et, probablement aussi, força les 
loups à émigrer dans des lieux où ils seraient assurés de la nourriture et d’un abri. 
Les premiers colons de la rivière LaPluie voyaient des bisons, mais aujourd’hui ces 
bêtes ne se trouvent plus qu’à l’ouest du Fort Garry, à trois cents milles au-delà. On 
rencontre fréquemment le lynx et aussi le voleur et malfaisant carcajou.

Le lapin, ou plutôt le lièvre—car l’animal de ce genre que l’on trouve au Canada 
tient de l’espèce de ce dernier—se rencontre partout ici comme dans d’autres pays. 
Les lapins sont la principale nourriture des petits carnivores et leur nombre dépend 
en grande partie de leur fécondité. Au temps jadis, les indiens aussi trouvaient dans 
le lapin do quoi satisfaire aux premiers besoins do la vie. Sa chair leur servait d’ali
ment; et sa peau', façonnée de toutes les manières, d’habits et do vêtements, mais il 
survint des malheurs pour les lapins et par leurs destructeurs tant hommes que bêtes. 
En 1868, une peste attaqua les lapins do tout le nord du continent. Ils moururent 
par millions ; et, dans Québec, on dut faire appel aux autorités locales pour empêcher 
la vente sur les marchés des lapins morts de la maladie et ramassés dans les bois. Les 
indiens qui dépendaient en très-grande partie des lapins pour se pourvoir do nourri
ture, furent réduits à une détresse terrible et sans les progrès de la route Dawson et 
des travaux qu’il nécessitait, un grand nombre seraient morts de faim. Dans le fait, 
doux cents environ furent employés par M. Dawson et supportés ainsi temporaire
ment. Il faut le dire à leur honneur, qu’ils montrèrent le plus grand désir d’envoyer 
à leurs familles dans la souffrance tout ce qu’ils pouvaient gagner et économiser sur 
leurs propres besoins. Les lapins sont maintenant encore à se multiplier comme des 
lapins seuls se multiplient. Il y a une espèce de tradition d’après laquelle ils seraient 
exterminés ou cesseraient d’augmenter, périodiquement, environ une fois tous les 
sept ans ; mais ce n’est probablement qu’une tradition locale. Ce n’est pas une mince 
pitance de lapin qui satisfera l'appétit d’un homme affamé, blanc ou indien. La chair 
no donne qu’une petite proportion de nourriture et ce n’est pas trop do trois ou 
quatre lapins par jour pour les besoins d’un coureur des bois ou d’un pionnier ordinaire. 
Le renard brun ordinaire et le plus rare et très beau renard argenté sont parmi les 
habitants des forêts du nord-ouest do l’Ontario Le renard noir, bel animal à lafourrure 
soyeuse et dont la peau se vend jusqu’à quarante livres sterling, tandis que celle du 
renard ordinaire ne vaut pas plus d’un dollar, se voit et se prend de temps en temps, 
mais comme semble l'indiquer le prix qu’on paye do sa fourrure, il est regardé par le 
chasseur comme une dépouille très extraordinaire.

Les castors abondent dans les courants d’eau et les ruisseaux. Il est agréable 
aussi d’apprendre qu’au lieu do diminuer ils augmentent. Dans les premiers jours do 
la colonie les sauvages et les trappeurs blancs prenaient des mesures pour empêcher 
l’extinction dos castors. Mais, avec l’invention des chapeaux do castor et les autres 
usages auxquels servaient la fourrure do cet animal le prix des peaux augmenta et la 
cupidité l’emporta sur la prudence. Depuis quelques années, cependant, le prix des 
fourrures a été peu élevé et l’usage des chapeaux de castor a presqu’entièremont cessé, do 
sorte que cet animal recouvre sa force numérique. La loutre, le pékan et le vison sont en 
abondance; tandis que dans la légion la plus septentrionale la marte atteint un haut 
degré de beauté et une valeur correspondante. Le rat-musqué bâtit des villes entières 
de ses habitations sur les bords des rivières et semble défier les ravages destructeurs
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do ses ennemis, car il prospère et il augmente même quoique, dans le district seul de 
la rivière La Pluie pas moins do 90,000 peaux de rats-musqué ont été réunies en 
une seule année. Le castor et le rat-musqué sont tous deux un “ bon manger,” 
et figurent en première ligne dans le régime des indiens. Un animal très joli 
et très facile à apprivoiser, l’hermine, est aussi bien connu de l’indien et du 
colon. L’hermine est do couleur brune en été ; mais elle devient en hiver parfaite
ment blanche, avec le petit bout de la queue, noir et dans cotte condition elle est très 
précieuse pour le marché. Le sarigue est originaire du territoire, et l’on rencontre 
parfois le porc-épic dans la partie sud ; sa chair est très recherchée. L’écureuil rouge 
ordinaire abonde et il y a un très grand nombre de grands écureuils de couleur brune 
et de couleur grise. Un petit animal sans prétentions, mais très prolifique, c’est la 
gerboise ressemblant, lorsqu’elle se balance sur ses pattes de derrière, à un kangorou 
diminutif. Elle a des dispositions à hiverner, et comme l’écureuil, elle amasse d’amples 
provisions pour l’hiver. On a vu une colonie de gerboises emporter la moitié d’un 
baril de pois qui avait été laissé exposé. De la mouffette odorante et des autres 
représentants américains du genre belette, il y a assez do variétés pour satifaire l’étu
diant le plus passionné do cotte branche de l’histoire naturelle. Nous avons déjà 
parlé d’un grand nombre de volatiles qui fréquentent le territoire. La perdrix, le 
coq de bruyère à queue en éventail ec les oiseaux aquatiques do toutes sortes sont 
extrêmement abondants. Depuis longtemps la compagnie do la Baie d'Hudson fait 
commerce de plumes d’oie et de duvet de cygne sauvage.

INDIENS DE LA BAIE DE JAMES.

Los indiens de la baie de James et do la côte occidentale do la baie d’Hudson, 
comme ceux du district de la rivière LaPluio, sont membres do la grande famille algon- 
quine. Une grande étendue de pays, comprise entre le fleuve Nelson au nord et le 
lac Supérieur, n’a pas encore été le sujet d’aucun arrangement par traité avec ses pos
sesseurs aborigènes. Les indiens vivent de chasse en grande partie et de la vente 
de ses produits à la compagnie do la Baie d’Hudson. Au poste du fleuve do F Orignal, 
à la factorerie d’York et à la rivière aux Anglais, la société des Missions de l’Eglise a 
entretenu des stations et les résultats ont été satisfaisants d’après le témoignage du 
très révérend Dr. Anderson, dont nous avons déjà parlé au sujet du comité parlement 
mentairo à Londres en 185'TA L’évêque, comme nous l’avons déjà fait voir, avait une 
opinion défavorable des resources agricoles du pays, et d’après son témoignage, cette 
sorte d’idées doit avoir plus ou moins affecté la politique qu’il dirigeait. La difficulté 
de produire une impression sérieuse permanente sur des hommes menant une vie pu
rement nomade, ou de les gagner à se conformer aux habitudes d’une industrie séden
taire, est presque insurmontable. Mais, à part les bienfaits directs, au point de vuè 
religieux, conférés par les efforts des missionnaires, l’influence exercée sur les relations 
dès deux races par la présence d’une organisation comme colle de la société'dont nous 
parlons, ne peut que contribuer à élever le sens moral d’une population à l’état pri
mitif et à donner aux indiens l’assurance qu’ils ont au milieu d’eux des conseillers 
désintéressés et des protecteurs. Les motifs qui ont porté le Dr. Anderson à s’opposer 
à l’abolition du monopole do la compagnie de la Baie d’Hudson pour le commerce 
de fourrures sont indiqués dans un mémoire qu’il a adressé au gouvernement et au 
comité de la Compagnie et dans lequel il dit : j “ Après quatre années de résidence 
au Canada, je n’ai pas changé d’opinion quant aux maux qui résulteraient de la liberté 
dans le commcce de pelleteries. Cela permettrait sans aucun doute, à des aventuriers 
Sans scrupule, de faire de l’argent dans la partie méridionale du territoire. Le rhum 
serait employé considérablement, les indiens seraient grandement démoralisés et des 
difficultés suscitées aux opérations des missionnaires. Je n’hésite jamais à exprimer 
mon opinion dans ce sens, toutes les fois que l’on me demande ce que je pense du 
mouvement.” Les effets admirables do la politique suivie par le gouvernement du 
Canada envers les indiens des Territoires du Nord-Ouest et les résultats généraux du 
système d’après lequel toute la population indienne de la Confédération est admiriis-

* Rapport de comité, p. 23G. 
t Rapport de comité, p. 238.
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tvée, ont fait disparaître une grande paatie des craintes que d’autres que le I)r. An
derson entretenaient relativement à l’envahissement de la race blanche. Mais il est 
aisé de voir comment, envisageant les questions qui se présentaient à lui, sous un tel 
point de vue, il peut, sans en avoir eu la conscience peut-être, avoir fait du tort même 
an caractère du pays lui-même.

la baie d’hudson.

Nous avons parlé jusqu’à présent, principalement des sujets qui affectent dircc' 
tement les intérêts de la province de l’Ontario dans le territoire maintenant soumis à 
sa juridiction. Mais le peuple do l’Ontario a, en commun avec la Confédération, un 
intérêt dans les eaux et la contrée situées au delà des limités fixées par les arbitres, et 
par sa position géographique on est porté à croire qu’il a même un intérêt plus fort 
que les autres dans les explorations et le développement de ces régions. Si les com
munications avec la baie de James sont établies il aura accès à toute la ligne du lit
toral de la baie d’Hudson et aussi aux pêcheries dans ses eaux, tandis que si on 
tentait d’utiliser la vallée du fleuve Nelson comme route pour le transport dps pro
duits de la vallée de la Saskatchewan, en Euiope, des établissements surgiraient de 
toute nécessité sur le Nelson ou la rivière Hayes, et leurs affluents et probablement 
aussi sur la côte occidentale de la baie ; si les espérances que la côte orientale contient 
de vastes gisements de minéraux se réalisent également les produits des manufactures 
do l’Ontario seront naturellement en demande de ce côté aussi. Il est vrai, comme 
nous allons le voir dans un instant, que quelques autorités éminemment respectables 
sont confiants que la navigation de la baie et du détroit peut se faire dans le cours de 
l’année pendant une période assez longue pour la rendre profitable, et pour justifier 
des mesures très hardies pour relier la Saskatchewan et le lac Winnipeg avec la 
baie d’Hudson, par des moyens de communications plus expéditifs que ceux qui exis
tent maintenant. Le progrès de la science moderne ont tant fait pour chasser les 
vieux préjugés et pour vaincre de prétendues impossibilités qu’il siérait mal do se 
prononcer à la hâte contre ces projets. Mais les données recueillies jusqu’à présent 
ne prouvent certainement pas en aucune manière, que le gros des céréales récoltées 
dans 1 ouest pourrait être transporté à la factorerie d’York à temps pour permettre 
deles transporter à Liverpool pendant la saison ouverte. Que la chose puisse se 
faire sur une petite échelle et, peut être, pendant plusieurs années successives, cela 
est vraisemblable ; mais ce n’est qu’on attirant la marine dans le cours ordinaire du 
commerce et encore, en nombres considérables, que pourrait réussir un négoce satis
faisant pour ceux qui y seraient engagés. Que l’hiver vienne plus tôt quo de cou
tume, toute une flotte de bâtiments marchands serait enfermée par les glaces ou 
renvoyée sans chargement; résultat ruineux qui, selon toute probabilité décourage
rait une pareille entreprise pour bien des années. D’un autre côté, s’il y a, dansla 
région de la baie d’Hudson des bases substantielles pour ees entreprises locales, on 
trouvera une voie d’écoulement sûre et non interrompue par les lacs canadiens ou de 
St. Laurent vers les marchés des Etats-Unis ou de l’Europe ; et dans l’intervalle il 
sera facile d’expérimenter pendant une suite d’années la possibilité do se servir de 
l’embouchure du fleuve Nelson comme d’un port de mer, avec la certitude que si 
l’expérience réussit le commerce ne sera pas long à se saisir de tous les avantages 
qu’il peut offrir.

LA ROUTE DE LA VALLÉE DE NELSON.

Quoique le fleuve Nelson ait été la grande route du commerce et qu’il ait servi 
do voie do communication entre la baie d’Hudson et l’intérieur pendant bien près de 
deux cents ans, il est aujourd’hui aussi peu connu du peuple de ce continent en géné
ral ou do la Grande-Bretagne que l’était tout récemment la grande rivière que les 
^’uyages de Henry M. Stanley ont rendue si fameuse. Mais, avec le développement 
d une nouvelle puissance dans l’Amérique du Nord anglaise, et le progrès rapide de 
u colonisation dans le Nord-Ouest, il est presque certain qu’avant longtemps le 
Vh • ? ^viendra auss* familier aux Canadiens, à tout évènement, que l’est aujour- 

ui la rivière Rouge ou l’Assiniboinc. Quant on se rappelle que, tandis que le lac
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Winnipeg est à 2,500 milles du littoral du golfe St. Laurent et tandis qu’il est sitné 
exactement au centre du continent américain, sous le 57ômc parallèle, son extrémité 
septentrionale n’est qu’à 380 milles de la ligne de marée de la baie d’Hudson, on 
trouve que les raisons de mettre les intérêts du Nord-Ouest en relation plus intimes 
avec ce port de mer comparativement contigu, sont très fortes en vérité. Les fleuves 
Nelson et Hayes coulent de l’ouest tous deux et après une divergence considérable de 
route, ils entrent dans la baie d’Hudson presqu’au même point. C’est à l’embouchure 
du fleuve Hayes par 57 deg. 10 m. de latitude nord, qu’est située la factorerie d’York, 
le principal poste de traite de la compagnie de la Baie d’Hudson, Par terre, il est à 
environ 650 milles en ligne droite au nord-ouest de la factorerie de l’Orignal ; par 
mer à 750 milles. Le fort du Prince de Galles, à l’embouchure du Churchill, est 150 
milles plus au nord-ouest. Le Nelson est la seule voie d’écoulement des eaux du bas
sin du lac Winnipeg, y compris la Saskatchewan nord et sud. Sa chute, dans tout 
son cours de près de 380 milles est insignifiante, n’excédant pas vingt pouces au 
mille. En conséquence, le voyageur qui se rend à l’est, avec sa marchandise, a l’a
vantage de la descente, tandis que son retour n’est pas aussi laborieux que sur un 
grand nombre de rivières qui sont les grandes voies du commerce. Le fleuve Nelson 
proprement dit est moins fréquenté que le Hayos et la chaîne de rivières avec 
lesquelles il est relié. La compagnie de la Baie d’Hudson assigne pour raison de sa 
préférence du Hayos pour ses bateaux, que sur le Nelson le h al age à la cordelle pré
sente dos dangers, à cause des gros blocs de glace qui pendent de ses berges escarpées. 
Les sauvages, aussi préfèrent le Hayes parce que la factorerie est d’abord facile à son 
embouchure et qu’il serait difficile parfois de s’y rendre dans leurs légers canots, de 
l’embouchure Nelson. Voici un tableau de la route, avec les distances indiquées, tel 
que donné par l’arpenteur de la compagnie do la Baie d’Hudson, et dont parle le pro
fesseur Hind, dans le témoignage qu’il a donné durant la dernière session devant le 
■comité do l’immigration et do la colonisation à Ottawa : *

Distance en milles.
Factorerie d’York.............................................................   0
Eivière Hayes...............................................................................  52
Rivière Steel.................................................................................. 27
Rivière Hill jusqu’à la première chûte....................................... 32
Depuis la chute jusqu’à la partie supérieure de la rivière........  30
Lac de la Savane............................................................................. 7
Jack River (Rivière au Brochet)............................................... 10
Lac du Genou.................................................................................. 47
Rivière à la Truite......................................................................... 13
Lac Saint........................................................................................  30
Petits cours d’eau et lacs sur un grand plateau.......................... 50
Cours d’eau avec une chaussée de castor...................................... 28
Lac du Lièvre..................................................... *.......................... 7
Rivière de la Her (partie de la Nelson).............................. ..... 35
Lac Play Green (Norway ; House)............................................... 14

Total, milles géographiques.................................................  382
En l’année 1846, un corps de troupes, sous les ordres du lieutenant-colonel Crofton, 

fut envoyé par la route de la factorerie d’York et du lac Winnipeg au fort Garry, 
distance de 700 milles. Ces troupes comprenaient un demi-bataillon du 6me de ligne, 
un détachement d’artillerie et un détachement du génie royal, comptant en tout 383 
personnes, dont 18 officiers, 329 hommes, 17 femmes et 19 enfants. Avec leurs équi
pages et quatre canons, elles mirent trente jours à faire le voyage ; mais le comman
dant se rendit de la factorerie d’York à sa destination, en vingt-trois jours. La marche 
s accomplit sans accidents ni, en apparence, aucunes difficultés, excepté celles qui se 
rencontrent en faisant portage. Le lieutenant-colonel Crofton, en rendant témoi-

Rapport du comité, p. 155.
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gnage devant le comité des Communes en 1857, produisit une liste des portages qu’il 
avait faits sur cette ligne de route. Ils sont au nombre de trente-quatre, comme ci- 
dessous :—y

Nom ■ du Portage. Longueur
EN PAS. Nature du terrain.

Portage de la Roche.......................... 48 Dur, sec, uni.
De Porrowicks................................... 39 Rocheux, marécageux.
De la Boue blanche............................ 43 Marécageux.
De la Pointe de Roche....................... 61 Dur, raboteux.
De Brassard......................................... 483 Dur et inégal.
Du Brulé d’en bas... .......................... 476 Sec et égal.
De Morgan......................................... 266 Rocheux irrégulier.
Du Brulé d’en haut.......... ................. 59 Sec, probablement inégal.
De la Chaîne de rochers.................... 63 Dur, raboteux.
Mousseux............................................ 503 Marécageux et glissant.
De la Roche unie................................ 347 Dur, égal.
Premier Portage............................... 42 Marécageux.
Second Portage................................. 58 do
Le portage du Diable........................ 173 Dur. Débarquement difficile.
Crique de l’eau de terre.................... 51 Marécageux.
Crique d’en bas................................... 62 do
Longue crique de l’eau...................... 521 do
Seconde crique de l’eau...................... 68 do
Crique de l’eau d’en haut.................. 53 do
Chute du Front................................. 49 Rocheux, égal.
Chûte de la Crique............................. 31 Rocheux, marécageux.
Portage du Couteau.......................... 59 Marécageux.
Portage d’en Haut............................. 40 do
Portage d’en Bas................................ 38 do
Portage de Moore.............................. 56 do
La Dalle crpche................................. 36 Rocheux, marécageux.
Dalle d’en haut.................................. 42 Marécageux.
Portage du Coteau............................ 243 Rocheux, raboteux.
Portage d’en haut............................... 57 do
La chûte blanche de Robinson........ 1,760 Nivelé mais glissant.
Pierre peinturée................................. 16 Rocheux, égal.
La première Digue............................ 28 Dur, pierreux.
La seconde Digue................................ 25 do
La rivière de la mer.......................... 63 Rocheux, égal.

Le voyage du comptoir de Norway au fort Garry s’accomplirait, bien entendu, 
sans obstacle par la voie du lac Winnipeg et de la rivière Eouge.

CLIMAT.

Il y a beaucoup de terre en culture dans la vallée du Nelson et le climat n’est 
pas non plus d’une rigueur extraordinaire. Un grand nombre de faits reconnus 
prouvent qu’en s’avançant à l’ouest les saisons deviennent moins rudes et les hivers 
plus courts. Il est mentionné dans le “ Voyage d’Ellis ”* que la glace, dans le fleuve 
Uayes où ses navires avaient hiverné, céda le 16 do mai et que le 5 de juin dix-neuf

t Rapport du comité, p. 181.
* Voyage to Hudson Bay, 1746-7.
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canots chargés de pelleteries passèrent les bâtiments en descendant à la factorerie 
d’York, prouve évidente que les rivières à l’ouest étaient libres depuis au moins 
quinze jours ou trois semaines auparavant. Hearne relate qu’en 1775 j ses compa
gnons et lui truèrent des sarcelles dans les rivières qu’ils eurent à parcourir dans leur 
voyage du comptoir de Cumberland jusqu’à la factorerie d’York aussi tard que le 20 
d’octobre. Cela démontre non seulement que les oiseaux en question retardent leur 
émigration jusqu’à la fin d’octobre, mais que la navigation est ouverte jusqu’à 
cette date ou même après. Dans son témoignage devant le comité de l’Immi
gration et de la Colonisation le professeur Hind affirme les faits suivants : J 
“ Les vents chauds et chargés d’eau de Pacifique, qui soufflent dans la direction 
du nord-est déposent une grande partie de leur humidité sur le franc occidental des 
montagnes Rocheuses. En s’élevant au-dessus du sommet de ces montagnes, où ils 
se trouvent repoussés vers le sud par l'influence combinée de la rotation de la terre et 
de la pression qu’exercent sur eux les vents froids du nord. C'est sous le 95me méridien 
qui passe à travers du lac des Bois qne ces derniers produisent le plus d’effet. Plus 
à l’est c’est la température isotherme que les vents chauds du golfe du Mexique 
chassent vers le nord-est. Dans l’un comme dans l’autre cas, la rotation do la terre 
est la principale cause déterminante des zones fertiles. Il est bien entendu que je 
n’expose tous ces faits qu'en thèse générale ; car il faut tenir compte des nombreux 
changements do localités qui influent sur le climat. Lavallée delà rivière Nelson, 
entre autres, paraît subir l'influences d’une de ces modifications atmosthériques pro
duites par son altitude qui est peu élevée au-dessus du niveau de la mer. Jusqu’à ce 
qu’on ne soit éloigné que d’une trentaine de milles de Port Nelson il existe peu de 
différence entre le climat dont on joint sur la route en descendant la rivière Hayes 
en canot, et celui de cette partie du pays parcourue également en canot à partir du 
lac Supérieur à l’endroit où il traverse la hauteur des terres. Dans ce cas, il faut 
toutefois attribuer la cause do ce phénomène à la différence dans l'élévation dusolati- 
dessus de la mer, élévation qui dépasse 1,100 pieds; cette seule circonstance, théori
quement parlant, est de nature à produire un changement dans la température égale 
à plus do trois degrés Farenhcit. Toutes les narrations s’accordent à dire que le 
climat do la vallée de la rivière Nelson subit un changement remarquable dans l’inté
rieur. En effet la température se ressent beaucoup, sur les bords de la mer, dos vents 
glacés de la baie d’Hudson: mais à 30 milles dans les terres, l’influence de ces 
derniers est beaucoup diminuée,

Joseph LaFrance, dans son récit, * affirme que “ au fort York, jusqu’à quatre ou 
cinq lieues de la mer, le froid continuait et qu’il y,avait des glaces dans le fleuve au 
mois de juin, tandis qu’au delà, ils avaient un beau printemps, tous les arbres en 
fleurs, et une température très chaude, jusqu’à la Grande Fourche, dès le commence
ment do juin. ” Suivant Ballantyne f dans la vallée du fleùve Hayes, à trente milles 
do son embouchure, la végétation se trouvait le 23 juin dans un état avancé, les arbres 
étaient couverts do feuilles, et le 25 juin, il fait remarquer que le printemps a Com
mencé depuis longtemps sur la rivière du Coteau et “ le long do ses rives en pente 
douce, il y avait exubérance de vie animale et de vie végétale par tout le pays.” Cet 
endroit est sur la route dos canots de la factorerie d’York au comptoir de Norway et 
un peu au sud de la vallée du fleuve Nelson proprement dit. Le comptoir d’Oxford 
est situé sur lo lac au Trou, et le lieutenant Chappcl remarque, j" que grâce à la 
richesse du sol et à la puissance fécondante du climat, ce lieu produits nombre de 
légumes excellents. Lo Dr. King qui était attaché à l’expédition à l’Océan arctique, 
du capitaine Black § affirme qu’au commencement de la rivière du Coteau, à mi-dis
tance entre la factorerie d’York et le comptoir do Norway, on voit les falaises argi- 
lacées, s'élevées dans quelques endroits do cent pieds au-dessus du niveau de l’eau, 
couronnées de collines d’au moins deux fois cette hauteur ; et sur certains points do

t Journey to the Northern Ocean.
î Rapport du comité, 1878, p. 156.
* Appendice, rapport du comité des communes (Ang), 1749.
T Raie d’Hudson, par Ballantyne.
t Récit d’un voyage à la baie d'Hudson, 1817.
§ Narrative cf a journey to the shores of the Arctic Ocean, 18J3-4-5, par Richard King, M.R.C.S.
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ce courant d’eau, là où il acquiert une largeur de plusieurs milles d’innombrables îles 
paraissent, étendant leur belles forêts à perte do vue et formant un paysage d’une 
extrême beauté. La rencontre do gisements si épais d’allusion d’argile dans cette 
vallée est d’une grande importance. Le même voyageur affirme que la rivière 
d’Acier—nom quo prend la rivière du Coteau après un cours de cinquante-sept 
milles,—serpente à travers une vallée bien boisée, présentant à chaque détour de très 
beaux paysages mais rien qui égale ce qu’on voit sur le premier cours d’eau. L’em
bouchure de la rivière d’Acier est à quarante-huit milles de la mer en suivant les 
méandres du fleuve Hayes dans lequelle elle se jette. Le professeur Hind, au cours 
de son témoignage, fait les remarques suivantes : || “ La flottille de bâtiment appar
tenant à la Compagnie de la Baie d’Hudson et destinés au commerce do l’intérieur 
part ordinairement de la factorerie d’York vers la fin de mai, ce qui est une preuve que 
les rivières sont ouvertes à la navigation même sur les limites de la zone glaciale, à 
moins do 20 milles de la Baie d’Hudson. Il faut nous rappeler qu’on rencontre sou
vent la glace dans les lacs près du plateau d’épanchement, à l’ouest du lac Supérieur 
jusque vers le milieu de mai, et qu’il est quelquefois impossible de pénétrer à l’extré
mité septentrionale du lrc Winnipeg dans la première semaine de juin. On peut 
voir par ces comparaisons que la constatation do la vallée de la rivière Nelson est 
d’un caractère extraordinairement favorable à la culture, à cause de sa position 
éloignée du bord do la mer. Nous n’avons presque pas raison d’être surpris qu’il 
existe une région dans le voisinage do la vallée de la rivière Nelson, douée d’un excel
lent climat et enrichie par do nombreuses alluvions ; voici pourquoi : d'abord elle se 
trouve dans la partie la plus basse du bassin du lac Winnipeg, ensuite il faut songer 
que 300,000 milles carrés do territoire s’égouttent tous dans un passage qui n’a pas 
40 milles de largeur, où le terrain s’abaisse, et qui est traversé par la rivière Nelson. 
L’épaisseur considérable de cette alluvion, remarquée dans plusieurs des rivières qui 
arrosent cette partie du pays, par les voyageurs qui ont fait le trajet en canot, de la 
factorerie d’York à Norway House, doit nécessairement produire un sol fertile, et ces 
deux conditions indispensables, le sol et l’humidité s’unissent pour favoriser la crois
sance d’une superbe forêt dans cette région où la race animale est largement repré
sentée. Nous pouvons conclure en toute sûreté des renseignements que nous possé
dons concernant la vallée du fleuve Nelson que si ce n’est pas une région dans laquelle 
il est probable que des nombres considérables do colons s’établiront par raison d’at
tractions spéciales pour les agriculteurs c’en est une du moins qui fournira un appro
visionnement, abondant aux groupes habitant le littoral de la baie d’Hudson, ou aux 
navires qui pourraient relâcher dans ses ports occidentaux.

SOL ET CLIMAT X YORK ET X CHURCHILL.

En ne perdant pas de vue le fait dont nous venons de parler les conditions pré
cises do sol et do climat à la factorerie d’York ou à l’embouchure du Churchill, sont 
é’une importance secondaire. Les renseignements sur ce point sont un peu contra
dictoires. On a demandé au Dr Eae dans son interrogatoire devant le comité des 
communes, en 1857,* “ si le climat à la factorerie d'York ressemblait à celui des 
Orcades.” Dans sa réponse il dit que le caractère des étés était à peu près le même 
dans les deux cas, mais que les hivers étaient plus longs au fort York, qu’ils duraient 
sept ou huit, mois, commençant en novembre et no finissant pas réellement avant 
Juin. Sir George Simpson parla, aussi, f défavorablement de la productivité du sol 
autour d’York parce qu’il y avait de la glace dans la terre, la plus grande partie de 
1 année. 1 D’un autre côté, M. A. Isbister, J fit remarquer que la gelée dans le sous-sol. 
a empêche pas nécessairement la croissance de la végétation, pourvu que le dégel se 
Jasse à une profondeur raisonnable. En Sibérie, fit-il remarquer, qui est sous la

jl Rapport du comité de l’Immigration et de la Colonisation, 1878, r. 167.
Kopport du comité de la Baie d’Hudson, 1857, p. 31.

T Rapport du comité de la Baie d’Hudson, 1857, p. 46.
■I Comité de la Baie d’Hudson, 1857, p. 136.
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même latitude que la partie septentrionale des territoires de la baie d’IIudson, il se 
fait, chaque année, des récoltes considérables de blé. Avec le déboisement du pays 
les rayons du soleil pénétreraient plus avant et le dégel serait plus complet. Le 
témoignage de sir John Richardson§ et de M. George Gladman fut plutôtdéfavorable 
qu'autre chose à l’égard de la capacité cultivable du sol à la factorerie d’York. M. 
Joseph Robson, dont nous avons parlé, avait résidé six ans à la baie d’Hudson. Tout 
en admettant la présence de la gelée dans la terre à une profondeur do trois à quatre 
pieds, il affirme que la surface du terrain est libre de glace depuis les dernières 
semaines de mai jusqu’à la fin d’août ; qu’il avait plus souffert du froid en Angleterre 
qu’à la factorerie d’York, l’habillement dans ce dernier endroit étant adapté au climat * 
et que le sol produisait des racines telles que carottes, radis et navets ainsi qu’un 
grand nombre d’autres espèces de légumes. D’après son opinion, si la terre était 
convenablement cultivée, elle pourrait nourrir des multitudes de personnes. Le 
manque d’une culture entendue, y compris le drainage, était pour beaucoup dans la 
peinture assez défavorable dans l’ensemble, qui a été faite de la faculté productrice, 
au point de vue de l’agriculture et de l’horticulture, des environs de la factorerie 
d’York.

Robson, qui parait être un homme très intelligent, dit :]| “ Le sol autour du fort 
York est bien meilleur qu’à Churchill. La plupart des plantes de jardin viennent ici 
à perfection, particulièrement les pois et les fèves. J'ai vu un petit pois pousser 
sans aucune culture ; et je suis d’avis que l’orge prospérerait ici. On trouve dans les 
bois les groseilles et les cassis, poussant en buissons comme en Angleterre. En haut 
de la rivière il y a des morceaux do terre très bonne, et des lisières, au pied des 
berges, si bien défendues des vents du nord-ouest qu’il dégèle bel et bien au bas alors 
qu’il gèle sur la crête ; ici dos familles entières pourraient se procurer une existence 
confortable, si elles étaient aussi industrieuses qu’elles le sont dans leur propre pays. Sur 
le fleuve Hayes, à quinze milles du fort, se trouve une berge comme celle que je viens 
de mentionner, prôsdo laquelle je dressai ma tente. Après avoir clôturé une certaine 
étendue de terrain pour une garenne de lapins et pour les bêtes à cornes, les moutons, 
les chèvres, etc , je voudrais sans plus de travail qu’il n’en faut pour ma santé me 
procurer une existence désirable ; n’ayant aucun doute que je serais capable de 
récolter des pois et des fèves, do l’orge et probablement toutes autres espèces de 
grains. L’île sur laquelle est établie la factorerie d’York est plus susceptible d’amé- 
iorations qu’on ne peut se l’imaginer sous une telle latitude et si près do la baie.
1 Elle est étroite, à vingt milles de la baie, en remontant le fleuve, de sorte que des 
fossés d’égouttemént pourraient y être pratiqués avec beaucoup d’utilité. J’ai creusé 
une tranchée près du fort afin d’assécher un morceau do terre pour une batterie de 
quatre canons, qui après cela avait un tout autre aspect; la neige n’y lestait pas 
aussi longtemps qu’auparavant et le grain y poussait avec une nouvelle vigueur. J’ai 
observé aussi qu’avant que la neige fût entièrement fondue, plusieurs légumes com
mençaient à pousser en-dessous ; et lorsqu’il ne restait plus qu’une mince couche de 
glace ces légumes avaient poussé de deux ou trois pouces.” Quelques autres expé
riences que fit M. Robson le confirmèrent dans l’opinion que, en égouttant, on pourrait 
obtenir un bon sol pour les cultures de jardin et y produire des récoltes considérables. 
Comme le professeur Hind l’a rappelé au comité, à Ottawa, durant la dernière session, 
*sous toutes cos latitudes septentrionales il faut tenir compte do la durée du jour, 
ainsi que de l'intensité des rayons du soleil comme influence compensatrice par 
rapport à la croissance végétale. Il soumit au comité le tableau suivant qui donne 
l’intensité du soleil et la longueur du jour relatives sous les latitudes de 40°, 50° et 
de 60° respectivement, et, par conséquent, embrasse toute la superficie du territoire 
qui nous occupe dans cette étude.f

6 Comité de la B.iie d'Hudson, 1857.
Il Six years’ residence, p. 43.
* Rapport, comité d’immigration et colonisation, p. 155.
: Rapport, comité d’immigration et colonisation, p. 155.
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Tableau indiquant l’intensité relative du soleil, et la durée des jours sous les
latitudes 40°, 50° et 60°.

Latitude 40*. Latitude 50°. Latitude 60°.

Intensité du 
soleil.

----------

Durée du 
jour.

Intensité du 
soleil.

Durée du 
jour.

Intensité du 
soleil.

Durée du 
jour.

H.M. H.M. H.M.

1er mai.............................. 80 13.46 T7 14.30 70 15.44
16 do .............................. 85 14.16 83 15.16 79 16 56
31 do .............................. 88 14.38 87 15.50 85 17.56
15 juin.............................. 90 14.50 89 16.08 88 18.28
1er juillet......................... 90 14.46 89 16.04 88 18.18
16 do .......................... 87 14.34 86 15.42 84 17.42
31 do .......................... 84 14.08 81 15 04 77 16.38
15 août............................. 79 13.36 74 14.18 61 15.24
30 do ............................. 72 13 02 65 13.28 57 14.08
14 septembre................... 65 12.22 58 12.32 46 12.46
29 do ................... ' 67

1
11.44 47 11.36 36 11.26

En commentant ce tableau le professeur ajoute : “ On peut voir, que sous le 40° 
de latitude, l’intensité de la chaleur atteint, le 31 mai, le chiffre 88, et ’que ,1a durée 
du jour est de 14 heures et 38 minutes. Le même jour, sous le 50° de latitude, 
l’intensité de la lumière et de la chaleur est de 87 ; mais le jour a 15 heures et*50 
minutes. Sous le 60° do latitude, qui se rencontre à quelques degrés au nord de" la 
rivière de la Paix, le chiffre de l’intensité du soleil, le 31 mai, est représenté par 85, 
mais la longueur du jour est de 17 heures et 56 minutes. Dans la quinzaine com
prise entre le 15 juin et le 1er juillet, l’intensité du soleil augmente à mesure qu’il 
approche des 40°, 5u° et 60 ; mais la longueur des jours a beaucoup changé, et la 
chaleur ainsi que la lumière ont plus de temps pour produire leur effet sur le monde 
végétal situé sous des méridiens plus au nord. Ainsi, du 15 juin] au 1er juillet, 
l’intensité du soleil diminue entre les latitudes 40° et 60°, de 90 à 88,*et pourtant le 
1er juillet, la durée du jour est de 14 heures et 46 minutes sous le 40° de latitude ; 
de 16 heures et 4 minutes sous le 50° do latitude ; et de 18 heures et 18 minutes 
sous le 60° de latitude.”

Le poste de la baie d'Hudson à l'embouchure du fleuve Churchill, 59°, est soumis, 
quant à la substance, aux conditions de lumière, chaleur et longueur du jour décrites 
dans la dernière colonne du tableau précédent. Les anciens voyageurs en parlent 
comme étant situé plus favorablement pour la traite que les autres factoreries en 
conséquence de son éloignement plus considérable des Français au Canada, qui 
nuisaient grandement aux opérations des monopoleurs constitués de la traite des 
pelleteries. Hobbs décrit le Churchill comme “ un grand fleuve, navigable sur un 
parcours de 150 lieues, et, après avoir passé les chutes, navigable jusqu’à des pays 
très éloignés.” Ses sources sont très près do la hauteur des terres à 110° de longi
tude ouest, d’où, par une route très détournée il dirige en serpentant sa course vers 
l’est et le nord-est jusqu’à la Baie d’Hudson, approchant, sur un point, très près des 
affluents du Nelson et des eaux du lac Winnipeg. Au fort le climat n’est aucunement 
insupportable. Le capitaine Middleton y hiverna avec so’n navire en 1741. Par son 
journal,* on voit que la neige tomba la première fois le 1er septembre, après quoi la 
température fut changeante, et le 9 d’octobre, la rivière prit assez pour permettre de 
passer sur la glace. Le 1er de juin, la débâcle se fit dans le chenal et descendit à la 
mer, mais la glace tenait encore sur les hauts tonds. Des perdrix en grand nombre

* Hobbs, p. 14

1—30
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furent tuées durant tout l’hiver, des loups, renards et autres animaux furent aussi vus

frôs du fort. A Churchill comme à York et aux postes plus au sud, l'oie sauvage est 
une des sources les plus régulières de subsistance; des milliers de ces oiseaux sont 

tués et conservés pour la nourriture de l’hiver. Toutes les espèces d’oiseaux sauvages 
abondent dans ces latitudes tout autant qu’à L’Orignal et à Albany. Il y a un bon 
approvisionnement de bois dans le voisinage de Churchill, et, comme sur les autres 
points, du foin, en grande abondance poussant dans les marais et fournissant le 
fourrage pour le bétail. La rivière du Phoque est située encore plus au nord que 
Churchill et, suivant Hobbs, le bœuf musqué se rencontre ou se rencontrait, de son 
temps, entre les deux rivières.

NAVIGATION DE LA BAIE D’HUDSON.

A l’égard de la navigation de la baie d’Hudson, le correspondant du Globe de 
Toronto, dont nous avons déjà parlé, M. Walter Dickson, s’exprime dans les termes 
suivants : -

“ Cette mer intérieure de la baie d’Hudson—qu’on pourrait presqu’appeler la 
Méditerranée du Canada—a plus de douze cents milles en longueur (y compris, bien 
entendu, la baie de James) avec une largeur variant de quatre-vingt-dix à trois (cinq) 
cents milles et au dessus. La surface est semée do plusieurs centaines d’îles, dont 
quelques unes d’une grandeur telle qu’elles portent des lacs et des rivières considéra
bles. Elle a plus de deux mille milles de littoral (plus que celui du Eoyaume-Uni de la 
Grande-Bretagne) et si facile d’accès qu’un steamer à hélice ordinaire pourrait partir 
do Québec et se rendre sur aucun point de ses côtes en considérablement moins de 
temps que deux semaines. Si cette grande mer intérieure du Canada est si peu 
connue du monde, cela est dû simplement au fait que pendant au-delà de deux siècles, 
cette mer et la terre qui l’avoisine étaient virtuellement la propriété du grand mono
pole de la compagnie de la Baie d’Hudson qui s’étudia, comme cela était dans ses 
intérêts, à tenir la baie d’Hudson ainsi que tout le reste du territoire soumis à sa 
domination, aussi complètement inconnue que possible du monde extérieur * * * * 
La baie d’Hudson elle-même est si peu connue qu’il n’en existe pas de cartes marines 
excepté celle qui ont été faites par la compagnie de la Baie d’Hudson, et ces cartes ne 
peuvent servir qu’à guider vers les dépôts sur certains points des côtés orientales et 
occidentales de la baie.”

Le professeur Hind affirme t que “dans la carte la plus récente du détroit 
d’Hudson fourni par l’amirauté, les données nécessaires fait complètement défaut à 
propos de la topographie des côtes et des rivages des deux côtés du détroit.” Une 
cai-te marine publiée en 1853 et mise à jour jusqu’en 1872 garde encore des erreurs 
qu’on remarque dans celles qui ont été faites sous le règne de la reine Elizabeth. 
Les pratiques de la navigation dans la baie se sont bornés à des bâtiments marchands 
mauvais voiliers, quelques lois convoyés par des vaisseaux de l’Etat non moinsdignes 
du titre de cuvettes en comparaison de vaisseaux qui, de nos jours, sont envoyés pour 
aucun service qui demande des qualités spéciales sous le rapport de la vitesse, de 
la force et de la sûreté. Pourtant, on affirme que depuis que la compagnie de la 
baie d'Hudson a commencé à occuper la baie, il n’y a que deux de ses navires qui se 
sont perdus et cela par une coupable incurie. Il est tout à fait probable, cependant, 
que la navigation de la baie d’Hudson sera bientôt dépouillée d’une partie de ses 
terreurs et que ce qui a été regardé comme hasardeux ou impossible se trouvera, à 
l’aide des puissants agents que nous fournissent les documents modernes, être aussi 
sûr que praticable. En parcourant le témoignage du capitaine Herd, l’un des témoins 
entendus par le comité en 1857, * on rencontre un exemple assez amusant du con
traste qui existe, sous d’autres rapports, entre les idées reçues d’il y a vingt ans et 
celles d’aujourd’hui. “ Je ne pense pas,” dit le digne capitaine, “qu’un navire à 
vapeur ferait aucunement pour forcer un passage dans les glaces.” * * * * Si 
l’on me demandait mon expérience, je préférerais un bâtiment à voiles, à un steamer

t Rapport, Comité Imm. et Col. 1878, p. 138.
• Rapport du comité de la Baie d’Hudson, 1857, p. 256.
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au. milieu des glaces.” Il aurait eu de la répugnance à croire que, dans quelques 
années, les conditions de la grande industrie de la pêche aux phoques, seraient 
changées du tout au tout par l’adoption des steamers au lieu de voiliers et que les 
hardis chasseurs de phoques, bien loin d’éviter, rechercheraient les mêmes glaces 
qu’il avait l’habitude d’affronter sur son navire à voiles et que ces hommes y péné
treraient avec aussi peu de crainte qu'il gouvernait son bâtiment en haute mer. 
Avec de forts steamers à hélice protégés comme le sont ceux qui sont employés à la 
pêche du phoque à Torreneuve et pourvus de la lumière électro-magnétique, il y a 
très peu de glace flottante qui puisse barrer le passage lorsqu’il y a un intérêt à 
le tenter.

DÉTROIT D’HUDSON.

Le détroit d’Hudson, seule issue do la baie, est situé à son extrémité nord-est- 
Il a environ 500 milles de longueur, et varie on largeur depuis 45 milles à son entrée, 
entre l’île de la Eesolution, au nord de l’île Britton sur la rive sud, jusqu’à trois fois 
cette étendue dans d’autres endroits, Le détroit, comme la baie, renferme des îles 
nombreuses donnant des relâches et des havres excellents. Les navires de la Baie 
d’Hudson, suivant un tableau compilé en 1814f par le lieutenant Chappell de la marine 
royale, étaient arrivés d’ordinaire à la hauteur de l’île Charles, du côté du sud et près 
de l’entrée occidentale du détroit, à des périodes variant de la dernière semaine de 
juillet au commencement de septembre Le capitaine Herd affirma, devant le comité, 
en 1857, qu’il arrivait habituellement à la factorerie d’York vers le 10 ou le 15 août 
et qu’il en partait du 15 au 25 de septembre. J Le temps pris par les bâtiments à 
voiles, pour passer le détroit dans le voyage à l’ouest, en juillet, et pour en revenir 
en août ou septembre, diffère grandement, variant de trois semaines à un mois 
dans le premier cas, et de trois à cinq jours dans le dernier, le détroit étant libre de 
glace on août et septembre. D’après la théorie du professeur Hind,§ le détroit 
d’Hudson ne prend jamais et la glace qu’il charrie, en juillet, no vient pas même de la 
baie d’Hudson mais d’une région plus au nord d’où elle descend dans le détroit 
d’Hudson par le canal de Fox. Lrs fortes marées du détroit combattent l’idée qu’une 
glace solide puisse s’y former. Il y a de très bonnes raisons qui font croire que la 
glace formée dans le lac n’en sort pas du tout, mais qu’elle fond dans la baie même. 
Dans le sud de la baie d’Hudson et dans la baie de James, pour des causes déjà men
tionnées, elle contient très peu de sel. Au contraire, la grande masse de l’eau ne 
gèle pas, croit-on, dans le haut de la baie d’Hudson. Hoarne, parlant d’un fait de 
l’ornithologie, mentionné par Pennant, || remarque d’une manière toute incidente 
que la glace était prise “ jusqu’à quelques milles du rivage,” on en conclut que la 
glace était limitée dans son étendue à la distance du rivage que le mot “ quelques 
milles” serait censé comporter dans son acception ordinaire. Un autre fait, aussi, 
semble confirmer l’opinion que la baie d’Hudson n’est pas la source des glaces 
flottantes qui s’amoncellent dans le détroit d’Hudson, c’est qu’après avoir passé l’île 
de Charles près de l’entrée occidentale du détroit, on voit rarement des glaces excepté 
celles que l’on rencontre flottant au centre de la baie. Cependant, l’opinion que le 
passage du détroit no peut être sûrement tenté avant le milieu de juillet a été généra
lement adoptée par des navigateurs do grande expérience y compris sir Edward 
Parry. Mais l’idée émise aujourd’hui par le professeur Hind et d’autres autorités plus 
récentes, savoir, que le passage pourrait s’effectuer et qu’on pourrait arriver à la baie 
en juin, n’est pas une idée nouvelle.

Robson, dans son ouvrage que nous avons déjà cité souvent* et qui a été publié 
en 1752, voulait que le passage fut tenté en juin. ' “ J’ai donné,” dit-il, “ au fort York 
et au fleuve Churchill que la glace ne se brisait pas près du rivage, mais graduelle
ment ; le premier champ qui se détache laisse la glace du bord largo de doux ou trois

t Narrative of a voyage to Hudson Bay, 1817. 
f Rapport, comité de la Baie d’Hudson, 1857, p. 260. 
>' paPPort, comité Immig. et Colon., 1878.
Il Journey to the Northern Ocean, p. 429.

Six year’s residence in Hudson Bay, p. 58.
1—30£
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milles, le second moins et ainsi de suite jusqu’à ce qu’elle soit toute partie. Cos 
différents champs de glace sont poussés à travers le détroit ; mais comme ils partent 
par intervalles, un champ peut avoir passé complètement avant que le suivant n’y 
entre en venant de la baie ; conséquemment le détroit est quelque fois à peu près 
libre de glace. Comme le détroit, donc, ne prend jamais et qu’il n’est pas toujours 
innavigable, même quand il y a beaucoup de glace dans la baie, j’imagine qu’on 
pourrait souvent en faire sûrement le passage vers le commencement de juin; car,do 
même que la glace pénètre dans le détroit par intervalles selon qu’elle se détache et 
que le'vent et les courants la chassent de la baie, ainsi lèvent peut refouler la glace à 
cette saison comme à toute autre. En outre, la glace du fond (extrémité méridionalej 
de la baie et la glace du nord et de l’ouest n’aura pas eu le temps de se rendre au 
détroit, mais après le mois de juin toute la glace de la baie y arrive habituellement. 
Le commencement do juin semble donc être le temps le plus propice pour obtenir un 
passage libre.” L’idée de Eobson quant à la glace venant de la baie n’était pas juste, 
mais ses renseignements sur les mouvements de la glace dans le détroit peuvent 
néanmoins avoir été parfaitement exacts. Le lieutenant Chappell, M. R., j- est aussi 
d’opinion qu’on peut pénétrer dans le détroit au mois de juin. Le danger, s’il en 
existe, serait plutôt dans l’entrée du détroit que dans sa navigation subséquente. La 
glace à l’entrée du détroit est exposée à toute la force de l’Atlantique ; mais, une fois 
dans le détroit, un navire, averti par des signes de danger, pourrait aisément chercher 
un refuge dans unes des nombreuses relâches sur la côte ou l’une des îles du détroit. 
Le professeur Hind J suggère l’établissement do stations de signaux, qui pourraient 
avertir les navigateurs do la dérive de la glace, poussée par les vents et d’ordinaire, 
ainsi, s’assurer un passage plus ou moins libre. De fait, si le steamer à hélice, recou
vert de fer, ainsi aidé et guidé, ne réussissait pas toujours à triompher do toutes les 
obstructions causées par ce courant de glace dans le détroit, les difficultés qu’il 
présente seraient réduites aux plus petites proportions. Il est entendu que le profes
seur Hind a l’approbation du professeur Bell, dont le prochain rapport sur ces 
explorations les plus récentes sera attendu avec un grand intérêt.

PÊCHERIES, MINERAUX ET COMMERCE DE LA BAIE D’HUDSON.

On ne peut, comme de raison, baser, sur des expériences exceptionnelles, des 
calculs au sujet du commerce et du trafic permanents. C’est un fait, néanmoins, 
attesté par des personnes qui ont récemment visité les côtes de la baie d’Hudson et 
de la baie de James que pendant les deux derniers hivers il y a eu peu ou point de 
glace ni dans l’une ni dans l’autre, tandis que le détroit d’Hudson a aussi été très libre 
et la navigation presque sans obstructions. Il est difficile do dire à quoi peut être 
attribué cet état de choses et'le temps que cela peut continuer est, sans doute, incer
tain. Mais ce fait est intéressant en ce qu’il fournit une nouvelle preuve que la baie 
d’Hudson n’est pas cette mer fermée par la glace qu’on cherchait autrefois à faire 
croire au monde.

La facilité ou la difficulté de pénétrer dans la baie et le détroit d’Hudson pendant 
plusieurs mois de l’année aura une influence importante sur le développement de ses 
pêcheries auxquelles on n’a jusqu’à présent prêté que peu d’attention. La baie d’Un- 
garva, qu’on trouve immédiatement en entrant dans le détroit d’Hudson du côté de 
l’est, jouit déjà d’une excellente réputation comme théâtre d’une pêche considérable au 
phoque et à la baleine. Dans une petite brochure intéressante, publiée récemment, 
le lieutenant colonel Dennis, sous-ministre de l’intérieur,* donne un tableau, puisé à des 
sources américaines, et contenant les états des baleiniers américains ayant fait la 
pêche dans la baie d’IIudson depuis l’année 1861 à 1876. La relâche favorite de ces 
bâtiments, c’est l’ile de Marbre, dans la partie nord-ouest de la baie d’Hudson. Leur 
nombre a varié de un à quinze, chaque saison, le nombre total est de quarante-neuf 
dans les quinze années. Un autre état de la valeur des prises pour les onze ans—de 
1861 à 1874 omettant 1869 et 1871—donne la somme de $1,371,023. Entr’autre»

t Narrative of a voyage to Hudson Bar. 
f Rapport du comité, Immig. et Col. 1878.
* Navigation de la baie d’Hudson, Ottawa, 1878i
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énormes habitants des mers, an trouve aussi des phoques et des marsouins dans les 
eaux de la baie et du détroit. Il y a sur la côte nord-ouest de la baie une pêcherie de 
saumon très-productive, suffisante selon toutes les apparences, pour former une indus
trie locale des plus importantes. Quoiqu’il n’y ait pas de preuves publiques qu’on y 
prenne la morne vivante on a souvent trouvé de ces poissons morts sur le rivage et 
les énormes bancs de capelans—le principal aliment de la morne—qui affluent dans la 
baie sont regardés comme une des meilleures preuves que les mores ne sont pas loin 
derrière eux.

Le commerce des pelleteries, qui trouve encore ses principaux dépôts à l’embou
chure des grands fleuves qui se jettent dans la baie d’Hudson ; les richesses minérales 
qui, avant qu’il soit longtemps seront inévitablement exploitées sur le littoral de ces 
eaux presqu’inexplorées jusqu’à présent; les pêcheries qui peuvent être stimulées à 
mesure que les facilités de la navigation deviendront mieux comprises, et la fertilité 
du sol sur les bords des grandes rivières de l’ouest peuvent produire les résultats les 
plus importants pour le peuple du Canada, et il est désirable que la province de 
1 Ontario, regardant, ainsi qu’elle le fait, cette vaste mer du nord comme l’une de ses 
frontières, participe aussitôt que,possible dans ces bénéfices. Sans aucun doute,
1 attention publique s’occupera avant longtemps de la question d’établir des meilleures 
voies de communication entre les parties le plus populeuses de l’Ontario et son terri
toire au nord-ouest, spécialement les établissements sur le lac Supérieur. Depuis 
longtemps on a démontré la possibilité de construire un chemin de for depuis le point 
le plus avancé de nos communications existantes en chemin de fer jusqu’au Sault 
Ste. Marie. Feu M. Herrick et d’autres arpenteurs nous ont procuré des informations 
prouvant la facilité relative avec laquelle une route charretière tiendrait ouvertes, en 
hiver, nos communications avec la région de la baie du Tonnerre dont les habitants 
sont maintenant pratiquement isolés pendant six mois de l’année. D'un autre côté, 
le lac Supérieur ne gèle jamais et il n’est pas non plus sujet aux tempêtes et la baie 
du Tonnerre elle-même est libre jusqu’à une époque si avancée qu’il serait possible 
avec des navires dont la proue serait suffisamment protégée, d’entretenir le trafic, vid 
le Sault pendant neuf mois sur douze. Le Sault paraît certainement être le point 
sur lequel il faudra diriger nos entreprises de chemin de fer, parce qu’il fournit un 
moyen de communication avec le nord-ouest de L’Ontario et les vastes territoires 
situés tant au nord qu’à l’ouest des limites de cette province.

19.—EXTRAITS DES INSTRUCTIONS A LORD DORCHESTER, DÉCEMBRE 22
1774.

L’extrait suivant des instructions royales portant la date du 22 décembre 1774 
montrera que les gouverneurs de Québec exerçaient leur autorité sur des contrées 
au-delà des limites de la province et qu’ils devaient pourvoir au gouvernement de ces 
territoires extérieurs et contrées de l’intérieur du continent.

BUREAU DES ARCHIVES PUBLIQUES. — COPIE.
Papiers d'Etat, série coloniale, chambre du commerce, Canada, registre B, Québec, No. 16.

Québec.

Déc**22 Page 207—Instructions à notre féal et bien aimé Guy Carleton, écuier, 
notre capitaine-général et gouverneur-en-chef dans et sur notre province de 

Quebec, en Amérique, et de tous nos territoires en dépendant.
Lonnées.

Premièrement. — Vous recevrez, avec les présentes instructions, notre commission 
r°.us. n°tre grand sceau de la Grande-Bretagne, vous constituant notre capitaine- 

general et gouverneur-en-chef, dans et sur notre province de Québec, en Amérique, 
et clans tous nos territoires y appartenant, tel que la dite province et les dits terri

nes sont bornés et décrits dans et par la dite commission ; vous devez en consé- 
q once vous charger de l’exécution des fonctions et des devoirs que nous vous avons
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confiés et de l’administration du gouvernement et vous devez faire et exécuter en la 
manière convenable toutes choses qui appartiendront à votre commandement, suivant 
les différents pouvoirs et mandats de notre dite commission, sous notre grand sceau 
de la Grande-Bretagne et les présentes instructions à vous, ou suivant tels autres 
pouvoirs et instructions qui seront en aucun temps, à l’avenir, octroyés et arrêtés 
sous notre cachet particulier et signature ou par notre décret en notre conseil privé.

* * . * sfc îfc ^

14. A l’égard de la nature et du nombre des cours de justice qu’il peut être à 
propos d’établir, soit pour toute la province en général, soit séparément, pour ces 
dépendances, et le temps et les lieux où ces cours seront tenues, aucune règle certaine 
ne peut être posée pour un cas dans lequel le jugement doit, sous beaucoup de rapports 
au moins, être complètement guidé par les circonstances de convenance et de considé
ration locales.

*4# kp kV vt* V» q* kU>•7k ^Jk q» qk ^Jk qk qk q* qk

31 *** yjais il sera de haute convenance que les limites de chacun de ces postes 
et de tout autre dans la contrée intérieure, soient fixées et établies et qu’aucun établis
sement ne soit permis au-delà de ces limites, voyant que tels établissements doivent 
avoir pour conséquence de dégoûter les sauvages, d’exciter leur inimitié et à la fin de 
détruire totalement la traite des pelleteries qui doit être favorisé et encouragé par 
tous les moyens, en notre pouvoir.

32. C’est notre intention royale que la traite des pelleteries de la contrée inté
rieure soit libre et ouverte à tous nos sujets, habitants d’aucune de nos colonies qui 
obtiendront, conformément à ce qui a été ordonné par notre royale proclamation de 
1763 (vide Gazette du 7 octobre, 1763) l’autorisation à cette fin, des gouverneurs 
d’aucune de nos dites colonies, à peine d’observer tels règlements qui seront faits à 
cette fin par notre législature de Québec. Ces règlements, donc, lorsqu’ils seront 
établis, doivent être publiés dans toute l’étendue de nos possessions américaines et 
ils doivent avoir pour objet de donner à cette traite les facilités possibles que com
portera sa nature et qui seront compatibles avec un traitement juste et équitable des 
sauvages avec qui elle est faite. Arrêter des temps et lieux fixes pour faire la traite, 
déterminer des modes de régler les tarifs des prix des marchandises et des fourrures, 
et par dessus tout empêcher la vente des liqueurs spiritueuses aux indiens, seront les 
moyens les plus plus probables et effectifs d’atteindre les tins en vue. Ceux-là et une 
variété d’autres règlements, découlant de la nature et du but de la traite des Pellete
ries, dans la contrée intérieure, sont établis dans un plan proposé par nos commis
saires du Commerce et des Plantations, en 1764, dont une copie est annexée aux pré
sentes et qui servira de guide dans une variété de cas dans lesquels il peut-être 
nécessaire de prendre des mesures, par la loi, pour cette branche importante du 
commerce américain.

33. Les pêcheries de la côte du Labrador et des îles voisines sont des objets de 
la plus grande importance, non seulement en raison des denrées qu’elles produisent, 
mais aussi comme pépinières de marins desquels dépendent la force et la sécurité de 
notre Royaume.

34. La justice et la légalité exigent que la propriété et les possessions réelles et 
actuelles de nos sujets canadiens sur cette côte soient conservées eutièremont, et q,,e 
ces derniers ne soient pas molestés ni empêchés dans l’exploration d’aucunes pêcheries 
fixes qu’ils peuvent y avoir établies.

35. Leurs droits, cependant, ne s’étendent qu’à un petit district de la côte, sur 1® 
plus grande partie duquel district la pêche à la morue est, dit-on, impraticable.

36. Sur toutes telles parties de la côte où il n’y a pas de possessions canadiennes 6 
plus spécialement où une pêche importante de la morue peut être faite, il
de votre devoir de faire dos intérêts de nos sujets anglais s’y rendant pour pêch6,1 
dans des bâtiments équipés dans la Grande-Bretagne, le premier objet de votre soll*cl 
tude, et, autant que les circonstances le permettront, d’établir sur cette côte, en fave"r 
des bâtiments de pêche anglais, les règlements qui ont été si.sagement adoptés P11* 
1 acte du parlement passé sous le règne du Roi Guillaume IIL pour l’encourageDO^*1 
de la pêcherie de Terre-Neuve, et vous ne devez, sous aucun prétexte, permettre
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prendre aucune possession, ni d’établir aucunes pêcheries fixes, sur aucunes parties 
de la côte qui no sont pas déjà la propriété de particuliers, à aucunes personnes que 
ce soit, excepté seulement à telles qui produiront annuellement un certificat d’équi
pement dans quelque part de la Grande-Bretagne.

37. Nous vous avons indiqué les pêcheries sur la côte du Labrador comme le 
principal objet de votre attention, mais le commmerce fait par les Sauvages de cette 
côte et l’état et condition de ces Sauvages méritent quelque considération.

La société Unitas fratrum, poussée par un zèle louable pour l’avancement du 
christianisme a déjà, sous notre protection et avec notre permission, formé des établis
sements dans les parties septentrionales de cette côte, dans le but de civiliser les 
naturels et de les convertir à la religion chrétienne, et c’est notre volonté expresse et 
notre bon plaisir que vous lui donniez tout l’appui et l’encouragement en notre pou
voir, et que vous no permettiez de faire aucun etablissement, si ce n’est de leur con
sentement, dans les limites de leurs possessions.

20.—EXTRAITS DE L’OUVRAGE DE SIR TRAVERS TWISS SUR “LA 
QUESTION DE L’ORÉGON.”

Page 207.—M. Greenhow (p. 281), parlant des négociations qui précèdent cette 
convention, dit que M. Munroe, au nom des Etats-Unis, proposa à Lord Harrowby 
la 49ème cercle de latitude, parce que ce parallèle avait été définitivement fixé et 
adopté par les commissaires nommés aux termes du dixième article du traité conclu à 
Utrecht en 1713, comme ligne de division entre les possessions françaises du Canada 
et de la Louisiane, au sud, et les territoires anglais de la baie d’Hudson au nord • et 
parce que ce traité, ayant été spécialement confirmé par le traité de’ 1763, d’après 
lequel le Canada et la partie de la Louisiane située à l’est du Mississippi etd’ïborville 
étaient cédés à la Grande-Bretagne, le reste de la Louisiane demeurant, comme par 
le passe, borne au nord par le 49ème parallèle. Les commissaires dos Etats-Unis 
allégueront le même fait dans leurs négociations avec l’Espagne, on ldi'5, relative
ment à la limite ouest de la Louisiane. (British and Foreign State Papers 1817-18 
p. 322.) 1 ’ ’

Patce 209.—M. Anderson, dans son Histoire du Commerce, publiée en 1801, vol.
III, p. 50, fait les observations suivantes, à propos des évènements de 1713:_“ Bien
que le roi de France ait cédé à la Reine d’Angleterre possession pleine et entière à 
perpétuité, de la baie et du détroit d’Hudson et de toutes les parties du territoire’ y 
attenant, alors appartenant à la France, le fait que la détermination des limites entre 
la baie d'Hu <son et les parties nord du Canada, appartenant à la France, était laissée 
aux commissaires, dans la période d’un an, revenait à un abandon complet, toute 
l’Europe sachant bien que la France ne permet jamais à ses commissaires de ’ régler 
questions pareilles, à moins que ce ne soit à sou grand avantage. Par conséquent, 
ces frontières n’ont jamais été fixées, bien que le même article interdise expressément 
aux sujets anglais et français de les franchir ou même de communiquer entre eux 
par terre ou par mer.”
1 u ^ °kjot dixième article du traité d’Utrecht était de rendre à la compagnie do 
a Baie d Hudson les forts et autres possessions dont elle avait étédépouillée, à diverses 

époques, par des expéditions françaises parties du Canada; quelques-unes de ces 
possessions avaient été rendues à la France par le septième article du traité de 
Kyswick. Par ce dernier traité, Louis XIV avait enfin reconnu Guillaume III roi de 

îande-Bretagne et d’Irlande et, en retour, Guillaume avait consenti à l’adoption 
u principe uti possidetis, comme base des négociations entre les deux Couronnes, 
outefois, par le dixième article du traité d’Utrecht, le roi de France convenait de 

•le,a , reine (■^nno) d® Grande Bretagne, possession pleine et entière, à perpé- 
i e, de la baie et du détroit d’Hudson, avec toutes terres, mers, côtes maritimes, 

étet?l°8 P ace8 attenant à la baie et au détroit eu question et indépendant, nulle 
excer!t° î?rre ou ^,e mer appartenant actuellement aux sujets français, n’étant 

P e. Par suite, les commissaires n’avaient à régler qu’une question, fixer les



limites de la baie et du détroit d’Hudson, le long de la côte, et du côté de la province 
française du Canada, puisque toute la région arrosée par les cours (l’eau qui se jettent 
dans la baie et le détroit d’Hudson, était reconnu, aux termes du traité, comme 
faisant partie des possessions de la Grande-Bretagne.

Si la limite sur la côte se trouve, d’après la convention des parties, à la source 
des cours d’eau qui se jettent dans la baie et le détroit d’Hudson, cela indique claire
ment que la ligne a répondu, dans le temps, aux conditions du traité. Cette ligne, si 
on l’avait fait partir de l’extrémité est du détroit d’Hudson, aurait suivi les sources des 
cours d’eau qui se jettent dans les lacs Mistassisni, Abbitibbis, et le lac LaPluie, qui 
se trouve situé par 48° 30’ de latitude et se jette, par la rivière LaPluie, dans les 
lacs des Bois, Bouge et Traverse. Ce dernier lac aurait été la limite extrême au sud, 
par 45° 40’, d’où la ligne se serait dirigée, en montant, au nord-ouest, en serpentant 
et aboutissant aux Montagnes Bocheuses, à la source la plus méridionale de la rivière 
Saskatchewan, par le 48ôme degré de latitude. Telles auraient été les limites entre 
les possessions françaises et le distinct de la baie d’Hudson. Ainsi donc, nous trouvons 
que les limites du Canada, telles que fixées par le marquis de Vaudreuil lui-même, 
lorsqu’il céda la province à sir J. Amherst, auraient eu pour sommet, dans la province 
du Canada, le lac Bouge, ou le point de départ de la ligne partant dn lac Supérieur. 
De l’autre côté, la ligne serpente vers le sud jusqu’à la rivière Ouabache, ou Wabash, 
en la suivant jusqu’à sa jonction avec l’Ohio. Le gouvernement anglais insista sur 
ce fait, dans sa réponse à 1’ultimatum de la France, expédiée le 1er septembre 1761. 
La carte qui fut présentée en celte occasion, par M. Stanley, embassadeur anglais, 
indiquait cos limites et fut approuvée dans le mémoire français du 9 septembre. 
(Mémorial historique des négociations entre la France et l’Angleterre, du 26 mars au 
20 septembre, publié à Paris, avec autorisation royale.) Toutefois, par le quatrième 
article du traité de 1763, le Canada était cédé en entier, avec ses dépendances, y com
pris VIllinois. La ligne future de démarcation entre les territoires de leurs Majestés 
britannique et chrétienne, sur le continent d'Amérique, était irrévocablement fixée 
suivant le fleuve Mississippi, depuis sa source jusqu’à la rivière Iberville, et de là en 
suivant le milieu de cette dernière rivière et les lacs Maurepas et Pontchartrain, 
jusqu’à la mer. De là, le territoire français dans l’Amérique du Nord, était limité à 
la rive ouest du Mississippi, et comprenait la Louisiane en vertu d’un traité qui fut 
secrètement conclu en 1762, mais ne fut promulgué qu’en 1765. Il n’y aurait pu y 
avoir de conclusion relativement aux limites de la Louisiane, du Canada et des terri
toires de la baie d’Hudson, tant qu’on aurait défini ces territoires comme compris 
dans les vallées arrosées par les fleuves qui se jettent dans le golfe du Mexique, le 
golfe du Saint-Laurent et la baie d’Hudson, respectivement.

Les positions relatives du lac des Bois, du lac Bouge et des sources nord du 
Mississippi n’étaient pas évidemment comprises, par les parties au traité de 1783, 
dans le second article do ce traité qui proposait de prolonger une ligne partant de la 
pointe nord-ouest du lac Supérieur, traversant le lac Long, et se rendant au lac des 
Bois, puis de là, franc-ouest jusqu’au Mississippi. Afin de toucher aux sources du 
Mississippi qui étaient le bu* évidemment fixé par le traité, il aurait fallu faire aboutir 
la ligne à la pointe extrême ouest du lac Supérieur, en remontant la rivière Saint- 
Louis et, de là, on aurait pu la diriger franc ouest, jusqu’à la source du Mississippi, 
par 47° 38’ de latitude. Aucun substitut n’était offert à cotte combinaison dans le 
traité de 1794 qui admettait que la frontière était mal definie. La région n’avait même 
pas été explorée et, comme les conventions de 1803 et de 1806 n’avaient pas été rati
fiées pour les Etats-Unis, comme les plénipotentiaires respectifs ne pouvaient en venir 
à une entente, lors de la négociation du traité de Gand, la question ne fut fixée, subsé
quemment, que par les dispositions du 2ème article de la convention de 1818, d’après 
laquelle la ligne convenue en 1806, resterait la frontière ouest jusqu'aux Montagnes 
Bocheuses.

Si l’on admet cette limite du territoire de la baie d’Hudson, d’après le traité 
d’Utreeht, et la limite ouest du Canada, telle que fixée lors de sa cession à la Grande- 
Bretagne, on arrive forcément à la conclusion que les possessions françaises ne s® 
sont jamais étendues indéfiniment au nord-ouest, le long du continent do l’Amérique 
du Nord.
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Il faut se rappeler que le traité d’Utrecht fut signé dans l’intervalle de la con
cession à (Jrozat, en 171-5, et la charte accordée à la compagnie du Mississippi do Law, 
en 1717. Par l’octroi mentionné, la Louisiane était définitivement Limitée aux 
sources du Mississippi et du Missouri, et avant l’annexion subséquente de 1 Illinois à 
la province de la Louisiane, 1717, tous les territoires arrosés par les cours d’eau qui se 
jettent dans la Baie d’Hudson avaient été reconnus par la France comme faisant 
partie des possessions de la Couronne d’Angleterre.

Or, comme les territoires do la baie d’Hudson, compris dans ce traité, étaient 
compris s'étendie jusqu'au lac Bouge et au lac Traverse, les Français n’avaient défini
tivement plus aucun droit plus au nord. Mais la déclaration des autorités françaises 
elles-mêmes, à l'effet que, lors do la cession du Canada, sa frontière s’arrêtait au lac 
Bouge, dément encore plus l’assertion que la Louisiane, après 1717, s’étendait jusqu’à 
la limite extrême nord, des possessions françaises dans l’Amérique du Nord, et par 
suite, à l’ouest du Canada et de la Nouvelle France, à moins qu’on ne puisse prouver 
que la région de l’Illinois s’étendait à l’ouest du lac Ronge, ce qui n’est point en fait. 
Toutefois, cette question sera plus amplement discutée dans le chapitre suivant.

Page 223.—La charte accordée par Charles II à la compagnie de la Baie d’Hudson, 
lui accordait en raison de ses découvertes dans cette région, toutes terres, etc., à 
l’entrée du détroit généralement connu sous la désignation de “ Détroit de la Baie 
d’Hudson, qui ne sont pas actuellement en la possession d’aucun de nos sujets ou 
d’aucun sujet d’un autre prince ou Etat chrétien.’’ Nous voyons donc que, d’après 
les négociations antérieures au traité d’Utrecht, il est expressément spécifié, à l’appui 
du titre des Anglais au territoire de la baie d’Hudson, “ que monsieur de Frontenac, 
alors gouverneur du Canada, ne se plaignait aucunement” que la France eût souffert 
préjudice du fait que la dite compagnie avait fait le commerce et établi des forts à 
l’entrée de la baie d’Hudson et n’avait émis aucune prétention de la France à cette 
baie si ce n’est beaucoup plus tard.” (Anderson’s History of Commerce, A.D. 1670, 
Vol. Il, p. 516.) En d’autres termes, le titre que créait cette charte était valable 
contre tous autres sujets de la Couronne anglaise, en vertu de la charte même. Mais 
sa validité, à l’encontre d’autres nations, reposait sur le principe que la région avait 
été découverte par des sujets anglais, et qu’à l’époque de son établissement, elle 
n’était point occupée par des sujets d’aucun autre Etat ou prince chrétien. Relative
ment a toute réclamation de la part de la Franco, la non intervention du gouverneur 
français était équivalente à L’assentiment de la puissance qu’il représentait.

Il est évident que la province de la Louisiane no s’est jamais étendue plus loin 
que la soüvce nord du Mississipi ; cela est prouvé indubitablement par les chartes, 
les traités et les faits historiques. Mais les limites occidentales de la province n’ont 
jamais été definitivement fixées. M. Greenhow, (p. 283 ) après avoir examiné la ques
tion, conclut comme suit:—“ En l’absence de donnés historiques plus précises, à ce 
sujet, nous sommes forcés d’accepter les limites fixées par la nature,—savoir, les pla
teaux qui séparent le bassin du Mississippi des cours d’eau qui se jettent dans le Golfe 
du Pacifique ou de la Californie,—comme étant les vraies limites ouest de la Louisiane 
cédée par la France à l’Espagne en 1762, rétrocédée à la France en 1800 et transférée 
aux Etats-Unis par la France en 1803. Mais alors, il faut admettre, pour la même 
raison et pour une autre raison, plus forte encore, que les possessions anglaises plus 
au nord, étaient bornées, sur la côte, par la même chaîne de plateaux- En effet, la 
charte de la compagnie de la Baie d’Hudson sur laquelle le droit à ces possessions 
était fondé, et d’après laquelle il était maintenu, ne comprenait expressément que la 
région traversée par des cours d’eau qui se jettent dans la baie d’Hudson.

On peut certainement invoquer les chartes contre les parties qui ont fait ces 
concessions et admis qu’elles ne s’étendent pas au-delà de ces limites, et M. Greenhow 
a parfaitement raison d’arrêter les limites de la terre Rupert,—parce que tel est le 
nom que semble reconnaître la charte,—à la plantation de la baie d’Hudson et à la 
région traversée par les cours d’eau qui se jettent dans cette baie. Mais le droit à 
ces po sessions, à l’encontre de la France, n’était point basé sur la charte, mais sur 
dos principes généraux de droit international, reconnus spécialement par le traité 
d Utrecht. Ainsi, relativement à la Louisiane, l’octroi Crozat, ou l’octroi à la corn-
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pagnie du Mississippi de Law, pourrait être invoqué contre la France pour montrer 
que sos limites ne s’étendaient pas plus loin que l’Illinois sur la rive gauche du 
Mississippi. D’autre part, on pourrait invoquer le traité de Paris contre la Grande- 
Bretagne pour faire voir que ses droits sur la rive gauche du Mississippi ne s’éten
daient pas, au nord, jusqu’aux sources de ce fleuve. Mais, d’autre part encore, relati
vement à la limite ouest de la Louisiane, on pourrait invoquer la concession ou octroi 
Crozat pour démontrer que la province de la Louisiane ne s’étendait pas, à l’ouest, 
au-delà dos confins du Nouveau-Mexique. Mais les limites du Nouveau-Mexique ne 
semblent pas avoir été fixées par aucun traité entre la France et l’Espagne. Aux 
termes de la concession Crozat, la France semble même n’avoir droit qu’à la rivière 
Missouri, sur la rive droite, et à l’Ohio, sur la rive gauche. Mais, sur les rives de 
l’Ohio, les droits de la Grande-Bretagne se trouvaient en conflit avec ceux de la 
France, comme le fait observer M. Calhoun, dans sa lettre à M. Pakenham, en date 
du 3 septembre, 1644. De même, les droits de l’Espagne, sur les rives du Missouri, 
venaient en conflit avec ceux de la France. En effet, dans les négociations antérieures 
au traité de Washington, en 1819, nous trouvons que les commissaires espagnols 
maintenaient qu’après la fondation de Santa Fé, capitale du Nouveau-Mexique, 
l’Espagne considérait comme sa propriété tout le territoire situé à l’est et au nord 
du Nouveau-Mexique. (British and Foreign State Papers, 1817-18, p. 438.) Défait, 
les Etats-Unis, en acquérant le titre français, refusèrent d’admettre que la limite 
espagnole s’étendît aussi loin qu’on le prétendait. D’autre part, la lettre du président 
Jefferson, août 1803, fait voir que les Etats-Unis ne considéraient comme limites que 
“ les plateaux situés à l’ouest du Mississippi et de ses affluents, (naturellement le 
Missouri.)

Par le traité d’Utrecht, les possessions anglaises, au nord-ouest du Canada, étaient 
reconnues s’étendre jusqu’aux sources des cours d’eau qui se jettent dans la baie 
d’Hudson. Par le traité de Paris, elles se trouvaient réunies aux possessions britan
niques sur l’Atlantique, par la cession du Canada et de toutes ses dépendances ; et la 
France cédait ses possessions en dedans de la rive droite du Mississippi. On restera 
convaincu que la France n’avait conservé aucun territoire au Nord-Ouest par le fait 
que les sources du Mississipi se trouvent par 47° 35’, tandis que les sources de la 
rivière Rouge qui traverse le lac Winnipeg et se jette dans la baie d’Hudson, par la 
rivière Nelson, se trouvent au lac Traverse, à 45v 40’.

Page 246.—Vattel, v., i. §2 6, s’exprime ainsi : “ Quand une nation prend pos
session d’un pays pour s’y fixer, elle prend possession également de tout ce qui s’y 
trouve, comme terres, lacs, rivières, etc.” Il est généralement admis que, quand une 
nation prend possession d’un pays, elle s’approprie toutes ses dépendances, telles que 
lacs, rivières, etc., et l’on comprend parfaitement que les règles admises par les 
nations européennes sanctionnent le droit exclusif des premiers colons sur toute 
étendue de côte maritime, jusqu’à l’intérieur du pays, dans les limites de la côte occu
pée, parce que leurs établissements empêchent l’approche de l’intérieur et que des 
nations étrangères ne peuvent traverser les établissements de nations indépendantes. 
Toutefois, en ce qui concerne l’étendue de la côte dont une nation est censée avoir 
pris possession en s’établissant dans un pays inoccupé, on pourrait adopter, de prime- 
abord, la règle bien connue terne dominium finitur, ubi finitur armorum vis. Mais 
jusqu'à présent, on n’a pas reconnu d’analogie entre la juridiction sur les territoires et 
la juridiction sur les mers attenantes. Le contraire a été décidé par les tribunaux de 
New-York.
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21.—CO RR ESPO N DA NC E ENTER LES MINISTRES DU CANADA ET LE 
MINISTERE DES COLONIES AU SUJET DE LA CESSION DES DROITS 
TERRITORIAUX DE LA COMPAGNIE DE LA BAIE D’HUDSON, 1869.

SIR GEORGE E. CARTIER ET L’HONORABLE WM. MCDOUGALL X SIR F. ROGERS.

Hôtel du Palais de Westminster,
Londres, 16 janvier 1869.

Monsieur,—Nous avons l’honneur d’accuser réception de votre lettre du 30 
décembre, et des pièces qui l’accompagnent, nous informant que vous êtes chargé par 
le comte de Granville de nous transmettre copie d’une lettre adressée à Sa Seigneurie 
par le vice-président de la compagnie de la Baie d’Hudson, au sujet de certaines 
démarches faites avec l’autorisation du gouvernement canadien et dans lesquelles la 
compagnie croit pressentir un empiètement sur ses droits territoriaux.

Vous ajoutez que Sa Seigneurie sera heureuse de recevoir toutes les explications 
que nous pourrons lui donner sur les démarches faites par le gouvernement canadien.

Nous avons lu la lettre du vice-président et les extraits des lettres du gouverneur 
MacTavish, et nous sommes heureux de pouvoir fournir à Votre Seigneurie, au sujet 
des plaintes de la compagnie de la Baie d’Hudson, des explications qui, nous en 
avons l’espoir, seront jugées satisfaisantes.

1. Au mois de septembre dernier, le gouvernement canadien reçut des informa
tions précises qu'en conséquence de la destruction complète de leurs récoltes par les 
sauterelles, les habitants de l’établissement de la Rivière-Rouge, comptant probable
ment de 12,000 à 15,000 âmes, étaient, aux approches de l’hiver, menacés de la famine.

2. Des appels aussi pressants que nombreux avaient déjà été faits au public 
canadien dans les journaux et par des ecclésiastiques et autres personnes au fait des 
besoins de l’établissement. Le très-révérend Robert Mac h ray, évêque de la Terre de 
Rupert, membre du conseil d’Assiniboia, et, à ce dernier titre, représentant de la 
compagnie, vint à Ottawa pour insister auprès du gouvernement canadien sur 
l’extrême urgence d’envoyer de prompts secours afin de détourner la calamité dont 
cet établissement était menacé.

3. Autant que le gouvernement canadien a pu s’en assurer, la compagnie de la 
Baie d’Hudson n’avait pris aucune mesure pour fournir des provisions, et sachant que 
quelques jours de retard, à cette saison, pouvaient rendre impossible le transport des 
provisions à la Rivière-Rouge, en temps opportun, le gouvernement canadien accorda 
immédiatement une somme de vingt mille piastres ($20,000) pour la construction 
d’une route devant relier le lac des Bois au Fort Garry. Le ministre des travaux 
publics (l’un des soussignés) fut chargé d’appliquer la plus grande partie de cette 
somme à l’achat de provisions qui devaient être expédiées aussi rapidement que 
possible à la Rivière Rouge et offertes aux colous, non point à titre d’aumône, mais 
comme paiement de leur travail dans une entreprise publique exécutée dans leur 
voisinage, et destinée à leur fournir de piécieux avantages.

4. Un agent de confiance et expérimenté se rendit immédiatement à Saint-Paul, 
Minnesota, et parvint à expédier une grande quantité de provisions avant la clôture 
de la navigation. Un second envoi fut transporté jusqu’au Fort Abercrombie, poste 
américain du territoire de Dakota, d’où l’on pourrait l’expédier à la Rivière-Rouge de 
bonne heure au printemps.

5. Depuis leur arrivée en Angleterre, les soussignés ont appris que l’agent du 
gouvernement s’était,—conformément à ses instructions,—abouché avec les autorités 
locales dès son arrivée au Fort-Garry ; que celle-ci avaient approuvé l’objet de sa 
mission et promis do lui donner assistance ; que ces secours opportuns avaient fait 
naître, dans toute la colonie, un sentiment do joie et de gratitude ; et qu’enfin l’agent 
suivi d’un parti considérable de travailleurs, s’était rendu à la limite de la région des 
prairies, à trente milles du Fort Garry, dans la direction du lac des Bois, et avait 
commencé la construction do la route.
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6. L’objet immédiat du gouvernement canadien, en prenant l’initiative des 
démarches dont on se plaint, était de fournir des aliments à toute une population qui, 
aux approches d’un hiver rigoureux, allait se trouver durant six mois en proie à la 
famine, dans une contrée aussi étendue que sauvage, sans chemins et sans aucun moyen 
de communication avec le reste du monde, et d'otfrir ces secours de la manière la plus 
acceptable à une population indépendante et fière, c’est-à-dire, en échange de son 
travail. En croyait en outre que la compagnie de la Baie d’Hudson verrait d’un bon 
œil une entreprise qui, une fois achevée, mettrait à l’abri de pareilles calamités les 
populations répandues sur son territoire. Au nom du gouvernement canadien, nous 
nions qu’il y ait eu “ empiètement," ou que nous ayons agi dans cette affaire en vue 
d’influencer ou d’entraver les négociations entamées avec l’autorisation du parlement 
impérial, pour la cession des territoires du Nord-Ouest et de la Terre de Rupert à la 
confédération canadienne.

Les explications précédentes suffiraient peut-être pour mettre le comte de Gran
ville à même de répondre à la plainte formulée par la compagnie de la Baie d’Hudson 
contre le gouvernement canadien, mais les soussignés prendront la liberté d’ajouter 
une ou deux observations, à leurs yeux provoquées et rendues justifiables par cette 
demande étrange d’une “ intervention du gouvernement de 8a Majesté.” Si la com
pagnie de la Baie d’Hudson, qui réclame la propriété et le gouvernement du territoire 
sur lequel elle prétend que nous voulons “empiéter," eût accompli le premier devoir 
d’un gouvernement envers ses populations en leur fournissant des moyens faciles de 
communication avec le reste du monde, si encore elle se fût montrée prête à détourner 
de ces populations la calamité dont elle étaient menacées en leur expédiant les provi
sions indispensables avant la clôture de la navigation, le gouvernement canadien eût 
été heureux do pouvoir admettre que l’intérêt public et la cause de l’humanité ne 
réclamaient ni ne justifiaient son intervention. *

Le sous-gouverneur de la compagnie de la Baie d’Hudson affirme que la région 
située entre le lac des Bois et la rivière Rouge est la “ pleine propriété de la compa
gnie ;’’ il ajoute que le prétendu empiètement ” dont le gouvernement canadien se 
rend coupable en expédiant des provisions aux colons dans la détresse et les aidant à 
construire une route qui leur assure immédiatement de précieux avantages, et les 
met, pour l’avenir, à l’abri de la famine, n’est “autre chose qu’un envahissement réel 
du territoire de la compagnie." En négligeant de relever cette double assertion, la 
compagnie pourrait s’en prévaloir comme étant une nouvelle preuve ou admission 
dos droits de la compagnie sur cette partie du continent. En conséquence, nous pren
drons la liberté de rappeler à Votre Seigneurie que, d’après l’acte constitutionnel de 
1791, les limites du Haut-Canada, au Nord et à l’Ouest, comprennent “ tout le territoire 
à l’Ouest et au Sud de la ligne frontière de la Baie d’Hudson, jusqu’au point le plus 
extrême de la région communément appelée le Canada.” Quels que soient les doutes 
qui puissent exister quant au sens des mots “ le point le plus extrême" du Canada 
sous la domination française, une étude impartiale des documents relatifs à cette 
question, démontré d’une manière positive que ces mots couvraient et comprenaient 
la région située entre le lac des Bois et la rivière Rouge.

Le gouvernement canadien n’admet donc pas, mais au contraire, il nie et a 
toujours nié que la compagnie eût d’autres droits que ceux de premier occupant 
{squatter) sur le territoire à travers lequel la route dont ellô se plaint est en voie de 
construction.

Nous avons l’honneur, etc.,

Sir Frederic Rogers, Bart., etc.,
Ministère des Colonies.

G. E. CARTIER, 
WM. MCDOUGALL.
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LETTRE DE SIR STAFFORD H. N ORTHO OTE X SIR FREDERIC ROGERS, BARONNET.

Comptoir de la Baie d’Hudson,
Londres, 2 février 1869.

Monsieur,—J’ai l’honneur d’accuser réception de votre lettre du 28 janvier, 
adressée au sous-gouverneur de cette compagnie, contenant une communication de 
Sir G. Cartier et M. McDougall, au sujet des récentes mesures adoptées par le gouver
nement canadien relativement à la construction d’une route, à travers le territoire de 
la compagnie, entre Fort Garry et le lac des Bois.

Après la déclaration formelle contenue dans la lettre de Sir Curtis Lampson, en 
date du 22 décembre, que la compagnie, tout en protestant contre tout empiètement 
sur son territoire, était prête-à recevoir favorablement toute demande de permission 
de construire cette route, soit de la paît du gouvernement impérial, soit de celle du 
gouvernement canadien, le comité croit inutile de discuter la plus grande partie de 
la lettre des ministres canadiens. Il ne s’oppose pas à ce que la route soit construite, 
mais seulement à ce qu’elle soit entreprise par le gouvernement canadien comme de 
droit, tout comme si le territoire à travers lequel elle doit passer était canadien. Une 
pareille démarche, prise dans un moment où des négociations se poursuivent pour la 
cession des possessions de la compagnie au Canada, et adoptée par un gouvernement 
qui conteste ouvertement son titre à cette partie de ces possessions, ne pouvait être 
passée sous silence sans que la compagnie dérogeât à ses droits. Le gouvernement 
canadien lui-même semble l’avoir compris. M. MacTavish dit que l’agent de ce 
gouvernement (M. Snow), en arrivant à la Bivi ère-Bouge, lui communiqua les instruc
tions qu’il avait reçues du commissaire des Travaux Publics du Canada, contenant 
l’expression de “ l’espoir de la part du commissaiie que l’agent de la compagnie 
n’entraverait aucunement les opérations de M. Snow, mais qu’il laisserait la question 
à la décision du gouvernement impérial.” Alors, le gouverneur MacTavish permit 
avec raison à M. Snow de commencer ses opérations ; et, en ce qui regarde cette 
compagnie, aucune entrave n a été ou ne sera offerte à l’exécution de ces travaux.

S’il valait la peine de discuter cette partie de la lettre des ministres canadiens 
qui a rapport aux circonstances sous lesquelles la construction de cette route fut 
ordonnée, le comité serait en mesure de démontrer que la compagnie n’a en rien 
manqué à son devoir envers la colonie, mais qu’elle a pris de promptes mesures pour 
venir au secours de ses habitants, et qu’elle a fourni de fortes sommes, tant en dons 
directs qu’en souscriptions recueillies sous ses auspices à cet effet, à une époque 
antérieure au crédit voté par le gouvernement canadien pour la construction de la 
route. Elle pourrait aussi faire voir comme quoi le délai qui a eu lieu dans l’ouverture 
de communications et dans le développement par d’autres moyens des ressources de 
l’établissement de la Bivière-Bouge, est dû aux entraves qui lui ont été imposées par 
le gouvernement impérial à la demande du Canada, et non pas à aucune négligence 
ou indifférence de sa part.

Mais le comité désire éviter tout faux-fuyant, et en conséquence, il me charge de 
réitérer au comte de Granville la plainte précise qu’il a à faire. C’est ceci :—pendant 
que des négociations se poursuivent pour l’acquisition de son territoire par 
le Canada, le gouvernement canadien cherche à exercer des droits de propriété sur 
one partie de ce territoire, à l’exclusion de la compagnie et au préjudice de son titre. 
Et il le fait en vertu d’une ancienne réclamation qu’il a fréquemment produite, que 
la compagnie a invariablement contestée, se déclarant prête à la faire décider par les 
tribunaux, et que le gouvernement de Sa Majesté, agissant d’après l’avis de différents 
jurisconsultes de la couronne a refusé de reconnaître,

. Le gouvernement canadien n’a jusqu’ici montré aucune disposition à soumettre sa 
reclamation à l’épreuve d’une décision judiciaire, et en l’absence d’une pareille décision, 
6 c°mité considère qu’il n’est pas déraisonnable de demander que l’on respecte la 

possession non-inter rompue du territoire de la compagnie pendant deux siècles, et les 
nombreuses et puissantes opinions légales qui ont do temps à autre été données en sa



En en appelant à l'appui du comte de Granville en cette affaire, au lieu d’entrer 
en controverse avec le Canada, ou de prendre dos mesures légales pour faire respecter 
les droits do la compagnie, le comité a été mu par le désir d’agir autant que possible 
d’accord avec les vues et désirs du gouvernement de Sa Majesté, ainsi qu’il s’est efforcé 
de le faire dans tout le cours des négociations pondantes pour l’établissement d’une 
forme régulière du gouvernement à la Rivière-Bouge. Il désire donc respectueuse
ment, mais avec confiance, réclamer l’appui et la protection du ministre des colonies 
contre tout empiètement sur les droits de la compagnie qui peut avir été encou
ragé ou facilité par la ligne de conduite qu’il a adoptée afin de satisfaire aux désirs 
du ministre des colonies.

J’ai l’honneur d’etre, etc.,
STAFFORD H. NOKTÏÏCOTE.

Sir Frederic Rogers, Baronnet.

SIK S. NORHCOTE X SIR F. ROGERS.

Comptoir de la Baie d’Hudson,
13 janvier 1869.

Monsieur,—J’ai l’honneur de vous apprendre, pour l’information du comte de 
Granville, que mardi, le 15 courant, j’ai été élu, par les actionnaires de cotte compa
gnie, à la charge de gouverneur laissée vacante par la résignation du comte de Kim
berley.

Je dois maintenant vous écrire en réponse à la lettre de M. Adderley, en date du 
1er décembre 1868, lettre qui fut reçue par mon prédécesseur la veille de sa résigna
tion et à laquelle, en conséquence, le comité n’a pu répondre plus tôt.

Avant de faire aucune observation sur les différents points discutés dans la lettre 
de M. Adderley, je suis chargé d’assurer le comte de Granville que le comité persévère 
dans son vif désir de réaliser l’objet en vue duquel la compagnie a été réorganisée il 
y a cinq ans et demi, savoir: l’établissement graduel des portions de ce territoire 
propres à la colonisation ; que le comité adhère à l’opinion exprimée dans sa résolu
tion du 28 août 1863, savoir : que le temps est venu où l’autorité exécutive et judi
ciaire sur l’établissement de la Rivière-Rouge et la portion sud-ouest de la Terre de 
Rupert, doit être confiée à des officiers tenant cette autorité directement de la Cou- 
conno ; enfin, que le comité accepte avec empressement la décision du gouvernement 
de Sa Majesté que M. Adderley lui a communiquée dans sa lettre du 28 avril 1868, 
savoir : que tout le territoire de la compagnie devrait, à des conditions raisonnables, 
être réuni à la confédération canadienne et placé sous l’autorité du parlement cana
dien.

Conformément aux intentions du gouvernement de Sa Majesté, telles qu’ex
primées dans la lettre de M. Elliott en date du 23 janvier 1867, le comité a refusé 
d’encourager des propositions qui lui ont été faites par des particuliers pour l’achat 
de portions du territoire de la compagnie en vue de les coloniser, et il a tenu toute la 
question en suspens durant la période où se négociait la confédération des provinces 
de l’Amérique Britannique du Nord. Durant cette période, la compagnie n’a pris 
aucune mesure pouvant donner lieu à de nouvelles complications ou de nature à créer 
des entraves à l’admission de son territoire dans la confédération canadienne lorsque 
le moment en serait venu ; et quand le comité fut informé, par la lettre de 
M. Adderley, en date du 23 avril, que le parlement canadien avait voté une adresse à 
Sa Majesté sur le sujet, et fut prié d’indiquer les termes que la compagnie serait prête 
à accepter, sur la base des négociations interrompues en 1864, le comité n’a pas 
hésité à se rendre au désir du gouvernement.

C’est donc avec surprise autant qu'avec regret que la compagnie a appris, par la 
lettre en question, que les conditions proposées par elle, bien que strictement con
formes aux bases adoptées en 1864, sont considérées par le gouvernement de Sa 
Majesté comme inadmissibles et ne laissant que peu d’espoir d’en arriver à un arran
gement. Elle trouve, par exemple, que la stipulation d’après laquelle la compagnie
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devrait recevoir un chelin par chaque acre des terres ultérieurement vendues, stipu
lation qui fut originairement suggérée au comité par Sa Grâce feu le duc de New
castle, dans la lettre de M. Fortescue en date du 11 mars 1864, et qui n a jamais été 
toise en question jusqu’à présent, est aujourd’hui le premier point auquel on objecte. 
On soulève également des objections contre plusieurs autres propositions depuis 
longtemps soumises au gouvernement, tandis qu’on ne mentionne aucunement celles 
qui sont faites pour la première fois, en vue de protéger le commerce de la com
pagnie, et qu’on laisse ignorer au comité si elles sont admissibles ou non.

Le comité, bien qu’embarrassé jusqu’à un certain point par ce changement 
apparent dans le caractère de la correspondance, me charge de faire les observations 
suivantes sur quelques-unes des remarques contenues dans la lettre de M. Adderley, 
afin qu’il ne puisse y avoir de malentendu sur les propositions de la compagnie.

Le comité sait bien, comme le dit M. Adderley dans sa lettre, que pour ouvrir 
cette contrée à la colonisation, des dépenses annuelles considérables devront être 
encourues, et que, pour y subvenir, la vente des terres, dès le début, est la ressource 
naturelle ; mais il ne peut concevoir sur quoi on se base pour alléguer que ses propo
sitions priveraient le futur gouvernement du territoire cédé de “ toute perspective de 
recevoir aucun revenu, du moins pour une période très longue.’’

La seule partie du territoire sur laquelle il pourrait dès le début se former des 
établissements importants, est celle qui est désignée sous le nom ae “ zone fertile.” 
Des personnes desintéressées qui ont traversé cette région affirment positivement 
qu’une grande partie de ces terres no le cède en rien, sous le rapport de la qualité et 
des avantages du climat, au territoire avoisinant des Etats-Unis, qui forme l’Etat du 
Minnesota, et l’on a fait observer avec raison que cette région, composée princi
palement d« prairies, pourra, sans travaux considérables, être rendue propre à la 
culture. Mais le comité apprend que, dans l’Est du Minnesota, le prix des terres 
varie de cinq chelins à un louis l’acre. Le comité pense donc que le paiement d’une 
somme fixe d’un chelin par acre, proposé par le duc de Newcastle et accepté par la 
compagnie comme base d’indemnité, ne saurait être regardé comme excessif en ce 
qui a rapport aux terres vendues dans les limites fixées par la lettre de Sir Edmund 
Head, en date du 11 novembre 1863.

Quant à toute portion des terres qui pourront être vendues en dehors de ces 
limites, le comité regarde comme très-improbable que ces ventes aient lieu pour 
d’autres fins que l’exploitation des mines, auquel cas il serait difficile d’admettre que 
le paiement d’un chelin par acre serait excessif. Afin d’éviter tout désagrément et 
de prévenir tout différend, le comité avait proposé qu’il fût payé à la compagnie une 
somme fixe d’un chelin par acre sur toutes les ventes partout oü elles auraient lieu, 
et il croit qu’en fin de compte cet arrangement eût été plus avantageux au Canada 
que celui que propose M. Adderley.

M. Adderley fait observer ensuite, relativement à la proposition de lord Kim
berley, que la compagnie devait conserver certaines réserves autour de ses postes, et 
que ces réserves se monteraient à plus de 500,000 acres. Toutefois, lord Kimberley 
et le sous-gouverneur ont déclaré, dans une entrevue à ce sujet avec le duc de 
Buckingham, que le comité était prêt à limiter ces réserves aux étendues définies par 
la lettre de Sir Edmund Head, en date du 11 novembre 1863 ; qu’il était prêt à con
venir que l’étendue de ces réserves dépendraient de l'importance des postes dont elles 
formeraient partie, et no devraient, en aucun cas, excéder 3,000 acres. La quantité 
totale des terres réservées par la compagnie, en vertu de cet arrangement n’excèderait 
pas 50,000 acres. Le comité ne saurait accepter à l’égard de ces réserves, l’exclusion 
absolue des “ grèves de rivières, ou des sentiers, chemins ou portages,” qui leur 
enlèverait toute valeur ; cependant, le comité est prêt à considérer toute restriction 
de ces avantages spéciaux.

Quant au droit de la compagnie de choisir des terres proportionnellement aux 
quantités vendues de temps à autre par le gouvernement, le comité désire appeler 

attention de lord Grenville sur les raisons données dans la lettre de Sir Edmund 
lead on date du 13 avril 1864, en faveur de l’adoption de ce mode de réserves de 

pieterence à celui qui consisterait à “ réserver d’avance un nombre d’étendues isolées
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de ten es incultes, disséminées sur la surface de la colonie et propres à empêcher le 
libre courant de la colonisation dans le territoire.” La proposition du comité n’avait 
trait qu’aux ventes dans la zone fertile, et jamais il n’a songé aux éventualités men
tionnées dans la lettre de 31. Adderley. Toutefois, pour éviter tout différend sur ce 
point, le comité aurait été prêt à restreindre le droit de la compagnie, quant au 
choix, aux terres vendues ou cédées dans les limites fixées par Sir Edmund Head, 
pourvu qu’il fût connu qu’aucune cession n’aurait lieu en dehors de ces limites, si ce 
n’est pour des fins publiques, ou pour la poursuite bond fide d’opérations agricoles ou 
minières. Eelativement à la proposition de M. Adderley, que le choix devrait être 
limité à cinq lots de 200 acres chacun dans chaque township délimité, le comité doit 
faire observer que cette proposition doit dépendre de l’étendue du township, laquelle 
n’est nullement indiquée.

Le comité adhère à l’opinion, que dans les circonstances particulières de la 
cession projetée du territoire de la compagnie, il serait raisonnable que ses terres 
incultes fussent, pour une période limitée, exempte de taxes, afin de lui faciliter les 
moyens de les mettre avantageusement en culture.

Le comité observe que M. Adderley ne fait aucune allusion à la dixième stipu
lation contenue dans la lettre de lord Kimberley en date du 13 mai, savoir : que 
“ jusqu’à paiement à la compagnie de £1,000,000 sterling stipulé par les articles 2 et 
“ 3, le Canada no devra prélever aucun droit d’exportation sur les fourrures exportées 
“ par la compagnie, ni aucun droit d’importation sur les articles importés par la 
“ compagnie dans les limites du territoire du Nord-Ouest et dans cette partie de la 
“ Terre do Rupert qui n'est pas comprise dans les limites géographiques fixées par la 
“ lettre de Sir Edmund Head en date du 13 novembre 1803.” Ceci est un point 
auquel le comité attache une grande importance. Si le gouvernement canadien eût 
proposé un achat direct du territoire do la compagnie, en payant de suite le prix 
convenu, la compagnie eût naturellement accepté sa juste part des charges que l’an
nexion aurait pu entraîner. 3Iais si le gouvernement canadien doit retenir le prix 
d’achat jusqu’à ce qu’il ait vendu 20,000,000 d’acres de terre ou réalisé une somme 
considérable sur les produits de l’exploitation des mines, il est raisonnable qu’il y ait 
également suspension des charges fiscales qui tomberaient presque exclusivement sur 
le trafic de la compagnie. Autrement, il pourrait arriver que, si le gouvernement 
canadien négligeait ou devenait incapable de coloniser ce territoire, la compagnie 
serait dans l’obligation de fournir au trésoi colonial des contributions très lourdes 
sans en retirer le moindre profit. Pour montrer à quel inconvénient la compagnie 
pourrait être exposée si le gouvernement colonial n’était pas restreint dans son 
pouvoir d’imposer des taxes, je puis faire observer que, d’après le tarif canadien 
actuel, les droits sur la valeur des importations seules de la compagnie s’élèveraient 
à environ £20,000 par an, tandis que le droit d’exportation qui pourrait être imposé 
sur les fourrures serait encore plus désavantageux pour elle. Le comité espère que 
lord Granville, admettra que la compagnie a raison de prendre ses précautions contre 
pareille éventualité.

Le comité m’a chargé de soumettre ces explications de ses propositions à 
lord Granville, afin de montrer qu’il a fait tout en son pouvoir pour se conformer 
au désir exprimé par le gouvernement de Sa 3£ajesté, savoir : que le comité lui 
fournisse un projet fondé sur les bases des négociations de 1864. Toutefois, le 
comité n’a pas manqué de s’apercevoir, dès le début de la longue correspon
dance échangée avec le gouvernement, que ces bases soulèveraient nécessairement 
de nombreuses difficultés ; et ce fait a été démontré d’une manière plus évidente 
depuis que les négociations commencées entre la compagnie et le gouvernement 
de Sa 31ajesté sont virtuellement devenues des négociations entre la compagni0 
et le gouvernement du Canada. Le comité ne peut se dissimuler le danger q110 
des arrangements si compliqués, et qui peuvent donner lieu à tant de discussions, 
dans l’avenir, ne mettent la compagnie en antagonisme avec le gouvernement dn 
Canada et n’amène un état de choses préjudiciable non-seulement aux intérêts de I*1 
compagnie, mais encore au pays en général. La compagnie désire sincèrement coopé1'01 
avec le gouvernement canadien pour coloniser, développer et améliorer les terri toit'0®
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qu’ello occupe depuis si longtemps, et elle croit que si des arrangements convenables 
sont faits, elle pourra considérablement aider les autorités canadiennes sous ce rap
port. Le comité croit que si l’on pouvait arriver à un arrangement plus simple que 
celui que l’on discute depuis quelque temps, et si le gouvernement canadien était prêt 
à acheter immédiatement le territoire en payant la somme fixée ou on émettant des 
bons, cela amènerait un résultat beaucoup plus satisfaisant que des controverses pro
longées sur les détails du projet dont on s’occupe.

Si lord Granville est do cet avis, et si Sa Seigneurie juge à propos de recom
mander une proposition de cette nature aux délégués canadiens, le comité sera heu
reux de se mettre en communication avec lui à ce sujet.

J’ai l’honneur, etc.,

(Signé,)

.Sir Frederic. Rogers, Bart.,
Ministère des Colonies.

STAFFORD H. MORTHCOTE,
Gouverneur.

SIR ROGERS X SIR O. CARTIER ET M. MCDOUGALL.

Downing Street, 18 janvier 1869.
Messieurs.—Je suis chargé par le comte do Granville do vous transmettre, afin 

que vous puissiez y faire les observations qu’il vous plaira, la copie ci-jointe d’une 
lettre de la compagnie do la Baie d’Hudson en réponse aux propositions qui lui ont 
été faites par le duc de Buckingham et Chandos, dans la lettre do ce département en 
date du 1er décembre dernier, à propos do la cession projetée à la couronne des droits 
territoriaux de la compagnie dans l’Amérique Britannique du Mord.

J’ai l’honneur d’être, etc.,

FREDERIC ROGERS.
Sir G. E. Cartier, Baronet,
W. McDougall, Ecr., C. B.

SIR GEO. E. CARTIER ET M. MCDOUGALL X SIR E. ROGERS.

Hôtel du Palais de Westminster,
Londres. 8 février 1869.

Monsieur,—Mous avons l’honneur d’accuser réception de votie lettre du 18 du 
mois dernier, renfermant une copie de la lettre do sir Stafford Morthcote du 13 du 
même mois, en réponse aux propositions faites à la compagnie do la Baie d’Hudson 
pour la cession à la couronne de scs droits territoriaux dans l’Amérique Britannique, 
par Sa Grâce le duc do Buckingham et Chandos, dans la lettre do M. Addcrley en 
date du 1er décembre dernier.

Vous dites que lord Granville nous a fait transmettre ce document pour que nous 
fassions tous les observations qu’il nous plairait d’offrir à ce- sujet.

Mous apprécions grandement la courtoisie et la bienveillance manifestées par Sa 
Seigneurie en nous envoyant une copie de la lettre do sir Stafford Morthcote avec 
invitation d’exprimer nos vues sur ce sujet, mais, réflexion faite, nous avons cru con
venable de nous abstenir do formuler notre opinion sur des propositions nouvelle» 
et indéfinies avant que de connaître l’avis partagé par Sa Seigneurie elle-même à cet 
égard, ou la politique que les conseillers de Sa Majesté se proposent d’aloptcr on ce 
qui regarde la question générale.

A une entrevue qu’il a daigné nous accorder le 23 du mois dernier, lord Gran
ville a exprimé sa préférence en faveur d’un mode moinscompliqué de régler la question
de la Baie d’Hudson que celui proposé par le duc de Buckingham et Chandos; et il
nous a demandé de lui communiquer nos observations sur la réponse de sir Stafford 

1-31
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Northcote et spécialement sur la proposition qui termine sa lettre, savoir: que le 
gouvernement canadien complétera immédiatement l’achat du territoire par le paie
ment d’une somme d’argent ou par la remise de bons.

Comme nous avons eu peu d’occasions de conférer avec Sa Seigneurie depuis son 
entrée en charge, il sera peut-être convenable, avant de considérer la lettre de sir 
Stafford Northcote, d’établir la position du gouvernement canadien telle que nous 
voulons qu’elle soit comprise dans cette négociation.

L'Acte de l’Amérique Britannique du Nord do 1867 affirme l’opportunité d'unir 
sous un seul gouvernement toutes les colonies, provinces et territoires de l’Amérique 
Britannique du Nord. Trois provinces entrèrent immédiatement dans l’Union, et la 
section 146e pourvoit à l’admission dans l’Union des autres colonies, à la suite 
d’adresses présentées à Sa Majesté par leurs législatures respectives et par le parle
ment du Canada.

Les territoires du Nord-Ouest et la Terre de Rupert, ou l’une ou l’autre do ces 
possessions, peuvent être admis à la suite d’une adresse du Parlement canadien seule
ment, aux conditions énoncées dans l’adresse et approuvées par Sa Majesté.

Conformément à la politique du Parlement impérial ainsi nettement tracée, le 
Parlement canadien, à sa première session sous la nouvelle constitution, résolut de 
présenter une adresse à Sa Majesté demandant l’incorporation du territoire du Nord- 
Ouest et de la Terre de Rupert dans la Puissance du Canada.

Les conditions énoncées portaient que :
lo. Le Canada se chargera des devoirs et obligations de gouvernement et de 

législation en ce qui regarde ces territoires.
2o. Les droits acquis do toute corporation, compagnie ou individu de ces régions 

seront respectés, et l’on ajoutera des dispositions à cct effet en plaçant ces droits sous 
la protection des cours de juridiction compétente.

3o. Les prétentions des tribus sauvages à une indemnité pour les terres requises 
pour la colonisation, seront examinées et réglées d’après les principes de justice qui 
ont toujours guidé la couronne dans ses transactions avec les aborigènes.

Telles étaient les seules conditions que, de l’opinion du Parlement canadien, il 
était opportun d’insérer dans l’ordre en conseil, aux termes de la section 14'^me.

Sa Grâce, le duc do Buckingham et Chandos, en recevant l’adresse du Parlement 
canadien, consulta les jurisconsultes de la Couronne (Law officers), qui firent rapport 
entre autres choses, que “l'existence do la charte” de la compagnie do la Baie 
d’Hudson “ aurait l'effet d’entraver grandement la mise à exécution des pouvoirs con
férés par la 140e (146e) section de l’acte de l’Amérique Britannique du Nord, 1867, en 
supposant que la compagnie de la Baie d’Hudson fut opposée à l’union.”

Un bill fut en conséquence passé par lo Parlement impérial dans le but apparent 
de faire disparaître les “entraves ” signalées par les jurisconsultes de la couronne. 
Co bill renverse l’ordre prévu par l’acte de 1867 et observé par le Parlement canadien 
dans son adresse, et exige l’assentiment de la compagnie comme condition préalable 
à la cession.

Lo gouvernement canadien n’a pas été consulté sur les dispositions do cet acte, 
dont il n’a pu comprendre la nécessité, tout en mettant sérieusement en doute l’oppor
tunité de la mesure.

Le duc do Buckingham et Chandos ayant entamé des négociations avec la com
pagnie de la Baie d’Hudson sous l’autorité de ce dernier acte, invita une délégation 
du gouvernement canadien à venir en conférer ici avec lui.

Les soussignés, dûment commissionnés pour cet objet, arrivèrent à Londres en 
octobre dernier et curent do fréquentes entrevues avec Sa Grâce avant sa retraite du 
ministère.

Les propositions soumises à la compagnie par lo gouvernement précédent, dans 
la lettre de M. Adderley, en date du 1er décembre dernier, n’ont pas été faites à notre 
sollicitation, bien que nous fussions disposés à croire (et nous en informâmes Sa Grâce) 
que si la compagnie les acceptait, on pourrait persuader au Parlement canadien d’as
sumer la législation et le gouvernement dans ces territoires d’après les conditions 
spécifiées.
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La compagnie, par l’intermédiaire de Sir Stafford Northeote, refusa d accepter 
principe ou le mode do règlement proposé par le gouvernement précèdent, mais 

suggéra une n.éthode nouvelle et sommaire do terminer les négociations, en deman
dant que le gouvernement canadien, par un paiement en espèces ou en bons, com
plétât immédiatement l’achat du territoire. Nulle somme n’y est mentionnée, non 
plus qu’aucune donnée d'après laquelle on puisse l'établir. Et c’est sous ces circons
tances que l’on nous demande, comme représentants du gouvernement canadien, de 
communiquer à lord Granville les observations que nous pourrions désirer faire sur 
•cette réponse et sur la proposition de la compagnie.

Sa Seigneurie comprendra do suite d’après ce qui précède que, comme représen
tants du gouvernement canadien, nous assistons en spectateurs à une négociation, 
entamé et poursuivie sur des principes et à des conditions auxquels nous sommes par
faitement étrangers, plutôt que comme partie contractante responsable de l’init.ativc 
de la négociation et liée par ses résultats.

Toutefois, sans prétendre que nos vues sur chaque point recevront l’approbation 
du gouvernement canadien, nous vous présentons très respectueusement quelques 
observations sur la réponse de Sir Stafford Northeote aux dernières propositions du 
gouvernement impérial.

On verra que, dans ces propositions à la compagnie, l’on affirme deux faits qui 
ont toujours été constcstés par le gouvernement canadien : —

1° Que la charte do Charles II est encore valide et concède à la compagnie la 
propriété absolue de la Terre do Rupert.

2° Que la Terre de Rupert comprend la partie désignée sous le nom do “ Zone 
Fertile ” {Fertile Belt), qui s’étend du lac des Bois aux Montagnes Rocheuses.

Los jurisconsultes de la couronne en Angleterre ont déjà, en deux ou trois occa
sions, donné leur opinion en faveur de la première prétention, mais jamais, que nous 
sachions, en faveur de la seconde.

Le rapport des jurisconsultes de la couronne en 1S57 admet que l'étendue géogra
phique du territoire concédé doit être déterminée en excluant la région “ qui aurait 
pu être justement réclamée par les Français comme enclavée dans les limites du 
Canada,” (que la charte exclue clle-mêrao en termes explicites), et ajoute que “ le 
droit de propriété affirmé en plusieurs importantes occasions publiques, comme aux 
traités de Ryswiclc et d'Utrecht, devrait être considéré ainsi que l’effet des actes de 
1774 et 179,1.” L’opinion la plus récente des jurisconsultes do la couronne que nous 
ayons (6 janvier 1868) relativement au droit de la compagnie de la baie d’Hudson, ne 
supporte pas mémo par induction scs prétentions actuelles à la proprété absolue de 
près d’un tiers du continent américain.

Au contraire, Sir John Karslake et scs collègues terminent leur rapport en disant 
emphatiquement qu’il est très nécessaire, avant de conclure l’union de la Terre de 
Rupert avec le Canada, qu'on définisse exactement les limites exactes du territoire et 
dos possessions tenus en vertu de la charte. Or, une prétention aussi vague et aussi 
générale, et qui n’est supportée par aucune autorité légale do quelque valeur, que l'on 
maintient en dépit des protestations et des réclamations réitérées du Canada, et que 

on pose comme base d’une cession à conclure en considération d’une somme d’argent, 
est, pour dire le moins, une prétention très favorable à la compagnie. Nous notons ces 
points dans la lettre de M. Adderley avant do faire nos remarques sur la réponse de 
bir Stafford Northeote, afin d’empêcher que l’on puisse on inférer que nous y avons 
acquiescé.

Sir Stafford Northeote assure à lord Granville que la compagnie “ persévère dans 
son vif désir de réaliser l’objet en vue duquel la compagnie a été réorganisée il y a 
mnq ans et demi, savoir: l’établissement graduel des portions do ce territoire propres 
a la colonisation.” Il serait oiseux do citer les nombreuses et positives déclarations 
ai tes par des membres et des gouverneurs do la compagnie de la Baie d’Hudson, 

< ans 1° cours d’investigations officielles durant les cinquante dernières années, que 
cm territoire (y compris les établissements de la Rivière-Rouge et de la Saskatcho- 
du"' fS|l l0ut":V!ait impropre à la colonisation.” Le témoignage de Sir George Simpson 

-'•unt le comité do la Chambre des Communes en 1857 donne une idée exacte dea
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vues entretenues et avouées par les représentants de la compageie. (Voir le Rapport 
des Communes, 1857 : Questions Ylii, 717, 718, 719, ete.) M. Ellice, qui a été plusieurs 
années l’âme de la compagnie, a déclaré devant le même comité que l’etablissement 
de la Rivière-Bougé était une “ spéculation hasardée,” et qu’elle avait “ manqué; ” que 
“ le climat n’est pas favorable ; ” que la Saskatchewan no pourra être colonisée que 
dans le cas où “ la population de l’Amérique deviendrait si dense qu’elle se verrait 
forcée do se porter vers des régions moins favorables à la colonisation que celle qu’elle 
occupe aujourd’hui ; ” que les hivers sont “ rigoureux ” et que “le pays est presque 
dépourvu de combustible,” etc. (Questions 68-10 et 5847.)

Avec de telles idées sur l’impossibilité de coloniser ces régions, jointes à l’opinion 
que la colonisation et le commerce des fourrures ne peuvent aller de pair, il n’est pas 
étonnant que la compagnie ait préféré le commerce des pelleteries, qui était profi
table, et ait négligé et même cherché à anéantir autant que possible la colonisation, 
qu’elle regardait comme une ‘‘spéculation hasardée.” 11 est vrai que la compagnie 
s’est réorganisée en 1863, avec force promesses d’aiopter une nouvelle ligne de con- 
duitd. Elle devait ouvrir une grande route à travers le continent, établir une ligne 
télégraphique, et développer la colonisation et l'immigration sur une grande échelle. 
Le duc de Newcastle, alors secrétaire pour les colonies était tellement convaincu du 
zèle et de l’esprit public des messieurs qui effectuèrent la réorganisation, qu’il écrivit 
en leur faveur des dépêches au gouvernement canadien, pensant réellement qu’une 
ère nouvelle allait s’ouvrir pour le Nord-Ouest et que les bêtes fauves et les commer
çants de fourrures allaient disparaître à l’approche des émigrants européens. Le 
capital social de l’ancienne compagnie, valant environ £l,OUO,Oi.O sur le marché, fut 
acheté, et, par un procédé qu’il nous est impossible d'expliquer, fut converti en un 
capital de £2,000,OnO. Un sembla manifester le désir d’ouvrir des communications 
postales et télégraphiques, et l’on fit même des propositions aux gouvernements du 
Canada et de la Colombie. L’examen de ces propositions prouva qu’elles no faisaient 
mention que d’une ligne télégraphique seulement, avec la modeste recommandation 
que les deux gouvernements gai antissent à la compagnie un profit do pas moins de 4 
pour cent sur ses dépenses ! Une proposition au.-si absurde no pouvait être faite que 
pour être rejetée, et elle le fut. Le capital do surplus do la compagnie réorganisée, 
que l’on avait demandé dans le but avoué d'attirer les colons européens sur son terri- 
toit e, d’après un système d'établissement aussi libéral que systématique, n’a jamais 
été aflecté à cette fin. Cinq ans et demi se sont écoulés depuis que ce grand projet a 
été dévoilé à l’univers, et les émigrants européens ne sont pas venus ; l’on a pas 
même tenté une seule démarche pour coloniser. Sir S'afford Northcote ne savait 
pas, sans doute, lotsqu’il garantissait la bonne foi de la compagnie dans l’exposé de 
ses projets de colonisation, qu’un vote solennel des actionnaires, donné on novembre 
1866, condamnait absolument et définitivement toute idée de colonisation.

Tout en ne pouvant, pour les raisons plus haut indiquées, concourir dans l’assu
rance formulée par Sir bta fiord Northcote que la compagnie est tout-à-fait désireuse 
d’eneourager la colonisation, nous sommes heureux d'apprendre qu’elle adhère à 1» 
résolution du 2b août 1863 : “ que le temps est venu où l’autorité exécutive et judi
ciaire, sur l’établissement do la Rivière-Rouge et la portion sud-ouest de la Terre de 
Rupert, doit être confiée à des officiers tenant cette autorité directement do la cou
ronne.”

La première observation que nous avons à faire au sujet do cette mention de Ir
résolution de 1863, est qu’elle constitue une admission de l’incapacité continue do la 
compagnie comme pouvoir gouvernant ; la seconde est que si la chose était vraie en 
1863,— si, alors, il était devenu opportun do substituer l’autorité de la couronne il 
celle do la compagnie, 1 opportunité de cette mesure est encore beaucoup plus appa" 
rente aujourd’hui, sinon absolument nécessaire ; la troisième observation est que si la 
compagnie doit être exemptée des obligations et des dépenses quo lui impose 8*a 
charte au sujet d’un gouvernement qu’elle n’administre pas et uu’ello est impuissante 
à administrer effectivement, d après ses propres aveux, alors ce n’est pas à la comp®,’ 
gnie qu’une indemnité devrait être payée, mais bien par elle quo cette indemnité 
devraient être payée à ceux qui lui enlèvent un pareil fardeau.
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Nous avouons que nous n’avons pu nous convaincre et que, conséquemment, nous 
ne pouvons croire que la compagnie accepte “ avec empressement ' la décision du 
gouvernement de Sa Majesté “que tout le territoire de la compagnie devrait, à des 
conditions raisonnables, être réuni au Canada.” Une mention concise des actes, mis 
en regard des professions de foi do la compagnie, servira à expliquer le non-succès de 
nos recherches et la raison de notre incrédulité. .

Los représentants de la compagnie, tout en déclarant devant le comité de la 
Chambre des Communes en 1857 (comme nous l’avons d’ailleurs démontré) que leur 
territoire était “ impropre à la colonisation.” s’avouaient prêts à céder toute portion 
de ce territoire que le gouvernement impérial ou canadien aimerait à acquérir dans 
ce but.

M. Ellice déclara même dans les termes les plus explicites que non seulement la 
compagnie était disposée à faire cette cession, mais qu’il était du devoir du gouverne
ment de veillera cequ’aucune corporation do négociants n’empiétât “ un seul instant ” 
sur le “domaine des colons," ou no s’emparât “d'un seul acre de terre propre à la 
-colonisation." (Rapport des Communes, en 1857; questions 5,859, 5,860 et 5,933.)

_Lo gouverneur de la compagnie informa le secrétaire des colonies (18 juillet 
1857) qu’une enquête sur “ l’étendue géographique du territoire concédé par sa 
charte,"—enquête recommandée par les jurisconsultes de la couronne,—était de peu 
d’importance, parce que si le but do cette enquête était “ d’obtenir pour le Canada 
les terres propres à la culture et à l’établissement de colons, les directeurs étaient 
dès lors disposés à recommander aux actionnains de la compagnie de céder tout le 
territoire requis pour celte fin. Los conditions d’une pareille cession," assurait-il à 
M. Labouchôre, “ ne donneraient lieu à aucune difficulté entre le gouvernement de Sa 
Majesté et la compagnie.”

M. Ellice avait dit auparavant au comité de la Chambre des Communes que la 
question dos frontières n’était “d’aucune importance,” parce que “si le Canada 
réclamait quelque portion du territoire ou même tout le territoire pour la colonisa
tion, l'on no devrait pas permettre qu’il restât une seule minute entre les mains de la 
compagnie delà Baie d’IIudson.’1 Il ajoutait: “moins d’argent qu'il n’en faudrait 
dépenser pour soutenir une contestation à ce sujet, suffira pour indemniser la compa
gnie de la Baie d’Hudson de tous les droits auxquels elle pourrait prétendre lors de 
la cession de toute partie contestée de son territoire.”

Ces assurances engagèrent le comité à ne pas accepter les propositions tondant à 
faire soumettre à l’épreuve d’une décision judiciaire la validité de la charte de la com
pagnie ou la question des frontières, et à se prononcer en faveur de l’annexion au 
Canada “ toute portion de territoire dans son voisinage qu’il pourrait juger propre à 
la colonisation, et avec laquelle le Canada serait désireux do se mettre en communi
cation, régulière tout en en assumant l’administration locale.” Le comité “ espérait” 
qu’il n’y aurait “ aucune difficulté à effectuer des arrangements entre le gouverne
ment de Sa Majesté et la compagnie de la Baie d’Hudson ” pour la cession du territoire 
sur des “ bases équitables."

Il n’est pas hors de propos de rappeler à lord Granville que dos membres mar
quants du comité de 1847, interprétant les offres do la compagnie au sujet do la colo
nisation dans le sons des déclarations de ses représentants, s’opposèrent fortement à 
la recommandation qu’on fit do laisser on suspens la décision de la question “ d’un 
arrangement à l’amiable” sur “des bases équitables,” prétendant que toute négo
ciation de ce genre traînerait en longueur et pourrait finir par un désaccord complet. 
En conséquence, M. Gladstone soumit une résolution à l’effet d’on arriver à un règle
ment prompt et décisif de la question dans tout son ensemble. U proposa :

1° Que la région propre à la colonisation serait soustraite à la juridiction de la 
compagnie de la Baie d’IIudson.

23 Que la région impropre à la colonisation resterait sous sa juridiction.
■ ^proposa, en outre, que dans la région restant sous le contrôle de la compa- 

|. > 1 (Çn réserverait au gouvernement de Sa Majesté le pouvoir de faire des conees-
mns “ pom- l’exploitation des mines et des pêcheries, tout en tenant compte des 
mmunités et-du trafic do la compagnie." Il ne fut pas même fait mention d’aucune
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“ immunité ” au sujet do la contrée qui serait soustraite à la juridiction do la compa
gnie dans le but do l'offrir à la colonisation. 11 alla jusqu’à ignorer l’existence do la 
charte, en déclarant que la juridiction de la compagnie “devrait à l’avenir être déter
minée par un statut.” Il cita la lettre du gouverneur dont nous avons parié plus 
haut, “ comme preuve de l’assentiment de la compagnie au principe de cet arrange
ment;’’ il proposa, en terminant, que “la compagnie avant fait des concessions 
d’une nature satisfaisante,” il n’était pas nécessaire d’en arriver à une décision sur la 
question “ d’en appeler aux tribunaux pour faiie définir les droits de la compagnie.”

Douze ans se sont écoulés depuis que ces offres ont été faites par la compagnie et 
acceptées par un comité du parlement. Tous les secrétaires dos colonies depuis 1858 
jusqu’à ce jour ont essayé do mettre à effet ces recommandations du comité avec 
l’assentiment de la compagnie ; mais il n’ontjamais pu réussir.

Le parlement impérial a passé deux actes pour rendre les dégociations plus 
faciles ; mais ces actes sont restés à l’état de lettre morte. Sir Edward Bulvver Lytton 
qualifia les offres de la compagnie pendant son administration “d’illusoires,” et 
déclara qu’elles ne répondaient “aucunement aux exigences de la situation," Il 
regrettait de voir la compagnie persister dans une détermination “ propre à mainte
nir dans la voie de l’arrangement à l’amiable la difficulté même qu’il s’était efforcé 
de faire disparaître,” et il ajoutait que si le Canada refusait d’avoir recours “aux 
tribunaux,” (ce qu’il recommandait,) il serait de son devoir d’examiner la question 
de savoir si les négociations pouvaient être reprises ou si, en dernier ressort, “ le gou
vernement impérial se verrait forcé de prendre l’affaire en mains et de la mener à 
terme lui-même.” (Lettre de H. Merivale à H. H. Borens, 9 mars j869.)—Sir 
Edward demeura assez longtemps au pouvoir pour mettre fin au monopole commercial 
exercé par la compagnie dans la Colombie-Britannique et les territoires indiens; 
mais pas assez'pour mettre à exécution son projet “d’unir les deux côtés de l’Amérique 
Britannique du Nord sans l’interposition d’un obstacle comme celui d’une juridiction 
territoriale entre eux.”

Le duc de Newcastle ouvrit les négociations avec la compagnie en 1863-4 avec 
beaucoup de vigueur. Mais après différentes propositions et contrapositions, y com
pris la réorganisation de la compagnie, il fut obligé de traiter les propositions do ln 
compagnie “ d’inadmissibles.”

M. Cardwell, pendant son administration, no put accepter les propositions do 1» 
compagnie “ sans d’importantes modifications.”

Le duc de Buckingham, à la suite de longues discussions avec les représentants 
de la compagnie regretta de voir que leurs propositions “ ne pouvaient laisser entre
voir aucun arrangement possible,” et dans la lettre à laquelle celle do Sir Stafford 
Northcote est une réponse, il se déclara “incapable de recommander l’adoption ” des 
conditions exigées par la compagnie.

La remarque que nous avons faite sur ce qui, dans l’opinion de Sir Stafford 
Northcote, constitue une acceptation “empressée” do la décision du gouvernement de 
Sa Majesté, serait incomplète si nous ne rappelions pas à lord Granville que les “ condi' 
tions avantageuses” de la compagnie pour la cession de cette portion du territoire du 
Nord-Ouest, à l’égard de laquelle elle ne peut montrer d’autre titre que celui qui peut 
se présumer de la possession de quelques postes do commerce qui y ont été établi8 
dans les cinquantes dernières années, s’élevèrent de l’état de question “d'aucune impor- 
tance ” en 1857, ou tout au plus de question pouvant se régler avec “ moins d’argent 
qu’il n’en laudrait dépenser pour soutenir une contestation à ce sujet,” à la prétention 
de retenir, en 1863, en pleine propriété, la moitié du terrain qu’il était question de cédeUi 
accompagnée de différentes autres conditions, y compris la garantie par les gouverne' 
ments du Canada et de la Colombie-Britannique d’un profit annuel sur les dépense8 
faites par la compagnie pour effectuer des améliorations sur son propre territoire.

En 1864, ces conditions prirent la forme d’une demande, en premier lieu, n° 
£1,000,000 sterling payables sur les ventes de terres et de mines, avec des réserve» 
de terre considérables “ qu’elle se réservait le droit de choisir,” et en second lie0’ 
d’une demande de £1,000,000 sterling comptant, avec d’autres conditions et réserve8 
favorables à la compagnie.
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En 1568, cos conditions poor la cession dos droits territoriaux ctdu gout ornement 
do la compagnie sur tout le territoire, demeurèrent fixées à £1,000,*4)0 stei ling, tel 
que dans la première proposition do 156 f, avoe do grandes réserves dans les emhoits 
“ choisis," spécialement exemptes de toute taxe, et, qui plus est, avec la pleine n ici te 
de poursuivre son commerce, sans payer les droits d’importation ou d exportation 
auxquels sont soumis tous les autres sujets de Sa Majesté dans ce ̂ territoire.

En 1860, cos différentes propositions, qu'aucun secrétaire d Etat n a pu raisonna
blement approuver, ont été apparemment refondues dans une seule et même grande 
proposition de vendre immédiatement “ tout le territoire pour une somme d argent, 
comptant ou en bons, dont le montant n'est pas indique.

Nous nous contenterons de faire observer à ce sujet que, quelque chose que 
d’autres puissent voir dans cos transactions, quant à nous, nous sommes tout-a-fait 
incapables d’y découvrir soit une acceptation empressée do "la décision d'aucun gou
vernement, ou une franche disposition à remplir les promesses solennelles faites au 
parlement en 1857, sur la foi desquelles la compagnie échappa certainement à une 
extinction législative ou judiciaire do ses droits.

Sir Stafford Northcote veut faire un mérite à la compagnie d’avoir “ refusé 
d encourager dos propositions qui lui avaient été faites par des particuliers pour 
1 achat do portions du territoire de la compagnie on vue de les coloniser." Nous 
sommes informés fet nous pouvons donner à lord Granville les noms et les dates, si ce 
détail peut avoir quelque importance,) que les scales “ prop xsitions ” do ce genre que 
la compagnie assure lui avoir été faites, n’étaient pas simplement “ encouragées," 
mais suggérées et préparées par dos membres marquants do la compagnie, daus io 
but d’influencer le gouvernement, et on vue, non pas de la colonisation, mais des 
négociations, et d’améliorer la position de la compagnie sur le marché monétaire.

Nous ne sommes pas certains de bien saisir l’opinion de Sir Stafford Northcote, 
quand il dit que la compagnie “ n’a pris aucune mesure pouvant donner lieu à de 
nouvelles complications ou do nature à créer des entraves à l’admission do son terri
toire dans la confédération.” La vente do terres à dos particuliers, dans un but de 
colonisation (supposant que ces particuliers aient fait des offres de bonne foi) n’était 
pas de nature à créer beaucoup de complications, si ce n’est dans les affaires de la 
compagnie. Dans le cas oh Sir Stafford voudrait parler des négociations dernière
ment entamées, au dire d’une récente rumeur, avec certains spéculateurs américains 
à Londres, dans le but do dénationaliser et américaniser la compagnie pour ensuite 
annexer son territoire aux Etats-Unis, préférablement à la confédération canadienne, 
alors nous nous permettrons d’exprimer respectueusement l’opinion que, tout en 
avouant que cotte difficulté est réellement “ nouvelle,” nous sommes en même temps 
d’avis que c’est au procureur-général de Sa Majesté qu’il appartiendrait de la régler 
devant une cour do justice et un jury ayant juridiction compétente.

Nous ne croyons pas que lord Granville attende de nous que nous entrions dans 
la défense spéciale des propositions du duc do Buckingham, ni que nous répondions à 
toutes les objections soulevées à leur encontre par Sir Stafford Northcote. Lo gouver
nement du Canada, comme nous l’avons déjà rappelé à Sa Seigneurie, n’a jamais 
recommandé la passation de l’acte du parlement, ni les conditions des négociations 
que le précédent ministre des colonies a essayé de conclure sous l’autorité do cet acte. 
Les vues du gouvernement canadien, sur le règlement do la question du territoire du 
Nord-Ouest et de la Terre de Rupert, sont contenues dans l’adresse du parlement 
canadien à Sa Très Gracieuse Majesté, et nous ne croyons pas que nous ayons la 
liberté, comme représentants do ce gouvernement, do suggérer aucune solution nou
velle, tant que nous no serons pas informés par le gouvernement do Sa Majesté que 
celle proposée est impraticable.

L’opinion exprimée par Stafford Northcote que “ le paiement d’une somme 
d argent” pour l’achat du territoire, assurerait un résultat plus satisfaisant, est, 
cv°yons-nous, le point sur lequel Sa Seigneurie désirerait particulièrement connaître 
nos vues. Si par “ territoire,” il entend toute la contrée que la compagnie prétend 
posséder, et s’il est d’avis qu’elle doit continuer à poursuivre scs opérations comme
<oi poration commerciale, et retenir ses postes ainsique certaines réserves qui les
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avoisinent, tel qu’il a été, selon lui, convenu entre lord Kimberley et le duc de 
Buckingham, voici ce que nous avons à répondre :

1° Cette proposition comporte un abandon du principe que deux secrétaires 
d’Etat (et, nous devons le croire, deux administrations successives) ont déclaré, après 
mûre considération, et en vue de la transaction do 1857, parfaitement et justement 
applicable à ce cas, savoir : Que l’indemnité serait prise sur les revenus futurs du 
terroire même, et payable seulement au fur et à mesure que ces revenus viendraient 
on(ro les mains du gouvernement. Ce principe fut également reconnu parla compagnie 
dans sa lettre du 13 avril 1864.

2° D’un autre côté, le principe de fixer une valeur monétaire aux droits territo
riaux do la compagnie “sur le territoire britannique à l’Est des Montagnes Rocheuses 
et au Nord des frontières des Etats-Unis et du Canada, et d’éteindre cos droits au 
moyen d’un paiement immédiat,” fut recommandé, en 1865, par une délégation du 
gouvernement canadien alors au pouvoir, et ratifié par M. Cardwell, alors ministre 
des colonies, et scs collègues.

Si ce dernier principe ou modo dérèglement est maintenant adopté, il est évident 
que la première question qui se présente est celle-ci :—Quelle est la nature de ces 
“ droits ” et à quels territoires sont-ils applicables ? Et la seconde:—Quelle est la 
valeur légitime de cos droits, abstraction faite des obligations et des charges y attachées 
par la charte ?

Nous n’entreprendrons pas, dans cette communication, de répondre très longue
ment à ces questions ; mais nous prendrons la liberté do soumettre à la considération 
du comte de Granville certains faits et certaines conclusions qui no peuvent pas, 
croyons-nous, être contestés, et qui forment les éléments essentiels do tout calcul que 
l'on destine à servir de base à une acquisition à prix d’argent.

1° La charte de Charles II (et, pour le présent, nous ne dirons rien de sa validité,) 
ne pouvait concéder et n'a pas concédé à la compagnie un territoire qui n'était pas, a 
cette époque (en 1670), soumis à la couronne d’Angleterre.

2° La charte exclut d’une manière expresse tous les territoires, etc., alors 
“ possédés par les sujets d’aucun autre prince ou Etat chrétien.’’

3° Par le traité de St. Germain-en-Laye (1632), le roi d’Angleterre a cédé au roi 
de Fiance toute souveraineté sur l’Acadie, la Nouvelle-France et le Canada, généra
lement et sans limites.

4° La “ Nouvelle Fraco ” était alors censée comprendre toute la région de la 
Baie d’Hudson, tel que prouvé jusqu’à l'évidence par les cartes et, les histoires, 
anglaises et françaises, du temps.

5° Lors du traité do Ryswick (en 161)7), vingt-sept ans après la date de la charte, 
le droit des Français “aux lieux situés sur la Baie d’Hudson” fut formellement 
admis: et quoique des commissaires fussent nommés (mais parvinrent jamais à s’en
tendre) “pour examiner et déterminer les prétentions que chacun dos deux rois peut 
avoir sur les lieux situés “ sur la B de d’Hudson, “ et avec autorité dérégler les limites 
et les confins des territoires à être restitués à l’une ou l’autre des parties,” il fut 
déclaré que les lieux pris sur les Anglais (c’est-A-diro sur la compagnie de la Baie 
d’Hudson) par les Français avant la guerre, et “ repris par les Anglais durant cotte 
guerre, seraient remis aux Français en vertu de l’article précédent (7ôme).” En 
d’autres termes, les forts et les comptoirs de la compagnie do la Baie d’Hudson établis 
sur la Baie d'Hudson on vertu do sa charte prétendue, et dont les Français avaient 
pris possession en temps de paix, sur le principe d’empiètement commis sur le terri
toire français, lurent restitués par le traité do Ryswick, non pas à la compagnie, mais 
aux Français.

6° Par le traité d’Utrecht, en 1714, “ la baie et les détroits d’Hudson, ainsi qu° 
toutes terres, mors, côtes maritimes, rivières et lieux situés dans la baie et les détroits 
et en lésant partie,” furent définitivement cédés à la Grande-Bretagne.

7° Dos bornes définies n’ayant jamais été établies entre les possessions 
Français dans l’intérieur et celles des Anglais sur la Baie <pjludson, avant le trait®
de Paris en 17u3, époque à laquelle tout le Can ida fut cédé à l’Angleterre, l’étendue 
des possessions respectives des deux nr.C pendant une certaine période, disous
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depuis le truité d’Utrecht jusqu’au traité de Paris, est la seule base rationnelle et juste 
d’après laquelle ces bornes peuvent être établies. .

8. Il existe des preuves abondantes et indiscutables du fait que les Français ont 
fait la traite ont gax'dé la possession de tout le territoire connu sous le nom de Bassin 
du lac Winnipeg et de Bégion Fertile, depuis sa découverte par les européens jusqu a 
l'époque du trité de Paris, et que la compagnie de la Baie d’Hudson lia ni fait la 
traite, ni établi de postes à l’ouest ni au sud da lac Winnipeg, si ce n est plusieurs 
années après la cession du Canada à l’Angleterre.

9. Aucune autre concession postérieure n’a été faite à la compagnie qui pût la 
justifier d’étendre les droits territoriaux qu’elle prétend tenir de sa charte. Le droit 
do faire la traite sur les territoires dos Sauvages, quelle a obtenu en 1821, a été 
révoqué en 1858 et n’a pas été renouvelé depuis.

10. La contrée qui, d’après les faits ci-dessus énoncés, doit être soustraite à 
l’opération do la charte, comprend toutes les terres propres à la culture et à la 
colonisation dans cette partie de l’Amérique Britannique.

C est au comte de Granville à examiner si la compagnie a droit d'exiger paiement 
en considération de la cession à la couronne d’un territoire qui lui appartient déjà.

Nous nous reconnaissons parfaitement incapables, d’après les principes de loi, de 
justice ou do droit public avec lesquels nous sommes familiers, d’évaluer le montant 
qui devrait être payé sous ces circonstances.

Le seul calcul qui, selon nous, puisse être applicable à un pareil cas, est celui des 
frais des procédures judiciaires pour rentrer en possession. Ainsi, un individu a pris 
possession de votre domaine, sous prétexte qu’il est compris dans un titre que vous lui 
avez consenti pour une propriété avoisinante, avant que vous n’ayez fait l’acquisition 
de ce domaine. Vous voulez l’évincer, mais vous rie pouvez le faire que devant les

procès '! Do pareilles 
transactions ne sont pas rares dans la vie privée, et les raisons et les calculs qui on 
règlent les conditions peuvent être appliqués dans la circonstance actuelle. Nous 
recommandons ce mode de calculer le montant à payer pour la cession du territoire 
du Nord-Ouest comme distinct et séparé de la Terre de Bupert, et nous le faisons 
avec d’autant plus do confiance qu’il a déjà été suggéré par l’un des plus habiles et 
des plus dévoués représentants de la compagnie. (Voir le témoignage de l’honorablo 
Edward-Ellice dans le rapport de la Chambre dos Communes en 1857, q. 5,834.)

En ce qui regarde la Terre de Bupert ou “ les terres et territoires situés sur les 
côtes et contins dos mers, baies, etc., en-dedans de l’entrée des détroits d’Hudson, non 
possédés par les sujets d’aucun autre prince ou Etat chrétien,” nous reconnaissons 
qu’une règle différente doit être adoptée. En donnant aux termes de concession 
l’interprétation la plus libérale, au point de vue du territoire, qui puisse être admise 
par aucune autorité judiciaire, d’accord avec les faits établis dans la cause, et en don
nant à ces mots la signification que leur a donnée la compagnie ollo-mèmo pondant 
cent ans, à compter do la date de sa charte, les “ droits” qu'elle propose do vendre 
sont de peu de valeur commerciale. Nous sommes persuadés qu’on n’en retirera 
jamais le moindre revenu. Le commerce do fourrures est la seule industrie dans 
cette contrée qui puisse être exploitée avec profit, et si nous comprenons bien les 
Propositions do Sir Sianflford Norihcoto, la compagnie désire conserver le monopole 
'*o ce commerce.

11 n’a jamais été prétendu, même par les partisans les plus dévoués de la nou
velle théorie do la compagnie concernant les ventes de terres, qu’on puisse retirer le 
moindre revenu de cette source dans les limites que nous avons assignées à la Terre 
ûe Bupert.
| ^ Los frais de gouvernement, bien qu’ils doivent y être légers, dépasseront toujours 
° revenu possible. Nous sommes ainsi amenés à ia même conclusion que pour les 
orritoiros réclamés, mais non possédés per la compagnie, c’est-à-dire, que ce qu’elle 
110pose do vendre n’a aucune valeur monétaire ou commerciale. Cependant, sa pos
session do cotte partie du territoire repose au moins sur une apparence de droit.
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Mais par le fait do cette possession, la compagnie est un obstacle au développement 
de la politique impériale et coloniale et compromet la souveraineté de la couronne 
sur un tier (quelques-uns disent d’avantage) de l’Amérique du Nord. “ Quelle somme 
faudrait-il payer pour faire disparaître tranquillement ces obtaclcs ? ” Telle est peut- 
être la vraie question ; quant à la réponse, nous croyons qu’elle appartient plutôt au 
gouvernement de Sa Majesté, qui a le pouvoir dans le cas de résistance de recourir à 
un procédé sommaire, qu’à ceux qui no sont guère plus que spectateurs dans cette 
négociation.

Le compte de Granville sait que, depuis 1857, plusieurs tentatives ont été faites 
dans le but d’arriver à un arrangement final sur la question do l’indemnité. Los 
propositions faites des deux côtés, ainsi que la valeur vénale des actions de la com
pagnie à différentes périodes, fournissent des renseignements que Sa Seigneurie 
pourrait peut-être juger importantes ; c’est pourquoi nous prenons la liberté de sou
mettre nos vues sur les conclusions qu’on peut en tirer.

C’est en 1864 que le duc de Newcastle, au nomdu gouvernement impérial, essaya 
d’établir et exprimer en louis sterling l’indemnité qu’il serait raisonnable d’offrir à la 
compagnie. Le montant le plus considérable que Sa Giâce crut convenable do pro
poser après très mûre considération, pour la cession du territoire situé à l’ouest du 
lac Winnipeg, fut de £250,000, mais le paiement était sujet aux conditions suivantes :

1. £150,000 devaient être retirés du territoire, par le gouvernement, au moyen 
de la vente do terres. Le paiement devait être frit à raison d’un chelin par acre 
vendu, mais devait dépendio entièrement des recettes du gouvernement.

2. Les paiements devaient cesser lorsqu’ils auraient atteint £150,000, et d’une 
manière absolue au bout de cinquante ans.

3. La compagnie devait retirer un quart des sommes reçues par le gouvernement 
des droits d’exporiation sur l’or, ou provenant des permis d’exploitation de mines 
d’or dans 1 étendue du territoire durant cinquante ans, ou jusqu’à ce que le total des 
recettes eût atteint la somme de £100,000.

4. Le paiement de toute partie dos £250,000 dépendait de la faculté do la com
pagnie de mettre le gouvernement de Sa Majesté en possession d’un “ titre incontes
table” au territoire par elle ainsi cédé eu égard aux réclamations du Canada.

La compagnie n’a pas voulu accepter cotte dernière Condition, en alléguant pour 
raison qu’elle no pouvait donner que le titre qu’elle avait, et qui devait être accepté 
tel quel. Le duc de Newcastle renouvela ses offres, en changeant la dernière condi
tion on une stipulation à l’effet que, s’il était jugé convenable, le territoire situé à 
l’est d’une ligne traversant le lac Winnipeg et le lac des Bus, serait cédé ou annexé 
au Canada, et que dans ce cas il ne serait rien payé à la compagnie pour ce territoire.

La valeur monétaire d’une pareille offre, sujette aux conditions et éventualités 
qui y sont attachées, serait bien difficile à déterminer. Le revenu d’un droit d’expor
tation sur l’or et dos permis d’exploitations minières, serait probablement nul. Le 
revenu provenant de la vente dos terres, déduction faite des frais d’arpentage, d’admi
nistration et de confection des chemins nécessaires, serait également nul. Il est très- 
douteux que, ces déductions étant faites, le revenu des ventes de terres, dans les pro
vinces du Canada, depuis la cession de 1763 jusqu’à cette date, pussent so solder par 
un excédant de recettes.

Sir Stafford Northcote cite le prix des terres dans le Minnesota, et en infère la 
valeur dos terres dans les districts de la .Rivière-Rouge et do la Saskatchewan, qui 
sont situés de cinq à dix degrés plus au nord, et sont encore en la possession dos 
tribus sauvages de la plaine. Mais nous croyons que l’on pourra se convaincre que 
les terres du Minnesota, qui se vendent “ un louis l’acre” sont, ou des terres particu
lières dans le voisinage des villes, ou la propriété de compagnies do chemins de fer, 
sur ou pi es desquelles on a dépensé des millions de piastres pour les rendre vendables- 
Elles ne sont pas cértaincment des terres publiques. Sir Stafford Northcote aurait dû 
mentionner en même temps un fait que nous croyons connu de chaque émigrant qu> 
quitte les Iles Britanniques pour l’Amérique, c’est-à-dire que, dans les Etats de l’ouest 
de l’Union américaine, et dans les provinces du Canada, les terres incultes sont main
tenant concédées gratuitement aux colons, et nous pouvons ajouter que cette
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mesure, loin de devoir être discontinuéo, est appelée à de plus grands développements. 
Parler de la valeur de terres publiques comme d’une source de revenu, lorsque ces 
terres se trouvent à un ou deux mille milles des marchés, et sans chemins ou rivière- 
navigables pour y arriver, c’est se mettre en contradition avec 1 expérience des choses, 
ou simplement prétendre que le coût de l’arpentage et de l’administration des canaux, 
chemins et autres améliorations pour leur développement et leur établissement, seront 
à la charge de ceux qui ne les possèdent pas pour le bénéfice de ceux qui en sont les 
possesseurs.

Hais afin d’arriver à quelque résultat qu’on puisse exprimer en chiffres, nous 
supposerons que la somme indiquée par le Duc do Newcastle comme indemnité suffi
sante, soit d’après sa proposition payée en 50 ans et à tant par année. Nous donnons 
ainsi à la compagnie le bénéfice de tous doutes dans le cas, et nous réduisons la ques
tions à un simple problème arithmétique: Quelle serait la valeur actuelle d’une 
annuité do £5,000 payable pendant cinquante ans ?

Cette valeur, selon nous, est la plus forte somme en espèces qui puisse être 
réclamée comme un équivalent à l’offre faite à la compagnie en 1864, par Sa Grâce 
de Duc de Newcastle.

L offre suivante du gouvernement impérial,qui mentionne une somme spécifique, 
est celle qu a faite Sa Grâce le Duc de Buckingham et Chandos, le premier décembre 
dernier, hile diffère de l’offre précédente en plusieurs points importants :—

1. Elle embrasse tout le territoire réclamé par la compagnie.
2. Elle permet à la compagnie do retenir ses “postes” et certains lots de terre 

dans leur voisinage, avec une petite réserve dans chaque township au fur et à mesure 
qu’il sera arpenté.

, 3. Elle accorde à la compagnie un quart du revenu des terres [les concessions 
gratuites étant considérées comme dos ventes à un chelin l’acroj et un quart delà 
somme reçue par le gouvernement comme un droit d’exportation sur l’or et l’argent.

4. Elle limite la somme à recevoir sous ces divers titres conjointement, à 
£1,000,000 sterling. v

Les autres stipulations n’offrent aucune importance au point de vue de la manière 
de constater l’équivalent en espèces énoncé dans la proposition.

Il est évident que les “inconnues” dans cette équation sont aussi difficiles à 
trouver que dans la première. Nous connaissons la somme totale à payer et la pro
portion des recettes des terres et do mines applicable à son paiement ; mais nous 
ignorons la moyenne do la somme annuelle que leur vente réalisera vraisembloment. 
Le minimum du prix est fixé à un chelin l’acre, et il est douteux, d’après l’arrange
ment proposé, que le prix excède jamais cotte somme. Il y a encore un autre point 
à déterminer—le nombre moyen d’acres par année qui sera en toute probabilité vendu 
et concédé. Un calcul brut est tout ce que le cas peut admettre. Si nous prenons 
le HautrCanada, qui possède de nombreux avantages pour son prompt et rapide 
développement, dont les territoires lointains du Nord-Ouest sont malheureusement 
dépourvus, nous trouvons que depuis son érection en province distincte, à venir à 
1868, on y a disposé d’environ 22 millions d’acres par vente et concessions, disons, en 
moyenne, environ 286,000 acres par année.

Supposant que la même progression dans les ventes, etc., se maintienne dans les 
territoires du Nord-Ouest (ce que les anciens habitants do la baie d’iludson, qui con
naissent la contrée, ne manqueraient pas de qualifier do supposition hasardée) nous 
avons réduit la question à une simple étude dos tables d’annuités, comme plus haut, 
savoir.—Quelle est la valeur actuelle d’une annuité de £t 575 par année payable pen
dant 280 ans ? ’ 1

Nous avons omis do la dernière proposition un quart des recettes du gouverne
ment provenant de l’or et do l’argent, pour deux raisons :

1° 11 n’a pas été démontré qu’il y ait des mines d’or ou d’argent dans le territoire 
ffai paieront leur exploitation.
... .2° Toutes les tentatives faites dans le but do retirer un revenu de ces sources ont 
1Q JUs<lu’ici infructueuses en Canada, et l'opinion publique a forcé les gouvernements 

eaux d’adopter le principe qu’on pourrait appeler ; “ exploitation minière libre,’
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■ou terres à bon marché pour les mineurs, et abolition de tous droits do régale et 
impôts, saut ceux pour subvenir aux frais des arpentages et pour le maintien do la 
paix et do la surveillance nécessaire.

Il y a une autre proposition de la part du gouvernement qui a trait à la question 
d’indemnité.” Elle résulte de l’arrangement conclu entre les représentants du 

gouvernement canadien et le gouvernement de Sa Majesté en 18t>5, et donnant lieu à 
moins d’incertitude que les propositions qui indiquent dos questions de politique gou
vernementale, d’immigration, de vente do terres, etc., elle peut être réduite à une 
valeur monétaire avec plus d’exactitude.

M. Cardwell décrit la convention comme suit :
“ Sur le quatrième point (le sujet des territoires du Nord-Ouest), les ministres 

■canadiens désiraient que ce territoire fût cédé au Canada, et ils entreprirent do négo
cier avec la compagnie de la baie d’Hudson pour l’extinction de ses droits, à condition 
que l’indemnité, s’il en est, serait payée au moyen d’un emprunt contracté par le 
•Canada avec la garantie impériale. Avec l’assentiment du cabinet, nous acquiesçâmes 
à cette proposition, nous engageant de la part de la couronne, si la négociation réus
sissait, et nous étant assurés que le montant do l’indemnité était raisonnable, et la 
sûreté suffisante, à demander an parlement impérial la sanction de l’arrangement ot 
la garantie du montant à payer.”

Les délégués canadiens rendirent compte de ces négociations avec un pou plus 
de détails :—“ En conséquence, nous proposâmes aux ministres impériaux que tout le 
territoire britannique à l’est des Montagnes Rocheuses et au nord dos lignes améri
caines et canadiennes, fût cédé au Canada, sujet aux droits que la compagnie de la 
Baie d’Hudson pourrait établir, et à la condition qu’il fût pourvu à l’indemnité payable 
à la compagnie (s’il se trouvait en être dû) au moyen d’un emprunt garanti par la 
Grande-Bretagne. Le gouvernement impérial acquiesça à cette proposition, et après 
un examen soigneux de l’affaire, nous nous sommes convaincus que l'indemnité 
payable à la compagnie de la Baie d’Hudson no pouvait en aucun cas êiro onéreuse. 
Ce n’est que depuis deux ans que la compagnie actuelle do la Baie d’Hudson a acheté 
la propriété do l’ancienne compagnie; elle paya £1,500,000 pour la propriété entière 
et l’actif,—comprenant une somme considérable d’argent en caisse, de grandes pro
priétés foncières dans la Colombie-Britan nique et ailleurs, non incluses dans notre 
arrangement, une forte réclamation contre le gouvernement des Etats-Unis on vertu 
du traité de l’Orêgon, et des navires, marchandises, pelleteries et dos bureaux 
d’affaires en Angleterre et en Canada, évalués à £ 1,023.509. La valeur des dro'ts 
territoriaux de la compagnie, d’après l’estimation do la compagnie elle-même pourra 
donc être facilement établie.”

Le principe que cette convention entre les deux gouvernements reconnaît comme 
applicable au cas, paraît être celui-ci : indemnité en argent pour les droits établis do 
la compagnie, après avoir déduit la valeur des propriétés qu’elle retient. Les mots 
“ s’il en est,” et “ s’il se trouvait on être dû,” impliquent que dans l’opinion des deux 
parties, il était possible, sinon probable, qu’après avoir fait cos déductions, aucune 
indemnité ne serait due.

La base des calculs ainsi déterminés ou convenus est très simple. L’ancienne 
compagnie de la Baie d’Hudson venait de vendre tous ses droits ot propriétés pour 
£1,500,000. L’inventaire fait par les vendeurs et acheteurs portait la valeur do 
l’actif, indépendamment des “ droits territoriaux,” comme suit :

1° “L’actif (indépendamment dos Nos. 2 et 3) do la compagnie de la 
“ Baie d'IIudson, récemment et spécialement évalué par des per-
“ sonnes compétentes, à...................... ........................ .............  £1,023,569

3° “ Droits territoriaux (non évalués).
2° “ Balance on caisse........................................................................... 370,000

£1,393,569

I
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C’est donc, d’après ses propres calculs, £1,500,000, moins la somme ci-dessus, ou 
•£106,431, que les nouveaux acquéreurs ont réellement payé pour les droits territo
riaux. D’après la convention de 1865, cette somme paraît être la plus élevée quo M. 
Cardwell et les délégués canadiens crurent pouvoir être demandée par la compagnie 
comme indemnité pour la cession des droits “ qu’elle parviendrait à établir.”

Nous avons cherché à convertir en leurs équivalents en espèces les deux offres 
faites à la compagnie par le gouvernement impérial depuis Lv57, et à constater le 
montant fixé par M. Cardwell et les délégués canadiens dans les arrangements de 
1856. Puur arriver à un résultat, nous avons eu à prendre dos chiffres qui, d’après 
l’expérience que nous avons des conditions d’un nouveau pays, devraient plutôt être 
diminués qu’augmentés. Nous avons aussi omis des propositions faites en 1864 et en 
1868, certaines conditions implicites ou expresses qui, nous le croyons, auraient 
imposé des dépenses considérables à la compagnie.

H existe une autre manière de déterminer le montant à payer, d’après le principe 
o n accorder d’indemnité qu’au cas de perte réelle seulement, principe qui n’a pas 

encore ete examiné. 1 ’ 1 r 1 1
t e *onds social de la compagnie depuis quelque temps a été coté à 13i en 

} enne. Le capital npminal est de £2,0011,000, divisé en actions do £20 ; ainsi 
one, a valeur du fonds social, en espèces, supposant que la totalité pût en être 
cii uo au pi ix du marché est de £1,-'.50,000, ou £53,56!) de moins que la valeur 

assignee, suivant ses propres calculs en .863, à tout l’actif de la compagnie indépen
damment des “ droits territoriaux.” L’argent obtenu du public en paiement d’actions 
en sus de £1 500,00n payés aux anciens actionnaires, suffira amplement sans doute 
pour couvrir tout déficit dans l’évaluation de 1863,

D’après ces considérations, nous représentons que si la validité do la charte ne 
doit pas maintenant etre contestée; si les territoires qu’elle couvre ne doivent pas 
être dehms; si la demande que fai tie Canada d’inclure dans ses limites une grande 
paitie, sinon la totalité, de_ la contrée possédée par les Français à l’époque de la 

esston, en 17u3, ne doit pas former le sujet d’une investigation et être définitivement
si l’im apacite reconnue et la négligence notoire remplircompagnie a

possession,—alors la plus haute indemnité qui puisse être exigée, en argent, pour la 
‘r'V? drents territoriaux do la compagnie, jointe aux réserves et autres privi- 
gvs ollerts par ba Grace le duc de Buckingham et Uhandos, est, la somme indiquée 

uuns les calculs precedents. 1
tien ,E,n teVuina5’ nou81devous cxPrimer au comte de Granville notre ferme convic- 

" n“ ° 2Îr, ° que le gouvernement impérial ou le gouvernement canadien pour- 
tcmr!=-iyg0VtinülSa,lte’ ne 8era “eeeptée par la compagnie, et lut déclarer en même 
torr!i,v^U°|S1 xi°n ,aJOU! l10 * organisation d’un gouvernement constitutionnel dans le 
■I en l£ e 1 jusqu’à ce que la compagnie do la Baie d’Hudson consente
sueeèa ‘T |l Ce8S,?"a de.8 eonditions raisonnables, l’on s’exposera à compromettre le 
droite . *1 a- oouiederation dans l’Amérique Britannique et à mettre en péril les
p .e es intérêts de la couronne sur les terres maintenant occupées par la corn-

Granv-1?* Pourquoi nous soumettons humblement à la considération du comte de 
temont °, .question do savoir s’il no serait pas expédient de donner immédia-

suite a 1 adresse du parlement canadien, sous l’autorité de Pacte impérial de

de cerf1'3 S‘ ^a Seigneurie entrevoyait quelque objection légale ou autre à l’adoption 
tue Vr,0 ]?e8UI[e’ ulors nous demandons au nom du gouvernement do la Puissance, 
Ouest ” U8^° lmm6diatemont à ce gouvernement la cession du “ territoire du Novd- 
P&t °U !-°it0^e, Par3,'0. do l’Amérique Britannique du Nord, depuis le Canada, à
Nord o,8^Ua ia ,*°,n?be-Britannique, l’Alaska et l’Oeéan Arctique, à l'Ouest et au 
comnai!!n,apaSeleju8(luacojour vulublement concédée “ au gouverneur et à la 

” 10 d aventuriers d’Angleterre faisant la traite à la Baie d’Hudson,” et actuel-
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lement occupée par cos derniers, en vertu d’une charte accordée par le roi Charles II, 
vers l’année 1670.

Nous avons l’honneur d’être, monsieur,
Vos obéissants serviteurs,

(Signé,) GEO. ET. CARTIER,
wm. McDougall.

A Sir Frederic Rogers, Baronnet,
Etc., etc., etc. t

Ministère des Colonies.

22.—RÉPONSE.

A une adresse à Son Honneur le lieutenant-gouverneur d’Ontario, priant Son Hon
neur do faire soumettre à la Chambre un état indiquant, en détail, les dépendes 
de chaque année, depuis 1867, à compte de la délimitation de la province au nord 
et à l’ouest, do l’arbitrage institué à cet effet, indiquant aussi les noms des per
sonnes auxquelles ces paiements ont été faits, à compte de quels services et a 
quelles dates.

Par ordre,
ARTHUR S. HARDY,

Secrétaire.
Bureau du Secrétaire provincial,

Toronto, le l-l février 1879.

Toronto, 13 février 1879.
Etat indiquant les montants payés à compte do la délimitation du Nord Ouest, do

1867 à 1879.
$ cts.

1872— non. Wm. McDougall, services............................... 9u7 00
Hon. D. Mills, do .................................... 350 20

1873— Charles Lindsay do .................................... 600 (0
Hon. D. Mills, dépenses et services............................... 1,060 00
Hunter, Rose & Co., impressions.................................. 2,264 61

1874— Charles Lindsay, services........................................... 536 00
1875— Hon. D. Mills, do .............................................. 300 00
1876— do do .............................................. 1,700 00

Thos. Bcngough do .............................................. 83 33
C. Panet, do .............................................. 10 00
I. P. Macdonald, do .............................................. S3 33
Hunter, Rose & Co., impressions................................. 455 23
Compagnie de l’Express, frais..................   4 60
Hon. Ô. Mowat, frais de voyage................................... 60 00

1877— Hunter, Rose & Co., impressions.............................. 419 58
Copp, Clark & Co., gravure de cartes.......................... 350 00
State Librarian, Albanjq carte...................................... 5 00 .
Compagnie do l’Express, frais....................................  3 30
Compagnie do télégraphe “Dominion,” télégrammes. 18 00
I. P. Macdonald, services en qualité de commis et dép. 909 09
T. Bengough do do . Ill 11
E. S. Thayi,es, services.................................................. il 00
J. G. Smith, do .................................................. 4 00
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But indiquant les montants payés à compte de la délimitation du Nord-Ouest, de
1867 à 1879.—Suite.

$ cts.
1877— L. J. Burpee do ...............................................  3 00

T. C. Scoble, frais do voyages entre Londres et Paris. 600 00
1878— Welling & Williamson, papeterie................................. ^6 75

T. C. Scoble, à compte do services.................................. 771 17
C. E. Janrin, services..................................................... 10 00
H. A. Semple, do ..................................................... 3 78
Compagnie do l’Express, frais..................................... 11 95
I. P Macdonald, services...,.......................................... 390 00
Hunter, Bose & Uo., impressions.................................. 928 25
M. Donnelly, louage de voitures................................... 1 00
Telegraph Co., télégrammes........................................ I 10
G. Verrai, louages de voitures..................................... 3 50
Sir John Bose, avancé à T. C. Scoble.......................... 581 28
A. H. Sydere, services................................................. 100 00
J. M. Delamôre, do ................................................. 50 00

1878—Free Press d’Ottawa, impressions................................ 98 55
Hon. S. C. Wood, frais in re préparation du rapport

sur les terres adjugées à Ontario.......................... 200 00
H. MacMahon, paiement d’une partie du compte des

sténographes .......................................................... 57 13
Hon. B. A. Harrisson, services comme arbitre............. 1,000 00

°<9—lion. O. Mowat, frais pour lui même et son secrétaire
à Ottawa ................................................................. 56 90

Thos. Ilodgins, frais de voyage comme conseil........... 31 00

Certifié,

§15,152 G5 

W. B. H AB RIS,
Trésorier-adjoint*

23— SENTENCE ABBITBALE.

A tous ceux qui les présentes verront : du Canada et d'Ontario
Les soussignés ayant été nommés par les g°uvor nord et à l’ouest ; deter-

somme arbitres chargés de délimiter la province d Ontario __
minent et décident que ces limites seront les suivantes, savoi . j,jju(json, commu- 

Commençant à un point sur la côte méridionale de ]a tête du lac
cément appelé la baie uc James ou une ligne projetée Iran „ouCgt fo long du dit
l'émisvamingue frapperait la dite côte méridionale, de <l cn remontant le
riyage méridional jusqu’à l’embouchure du fleuve Albany, _ ^ ’ource du dit fleuve 
^iUeu du dit fleuve Albany et des lacs sur son parcours jusqu « pextrémité orientale 
* la; tète du lac Saint-Joseph, de là, par la ligne la plus cour e, ‘^ à l’ouest, par le 
du lac Seul qui forme les eaux mères do la rivière aux Ang > cette rivière sera
ttllllAn i- ~ ........................ ■ ... --- "

SUU OU UUlvauu --------------------------- , .

-ts-Unis d’Amérique jusqu’au lac Supérieur, 
it an<rifi f* irauv sud tirée du dit monument Internationa 'oi
ù la rivl'0 P us u°rdouost du lac des Bois se trouvait à passer a oue» ,ler® aux Anglais se jette dans la rivière Winnipeg, alors et dans tel cas la
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limite septentrionale de l’Ontario continuera à descendre le milieu de la dite rivière 
aux Anglais jusqu’au lieu où elle se jette dans la rivière Winnipeg et de là conti
nuera sur une ligne tirée franc ouest du confluent de la dite rivière aux Anglais et de 
la rivière Winnipeg jusqu’à ce qu’elle rencontre le méridien ci dessus décrit et de là 
franc sud en suivant la dite ligne méridienne jusqu’au monument international, do là 
au sud et à l’est en suivant la limite internationale entre les possessions anglaises et 
les Etats-Unis d’Amérique jusqu’au lac Supérieur-.

Donné sous nos signatures, à Ottawa, dans la province d’Ontario, ce troisième 
jour d’août, mil huit cent soixante-dix-huit.

KO BT. A. HARRISON,
HD WD. THORNTON,
F. HINCKS.

Signé et publié en présence de 
E. G. Monk,
Thomas Hodgins.
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